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P R É F A C E 

M. Dicey n ' a pas besoin d 'ê t re p résen té au publ ic 
f rança is . Sa r épu ta t ion d 'écr ivain , de professeur , de 
ju r i sconsu l t e a f r anch i , depu i s long temps , le détroi t . 
P e r s o n n e n ' a par lé avec p lus de précision et de clarté 
de la Const i tu t ion angla ise et pe r sonne n 'est p lus au 
cou ran t que lui de nos idées, de nos t radi t ions, de 
nos m a n i è r e s de sen t i r . Voilà des ra i sons décisives 
de faire bon accueil au l ivre dont on n o u s d o n n e la 
t raduc t ion . 

Ce l ivre a pa ru en 1885. Il est int i tulé : Introduc-
tion à Vétude du droit constitutionnel M . Dicey ne 
s 'es t p a s p roposé , en effet, d ' éc r i re un t ra i té ni m ê m e 
un abrégé du droi t cons t i tu t ionnel . Il n ' a pas voulu 
d a v a n t a g e t r ace r l 'h is to i re de la Const i tut ion a n -
glaise. Tou te son ambi t ion a été de dégager q u e l q u e s 
p r inc ipes , que lques idées maî t resses et de les incu l -
q u e r fo r tement d a n s l 'espr i t des é tud ian ts . Son l ivre 
est la r ep roduc t ion de leçons fai tes à l 'Univers i té 
d 'Oxford. S'il n ' ava i t pr i s soin de nous le di re , on 
s 'en apercevra i t à l ' a l lu re dégagée et à la vivaci té du 
style. 



Ce n 'es t pas que l 'ouvrage m a n q u e de p ro tondeur . 
Il est , tou t au cont ra i re , p le in de v u e s souven t origi-
na les et t o u j o u r s indépendan tes . 

M. Dicey n ' a pas p o u r la Const i tut ion de son pays 
ce fé t ichisme qui faisait dire à ï k i r k e en 1791 : « Nous 
devons essayer de la c o m p r e n d r e d a n s la m e s u r e de 
n o t r e in te l l igence et, là où n o u s n e s o m m e s plus 
capables de la saisir , nous devons la v é n é r e r . » L ' au -
teur de Y Introduction à l'étude du droit constitution-
nel che rche , a v a n t tout , à c o m p r e n d r e , à ne pas se 
p a y e r d e m o t s et de fo rmules . Aussi n e peut-on sou -
ha i t e r un mei l leur gu ide . 

Ce qu i a f r appé tout d 'abord M. Dicey, c 'est que la 
Const i tu t ion angla ise ne se d is t ingue pas des lois o r -
d ina i res . El le peu t être modifiée, comme une s imple 
loi, par l ' accord du roi et des deux Chambres . Le 
P a r l e m e n t est , en droit comme en fait, ab so lumen t 
souve ra in . 11 peu t toucher a u x lois qui règ lent la 
success ion au T rône , c h a n g e r la re l igion établie, 
modif ie r sa p r o p r e cons t i tu t ion . Les t r i b u n a u x sont 
t e n u s de s ' inc l iner devan t les l o i s ' q u i l fait . Ils ne 
p e u v e n t r e fuse r de les app l ique r sous pré tex te 
qu 'e l les se ra ien t con t ra i res à la Const i tut ion ; car il 
n 'y a pas de Const i tut ion qui soit s u p é r i e u r e aux lois. 
R ien n 'es t donc p lus souple que la Consti tut ion a n -
glaise . Elle se pl ie à tous les c h a n g e m e n ts. On peu t la 
déve lopper , la r édu i re , l ' amender , l ' ab roger par t ie l -
l emen t avec la p lus g r a n d e facilité. P a r là, elle se 
d i s t ingue de la p lupa r t des a u t r e s Const i tu t ions et en 
par t icu l ie r des Const i tu t ions fédéra les , c o m m e celle 
des Eta ts-Unis . Dans une fédéra t ion , il est indispen-

sable que les droits des Eta ts so ient p ro tégés contre . 
les envah i s semen t s du pouvoi r législatif fédérai . 
Celui-ci ne peu t p r é t end re à la souve ra ine t é . Il n'est 
q u ' u n pouvoir dé légué et s u b o r d o n n é . 

La F r a n c e n 'est pas un Eta t fédérat i f , la cent ra l i -
sat ion pol i t ique y est aussi forte qu ' en Ang le t e r r e ; 
mais on y a établi , depuis 1191, u n e dist inct ion théo-
r ique et fondamenta le en t re la loi const i tu t ionnel le 
et les lois ord ina i res . Il semble qu 'on s 'y soit i n s -
piré des idées amér ica ines . S 'en es t -on bien t r ouvé? 
M. Dicey ne le croit pas. Il pense q u e les r évo lu -
t ions , don t la F r a n c e a souffer t , ont été causées , en 
par t ie , par cette pré ten t ion de p lacer la Const i tut ion 
a u - d e s s u s des lois o rd ina i re s et d 'en r end re la revi -
sion auss i l abor ieuse q u e possible, sous pré texte d 'en 
a s s u r e r la stabili té. C'est u n e idée jus te ; mais encore 
ne faut- i l pas la pousse r trop loin. N 'y a-t-il pas 
q u e l q u e exagéra t ion à dire, comme le fait M. Dicey, 
q u e la Révolut ion de 1848 est sor t ie de la difficulté 
qu' i l v avai t à modif ier la Char te cons t i tu t ionne l le? 
L a rés i s tance de INI. Guizot aux proje ts de ré forme 
é lectora le était insp i rée par d ' au t r e s cons idéra t ions 
q u e des cons idéra t ions de forme et de p rocédure . Si 
les Chambres ava ien t été d 'accord avec le roi pour 
modif ier la Charte, elles n ' a u r a i e n t t rouvé a u c u n 
obstacle d a n s la Char te e l l e -même . 

Qu'il soit va in et puér i l de voulo i r p r e n d r e des 
p r é c a u t i o n s cont re le pays , cela est de toute évidence, 
mais l ' omnipo tence du P a r l e m e n t n'a-t-elle pas aussi 
q u e l q u e s i nconvén i en t s ? Dans son beau livre sur le 
Gouvernement populaire, II . S . Maine a fait r e s -



sor t i r , avec une ex t rême v igueu r , les pér i ls de la 
tou te -pu issance du P a r l e m e n t angla is et, en fait, de 
la C h a m b r e des c o m m u n e s . « N o u s dér ivons , éc r i -
vait il en 1885, vers un type de g o u v e r n e m e n t qu i 
^appelle de ter r ib les souven i r s , une Assemblée 
•ffnique, a r m é e de ple ins pouvo i r s s u r la Consti tution 
qu 'e l le peut exercer à son gré . Ce sera, en théor ie , 
u n e Convention tou te pu i s san te , gouve rnée , en fait , 
par un Comité secre t de sûre té pub l ique . . . (1) » Il 
admi re la sagesse des au t eu r s de la Const i tut ion des 
Eta t s -Unis qui ont l imité la pu issance des A s s e m -
blées législatives et p lacé cer ta ins pr incipes sous la 
s auvega rde du peup le tout en t ie r . 

C'est un fait d igne de r e m a r q u e que la Consti tut ion 
fédérale des E ta t s -Un i s n ' a pas été seule à p r e n d r e 
des ga ran t ies cont re la toute-puissance des Assem-
blées. Il en a été de même des Const i tu t ions pa r t i -
cul ières des Eta ts . 

M. Dicey se d e m a n d e si c 'est l 'espri t de la Const i-
tution fédérale qui a péné t r é d a n s ces Const i tu t ions 
ou si, au con t ra i re , la Const i tut ion fédérale ne s'est 
pas inspi rée des idées qui é ta ient r é p a n d u e s d a n s 
tous les espri ts . Dès a v a n t 1789, cer ta ines Const i tu-
tions d 'Eta ts ava ien t r econnu aux Cours de jus t ice 
le droit de ne p a s tenir compte des lois incons t i tu -
t ionnelles. 11 y avai t un ensemble de p récéden ts que 
les a u t e u r s de la Const i tut ion fédérale deva ien t con -
naî t re et qu ' i ls ont mis en œ u v r e avec une sagesse 
d 'a i l leurs admi rab le et une s u p r ê m e habi le té . Qu'est-

ai) Popular govcrnment, Nature of clemocracy, p. 126. 

ce à dire, si ce n 'es t qu' i l existe peu t - ê t r e des r a i s o $ f ^ 
p lus p ro fondes q u e celles qui découlen t de l ' o r g a p ^ f 3 C U 

salion fédérat ive des E ta t s -Unis , p o u r e x p l i q u e r a i s 
p r é c a u t i o n s qui ont été pr ises cont re la toute-p»i<|- s t * ' - « 
sance des Assemblées légis la t ives? " . » A " 

P l u s u n g o u v e r n e m e n t est démocra t ique , p lus o i r * * ^ ^ ^ ' ^ 
doit sent i r la nécessi té de met t re des limites à l ' a rb i -
t raire des Assemblées . M. Dicey expl ique lui-même, 
avec un sens très fin, q u e le fédéral isme, tel qu ' i l 
fonct ionne aux Etats-Unis , est un obstacle à cer ta ines 
ré formes qui sont dans les tendances de la démo-
crat ie m o d e r n e . Aussi s ' é tonnë- t - i l de voir se déve -
lopper en Angle te r re u n e cer ta ine admira t ion peu 
réf léchie des inst i tut ions amér ica ines , au m o m e n t où 
il y a un sen t iment de p lus en p lus p rononcé cont re 
la doctr ine du laisser faire. L 'obl igat ion où sont les 
Assemblées poli t iques de respec ter cer ta ins p r i n -
cipes, ga ran t i s ' pa r la Const i tu t ion, aura i t rendu i m -
poss ibles ou , du moins , très difficiles ce r ta ines ré -
fo rmes accompl ies en Angle te r re , comme celle de 
1809 qui a dé t ru i t l 'Eglise é tabl ie d ' I r l ande . Les me-
sures pr ises en ce qui conce rne la propr ié té foncière 
en I r lande aura ien t été déc larées incons t i tu t ion-
nelles. Le fédéra l isme amér i ca in , et les idées que 
celte forme de g o u v e r n e m e n t tend à r é p a n d r e dans 
la masse de la na t ion , en h a b i t u a n t les espr i t s à con-
s idérer les Assemblées pol i t iques comme u n pouvo i r 
s u b o r d o n n é , ayan t ses l imites d a n s la Const i tu t ion, 
appara î t donc, à M. Dicey lu i -même, comme u n e 
force conservat r ice qui n 'es t pas à déda igner . 

On hési te à cons idérer comme une supér ior i té de 



la Const i tu t ion b r i t a n n i q u e cet te souplesse qui lui 
p e r m e t de se t r ans fo rmer au g ré du P a r l e m e n t . Mais, 
tout de sui te , on se d e m a n d e s'il est possible d ' ins -
t i tuer , dans un Etat qui n 'est pas fédérat i f , u n e m a -
g i s t ra tu re comme celle des Etats-Unis , qui t ient ses 
pouvo i r s d e l à Const i tut ion et non du g o u v e r n e m e n t , 
qui est l ' égale non s e u l e m e n t du g o u v e r n e m e n t , 
mais du P a r l e m e n t , et qu i a la force d ' impose r à tou t 
le m o n d e le respect de la Const i tu t ion. M. Dicey 
semble p e n s e r q u ' u n e pare i l le ins t i tu t ion , p o u r ne 
pas f léchir sous le poids des responsabi l i tés , a besoin 
d 'e t re s o u t e n u e par u n cer ta in é ta t de l 'opinion p u -
b l ique qui n 'exis te pas a i l leurs que dans les pays de 
fédéra l i sme. On s 'es t hab i tué , dans ces pays , à voir 
d a n s la Cour s u p r ê m e la p i e r r e angu l a i r e des droi ts 
par t icu l ie rs des Eta ts . De là est v e n u le respect dont 
on en tou re ses décis ions . Si ces idées v e n a i e n t à 
s 'affaibl i r , on ne t a rdera i t pas à t rouver que la p r é -
d o m i n a n c e du pouvo i r jud ic ia i re est u n e gêne , peut -
être m ê m e un con t resens , et on a r r ive ra i t vi te à 
r é c l a m e r p o u r les Assemblées po l i t iques la souve -
ra ine té , telle qu 'e l le existe non s e u l e m e n t en Ang le -
ter re , mais auss i en F r a n c e . 

Il n ' y a guè re , en effet, à ce point de v u e , de di f fé-
r e n c e s en t re l a Const i tu t ion angla ise et la Cons t i tu -
t ion répub l ica ine de 1875. C'est en v a i n que M. Dicey 
s 'efforce d 'en découvr i r . Elles sont , en tous cas, p u -
r e m e n t théor iques . E n fait, les C h a m b r e s f rança ises 
sont maî t resses de tou t faire, pa r ce que la Cons t i tu -
t ion n ' impose a u c u n e limite au pouvo i r législatif et 
que , d 'a i l leurs , il suff i rai t p o u r l a r ev i se r de l 'accord 

des deux Chambres . Il n e serai t pas m o i n s difficile 
en F r a n c e qu ' en Angle te r re de faire accepter l ' idée 
q u e la t o u t e - p u i s s a n c e des Assemblées pol i t iques 
puisse ê t re mise e n échec pa r des a r rê t s de jus t i ce . Les 
t radi t ions sont en sens cont ra i re . En Suisse m ê m e , 
quo ique la Const i tu t ion soit fédérat ive, on n ' a pas 
osé d o n n e r au t r ibunal fédéral la s i tuat ion p r é p o n -
dé ran t e qu 'occupe la Cour s u p r ê m e des E ta t s -Unis . 
C'est d ' u n au t r e coté qu 'on a che rché u n con t repo ids 
à l ' omnipo tence des Assemblées . On l 'a t rouvé d a n s 
le referendum. Qui sait si ce n 'es t pas d a n s cette 
voie que la F r a n c e et l 'Angle ter re s ' engage ron t , à 
l eur tour , q u a n d elles sen t i ron t davan t age le besoin 
de res te r maî t resses des g r andes d i rec t ions à d o n n e r 
à l 'act ivi té législat ive ? 

T a n t q u e la Const i tut ion d e m e u r e r a ce qu 'e l le est 
en Angle te r re , une par t ie i n t ég ran te de la législat ion 
o r d i n a i r e , on ne songe ra pas à la r a m e n e r à des for-
mules précises , à des textes de loi. M. Dicey a c o n -
sacré u n e par t ie de son l ivre à exp l iquer q u e la Cons-
t i tution angla ise se compose , pour une g r a n d e pa r t , 
d ' u sages qui n ' o n t pas force de loi devan t les t r i b u -
n a u x , mais qu i ne s ' imposen t pas moins dans la pra-
t ique avec un ca rac tè re obl igatoire . C'est a ins i qu ' on 
che rche ra i t en va in dans le recuei l des lois ang la i ses 
ou d a n s la j u r i s p r u d e n c e un texte qu i fasse un devoir 
a u x min i s t r e s de se re t i re r devant un vote hosti le 
de la C h a m b r e des c o m m u n e s ou à faire une d isso-
lu t ion. Il n 'y a p a s de texte non plus qui défende de 
d i s soudre une seconde fois la C h a m b r e des c o m m u n e s 
a p r è s des é lect ions défavorables au min is tè re . A u -



c u n e loi ne d é t e r m i n e le m o m e n t où la C h a m b r e des 
lords doit s ' inc l iner devan t u n vote de la C h a m b r e 
des c o m m u n e s . Les r appo r t s en t re la Royau té et les 
C h a m b r e s sont r ég lés pa r des u sages qu i n 'on t r i en 
d ' invar iab le . La pré roga t ive royale , au t refo is p r e s q u e 
i l l imitée, est res tée t rès é t endue . C'est ainsi que le 
roi est maî t re , en théor ie , de la condu i t e des affa i res 
é t r a n g è r e s , q u ' i l peu t , sans le concours des C h a m b r e s , 
déc la re r la g u e r r e , faire la paix, céder m ê m e u n e 
par t ie du te r r i to i re b r i t a n n i q u e . Mais , en fait, la 
p ré roga t ive royale ne s 'exerce que p a r l ' i n t e r m é -
diaire et sous la responsabi l i té d ' u n min is tè re qu i est 
l ' é m a n a t i o n directe de la C h a m b r e des c o m m u n e s . 
Celle-ci est d ' au tan t p lus en possession de l 'act ion 
g o u v e r n e m e n t a l e q u e la p ré roga t ive roya le est m o i n s 
l imi tée . El le n ' e n t r e pas en pa r t age d ' inf luence avec 
la C h a m b r e des lords , comme elle est obligée de le 
faire en ma t i è r e de législat ion. 

Cela exp l ique pou rquo i on ne t ient pas à subs t i tuer 
des formules t rop précises à ce sys tème un peu flot-
t an t où. les usages se combinen t avec les lois et con-
cou ren t à a s su re r , de la m a n i è r e la p lus efficace, la 
sup réma t i e de l a C h a m b r e des c o m m u n e s . Ces usages 
n ' o n t pas force de loi, mais la Chambre • des com-
m u n e s a d a n s ses ma ins les moyens de les faire res -
pec te r à l 'égal des lois. Un minis tè re qui essaierai t 
de se me t t r e en opposi t ion avec la vo lonté de la 
C h a m b r e des c o m m u n e s se heu r t e r a i t p r e sque auss i -
tôt à l ' impossibi l i té de v ivre s ans violer les lois. Il ne 
peu t faire a u c u n e dépense s ans l ' au tor i sa t ion légis-
lat ive; il ne peu t m a i n t e n i r la discipl ine d a n s l ' a rmée 

s ans le vote a n n u e l du Muliny Act. E n fait, les 
usages sont donc sanc t ionnés avec la m ê m e force 
q u e les textes écri ts . Ils ont l ' avan tage d ' ê t re m o i n s 
r ig ides et de se pl ier a u x c h a n g e m e n t s que le t emps 
rend nécessa i res . Aussi , ce qu' i l y a de p lus essentiel 
d a n s la Const i tu t ion est p réc i sément ce qu i ne s 'y 
t rouve pas. 

La responsabi l i té minis tér ie l le , s u r laquel le repose 
a u j o u r d ' h u i tout l 'édifice cons t i tu t ionnel , n 'es t p a s 
d a n s la Const i tu t ion. Le Cabinet lu i -même n ' a pas 
d 'ex is tence légale. On n ' a pas é p r o u v é le besoin de 
déf in i r ses pouvo i r s ; il s 'est fo rmé u n e j u r i s p r u d e n c e 
qui t i en t lieu des textes cons t i tu t ionnels . 

On ne sau ra i t contes ter que le j e u de la Const i tu-
tion ang la i se ne soit, à cet éga rd , i n f in imen t p lus 
souple que celui de la Const i tut ion des Eta t s -Unis . 
D e m ê m e , chez n o u s , la Const i tu t ion de 1875 n ' a pas 
réglé les r appor t s des pouvo i r s publ ics avec u n e 
r i g u e u r telle qu ' i l ne reste une par t assez la rge à ce 
q u e M. Dicey appel le les « Convent ions », pa r o p p o -
si t ion aux lois cons t i tu t ionnel les . L e s pouvo i r s du 
p ré s iden t de la R é p u b l i q u e , par exemple , t r ouven t 
l eur déf ini t ion moins d a n s les textes de la Cons t i tu -
tion q u e dans la p r a t i que et les usages . U n prés ident 
de Répub l ique comme Thiers ou Gambet t a , au ra i t 
o r ien té la Const i tu t ion tout a u t r e m e n t qu 'e l le ne l 'a 
é té depuis 1879. S a n s change r u n seul mot d a n s les 
textes, on peu t concevoir des façons t rès d i f férentes 
de c o m p r e n d r e le rôle du prés ident de la R é p u -
b l i q u e C'est pou rquo i les propos i t ions qui t en-
den t .i a u g m e n t e r les pouvoirs du p rés iden t de la 



R é p u b l i q u e n ' o n t g u è r e de sens . II ne s 'agit p a s 
d ' acc ro î t r e des pouvo i r s qu i sont , en théorie , les 
p lus é t e n d u s qu ' on puisse i m a g i n e r d a n s un r é g i m e 
représen ta t i f ; la ques t ion est de savoir c o m m e n t , en 
fait , le p rés iden t p o u r r a use r de ces pouvo i r s sans 
e n t r e r en confl i t avec la C h a m b r e des députés . De 
môme, on s ' inqu iè te de l ' instabi l i té des minis tè res , et 
parfois on se f igu re q u ' o n y r eméd ie ra i t en in t e rd i -
san t a u x min is t res de se re t i rer , si ce n 'es t devan t un 
vote fo rme l de déf iance . Comme si ce qu ' i l y a de 
p lus délicat d a n s les rappor t s d u min is tè re et des 
C h a m b r e s pouva i t ê t re réglé p a r une formule , c o m m e 
si le r é g i m e pa r l emen ta i r e p r e sque tout ent ier 11e 
r eposa i t pas s u r des conven t ions que l 'usage seul 
peu t déf in i r et s a n c t i o n n e r ! 

Un second trai t q u e M. Dicey a mis en ple ine l u -
miè re , d a n s la Const i tut ion de l 'Angle ter re , c 'est la 
s u p r é m a t i e de la loi c o m m u n e ( c o m m o n law) dans 
le sens où les Angla is e n t e n d e n t ce mot . Il n 'y a pas , 
e n Ang le t e r r e , un droi t qu i dé t e rmine les r appo r t s 
des c i toyens en t r e e u x et un au t r e dro i t qui d é t e r -
mine les r appor t s des c i toyens avec l 'Etat et avec 
les fonc t ionna i re s de l 'Eta t . Ce qu 'on appel le , en 
F r a n c e , le droi t adminis trat i f est i nconnu en A n g l e -
t e r re . On n 'y a a u c u n e idée de la division des t r i bu -
n a u x en t r i b u n a u x de droi t c o m m u n et t r i b u n a u x 
admin is t ra t i f s , non p lus q u e du pr inc ipe de la s é p a -
ra t ion des pouvo i r s en ve r tu duque l un acte a d m i -
nistrat if é chappe à l ' appréc ia t ion des t r i b u n a u x ordi -
na i r e s . Les déve loppemen t s q u e M. Dicey a d o n n é s 
à l 'expl icat ion du droi t angla is , la compara i son qu ' i l 

en a faite avec le droit et la p ra t ique du droi t 
f rança is , sont tout ce qu 'on peu t imag ine r de p lus 
subs tant ie l et de p lus l umineux . 

En Angle te r re , les Cours de jus t i ce n ' é t enden t pas 
l eur ju r id ic t ion s u r les lois votées p a r l e P a r l e m e n t ; 
mais el les ont u n e compé tence en t iè re s u r tous les 
actes du g o u v e r n e m e n t et s u r tous les fonc t ionna i res 
publ ics , depuis le p r emie r minis t re j u s q u ' a u de rn ie r 
agent de police. Le pr inc ipe est que tout fonct ion-
nai re est r e sponsab le devan t la jur id ic t ion o rd ina i re 
de toute violation de la loi, de tout excès de pouvoi r . 
E n ou t re , le fonc t ionnai re , poursu iv i pour un acte 
illégal, ne peut se couvr i r des o rd res qu' i l a reçus de 
son s u p é r i e u r h i é r a r ch ique . Cette doct r ine a été 
poussée j u s q u ' à ses conséquences ex t rêmes . Un offi-
cier, quel que soit son g rade , m ê m e u n s imple soldat , 
est soumis à toutes les responsabi l i tés d 'un ci toyen 
o rd ina i r e . Il doit obéir à ses s u p é r i e u r s ; mais il ne 
peu t pas é c h a p p e r a u x conséquences d 'un acte il légal 
en excipant des o rd res de ses chefs. Cela r end la si^ 
tuat ion d ' u n mil i ta ire s ingu l i è r emen t difficile. Comme 
on l'a dit, il peu t ê t re fusillé en ver tu d 'un j u g e m e n t 
de la Cour mar t ia le s'il désobéit , et il peut, être p e n d u , 
en ve r tu d 'un verdic t du j u r y , s'il obéit à un o rd re 
il légal. Comment un soldat à qui un capi ta ine o r d o n n e 
de tirer s u r la foule peut-il appréc ie r s'il y avai t une 
nécessi té de r ecour i r a u x moyens ex t r êmes pour 
e m p ê c h e r u n s imple t roub le de dégénére r en r é -
be l l ion? Mais on a voulu af f i rmer , de la man iè re la 
p lus absolue , la sup réma t i e de la ju r id ic t ion o rd i -
na i re s u r celle des Cours mart ia les , et ma in t en i r , 



dans toute sa r i gueu r , le p r inc ipe de la souve ra ine t é 
de la loi c o m m u n e . 

M. Dicey ne peu t pas c o m p r e n d r e que le g o u v e r -
n e m e n t ait le droi t , en France , d 'é lever un conflit 
p o u r é chappe r à l ' apprécia t ion d ' u n de ses actes pa r 
les t r i b u n a u x o rd ina i re s . Qu'il s 'agisse d ' u n acte 
d ' admin is t ra t ion ou de ce qu ' on appel le un acte de 
g o u v e r n e m e n t , il est choqué de voi r q u e le p r inc ipe 
de la sépara t ion des pouvoi rs about i sse à r e n d r e le 
g o u v e r n e m e n t j u g e de ses p rop re s actes et à c réer 
ainsi u n e sorte d ' i m m u n i t é en f aveur du g o u v e r n e -
m e n t et de ses agen t s . Tocquevi l le n o u s avai t dé j à 
expl iqué la difficulté q u ' é p r o u v e n t les Anglais et les 
Amér ica ins à se r e n d r e compte de nos hab i tudes et 
de no t re j u r i s p r u d e n c e en ces mat ières . Ils n e p e u v e n t 
saisir toutes les dis t inct ions que nous faisons, ni en-
t rer d a n s l 'espri t de ce q u e nous appe lons le droi t 
adminis t ra t i f . M. Dicey a écri t un chap i t r e int i tulé : 
« Du rég ime de la loi opposé a u droi t adminis t ra t i f », 
c o m m e si le droi t adminis t ra t i f était néces sa i r emen t 
s y n o n y m e d ' a rb i t ra i re . J1 se fait u n e idée t rop abso lue 
de no t re sys tème, quand il dit que « toutes les affaires , 
où les droits d ' u n individu sont en ques t ion pa r r ap -
por t à l 'Etat ou a u x fonc t ionna i res qu i le r ep ré sen ten t , 
t o m b e n t d a n s le doma ine du droi t adminis t ra t i f ». 
Cela n 'es t vrai qu ' avec des res t r ic t ions et des dis t inc-
t ions qui échappen t fo rcémen t a u x ju r i sconsu l t e s 
des pays é t r ange r s . Les ques t ions de propr ié té , pa r 
exemple , môme lorsqu 'e l les met tent un indiv idu a u x 
pr i ses avec l 'Etat , d e m e u r e n t des ques t ions de droit 
civil et a p p a r t i e n n e n t aux t r i bunaux ord ina i res , mais 

d ' u n e m a n i è r e géné ra l e . M. Dicey a ra ison de signa-
ler le contras te qui existe, à ce poin t de vue , en t r e la 
Const i tut ion de l 'Angle ter re ou celle des E ta t s -Un i s et 
les Cons t i tu t ions des Eta ts du Cont inent e u r o p é e n . 

Faut- i l , c o m m e il le pense , r ep roche r à M o n t e s -
quieu d 'avoi r ma l compr i s le pr inc ipe de la s é p a r a -
tion des pouvo i r s qu'il s 'est van té lu i -même d ' avo i r 
e m p r u n t é à l 'Ang le t e r r e? Il ne semble pas que l ' in -
f luence de M o n t e s q u i e u ait été moins g rande s u r les 
a u t e u r s de la Const i tu t ion des Etats-Unis q u e s u r les 
m e m b r e s de l 'Assemblée cons t i tuan te f rança ise de 
1789. 

P o u r t a n t , le p r inc ipe de la sépara t ion des pouvoi rs 
a été mis en œ u v r e , d a n s les deux pays , de façon si 
opposée , qu ' au nom de ce pr inc ipe les Amér ica ins 
ont ins t i tué u n e Cour s u p r ê m e à laquel le ils ont 
d o n n é des pouvo i r s inconnus , m ê m e en Ang le t e r r e , 
et. qu ' au nom du m ê m e pr inc ipe , les Cons t i tuants 
de 1789 ont in terd i t a u x t r i b u n a u x o rd ina i re s de s ' im-
miscer d a n s le j u g e m e n t des actes des fonc t ionna i res 
adminis t ra t i f s . 

Cela p rouve que les s i tua t ions sont p l u s fortes que 
les p r inc ipes . En Angle te r re et a u x E ta t s -Un i s les 
t r i bunaux n ' o n t pas eu l ' ambi t ion de sor t i r de leur 
rôle jud ic i a i r e et d 'ê t re associés au pouvoi r législatif . 
Chez nous , a u con t ra i re , il s 'est fait, pendan t la Révo-
lu t ion , u n e violente réact ion con t re le P a r l e m e n t et , 
p o u r e m p ê c h e r le r e tou r des confl i ts qu i ont rempl i 
l 'h is toire de l 'ancien rég ime , on s'est, décidé à r e n d r e 
l ' admin i s t ra t ion tout à fait i n d é p e n d a n t e des t r i b u -
naux ord ina i res . 

CONSTITUTION 



U n g rand effort a été fait d 'a i l leurs , depu i s 1 / 8 9 , 
p o u r a t t énue r ce qu ' i l y a d 'excessif d a n s ce p r inc ipe . 
Le Conseil d 'E ta t est d e v e n u u n e vér i t ab le j u r i d i c -
t ion pour les mat iè res admin i s t r a t ives , et la créat ion 
de la théor i e des excès de pouvo i r a r a m e n é , d a n s des 
l imites b e a u c o u p p l u s étroi tes , l ' a rb i t ra i re de l 'admi-
n is t ra t ion . N o u s s o m m e s encore loin, toutefois , de 
pouvoi r d i r e , d ' u n e m a n i è r e généra le , que toute v io-
lat ion de la loi, commise par le g o u v e r n e m e n t ou 
par ses agents , peu t être redressée pa r la décision 
d ' u n t r i b u n a l r é g u l i è r e m e n t cons t i tué . Que le droi t 
publ ic de l 'Angle ter re soit , à cet égard , s u p é r i e u r au 
nôtre et à celui de la p l u p a r t des Etats du Cont inen t , 
nous ne s au r ions le m é c o n n a î t r e . Mais, d ' a u t r e p a r t , 
M. Dicey est obligé d ' avouer que l 'appl icat ion du 
pr inc ipe de la responsabi l i t é des fonc t ionnai res de-
van t les t r i b u n a u x o rd ina i re s r end p r e sque i m p o s -
sible l 'exécut ion de cer ta ines lois. L 'un i t é du pouvoir 
judiciaire n 'es t pas un dogme ; l 'essentiel c 'est q u e 
tou te p e r s o n n e qui se p la in t d ' u n acte a rb i t r a i r e soit 

a s su rée de t rouve r des j u g e s . 
Après avoir établi le pr inc ipe de la sup réma t i e de 

la loi c o m m u n e , M. Dicey m o n t r e c o m m e n t sont ga -
ran t i s les p r i nc ipaux droi t s des c i toyens, la l iberté 
indiv iduel le , la l iber té d ' éme t t r e u n e op in ion , la 
l iberté de se r é u n i r . N o u s ne le s u i v r o n s pas d a n s 
cette part ie de son l ivre qu i n 'es t ni la moins ins t ruc-
tive, ni la m o i n s in t é re s san te . Ce qu ' i l s ' a t t ache s u r -
tou t ' à faire ressor t i r , c 'est qu ' on s 'es t m o i n s p réoc-
cupé , en Angle te r re , de p roc l amer ce r ta ins droi ts , 
de les é r iger en p r i n c i p e s cons t i tu t ionnels , q u e de 

les ga r an t i r e f f icacement . E n ce qui conce rne la 
l iberté individuel le , on ne peut imaginer u n e ga ran t i e 
qui soit égale à celle de Vhabecis corpus. Quan t à la 
l iberté de la presse , qu i n ' a été proclamée d a n s a u c u n 
texte, qui résu l te de la s imple applicat ion du dro i t , 
c o m m u n , elle t rouve, c o m m e le mont re pa r fa i t emen t 
M. Dicey, sa vér i tab le ga ran t i e dans l ' inst i tut ion du 
j u r y . Tous ces chap i t r e s sont ple ins d 'enseignements-
pour n o u s ; ils sont n o u r r i s de faits et écri ts avec u n e 
p réc isio n re m a rqua b le. 

N o u s pouvons , en toute sécur i té , r e c o m m a n d e r ce 
l ivre à nos é tud ian t s et cà toutes les p e r s o n n e s qui 
s 'occupent de droit public. N o u s n'en conna i s sons 
pas dont l 'é tude puisse leur ê t re plus profi table et , 
en m ê m e temps, p l u s ag réab le . Rien n ' a jou te p lus 
au c h a r m e d ' u n écr iva in que la simplici té et l ' absence 
de toute affectation d ' é rud i t ion . Nous souha i tons à 
M. Dicey d 'ob ten i r , pa rmi nous , la fo r tune que son 
l ivre a eue de l ' au t re côté du détroi t où cinq édi t ions 
successives ont consacré son succès et son au to -
rité. 

A. Ri B O T 

Député 



PRÉFACE 

DE LA PREMIÈRE ÉDITION ANGLAISE 

Ce livre est, comme son titre l'indique, une introduc-
tion à l'étude de la loi de la Constitution ; il ne prétend 
pas être même un résumé, encore moins un exposé com-
plet de droit constitutionnel. 11 traite seulement de deux 
ou trois principes directeurs qui dominent la Constitu-
tion moderne de l'Angleterre. Mon dessein, en publiant 
cet ouvrage, est de donner aux étudiants un manuel qui 
fasse entrer ces- principes dominants dans leurs esprits 
et les mette ainsi en mesure d'étudier avec fruit dans 
les Commentaries de Blackstone, et autres traités du 
même genre, les problèmes juridiques qui, réunis, for-
ment le droit constitutionnel de l 'Angleterre. 

Pour atteindre ce but, je ne me suis pas borné à mettre 
en relief les doctrines (telles, par exemple, que la souve-
raineté du Parlement britannique) qui sont le fondement 
delà Constitution actuelle ; j 'a i aussi constamment illustré 
le constitutionnalisme anglais au moyen de comparaisons 
avec le constitutionnalisme des Etats-Unis et avec celui 
de la République française. Au lecteur à dire dans quelle 
mesure j 'ai réussi. Il me sera peut-être permis de rap-
peler qu'un livre composé de leçons qui ont été réellement 



faites doit, même lorsqu'il a été revisé en vue d 'une 
publication, présenter les caractéristiques inséparables 
d'une exposition orale, et qu'un traité sur les principes 
de la loi de la Constitution diffère, dans son sujet et dans 
son but, aussi bien d 'une histoire constitutionnelle de 
l 'Angleterre que d'ouvrages, comme l'incomparable 
English Constitution de Bagehot , qui analysent le fonc-
tionnement pratique de notre sytème compliqué de gou-
ment parlementaire moderne. 

Si, cependant, j'insiste sur ce fait que mon livre pour-
suit un but qui lui est particulier, rien n'est plus loin de 
mes intentions que de nier la dette dont je suis redevable 
envers les travaux des jurisconsultes et des historiens 
qui ont fait des ouvrages sur la Constitution anglaise. 
Pas une seule page de mes leçons n'aurait pu être écrite 
si je n'avais pu recourir constamment à des écrivains 
tels que Blackstone, Hallam, Hearn, Gardiner ou 
Freenian, dont les livres sont entre les mains de tous 
les étudiants. A trois de ces auteurs je dois une recon-
naissance si profonde que c'est pour moi un devoir, au-
tant qu'un plaisir, de reconnaître spécialement l 'étendue 
de mes obligations envers eux. 

Le Government of England du professeur Hearn m'a 
montré, plus qu'aucun autre ouvrage, la façon dont les 
travaux des jurisconsultes ont autrefois établi les prin-
cipes élémentaires qui forment la base de la Consti-
tution. 

L 'Uis tor / j of England de M. Gardiner m'a suggéré 
la conclusion qui, confirmée par tous les renseignements 
que j'ai pu réunir sur le droit administratif français, est 
souvent mise en relief dans le cours des pages qui sui-

vent, à savoir que les vues sur la prérogative, affirmées 
par les jurisconsultes de la Couronne sous les Tudors et 
sous les Stuarts, présentent une ressemblance marquée 
avec les idées légales et administratives qui, encore au-
jourd'hui sous la troisième République, sont à la base du 
droit administratif de la France. 

Envers mon ami et collègue M. Freeman, j'ai une 
dette d 'une nature un peu différente. Son Growth ofthe 
English Constitution a été pour moi un modèle (plus 
facile à admirer qu'à imiter) de la façon dont des sujets 
arides et même abstraits peuvent devenir la matière d'un 
exposé efficace et populaire. Les pages lumineuses que 
cet ouvrage contient sur la différence qu'il y a entre ce 
que nous appelons « notre droit écrit » et « notre Consti-
tution conventionnelle » m'a d'abord poussé à chercher 
une réponse à la question de savoir quelle peut être la 
véritable source d'où les conventions constitutionnelles 
— qui ne sont pas des lois — tirent leur force obliga-
toire ; en même temps, l'exposé, d'une égale force, con-
tenu dans le même livre sur la manière dont le déve-
loppement de la Constitution se présente à un historien, 
a attiré mon attention sur la différence essentielle qu'il 
y a entre le point de vue historique et le point de vue 
juridique, sous lesquels on peut considérer nos institu-
tions ; cela m'a obligé à rechercher si l 'habitude d 'étu-
dier trop exclusivement les étapes par lesquelles la 
Constitution a passé dans son développement, n 'em-
pêche pas les étudiants d'attacher une attention suffi-
sante à la loi de la Constitution, telle qu'elle existe effec-
tivement aujourd'hui. Tout au moins, semble-t-il, le 
point faible de la méthode historique, appliquée au déve-
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loppement des institutions, c'est qu'elle peut inciter 
certaines personnes à réfléchir tellement à la voie suivie 
par une institution pour arriver au point où elle en est, 
qu'elles cessent de considérer avec une attention suffi-
sant^ ce qu'une institution est devenue. 

A . V . DICEY. 

AU Souls College, Oxford, 1885. 
D E LA T R O I S I È M E ÉDITION A N G L A I S E 

Cette édition a été soigneusement revue. 
La revision a consisté principalement dans le rema-

niement des développements. La division en leçons a été 
abandonnée. La première leçon apparaît — ce qu'elle est 
en réalité — comme une introduction à la thèse princi-
pale du livre. Le reste du traité est distribué eu parties 
et en chapitres. Les parties correspondent aux trois bran-
ches principales de l 'ouvrage et les mettent en relief; 
chacun des chapitres est consacré à quelque sujet par-
ticulier mais subordonné, par exemple au droit à la 
liberté de là personne, ou à la différence qu'il y a entre 
le droit administratif français et le règne de la loi qui 
prévaut en Angleterre. 

Cette édition contient, en outre, des développements 
importants sur des matières nouvelles. 

On trouvera la plupart de ces matières nouvelles dans 
les notes qui forment l'Appendice. J'appelle spéciale-
ment l'attention des lecteurs sur trois de ces notes. La 
note 1 présente, très simplement esquissés, quelques traits 
caractéristiques du constitutionnalisme français. J 'aurai 
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atteint mon but, si cette note pousse quelques esprits 
sérieux et curieux à étudier les leçons inestimables que 
l'on peut tirer des expériences faites par les Français 
dans l'art constituant. 

Les notes IV et V doivent être lues ensemble. Elles ont 
déjà paru, en substance, dans le Contemporary Review. 
Elles résolvent plusieurs questions relatives au droit de 
réunion publique et exposent les difficultés qui entourent 
la législation sur les réunions publiques à leur véritable 
s o u r c e — l'obscurité reconnue des principes qui déter-
minent les limites légales du droit de légitime défense. 

Je dois des remerciements à plusieurs amis et en parti-
culier à sir H. Jenkyns, du Parliamentary Counsel Office, 
pour le concours précieux qu'ils m'ont donné pour rele-
ver et corriger des erreurs qui avaient jusqu'ici échappé 
à mon attention. 

A. V. D. 

Ju i l l e t 1889. 

PRÉFACE 

D E L A CINQUIÈME ÉDITION A N G L A I S E 

Le seul point qui, dans cette édition, mérite d'être 
signalé, est l'addition dans l'Appendice de deux nou-
velles notes numérotées respectivement VI et VIII. 

La note VI, sur le devoir des soldats appelés à dis-
perser une Assemblée illégale, est formée par un extrait 
du rapport du teatherstone Commission. Cet extrait 
contient l'explication "la plus récente et l'a plus claire sur 
la situation légale des soldats lorsqu'ils sont occupés à 
réprimer une émeute. Le Rapport a été signé et proba-
blement aussi rédigé par Lord Bowen ; par conséquent, 
l 'exposé qu'il fait du droit en vigueur a une sorte d 'auto-
rité judiciaire. 

La note VIII , sur le Fédéralisme suisse, est un essai 
de résumer quelques-uns des traits principaux de la 
Constitution fédérale suisse e t .de mettre eu relief les 
points de ressemblance et de différence qu'il y a entre le 
gouvernement fédéral tel qu'il existe en Suisse, et le 
gouvernement fédéral tel qu'il existe aux Etats-Unis. 

J 'ai plaisir à reconnaître le secours que j'ai tiré, en 
écrivant la note VIII , du livre de M. A. L. Lowell, 



Govemments and Parties in Continental Europe. Le 
livre e s t a signaler pour ses mérites propres ; c'est, en 
effet, le meilleur traité, en langue anglaise, sur le sujet 
qu'il expose ; il est aussi très intéressant en tant qu'il 
marque l'attention croissante que, aux Etats-Unis non 
moins qu'en Angleterre, on apporte à l'étude comparée 
des Constitutions. 

A. V. D. 

Janvier 1897. 

Y V 

PRÉFACE 

DE L 'ÉDITION F R A N Ç A I S E 

Au moment où paraît une traduction française de 
mon Droit Constitutionnel, il est peut être bon d'ajouter 
quelques mots sur trois points, savoir : le but de ce 
livre, — le point de vue auquel je me suis placé pour 
étudier la Constitution anglaise, — l'exposé que j'ai fait 
des institutions étrangères et, en particulier, du Droit ad-
ministratif français. 

Ce livre n'est pas une étude historique; l'ouvrage ne 
contient pas, même en abrégé, une histoire de la Cons-
titution anglaise, comme on peut la trouver dans l 'admi-
rable Développement de la Constitution en Angleterre 
de Boutmy, ou dans le Growtli of the English Consti-
tution de Freeman. Mon traité ne contient pas non plus, 
sur le fonctionnement actuel de la Constitution moderne 
de l'Angleterre, des détails comme en présente le Eau: 
and Custom of the Constitution d'Auson. Le but de ce 
livre est d'exposer et d'illustrer deux principes fonda-
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mentaux qui dominent la Constitution tout entière, telle 
qu'elle existe aujourd'hui , à savoir la souveraineté du 
Parlement, le règne ou la suprématie de la Loi. 

Comme j'ai eu simplement pour but d'expliquer les 
principes fondamentaux du Droit Constitutionnel an-
glais, la Constitution n'a été, à mes yeux, ni un sujet 
d'éloges ou d'apologie, ni même un sujet cle critique ; 
elle a été uniquement un sujet d'exposition. Je me suis 
reporté fréquemment aux Constitutions des pays étran-
gers et notamment à celles des Etats-Unis et de la 
F rance ; mais c'est seulement en vue d'illustrer, princi-
palement par voie cle comparaison, le fonctionnement 
des deux principes dominants qui sont à la ,base du sys-
tème du Gouvernement anglais. 

II faut se rappeler ce fait, si l'on désire comprendre 
mon exposé des Constitutions étrangères. Je veux mon-
trer que, par leur contraste, parfois même par leurs res-
semblances, elles jettent, une vive lumière sur les part i-
cularités de la Constitution anglaise. Je n'ai pas à en re-
chercher les mérites ni les défauts. Dire par exemple que 
les institutions d'un pays étranger diffèrent essentielle-
ment de celles de l'Angleterre et montrer en quoi cette 
différence consiste, c'est simplement appeler l 'attention 
sur un fait qui peut accroître notre connaissance du 
Droit Constitutionnel anglais; mais c'est là tout autre 
chose qu'affirmer, sur le point en question, la supério-
rité des institutions anglaises sur celles des autres pays. 
C'est là une observation que devra conserver dans l 'es-
prit celui qui lira le chapitre que je consacre au droit 
administratif français. J 'ai voulu montrer (ce qui certai-
nement est vrai) que, dans tout le Droit anglais, il n'y a 

que peu de chose ou même rien qui corresponde au 
Droit administratif. Mais cette conclusion ne prouve 
pas ou n'implique pas que le système du Droit adminis-
tratif n'a aucun mérite propre, que l 'Angleterre n'a rien 
perdu en négligeant de reconnaître pleinement les droits 
et devoirs de l 'Etat, ce qui forme le droit administratif 
français. Bien au contraire, je suis d'autant plus éloigné 
de croire que le droit administratif de la France n'a au-
cun mérite, que je reconnais en lui une création re-
marquable et originale du génie français dans le domaine 
de la Jurisprudence ; il importe d'ajouter ici que, pour 
une comparaison avec le Droit anglais, le Droit adminis-
tratif français, tel qu'il existait au milieu du xixe siècle, 
convient tout autant que le Droit administratif plus dé-
veloppé de nos jours . A la vérité, mon exposé du Droit 
français fondé, comme il l'était sur bien des points, sur les 
écrits d'Alexis de Tocqueville ne correspond pas complè-
tement, ainsi que me l'ont fait remarquer plusieurs cri-
tiques estimables, avec le Droit administratif actuel ; mais 
le Droit français, tel qu'il existait, par exemple, en 1850, 
est une illustration admirable, par voie d'opposition, du 
Droit Constitutionnel anglais. C'est pourquoi j'ai pensé 
qu'il n'y avait pas lieu de modifier matériellement les 
pages publiées pour la première fois en 1885; mais je 
tiens à affirmer tout particulièrement qu 'une étude 
attentive de la Juridiction administrative de Laferrière 
et d'autres ouvrages récents et autorisés, m'a convaincu 
non seulement que je suis tombé dans quelques erreurs 
de détail qui sont peut être pardonnables à un anglais 
qui écrit sur le Droit français, mais encore que le Droit 
administratif a subi en France, pendant les cinquante 



ou soixante dernières années, une évolution remarquable 
dont, en 1885, je ne m'étais pas rendu un compte suffisant. 
J'ai écrit sur ce point deux notes placées dans l 'Appen-
dice. Les notes sont nouvelles et je les recommande tout 
particulièrement à l'attention de mes lecteurs français. 

A . Y . DICEY 

Sep tembre 1901. 

I N T R O D U C T I O N 

A 

L'ÉTUDE DU DROIT CONSTITUTIONNEL 

INTRODUCTION 

C A R A C T È R E V E R I T A B L E D U D R O I T C O N S T I T U T I O N N E L 

« De grands critiques, écrit JBurke en 1791, nous ont Vuesopti 

« enseigné une règle essentielle, à savoir que si nous ne "ot^uïû, 
« nous trouvions pas disposés à admirer ces écrivains et ° 

anglaise. 
« ces artistes nommés Tite-Live ou Virgile par exemple 
« Raphaël ou Michel Ange, objet de la vénération de tous 
« les gens éclairés, nous devrions, plutôt que de suivre notre 
« propre fantaisie, les étudier jusqu'à ce que nous sachions 
« comment et en quoi ils étaient admirables; que si nous 
« n'arrivions pas à cette combinaison de l'admiration et du 
« savoir,il faudrait estimer que nous sommes fous et non pas 
« croire que le reste du monde a été abusé. C'est une règle 
« pour le moins aussi bonne au regard de cette constitution 
« tant admirée de l'Angleterre. Nous devons la compren-
« dre suivant notre mesure et la vénérer, alors même 
« que nous sommes présentement incapables de la com-
« prendre (1). » « Un observateur impartial, écrit flallam en 1818, ne peut 

( 1 ) B L - R K E . — Works, III (éd. 1872), p . IU. 

CONSTITUTION ^ 
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« manquer de considérer la prospérité longue et inmter-
« rompue de l'Angleterre comme le phénomène le plus beau 
« dans l'histoire du genre humain. Des climats plus pro-
« pices peuvent dispenser plus largement sans doute les 
« joies de l'existence dans d'autres pays ; mais nulle part,les 
« bienfaits que sont susceptibles de conférer les institutions 
« politiques n'ont été répandus sur une population aussi 
« nombreuse et aucun autre peuple n'a pareillement conci-
« lié les éléments discordants de santé, d'ordre et de liberté. 
« Ces avantages ne sont certainement pas dus au sol de 
« cette île non p l u s qu'à la latitude sous laquelle elle est pla-
te cée, mais à l'esprit de ses lois d'où ont été dérivées, par 
« des moyens variés, l'indépendance et l'activité caractéris-
ai tiques de notre nation. La constitution de l'Angleterre 
« doit donc être, pour les hommes curieux de tous les pays 
« et surtout pour nous, un objet d'intérêt supérieur, car elle 
« est différente de tous ces gouvernements libres de nations 
« puissantes, enregistrés par l'histoire, en ce qu'elle ne 
« montre, après plusieurs siècles, aucun symptôme de déca-
« dence irrémédiable, en ce qu'elle fait preuve au contraire 
« d'une énergie plus expansive (1). » 

Ces deux citations d'auteurs dont la réputation est égale, 
quoique différente, rappelle avec une fidélité singulière l'es-
prit avec lequel nos grands-pères et nos pères considéraient 
les constitutions de leur patrie. La constitution était, pour 
eux, selon le mot prétentieux de George 111,« la plus parfaite 
des créations humaines (2). » Elle n'était pas à leurs yeux 
un simple e n s e m b l e politique que l'on put comparer avec le 
gouvernement d'un autre Etat, mais, pour ainsi parler, un 
mystère sacré de science gouvernementale ; comme nous 
l'avons entendu dire dès notre jeunesse, «elle n'avait pas été 

(1) I I A L L A M . - Middle Ages (12e édition), I I , p. 267. Rien ne donne 
u n e idée p lus v ivan te du sent iment anglais touchant la consti tut ion, 
v e r s l a f in du XVIII0 siècle, que la peinture sat i r ique de l 'orgueil n a t i o -
nal que l 'on t rouvera dans Goldsmith, Citizen of tlie World, Lettre IV. 

(2) Voir S T A N H O P E , Life of Vitt, I, App. p. 10. 

faite, elle avait poussé» ; elle était le fruit non d'une théorie 
abstraite, mais de cet instinct qui a permis aux Anglais et 
spécialement aux Anglais peu civilisés d'édifier des "institu-
tions solides et durables, comme les abeilles construisent 
une ruche, sans se donner fa peine de comprendre les 
principes en vertu desquels elles installent une fabrique 
plus solide que n'importe quelle œuvre d'art laborieuse-
ment élaborée. La constitution était marquée par plus 
d'une de ces qualités transcendantes qui la mettaient, aux 
yeux de nos pères, bien au dessus des imitations, contrefa-
çons ou parodies, tentées dans le monde civilisé au cours 
des cent dernières années ; on ne pouvait lui assigner aucune 
date précise de naissance ; aucune assemblée n'avait le 
droit d'en réclamer la paternité ; personne n'était capable 
d'indiquer le document contenant ses clauses ; bref, c'était 
une chose en soi, que les Anglais et les étrangers « véné-
« raient alors même qu'ils n'étaient pas capables de la com-
x< prendre ». 

La génération actuelle doit nécessairement envisager la 
constitution dans un esprit différent de celui des hommes 
de 1791 ou de 1818. Nous ne pouvons pas partager l 'en-
thousiasme religieux de Burke s'élevant jusqu'à"l 'adora-
tion fanatique, en juste haine de ces « docteurs de l'école 
moderne » qui, dans leurs ouvrages, renouvelaient l'empire 
de la barbarie sous la forme du règne de la terreur. Nous 
ne pouvons exactement avoir la complaisance dellal lam, 
bien naturelle chez un Anglais qui vit les institutions 
de son pays se maintenir et prospérer à une époque où les 
efforts des réformateurs étrangers pour combiner l'ordre 
avec la liberté étaient demeurés infructueux. Aujourd'hui, 
ceux qui étudient la constitution ne veulent ni critiquer, ni 
adorer ; ils veulent comprendre et un professeur chargé d'en-
seigner le droit constitutionnel doit savoir qu'il n'est pas ap-
pelé à remplir le rôfe d'un critique, d'un apologiste ou d'un 
panégyriste, mais simplement celui d'un interprète ; son de-
voir n'est pas d'attaquer ou de défendre la constitution, 



I N T R O D U C T I O N 

mais seulement d'en expliquer les lois. Il doit aussi com-
prendre que, quelqu'attirants que soient les mystères de la 
constitution, il a de bonnes raisons pour envier ses collègues 
de France, de Belgique ou des Etats-Unis, pays dotés de 
constitutions dont les termes se trouvent dans des docu-
ments écrits, sont connus de tous les citoyens et accessibles 
à tous ceux qui savent lire. Quels que soient les avantages 
d'une constitution non écrite, il n'en est pas moins vrai 
qu'elle suscite des difficultés particulières pour les profes-
seurs qui l'exposent. Cela saute aux yeux de ceux qui com-
parent un instant la situation des écrivains tels que Kent 
ou Story, commentateurs de la Constitulion américaine, 
avec celle des hommes qui entreprennent d'enseigner le 
droit constitutionnel anglais. 

Difficulté Quand ces juristes distingués faisaient, sous forme de 
particuiièredc i P M u r e s d e s commentaires sur la Constitution des Ktats-commenter Î _ . . 
îaconstituiion u n i S ) ils savaient précisément quels etaient et le sujet et la 

anB,i"sC' m éthode convenables de leur enseignement. Le thème de 
celui-ci formait une part définie et facilement reconnaissable 
du droit de leur pays. Il était renfermé dans un document 
donné, que tout le monde pouvait connaître, à savoir : la 
« constitution des Etats-Unis établie et ordonnée par le 

, « peuple des Etats-Unis ». Les articles de cette Constitution 
sont certes loin d'être arrangés suivant une logique parfaite ; 
elle manque d'une lucidité complète d'expression, mais ils 
contiennent, sous une forme intelligible et claire, la loi fon-
damentale de l'Union. Celle-ci, notons-le, a été faite et ne-
peut être changée ou modifiée que par un moyen différent 
de ceux employés pour la promulgation ou la modifica-
tion des autres lois ; elle se présente par suite comme un 
sujet distinct d'étude ; elle traite de la législature, du pou-
voir exécutif et du pouvoir judiciaire ; par la disposition de 
ses propres termes, elle définit indirectement le champ d'ac-
tion de la souveraineté législative des Etats-Unis. Story et 
Kent connaissaient donc avec précision la nature et les 
limites de la branche du droit qu'ils avaient l'intention d'étu-

dier ; ils savaient aussi quelle méthode ils devaient employer 
pour traiter cette matière. Leur tâche de commentateurs de 
la Constitution était donc, dans l'espèce, exactement sem-
blable à celle qu'ils auraient assumée en exposant une 
autre branche de la jurisprudence américaine. Un légiste de 
l'Union qui désire apprendre à connaître les articles de la 
Constitution n'a qu'à employer les moyens qui lui servent 
pour l'étude de toute autre loi. Il doit se guider d'après les 
règles de la grammaire, sa connaissance du common law, 
la lumière que jette occasionnellement sur la législation des 
Etats-Unis l'histoire de ce pays et enfin d'après les consé-
quences qu'on doit tirer d'une étude attentive des décisions 
judiciaires. En un mot, les grands commentateurs améri-
cains n'avaient d'autre tâche que l'explication d'un docu-
ment législatif défini, en suivant les règles établies pour ces 
sortes d'interprétations. Leur travail, difficile sans doute, 
était de l'espèce familière aux jurisconsultes et pouvait être 
mené à bonne fin par l'emploi des méthodes courantes. 
Story et Kent étaient, en effet, des hommes d'une capacité 
extraordinaire, mais comparables cependant ànot reBlack-
stone et à l'un au moins des éditeurs de Blackstone. Si, 
comme cela est indubitable, les juristes américains ont pro-
duit sur la Constitution des Etats-Unis des commentaires 
qui ne ressemblent en rien aux ouvrages semblables con-
cernant la Grande-Bretagne et leur sont très supérieurs, ce 
succès est dù en partie à la possession des avantages refu-
sés à l'écrivain ou au professeur anglais. Ce dernier se 
trouve dans une situation essentiellement différente de celle 
de ses rivaux d'Outre-mer. 11 peut parcourir le statute-book 
d'un bout à l'autre ; il n'y trouvera pas une seule loi conte-
nant les articles de la constitution ; il ne possédera pas de 
critérium lui permettant de distinguer les lois constitution-
nelles ou fondamentales des lois ordinaires ; il découvrira 
même que le terme « droit Constitutionnel », que Black-
stone, si je ne me trompe, n'emploie jamais, est d'une ori-
gine presque récente ; en un mot, il s'apercevra qu'avant 



de commenter le droit constitutionnel anglais, il faut en 
établir la nature et le domaine (I). 

Secours q u e Sa ressource naturelle, inévitable, est de recourir aux 
suites!traitant auteurs considérables qui ont écrit sur le droit, l'histoire et 
t u l i o n , o n t lire la pratique de la Constitution. 11 ne manquera certainement 
e t d e s t héor i -pas de guides distingués. Il pourra profiter des travaux de 
s o n t occupés légistes comme Blackstone, des investigations d'historiens 
_u meme su ^ ^ qu'Hallam ou Freeman, et des spéculations de publi-

cistes, de Bagehot ou de Hearn, par exemple. Il sera à 
même d'apprendre beaucoup de chacun d'eux, mais, 
pour des motifs que la réserve m'empêche de vous sou-
mettre, je crois que la lecture de ces différents écrivains 
le trompera dans son attente de délimiter le champ et la 
méthode de ces travaux ; s'il n'a pas la chance de rencon-
trer un guide pour diriger ses pas, il trouvera que le do-
maine appelé droit constitutionnel forme un maquis où 
l'explorateur est sans cesse arrêté par l'erreur, le préjugé 
et la convention. 

. - O p i n i o n Parlons d'abord des légistes,et, comme c'est notre devoir, 
des j u r i s c o n -
suites sur la de Blackstone. 
cons t i tu t ion . 

s o n i r r é a l i t é . Dans les « Commentaires », il n'y à pas à proprement 
Blacks tone . , , - • • i i 

parler un seul mot touchant le droit constitutionnel. Les 
questions qui semblent appartenir à cette matière sont, pour 
la plupart, étudiées par cet auteur sous la rubrique : Droits 
des personnes .Le livre ainsi intitulé traite,entre autres choses, 
du parlement, du roi et de son titre, de maître et serviteur,de 
mari et femme, de père et enfant. L'arrangement est singu-

(1) M. B o u t m y (Etudes de Droit, constitutionnel, 2 e é d i t . , p . 8) 
a c l a i r e m e n t d é m o n t r é ce p o i n t . Il a r e m a r q u é q u ' o n p e u t a t t r i b u e r 
a u x sou rce s du d ro i t c o n s t i t u t i o n n e l ang l a i s u n e q u a d r u p l e o r ig ine , 
savo i r : 1° Tra i t é s ou so i -d i s an t t r a i t é s , c ' e s t - à -d i r e les Actes d 'Un ion ; 
2° le common law, 3° Les acco rds solennels (pactes) , c ' e s t - à - d i r e le 
Bil l des Droi ts ; 4° les statutes. Ce g e n r e de d iv i s ion n ' e s t p a s tou t à 
f a i t celui q u i s e r a i t n a t u r e l l e m e n t adop té pa r u n éc r iva in ang la i s , m a i s 
i l a t t i r e l ' a t t en t ion s u r des d i s t i nc t ions s o u v e n t nég l igées e n t r e l e s 
d i f f é r e n t e s sources d u d ro i t cons t i t u t i onne l ang l a i s . 
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lier, et ne met certainement en lumière ni la vraie portée, ni 
le caractère réel du droit constitutionnel. Ceci n'est cepen-
dant que peu de chose. L'ouvrage contient des renseigne-
ments précieux sur notre système de gouvernement. Son 
principal défaut est la confusion des idées et du style. 
Blackstone, comme tous les légistes de son époque, applique 
aux institutions nouvelles des termes surannés et impropres ; 
en particulier, il attribue au roi constitutionnel de nos 
jours, la totalité et peut-être plus de la totalité des droits 
que Guillaume le Conquérant possédait et exerçait vérita-
blement. 

« Nous ne sommes pas loin de considérer », dit Blacks-
tone, « ces branches de la prérogative royale dont est in-
« vesti ainsi notre souverain, avec sa capacité royale toute 
« parfaite et immortelle, comme un certain nombre d'au-
« torilés et de pouvoirs, dont l'exercice constitue la part 
« exécutive du gouvernement. Cette autorité est sagement 
« placée en une seule main par la constitution britannique, 
« pour le bien, la force et la sécurité de tous. Si elle était 
« remise à plusieurs, elle serait sujette à des volontés diffé-
« rentes : or, des volontés différentes rompent l'unité d'ac-
« tion et introduisent la faiblesse dans un gouvernement; 
« réunir ces différentes volontés et les réduire à une seule, 
« serait un travail beaucoup trop long pour les besoins 
« de l'Etat. Le roi d'Angleterre est donc, non seulement le 
« chef, mais, à proprement parler, l'unique magistrat de la 
« nation ; tous les autres agissent par lui et sous sa subor-
« dination, de la même façon qu'après la grande révolution 
« de Borne, tous les pouvoirs de l'ancienne magistrature se 
« trouvèrent concentrés dans l'Empereur. Ainsi que le dit 
« Gravina, in ejus itnius persona veleris reipubliese vis 
« atque majestas per cumulalas magistratuum poleslales 
<( exprimebatur (1).» 

( 1 ) B L A C K S T O N E . — Commentaries, I . p . 2 5 0 . 



Ce passage est frappant ; on le retrouve écourté, mais 
sans modifications essentielles, dans les Commentaires de 
Stephen. Il n'a qu'un défaut, celui d'être en contradiction 
absolue avec la vérité. Chez nous, le pouvoir exécutif ap-
partient à un comité qu'on appelle le Cabinet. S'il existe 
une personne dans les seules mains de qui le pouvoir soit 
placé, cette personne n'est pas le roi, mais le président 
de ce comité, autrement dit le Premier Ministre. On ne 
peut alléguer que la définition fournie par Blackstone de 
l'autorité royale soit un exposé exact des pouvoirs du sou-
verain au temps de l'auteur. George III jouissait d'une 
autorité beaucoup plus réelle que celle de tout autre de ses 
descendants. Mais il serait absurde de soutenir que le pas-
sage cité plus haut rende un compte exact de sa situation 
vraie. Les expressions du commentateur étaient sans va-
leur à l'époque, et personne ne l'ignorait (1). Leur fausseté 

(1) Le passage s u i v a n t , ex t ra i t du l iv re de Pa ley , Moral Philosophy 
publ ié en 1783, es t t r ès ins t ruc t i f . « Dans la const i tut ion b r i t ann ique , 
« e t peu t - ê t r e d a n s tou tes les au t r e s , i l ex is te u n e g r a n d e dif é rence 
« en t r e l ' é ta t ac tue l d u g o u v e r n e m e n t e t la théorie . L ' u n résu l t e de 
« l ' au t re , m a i s tous deux son t souven t d i f fé ren t s . Si n o u s cons idérons 
« la théorie du g o u v e r n e m e n t b r i t ann ique , n o u s voyons le ro i inves t i 
« du pouvoi r pe r sonne l le p lus absolu ; il p e u t s 'opposer a u x lois 
« votées pa r les deux C h a m b r e s d u Pa r l emen t , et de m ê m e , pa r u n e 
« char te , confére r à u n g roupe ou a u n e succession d ' ind iv idus le p r i v i -
« lège d ' envoye r des r ep résen tan t s dans l ' une des Chambres du P a r l e -
« m e n t , e t celui de placer imméd ia t emen t qu i il v e u t d a n s l ' au t r e . 
« Qu'es t ceci, p o u r r a i t d i re u n é t r a n g e r , s inon le p lus d é t o u r n é des 
« despo t i smes ? » Cependant , si n o u s la issons de côté l ' é ta t légal d u 
« pouvo i r roya l en Angle te r re , pour considérer son exercice actuel , 
« n o u s v e r r o n s ces fo rmidab les p ré roga t ives dégénérer e n s imples 
« cérémonies , e t n o u s t rouve rons , en leur p lace ,une in f luence ag i ssan te 
« e t cer ta ine , q u e la const i tu t ion pa ra i t t o t a l emen t i gno re r , et fo r te 
« de cet é n o r m e pa t ronage que l ' extension et l 'opulence g rand i s san te 
« de l 'Empi re ont placée d a n s les ma ins de la m a g i s t r a t u r e exécu-
« t ive ». — ( P A L E Y . — Moral Philosophy, l iv . V I , ch . vu.) 

Le chap i t re en t ie r d 'où le passage ci-dessus es t t i ré , mér i t e l ' a t ten-
t ion. Pa ley voi t beaucoup p l u s c l a i r emen t que Blackstone, le carac tère 

n 'a fait qu'augmenter au cours des cent et quelques années 
qui se sont écoulées depuis. « Le roi, écrit encore Black-
« stone, est considéré, dans les affaires intérieures..., comme 
« la fontaine de justice et le conservateur général de la paix 
« du royaume... Il a seul, par suite, le droit d'instituer des 
« cours de justice ; bien que la constitution, en effet, l'ait in-
« vesti de tout le pouvoir nécessaire pour faire exécuter 
« les lois, il serait impossible et peu convenable qu'il sup-
« portât personnellement cette lourde et considérable 
« charge. Il est nécessaire, en conséquence, que des tribu-
« naux soient établis pour l'aider dans l'exécution de ce 
« pouvoir et qu'ils le soient par son autorité. 11 en résulte 
« que toutes les juridictions dérivent, soit médiatement, 
« soit immédiatement, de la Couronne ; que leurs décisions, 
« rendues au nom du roi, sont revêtues de son sceau et exé-
« cutées par ses officiers (1). » 

Nous nous trouvons ici en plein dans le domaine des 
contre vérités et des fictions. L'établissement des tribunaux 
ne regarde ni le roi, ni l'exécutif. Nous penserions avec 
justesse que le cabinet est tombé en démence, si nous li-
sions, dans la Gazelle de demain, une ordonnance royale 
en conseil instituant une nouvelle cour d'appel, sans qu'une 
loi préalable l'eût autorisée. Il faut cependant noter ici la 
véritable atteinte portée à l'étude du droit par cette ten-
dance de Blackstone et d'autres écrivains constitutionnels 
moins fameux, à se servir d'expressions défectueuses. Le 
mal ne vient pas simplement de ce qu'elles exagèrent le 
pouvoir de la couronne. Un lecteur pourrait, en effet, te-
nir compte de cette amplification conventionnelle aussi 
aisément que lorsqu'il s'agit de termes cérémonieux de 

vér i tab le de la Const i tut ion d 'a lors . Il est démont ré p lus loin qu 'en 
1785 le pouvoi r de créer des b o u r g s pa r l emen ta i r e s étai t encore c o n -
sidéré , non pas comme u n e théor ie , mais comme u n e pré roga t ive 
exis tante de la couronne . Le pouvo i r royal était encore la rge ; il pos-
sédait , e n fa i t , u n pa t ronage énorme . 

(1) B L A C K S T O N E . — Commentarics, I, p . 2G7. 



respect ou de courtoisie mondaine. Le grand tort de ce 
faux langage, c'est d'obscurcir et de cacher la véritable 
étendue- des pouvoirs royaux et gouvernementaux. Pe r -
sonal,, certes, à l'exception d'un enfant,ne s'imagine que le 
rof^yâssis sur le trône à Westminster, tète couronnée, 
administre en personne la justice à ses sujets. Mais beau-
coup d'hommes instruits admettent qu'un roi ou une reine 
d'Angleterre règne sans prendre part au gouvernement du 
pays, et cette idée n'est pas moins éloignée de la vérité 
que la notion suivant laquelle le roi exercerait tou-
jours ses pouvoirs judiciaires dans ce qu'on appelle ses 
Cours. La chose devient singulière, en ce sens que, pour 
la plupart des Anglais, l'étendue de l'autorité actuellement 
exercée par la couronne donne lieu à controverse, La 
même remarque s'applique d'ailleurs, dans une grande me-
sure, aux pouvoirs du Premier Ministre et autres hauts 
fonctionnaires. Blackstone et les écrivains de la même ca-
tégorie nous ont appris à faire un tel abus de termes sciem-
ment faux que nous ne pouvons indiquer avec certitude 
l'exacte relation existant entre les faits du gouvernement 
constitutionnel et la phraséologie plus ou moins artifi-
cielle dont on les a enveloppés. Il est inexact par exemple 
de dire que le roi nomme le ministère, il est naturelle-
ment aussi inexact de dire qu'il crée des tribunaux, mais 
ces deux déclarations ne sont pas dans le même rapport de 
fausseté avec les laits actuels. D'ailleurs, quelques-uns des 
pouvoirs attribués à la couronne sont, en réalité, exercés 
par le gouvernement, tandis que d'autres n'appartiennent 
ni au souverain, ni au ministère. Le résultat général 
est que la vraie situation de la couronne, de même 
que les pouvoirs véritables du gouvernement, sont ca-
chés sous les termes faux de l'omnipotence politique 
du souverain, et celui qui lit le premier livre de Black-
stone peut difficilement discerner les faits véritables sous 
les irréalités du langage par lequel l 'auteur les dési-
gne. 

¡tu 

Abandonnons maintenant le formalisme des légisj|é^oifiai<ti^8afe 
nous occuper de la sincérité de nos historiens âhfstifli 
tionnels. V % ' S o ^ m e . 

Ici un étudiant ou un professeur fort en peine suiNfâÇna 
ture du droit constitutionnel, se trouve entouré de pr^lfîtf - „ ^ 
teurs éminents. Il pourra profiler de l'impartialité de IlaT-^— 
lam, et approfondir l'érudition inépuisable de l'évèque 
d'Oxford ; il découvrira chez sir Thomas May une expé-
rience infinie des choses parlementaires, et un grand sens 
commun mêlé de recherche polémique dans l'ouvrage de 
M. F reeman : Le développement de la constitution an-
glaise. Ce livre, connu de tous, est un modèle excellent 
d'histoire constitutionnelle. De ses mérites incontestés, 
clarté, subtilité, force, il serait inutile et inconvenant de 
parler à des étudiants qui savent ou doivent savoir ce vo-
lume par cœur, depuis la première jusqu'à la dernière 
ligne. Un point cependant vaut une mention spéciale. Le 
plus grand mérite de M. Freeman est le talent incompa-
rable avec lequel il mène toute discussion à bonne fin. 11 
force ses lecteurs à nier ou à approuver. Celui qui nie doit 
donner de bonnes raisons à l'appui de sa dénégation, et si 
on n'hésite pas à partager les vues de l'auteur, cela peut 
devenir d'un grand désagrément. Prenons donc Le déve-
loppement de la constitution anglaise comme un spécimen 
de premier choix de la façon dont un historien voit la 
Constitution. Quel profit un jurisconsulte, qui se propose 
de connaître le droit, pourra-t-il tirer de la lecture de ces 
pages? Quelques citations prises dans les notes placées en 
tête des deux premiers chapitres formeront la réponse à 
cette question. 

Les voici : 

Les Landesgemeinden iïUri et d'Appenzell ; leur influence 
sur l'histoire constitutionnelle d"Angleterre ; les éléments 
politiques communs à toute la race teutone ; comment on 
trouve, dès le début, les éléments monarchique, aristocra-
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tique et démocratique ; les trois classes d'individus : les 
nobles, les hommes libres, les esclaves ; les institutions teu-
tones communes à toute la famille aryenne ; témoignage 
d'Homère; description des assemblées germaines par Ta-
cite ; continuité des institutions anglaises; la nationalité 
anglaise acceptée ; les institutions teutones importées en 
Bretagne par les conquérants anglais ; résultats de leur 
établissement sur les vainqueurs ; accroissement proba-
ble de l'esclavage ; comtes et vilains ; développement du 
pouvoir royal ; nature de la royauté; sainteté spéciale du 
roi ; distinction immémoriale entre les rois et les Ealdor-
men;... développement progressif de la Constitution an-
glaise ; rare besoin de lois nouvelles ; importance des pré-
cédents ; retour de la législation moderne aux anciens prin-
cipes ; diminution des anciennes assemblées nationales; 
constitution du Witenagemôt ; le Witenagemôt est continué 
par la Chambre des lords ; les Gemôts après la conquête 
normande ; le droit royal de convocation; les pairies via-
gères ; origine de la Chambre des communes ; comparaison 
des assemblées nationales en France et en Angleterre ; de 
l'histoire générale de ces deux pays ; influence de cer-
tains hommes sur les événements ; Simon de Mont fort,... 
Edouard I0T ; achèvement de la Constitution sous son règne ; 
nature des derniers changements ; différence entre la légis-
lature de rAngleterre et celles du continent. 

Tout ceci est intéressant, plein d'érudition, d'une grande 
importance historique, et par suite très à sa place dans un 
ouvrage traitant uniquement du « développement » de la 
constitution ; mais au regard du droit anglais et du droit 
constitutionnel, lesLandesgemeinden d'Uri, le témoignage 
d'Homère, les ealdormen, la constitution du Witenagemôt 
et tout ce lot de questions attrayantes ne sont que de vé-
nérables antiquités. Ne dites pas que parler ainsi équivaut à 
nier la relation entre l'histoire et le droit. Au train dont vont 
les choses, il vaudrait mieux être accusé d'hérésie que soup-
çonné de manquer d'esprit historique ou de révoquer en 

doute la valeur universelle de cette méthode. Ce qu'on peut 
assurer, sans encourir le risque de reproches aussi graves 
c'est que l'histoire constitutionnelle qui consiste en re-
cherches sur les antiquités des institutions anglaises n'a au-
cun rapport .direct avec les règles du droit constitutionnel 
en tant qu'elles peuvent devenir le sujet d'un commentaire 
juridique. Apprenons donc avec curiosité tout ce qui est 
connu, et avec plus d'empressement encore, tout ce qui 
n'est pas connu sur le Witenagemôt. Mais souvenons-nous 
que les antiquailles ne sont pas du droit et que le métier 
d'un juriste consommé n'est pas de savoir ce qu'était hier 
la loi anglaise, moins encore ce qu'elle était il y a des 
siècles ou ce qu'elle sera demain ; il faut qu'il connaisse et 
qu'd puisse déterminer quels sont les principes du droit 
actuellement en vigueur en Angleterre. Il ne lui sert de rien, 
dans ce but, d'être renseigné sur la nature des Landesge-
meinden d'Uri et de comprendre, si toutefois elle est com-
préhensible, la constitution du Witenagemôt. Tout ceci, je 
le répète, ce n'est pour un jurisconsulte que du suranné. 
Cela répand autant de lumière sur la Constitution des Etats-
Unis que sur celle de l'Angleterre ; en d'autres termes, au 
point de vue juridique, cela n'éclaire ni l'une ni l'autre.' 

Le nom des Etats-Unis nous rappelle le vrai rapport qui 
existe entre les historiens et les jurisconsultes constitu-
tionnels. 

Ces deux classes d'écrivains considèrent la constitution r , , 
• i i . , - , . _ y c o n t r a s t e en— mais sous un angle différent. L'historien cherche d'abord !,rc le ,point 

, , u u u l u de vue h i s to -

a marquer les etapes qu'a parcourues la Constitution pour ¡ S de
et
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arriver au point où elle est aujourd'hui. Il s'occupe sérieu- jurid¡íu™C 

sement, quelquefois trop exclusivement, de la question des 
« origines». Ce n'est que d'une façon indirecte qu'il s'in-
quiète des règles actuelles de la Constitution. 

Le jurisconsulte, au contraire, a pour premier objet 
l'étude du droit telle qu'il est établi maintenant ; c'est seu-
lement en second lieu qu'il essaie de déterminer la marche 
qu'il a suivie jusqu'à nos jours. 



Ceci devient très clair, si nous comparons les situations 
d'un historien et d'un jurisconsulte. 

Le premier ne commencerait pas ses recherches à l'année 
1789. Il aurait fort à dire sur l'histoire coloniale et les ins-
titutions de l'Angleterre. 11 se pourrait même qu'il fût en -
traîné à remonter jusqu'au Witenagemot; il est permis 
de supposer qu'il s'arrêterait peu au cas du canton d'Uri. Un 
jurisconsulte écrivant sur la Constitution des Etats-Unis 
s'arrêterait nécessairement sur l'objet même de ses travaux. 
Mais il verrait bientôt que, pour comprendre les articles de la 
Constitution, il faut une connaissance préalable des Articles 
de Confédération ; que les opinions de Washington, de 
Hamilton et en général de ceux qu'on nomme les « Pères 
de la Constitution » éclairent vivement le sens de nom-
bre d'articles de la Constitution ; il se rendrait compte, en 
outre, qu'on ne peut saisir la portée générale de celle-ci sans 
avoir jeté un coup d'oeil sur la situation des colonies avant 
la séparation d'avec l'Angleterre et sur les règles du com-
mon law aussi bien que sur les conceptions de droit et de 
justice que les colons anglais avaient héritées de leurs 
aïeux. 

11 en est de même quand on compare un historien et un 
jurisconsulte anglais. Celui-ci, alors même qu'il s'intéresse, 
comme il arrive maintes fois, au développement de nos 
institutions, fait le partage entre les vues historiques et j u -
ridiques concernant la Constitution. Les historiens, dans 
leur dévotion pour les plus anciennes phases de l'histoire 
connaissable, sont envahis par un amour pour les germes 
de nos institutions, qui parait anormal aux yeux d'un lé-
giste, et ils semblent n'apporter que peu d'attention à leur 
développement postérieur. M. Freeman ne consacre qu'un 
tiers de son ouvrage à quelque chose d'aussi moderne que 
l'époque des Stuarts. La période de deux siècles environ, 
toute de vicissitudes et de progrès, qui s'est écoulée depuis 
l'époque connue sous le nom de la Révolution glorieuse, 
parait n'avoir attiré qu'à peine l'attention de cet écrivain ; 

c'est volontairement et non par ignorance qu'il n'a pas es-
quissé les annales de notre Constitution actuelle. Un juris-
consulte doit envisager le sujet d'une manière différente. La 
dernière période de l'histoire d'Angleterre est celle qui lui 
fournit le secours le plus puissant dans l'étude du droit ac-
tuel. 

Nous espérions avoir obtenu du D' Stubbs qu'il consacre-
rait à l'Université seule les talents abandonnés à l'épis-
copat ; notre espoir a été déçu. Dans l'état actuel des 
choses, l'historien qui peut le plus servir aux besoins des 
jurisconsultes est M. Gardiner. Les luttes du xvue siècle, 
le contlit entre Jacques et Coke, la théorie de Bacon sur 
la prérogative, les efforts de Charles pour substituer la vo-
lonté personnelle de Charles Stuart à la volonté légale du 
roi d'Angleterre, toutes ces choses ne touchent pas peu les 
problèmes relatifs du droit actuel. La connaissance de ces 
événements nous garde, au moins, de cette illusion, si l'on 
peut s'exprimer ainsi, que la liberté constitutionnelle mo-
derne a été établie par une étonnante méthode de progrès 
rétrograde et que chaque pas franchi vers la civilisation a 
été un pas tendant à retourner vers la simple sagesse de 
nos ancêtres barbares. L'assertion sur laquelle repose celte 
idée, à savoir, qu'il existait, chez nos ancêtres saxons, 
une règle politique plus ou moins parfaite, blesse la vérité 
juridique et historique. 

C'est faire une enquête qui exige a priori des asser-
tions insoutenables, que de demander comment cette masse 
de subtilités légales auraient « été considérées par un 
« homme qui aurait pris part aux élections d'Eadward et 
« de Harold, et qui aurait pris la parole et lait résonner ses 
« armes dans la grande assemblée qui restaura Godwine 
« en ses terres (1) ». 

Ce sont des questions aussi oiseuses que d'essayer de 

( 1 ) Voir F R E E M A N . — Groivth of the Englisli constitution L " éd 
p . 1255. 



répondre à ce qu'un Indien Cheroke pouvait penser de la 
prétention de George III de séparer la taxation de la re-
présentation. Dans chaque cas, la question implique d'elle-
même que la simplicité du sauvage le rend incapable de r é -
soudre avec bonheur un problème dont il ne peut même 
comprendre les termes. La civilisation peut quelquefois 
s'élever au-dessus, mais la barbarie demeure toujours au -
dessous du niveau des fictions légales, et nos respectables 
ancêtres saxons n'étaient, si on les compare non seulement 
à nous, mais à des hommes semblables à nous, tels que 
Coke et Haie, que de respectables barbares. 

Toutefois, supposer que la finesse des jurisconsultes a, par 
l'invention des fictions légales, corrompu la belle simpli-
cité de notre Constitution primitive, c'est mépriser la science 
politique des jurisconsultes autant qu'élever les mérites de 
la société primitive. Les fictions des tribunaux, grâce à des 
juristes tels que Coke, ont servi lacause de la justice et de la 
liberté, à un moment où elle ne pouvait être défendue par 
aucun autre moyen. Il y a, en effet, des conditions sociales 
dans lesquelles les fictions ou les subtilités légales, sont 
les seuls moyens d'établir cette règle de l'impartialité de 
la loi, qui est la véritable base de la civilisation anglaise. 

Rien ne peut être plus pédant, plus artificiel et plus con-
traire à l'histoire que les raisonnements par lesquels Coke 
p o u s s a i t ou contraignait Jacques à renoncer à tenter d'enlever 
les affaires aux tribunaux suivant la volonté personnelle de 
Sa Majesté (1). Mais jamais une argumentation puissante, 
jamais une science politique éclairée, n'a établi une loi plus 
essentielle à l'existence véritable de la Constitution que le 
principe mis en vigueur grâce à l'obstination et aux so-
phismes du grand « Chief-Justice ». 

Chose curieuse, la notion d'une Constitution idéale 
corrompue par la technique des jurisconsultes est, au fond, 
une illusion de l'imagination juridique. L'idée d'un progrès 

( 1 ) Yoi r 1 2 l l e p . 6 4 ; H E A R N , Government of Englancl, 2 e é d i t , , c h a p . m . 

rétrograde est simplement une forme de l'appel au précé-
dent. Cet appel est apparu à chaque crise de l'histoire d'An-
gleterre, et, véritablement, personne plus que mon ami, 
M. Freeman, n'a établi aussi vigoureusement la singularité' 
des elforts tentés par les Anglais pour étendre les libertés du 
pays: ces tentatives d'innovation ont toujours revêtu la 
forme d'un rappel de droits préexistants. Mais l'appel au 
précédent n'est simplement, devant les tribunaux de droit, 
qu'une fiction par laquelle les décisions judiciaires dissi-
mulent leur transformation en législation judiciaire. Et une 
liction n'en reste pas moins une fiction, quoiqu'elle soit 
passée des tribunaux dans le domaine de la politique ou de 
l'histoire, ici, donc, l'astuce des juristes en a imposé à la 
simplicité des historiens. Le formalisme et la manie de 
l'archaïsme ont, pour ainsi dire, joint leurs mains et se 
sont réunis pour tromper dans feurs recherches ceux qui 
étudient le droit constitutionnel. 

Voyons maintenant les publicistes. ,„ _ Vuc 
Les meilleurs exemples de pareils penseurs sont lia - ¿ ¿ T & r 

r Hearn. défaut est de 
- n e cons idé re r 

Aucun auteur des temps modernes, - on peut l'assurer SE 
sans crainte, - n'afait autant que Bagehot pour élucider le C°ns'ilU,i°n' 
fonctionnement complexe du gouvernement anglais I a 
constitution de l'Angleterre est si brillante, originale et 
sage que bien peu, parmi ceux qui l'étudient, remar-
quent combien elle dénote de savoir, de sagesse et de mé-
thode. Les touches légères, par exemple, avec lesquelles 
Bagehot esquisse le gouvernement de cabinet te! qu'il 
existe en réalité, amusent au point de faire oublier au 
lecteur que cet écrivain a, le premier, expliqué la vérita-
ble nature du cabinet en conformité avec les faits actuels, et 
ses relations exactes avec la Couronne et le Parlement. 
C'est, en un mot, un des rares professeurs qui aient exposé 
des matières compliquées, de telle façon que le public 
oublie qu'elles ont eu un jour besoin d'explication. Le 
professeur Hearn peut être compté au nombre des précur-

gehot et le professeu 
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seurs de Bageho^. Dans certains cas, il a, lui aussi, envisagé 
les institutions anglaises à un point de vue nouveau et les a 
e n t r e v u e s comme éclairées d'une lumière toute fraîche. On 
eût, reconnu en lui un des théoriciens, sans conteste, les 
plus ingénieux et les plus distingués de la Constitution an-
glaise, s'il eût occupé une chaire dans le Royaume-Uni, au 
lieu d'avoir été professeur à l'Université de Melbourne. 

Nous comptons faire une ample moisson dans les ou-
vrages de ces deux écrivains, et,en fait, nous la ferons; mais, 
comme pour M. Freeman, bien que nous apprenions beau-
coup de notre éminent maître, il ne nous enseignera pas 
précisément ce que nous recherchons en tant que légistes. 
A vrai dire, Bagehot et le professeur Hearn traitent et veulent 
simplement traiter des arrangements ou des conventions poli-
tiques et non des règles de droit (1). Quelle est au juste l ' in-
fluencemorale qu'exerce un monarque constitutionnel plein 
de sagesse? Dans quelles circonstances un ministre est-il 
fondé à dissoudre le Parlement? Dans quels cas la création 
d'un grand nombre de pairs pour un but spécial est-elle cons-
titutionnellement justifiable ? Sur quel principe un cabinet 
peut-il autoriser des questions ouvertes ? Telles sont, — avec 
certaines autres de même ordre,— lescontroversessoulevées 
et résolues par des écrivains que nous pouvons appeler con-
ventionnalistes, puisqu'ils ont étudié les rapports conven-
tionnels de la Constitution. Ces controverses sont, pour la 
plupart, importantes et graves ; pourtant, elles ne seront 
jamais discutées devant les tribunaux de droit. Si le Premier 
Ministre décidait la création de cinq cents pairs, à coup sûr 
la Division de la Chancellerie ne pourrait pas lui enjoindre 

(1) Note d u t r a d u c t e u r : Le t e x t e a n g l a i s c o n t i e n t d e u x e x p r e s s i o n s 
à p e u p r è s i n t r a d u i s i b l e s en f r a n ç a i s : uhderslandings, conventions. 
P a r là , l ' a u t e u r d é s i g n e l e s r èg l e s q u ' i l es t convenu (conventions) p a r 
u n accord tacite (under standing) d ' a p p l i q u e r . Il l e s oppose aux r èg l e s 
de droit p r o p r e m e n t d i tes : constitutional law, statutory enactments. 
Nous t r a d u i s o n s understandings e t conventions p a r arrangements, 
accords, conventions. 

de ne pas mettre son projet à exécution. Si le même per-
sonnage refusait de se retirer sur un vote de blâme, la 
Division du Banc do la Reine ne lancerait certainement pas 
un quo warranto, lui intimant l'ordre d'avoir à déduire 
les motifs pour lesquels il reste Premier Ministre. En tant 
que jurisconsulte, je trouve ces matières trop élevées pour 
moi. Leur solution pratique doit être laissée à la profonde 
sagesse des membres du Parlement ; quant à leur solution 
spéculative, elle appartient au domaine des publicistes. 

Un simple légiste peut faire remarquer que les auteurs qui Lp pninl de 

développent et expliquent le caractère conventionnel des ar- vue • „ „ _ i • i , t ionncl n ' e x -

rangements qui tonnent une large part de la Constitution,ont J J Z I F U 
laissé de côté la seule chose digne d'être expliquée. Ils n 
fournissent aucune réponse satisfaisante à la question sui-
vante : comment se fait-il que ces arrangement politiques 
soient respectés au moins aussi scrupuleusement que les 
commandements de la loi? (t) Invoquer l'opinion publique 
et les raisons de convenance, c'est n'offrir qu'une solution 
insuffisante à un problème réellement curieux. L'opinion 
publique approuve et l'utilité publique exige que les con-
trats soient observés ; cependant, ils ne le sont pas toujours 
et on peut présumer qu'ils le seraient moins souvent en-
core si la loi ne punissait leur inexécution et n'assurait 
leur accomplissement. 

II est cependant certain que les arrangements politiques 
ne sont pas des lois, et qu'aucune convention n'expliquera 
l'entière nature du droit constitutionnel, si, véritablement, 
« le droit constitutionnel » est strictement du droit. 

Sur ce point, un doute se présente à l'esprit de ceux qui Le d,oit 

ont étudié la Constitution. Est-il possible que ce que l'on T i ^ l T 
appelle « droit constitutionnel » soit en réalité un carrefour r & d " d u 

où se rencontrent l'histoire et la coutume ¡ui n'est pas, à 
proprement parler, du droit, et n'appartient certainement 
pas au domaine du professeur appelé à n'étudier et à 

(1) Voi r de p l u s l ongs d é v e l o p p e m e n t s s u r ce p o i n t , infra P a r t . I I I . 



n'enseigner que ce qui est véritablement et indubitablement 
du droit anglais? Se peut-il que cette expression obscure 
de Tocqueville « la constitution anglaise n'a pas d'existence 
réelle, elle n'existe point » (1), soit la vérité entière sur-
cette question?En ce cas, les juristes renonceraient volon-
tiers à un domaine pour lequel ils ne pourraient invoquer 
aucun titre solide. La première moitié du droit constitu-
tionnel devrait, comme concernant l'histoire, être l 'apa-
nage des professeurs d'histoire. L'autre moitié devrait, 
comme concernant les conventions qui illustrent le déve-
loppement du droit, être abandonnée à mon ami, le pro-
fesseur de jurisprudence, parce que c'est son métier de 
s'occuper des bizarreries ou des parties éloignées de la 
science juridique, ou encore à mon ami, le professeur de 
droit international, parce qu'étant habitué à l'enseignement 
du droit qui n'est pas du droit, et étant accoutumé à expli-

- quer ces règles de morale publique qui sont improprement 
appelées droit international, il sera dans son élément, en 
expliquant ia morale politique, qui, dans l'espèce, est 
appelé improprement droit constitutionnel. 

Avant, toutefois, d'admettre comme vérité cette suppo-
sition que « le droit constitutionnel » n'est pas à propre-
ment parler du droit, il convient d'examiner d'un peu plus 
près la signification précise que nous attachons au terme 
« droit constitutionnel ; » nous verrons alors si ce peut être 
véritablement l'objet d'un commentaire juridique. 

Le droit Le droit constitutionnel, dans le sens où ce terme est em-
S'sfcom- ployé en Angleterre, semble embrasser toutes les règles inté-
sörtesddederT- ressant directement ou indirectement l'exercice de la puis-

gles" sance souveraine dans l'Etat (2). Il comprend, par suite,entre 
autres choses, toutes les règles qui définissent les organes 

( 1 ) TOCQUEVILLE. — Œuvres complètes, I , 1 G G - 1 G 7 . 

( 2 ) Comparez H O L L A N D , Jurisprudence, 8 ° éd i t . . , p. 1 2 8 et 3 2 6 - 3 2 9 . 

« Pa r la cons t i tu t ion d 'un -pays ,on dés igne son droi t t ouchan t l ' o r g à n i -
« sat ion et la f o rme de sa lég is la ture ; les droi ts e t les fonc t ions des 

•du pouvoir souverain, toutes celles qui gouvernent leurs 
relations réciproques ou qui déterminent la façon dont l'au-
torité suprême ou les membres de cette autorité exercent 
leur pouvoir. Les règles du droit constitutionnel fixent 
l'ordre de la succession au trône, règlent les prérogatives du 
magistrat suprême, déterminent la forme de la législature 
et son mode d'élection. Elles concernent aussi les ministres, 
leur responsabilité, leur sphère d'action, limitent le do-
maine sur lequel s'étend la souveraineté de l'Etat, et détermi-
nent quels sontles sujets et quels sont les citoyens. Remar-
quez l'emploi intentionnel du mot règles et non du mot lois. 
Si je l'emploie, c'est pour appeler l'attention sur ce fait que 
les règles composant le droit constitutionnel, au sens anglais 
du terme,comprennent deux sortes de principes ou maximes, 
d'un caractère entièrement différent. 

Les premières de ces règles sont, au sens le plus strict, des v Régies 
lois ; ce sont, en effet, des règles qui — écrites ou non écrites, vé r i tab les lois 

édictées par statutes ou dérivées de la coutume générale, de cons t i tu t ion , 

la tradition, des maximes faites par les juges, connues sous 
le nom de common laïc — sont sanctionnées par les tribu-
naux; ces règles constituent « le droit constitutionnel »,dans 
le sens propre de ce terme, et peuvent, pour faciliter la 
distinction d'avec les autres, être appelées collectivement 
« le droit de la constitution ». 

L'autre sorte de règles se compose de conventions, ma- 2° Régies 
nières de voir, habitudes ou pratiques, qui,quoique pouvant i^i^iois0— 
régler la conduite des différents organes du pouvoir souve- de ia consti-
rain du ministère, ou des autres fonctionnaires, ne sont pas, 
en réalité, des lois proprement dites, attendu qu'elles ne sont 
pas sanctionnées par les tribunaux. Cette portion du droit 

« différentes parties du corps législatif ; la composition, la fonction et 
« la juridiction des cours de justice. La Constitution est une division 
« principale, une section, un titre du code du droit public, qui ne se 
« distingue du reste que par l'importance supérieure du sujet qu'elle 
« traite ». — P A L E Y , Moral Philosophy, liv. V I , chap. vu. 



constitutionnel peut, pour faciliter la distinction, être appelée 
les « conventions de la constitution », ou la morale consti-
tutionnelle. Pour dire la môme chose d'une façon quelque 
peu différente, le « droit constitutionnel », tel que l 'enten-
dent en Angleterre le public et des auteurs autorisés, se com-
pose de deux éléments. Le premier, — ce que j'appelle ici 
la « loi de la constitution », — comprend ce qui, indubita-
blement, est du droit ; l'autre élément, — appelé ici les « con-
ventions de la constitution », — se compose de maximes ou 
pratiques qui, quoique pouvant servir de règle de conduite 
ordinaire à la couronne, aux ministres et autres personnes 
soumises à la Constitution, ne sont pas strictement des 
lois. Pour comprendre plus aisément le contraste entre la 
loi de la constitution et les conventions de la constitution, 
prenons des exemples. 

Exemples de Les règles suivantes appartiennent au domaine de la loi 
r è g l e s a p p a r - . . . 

tenant à la de la constitution : 
cons t i tu t ion . « Le roine peut mal faire ». Cette maxime, —telle qu'elle 

est interprétée à l 'heure actuelle par les tribunaux, — si-
gnifie, tout d'abord, que par aucune procédure légale, le rot 
ne peut être rendu personnellement responsable de ses pro-
pres actes ; si le roi (pour prendre un exemple absurde) brû-
lait la cervelle du premier ministre, il n'y aurait pas en 
Angleterre de tribunal compétent pour connaître d'un tel 
acte. Cette maxime signifie,en second lieu, que personne ne 
peut alléguer les ordres de la couronne ou même d'un haut 
fonctionnaire pour s'excuser d'un acte que la loi ne justifie 
pas. Ce principe, dans ses deux applications, —notons le, — 
est une loi et même une loi de la constiiution ; ce n'est pas 
une loi écrite. — « La couronne n'a aucun pouvoir pour dis-
penser de l'obligation d'obéir à la loi » ; cette négation, 
cette abolition du pouvoir de dispenser de l'observation de 
la loi lait partie maintenant du bitl des droits ; c'est une loi 
de la constitution et une loi écrite. — « Il y a toujours un 
individu légalement responsable de chaque acte de la cou-
ronne. » Cette responsabilité des ministres est, dans les 

pays étrangers, une partie formelle de la Constitution ; en 
Angleterre, elle résulte de l'action combinée de plusieurs 
principes légaux, savoir : 1° la maxime d'après laquelle le 
roi ne peut mal faire; 2° le refus par les tribunaux de re-
connaître comme accompli par la couronne tout acte qui 
ne revêt pas une forme particulière, comprenant en général 
l'apposition d'un sceau spécial par un ministre ou le contre-
seing ministériel ou quelque chose équivalant à ce contre-
seing ; le principe suivant lequel un ministre qui appose 
un sceau particulier ou sa signature sur un acte est respon-
sable de cet acte qu'il a, pour ainsi dire, endossé (1). La 
responsabilité ministérielle est donc encore une loi de la 
constitution, mais non une lui écrite. — De même, le droit 
à la liberté individuelle, le droit de réunion publique et 
beaucoup d'autres droits sont du domaine de la loi de la 
constitution, bien que la plupart d'entre eux ne soient que 
la conséquence de cette loi plus générale, de ce principe 
plus général, suivant lesquels un homme ne peut être puni 
que pour des violations directes de la loi (c'est-à-dire pour des 
crimes) prouvés d'une façon légale (c'est-à-dire devant les 
tribunaux du royaume). 

Aux conventions de la constitution appartiennent les Exemples de 1 1 r èg les a p p u r -
maximes suivantes : tenant aux c o n v e n t i o n s 

« Le roi doit acquiescer ou, pour employer une expres- de 
sion inexacte, ne peut pas opposer son « veto » à une loi 
votée par les deux Chambres du Parlement (2). » — « La 
Chambre des pairs n'a pas l'initiative en matière de loi de 
finances. » — « Lorsque la Chambre Haute siège comme 
cour d'appel, seuls les lords légistes (law lords) peuvent 
prendre part aux délibérations. » — « Les ministres se dé-
mettent quand ils ont perdu la confiance de la Chambre des 

(1) Voyez H E A R N . — Government of England, 2* édi t ion, chapi t re iv. 
(2) Su r la s ignif icat ion du « veto ». voir I I E A R N , Government of En-

gland, 2e éclit., pp. a i , 60, 61, G3, 348 et l 'art icle Veto dans la de r -
n i è r e édi t ion de VEncyclopœdta Britannica, p a r l e professeur O R E L L I . 



communes. » — « Un bill doit être lu un certain nom-
bre de fois avant d'être voté par la Chambre des com-
munes. » 

Il existe un grand nombre de différences entre ces 
maximes (1); dans une Constitution nouvelle ou écrite, 
quelques-unes ne prendraient probablement et d'autres 
certainement pas la forme de lois formelles. Dans la Cons-
titution anglaise, elles ont un point commun : aucune 
d'elles n'est une « loi » au vrai sens du mot ; et, si elles 

(1) P lus i eu r s de ces m a x i m e s ne sont jamais violées, et sont 
considérées un ive r se l l emen t comme inviolables . D'autres , a u con-
t r a i r e , n'ont, en l eu r f aveu r qu ' un léger semblan t de cou tume , e t son t 
d ' u n e val idi té contestable . La pr inc ipa le d i f férence en t r e les d iverses 
sor tes de règles convent ionnel les , peut , c royons-nous , ê t re a in s i 
f o rmu lée : que lques -unes de ces règles n e peuven t ê t re violées, sans 
t roub le r l 'o rdre e t la paix d u g o u v e r n e m e n t ; d 'au t res p e u v e n t ê t re 
t ransgressées sans au t r e conséquence que celle d 'exposer le m i n i s t r e , 
ou toute au t r e pe r sonne qu i les violerai t , à u n b l âme ou à l ' impo-
pular i té . 

Cette d i f fé rence p rov ien t de ce que celui qui viole u n e m a x i m e cons-
t i tu t ionnel le se me t p lus ou moins d i rec tement en confl i t avec la loi 
d u pays . Ainsi , u n min i s tè re qu i , par ses conseils, ob t i endra i t que le 
Parlement, ne fû t pas convoqué p e n d a n t p lus d 'une année , s e t r o u v e -
ra i t , par sui te de l ' expira t ion du délai du Mutiny Act, etc., engagé , en 
l a pe r sonne de ses agents , d a n s u n conf l i t avec les t r i bunaux La v io -
la t ion d ' u n e convent ion de la const i tu t ion amènera i t , dans ce cas des 
t roubles révo lu t ionna i res ou réac t ionnai res . Au cont ra i re , la règ le q u i 
v e u t q u ' u n Bill soit, lu u n cer ta in n o m b r e de fois a v a n t qu ' i l soit voté , 
est, — quoique le pr inc ipe soit b ien établi , — u n e conven t ion qu i p e u t 
ê t re négligée s a n s m e t t r e le g o u v e r n e m e n t en confli t avec le droi t c o m -
m u n . Un min is tè re qu i indu i ra i t la Chambre des c o m m u n e s à vo te r u n 
Act, par exemple u n Act suspendan t Yhabeas corpus a et, après une seule 
lecture , ou qui indu i ra i t la C h a m b r e à modif ier les règ les é tab l i ssan t 
le nombre de fois qu ' un Bill doit ê t re lu, ne s 'exposera i t , e n a u c u n 
cas, à contesta t ion avec les t r i bunaux ordinai res . Les m i n i s i r e s qu i 
p rorogera ien t la Chambre après le vote des subsides et d u Mutiny Act 
et conservera ient l eu r por tefeui l le p e n d a n t des mois , après avoir 
p e r d u la confiance des Communes , pourra ien t encour i r u n e g r a n d e im-
popular i té , mais ne se met t ra ien t pas nécessa i rement e n con t raven t ion 
avec la loi. Voir p lus loin P a r t . III, infra. 

étaient violées, aucun tribunal ne tiendrait compte de leur 
violation. 

Il est regrettable que l'on soit obligé de qualifier ces 
maximes de « conventionnelles »,car ce mot suggère une 
idée d'insignifiance et d'irréalité. C'est là cependant une 
idée qu'aucun professeur ne voudrait communiquer à 
ses auditeurs. Quelques-unes des conventions ou pratiques 
constitutionnelles sont aussi importantes que des lois, bien 
que certaines puissent être violées ; comme d'ailleurs peut 
l'être une loi authentique. Mon but n'est pas toutefois d'éta-
blir le contraste entre la fiction et les réalités ; il est d'oppo-
ser l'élément légal et l'élément conventionnel de ce que l'on 
appelle « droit constitutionnel ». 

Cette distinction diffère essentiellement, notons-le, de La dist inction 

celle entre la loi écrite (ou statute law) et la loi non écrite e t les conven-

(ou common law). Certaines lois constitutionnelles C o m m e , c o n s t i t u t i o n 

par exemple, le bill des droits, l'Act of Seulement, les avcc ï ad i s t i nc -

Acts dhabeas corpus sont du droit écrit ; on les trouve dans écrit c" d!o!t 
les codes ; elles forment de véritables dispositions législa-
tives. D'autres plus importantes — nous en avons cité 
quelques-unes — sont non écrites, c'est-à-dire ne consti-
tuant pas des dispositions législatives. Certaines lois de la 
Constitution — telle la loi régissant la transmission de la 
couronne — sont maintenant écrites, alors qu'elles étaient 
jadis du droit non écrit ou du common law. Les conven-
tions de la constitution, au contraire, ne peuvent être ins-
crites dans le statute-book quoiqu'il soit possible de les 
mettre sous une forme écrite. Ainsi, toute notre procédure 
parlementaire n'est qu'une masse de conventions ; elle est 
cependant formulée en règles écrites ou imprimées. En un 
mot, la distinction entre le droit écrit et le droit non écrit 
ne coïncide nullement avec celle que nous faisons entre la 
loi de la constitution ou droit constitutionnel proprement 
dit et les convenlions de la constitution. C'est sur cette 
dernière distinction que nous fixerons toute notre attention, 
car elle est d'une importance capitale et élucidera toute la 



question du droit constitutionnel. C'est aussi une différence 
qui peut exister dans les pays qui ont une Constitution 
écrite et rigide (1). Aux Etats-Unis les pouvoirs légaux 
du Président, le Sénat, le mode d'élection du Président, etc., 
sont complètement réglés par la loi de la constitution, pour 
autant que cela touche au droit. Mais à côté de la loi; ont 
surgi certaines règles conventionnelles précises, qui ont, 
dans la pratique, presque force de loi, quoiqu'elles ne 
soient pas sanctionnées par les tribunaux. Aucun Président 
n'a jamais réélu plus d'une fois ; l'approbation populaire 
de cette limite conventionnelle à la réélection du Président, 
inconnue de la Constitution, opposa une barrière fatale à la 
troisième candidature du général Grant. — Les conventions 
constitutionnelles ont entièrement changé la position des 
électeurs présidentiels. Ils turent désignés par les auteurs 
de la constitution pour être ce que leur nom implique : les 
personnes qui choisissent ou élisent le président; bref, le 
magistrat suprême de la République devait, selon la loi, 
être nommé par un système d'élection à deux degrés. Celte 
intention a été méconnue ; les « électeurs » sont devenus 
de simples moyens de se prononcer pour un candidat par -
ticulier; ils ne sont rien autre que de simples bulletins 
lancés pour le candidat républicain ou démocrate. La con-
vention d'après laquelle un électeur n'élit pas réellement, 
est aujourd'hui si fermement établie que l'exercice de son 
pouvoir légal de choisir serait considéré comme un man-

(1) L ' é lément convent ionnel , dans la Const i tut ion des Eta ts -Unis , 
es t beaucoup p l u s la rge que la p l u p a r t des Angla is ne le supposen t . 
Voyez su r ce po in t W. " W I L S O N , Gouvernement congressionnel, édi-
t ion f rança ise , et B R Y C E , La République américaine, édit . f r ança i se , 
t . I , chap . xxxiv e t xxxv, p . 55-1 et s. On peu t a f f i rmer , s a n s exagé ra -
t ion , que l ' é l ément convent ionnel est m a i n t e m a n t aussi g r a n d dans la 
Const i tut ion des E t a t s -Un i s que d a n s celle de l 'Angle ter re . Cependant , 
le sys tème amér ica in é tabl i t , en t r e les « règles convent ionnel les » e t 
l e s « lois », u n e l igne de démarca t ion dont la ne t te té ne pour ra i t ê t re 
que d i f f ic i lement ob tenue e n Angle ter re . 

quement à l'honneur politique, manquement si grave qu'il ne 
peut être commis même parles moins scrupuleux des politi-
ciens.Des difficultés publiques,pour ne pas dire des dangers, 
auraient pu être évitées si, dans la lulte entre M. Hay es et 
M. Tilden, quelques électeurs républicains avaient pris 
d'eux-mêmes la liberté de voter pour le candidat démo-
crate ; mais pas un d'entre eux ne bougea. Le pouvoir 
d'élire d'un électeur est aussi complètement aboli par les 
conventions constitutionnelles en Amérique, que l'est en 
Angleterre le droit royal d'opposer le « veto » aux bilis 
votés par les deux Chambres. Par conséquent, nous remar-
quons en pleine existence, autant sous une Constitution 
écrite que sous une Constitution non écrite, la distinction 
entre la loi et les conventions de la Constitution. 

J'ai peut-être longtemps insisté sur cette différence, Le droi t 
i 0 1 _ cons t i t u t i on -

parce qu'elle touche au fond même du sujet que nous dis- nei.entaïuquc-
cutons. On saisit l'ambiguïté de l'expression « droit consti- étude juridi-° . q u e , n e c o m -

tutionnel » ; tout ce qui se rapporte à ce sujet est si com- prend^««J» 
plètement à sa place, qu'un juriste, appelé à enseigner ou cons t i t u t i on , 

à étudier le droit constitutionnel comme branche du droit 
anglais, ne peut manquer de saisir clairement la nature et 
la portée de son sujet. 

11 ne s'attachera pas directement aux conventions ou 
aux arrangements. Ceci varie de génération en génération 
et presque d'année en année. Un ministère battu à une 
élection doit-il se retirer le jour même où le résultat de 
l'élection est connu, ou conserver son poste jusqu'à ce qu'il 
ait essuyé une défaite au Parlement, cela est, ou peut être, 
une question d'importance pratique. Les opinions qui, au-
jourd'hui, prévalent sur ce point, diffèrent des opinions en 
honneur il y a trente ans, et sont mèrpe, probablement, 
différentes de celles qui pourront prévaloir dans dix ans. 
D'importants précédents et de hautes autorités sont cités de 
part et d'autre sur cette épineuse question ; les déclarations 
et l'altitude de Russell et de Peel peuvent contrebalancer 
l'opinion et la conduite de Reaconsfield et de Gladstone. Ce 



sujet, cependant, n'est pas du domaine du droit, mais de 
la politique, il ne troublera aucun juriste, ni le cours d'au-
cun professeur de droit. S'il peut les toucher, ce n'est que 
pour montrer la relation possible qui peut exister entre 
les conventions et la loi de la constitution. 

C'est la loi constitutionnelle proprement dite qui, seule, 
a, pour le jurisconsulte, un intérêt réel. Sa fonction pro-
pre est de montrer quelles sont les règles légales, — c'est-à-
dire les règles reconnues par les tribunaux, — qui peuventse 
trouver dans les différentes parties de la Constitution, et il 
découvrira aisément une quantité respectable de ces fois ou 
de ces règles. Les règles déterminant la situation légale de 
la. couronne, les droits légaux de ses ministres, la constitu-
tion de la Chambre des lords, celle de la Chambre des com-
munes, les lois régissant l'Eglise établie, les lois qui déter-
minent la situation des Eglises non établies, celles qui 
régissent l'armée, — toutes ces lois et une centaine d'au-
tres lois font partie de la loi de la constitution, elles font 
partie du véritable droit du pays, autant que les articles 
de la Constitution des Etats-Unis font partie du droit de 
l'Union. 

c on s ti tiftion E n r é s u m e ' > l e devoir d'un professeur de droit anglais est 
pcuSu°éeCX" d e d é t e r m i n e r les lois qui concernent la Constitution, de 
autrc'ïraneheleS r a n S e r p a r o r d r e ' d e l e s expliquer et de montrer, autant 
d u droi t a n - que possible, par quels liens logiques elles se tiennent.Il doit 

exposer la Constitution de l'Angleterre, en partie écrite et 
en partie non écrite, suivant la même méthode que Story et 
Kent ont employée pour l'étude de la Constitution améri-
caine. La tâche présente des difficultés particulières ; mais, 
somme toute, semblables en nature, sinon en degré, avec 
celles auxquelles on se heurte en défrichant chaque do-
maine du droit anglais. On est appelé à s'occuper des 
dispositions législatives {statute law) et du droit coutu-
mier {judge-made law) ; on est obligé de s'appuyer sur les 
Acts du Parlement et sur les décisions des tribunaux, sur 
des dispositions impérieuses et, dans beaucoup de cas, sur de 

simples inférences tirées des doctrineajudiciaires ; il est sou-
vent difficile de distinguer entre la coutume qui prévaut et 
le droit reconnu. Ceci est vrai de toute tentative faite pour 
expliquer la loi constitutionnelle ; ceci est vrai également, 
dans une certaine mesure, de toute tentative d'exposition 
de notre droit des obligations, de notre droit pénal ou de 
notre droit sur la propriété. 

De plus, les professeurs de droit constitutionnel jouissent 
en ce moment d'un avantage considérable. Le sujet qu'ils 
traitent a pris, depuis ces dix ou quinze dernières années,un 
intérêt immédiat et palpitant. Ces dernières années ont 
mis au premier plan des questions constitutionnelles nou-
velles, et, dans bien des cas, elles ont apporté la solution. La 
série des actions attachées au nom de M. Bradlaugh ont 
beaucoup servi à éclaircir les obscurités qui enveloppent 
de nombreuses parties de notre droit public, comme il en 
fut au siècle dernier des actions attachées au nom de John 
Wilcks. La Ioide résistance a été mise en lumière ; celle du 
blasphème a été élucidée, 'fout le monde connaît à présent 
la nature d'une action pénale. Il est maintenant possible 
de définir avec précision le rapport qui existe entre la 
Chambre des communes et les tribunaux du pays ; la nature 
juridique et la solennité du serment ont été mises à la 
portée de tous ou au moins de ceux qui lisent les recueils 
de droit. Cependant, des circonstances qui ne concernaient 
pas M. Bradlaugh ont attiré l'attention publique sur les 
divers problèmes relatifs au droit de réunion. Est-ce un 
droit reconnu par la loi? Dans quelles limites peut-il être 
exercé? Quelle est la véritable définition d'une réunion illé-
gale? Jusqu'à quel point les citoyens légalement assemblés 
peuvent-ils affirmer leur droit de se réunir, en employant 
la force? Dans quelles limites la loi anglaise reconnaît-elle 
le droit de self-defence? Ce sont des questions dont quel-
ques-unes se sont déjà posées devant les tribunaux au qui 
toutes peuvent l'être chaque jour. Elles touchent au fonde-
ment même de notre droit public ; leur trouver une réponse 



est une chose importante pour chaque citoyen. Tant qu'elles 
demandent une solution, l'étude de la loi de la constitu-
tionnelle est d'un intérêt pressant. Cependant, le fait que 
les prévisions de cette loi embrassent souvent des cas qui 
excitent un vif intérêt et suscitent les passions politiques, 
peut créer une sérieuse méprise. Des esprits inattentifs 
peuvent inférer que la loi de la constitution doit être recher-
chée seulement dans les jugements qui fixent d u n e façon 
définitive les grands conflits d'ordre constitutionnel ou poli-
tique. Il n'en rien. Les considérants d'affaires secondaires, 
telles que celle du Parlement belge (1) ou Thomas contre 
la Reine {2), touchent ou décident dès principes de droit 
constitutionnel. En vérité, toute action dirigée un constablë 
ou un percepteur renforce les plus importants de tous ces 
principes, à savoir que l'obéissance aux ordres administra-
tifs ne constitue pas une excuse opposable à l'action ou à la 
poursuite dirigée à raison d'actes entachés d'excès de pou-
voir. 

En un mot, la véritable loi de la constitution doit être 
tirée des sources d'où nous tirons le droit anglais sur un su-
jet quelconque ; elle forme, pour les recherches et les études 
juridiques, un champ aussi intéressant et aussi distinct que 
possible, — quoique non aussi bien exploré—.Ce sujet est, 
en effet, un de ceux qui n'ont pas encore été complètement 
définis. Les professeurs, et, parsuite, les élèves souffriront 
de cet inconvénient, mais il jouiront de l'intérêt qu'ils trou-
veront à explorer une branche du droit qui n'a pas encore 
été complètement mise en ordre (-3). 

A l'inconvénient dont je parlais il y a pourtant une grande 

(1) 4 P . D. 129 ; 5 P . D. 197. Cf. Walker v. Baird (1892), A. C. 491, 
497. 

. (2) L. R . , 10 Q. B. 31. 
(3) Ces l ignes ont été écri tes pour la p remière fois en 18^3. Depuis 

lors, Sir Wil l iam Anson a publ ié son admirab le l iv re Law and custom 
of the Constitution, qu i présente u n tableau complet du droi t c o n s t i t u -
t ionne l angla i s . 

compensation. Nous sommes obligé, pour nous guider, de 
rechercher les premiers principes ; notre fil directeur 
dans le labyrinthe sera composé des trois principes sui-
vants, devenus peu à peu apparents. Ce sont : 1° la sou-
veraineté législative du Parlement ; 2° la règle univer-
selle ou la suprématie de la loi ordinaire dans toute la 
Constitution (1) ; et 3° (quoiqu'ici nous marchions sur un 
terrain plus douteux et plus spéculatif) la dépendance, en 
dernière analyse, des conventions vis à vis de la loi de la 
constitution (2). 

Examiner, élucider et mettre à l'épreuve ces trois prin-
cipes fera, quels que soient les résultats de l'investigation, 
une introduction convenable à l'étude de la loi de la cons-
titution. 

(1) Voyez infra, 2° par t ie . 
(2) Voyez infra, 3° par t ie . 
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CHAPITRE PREMIER 

C A R A C T È R E D E L A S O U V E R A I N E T É P A R L E M E N T A I R E 

La souveraineté du Parlement est (à un point de vue lé-
gal) le caractère dominant de nos institutions politiques. 

Je me propose d'expliquer d'abord, dans ce chapitre, la o»jct 
nature de la souveraineté parlementaire, et de montrer que du chapil 

son existence est un fait juridique, pleinement reconnu par 
la loi anglaise; j'essaierai ensuite de prouver que pas une 
des prétendues restrictions légales de cette souveraineté 
n'existe réellement ; je me propose enfin de poser et de ré-
soudre certaines difficultés théoriques qui empêchent d'ad-
mettre sans hésitation la doctrine d'après laquelle le Par-
lement est, d'après la constitution britannique, une légis-
lature absolument souveraine. 

A. Nature de la souveraineté parlementaire. — Le mot 
Parlement signifie, dans la bouche d'un jurisconsulte (bien Î « ' " ^ 
qu'il ait souvent un sens différent dans la conversation iemcn,!"re-
ordinaire), le Roi, la Chambre des Lords et la Chambre des 
Communes ; ces trois corps agissant ensemble peuvent être 
justement définis « le Roi en Parlement » ; ils constituent 
le Parlement .(1). 

Le principe de la souveraineté parlementaire signifie, ni 

( 1 ) B L A C K S T O N E , Commentaries, I , p . 153. 



plus ni moins, que le Parlement ainsi défini a, d'après la 
Constitution anglaise, le droit de faire ou de ne pas faire 
une loi quelconque ; il signifie, de plus, que la loi anglaise ne 
reconnaît à aucun homme, ni à aucun corps, le droit de 
négliger ou d'écarter les lois faites par le Parlement. 

Nous pouvons, pour notre objet actuel, définir la loi : 
« toute règle que les tribunaux feront exécuter ». Le 
principe de la souveraineté parlementaire, envisagé à un 
point de vue positif, peut alors être formulé de la laçon 
suivante : « tout Act du Parlement ou toute partie d'un 
Act du Parlement qui constitue une loi nouvelle, abroge 
ou modifie une loi existante, sera obéie par les tribunaux ». 
Le môme principe, considéré à un point de vue négatif, peut 
être posé ainsi : « D'après la Constitution anglaise, nulle 
personne, nul corps de personnes, ne peut dicter des rè -
gles qui ne tiendraient pas compte d'un Act du Parlement, 
ou qui y dérogeraient, ou — ce qui est la même chose en 
d'autres termes — qui pourraient être sanctionnées par les 
tribunaux en contravention à un Act du Parlement ». Il y 
a des exceptions apparentes à cette règle, qui ne soulèvent 
par elles-mêmes aucun doute. Telle est la règle d'après la-
quelle les juges de la Haute Cour de Justice font des règle-
ments de procédure (rules of court) abrogeant des Acts du 
Parlement. Mais ces exceptions apparentes se ramènent à 
des hypothèses dans lesquelles le Parlement sanctionne 
directement ou indirectement une législation subordonnée. 
Ce n'est pas ici le moment d'entrer dans les détails sur la 
nature de la législation judiciaire (l) ; je ne mentionne ce 
fait que pour écarter une difficulté qui saute aux yeux et 
qui peut se présenter à l'esprit de quelques étudiants. Il 
sera nécessaire, dans le cours de ces éludes, d'insister un 
peu plus sur la souveraineté parlementaire, mais pour le 

(1) Le lecteur qu i désire de p lus amples r e n s e i g n e m e n t s su r la n a -
t u r e du judge-made law, t rou vera ce qu ' i l che rche d a n s les Essays in 
Jurisprudence and Ethics, p . 237, d u Prof . P O L L O C K . 

moment, la description sommaire que je viens de donner 
de sa nature est suffisante. L'important est de montrer 
clairement que la doctrine de la souveraineté parlementaire 
est, au point de vue positif et au point de vue négatif, plei-
nement reconnue par le Droit anglais. 

I. Autorité législative illimitée du Parlement. — Le 
passage suivant extrait des Commentaires de Blackstone 
est classique, sur ce sujet : 

« Le pouvoir et la juridiction du Parlement, dit Sir Ed-
<c ward Coke(l) , sont si transcendants et si absolus, qu'ils 
« ne peuvent être restreints, en ce qui concerne les per-
« sonnes ou les choses, par aucune limite. Et il ajoute que 
« l'on peut dire avec raison de cette haute assemblée : Si 
« antiquitatem species, est vêtustissima ; si dignitatem, 
« est honoratissima; si jurisdielionem, est capaeissima ». 
« Elle a une autorité souveraine et sans contrôle pour la 
« confection des lois, leur confirmation, leur extension, 
« leur restriction, leur abrogation, leur renouvellement 
« et leur interprétation, en toutes matières, ecclésiastiques 
« ou temporelles, civiles, militaires, maritimes ou crimi-
« nelles : c'est elle que, précisément, la Constitution de ces 
« royaumes investit du pouvoir despotique absolu, qui, dans 
« tous les gouvernements, doit résider quelque part. Tous 
« abus, griefs, opérations et remèdes, qui relèvent ordinai-
« renient des lois, sont du ressort de ce tribunal extraor-
« dinaire. II peut régler ou remanier l'ordre de succession 
« au trône, comme cela fut fait sous le règne de Henry VIII 
« et de Guillaume III. 11 peut modifier la religion établie 
« du pays, comme cela fut fait bien des fois sous le règne 
« de Henry VIII et de ses trois enfants. 11 peut changer et 
« même refaire la constitution du royaume et des parle-
« ments eux-mêmes, comme cela fut fait par l'Act d'union 

(1) Fourth Institute, p . 36. 



« et par les divers slatutes relatifs aux élections triennales 
« et septennales. En résumé, il peut faire tout ce qui n'est 
« pas matériellement impossible ; c'est pourquoi certains 
« n'ont pas hésité à qualifier son pouvoir, par une ligure 
« peut-être trop hardie, l'omnipotence du Parlement. Ce qui 
« est vrai, c'est que, quoi que le Parlement fasse, aucune 
« autorité ne peut restreindre son action. Aussi est-il de la 
« plus haute importance pour les libertés de ce royaume, 
« que les membres qui sont investis de cette importante 
« mission soient les plus éminents par leur probité, leur 
« fermeté et leur savoir. 11 y a un apophtegme du grand 
« Lord trésorier Burleigh qui dit que « l'Anglef erre ne 
« pourra jamais être ruinée que par son Parlement » ; comme 
« l'a observé Sir Matthieu Haie, cette assemblée étant la 
« cour la plus haute et la plus grande, celle sur laquelle 
« aucune autre n'a de contrôle dans le royaume, si elle 
« gouverne mal, les sujets de ce royaume sont privés de 
« tout remède. Dans le même ordre d'idées, le président 
« Montesquieu prédit trop vite, d'après moi, que, de même 
« que Rome, Sparthe et Cartilage ont perdu leur liberté 
« et ont péri, de même, la Constitution anglaise périra 
« lorsqu'elle perdra sa liberté ; elle périra quand le pouvoir 
« législatif deviendra plus corrompu que le pouvoir exécu-
« t i f ( l ) . 

De Lolme a résumé le sujet en une expression triviale 
qui est devenue presque proverbiale : « C'est un principe 
« fondamental, pour les jurisconsultes anglais, que le Par-
ie lement peut tout faire, sauf changer une femme en homme 
« et un homme en femme. » 

Cette suprême autorité législative du Parlement s'est 
manifestée historiquement dans un grand nombre de cas. 

Exemples L'ordre de succession à la Couronne a varié et a été fina-
ïa souvera i - lement réglé par Y Art of Seulement (12 et 13 "William III, 
n e t é p a r l e - o \ 1 r> • i . „ 

mentaire. — c. i) ; le Moi occupe le trône en vertu d un titre parlemen-
L ' A c t of S e t t - r 1 

l e m e n t . 

( 1 ) B L A C K S T O N E , Commentaries, I , p . 1 6 0 , 1 6 1 . 

taire ; son droit à régner dépend et est la conséquence d'un 
statute. C'est une proposition que personne aujourd'hui ne 
prétend contester ; mais si l'on jette un regard sur le Sta-
tute-Book, oh s'aperçoit que, il n'y a pas deux siècles, le 
Parlement eut besoin d'insister vigoureusement sur le prin-
cipe de sa propre suprématie légale. Dans la première sec-
tion de l'Act 6 Anne, c. 7, il est déclaré [inter alia) : « qui-
« conque méchamment, volontairement et directement sou-
« tiendra et affirmera par écrit ou par la voie de la presse 
« que notre souveraine, la reine actuelle, n'est pas la reine 
« légale et légitime du pays, ou que le prétendu prince 
« de Galles, qui s'intitule maintenant roi de Grande-Bre-
« tagne ou roi d'Angleterre sous le nom de Jacques III, a 
« un droit ou un titre à la Couronne de ces royaumes, ou 
« que d'autres personnes y ont des droits autrement qu'en 
« vertu des Acts suivants, savoir : 

« Un Act du Parlement fait en Angleterre la première 
« année du règne de leurs Majestés précédentes, le roi 
« Guillaume etla reine Marie, de glorieuse etsacrée mémoire, 
« Act qui déclare les droits et libertés du peuple et qui règle 
« la succession à la Couronne ; — un autre Act fait en Angle-
« terre la douzième année du règne de feue Sa Majesté susdite 
« le roi Guillaume 111, Act intitulé Act pour la nouvelle limi-
« tation de la Couronne et garantissant mieux les droits et les 
« libertés du peuple ; — d'autres Acts faits dernièrement en 
« Angleterre ou en Ecosse pour l'Union des deux royaumes ; 

« Quiconque soutiendra que les rois et reines de ces 
« royaumes, avec et par l'autorité du Parlement, ne peuvent 
« pas faire des lois et statules de force et de validité suffisantes 
« pour limiter et obliger la Couronne, sa descendance, sa 
« limitation, sa succession et son gouvernement, sera cou-
« pable de haute trahison ; s'il en est légalement convaincu, 
« il sera déclaré traître et sera frappé de la peine de mort et 
« de toutes déchéances et forfaitures comme au cas de haute 
« trahison (1). » 

(1) 6 Anne , c . 7, sec. 1. 



d'Union. Les Acts d'Union (sur l'un desquels insiste plus particu-
lièrement Blackstone) nous offrent des exemples remar-
quables de l'exercice de l'autorité parlementaire. Mais il 
n'y a pas de loi plus significative, soit pour la théorie soit 
pour la pratique de la Constitution, que le Septennial 
Act (1). La nature de cet Act et les circonstances dans les-
quelles il a été voté méritent une attention spéciale. 

s t r ' a l K n 1 7 1 6 ' l a d u r é e d u Parlement était, en vertu d'un Act 
de 1694, limitée à trois ans ; une élection générale n'aurait 
donc pu être différée au-delà de l'année 1717. Le roi et les 
ministres étaient persuadés, non sans raison, qu'une convo-
cation des électeurs, dont beaucoup étaient Jacobites, met-
trait en péril non seulement le Ministère, mais encore la 
sécurité de l'Etat. C'est pourquoi le Ministère invita le Par-
lement à voter le Septennial Act.. D'après celte loi, la durée 
légale du Parlement fut portée de trois à sept années et les 
pouvoirs de la Chambre des Communes alors en fonctions 
furent prolongés de quatre années. C'était là une mesure 
plus grave que celle qui aurait consisté à voter une loi 
portant que les futurs Parlements seraient nommés-pour 
sept ans au lieu de trois. Pour justifier cet Act, onfit valoir la 
raison d'Etat et la nécessité. Pour tout homme sensé, cette 
justification du Septennial Act doit paraître si vague qu'on 
ne lira qu'avec surprise les passages d'écrivains élevés et 
judicieux, tels que Hallam ou Lord Stanhope, dans lesquels 
les auteurs ont essayé d'atténuer l'importance de cette ma-
nifestation suprême de l'autorité législative : « Rien n'est 
« plus extravagant, écrit Hallam, que de prétendre, comme 
« le font quelquefois des ignorants, que, en votant cette loi, 
« la législature a excédé ses pouvoirs ; en tous cas, si, en 
« droit, cette affirmation n'est pas fondée, la législature a tout 
« au moins abusé de la confiance du peuple et violé l 'an-
« cienne Constitution; » c'est qu'en effet « la loi qui fixait à 
« trois ans la durée des Parlements était en vigueur depuis 

(1) 1 Geo rge I. s t . 2 , c. 38. 

« plus de vingt ans. C'était une expérience, qui, comme 
« on le déclara, n'avait pas réussi ; la loi pouvait, comme 
« toute autre loi, être entièrement abrogée, ou être modifiée 
« discrétionnairement (1) ». 

« Nous pouvons, affirme de son côté Lord Stanhope, 
« rejeter cette folle idée que le Parlement outrepassa sa 
« légitime autorité en prolongeant son existence ; c'est, une 
« idée qui, à cette époque, fut mise en avant par l'esprit de 
« parti, et qui peut quelquefois encore être développée dans 
« des harangues prononcées devant des foules excitées ; 
« mais elle a élé condamnée avec le plus grand mépris par 
« les meilleurs auteurs constitutionnels (2) ». 

Ces observations laissent de côté le véritable point faible importance 
du Septennial Act et ne mettent pas en relief l'importance «̂ "êdu sep! 
constitutionnelle de cette loi. Les trente-un pairs qui protes- lc""'al Acl" 
tèrent contre le Bill firent valoir, entre autres raisons, « qu'il 
« est convenu que la Chambre des Communes doit être 
« choisie par le peuple ; que lorsqu'elle est ainsi choisie, 
« elle se compose des représentants réels du peuple ; mais 
« ceux-ci ne peuvent être considérés comme tels, lorsqu'ils 
« se prorogent pour un temps plus long que celui pour 
« lequel ils ont été nommés ; à l'expiration de ce délai, en 
« effet, c'est le Parlement qui les a nommés et non le 
« le peuple ; le peuple est ainsi privé du seul recours qu'il 
« possédait contre ses représentants pour le cas où, faute 
« d'intelligence ou par corruption, ils trahiraient la confiance 
« qu'il a placée en eux ; ce recours, c'est le droit de choisir, 
« pour les mettre à leur place, de meilleurs représen-
« tants (3) ». Les trente-un pairs avaient trouvé la véri-
table objection théorique à diriger contre le Bill. La carac-
téristique de cette loi ne consistait pas dans le changement 
de la durée légale du Parlement, ni dans l'abrogation du 

( 1 ) H A L L A M , Constilulional History of England, I I I , p . 2 3 6 

(éd . 1872). 
(2) Lord M A H O N , Ilist. of England, I, p . 302. 
(3; T I I O R O L D R O G E K S , Protests of the Lords, I , p . 218. 



Triennal Act (1) ; s 'il se fût agi simplement, en 1716, d'un 
Septennial Act on n'aurait jamais songé à y voir une chose 
plus étonnante et plus critiquable que le vote d'un Triennal 
Act en 1694. Ce qui était remarquable, c'était qu'un Par-
lement en fonction prolongeât, de sa propre autorité, sa 
propre existence légale. Lorsque Priestley (2) et les lords 
protestataires objectent « que les Parlements septennaux 
« furent d'abord une usurpation directe sur les droits du 
« peuple, car la même autorité qui permettait à un Parle-
« ment de porter son pouvoir à sept années lui permettait de 
« recommencer une seconde fois pour une nouvelle période 
« de sept ans, et comme le fit le Parlement de 1641, lui 
« permettait de se rendre perpétuel », cette argumentation 
ne peut être considérée comme une bévue qui repose sim-
plement sur 1' « affirmation ignorante » que le Septennial 
Act prolongeait la durée originale du Parlement (3). Le rai-
sonnementde Priestley et deslords était, ensubstance, le sui-
vant : des membres du Parlement élus pour trois ans étaient, 
jusque-là du moins, les délégués ouïes agents de leurs consti-
tuants ; ils ne pouvaient pas, sans violer la Constitution, pro-
longer leur autorité au-delà de la période pour laquelle cette 
autorité leur avait été conférée par leurs électeurs. Il y a 
des pays, notamment les Etats-Unis, où une loi telle que 
le Septennial Act aurait été considérée comme juridique-
ment nulle. De nos jours, aucun Parlement anglais ne 
s'aventurerait, pour assurer le maintien au pouvoir d'un 
parti ou d'un gouvernement, à voter un Decennial Act et à 
prolonger ainsi sa propre durée. Par conséquent, quand on 
dit que Walpole et ses partisans, en passant le Septennial 
Act, ont violé les accords constitutionnels, cette affirmation 
n'a rien d'absurde. 

Le Parlement fit un usage légal — quoique sans précé-
dent — de ses pouvoirs. Rabaisser l'exercice de cette auto-

(1) 6 W i l l . e t Mary , c. 2. 
(2) Voyez Priestley on Government (1771), p . 20. 
(3) HALLASI, Consl. History, III, p . 236 (note) (éd. 1872). 

rité, c'est dépouiller le Septennial Act de sa véritable im-
portance constitutionnelle, car il démontre que, au point de 
vue légal, le Parlement n'est pas l'agent des électeurs, pas 
plus qu'il n'est, en aucun sens, leur mandataire. Il est léga-
lement le pouvoir législatif souverain dans l'Etat. Et le 
Septennial Act est à la fois le résultat et la preuve palpable 
de cette souveraineté parlementaire. 

Nous avons considéré jusqu'ici le Parlement comme immixtion 
omnipotent en ce qui touche les droits publics. Voyons dans îes 

- , , - , • Y , - , - - droits publics. 

maintenant sa situation en ce qui concerne tes droits privés 
qui, dans les Etats civilisés, sont, à juste titre, tenus pour 
particulièrement garantis et sacrés. Coke (notons-le) insiste 
sur l'immixtion du Parlement dans les droits privés comme 
exemples de l'autorité parlementaire : 

« Veut-on des exemples ? Les filles et les héritiers appa-
« rents d'un homme ou d'une femme, peuvent, au moyen 
« d'un Act du Parlement, hériter durant la vie de l'aïeul. 

« Le Parlement peut déclarer majeur un enfant ou un 
« mineur, frapper (attaint) un homme pour trahison après 
« sa mort ; 

« Naturaliser un étranger, et faire de lui un sujet né 
[a subject born). Il peut abâtardir un enfant qui légalement 
« est légitime, par exemple un enfant adultérin, né, pendant 
« que le mari était en Angleterre ; 

« Légitimer un enfant illégitime, né avant le mariage ; 
« le légitimer secundum quid, et non simplicité)- (1) ». 

Coke est judicieux dans le choix de ses exemples. Au 
fond, l'ingérence du Parlement dans les droits publics est 
un exemple moins frappant de son pouvoir absolu que 
son ingérence dans les questions beaucoup plus impor-
tantes des droits des individus; un homme d'Etat, qui bou-
leverserait sans hésiter la Constitution de son pays, hési-
terait très probablement longtemps avant de toucher à la 
propriété privée ou aux contrats passés par des particuliers. 
Et cependant, le Parlement s'immisce dans les questions 

( 1 ; COKE, Fourth Jnstitute, p. 3 6 . 



privées, lorsque l'intérêt public est en jeu. Aujourd'hui, 
cette ingérence — faite pour le bien de la communauté — 
est devenue une chose si naturelle qu'on la remarque rare-
ment ; peu de personnes réfléchissent que cette immixtion 
est un signe de la suprématie du Parlement. Le statute-
book est plein d'Acts, par lesquels le Parlement accorde des 
privilèges ou des droits à des particuliers ou impose à 
d'autres des charges ou des obligations particulières. Tel 
est le cas pour tout Act de chemin de fer ; mais celui-là ne 
peut concevoir le plein effet, et en général l'action bienfai-
sante de la souveraineté parlementaire, qui n'a pas consulté 
un volume ou deux de ce qu'on appelle les Local and Pri-
vate Acts. Ces Acts sont des Acts du Parlement au même 
titre que n'importe quel Statute du royaume. Ils concernent 
toutes sortes de choses: chemins de fer, ports, docks, éta-
blissement d'exploitations privées, etc. Il faut ajouter les 
Acts validant les mariages, qui — en raison de quelque 
vice de forme ou autre — n'avaient pas été régulièrement 
célébrés, et les Acts, assez communs pendant un moment, 
mais rares aujourd'hui, concernant le divorce. 

a ci s or Une autre classe de statutes demande à être mentionnée 
(ndeminiy ^ ^ p ] u s ¿ e s o i n q U ' 0 n ne le fait d'ordinaire ; ce sont les 

Acts of Indemnity. 
Un Act of Indemnity est une loi dont l'objet est de 

légaliser une opération qui, au moment où elle fut faite, 
était illégale, ou bien de décharger certains individus de la 
responsabilité qu'ils ont encourue en raison de la violation 
de la loi. Des dispositions de ce genre furent votées annuel-
lement, avec une assez grande régularité, pendant plus d'un 
siècle (1727-1828), en vue de soustraire les Dissidents des 
pénalités qu'ils en avaient encourues en acceptant des fonc-
tions municipales sans s'être rendus éligibles à ces fonc-
tions par une communion reçue selon les rites de l'Eglise 
anglicane. Nous étudierons plus particulièrement ces Acts 
dans un chapitre suivant (1). Ce que nous devons noter 

(1) Voyez infra, chap . v . 

maintenant, c'est que ces dispositions législatives, bien 
qu'elles soient en réalité la légalisation de l'illégalité, cons-
tituent l'exercice suprême et sont en même temps la preuve 
la plus décisive du souverain pouvoir. 

Nous avons considéré jusqu'ici la souveraineté parle-
mentaire au point de vue positif. Examinons maintenant 
son côté négatif. 

II. Absence de tout autre pouvoir législatif concurrent. — ¡, nv 

Le Roi, chacune des Chambres du Parlement, le corps t̂ ité'Tcgisû-
électoral et les cours de justice, ont, ou peuvent sembler Uve-
avoir prétendu posséder un pouvoir législatif indépendant. 
Nous allons voir cependant, en étudiant la question, qu'au-
cune de ces prétentions ne peut être considérée comme 
fondée. 

1. Le Roi. — L'autorité législative résidait originaire- , 
j i r> • • 

ment dans le Roi en son conseil (l) ; même après le com-
mencement de la législation parlementaire, il existait, à côté 
de cette législation, un système de législation royale sous 
la forme d'oiV mnances (2), et plus tard de proclamations. 

Ces proclan ations avaient à peu près force de loi ; en 153!), Loi llcs pro_ 
l'A et 31 Henry VIII, c. 8, donna formellement pouvoir à clai,,ations. 
la Couronne de légiférer au moyen de proclamations. Cet 
Act est si court et si significatif qu'on peut bien le repro-
duire vi>? extenso. « Le Roi, y est-il dit, peut, pour la durée 
« de son règne, avec l'avis de son Conseil, ou de la majorité 
« de son Conseil, lancer des proclamations sous telles péna-
« lités qu'il jugera nécessaires ; elles seront observées 
«comme si elles étaient édictées par Act du Parlement; 
« toutefois, le présent Act ne portera pas atteinte à l'héritage 
« d'une personne quelconque, à ses fonctions, à ses libertés, 

( 1 ) Voyez S T U B B S , Constitutional History, I , p. 1 2 0 - 1 2 8 , et t. II. 
p . 243-247. 

(2) Ibid., II, ch. x?v. 



« à ses biens, à ses meubles, nia sa vie ; quiconque, sciem-
« ment, enfreindra un article des dites proclamations, 
« payera l'amende, ou encourra l'emprisonnement, comme 
« il sera ordonné dans les dites proclamations. Le contre-
« venant qui quitterait le royaume pour échapper aux 
« conséquences de son infraction sera considéré comme 
« traître (1) ». 

Cette disposition marque le plus haut point d'autorité 
légale qui fut jamais revendiquée par la Couronne ; c'est 
probablement à cause de son opposition avec l'esprit 
général du droit anglais, qu'il fut abrogé sous le règne 
d'Edouard VI. Il est curieux de noter les effets révolution-
naires qu'aurait produits cet Act, s'il était resté en vigueur. 
Il aurait pu avoir deux conséquences : d'abord, un roi d'An-
gleterre serait devenu presque aussi despotique qu'un roi 
de France ; ensuite, cet Act aurait établi une distinction 
entre les « lois » proprement dites, faites parla législature, 
et les « ordonnances », ayant force de loi, quoique n'étant 
pas strictement des lois, mais constituant des décrets du pou-
voir exécutif plutôt que des Acts de la législature. Cette 
distinction existe, sous une forme ou une autre, dans la 
plupart des Etats du continent et ne laisse pas d'être d'une 
grande utilité pratique. Dans les Etats étrangers, générale-
ment la législature se borne à poser des principes généraux 
de législation et abandonne au pouvoir exécutif, avec 
grand avantage pour le public, le soin de compléter les lois 
par des décrets ou des règlements. Le fatras et la prolixité 
des dispositions législatives anglaises sont dus, en grande 
partie, aux vains efforts du Parlement pour réglementer 
tous les détails de la législation. Ce danger est devenu si 
apparent que, dans les temps modernes, les Acts du Parle-
ment contiennent constamment des dispositions chargeant 
le Conseil privé, les juges, ou quelque autre corps, de faire 
des règlements, en vertu de la loi, pour les détails qui 

(1) 31 H e n r y VIII, cap. 8 . 

n'ont pu être fixés par le Parlement. Mais cela n'est qu'une 
atténuation maladroite (1) d'un défaut reconnu ; la substance, 
non moins que la forme même de la loi, seraient probable-
ment bien améliorées si le gouvernement exécutif de l'An-
gleterre pouvait, comme celui de la France, au moyen de 
décrets, ordonnances ou proclamations ayant force de loi, 
prescrire les mesures de détail destinées à assurer l'appli-
cation des principes généraux contenus dans les Acts de 
la législature (2). Ici, comme dans quelques autres hypo-
thèses, des restrictions sagement apportées par nos an-
cêtres au développement du pouvoir royal, constituent 
aujourd'hui des obstacles inutiles à l'action du gouverne-
ment exécutif. L'abrogation de l'Act 31 Henry VIII, c. 8, 
a rendu impossible la législation gouvernementale avec 
tous ses défauts et tous ses mérites, et n'a laissé aux procla-
mations que la valeur qu'elles peuvent avoir selon le cum-
moi2 laiv. L'étendue exacte de cette autorité fut, il est vrai, 

(1) Un publ ic is te c r i t ique les mots « a t ténuat ion maladro i te d ' u n 
d é f a u t r econnu », parce qu ' i ls condamnen t , en Angle ter re , u n s y s -
t è m e qui , tel qu ' i l exis te à l ' é t ranger , n ' e s t pas sans g rande uti l i té 
pra t ique . Toutefois , l 'expression cr i t iquée peu t ê tre just i f iée . Dans le 
sys tème ang la i s , des statutes détail lés sont votés, et le pouvoir de 
fa i re les r èg lemen t s en ve r tu d u s latute, par exemple par o rdonnance 
e n conseil ou au t r emen t , n ' e s t admis que d a n s les cas où il es t m a -
n i f e s t emen t inconvenant au premier chef, ou p ra t i quemen t impossible 
d ' insérer les r èg l emen t s dans le slatute. Dans le sys tème é t r ange r , 
en par t i cu l i e r dans le sys tème f rançais , la fo rme des lois, ou en 
d ' au t res t e rmes des statutes, est dominée d ' u n e façon pe rmanen te pa r 
la cer t i tude qu'ont, les légis la teurs , les rédac teurs des proje ts , que la 
loi sera complétée pa r des décrets . Les statutes angla i s s ' e f forcen t , 
avec t rès p e u de succès, d ' a s sure r d a n s tous ses détails l 'exécut ion 
des lois. Les lois é t rangères sont ce que toute loi doit ê t re , l ' é t ab l i s -
s emen t de pr incipes géné raux . 

(2) Des événement s récents , tel que le décret p o u r la sécular isat ion 
d u P a n t h é o n r e n d u pa r le g o u v e r n e m e n t f rançais , ont a t t i ré l ' a t ten-
t ion sur l ' au tor i té légis la t ive considérable, b ien que subordonnée , 
que possède le Prés ident de la Républ ique f rançaise . Voyez a u su je t 
de ces pouvoi rs législat ifs , M. F . B C E U F , Droit administratif, 4 e édi t . , 
p . 11. 



douteuse pendant quelque temps. Mais, en 1010, une opi-
nion solennelle, ou protestation des juges (1), établit la 
doctrine moderne, à savoir que les proclamations royales 
n'ont, en aucun sens, force de loi; elles servent à attirer 
l'attention publique sur la loi ; elles ne peuvent imposer 
par elles-mêmes à personne une obligation légale, un 
devoir qui ne serait pas imposé par le common laic ou par 
un Act du Parlement. En 1766, Lord Chatham tenta de 
prohiber, par une proclamation, l'exportation du blé ; mais 
Y Act of Indemnity (7 George III, c. 7) passé à la suite de 
cette tentative, peut être considéré comme la dernière dis-
position législative relative à une prétention de la Cou-
ronne de légiférer par voie de proclamation. 

Les principaux cas (2) où, dans les temps modernes, les 
proclamations ou ordonnances en Conseil peuvent avoir 
un eSet quelconque, sont les suivants : lorsque, selon le 
common lato, une proclamation est la façon régulière non 
de légiférer, mais d'annoncer la volonté executive du roi. 
C'estainsi que le Parlement est convoqué par voie de pro-
clamation ; — ou bien encore, lorsque l'autorité des ordon-

(1) Voyez C O K E , Rep. XII, p . 7 4 ; — G A R D I N E R , History of England, 

I I . p . 4 0 4 - 1 0 5 . 

(2) En de r a r e s hypo thèses , q u i sont des ves t iges du t emps où le ro i 
d 'Angle te r re é ta i t le vér i tab le « souvera in » au sens technique d u 
t e r m e , la Couronne exerce des fonc t ions légis la t ives en v e r t u de la 
prérogat ive . C'est a ins i que la Couronne peu t lég i férer , pa r vo ie de 
p roc lamat ions o u d 'o rdonnances en conseil , pour u n p a y s nouve l l emen t 
conquis (Campbell, v . Hall, Cowp . 204) ; elle a r evend iqué le d r o i t , 
quoique la va l id i té de cette p r é t e n t i o n soit dou teuse , de légi férer p o u r 
les i les de la Manche pa r vo ie d 'o rdonnance èn consei l . In the matter 
of the States of Jersey, 9 Moore P . C. n . s . 184, 262. Voyez STEPHEN, 
Commentaries, éd . , I , p . 100 102. Les Acts du P a r l e m e n t a p p l i -
cables auss i a u x îles de la Manche , sont , je le sais, é t e n d u s o r d i -
n a i r e m e n t a u x iles par voie d ' o rdonnance en conseil . Toutefois , il 
es t abso lument ind i scu tab le q u ' u n Act d u P a r l e m e n t peu t , en tous 
cas , dépasser l ' e f fe t d ' une o rdonnance en conseil , q u ' u n Act de ce 
gen re est, proprio vigore, ob l iga to i re dans toutes les pa r t i e s des p o s -
sess ions b r i t a n n i q u e s auxque l les i l s 'appl ique. 

nances en Conseil est reconnue par un Act du Parlement. 

2" Résolutions de l'une des Chambres du Parlement. - ,, , ,. . 
La Chambre des Communes, tout au moins, a de temps à 
autre, semblé revendiquer, pour ses résolutions, quelque * ^ 
chose de semblable à l'autorité légale. Ce qui est certain 
c est que cette prétention est insoutenable ; mais il v à 
quelque difficulté à définir avec précision l'effet exact 
reconnu parles tribunaux aux résolutions de chacune'des 
Chambres. 

Deux points, toutefois, sont bien établis : 
a) La résolution prise par l'une ou l'autre des Chambres , 

ne s t pas une loi. Cela résulte nettement de l'allaire ' t e X . 
Stockdale contre Ha,isard{l). Le point principal delà déci-
sion dans cette affaire, c'est qu'un document diffamatoire 
(libellous) ne cessait pas d'être un libel, parce qu'il avait 
été publié par ordre de la Chambre des Communes ou 
parce que la Chambre avait ensuite résolu que le pouvoir 
de publier le rapport contenant le document incriminé se 
rattachait essentiellement aux fonctions constitutionnelles 
du Parlement. 

b) Chaque Chambre du Parlement a un contrôle complet 
sur .ses propres délibérations ; elle a aussi le droit de se 
protéger elle-même en faisant emprisonner, pour contempt, 
toute personne qui commet un préjudice à son égard ou se 
rend coupable d'un affront envers elle. Aucun tribunal de 
droit (Court of Law) ne peut discuter la façon dont chaque 
Chambre exerce les pouvoirs que la loi lui confère (2). 

La difficulté pratique git dans la conciliation de la pre-
mière et de la seconde de ces propositions. Elle est bien 
mise en lumière par la comparaison proposée par 31. le 
Juge Stephen, entre une résolution de la Chambre des Com-

(1) 9 A. et E. 1. 
(2) Voyez Stockdale v . H a n s a r d , 9 A et E. 1 ; Case of Sheriff of 

Middlesex, 11 A. et E. 273 ; Burdett v. Abbot, 14 East , 1. 1 1 1 . 1 3 1 -
Bradlangh v . Gossett , 12 Cf. B. D. 272. 
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mu nés et la discussion d'un tribunal qui statue sans 
appel. 

... « Je ne dis pas,est-il ditdans son jugement, quela résofu-
« tipn delà Chambre soit le jugement d'un tribunal qui n'est 
« pas soumis à notre revision ; mais il y a beaucoup de rap-
« port avec un jugement de ce genre. La Chambre des Corn-
« munes n'est pas une cour de Justice; cependant, l'effet du 
« privilège qu'elle possède de réglerelle-mème ses affaires in-
« térieures l'investit pratiquement d'un caractère judiciaire, 
« quand la Chambre a à appliquer à des cas particuliers les 
« dispositions des Acts du Parlement. Nous devons présumer 
« qu'elle remplit convenablement cette fonction et qu'elle 
« apporte un justerespect deslois àla confection desquelles elle 
« prend une si grande part. Si sa décision n'est pas d'accord 
« avec la loi cela ressemble à l'hypothèse où un juge, dont la 
« décision serait sans appel commettrait une erreur. Il n'y a 
« rien d'étonnant à reconnaître qu'une telle erreur est pos-
<( sible. Si, par exemple, un jury, dans une affaire criminelle, 
« rend un verdict critiquable, la loi ne fournit pas de re-
« mède. La maxime « il n'y a pas de maux sans remèdes », 
« ne signifie pas, comme on le suppose quelquefois, qu'if 
« existe un remède légal pour tout dommage moral ou po-
« litique. Si elle signifiait cela, elle serait manifestement 
« fausse. Il n'y a aucun remède légal pour la violation d'une 
« promesse solennelle qui n'a pas été faite par écrit et qui a 
« étédonnée sans examen, pas plus que pour bien des cas de 
« diffamation orale ; et cependant, chacune de ces diffama-
« tion peut entraîner une ruine complète. Il n'y en a pas 
« non plus pour une législation oppressive, bien qu'elle 
« puisse réduire pratiquement des hommes à l'esclavage ; 
« il n'y a pas non plus de remède pour le pire dommage 
« causé aux personnes et à la propriété par la plus injuste 
« et la plus cruelle des guerres. Celte maxime signifie 
« seulement que dommage légal et remède légal sont des 
« termes corrélatifs ; il serait plus clair et plus correct de 
« renverser ainsi la proposition et de dire : Là où il n'y a 

« pas de remède légal, il n'y a pas de mal léga 
La loi établit donc ceci. Chaque Chambre du Parï 

les pouvoirs les plus larges en ce qui touche ses 

Facuî'.ad 

»ur affaires; elle peut, comme un tribunal, faire a r r è t e \ $ 
conlempt toute personne qui, au jugement de la Chaîné 
se rend coupable d'une insulte ou d'un affront envers l a " 
Chambre. L'affaire du Shérif] de Middlesex{2) est la mani-
festation la plus énergique de ce droit. Ce Shériff fut empri-
sonne pour conlempt en vertu d'un mandat lancé par le Spea-
ker. Chacun savait que le prétendu conlempt n'était pas autre 
chose que l'obéissance du Shériff à un jugement de la Cour 
du Banc de la Reine dans l'affaire Slockdale contre Hansard 
et que, s d eta.t emprisonné par ordre delà Chambre, c'était 
parce qu'd avait exécuté ce jugement en saisissant les biens 
du défendeur Hansard. Aussi, quand le Shériff fut amené au 
moyen d'un wril d'/labeas Corpus devant le Banc de la 

l e s uges déclarèrent qu'ils ne pouvaient rechercher 
en quoi consistaient les conlempts pour lesquels le Shériff 
avait ele emprisonné sur l'ordre de la Chambre, lin d'autres 
termes, les tribunaux ne prétendent pas avoir le droit de 
proteger leurs propres fonctionnaires contre un emprison-
nement ordonné par la Chambre des Communes à raison 
d un pretendu conlempt commis envers la Chambre alors 
meme que le dit conlempt ne serait pas autre chose qu'un 
acte d obéissance aux tribunaux. D'un autre côté, une dé-
claration, une résolution de l'une des Chambres n'est en 
aucun sens, une loi. Supposons que X, sur l'ordre d'e la 
Chambre, ait commis une voie de fait sur A. hors de la 
Chambre, sans que cela se rattache à un acte accompli dans 
la Lhambre et en supposant qu'il n'agit pas en vertu d'un 
mandatd'arrèt lancé contre A pour contempl. Ou bien encore 
supposons que X se soit rendu coupable de quelque offensé 
entraînant une amende en vertu d'un Act du Parlement et 

'Oeretho 

itSipreSe'sîa'iûs des. 
\ • j r * Chambres. . * 

des*? / 

(1) Bradlaugh v. Gossctt, 12 Q. B. D 271 >85 
(2) 11 A. et E. 273. 



que cette amende soit recouvrable par A en tant que dénon-
ciateur. Nulle résolution de la Chambre des Communes, 
ordonnant ou approuvant l'acte de X, ne pourrait être in-
voquée par X comme excuse légale aux poursuites civiles 
ou criminelles dirigées contre lui (1). Si l'on demande la 
preuve de ceci, on la trouvera dans l'Act 3 et 4 Yict., c. 9. 
L'objet de cet Act, voté à la suite de la controverse soule-
vée par l'affaire Slockdale contre Ilansard, est de fournir 
une protection sommaire aux personnes employées à la pu-
blication des documents parlementaires qui sont, il faut le 
noter, des documents publiés par ordre de l'une ou l'autre 
des Chambres du Parlement. La nécessité de cet Act est la 
preuve la plus éclatante qu'un ordre de la Chambre n'est 
pas, par lui-même, une excuse légale pour la publication 
d'écrits qui, sans cela, constitueraient des diffamations (libel-
lons mallers). La Chambre des Communes, « en recourant à 
« l'autorité de la législature tout entière pour donner effet 
« à l'argumentation qu'elle avait vainement présentée 
« au cours des débats (de l'affaire Stockdale contre II an-, 
« sard) et en ne relevant pas appel contre le jugement de la 
« Cour du Banc de la Reine, avait, en réalité, admis la cor-
« rection de ce jugement et affirmé le grand principe sur 
« lequel il était fondé, à savoir, qu'aucune Chambre sépa-
« rée de la législature ne peut, par un exercice quelconque 
« de ses prétendus privilèges, altérer, suspendre ou in-
« firmer une loi reconnue du pays, ou gêner le recours qu'a 
« tout Anglais de demander un remède contre le grief 
« qui lui est causé, ni entraver l'exercice et la jouissance 
« d'un droit, lorsqu'ils lui sont reconnus par la loi (2) ». 

(1) Cf. Attorney-General v . Bradlaugh, 14. Q. B. D. (C. A.) , 667. 
( 2 ) AR.XOULD, Memoir of Lord Demnan, II, p . 7 0 . R ien N est p lus 

diff ici le à déf in i r que l ' é tendue des pouvoi r s indéf in i s ou des dro i t s 
possédés par chaque C h a m b r e d u Pa r l emen t sous le t i t re de p r iv i l ège 
ou de loi e t cou tume du P a r l e m e n t . Les pouvoi r s exercés pa r les 
Chambres , su r tou t , en p ra t ique , par la Chambre des C o m m u n e s , se 
r app rochen t d 'une autor i té au -dessus de celle de la loi ord ina i re d u 

3. Vote des électeurs parlementaires. — Dans le cours Le voie 
des discussions politiques, on emploie constamment Pariemen-' 
des expressions qui impliqueraient que le corps des 
personnes chargées de choisir les membres du Parlement 
possèdent, d'après la Constitution anglaise, une sorte 
d'autorité législative. Un semblable langage, comme nous 
le verrons (1), n'est pas sans signification réelle ; il met 
en lumière ce fait important que la volonté des électeurs a 
une influence sur l'action du Parlement. Mais toute expres-
sion qui attribue aux électeurs parlementaires une partici-

pays . Be par la n a t u r e des choses, le p r iv i l ège du Pa r l emen t n 'a 
j a m a i s été l 'objet d ' une déf in i t ion légale précise. Un ou deux points 
mér i t en t d 'ê t re notés comme é tan t c la i rement établis : 

1° Chaque Chambre d u P a r l e m e n t peu t fa i re empr i sonne r q u e l -
qu 'un pour contempt ; les t r i b u n a u x n ' on t pas le droi t de s 'opposer à 
l ' a r res ta t ion , n i d ' examine r les fai ts cons t i tuan t le p ré t endu contempt. 
E n conséquence, chaque Chambre peu t fa i re je ter en pr ison pour con-
tempt toute pe r sonne qu'el le es t ime coupable de contempt. 

2° La Chambre des Lords a le pouvoir de re teni r u n dé l inquan t en 
pr ison pour u n temps dé te rminé , m ê m e au-delà de la durée de la 
session (MAY, Parliamentary Practice, 9e éd. , p . 111). Au contra i re , la 
Chambre des Communes ne peu t fa i re empr i sonner pour une pér iode 
dé t e rminée ; les i nd iv idus empr i sonnés par o rd re de la Chambre , s ' i ls 
n 'on t pas dé jà été mis en l iber té , sont re lâchés dès la prorogat ion d u 
P a r l e m e n t . S' i ls étaient ga rdés plus long temps en pr i son , ils sera ient 
mis en liberté par les t r ibunaux au m o y e n d 'un writ A'Habeas Corpus 
{MAY, Parliamentary Practice, cliap. m). 

3° Un libel (d i f famat ion) concernan t l 'une des Chambres du Par le -
m e n t ou l ' un de ses membres , a été souvent considéré c o m m e con-
tempt (Ibid).. 

4° Les Chambres et tous leurs m e m b r e s ont tous les pr ivi lèges , en 
ce q u i concerne la l iberté de la parole , etc. , nécessai res à l 'accomplis-
sement de l eu r s fonct ions (Voyez en généra l MAY, Parliani. Practice, 
9 e éd . . , ch. ni) . Cf. su r le pr iv i lège par lementa i re . Shaftesbun/s Case, 
6 St. T r . , 1209 ; Flower's Case, 8 T. R . 314 ; Ashby v . Wltite, 1 Sm. 
L. Cas. (9e édi t . ) , 268 ; Wilkess Case, 19 St. T r . 1133 ; Burdett v . Col-
man, 14 East , 163 ; Rex, v . Creevy, 1 M. and S. 273 ; Clarke v . Brad-
laugh, 7 Q. B. B. 38, 8 App. Cas. 354 ; The Attorney-General v. Brad-
laugh. 14 Q. B. B. 667. 

(1) V. infra, p. 66 et s. 



pation légale dans la confection des lois est en contradic-
tion complète avec la situation faite par la loi à l'électeur. 
Le seul droit légal des électeurs, d'après la Constitution 
anglaise, est d'élire les membres du Parlement. Les élec-
teurs n'ont aucune initiative, aucun droit de sanction ou 
d'abrogation touchant la législation du Parlement. Aucun 
tribunal n'admettra un instant l'argument qu'une loi est 
nulle parce qu'elle est opposée à l'opinion du corps électo-
ral ; l'opinion des électeurs s'exprime légalement par le Par-
lement et par le Parlement seulement. Ceci n'existe pas-
nécessairement dans tous les gouvernements représentatifs. 
En Suisse, aucun changement ne peut être introduit dans 
la Constitution (1) sans avoir été soumis à l'approbation 
ou à la désapprobation de tous les citoyens mâles, majeurs; 
bien plus, une loi ordinaire qui ne modifie pas la Constitu-
tion peut, lorsqu'elle a été votée par l'Assemblée fédérale, 
être soumise à un vote populaire, si la demande en est faite 
par un certain nombre de citoyens ; elle est annulée si 
elle n'obtient pas un vote favorable (2). 

Des cours L e s c o u r s d e J u s i i c p - ~ Une grande partie du droit 
de J u s t i c e , anglais est, en réalité, l'œuvre des juges ; quiconque désire 

comprendre la nature et l'étendue de la législation judiciaire 
en Angleterre, doit lire l'admirable essai du professeur 
Pollock : Science of Case Laio (3). La matière est trop vaste 
pour être envisagée ici dans toute son étendue. Tout ce que 
nous devons noter, c'est que l'adhésion par nos juges au pré-
cédent, c'est-à-dire leur habitude de décider d'un cas suivant 
le principe ou le supposé principe qui décida un casantérieur, 
conduit inévitablement à la formation graduelle parles tribu-
naux déréglés déterminées, qui sont en réalité des lois. Cette 
législation judiciaire peut sembler, à première vue, incon-

(1) Constitution fédérale de la Confédération suisse, a r t . 1 1 8 - 1 2 1 ; 
voyez A D A S I S , The Siviss confédération, ch . v i . 

(2) Constitution fédérale de la Confédération suisse, a r t . 89. 
( 3 ) P O L L O C K , Essays in Jurisprudence and Ethics, p . 2 3 7 . 

ciliable avec la suprématie du Parlement. 11 n'en est rien. 
Les juges anglais ne réclament ni n'exercent le pouvoir 
d'abroger un Statute, tandis que les Acts du Parlement 
peuvent infirmer et infirment constamment le droit fait par 
les juges. La législation judiciaire est, en somme, une lé-
gislation subordonnée, mise en vigueur avec l'assentiment 
du Parlement et sous son contrôle. 

B. Prétendues limites légales à la souveraineté législative Prétendues 
du Parlement. — Tout ce qui peut être dit sur les difficultés égaies à la 
théoriques qu'il y a dans l'établissement délimités quelcon- législat ive du 

quesà la souveraineté a été admirablement exposé par Austin 
et par le professeur Holland (1). Pour le moment, ces diffi-
cultés ne nous arrêteront pas. 11 n'est pas non plus néces-
saire d'examiner s'il est vrai ou non qu'il doive nécessaire-
ment se trouver, dans tout Etat, une personne ou un corps 
de personnes, qui, selon la Constitution, quelle que soit sa 
forme, puisse légalement modifier toute loi et constituer, 
par conséquent, le pouvoir légal suprême dans l'Etat. Tout 
ce que nous devons faire maintenant, c'est de compléter la 
preuve de cette vérité que, d'après la Constitution anglaise, 
le Parlement constitue cette autorité suprême législative, 
ou souverain pouvoir qui, suivant Austin et autres juris-
consultes, doit exister dans tout Etat civilisé. Pour ce faire, 
examinons la valeur des diverses propositions qui ont été 
formulées, à diverses reprises, sur les restrictions possibles 
de l'autorité parlementaire ; nous allons montrer qu'aucune 
d'elles n'est contenue dans le droit anglais. 

Les limitations proposées sont au nombre de trois (2). 

( 1 ) Voyez A U S T I N , Jurisprudence, I ( 4 E éd.) , p. 2 7 0 - 2 7 4 ; e t H O L L A N D , 

Jurisprudence, 8 ° édi l . , pp. 4 4 - 4 8 et 3 2 G - 3 2 9 . — La n a t u r e de l a 
souvera ine té a été auss i exposée avec br iève té et c lar té par L E W I S , 

Use and Abuse of Political Terms, pp. 3 7 - 5 3 . 

(2) Une a u t r e l imi ta t ion a été suggérée plus ou moins d is t inc tement 
par des j uges te ls que C O K E ( 1 2 Rep. 7<Î ; e t H E A R N , Government of 
England, 2 E éd. , p . 4 8 - 4 9 ) ; u n Act du P a r l e m e n t ne peu t pas, a - t on 



L o i mora le . lo Les Acts du Parlement, a-t-on dit, sont nuls s'ils sont 
contraires aux principes de morale ou aux doctrines du droit 
international. Le Parlement, a-t-on dit en effet, ne peut pas 
faire une loi opposée aux principes de la morale publique 
ou privée. C'est ce que Blackstone exprime dans les ter-
mes suivants : e le droit naturel étant aussi ancien quel 'hu-
« manité, et dicté par Dieu lui-même, a naturellement une 
« force obligatoire supérieure a tout autre. Il est obligatoire 
« sur tout le globe, dans tous les pays et à toutes les épo-
« ques : aucune loi humaine n'est valable si elle lui est con-
« traire et les lois humaines qui sont valables tirent toute 
« leur force et toute leur autorité, médiatement ou immé-
« diatement, de ce droit naturel (1) ».Parfois, les juges mo-
dernes emploient des expressions qui impliquent l'obliga-
tion pour les tribunaux de refuser d'appliquer les slatutes 
dépassant les limites propres de l'autorité parlementaire (2) 
— ceci en droit international. — Mais nous devons donner 
aux expressions comme celles de Blackstone et à Vobiler 
dicta du Banc de la Reine une interprétation conditionnée. 
La théorie d'après laquelle les juges peuvent, au nom de 
la morale, ne pas tenir compte d'Acts du Parlement, n'a 
aucun fondement légal. Le langage qui peut sembler im-
pliquer cette conséquence ne signifie en réalité qu'une 
chose, à savoir que les juges, lorsqu'ils ont à donner le. 
sens d'un Act du Parlement, présumeront que le Parlement 
n'a pas entendu violer les règles ordinaires de la morale, 
ni les principes du droit international (3) ; par conséquent'^ 

dit, v ioler les pr inc ipes du common law. Cette doctr ine a eu , u n e fois, 
u n e réel le s ignif icat ion (voyez M A I N E , Early History of Institutions, 
p. 381-382) ; elle n ' a j ama i s r eçu de sanct ion jud ic ia i re sys t éma t ique ; 
elle est m a i n t e n a n t en désué tude . Voyez Colonial Laïcs Validité Act 
1865, 28 et 29 Vict. cap. 63. 

( 1 ) B L A C K S T O N E , Commentâmes, I , p . 4 0 ; voyez auss i I I E A R N , Govern-
ment of England, 2 e éd . , p . 48-49. 

(2) Voyez Ex parle Blain, 12, Ch. D. (C. A.), 522, 531, j u g e m e n t de 
Cotton, L. J . 

(3) Voyez Colquhoun, y. Brooks, 21 Q. B. D. (C. A.), 5 2 ; Cf. le 

ils donneront, autant que possible, à une disposition légis-
lative, l'interprétation qui sera compatible avec les doctrines 
de la morale privée et du droit international. Un juge mo-
derne n'écouterait pas un avocat qui prétendrait qu'un Act 
du Parlement est nul parce qu'il est immoral ou parce qu'il 
dépasse les limites de l'autorité parlementaire. La vérité, 
c'est que nos tribunaux agissent uniformément sur le prin-
cipe qu'une loi prétendue mauvaise est ex hypothesi une 
loi, et que, par conséquent, elle s'impose au respect des 
tribunaux. 

2° A certaines époques (1), on a avancé des doctrines qui Prérogative, 
étaient bien près de nier le droit du Parlement de toucher 
à la prérogative. 

Au temps des Stuarts(2), non seulement le Roi, mais 
aussi des juristes et des hommes d'Etat, qui, comme Ba-
con, favorisaient l'accroissement de l'autorité royale, sou-
tinrent que la Couronne possédait, sous le nom de «pré-
rogative», une réserve, pour ainsi dire, de droits et de 
pouvoirs larges et indéfinis et que cette prérogative ou ré-
sidu du pouvoir souverain était supérieure à la loi ordinaire 
du pavs. Cette doctrine, combinée avec une autre qui en 
découlait et suivant laquelle la Couronne pouvait suspen-
dre le cours des lois ou tout au moins accorder la dis-
pense d'obéir aux lois, suscita certainement la notion que 
les hauts pouvoirs de la prérogative étaient, jusqu'à un 
certain point, au-dessus de l'autorité des dispositions par-
lementaires. Nous n'avons pas besoin, ici, d'entrer dans 
les controverses politiques d'un autre âge. Tout ce que nous 
devons noter, c'est que, bien que certains pouvoirs — comme 
par exemple le droit de conclure des traités — soient main-

l angage de Lord ESIIER, p. 57, 58, avec le j u g e m e n t de FRY, L. J . , 
bid , p . 61, 62. 

( ! ) Voyez S T U B B S , Constitutional History, I I , p . 2 3 9 , 4 8 6 , 5 1 3 - 5 1 5 . 

( 2 ) G A R D I N E R , History, III, p. 1 - 5 ; Cf. su r les v u e s de Bacon 
touchant la p ré roga t ive , Francis Bacon, pa r E D W I N A . A B B O T T , p . 1 4 0 , 

2 6 0 , 2 7 9 . 



tenant laisse's par la loi dans les mains delà Couronne et soient 
exercés en fait par le gouvernement exécutif, aucun juris-
consulte moderne ne soutiendrait que ces pouvoirs ou toute 
autre branche de l'autorité royale ne peuvent pas être ré-
glementés ou supprimés par Act du Parlement ; ou, ce qui 
revient au même, que les juges doivent légalement consi-
dérer comme nul un statule, réglementant les conditions 
dans lesquelles les traités doivent être faits, ou faisant de 
l'assentiment des Chambres du Parlement un élément né- • 
cessaire à la validité d'un traité (1). 

fet 3° D a n s l e s A c t s d u Parlement, on s'est parfois servi de 
Parlement, termes qui impliquent qu'un Parlement peut faire des lois 

qui ne peuvent être touchées par un Parlement subséquent ; 
par suite, l'autorité législative d'un Parlement existant 
pourrait être limitée par les dispositions votées par ses 
prédécesseurs. 

d'Unfon! n e s t c e r t a i n q u e d e s Parlements se sont efforcés et 
ont eu plus d'une fois l'intention de voter des Acts liant 
les mains de leurs successeurs ; mais celte tentative a 
toujours fini par être vaine. Des statutes destinés à arrêter 
le cours possible de la législation future, les plus notables 
sont les Acts qui renferment les traités d'Union avec 
1 Ecosse (2) et avec l'Irlande (3). Assurément, les législateurs 
qui votèrent ces Acts essayèrent de donner à certaines par-
ties plus que l'effet ordinaire de statutes. Mais l'histoire de 
la législation, relativement à ces Acts, fournit la preuve la 
plus solide de l'inefficacité inhérente à toute tentative faite 
par une législature souveraine de restreindre l'action d'un 
autre corps également souverain. Ainsi, l'Act d'Unionavec 
1 Ecosse dispose que tout professeur d'une Université écos-

(1) Comparez la p ra t i que pa r l emen ta i r e su ivan t laquel le le c o n s e n -
tement ou la r ecommanda t ion de la Couronne es t r equ i s p o u r l ' in -
t roduct ion de bil ls touchant la p r é roga t ive ou les in té rê t s de la Cou-
r o n n e . 

(2) The Union wilit Scotland Act. -1706, 6 Anne c. 11. 
(3) The Union with Ireland Act, 1800, 39 et 40 Geo. III.. c. 67. 

saise devra reconnaître, professer la Confession de Eoi et 
3T souscrire comme étant sa profession de foi. Il déclare 
en substance que celte prescription sera une condition 
fondamentale et essentielle du traité d'Union à toujours (1). 
Ceci n'a pas empêché cette disposition importante d'être 
abrogée dans sa partie principale par Y Universilies (Scot-
land), Act 18o3 (2), qui dispense beaucoup des professeurs 
des Universités d'Ecosse de l'obligation de souscrire à 
la Confession de Foi. Et ce n'est pas la seule modification 
apportée aux termes de l'Act d'Union ; à un point de vue, 
tout au moins, l'Act 10 Anne, c. 12(3), restaurant l'exer-
cice du patronage laïque, lut une dérogation directe au 
Traité d'Union. 

La tentative faite de rendre intangible et la facilité 
réelle pour le Parlement de modifier ces Acts ou traités, 
deviennent encore plus frappantes dans l'Histoire de l'Act 
d'Union avec l'Irlande. L'article 5 de cet Act est ainsi conçu. 
— « Que l'art. 5del ' Union soitle suivant : les Eglises d'An-
« gleterre et d'Irlande, telles qu'elles sont maintenant éta-
« blies par la loi, seront unies en une Eglise épiscopale pro-
« testante qui sera appelée Eglise Unie d'Angleterre et 
« d'Irlande ; la doctrine, le culte, la discipline et le gouver-
« nement de la dite Eglise Unie seront et demeureront en 
« pleine vigueur pour toujours, de même qu'ils sont établis 
« aujourd'hui par la loi pour l'Eglise d'Angleterre ; le 
« maintien et la protection de la dite Eglise Unie, en tant 
« qu'Eglise établie d'Angleterre et d'Irlande, seront con-
« sidérés comme une partie essentielle et fondamentale de. 
« l'Union. » Que les hommes d'Etat qui rédigèrent et 
votèrent cet article aient voulu lier l'action des Parlements 
futurs, c'est ce qui ressort du langage employé. Que cette 
tentative ait échoué, c'est ce que savent tous ceux qui 
connaissent les dispositions de YIrish Church Act, 1869. 

(1) 6 Anne , c. 11, a r t . 23. 
(2) 16 et 17 Vict . , c. 89, s. 1. 
(3) C f . INNÉS, Law of Crecds in Scotland, p . 1 1 8 - 1 2 1 . 



Acunniiant U existe, il est vrai, un Act du Parlement britannique 
Parlement dë qu^ vu à la lumière de l'histoire, revêt un caractère parti-

coionics! culièrement sacré. C'est certainement un Act dont les 
termes, nous pouvons le prédire en toute sûreté, ne seront 
jamais abrogés et dont l'esprit ne sera jamais violé. Cet 
Act est le Taxation of Colonies Act, 1778 (1). 11 y est dit 
que le Parlement « n'imposera aucun droit, aucune taxe, 
« aucune contribution quelconque, payable en aucune des 
« colonies, provinces et plantations de Sa Majesté dans 
« l'Amérique du Nord ou dans les Indes Occidentales ; il 
« n'y aura d'exception que pour les droits qu'il pourra être 
« utile d'imposer pour la réglementation du commerce ; le 
« produit net de ce droit sera toujours payé et employé 
« pour le bien de la colonie, de la province ou de la plan-
« tation, dans laquelle ils seront respectivement levés, de 
« la même façon que les autres droits perçus par l'autorité 
« des cours ou assemblées générales respectives de ces 
« colonies, provinces ou plantations, sont ordinairement 
« payés et employés (2) ». 

Ce langage devient plus expressif quand on le compare 
à celui de Y American Colonies Act, 1776 (3), qui, ayant été 
voté, celte année-là, pour abroger les Acts établissant les 
droits de timbre, évite soigneusement de faire un abandon 
quelconque du droit du Parlement de taxer les colonies. 11 
n'est pas besoin d'insister sur le cours des événements dont 
ces deux Acts constituent un témoignage législatif. Le point 
qui doit appeler l'attention, c'est que, bien que la politique 
et la prudence condamnent l'abrogation du Taxation of 
Colonies Act, 1778, ou la confection de toute loi contraire 
a son esprit, il n'y a, d'après notre Constitution, aucun 
obstacle légal supposant à l'abrogation de cet Act. Si de-
main le Parlement établissait une taxe, par exemple sur la 

(1) 18 Geo. I I I . , c. 12. 
(2) 18 Geo. I I I , , cap. 12, s. 1. 
(3) G Geo. III. , c. 12. 

colonie de Victoria ou sur le Dominion du Canada, le sta-
tute qui l'imposerait serait une disposition légalement va-
lable. Comme l'a brièvement dit un très judicieux auteur, 
« il est certain qu'un Parlement ne peut pas plus lier ses 
successeurs par les ternies d'un statnte, qu'il ne peut li-
miter le pouvoir discrétionnaire d'un futur Parlement et 
par là priver la législature de son entière liberté d'action 
dans un temps quelconque à venir, alors qu'il sera néces-
saire de demander au Parlement d'intervenir et de légiférer 
pour le bien du pays (1). 

( ! ) T O D D , Parliamentary Government in the British Colonies, 
p. 192. C'est u n e chose cur ieuse et qui ne laisse pas d 'ê t re ins t ruc -
t ive que de rechercher pourquoi le Pa r l emen t , qu i , en ma in t e s occa-
sions, vota des Acts dest inés à ê t re immuab le s , n 'a j ama i s rée l lement 
r éuss i à res t re indre sa propre au tor i té légis la t ive . 

Cette ques t ion peu t ê t re examinée soit au po in t de v u e théor ique , 
soit à u n point de v u e h is tor ique . La ra ison logique pour laquelle le 
P a r l e m e n t a échoué dans ses ef for ts de passer des Acts i m m u a b l e s , c 'est 
qu ' un pouvoir souvera in ne peu t pas, t ou t en conse rvan t son c a r a c -
tè re souve ra in , r e s t r e ind re ses propres pouvoi r s par quelque d i s -
posit ion par t icu l iè re . Un Act passé par le P a r l e m e n t , que ls qu 'en 
soient les te rmes , peu t ê t re abrogé dans u n e session su ivan te ou 
dans la m ê m e session ; il ne servai t à r ien de r e n d r e l ' au tor i té d u 
P a r l e m e n t qui abroge , mo ind re q u e l ' au tor i t é du P a r l e m e n t qu i passa 
le s tatute dest iné à être immuab le . En s o m m e , « la Souvera ine té l i -
mi tée » est , dans le cas d ' u n souvera in pa r l emen ta i r e c o m m e de tou t 
au t re souvera in , u n e contradict ion dans les t e r m e s . Son usage f r é -
q u e n t p rov ien t de sa s ignif icat ion r é e l l e ; cela veut dire , dans la 
bouche de qu iconque emploie ces mots a v e c ju s t e s se , q u e tou te 
personne , m ê m e u n roi, qui fu t au t re fo is u n souve ra in effectif 
ou despote et qu i es t t ra i té n o m i n a l e m e n t c o m m e s o u v e r a i n effect i f , 
n ' e s t devenu q u ' u n e par t ie du pouvoir qu i est l éga l emen t s u p r ê m e ou 
souvera in d a n s u n Eta t par t icul ier . On p e u t a j o u t e r q u e cela est la 
vér i table s i tua t ion d u roi dans la p lupa r t des mona rch i e s cons t i tu-
t ionnel les . 

Cependant , que le lecteur no te que l ' impossibi l i té d ' a s s igne r u n e 
l imi te à l 'exercice de la souvera ine té n ' empêche a u c u n e m e n t , soit en 
théor ie , soit en fait , l 'abdicat ion de la souvera ine té . Ceci v a u t la 
pe ine d 'ê t re observé, car u n e théorie é t r ange est quelquefois p ré sen tée 
d ' ap rès laquelle u n pouvoi r souverain , tel que le P a r l e m e n t d u 



La souveraineté parlementaire est donc un fait légal 
indubitable. 

Royaume-Uni, ne peut jamais , pa r sa propre act ion, se dépoui l le r 
lui-même de la souveraineté . Celte proposi t ion est é v i d e m m e n t in -
soutenable. Un autocrate , tel q u e le czar de Russ ie , peu t indubi tab le -
m e n t abdiquer ; mais la souvera ine té ou la possession du pouvoi r su -
prême dans u n Etat , qu'el le soit d a n s les m a i n s du czar ou d ' u n 
Par lement es t t ou jour s u n e et a la même quali té . Si le czar peu t a b -
diquer, u n Pa r l emen t le peu t auss i . Souten i r qu 'en ra ison du fa i t q u e 
la souveraineté n e peu t pas ê t re l imi tée (ce qui est vra i ) , on ne 
peut pas y renoncer — (ce qu i es t d ' u n e fausse té palpable), c 'est 
confondre deux idées dis t inctes . C'est la même chose q u e de p r é -
tendre que, pa r le fait q u ' a u c u n h o m m e ne peut , tant qu ' i l v i t , abdi-
quer sa l iber té de vol i t ion, alors m ê m e qu' i l le voudra i t , a u c u n 
h o m m e ne peu t se suicider . Un pouvoi r souvera in peut se dépouil ler 
lu i -même de l ' au tor i té pa r deux moyens et, c royons-nous , pa r d e u x 
moyens seulement . Il peut u n i q u e m e n t me t t r e fin à sa propre ex i s -
tence. Un Pa r l emen t p e u t se suppr imer lu i -même en prononçant l é g a -
lement sa p ropre dissolut ion et en ne laissant subsis ter a u c u n m o y e n 
permet tan t à u n P a r l e m e n t s u i v a n t de se cons t i tue r léga lement (Voyez 
BRYCE, La République Américaine, édi t . f rança ise , de la coll. BOUCARD e t 
JÈZE, t. I, p . 348, no te 1). Quelque chose d ' approchan t fu t fa i t par le 
Pa r l emen t Barebones q u a n d , en 1633, il r és igna ses pouvoi rs en t r e les 
mains de Cromwel l . — U n s o u v e r a i n peu t encore t r ansmet t r e l ' au tor i té 
souveraine à u n e au t r e pe r sonne ou à u n a u t r e corps de personnes . Le 
P a r l e m e n t d 'Ang le t e r r e f i t que lque chose d 'ana logue , quand , en 1339, 
la Couronne f u t invest ie d u pouvoi r de légiférer par voie de procla-
mat ions , et, quo ique le fai t soit souven t pe rdu de vue , les Pa r l emen t s 
d 'Angle ter re e t d 'Ecosse t r ans fé rè ren t chacun , au temps de l 'Union, le 
souvera in pouvoi r à u n n o u v e a u corps souvera in , savoir , le Parle-
m e n t de Grande-Bre tagne . Cependant , ce Pa r l ement , j u s t e m e n t parce 
q u il acquit la pleine au tor i té des deux lég i s la tu res par lesquel les i l 
l u t const i tué, dev in t à son tour u n e lég is la ture léga lement s u p r ê m e 
ou s o u v e r a i n e ; par su i te il reçut le dro i t , quoique cela f u t peu t - ê t r e 
con t ra i re à l ' in tent ion de ses c réa teurs , de mod i f i e r ou d 'abroger 
1 Act d'Union pa r lequel il f u t cons t i tué . A la vér i té , si l 'Act d 'Union 
a v a i t laissé subs t i tuer les P a r l e m e n t s d 'Angle te r re et d 'Ecosse, quo ique 
dans un seul bu t , savoi r , modi f i e r , s'il y avai t l ieu, l 'Act d 'Union e t s ' i l 
avai t conféré au Pa r l emen t de Grande-Bre tagne le pouvo i r d e ' v o t e r 
toutes lois à condition de ne pas violer e t de ne pas abroger l 'Act 
(i Union, a lors l'Act d 'Union aura i t été une loi fondamenta le ne pou-

Elle est complète aussi bien au point de vue positif qu'au 
point de vue négatif. Le Parlement peut légalement légi-
férer en toute matière que le Parlement estime être sujet 

v a n t pas l éga lement ê t re modi f iée pa r le Pa r lement b r i t ann ique ; 
mais , en ce cas, le P a r l e m e n t de Grande-Bretagne au ra i t été non pas 
u n e légis la ture souvera ine , mais u n e lég is la ture subordonnée , le corps 
inves t i de la souvera ine té s u p r ê m e , dans le sens t echn ique du mot , 
au ra i t é té r e spec t ivemen t les deux Pa r l emen t s d 'Angle te r re et 
d'Ecosse. Les h o m m e s d 'Etat de ces deux pays c ruren t bon de cons -
t i tue r u n nouveau P a r l e m e n t souvera in ; dès lors, toute t en ta t ive de 
l ier les m a i n s de ce corps devai t échouer nécessa i rement , é tant donné 
l ' impossibi l i té logique et p ra t ique de combiner une autor i té légis la-
t ive absolue avec des res t r ic t ions à cette autor i té , qui , si ces l imita-
lions é ta ient valables, empêchera ien t cette autor i té d 'ê t re absolue. 

La ra i son h i s to r ique pour laquelle le P a r l e m e n t n ' a j ama i s réuss i 
à vo te r des lois immuables , ou, en d ' au t res termes, a tou jours c o n -
servé son caractère de légis la ture sup rême , a son fondement d a n s 
l 'h is to i re du peuple angla is et dans le développement par t icul ier de 
la Const i tu t ion angla ise . L 'Angleterre , d u moins depuis la conquê te 
no rmande , a tou jours été gouvernée par u n légis la teur absolu . Ce 
lég is la teur était o r ig ina i rement la C o u r o n n e ; le procédé par t icul ier 
pa r lequel la Consti tut ion anglaise s 'es t développée rés ide dans ce 
fa i t que l 'autor i té légis la t ive de la Couronne n 'a jamais été res t re in te ; 
elle a été t ransférée de la Couronne ag issan t seule — ou plutôt en 
Conseil — à la Couronne agissant d 'abord avec les Chambres du 
P a r l e m e n t , puis subordonnée il ces dernières . Dès lors, le Pa r l ement , 
o u , en te rmes techniques , le roi en Pa r l ement , es t devenu — peut -
être sera i t - i l p référable de dire est t o u j o u r s res té — u n e légis la ture 
s u p r ê m e II faut bien no te r qu 'en u n e circonstance, q u a n d les ré for -
ma teu r s angla is s ' écar tè rent d u cours régul ier du développement, 
h i s to r ique angla is , ils f i ren t u n e Const i tu t ion écrite, ant ic ipant e n 
bien des égards su r le cons t i lu t ionna l i sme des Etats-Unis , et ils pla-
cè ren t la Const i tu t ion a u - d e s s u s d u contrôle de la légis la ture ordi-
na i r e . I l est abso lument év iden t que , sous l'Instrument of Government 
de 1653, Cromwel l t en ta de placer cer ta ins pr incipes f o n d a m e n t a u x 
h o r s de l 'a t te inte du Par lement . On doit observer que la Const i tu t ion 
de 1633 plaça le pouvoi r exécutif au-dessus du contrôle de la lég is la -
ture . D'après cette Const i tu t ion, le Pro tec teur occupait u n e s i tua t ion 
qui peut ê tre jus tement comparée à celle d u Prés ident des E t a t s -Un i s 
ou de l 'Empereu r a l l emand . Voyez I I A R R I S O N , Cromxvell, p. 11)4-203. 
J e renvoie mes lecteurs a u x Eléments of Polilics, ch . xxxi « Sove-



convenable de législation (I). D'après la Constitution an-
glaise, il n'existe aucun pouvoir qui puisse se poser en 
rival de la souveraineté législative du Parlement(2). 

Aucune des prétendues limitations qui seraient imposées 
par la loi à l'autorité absolue du Parlement n'a d'exis-
tence réelle ; aucune n'est confirmée soit par le statule-
book, soit par la pratique des tribunaux (3). 

Celte doctrine de la suprématie législative du Parlement 
est la vraie clef de voûte de la loi de la Constitution. Mais 
c'est, il faut l'admettre, un dogme qui n'est pas toujours 
accepté immédiatement. Aussi convient-il maintenant de 
signaler et d'examiner les difficultés qui peuvent empêcher 
l'admission de cette vérité. 

Diff icultés Difficultés concernant la souveraineté parlementaire. 
cSouvmahiet'é ~~ L e s r a i s o n s pour lesquelles bien des personnes acceptent 
P a r l e m e n t a i r e , difficilement la doctrine de la souveraineté parlementaire 

, . sont de deux sortes. 
Difficulté 

'̂îa théorie*'6 a P P a r a î t comme une simple application à la 
i i 'Aus t i n . Constitution britannique de la théorie d'Austin sur la sou-

veraineté. Cependant, les personnes intelligentes qui ont 
étudié Auslin doivent avoir remarqué que la propre con-
clusion de cet auteur, touchant les personnes investies du 
pouvoir souverain d'après la Constitution anglaise, ne con-
corde pas avec le point de vue développé dans ces études, 
d'après l'autorité des jurisconsultes anglais. Tandis, en effet, 
que ceux-ci soutiennent que la souveraineté réside dans le 
Parlement, c'est-à-dire dans le corps constitué par le Roi, la 

r e i g n t y and Order », de mon a m i le professeur S I D G W I C K , pour u n e 
v u e sur la souvera ineté , qui , quo ique jusqu ' à u n ce r ta in po in t diffé-
r en t e de celle exposée dans cet o u v r a g e , est c ependan t p le ine d ' i n -
térêt e t t rès in s t ruc t ive . 

(1) V. supra, p . 37 e t s . 
(2) V . supra, p . 45 e t s . 
(3) Voir supra, p . 34 et s . 

Chambre des Lords et la Chambre des Communes, Austin 
prétend (1) que le pouvoir souverain réside dans le Roi, la 
Chambre des lords et des Communes ou les électeurs. 

De même, chacun sait, comme une chose de sens com- r.f. , . 
. . Diff icul té p r o -mun, que, quoique puissent dire les jurisconsultes, le pou- Vl",ant 4'uue 

• , , , , " ' r l imi t a t ion 

voir souverain du Parlement n'est pas illimité et que le ¡{¡J 
Roi, les Lords et les Communes réunis ne possèdent rien de P3"16"1611" 
semblable à une omnipotence restreinte — si l'on excuse 
l'emploi de cette expression — qui est l'autorité suprême 
qui peut s'attacher à une institution humaine. Il y a beau-
coup de dispositions législatives, qui ne sont pas en elles-
mêmes des lois insensées ou tyranniques, que le Parlement 
ne voudrait et — pour parler d'une façon absolue — ne 
pourrait jamais voter. Si la doctrine de la souveraineté par-
lementaire implique l'attribution au Parlement d'un pou-
voir illimité, la thèse n'est rien de plus qu'une fiction légale 
et ne mérite certainement pas toute l'insistance qui y est 
attachée ici. 

Ces difficultés sont à la fois réelles et raisonnables. Elles • 
sont, on le verra, jusqu'à un certain point, liées les unes 
aux autres ; elfes méritent de retenir notre attention. 

Considérons d'abord la théorie d'Austin sur la souve- CrUique de ,a 

raineté dans ses rapports avec la Constitution britannique. ,héo™n
dAus-

— La souveraineté, comme beaucoup des conceptions 
d'Austin, est une généralisation tirée de l'ensemble du 
droit anglais, de même que les idées des économistes de 
la génération d'Austin sont — pour la plupart — des géné-
ralisations inspirées par les circonstances du commerce 
anglais. Nous sommes accoutumés, en Angleterre, à l'exis-
tence d'un corps législatif suprême, c'est-à-dire d'un corps 
qui peut faire ou défaire toute loi et qui, par conséquent, 
ne peut être lié par aucune loi. Cela est, à un point de vue 

( 1 ) Voyez A U S T I N , Jurisprudence, 4 E éd . , I , p . 2 5 1 - 2 5 5 , comparez 
le l angage que t ient ce m ê m e a u t e u r lorsqu' i l examine le corps sou-
ve ra in d 'après la Const i tut ion des Etats-Unis [Ibid., I, p . 268). 

CONSTITUTI ON r. 



légal, la conception véritable d'un souverain, et la facilité 
avec laquelle la théorie de la souveraineté absolue a été 
acceptée par les jurisconsultes anglais est due à l'histoire 
particulière du droit constitutionnel anglais. Dès lors, du 
moment qu'il est vrai que la souveraineté du Parlement 
est une déduction tirée de théories abstraites de jurispru-
dence, un critique serait plus près de la vérité en affirmant 
que la théorie d'Austin est suggérée par la position du Par-
lement anglais, de môme que l'analyse faite par Austin du 
terme « loi » est, au fond, l'analyse d'une loi prise comme 
type, à savoir, un stalute criminel anglais. 

Cependant,;on devra noter avec soin que le terme « sou-
veraineté », en tant qu'on l'emploie couramment au sens 
qu'Austin lui donne parfois (1), est une pure conception 
légale ; elle [signifie simplement que le pouvoir de faire des 
lois n'est restreint par aucune limite légale. Si le terme 
« souveraineté » est ainsi employé, le pouvoir souverain,, 
d'après la Constitution anglaise est évidemment le « Parle-
ment ». Mais le mot « souveraineté » est quelquefois usité 
dans un sens politique plutôt que dans un sens strictement 
légal. Dans un Etat, ce corps est « politiquement » souve-
rain ou suprême, dont la volonté est en fin de compte obéie 
par les citoyens de l'Etat. Dans ce sens du mot, on peut dire 
des électeurs de la Grande-Bretagne qu'ils constituent, en 
même temps que la Couronne et les Lords ou peut-être 
même, en stricte vérité, indépendamment du Roi et des Pairs,, 
le corps investi du pouvoir souverain. En effet, dans l'état 
actuel des choses, la volonté du corps électoral, et à coup 
sûr du corps électoral combiné avec les Lords et la Cou-
ronne, est certaine de prévaloir en dernière analyse sur 
toutes les questions que le gouvernement anglais a à tran-
cher. On peut, il est vrai, aller un peu plus loin; nous pou-
vons affirmer quelles arrangements de la Constitution sont 
maintenant tels, qu'on peut assurer que la volonté des 

( 1 ) Voyez A U S T W , Jurisprudence, 4® éd . , I , p . 2 6 8 . 

électeurs, par des moyens réguliers et constitutionnels, 
s'affirmera toujours en dernier ressort comme l'influence 
prédominant dans le pays. Mais c'est là un fait politique ; 
ce n'est pas un fait légal. Les électeurs peuvent toujours, 
dans le cours des affaires (1), faire triompher leur volonté. 
Et cependant, les tribunaux ne tiendront aucun compte de 
la volonté des électeurs. Les juges ne connaissent la volonté 
du peuple qu'autant que cette volonté est exprimée par un 
Act du Parlement ; jamais ils ne souffriront que la validité 
d'un stalute soit mise en doute pour la raison ou qu'ilau-
rait été voté ou aurait été maintenu en vigueur contre les 
volontés des électeurs. Le sens politique du mot « souve-

(1) Le fonc t ionnement d ' u n e Const i tu t ion es t g r a n d e m e n t af fecté 
par la façon don t la volonté d u souvera in poli t ique peut se fa i re 
sent i r . En cet te mat ière , n o u s pouvons compare r les Const i tu t ions 
des Etats-Unis , de la Confédérat ion suisse e t du Royaume Uni . Dans 
chaque cas le peuple d u pays , ou , p o u r par le r p lus exac tement , le 
corps électoral , es t le souvera in pol i t ique. L 'act ion d u peup le des 
Etats-Unis pour les modi f ica t ions de la Const i tut ion fédérale es t en -
t ravée par beaucoup de d i f f i cu l t é s ; elle est p r a t i quemen t très f ac i l e ; 
la Const i tut ion fédérale, sauf après la g u e r r e civile, n 'a pas été m a t é -
r ie l lement modif iée p e n d a n t le siècle qui s 'es t écoulé depuis sa for-
ma t ion . Les ar t ic les de la Confédérat ion suisse adme t t en t des modif i -
cat ions plus aisées que ceux de la Const i tu t ion des Eta t s -Unis , e t 
depuis .1848, ils ont subi des c h a n g e m e n t s considérables. Mais quoique , 
à u n point de vue , la p résen te Const i tu t ion, revisée en 1874, puisse 
être t enue comme une Const i tu t ion nouvel le , elle ne d i f fè re pas d 'une 
façon fondamenta le de celle de 1S48.— Dans l 'é ta t de choses actuel , le 
peuple d 'Angle te r re peu t change r , avec u n e ex t r ême rapid i té , u n e 
par t ie quelconque d u droi t cons t i tu t ionnel . E n théorie, il n 'y a a u c u n 
obstacle à l 'action du Pa r l emen t , quelle qu 'e l le soit ; on peu t c o n -
jec turer qu 'en p ra t ique tou t changement ' m ê m e fondamenta l sera i t 
réal isé s'il étai t app rouvé p a r u n e Chambre des Communes , et s 'il 
étai t , après dissolut ion d u P a r l e m e n t , appuyé par la Chambre nouvel le -
m e n t élue. C'est pourquoi l ' asser t ion paradoxale que l 'Angle ter re es t 
gouvernée p lus démocra t iquemen t que les E ta t s -Uni s ou la Suisse , 
cont ient u n e pa r t de vér i té . Les volontés immédia te s d 'une ma jo r i t é 
décidée du corps électoral du R o y a u m e - U n i peuvent, p lus r a p i d e m e n t 
ê t re l éga lement r amenées à effet q u e celles d ' u n e ma jo r i t é du peuple 
amér ica in ou suisse . 



raineté » est, il est vrai, tout aussi important que son sens 
légal, sinon plus. Mais les deux significations, quoique inti-
mement liées l'une à l'autre, sont essentiellement différentes 
et, dans certaines parties de son ouvrage, Auslin les a vrai-
semblablement confondues. 

« En adoptant le langage » écrit-il, « de la plupart des 
« écrivains qui ont écrit sur la Constitution britannique, je 
« suppose ordinairement que le présent Parlement, ou le 
« Parlement en fonction, est investi de la souverainete : ou 
« j e suppose d'ordinaire que le Roi et les Lords, avec les 
« membres de la Chambre des Communes, forment un corps 
« tripartite qui est souverain ou suprême. Mais, pour em-
« ployer un langage précis, les membres de la Chambre des 
« Communes sont simplement les mandataires du corps qui 
« les a élus et désignés : par conséquent, la souveraineté 
« réside toujours dans le Roi et les Pairs, avec le corps 
« électoral des Communes. Qu'un mandat soit imposé par 
« la partie qui fait la délégation, et que la partie qui repré-
« sente s'engage à remplir le mandat, cela semble être con-
« tenu d'une façon implicite dans les expressions corréla-
« tives délégation et représentation. 11 serait absurde de 
« supposer que la partie délégante investit la partie repré-
« sentante de mettre en échec ou d'abandonner l'un des buts 
« pour lesquels cette dernière est nommée : pour prendre 
« un exemple, il est impossible de supposer que les Corn-
« munes chargent leurs représentants au Parlement d'aban-
« donner au Roi et aux Lords leur partde souveraineté (1)». 

Austin convient que la doctrine établie ici par lui ne 
s'accorde pas avec le langage employé par les écrivains 
qui ont traité de la Constitution anglaise. Elle est, de plus, 
absolument inconciliable avec la validité du Septennial Act. 
Rien n'est plus certain qu'aucun juge anglais n'a jamais 
concédé et ne concédera jamais que, d'après la Constitution 
actuelle, le Parlement est, au sens légal, un « manda-

(1) A U S T I N , Jurisprudence, I , p . 233, 4e éd. 

taire » (trustee) (1) des électeurs. Ce « mandat » imaginaire, 
les tribunaux ne le connaissent pas. La vérité, c'est qu'en 
matière de loi le Parlement est le souverain pouvoir dans 
l 'Etat, et que la « supposition » traitée, par Austin d'inad-
missible, est la délinition véritable d'un fait légal qui forme 
la base de tout notre système législatif et judiciaire. Il est, 
cependant, également vrai qu'au sens politique, les élec-
teurs sont la partie la plus importante du pouvoir souve-
rain ; nous pouvons même dire qu'actuellement ils sont tout 
le pouvoir souverain, étant donné que, dans la présente 
Constitution, leur volonté est certaine d'être, en fin de 
compte, obéie. Donc, le langage d'Auslin est correct si l'on 
considère la souveraineté « politique », autant qu'il est erroné 
si l'on considère ce que nous pouvons appeler la souverai-
neté « légale ». Les électeurs forment une partie, et une 
partie prédominante du pouvoir politiquement souverain. 
Mais, à coup sur, le pouvoir légalement souverain n'est 
autre que le Parlement, comme le soutiennent tous les 
meilleurs écrivains sur la Constitution. 

On peut conjecturer que l'erreur (au point de vue des ju-
risconsultes) qu'a commise Austin provient de l'opinion 
soutenue par lui — comme doit l'estimer toute personne qui 
n'est pas esclave des mots — que le Parlement n'est pas 
(ainsi qu'on l'a déjà remarqué) (2) un corps omnipotent, 
mais que ses pouvoirs sont pratiquement limités dans plus 
d'un cas. Mais cette limitation, Austin ne l'exprime pas très 
heureusement en disant que les membres de la Chambre 
des Communes sont soumis à un mandat qui leur est im-
posé par les électeurs. Toutefois, ceci nous amène à notre 
seconde difficulté, à savoir, la coexistence de la souverai-
neté parlementaire avec le fait qu'il y a des limitations 
effectives au pouvoir du Parlement. 

(4) Ceci Aus t in le concède, m a i s cette concession es t fa ta le à l ' a r -
g u m e n t d ' ap rès lequel le P a r l e m e n t n ' es t pas s t r i c tement souvera in 
(Voyez A U S T I N , Ibid., I , p . 2 3 2 - 2 3 3 . 

(2) Voyez supra, p . 67. 



L'osisience Considérons maintenant les limites actuelles au pouvoir 
d e l imi tes . . , 

effectives au souverain du Parlement. L exercice eltectii de 1 autorité 
pouvo i r n 'es t 1 n 1 
pas incompa- par un souverain quelconque, et notamment par te Parle-
t i b l e avec la 1 . . . 

Souveraineté, ment, est assujetti à deux restrictions. Lune est une limi-
tation externe, l'autre une limitation interne. 

Limite ex- La limite externe ou pouvoir réel d'un souverain con-terne. 
siste dans la possibilité au la certitude que ses sujets, ou un 
grand nombre d'entre eux, désobéiront ou résisteront à ses 
lois. 

Cette limitation existe même dans les monarchies les plus 
despotiques. Un empereur romain, ou un roi de France au 
milieu du xvme siècle, étaient (comme l'est aujourd'hui le 
czar de Russie) strictement « souverains » dans le sens légal 
de ce terme. Us avaient une autorité législative absolue. 
Toute loi faite par eux était obligatoire ; il n'existait aucun 
pouvoir dans l'Empire ou dans le Royaume qui aurait pu 
l'annuler. Il peut être également vrai — quoique nous 
passions ici du sens légal au sens politique de la souve-
raineté — que la volonté d'un monarque absolu soit obéie 
en général par la masse de ses sujets. Mais ce serait une 
erreur de supposer que le souverain le plus absolu qui ait 
jamais existé puisse réellement faire ou modifier toute loi 
selon son bon plaisir. Cela résulte de considérations qui ont 
été développées il y a lontemps par Hume. La force, dé-
clare-t-il, est, dans un sens, toujours du côté des gouvernés ; 
par conséquent, le gouvernement dépend toujours de l'opi-
nion. « Rien », écrit-il, « ne semble plus surprenant à ceux 
« qui voient les affaires humaines avec les yeux d'un pliilo-
« sophe, que la facilité avec laquelle le grand nombre est 
« gouverné par le petit nombre, et que la soumission im-
« plicite avec laquelle les hommes abdiquent leurs propres 
« sentiments et leurs propres passions devant les sentiments 
« et les passions de leurs gouvernants. Quand nous cher-
« chons par quel moyen cette merveille se réalise, nous 
« trouvons que, bien que la force soit toujours du côté des 
« gouvernés, les gouvernants n'ont, pour se soutenir, que 

« l'opinion. C'est donc seulement sur l'opinion que le gou-
« vernement est fondé, et cette maxime s'étend aux gou-
» vernements les plus despotiques et les plus militaires, 
« aussi bien qu'aux plus libres et aux plus populaires. Le 
« Soudan d'Egypte, comme l'Empereur romain, peut mener 
<( ses inoffensifs sujets comme des brutes, contre leurs 
« sentiments et leur inclination ; mais il doit, tout au moins, 
« avoir conduit ses mameluks ou ses prétoriens, comme 
« des hommes, par leur opinion (1) ». 

L'autorité, même celle d'un despote, dépend de la bonne E x e m p l e s d e 

volonté de ses sujets ou d'une partie de ses sujets à obéir tén.YYrêxer-
à ses ordres ; et cette bonne volonté à obéir sera toujours vo i r s o u v e -

limitée en réalité. Ceci est démontré par les faits les plus 
notoires de l'histoire. Aucun des anciens Césars n'aurait pu 
bouleverser à plaisir le culte ou les institutions fondamen-
tales du inonde Romain ; et lorsque Constantin fit une révo-
lution religieuse, son succès fut dû à la sympathie d'une 
grande partie de ses sujets. Le sultan ne pourrait abolir la 
religion de Mahomet. Louis XIY, au faite de son pouvoir, 
pouvait bien révoquer l'Edit de Nantes ; il lui eût été im-
possible d'établir la suprématie du Protestantisme, pour la 
même raison qui empêcha Jacques II d'établir la supréma-
tie de l'Eglise catholique romaine. Le premier de ces rois 
était un desposte au sens strict du mot ; l'autre fut aussi 
puissant qu'aucun monarque anglais. Mais le pouvoir de 
chacun d'eux trouvait une limite dans la certitude que le 
peuple désobéirait ou s'opposerait à la réforme. La mau-
vaise volonté des sujets à obéir peut exister non seule-
ment pour de grands changements, mais même pour de 
petites choses. L'Assemblée nationale française de 1871 
était sans contredit le pouvoir souverain en France. La ma-
jorité de ses membres étaient (on l'a dit) favorables à une 
restauration monarchique, mais ils'n'étaient pas disposés à 
rétablir le drapeau blanc : l'armée qui aurait accepté le 

( ! ) H U M E , Esaays, I , p. 1 0 9 - 1 1 0 (éd. 1 8 7 3 ) . 



retour des Bourbons n'aurait pas toléré, on le prévoyait,, 
la vue d'un symbole révolutionnaire : « les cliassepots se-
raient partis tout seuls ». Nous voyons ici la limite précise 
à l'exercice de la souveraineté légale ; ce qui est vrai du 
pouvoir d'un despote ou de l'autorité d'une assemblée cons-
tituante l'est spécialement de la souveraineté du Parlement ; 
elle est limitée de tous côtés par la possibilité d'une résis-
tance du peuple. Le Parlement pourrait légalement établir 
une Eglise épiscopale en Ecosse ; il pourrait légalement 
taxer les colonies ; il pourrait, sans violer la loi, modifier 
l'ordre de succession au trône ou abolir la monarchie; seu-
lement chacun, sait que, dans le présent état du monde, le 
Parlement anglais n'en fera rien. Dans chaque cas, un grand 
courant de résistance serait la conséquence de toute législa-
tion qui, bien que légalement valable, excéderait en fait 
l'étendue du pouvoir parlementaire. Bien plus, il y a des 
choses que le Parlement a faites en d'autres temps même 
avec succès, mais qu'un Parlement moderne ne s'aventure-
rait pas à recommencer. Le Parlement ne prolongerait pas 
aujourd'hui par une loi la durée d'une Chambre des Com-
munes existante. Le Parlement ne priverait pas de leur droit 
de vote, sans grande hésitation, des classes nombreuses 
d'électeurs parlementaires ; et, d'une manière générale, le 
Parlement ne s'embarquerait pas dans la voie d'une législa-
tion réactionnaire. Les personnes qui, sincèrement, regret-
tent l'émancipation des catholiques ou déplorent le disesta-
blishment de l'Eglise d'Irlande ne s'imaginent pas que le 
Parlement puisse abroger les statutes de 1829 ou de 1869. 
Ces exemples, choisis parmi une vingtaine, sont suffisants 
pour démontrer que l'étendue de la souveraineté du Parle-
ment, illimitée en théorie, est restreinte par la limitation 
externe qui existe à son exercice. 

intemê Exem- l i m i l e interne à l'exercice de la souveraineté découle 
p'es- de la nature du pouvoir souverain lui-même. Un despote 

même exerce ses pouvoirs selon son caractère ; et ce der-
nier est lui-même modelé par les circonstances au milieu 

» 

desquelles il vit, ce qui comprend les opinions morales du 
temps ou de la société à laquelle il appartient. Le sultan ne 
pourrait pas, s'il le voulait, modifier la religion du monde 
mahométan ; mais, pùt-il le faire, il est absolument impro-
bable que le chef du Mahométisme voulût renverser la 
religion de Mahomet ; l'obstacle interne à l'exercice du 
pouvoir du sultan est au moins aussi forte que la limitation 
externe. On pose parfois cette question oiseuse; pourquoi 
le Pape n'introduit-il pas telle ou telle réforme ? La ré-
ponse véritable est que ce n'est pas parmi les révolution-
naires qu'on prend les papes ; l'homme qui devient pape 
n'a nullement le désir d'être révolutionnaire. Louis XLY 
n'aurait pas pu, selon toute probabilité, établir le Protes-
tantisme comme religion nationale de la France ; mais ima-
giner Louis XIV désirant faire une réformation protes-
tante, équivaut à se le figurer tout autre que le Grand 
Monarque. Ici encore, l'obstacle interne agit 'd'accord avec 
l'obstacle externe ; l'influence de la limitation interne est 
aussi grande pour un souverain parlementaire que pour un 
autre souverain ; elle est peut-être encore plus grande. Le 
Parlement n'agirait pas prudemment s'il taxait les colonies, 
mais il est difficilement concevable qu'un Parlement mo-
derne, ayant sous les yeux l'histoire delà fin du xvm° siècle, 
veuille taxer les colonies. L'influence combinée des limi-
tations externe et interne sur la souveraineté législative est 
admirablement exposée dans le livre de M. Leslie Stephen: 
Science of Ethics ; dans un chapitre sur le « Droit et la 
Coutume », on trouve l'une des meilleures définitions des 
limites apportées par la nature des choses à l'omnipotence 
théorique des législatures souveraines. 

« Les jurisconsultes ont l'habitude de s'exprimer comme 
« si la législature était omnipotente, car ils n'ont pas à 
« aller au-delà de ses décisions. La législature est, naturel-
« lënient, omnipotente, en ce sens qu'elle peut faire telle loi 
« qu'il lui plaît, en tant que la loi désigne une règle 
« qui a été laite par la législature. Mais, au point de vue 



7 4 CHAPITRE PREMIER 

« scientifique, le pouvoir de la législature est strictement 
« limité. Il est limité, pour ainsi dire, du dedans et du 
« dehors; du dedans, parce que la législature est le pro-
ci duit d'une certaine condition sociale, parce qu'elle est 
« influencée partout ce qui influence la société ; du dehors, 
« parce que le pouvoir d'imposer des lois dépend de l'ins-
ci tinct de subordination, lequel, lui-même, est limité. Si 
« une législature décidait que tous les bébés aux yeux 
« bleus seraient mis à mort, épargner les bébés aux yeux 
« bleus serait une chose illégale ; mais il faut supposer 
« que les législateurs seraient fous pour passer une loi 
« semblable, et les sujets idiots pour s'y soumettre (1). 

ptuyin '̂ne ^i le pouvoir souverain est lié par une limite externe et 
pas coincider, interne, ces limites ne sont pas définies d'une manière très 

précise et elles ne coïncident pas nécessairement d'une ma-
nière exacte. Un souverain peut vouloir faire bien des 
choses qu'il ne peut pas faire du tout, tout au moins qu'il ne 
peut faire qu'au risque d'une résistance sérieuse ; en bien 
des cas, il est bon d'observer que le point exact auquel la 
limitation externe commence à agir, c'est-à-dire le moment 
à partir duquel les sujets opposeront une résistance sérieuse 
ou insurmontable aux commandements d'un gouvernant 
auquel ils obéissent généralement, n'est jamais fixé avec 
précision. Il serait téméraire de la part du Parlement impé-
rial d'abolir les tribunaux écossais et d'assimiler le droit 
d'Ecosse à celui d'Angleterre. Mais personne ne peut dire, 
d'une façon certaine, jusqu'à quel point serait sérieuse la 
résistance qu'opposeraient les Ecossais à ce changement. 
Avant la guerre de Sécession,le pouvoir souverain des Etats-
Unis n'aurait pu abolir l'esclavage sans provoquer une 
guerre civile ; après la guerre de Sécession, le pouvoir sou-
verain abolit l'esclavage et conféra la franchise électorale 
aux Noirs sans soulever de résistance effective. 

mitTi'réT c e concerne le rapport entre les limites externes 

( 1 ) L E S L I E S T E P H E N , Science of Elhics, p. 1 4 3 . 

et internes de la souveraineté, le gouvernement représen- yentattf réalise 
r ^ _ la coïncidence 

tatif présente une particularité diffne d'attention. Le but et e n t r e î a i i m i -1 1 ° . ta t ion e x -
l'eilet du gouvernement représentatif est de réaliser une t e r n e e t ia n-

^ 1 _ n a t a t i o n m -

coïncidence, ou tout au moins de diminuer la divergence, t e r n e , 

entre les limitations externe et interne à l'exercice du pou-
voir souverain. Il se peut que Frédéric le Grand ait voulu 
introduire et ait réussi à introduire des réformes malgré 
les désirs de ses sujets. Louis-Napoléon inaugura très cer-
tainement une politique libre-échangiste que n'aurait 
pas toléré une Assemblée qui aurait vraiment représenté 
l'opinion publique française. Dans tous ces cas, le mo-
narque ne dépasse pas la limite externe de son pouvoir 
souverain, mais il pourrait très bien arriver qu'il dépassât 
et qu'il provoquât par cela même une résistance sérieuse 
de la part de ses sujets. En résumé, il peut s'élever une 
divergence entre les obstacles externe et interne. L'exis-
tence de cette divergence, ou, entre d'autres termes, d'une 
différence entre les désirs permanents du souverain, — ou 
plutôt du roi qui constituait alors la partie prédominante du 
pouvoir souverain—, et les vœux permanents de la nation, 
peut se voir en Angleterre dans toute la période com-
mençant à l'avènement de Jacques Ier et finissant à la Révo-
lution de 1688. Comme remède à celte divergence, on ima-
gina de transférer le pouvoir de la Couronne aux Chambres 
du Parlement ; en plaçant sur le trône des gouvernants 
qui, par leur position, étaient induits à faire coïncider 
leurs désirs avec la volonté de la nation exprimée par 
l'entremise de la Chambre des Communes, la divergence 
entre la volonté du souverain et celle de la nation se ter-
mina par l'établissement d'un système de gouvernement 
représentatif réel. Lorsqu'un Parlement représente vérita-
blement le peuple, il est difficile qu'il s'élève une diver-
gence entre les limites externe et interne à l'exercice du 
pouvoir souverain ; si elle se produit, elle doit bientôt dis-
paraître. D'une manière générale, les vœux permanents 
de la portion représentative du Parlement]peuvent difficile-



ment, dans le cours des affaires, différer des désirs du 
peuple anglais, ou du moins, des électeurs ; ce que com-
mande la|majorité de la Chambre des Communes, c'est ha-
bituellement, ce que la majorité du peuple anglais désire. 
Prévenir les divergences de vues entre le souverain et les 
sujets est, en somme, l'effet, et le seul effet certain, d'un 
gouvernement représentatif loyal. Pour notre étude actuelle, 
il n'est pas besoin de déterminer si ce résultat est bon ou 
mauvais. Un souverain éclairé a, plus d'une fois, fait des ré-
formes qui devançaient les désirs de ses sujets. Cela est 
vrai à|la fois des rois souverains et, quoique plus rarement, 
des Parlements souverains. Mais le souverain qui accom-
plit cette réforme, que ce soit un roi ou un Parlement, ne 
représente pas en réalité ses sujets. Tout ce qu'il est néces-
saire de remarquer avec soin ici, c'est que la propriété 
essentielle du gouvernement représentatif est de faire coïn-
cider les vœux du souverain et ceux des sujets, et de faire 
coïncider absolument les deux limitations à l'exercice de la 
souveraineté. Cette observation, qui est vraie pour tout 
gouvernement représentatif réel, est particulièrement vraie 
de la Chambre des Communes. 

« La Chambre des Communes », écrit Burke, « était à 
« l'origine censée ne pas faire partie du gouvernement per-
« manent de ce pays. Elle était considérée comme un con-
« trôle issu directement du peuple, et devant rapidement 
« se fondre dans la masse d'où il provenait. A cet égard, 
« elle tut, dans la partie la plus haute du gouvernement, ce 
« que les jurés sont dans une partie plus basse. La capa-
« cité d'un magistrat étant temporaire et celle d'un ci-
« toyen permanente, on espérait que cette dernière qualité 
« serait naturellement prépondérante en toute discussion, 
« non seulement entre le peuple et l'autorité permanente 
« de la Couronne, mais encore entre le peuple et l'autorité 
« passagère de la Chambre des Communes elle-même. On 
« espérait que, étant un caractère intermédiaire, sujet et 
« gouvernement, elle exprimerait des opinions plus scrupu-

« leuses, plus intéressées, surtout ce qui concerne le peuple, 
« que les parties plus éloignées et plus permanentes de la 
« législature. 

« Quels que soient les changements apportés par le temps 
« et l'arrangement nécessaire des affaires, ce caractère ne 
« peut jamais être maintenu, si la Chambre des Communes 
« ne porte l'empreinte des dispositions actuelles du peuple 
« en général. Sans doute, ce serait — entre autres malheurs 
« publics — un malheur que de voir la Chambre des Com-
« munes infectée de quelque frénésie épidémique du peuple ; 
« cela indiquerait tout au moins quelque parenté, quelque 
« sympathie de caractère de la Chambre avec ses consti-
« tuants ; en tout cas, ce serait un malheur plus national et 
« plus supportable que si, dans tous les cas, la Chambre res-
« tait complètement étrangère aux opinions, aux croyances 
« du peuple qui est hors de son enceinte. Par cette absence 
« de sympathie, elle cesserait d'être une Chambre des 
« Communes (1). » 

( 1 ) B U R K E , Works I , p. 3 4 7 - 3 4 8 (éd. 1 8 7 1 ) . Voyez p lus lo in . la no te 
111, Appendice, touchan t la Souvera ineté pa r lementa i re : Dis t inct ion 
en t r e u n Exécutif par lementa i re et u n Exécutif non-pa r l emen ta i r e . 



CHAPITRE II 

l a i rc . 

L E P A R L E M E N T E T L E S C O R P S L É G I S L A T I F S N O N S O U V E R A I N S 

objet d» cl,a- j ) a n s \ e chapi t re p récéden t , j ' a i insis té sur la n a t u r e de 
PI're' la souvera ine té pa r l emen ta i r e ; j e m e p r o p o s e , dans celui-c i , 

de me t t r e en l u m i è r e les caractér is t iques de cet te s o u v e -
ra ine té en c o m p a r a n t les t ra i ts essentiels d ' un P a r l e m e n t 
souvera in tel que celui de l 'Ang le te r re avec ceux qui mar -
q u e n t les corps législatifs non - souve ra in s . 

Souvera ine té j Caractéristique d'un Parlement souverain. — Les 
ra"-"n"n- carac tér i s t iques de la souvera ine té p a r l e m e n t a i r e se p e u -

ven t dédui re de ce t e r m e l u i - m ê m e . Mais elles peuven t 
é c h a p p e r à l ' a t t en t ion des Angla is ; ils sont t e l lement accou-
t u m é s à v iv re sous la règle d ' u n e légis la ture s u p r ê m e qu ' i l s 
a f f i rment , p resque sans les conna î t re , que tous les c o r p s 
législat ifs sont souvera ins ; ils on t , par sui te , de la peine 
à comprend re les p ropr i é t é s d 'un co rps législatif souve ra in 
c o m p a r é avec u n co rps législatif n o n - s o u v e r a i n . 

Les obse rva teu r s é t r ange r s sont na tu r e l l emen t m i e u x 
éclairés sur ce t te ma t i è re que les Anglais . De L o l m e , 
Gneist et Tocqnevi l le t i ennen t d ' ab o r d la souve ra ine t é du 
P a r l e m e n t pour u n t rai t sai l lant de la Const i tu t ion angla ise 
et r econna i s sen t les effets é t endus de cette i m p o r t a n t e p a r -
t icular i té dans nos ins t i tu t ions . 

« E n Ang le t e r r e , écrit Tocquevi l le (1), on r econna î t a u 

( 1 ) T O C Q U E V I L L E , Œuvres complètes, I , p. 1GG-167. 

« P a r l e m e n t le droi t de modif ier la Cons t i tu t ion . E n xVn-
« gleterre , la Const i tu t ion peut donc change r sans cesse, 
« ou p lu tô t , elle n 'exis te po in t . Le P a r l e m e n t , en m ê m e 
« t e m p s qu' i l est corps législatif, est corps cons t i tuan t ». 

Les express ions de Tocquevi l l e m a n q u e n t de précis ion ; 
elles peuven t p rovoque r que lques cr i t iques ; ma i s la déf i -
n i t ion du P a r l e m e n t anglais c o m m e é tant d ' abord « une 
« assemblée législat ive et cons t i tuante », fourn i t u n e f o r -
m u l e convenable pou r établir le fai t que le P a r l e m e n t peu t 
change r u n e loi que lconque . Il peut , en t an t qu ' a ssem-
blée législat ive, fa i re des lois o r d i n a i r e s ; il peut , en t a n t 
qu ' a s semblée const i tuante , faire des lois modif iant les 
bases de la Cons t i tu t ion . Les résul ta ts qui découlent dé ce 
fait peuven t se r a m e n e r à t rois chefs . 

1° 11 n 'exis te a uc une loi que le P a r l e m e n t ne puisse chan-
ger , ou (pour expr imer la m ê m e chose d ' une façon q u e l -
que peu différente) les lois f ondamen ta l e s appelées const i - Ranger, 
tu t ionnel les sont , d ' ap rè s no t re Cons t i tu t ion , modif iées pa r 
le m ê m e corps et de la m ê m e façon que les aut res lois, à 
savoir , pa r le P a r l e m e n t a g i s s a i t selon son carac tère légis-
latif o rd ina i re . 

Un Rill t endan t à r é f o r m e r la C h a m b r e des C o m m u n e s , 
ou a abol i r la C h a m b r e des Lords , ou à donne r une m u n i -
cipalité à la vil le de Londres , un Bill t e n d a n t à val ider des 
m a r i a g e s célébrés pa r un p r é t endu c le rgvman r econnu 
après coup n ' ê t r e pas dans les o rd res , son t tous éga lemen t 
de la compétence d u P a r l e m e n t ; ils peuven t t o u s êt re vo tés 
en subs tance de la m ô m e façon ; aucun d 'eux , u n e fois 
vo té , n e se ra , l éga lement p a r l a n t , p l u s sacré ou plus i m m u a -
b le que les au t res , car chacun ne sera, ni plus ni moins , 
q u ' u n Act du P a r l e m e n t , suscept ib le d 'ê t re ab rogé , c o m m e 
il fu t passé pa r le P a r l e m e n t , et q u ' a u c u n au t r e pouvoi r 

n e peut annu le r . Il n'y a à f a i r e 

2o D 'après la Cons t i tu t ion angla i se , il n 'exis te a u c u n e g ^ 
dist inct ion c la i re ou m a r q u é e en t r e les lois qu i ne sont p a s 
f o n d a m e n t a l e s ou cons t i tu t ionnel les et les lois ayan t ce 



caractère. Par conséquent, pour exprimer en termes con-
venables la différence entre une Assemblée « législative » 
pouvant changer les lois ordinaires et une Assemblée 
« constituante » qui peut changer non seulement les lois 
ordinaires, mais aussi les lois constitutionnelles et fonda-
mentales, il faut recourir à la terminologie politique des 
pays étrangers. 

Rapport qui Cette absence de toute distinction entre les lois consti-
'̂uverSnetîf tutionnelles et les lois ordinaires a un rapport intime avec 

«fune'cous'ti- l a non-existence en Angleterre de tout statute, de toute 
'"'écrite!0" charte constitutionnelle écrite ou promulguée. En vérité, 

Tocqueville, comme d'autres écrivains, considère appa-
remment le caractère non écrit de la Constitution Britanni-
que comme étant de son essence propre : « L'Angleterre 
n'ayant point de constitution écrite, qui peut dire , qu'on 
change sa constitution (1) » ? 

Mais ici, Tocqueville tombe dans une erreur qui est la 
marque à la fois de son pays et du côté faible de son propre 
et rare génie. 11 a pris la forme de la Constitution pour la 
cause de ses qualités substantielles; il a interverti le rap-
port de cause à effet. La Constitution, semble-t-il avoir 
pensé, peut être modifiée, parce qu'elle n'est pas ramenée 
àlaforme écrite, à la forme de loi. On est de beaucoup 
plus près de la vérité, en affirmant que, si la Consti-
tution n'a jamais été réduite sous une forme écrite ou sous 
forme législative, c'est parce que chaque partie peut en être 
modifiée au gré du Parlement. Quand un pays est régi par 
une Constitution destinée à rester immuable ou, du moins, 
à ne pouvoir être changée que dans des conditions particu-
lièrement difficiles, la Constitution, qui n'est rien d'autre que 
l'ensemble des lois devant avoir un caractère de permanence 
ou d'immutabilité, est nécessairement exprimée par écrit ; 
pour employer la terminologie anglaise, elle est promul-

(1) TOCQUEVILLE, CE livres complètes, I, p . 312. 

guée sous forme de Slalute. D'autre part, là où toute loi 
peut légalement être modifiée avec une égale facilité ou 
avécune égale difficulté, il n'est pas absolument besoin de 
réduire la Constitution à une forme écrite, ou même de 
considérer un groupe déterminé de lois comme composant 
la Constitution. Ainsi donc, une bonne raison pour que des 
lois constitutionnelles n'aient pas été reconnues en Angle-
terre sous ce nom, et n'aient pas, en bien des cas, été ré-
duites sous la forme de dispositions législatives, c'est qu'une 
loi constitutionnelle, quelle que soit son importance, peut 
être votée et abrogée exactement suivant la même procé-
dure que toute autre loi. Mais c'est une erreur de croire 
que le droit constitutionnel anglais tout entier ne pourrait 
pas être rédigé par écrit et être promulgué sous la forme 
d'un code constitutionnel. La Constitution belge ressemble 
beaucoup à une reproduction écrite de la Constitution an-
glaise ; la Constitution britannique pourrait aisément être 
convertie en un Act du Parlement, sans subir aucune trans-
formation substantielle, à la seule condition que le Parle-
ment anglais se réservât — ce que le Parlement belge, soit 
dit en passant, ne possède pas — le pouvoir sans restric-
tions d'abroger ou d'amender le code constitutionnel. 

3° Il n'existe nulle part, dans l'Empire britannique, de Personne 
i i > n ' a Qualité 

personne ou de corps de personnes, executif, législatif ou pour déclarer 
. , . . . . . , , , , . . nu l un Act 

judiciaire, qui puisse déclarer nul un Act voté par le Par- du P a r l e m e n t , 

lement britannique, sous prétexte que cet Act serait con-
traire à la Constitution ou pour tout autre motif, en suppo-
sant, bien entendu, que cet Act n'a pas été abrogé par le 
Parlement. 

Voici donc les trois éléments de la Souveraineté parle-
mentaire, telle qu'elle existe en Angleterre : 1° pouvoir de 
la législature de modifier librement toute loi, fondamentale 
ou non, de la même façon que toute autre loi ; — 2° absence 
de toute distinction légale entre les lois constitutionnelles 
et les autres lois ; — 3° absence de toute autorité judiciaire 
ou autre ayant le droit d'annuler un Act du Parlement 
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ou de le considérer comme nul ou inconstitutionnel. 
Flexibilité de Ces traits sont tous des illustrations de cette qualité si 

heureusement dénommée par mon ami M. Bryce, la « flexi-
bilité » de la Constitution anglaise. Dans chacune de ses 
parties, elle peut ctre étendue, restreinte, amendée ou abro-
gée, avec une égale facilité. C'est la plus flexible qui existe ; 
elle diffère donc absolument des constitutions « rigides » 
(suivant une autre expression de M. Bryce) dont l'ensemble 
ou les parties ne peuvent être changées que par l'emploi 
de quelque procédure extraordinaire de législation. 

C a r a c t é r i s a - B. Caractéristiques des corps législatif non souverain. 
législatif»'»on — En prenant comme point de départ les attributs d'une 

souverains. 
législature souveraine, il est possible de déduire négative-
ment les caractéristiques qui, ensemble ou du moins quel-
ques-unes, forment les traits distinctifs d'un corps législatif 
non souverain et que l'on peut, par conséquent, appeler les 
marques ou les signes de la subordination législative. 

Ces signes auxquels on peut reconnaître la subordina-
tion d'un corps législatif, sont : d'abord, l'existence de lois 
affectant la constitution de ce corps, lois auxquelles ce 
corps doit obéir et qu'il ne peut changer ; — en second 
lieu, une distinction marquée entre les lois ordinaires et les 
lois fondamentales ; — enfin, l'existence d'une ou plusieurs 
personnes, judiciaires ou autres, ayant autorité pour statuer 
sur la validité ou la constitutionnalitc des lois votées par 
ce corps législatif. 

L'existence de l'une de ces marques de subordination, 
touchant un corps législatif donné, est la preuve que ce 
corps n'est pas une législature souveraine. 

Si-nificaiion Remarquez l'emploi des mots « corps législatif » (laiv-
,k' 'fégisia- making body). corps 

tif a 
king body.) tîf (iam-ma- ç e t e r m e s'emploie ici comme pouvant comprendre à la 

fois (1), d'une part, les corps municipaux, tels que les Com-

(1) Ce g roupemen t a d o n n é l ieu à des cr i t iques. Les object ions qu 'on 
y a fai tes sont de t rois sor tes : 1® On a d i t qu ' i l y a u n e ce r ta ine ab -

pagnies de chemins de fer, les bureaux scolaires, les con-
seils municipaux (town councils) et, en général, tous ceux 
qui possèdent un pouvoir limité de faire des lois, mais qui, 
d'ordinaire, ne sont pas appelés législatures; et, d'autre 
part, les corps, tels que les Parlements des colonies britan-
niques, de Belgique ou de France, ordinairement dénom-
més « législatures », mais qui ne sont pas en réalité des 
corps souverains. 

su rd i t é à comprend re dans la m ê m e classe des choses aussi d i f férentes 
en impor tance e t en d igni té que — pa r exemple — le P a r l e m e n t 
belge et u n b u r e a u scolaire angla is . Mais cette objection repose sur 
u n ma len t endu . U s e r a i t r id icule d ' examine r les d i f férences profondes 
qu i existent en t r e u n e puissante lég is la ture e t u n e corporat ion in f ime . 
Mais il n ' y a r ien de r id icu le à a t t i re r l 'a t tent ion su r l eurs points 
communs . La seule chose à cons idérer est la réal i té de la ressem-
blance al léguée. Sans doute , quand on fai t ressor t i r des trai ts de res-
semblance en t r e des choses qu i d i f f é ren t à la fois en apparence et en 
d igni té , le résu l ta t immédia t es t d 'exci ter la ra i l le r ie ; m a i s l ' a b s u r -
dité apparen te ne p r o u v e pas que la ressemblance ne soit pas réelle 
ou ne mér i t e pas d 'ê t re notée . Un h o m m e dif fère d 'un ra t , mais cela 
n e r end pas mo ins vra i ou moins d igne d 'a t tent ion le fa i t qu ' i ls sont 
tous les deux des ver tébrés . ' 

2° On a p ré t endu que les pouvoi rs d'un© corporat ion anglaise ne 
peuven t , en généra l , ê t re exercés que d ' u n e façon ra isonnable ; q u e 
tout exercice de ces pouvoi r s es t sans va l eu r , s'il n 'est pas r a i s o n -
nab le ; e t q u e ceci n 'es t pas vrai p o u r les lois faites, pa r exemple, pal-
le P a r l e m e n t d ' u n e colonie angla ise . 

A cette object ion on peu t l'aire p lus d ' u n e réponse. Il n'est pas 
complè tement vrai q u e les r èg lemen t s (bye-laws) fa i t s par u n e corpo-
ra t ion soient n u l s s ' i ls ne sont pas ra isonnables . Mais admet tons 
comme v ra i , p o u r les besoins de l ' a rgumen ta t i on , que cet te res t r ic t ion 
est t ou jour s imposée , — comme elle l 'est à coup sur , f r é q u e m m e n t , 
— pour la p romulga t ion des bye-laws. Cette concession n ' impl ique pas 
la conséquence que les bye-laivs ne par t ic ipent pas de la na tu re des 
lois. I l découle de tout ceci cel te conclusion, que personne ne met en 
doute , à savoir que les pouvoi r s d ' u n corps législatif non souvera in 
p e u v e n t ê t re r e s t r e i n t s à des degrés t rès d i f fé ren ts . 

3° On a a f f i r m é q u e l l e s bye-laws d ' u n e corporat ion ne sont pas des 
lois, pa rce qu ' i l s n ' i n t é r e s sen t que cer ta ines personnes , par exemple , 
d a n s le cas d ' u n e Compagnie de chemin de fer , les voyageur s ; ils 



La raison pour laquelle nous groupons sous le meme 
nom différentes sortes de « corps législatifs », c est que a 
façon de beaucoup la plus claire de faire comprendre le 
caractère des assemblées qui, suivant l'expression étran-
gère (1) sont« législatives » sans êtres « constituantes » et 
qui ne 'sont pas, par suite, des législatures souveraines, 
consiste à analyser les caractéristiques de sociétés telles 
que les compagnies anglaises de chemins de fer ; celles-ci 
possèdent, en effet, une certaine autorité législative, bien 

n ' in t é re s sen t pas , comme les lois d 'une lég is la ture coloniale, toutes 
les pe r sonnes placées sous la jur id ic t ion de la l ég i s la tu re ; on a e n -
core p r é t e n d u , pour p résen te r l 'object ion d ' u n e façon d i f fé ren te , que 
l e s bye-laws d ' u n e Compagnie de chemin de fer n e s ' appl iquent qu a u x 
pe r sonnes u t i l i san t le chemin de fer, qu ' i ls v i e n n e n t s ' a jou te r a ins i à 
la loi généra le d u pays à laquelle ces personnes sont éga lement sou-
mises , t andis que les lois d u Pa r l emen t de Victoria, par exemple , 
cons t i t uen t la loi généra le de la colonie. 

L'objection est séduisante ; en réal i té , elle ne démon t re pas que la 
r essemblance s u r laquel le on a ins is té en t re l a s i tua t ion d 'une corpo-
ra t ion e t celle, par exemple, d ' u n e lég is la ture coloniale, n e soit pas 
réel le . Dans les d e u x cas , les lois fai tes , soit par la corporat ion, soit 
pa r la lég is la ture , ne s ' app l iquent qu ' à u n e catégorie dé t e rminée de 
p e r s o n n e s ; el les peuven t ê tre remplacées pa r les lois d ' u n e lég i s la tu re 
supér ieure . Même dans le cas d ' u n e colonie auss i i ndépendan te que 
Vic tor ia , les hab i t an t s sont régis d 'abord pa r l e s statulcs d u P a r l e -
m e n t impér ia l et, en out re , par les Afcts du P a r l e m e n t de Victoria. 

Les m ê m e s règ les qu i son t des bye-laws q u a n d elles sont fai tes pa r 
u n e corpora t ion , sera ient , on peu t l ' admet t re , des lois si elles é ta ien t 
fa i t es d i rec tement par le P a r l e m e n t . Leur caractère ne p e u t ê t r e mo-
dif ié pa r le fa i t qu 'e l les sont fai tes par u n corps législatif subordonné , 
a v e c la pe rmiss ion du Par lement . Le conseil munic ipa l d ' u n bourg , — 
c'est l à , pour m a démonst ra t ion , u n mei l leur exemple q u ' u n e Com-
p a g n i e de c h e m i n de f e r . — rend , s u i v a n t les pouvoi r s qu i l u i on t été 
conférés par le P a r l e m e n t , u u bye-law p roh iban t les processions en 
m u s i q u e le d imanche . La m ê m e prohibi t ion serai t , o n peu t l ' admet t r e 
u n e loi, si elle étai t con tenue dans u n Act d u P a r l e m e n t . Elle n ' e n es t 
pas m o i n s u n e loi, parce qu 'e l le es t fa i te pa r u n corps qu i a r eçu d u 
P a r l e m e n t l ' au tor i sa t ion de légi férer . 

(1) V. supra, p. 79. 

que cette autorité soit nettement déléguée et soumise, sans 
conteste, au contrôle d'une législature supérieure. 

Pour être plus clair, divisons les corps législatifs non 
souverains en deux grandes grandes classes: celle des corps 
nettement subordonnés, tels que les corporations, le Conseil 
des Indes, etc. ; et celle des législatures de pays indépen-
dants qui sont législatives sans être constituantes, c'est-à-
dire, forment des corps législatifs non souverains. 

Il conviendra de consacrer un chapitre spécial à l'étude 
des législatures non souveraines existant sous cette forme 
compliquée de constitution qu'on appelle gouvernement 
fédéral (1). 

I. .— Corps législatifs subordonnés. 

T. Corporations. — Une Compagnie anglaise de chemins corporat ions , 

de fer est un bon exemple de corps législatif subordonné. 
Une Compagnie de ce genre est, au sens le plus strict, une 
société législative, car elle peut, en vertu des pouvoirs à elle 
déférés par son Act constitutif, faire des lois (appelées bye-
laws) pour la réglementation (inler alia) des transports en 
chemins de fer (2) et imposer des pénalités pour la violation 
de ces lois, pénalités qui peuvent être ramenées à effet par 
un recours aux tribunaux. Les règlements ou bye-laws faits 
par une Compagnie en vertu des pouvoirs de son Act sont 
donc des lois, dans le sens le plus strict de ce terme ; celui-là 
s'en apercevra à ses dépens, qui, voyageant en chemin de 
fer d'Oxford à Paddington, violera délibérément un règle-
ment dûment fait par le Great Western Railivay Company. 

Mais si une Compagnie anglaise de chemin de fer est cer-

t i ) Voyez infra, chap. m . 

(2) Voyez spécia lement le Companies Clauses Consolidation Act, 1845 
(8 and 9 Vict . c. 20) , sect . 103, 108-111. Cet Act es t tou jours r ep rodu i t 
dans l 'Act spécial const i tut if d ' une Compagnie . P a r conséquent , ses 
disposit ions font par t ie de la const i tut ion d ' u n e Compagnie de c h e -
m i n s de fer . 



tainement un corps législatif, elle est certainement aussi 
un corps non souverain. Son pouvoir législatif porte toutes 
les marques de la subordination. 

1° La Compagnie doit observer les lois, notamment l'Act 
du Parlement qui- l'a créée, et elle ne peut le modifier. 
Cela est facile à comprendre ; il n'y a donc pas besoin 
d'insister sur ce point. 

2° Il y a la différence la plus marquée entre l'Act consti-
tutif de la Compagnie, dont elle ne peut changer une ligne, 
et les règlements qu'elle peut faire ou modifier en vertu 
des pouvoirs de son Act. Nous voyons ici, sur une très 
petite échelle, la différence exacte qui sépare les lois cons-
titutionnelles — lesquelles ne peuvent être modifiées par 
une législature subordonnée, dans l'espèce, par la Compa-
gnie — et les lois ordinaires,—lesquelles peuvent être modi-
fiées parla législature. — La Compagnie, si nous pouvons 
lui appliquer les termes du droit constitutionnel, n'est pas 
une assemblée constituante ; mais, dans certaines limites, 
une assemblée législative; et ces limites sont fixées par la 
constitution de la Compagnie. 

3° Les tribunaux ont le droit et aussi le devoir de se pro-
noncer sur la validité des règlements faits par les Compa-
gnies ; c'est-à-dire, sur la validité, ou, suivant les expres-
sions politiques, sur la constitutionnalité des lois faites 
par la Compagnie en tant que corps législatif. Notons en 
particulier qu'il n'appartient ni à un tribunal ni à un juge de 
déclarer valable ou d'annuler directement un règlement 
établi par une Compagnie de chemin de fer. Le devoir du 
tribunal est simplement, dans tout procès particulier qui lui 
est soumis et relatif à un règlement de Compagnie de che-
mins de fer, de décider, selon les circonstances, que le 
règlement entre ou n'entre pas dans la limite des pouvoirs 
conférés à la Compagnie par l'Act du Parlement ; en d'autres 
termes, d'apprécier si le règlement est ou n'est pas valable, 
et de rendre un jugement sur ce cas particulier suivant son 
sentiment sur la validité du règlement. Toutefois, il est 

bon d'examiner avec quelque attention la façon dont les 
juges anglais traitent la question de savoir si un règlement 
particulier entre ou n'entre pas dans la limite des pouvoirs 
accordés à la Compagnie par l'Act du Parlement; cela 
fournit un bon moyen de se rendre compte de la méthode 
exacte qu'emploient les tribunaux anglais ou américains 
pour déterminer la constitutionnalité des Acts passés par 
une législature non souveraine. 

Le London and North-Western Railivay Company avait 
fait un bye-laiv ainsi conçu : « toute personne voyageant, 
« sans la permission spéciale de quelque employé de la 
« Compagnie dûment autorisé, dans un compartiment ou 
« dans un train de classe supérieure à celle indiquée sur son 
« ticket sera en vertu du présent règlement, passible d'une 
« peine n'excédant pas 40 shillings, et sera en outre astreinte 
« à payer le tarif de la classe du compartiment dans lequel 
« elle a voyagé, depuis la station originaire de départ du 
<c train, à moins qu'elle prouve n'avoir pas eu l'intention de 
« frauder ». X ayant voyagé, avec l'intention de frauder la 
Compagnie, dans un compartiment de première classe, alors 
qu'il était muni d'un ticket de seconde classe, fut convaincu 
de contravention au règlement et condamné à une amende 
de 10 shillings et aux dépens. Sur appel de X, la Cour 
décida que le bye-law était illégal et nul, comme fait en 
contradiction avec l'Act 8Yict. c. 20, s. 103, ou, dans ses 
effets avec les termes de l'Act constitutif de la Compagnie. 

Un bye-law du South-Easlern-Railway Company exigeait 
de tout voyageur la présentation de son ticket à toute réqui-
sition des employés de la Compagnie et décidait que toute 
personne voyageant sans ticket ou refusant de le présenter 
payerait le tarif depuis la station originaire de départ du 
train jusqu'à la lin de son voyage. X avait un ticket lui 
permettant de voyager sur le Soulh-Eastern-Railway. 
Ayant à changer de train et à sortir de la station de la 
Compagnie, il fut invité à exhiber son ticket; il refusa de 
le faire sans aucune intention frauduleuse d'ailleurs. Assigné 



pour contravention au règlement, il fut condamné à payer 
le montant du tarif depuis la station de départ du train. 
Mais la Division du Banc de la Reine considéra la con-
damnation comme nulie, attendu que le bije-law était nul à 
plusieurs égards, comme n'étant pas autorisé par l'Act en 
vertu duquel il paraissait être fait. 

Ainsi, dans ces hypothèses, comme dans d'autres où les 
tribunaux se sont prononcés sur la validité d'un bye-law 
fait par un corps (soit une Compagnie de chemin de fer, soit 
un Bureau scolaire) ayant pouvoir de faire des règlement 
pouvant être sanctionnés par des pénalités, il est naturel 
de dire que les tribunaux ont déclaré les règlements va-
lables ou nuls. Toutefois, cela n'est pas rigoureusement 
exact. Ce que les juges décident, ce n'est pas la validité 
d'un règlement particulier, car ce n'est pas la fonction des 
tribunaux d'abroger ou d'annuler les règlements faits par 
les Compagnies de chemin de fer ; dans la procédure suivie 
contre X pour contravention à un règlement, les juges 
examinent s'ils doivent rendre une décision basée sur 
le règlement particulier excédant les pouvoirs de la Com-
pagnie, et, par conséquent, entaché de nullité. On peut 
penser, il est vrai, que la distinction entre l'annulation 
d'un règlement et la solution d'une affaire reposant sur 
l'affirmation que ce règlement est nul, constitue une dis-
tinction qui n'est pas une différence. Il n'en est rien. La 
distinction n'est pas sans importance, môme quand il s'agit 
de savoir s iX, accusé d'avoir violé un règlement de Com-
pagnie de chemin de fer, est passible d'une amende ; elle 
est de première importance, quand la question posée devant 
les tribunaux soulève des considérations de droit constitu-
tionnel, par exemple, lorsque le Conseil est appelé, ainsi 
qu'il arrive constamment, à juger des affaires impliquant 
la validité ou la constitutionnalité de lois faites par le Pa r -
lement du Dominion de Canada ou par l'un des Parlements 
provinciaux de ce pays. Toutefois, le sens de cette distinc-
tion sera plus clair, si nous poursuivons notre étude ; le 

point important pour l'instant est de noter la nature de la 
distinction, et de bien comprendre que, lorsqu'un tribunal, 
en tranchant une affaire déteminée, décide qu'un règle-
ment est ou n'est pas valable,, il fait toute autre chose que 
confirmer ou annuler le règlement lui-même. 

II. Conseil législatif des Indes Britanniques. — L'Inde conseil 
„ . . , . . . . , . . législatif des 

Britannique est gouvernee par un Conseil législatif ayant indes B r f i a n -

de très grands pouvoirs législatifs. Ce Conseil, ou, comme 
on le désigne en termes techniques, « le Gouverneur gé-
néral en Conseil », peut faire des lois aussi impor-
tantes que des Acts du Parlement Britannique. Mais l'au-
torité du Conseil, en ce qui touche la législation, est 
aussi complètement subordonnée, aussi soumise aux Acts 
du Parlement, que le pouvoir que possède le London And 
North-Western Railway Company de faire des bye-laws. 

Les pouvoirs législatifs du Gouverneur général et de 
son Conseil découlent de certaines dispositions parlemen-
taires (1). Ces Acts constituent, en ce qui concerne le Con-
seil législatif, ce qu'on peut appeler la Constitution des 
Indes. Remarquons maintenant qu'en vertu de ces Acts, le 
Conseil des Indes est, au sens le plus strict, un corps légis-
latif non souverain, — ceci indépendamment du fait que 
les lois ou règlements faits par le Gouverneur général en 
Conseil peuvent être annulés ou n'être pas admis par la 
Couronne; et notons que la situation du Conseil présente 
tous les traits, tous les signes de la subordination législa-
tive. 

1° Le Conseil est régi par un grand nombre de règles 
qui ne peuvent être changées par le corps législatif indien 

(1) The Government of India Act, 1833 (3 and 4 W i l l . IV. , c. 85,) 
s. s. 45-48, 51 52 ; The Indian Councils Act, 1801 (24 and 25 Vict , 
c . 07), ss. 10-25 ; The Government of India Act, 1805 (28 and 29 Vict , 
c. 1"). Le conseil des Indes a, d a n s quelques cas, en v e r t u d 'Acts d u 
P a r l e m e n t (par ex. , 24 and 25 Vict . c. 67 ; 28 and 29 Vict . c. 17 ; 32 
and 33 Vict. c. 98) reçu le pouvoi r de légiférer pour des pe r sonnes 
h o r s des Indes . 



lui-même, et qui ne peuvent être modifiées que par le pou-
voir supérieur du Parlement Impérial. 

2° Les Acts eux-mêmes, dont découle l'autorité du Con-
seil, ne peuvent être modifiés par le Conseil ; ils forment 
donc, à l'égard du corps législatif indien, un ensemble de 
lois constitutionnelles ou fondamentales qui, par le fait 
qu'elles ne peuvent être changées par le Conseil, contrastent 
d'une façon marquée avec les lois ou règlements que ce 
Conseil a le pouvoir de faire. Il faut ajouter que ces règles 
fondamentales contiennent un certain nombre de restric-
tions spécifiques concernant les sujets sur lesquels le Con-
seil peut légiférer. C'est ainsi que le Gouverneur général en 
Conseil n'a aucun pouvoir de faire des lois susceptibles de 
diminuer l'autorité du Parlement, ou une partie des lois 
non écrites ou de la Constitution du Royaume-Uni, dont 
peuvent dépendre, à un degré quelconque, l'allégeance 
d'une personne quelconque vis-à-vis de la Couronne de ce 
royaume, ou la souveraineté ou domination de la Cou-
ronne sur une partie des Indes (1). 

3° Les tribunaux de l'Inde (ou de toute autre partie de 
l'Empire Britannique) peuvent, s'il y a lieu, se prononcer 
sur la validité ou la constitutionnalité des lois faites par le 
Conseil des Indes. 

Les tribunaux traitent exactement les Acts votés par le 
Conseil de l'Inde de la même façon que la Division du 
Banc du Roi traite les bye-laws d'une Compagnie de che-
min de fer. Jamais juge de l'Inde ou d'ailleurs ne dé-
clarera sans valeur, n'annulera une loi ou un règlement du 
Gouverneur général en Conseil. Mais, quand vient devant 
les tribunaux un procès particulier, civil ou criminel,, dans 
lequel les droits ou la responsabilité d'une partie sont 
affectés par la législation du Conseil1 des Indes, le tribunal 
peut décider, suivant le cas, que cette législation entrait ou 
n'entrait pas dans les pouvoirs légaux du Conseil, ce qui 

(1) Voyez 24 a n d 25 Vict . c. 67, s . 22. 

revient naturellement au môme que de statuer, à l'égard 
de ce cas particulier, sur la validité ou la constitutionnalité 
de la législation en question. Supposons, par exemple, que 
X soit poursuivi pour violation d'une loi ou d'un règle-
ment du Conseil et supposons que le fait à établir amène un 
doute sur cette violation. Le tribunal saisi de la procédure 
et qui peut raisonnablement, d'après le train ordinaire des 
choses, être une Cour Indienne, peut avoir à considérer si 
le règlement qu'a violé X entre dans les pouvoirs qu'ont 
accordés au Conseil des Indes les Acts du Parlement 
formant la Constitution Indienne. Si la loi entre dans ces 
pouvoirs, ou, en d'autres termes, si elle est constitutionnelle, 
la Cour, dans son jugement contre X, donnera plein effet 
à la loi, de même que le tribunal devant lequel est pour-
suivi un contrevenant à un bye-law de Compagnie de che-
min de fer donne plein effet à ce règlement en prononçant 
une condamnation contre le contrevenant. Si, au contraire, 
la Cour Indienne estime que le règlement est ultra vires 
ou inconstitutionnel, elle refusera de le sanctionner et le 
traitera comme nul, en rendant, en faveur du défendeur, 
un jugement basé sur ce motif que le règlement est nul ou 
n'a pas d'existence légale. Sur ce point, l'affaire Empress 
v. Burah est des plus instructives. Les détails de cette affaire 
sont sans importance ; le point à noter, c'est que la Haute 
Cour considéra une disposition législative particulière du 
Gouverneur général en Conseil comme excédant l'autorité 
à lui conférée par le Parlement Impérial, et, par consé-
quent, comme nulle ; pour ce motif, elle accueillit un appel 
formé par deux prisonniers, appel que la Cour n'aurait pu, 
il est probable, recevoir si cette disposition avait été va-
lable. Le Conseil privé, il est vrai, estima, en appel (1), que 
la disposition particulière entrait dans les pouvoirs légaux 
du Conseil des Indes et, par suite, était valable ; mais le 
devoir de la Haute Cour de Calcutta d'examiner si la légis-
lation du Gouverneur général était ou n'était pas constitu-

(1) lieg. v. Burah, 3 App. Cas. 889. 



tionnelle, ne fut pas discuté par le Conseil privé. A consi-
dérer la même chose d'un autre point de vue, les cours de 
l'Inde se comportent, vis-à-vis de la législation du Gouver-
neur général en Conseil d'une façon totalement différente 
de celle dont toute Cour anglaise peut traiter les Acts du 
Parlement Impérial. Un tribunal indien peut être appelé à 
dire qu'il n'y a pas besoin d'obéir à un Act passé par le 
Gouverneur général, parce que cet Act est inconstitutionnel 
ou nul. Aucune Cour Britannique ne peut juger et ne juge 
jamais, qu'il n'y a pas besoin d'obéir à un Act du Parle-
ment parce qu'il est inconstitutionnel. En somme, nous 
voyons ici la différence essentielle entre le pouvoir législa-
tif souverain et le pouvoir législatif subordonné (1). 

colonies An- III. Colonies anglaises à Gouvernement représentatif. — 
s'a,SCs- TJ 1 1 - , . 

beaucoup de colonies anglaises, et notamment Victoria 
(pays sur lequel, pour plus de clarté, notre attention se 
fixera plus particulièrement), possèdent des assemblées 
représentatives occupant une situation assez particulière, 

cxercéspar íes L e P a r l e m e n t de Victoria exerce, dans toute l'étendue de 
^ g S f f i l a c o l o n i e (2)> tous les pouvoirs ordinaires d'une assemblée 

(1) Voyez spécia lement Empress v . Burah ancl Book Singh, 3 I n d . 
L. R . (Calcutta Series, 1878), 03, 86-89, pour le j u g e m e n t de M a r k b y J . 
. ( 2 ) A u c u n e légis la ture coloniale n 'a , en cette qual i té , a u c u n e auto-

r i t é au-delà des l imites terr i tor ia les de la colonie. Ceci cons t i tue u n e 
res t r ic t ion considérable a u x pouvoi r s d ' un . P a r l e m e n t colonial . P a r 
exemple, les Acts d e l à légis la ture de Victoria et de la Nouvel le Galles 
d u Sud , a s su ran t l 'extradi t ion mutue l l e des cr iminels , se ra ien t ultra 
vires et sera ient r ega rdés comme n u l s pa r toute Cour des p o s s e s -
sions b r i t ann iques . Une g r a n d e par t ie de la législat ion impér ia le pour 
les colonies p rov ien t d 'Acts de légis la tures coloniales qui n 'on t , à mo ins 
d 'avoir été sanct ionnés par quelque statute impér ia l , aucun effet h o r s 
des l imi tes de la colonie. Dans d ivers cas, des Acts impé r i aux ont 
donne le pouvoi r é tendu de législation a u x lég i s la tu res coloniales. Des 
Acts , te ls que le Copyright Act, 1886, en son t u n exemple ; q u e l -
quefois , des o rdonnances en conseil , au tor i sées pa r u n statute d u 
Royaume-Uni , d o n n e n t u n effet extra- terr i tor ia l à la législation colo-
nia le . Voir le Extradition Act, 1870, e t comparez JEISKS, Govemcment 
of Victoria, p . 243, 240. 

souveraine telle que le Parlement de Grande-Bretagne. Il 
fait et abroge les lois, donne le pouvoir aux ministres et le 
leur enlève, contrôle la politique générale du gouverneur et, 
en général, fait sentir sa volonté dans la conduite des 
affaires à la manière du Parlement de Wesminster. Un 
observateur ordinaire, qui bornerait simplement son étude 
aux procédés quotidiens de législation qui se voient à Mel-
bourne, n'aurait aucune raison de déclarer le Parlement de 
Victoria moins puissant, dans sa sphère, que le Parlement 
de Grande-Bretagne. Sans doute, l'assentiment du gouver-
neur est nécessaire pour convertir en lois les Bills coloniaux 
et une analyse plus approfondie montrerait à notre obser-
vateur qu'en outre de l'assentiment du Gouverneur, la 
sanction de la Couronne, soit expresse, soit tacite, est néces-
saire pour la validité de tout Act colonial. Mais ces assenti-
ments sont constamment donnés presque comme une chose 
naturelle et peuvent se comparer (quoique cette comparai-
son ne soit pas d'une exactitude absolue) à ce qu'on appelle 
le « veto » de la Couronne ou droit de refuser l'assentiment 
aux Bills passés par les Chambres du Parlement. 

Cependant, si on pousse plus avant l'étude de cette ques- Lim¡les à 

lion, on verra, malgré tout ce qui précède, que le Parle-leurs pouvoirs 
ment de Victoria (comme les autres législatures coloniales) 
est un corps législatif non-souverain, et porte les signes 
distinctifs de la subordination législative. L'action de ce 
Parlement est restreinte par des lois qu'il ne peut changer, 
et qui ne sont modifiables que par le Parlement Impérial ; 
de plus, les Acts du Parlement de Victoria, alors même 
qu'ils sont approuvés par la Couronne, sont susceptibles 
d'être considérés comme nuls ou inconstitutionnels par les 
tribunaux de Victoria ou de tout autre pays de domination 
britannique, en raison de ce que ces Acts pourraient 
être en contradiction avec les lois du Parlement Impé-
rial, auxquelles la législature de Victoria ne peut tou-
cher. 

Cela apparaît dès que nous établissons le rapport exact 



entre les lois coloniales et les lois impériales. Le fait mérite 
quelques explications, d'abord pour lui-même, ensuite 
pour la lumière qu'il jettera sur la souveraineté du Parle-
ment. 

vaiidiiv Ac? La Charte de l'indépendance législative coloniale est le 
18'65- ' Colonial Laics Validity Act, I 8 6 0 ( 1 ) . 

Ce statute semble avoir été assez bizarcment voté, sans 
discussion, par le Parlement ; mais il définit d'une façon 
permanente et étend l'autorité des législatures coloniales ; 
en outre, ses dispositions, dans leur ensemble, sont assez 
importantes pour être citées : 

« Sec. 2. — Toute loi coloniale qui est ou sera, d'une 
« façon quelconque, en contradiction avec les dispositions 
« d'un Act du Parlement s'appliquant à la colonie à laquelle 
« cette loi se peut rapporter, ou avec une ordonnance ou 
« un règlement fait en vertu de l'autorité d'un Act du Par-
« lement, ou ayant dans la colonie la force et l'effet d'un 
« tel Act, sera considérée comme soumise à cet Act, o r -
« donnance ou règlement, et sera, dans la mesure où. exis-
« tera la contradiction mais non autrement, et restera 
« absolument nulle et inopérante. 

« 3. — Nulle loi coloniale ne sera tenue comme nulle et 
« inopérante, comme contraire au droit anglais, à moins 
« qu'elle ne contredise les dispositions de quelque Act du 
« Parlement, ordonnance ou règlement, comme il est dit 
« ci-dessus. 

« 4. — Nulle loi coloniale, faite avec le concours du 
« Gouverneur de la colonie ou approuvée par lui, ou devant 
« être plus tard ainsi faite ou approuvée, ne sera tenue 
« comme nulle et inopérante, par la simple raison que des 
« instructions se référant, à cette loi. ou à son sujet, peuvent 
« avoir été données au gouverneur par Sa Majesté ou en 
« son nom, par tout moyen autre que lettres-patentes ou 
« Act autorisant le gouverneur à collaborer à la confection 

(1) 28 and 29 Vict. c. G3. 

« ou à l'approbation de ces lois pour la paix, l'ordre et le 
« bon gouvernement de la colonie, quand bien même ces 
« instructions "pourraient être contenues dans des lettres-
« patentes ou dans un Act ci-dessus mentionné. 

« 5. — Toute législature coloniale aura et sera considé-
« rée, en tous temps, comme ayant eu plein pouvoir dans 
« sajuridiction; elle pourra établir des Cours judiciaires, les 
« abolir ou les reconstituer, altérer leur constitution et 
« établir des dispositions concernant l'administration de la 
« justice par leur office ; toute législature représentative, 
« en ce qui concerne la colonie placée sous sa juridiction, 
« aura, et sera considérée, en tous temps, comme ayant eu 
« plein pouvoir de faire des lois concernant la constitution, 
« les pouvoirs et la procédure de cette législature, pourvu 
« que ces lois aient été passées dans les formes qui pour-
« ront, de temps en temps, être requises par un Act du 
« Parlement, par des lettres-patentes, une ordonnance en 
«Conseil, ou une loi coloniale étant en vigueur pour le 
« moment dans la dite colonie ». 

Il est vrai que l'importance du Colonial Laïcs Validity 
Act, 1865, peut bien être soit exagérée, soit amoindrie. Ce 
statute, en un sens, est moins important qu'il n'apparaît à 
première vue ; les principes qui y sont posés étaient, en 
effet, avant le vote de cette loi, considérés comme des prin-
cipes juridiques en vigueur et réglant la validité de la lé-
gislation coloniale. A un autre point de vue, cet Act est de 
la plus haute importance, parce qu'il détermine et donne 
l'autorité législative à des principes qui, auparavant, 
n'avaient jamais été définis d'une façon précise et qui 
avaient été considérés parfois comme douteux. En un cer-
tain sens, les termes de cet Act permettent, aujourd'hui, 
d'établir avec précision les limites de l'autorité législative 
d'un Parlement colonial. 

Le Parlement de Victoria peut laire des lois contraires au 
common laïc anglais, et ces lois — si elles reçoivent les 
assentiments requis — sont parfaitement valables. 



C'est ainsi qu'un Act de Victoria qui changerait les rè-
gles du common lato concernant la transmission de la pro-
priété, qui donnerait au gouverneur le droit «d'interdire les 
réunions publiques ou qui abolirait le jugement par jury, 
pourrait être inopportun ou injuste, mais serait une loi par-
faitement valable et serait reconnue comme telle par tout 
tribunal de l'Empire britannique (I). 

D'un autre côté, le Parlement de Victoria ne peut faire 
une loi en contradiction avec un Act du Parlement, ou 
avec une partie quelconque d'un Act du Parlement destiné 
à Victoria par le Parlement impérial. 

Supposons, par exemple, que le Parlement britannique 
votât un Act établissant un mode spécial de jugement dans 
Victoria pour des catégories particulières de délits commis 
dans la colonie ; aucune disposition du Parlement colonial, 
stipulant que ces délits seront jugés d'une façon différente 
de celle prescrite par le statute impérial, n'aurait d'effet 
légal. 
. De même, un Act de Victoria, autorisant le commerce 

des esclaves, ne serait pas valable à cause du Slave Trade 
Act, 1824, 5 Geo. IV. c. 113, qui prohibe la traite dans 
tous les pays de domination britannique. De même seraient 
nuls des Acts du Parlement de Victoria qui abrogeraient 
ou invalideraient quelques-unes des dispositions des Mer-
chant Shipping Acts, destinés aux colonies, ou qui enlè-
veraient à une décharge, donnée en vertu de Y English 
Bankruptcy Act, son effet de remise de dettes contractées 
en toute partie des pays britanniques. Bref, aucune législa-
ture coloniale ne peut infirmer la législation impériale des-
tinée aux colonies. Il est de peu d'importance que l'inten-
tion soit exprimée en beaucoup de mots ou n'apparaisse 
que par la portée générale et le caractère de la disposition. 
Une fois établi qu'une loi impériale est destinée à Victoria, 

(!) A condition, bien entendu, que ces Acts ne soient pas en con-
tradiction avec un statute impérial concernant Victoria. 

il s'ensuit que tout Act de Victoria qui contreviendra à 
cette loi sera nul et inconstitutionnel (1). 

Les tribunaux de Victoria peuvent donc, comme ceux Les Ac t s d e 

de tous les pays sous la domination britannique, être appe-
lés à se prononcer sur la validité ou la constitutionnalité Ttar&nuuT 
d'un Act du Parlement de Victoria. Car si une loi de Vie- par 

toria contredit en réalité les dispositions d'un Act du 
Parlement s'étendant à Victoria, il est clair que nul tri-
bunal des pays britanniques ne pourrait légalement sanc-
tionner cet Act de Victoria. Ceci est un résultat inévi-
table de la souveraineté législative exercée par le Parle-
ment impérial. Dans l'espèce, le Parlement de Victoria 
commande aux juges d'agir d'une manière particulière, 
et le Parlement impérial leur commande d'agir autre-
ment. De ces deux ordres, c'est celui du Parlement im-
périal qui est le seul auquel l'obéissance est due; et cela 
est la signification véritable de la Souveraineté parlemen-
taire. Par conséquent, chaque fois qu'on prétend qu'une 
disposition du Parlement de Victoria est en contradiction 
avec un Act du Parlement s'étendant à la colonie, le tri-
bunal devant lequel le conflit est porté doit se prononcer 
sur la validité ou la constitutionnalité de la loi coloniale. 

La Constitution de Victoria a été créée par le Victoria ,. „ , 
r , . . . r

 1 L n P a r l e m e n t Constitution Act, 1855 {18 and 19 Vict. c. 35). On nour- c0,°nial i*»' 
I ' , i r » a u s s i b ien rait donc s attendre a ce que le Parlement de Victoria '"'lre "" C0|Ts 

, i l l c o n s t i t u a n t 
montrât cette « marque de subordination» qui consiste (i"' "" co,T-
, , , . . 1 l ég is la t i f . 

dans 1 impuissance dun corps législatif à changer les lois 
fondamentales ou constitutionnelles, ou (ce qui est la 
même chose) dans la distinction clairement établie entre 
les lois ordinaires que peut changer la législature, et les 
lois de la Constitution auxquelles elle ne peut toucher. 

( 1 , ) Voyez dans T A R R I X G , Laic relating to the Colonies, 2 ° éd . , p . 2 3 2 -

247, u n e l iste de statutes impé r i aux qu i concernen t les colonies en 
généra l , et auxque ls , par conséquent , nu l le légis la t ion coloniale ne 
peu t con t reven i r . 

CONSTITUTION 7 



tout au moins quand elle agit dans son caractère législatif 
ordinaire. 

Mais cette proposition est difficilement confirmée par un 
examen des Acts créant la Constitution de Victoria. Si l'on 
compárele Colonial Laws Validity Act, 1805, s. 5., et le 
Victoria Constitution Act, 1855 (18 and 19 Vict. c. 55, 
Sched I. sect. 60), on voit que le Parlement de Victoria 
peut modifier les articles de la Constitution. Ce pouvoir, 
tel qu'il découle d'un Statute impérial, n'est d'ailleurs nulle-
ment incompatible avec la souveraineté légale du Parle-
ment impérial. Bien qu'une loi de Victoria puisse modifier 
les articles de la Constitution, cette loi, en certains cas, 
doit être laite d'une manière différente de celle suivie pour 
les autres lois. La Constitution de Victoria contient une fai-
ble manifestation de la ditférence qui existe entre les lois fon-
damentales et les autres lois. Toutefois, cette manifestation 
est tellement timide qu'on peut vraiment affirmer que le Par-
lement de Victoria (comme beaucoup d'autres assemblées 
législatives coloniales), bien que subordonné, est cepen-
dant une assemblée législative et constituante(I). C'est 
une assemblée « subordonnée », parce que ses pouvoirs 
sont limités par la législation du Parlement impérial ; c'est 
une assemblée « constituante », parce qu'elle peut changer 
les articles de la Constitution de Victoria. 

A bien des points de vue, le pouvoir que possède le Par-
lement de Victoria de changer les articles de la Constitu-
tion mérite d'être noté. 

Nous avons ici une preuve décisive qu'il n'existe aucune 
c o n n e x i o n nécessaire entre le caractère écrit et l'immutabilité 
d'une Constitution. La Constitution de Victoria se trouve 
dans un document écrit ; c'est une disposition législative. Ce-

( ! ) Voyez supra, p . 7 9 . Comparez J E S K S , Government of Victoria, p . 
2 4 7 - 2 4 9 . Cet a u t e u r d é m o n t r e q u ' e n f a i t le P a r l e m e n t d e Victor ia a ob-
s e r v é d ' u n e f a ç o n t r è s l â c h e les p r e s c r i p t i o n s de l 'Act 18 a n d 19 Vict. 
c. 5b. S c h e d . I , s . 60. 

pendant,les articles de cette Constitution peuvent être chan-
gés par le Parlement qu'elle a créé, et changés presque 
comme toute autre loi, quoique d'une façon un peu diffé-
rente. Cela peut sembler assez naturel mais des auteurs émi-
nents emploient si souvent un langage qui suggère ou impli-
quel'idéeque la natured'une loi estmodifiéepar le fait qu'elle 
est exprimée sous la forme d'un statute, qu'il vaut la peine 
de noter qu'une constitution contenue dans un statute n'est 
pas nécessairement une Constitution immuable. De plus, 
l'empressement avec lequel le Parlement anglais a concédé 
des pouvoirs constituants aux législatures coloniales dé-
montre combien peu les Anglais font cette distinction entre 
les lois fondamentales et les lois non fondamentales, dis-
tinction qui apparaît dans presque toutes les Constitutions 
non seulement du Continent, mais aussi d'Amérique. L'ex-
plication semble être qu'en Angleterre nous avons été 
longtemps accoutumés à considérer le Parlement comme 
capable de changer toutes sortes de lois avec une égale fa-
cilité. Quand les hommes d'Etat anglais donnèrent un 
gouvernement parlementaire aux colonies, ils accordèrent 
donc aux législatures coloniales, presque comme une chose 
naturelle, le droit de s'occuper de toute loi, constitution-
nelle ou non, concernant la colonie ; cette autorité fut sou-
mise, bien entendu, à cette condition, tacite plutôt qu'ex-
presse, qu'il ne pourrait en être lait usage d'une façon in-
compatible avec la suprématie du Parlement britannique. 
En résumé, les législatures coloniales sont, dans leurs 
sphères respectives, des copies du Parlement impérial. 
Elles sont, dans leurs p'ropres sphères, des corps souve-
rains, mais leur liberté d'action est contrôlée à raison de 
leur subordination au Parlement du Royaume-Uni. 

On est amené à se poser la question suivante : Comment commentsom 
la grande liberté coloniale concédée à des pays comme connitf contre 
Victoria a-t-elle été légalement conciliée avec la souverai- 'impmiiee"4 

neté impériale? co,onia,e' 



La question est un peu en dehors de notre sujet ; elle 
n'y est pas réellement étrangère, et vaut bien une repense 
Elle ne sera pas difficile à trouver, si nous gardons present 
à l'esprit le véritable caractère de la difficulté a expliquer 

Le problème ne consiste pas à déterminer quels sont 
les moyens par lesquels le Gouvernement anglais garde 
les colonies sous sa sujétion, ou maintient la souveraineté 
politique de la Grande-Bretagne. C'est là une question po-
litique étrangère au sujet de ce livre. 

La question est la suivante. En admettant que la loi doive 
être obéie dans tout l'Empire Britannique, comment con-
cilie-t-on la liberté législative coloniale avec la souverai-
neté législative du Parlement? Comment le M — 
britannique et les législatures colon,aies evitent-elles les 
empiétements sur leurs sphères respectives? 

On pensera que la réponse à cette question n est pas 
inutile, si l'on remarque que dans des confédérations, telles 
que les Etats-Unis ou le Dominion du Canada, es tribu-
naux sont constamment occupés à déterminer les frontières 
qui s é p a r e n t l'autorité législative du gouvernement central 
d'une part, de celle des législatures d'autre part. 

t„,,niH écir. On peut trouver paradoxale l'affirmation que la supre-
* y ,la matie légale reconnue du Parlement est la cause majeure 
I E S " du large pouvoir législatif accordé aux Assemblées colo-

niales, et cependant elle est strictement vraie. 
Les Constitutions des colonies dépendent directement ou 

indirectement des statutes impériaux. Aucun jurisconsulte 
ne conteste que le Parlement puisse abolir légalement une 
Constitution coloniale, ou que le Parlement pu.sse, a tout 
moment, légiférer pour les colonies et abroger ou infirmer 
toute loi coloniale. De plus, le Parlement passe constam-
ment des Acts concernant les colonies ; les tribunaux colo-
niaux (2), de même que les tribunaux anglais, admettent 
complètement le principe qu'un statute du Parlement lm-

( 1 ) Voyez T O D D , Varliamentary Government, p. 1 6 8 - 1 9 2 . 

périal est obligatoire pour toute partie des possessions bri-
tanniques auxquelles il est destiné. Mais cela une fois ad-
mis, il devient apparent qu'il est de peu de nécessité de 
définir ou de limiter la sphère de la législation coloniale. 
Si un Act du Parlement de Victoria contredit un statute 
impérial, il est nul au point de vue légal ; et si un Act du 
Parlement de Victoria, quoique n'enfreignant aucun sta-
tute, était si opposé aux intérêts de l'Empire qu'il n'aurait 
pas dû être passé, le Parlement britannique peut rendre 
l'Act de nul effet au moyen d'un statute impérial. 

Ce moyen, toutefois, est rarement nécessaire, s'il l'est ja-
mais, car le Parlement exerce l'autorité sur la législation 
coloniale, en réglant l'emploi du droit de « veto » de la 
Couronne aux Acts coloniaux. Il y a là un point qui de-
mande une petite explication. 

Le droit de la Couronne de refuser son assentiment aux 
bilis passés par les Chambres du Parlement est, en pra-
tique, tombé en désuétude (1). 

Le pouvoir de la Couronne de refuser son assentiment ou 
d'opposer son veto aux bilis des législatures coloniales re-
pose sur une base différente. C'est virtuellement, quoique 
non expressément, le droit que possède le Parlement im-

(1) Cel te q u e s t i o n a été d i scu tée — voyez H e a r n , 2e éd . , p. 63, — 
m a i s on a d m e t qu 'e l le es t cor rec te . Ce qu ' on appe l l e « v e t o » n ' a ja-
m a i s é t é e m p l o y é à l ' éga rd d ' u n bill p u b l i c d e p u i s l ' access ion de la 
m a i s o n de H a n o v r e . Q u a n d George 111 v o u l u t a r r ê t e r l e vo te d u c é -
l èb re Indian Bill, il s ' ab s t i n t d ' u s e r d u dro i t de la C o u r o n n e d ' oppose r 
son ve to à la l ég i s la t ion p roposée ; il e m p l o y a son i n f l u e n c e d a n s la 
C h a m b r e des lords p o u r ob t en i r le re je t de la m e s u r e . On n e p e u t d o n -
n e r de p r e u v e p lus so l ide de ce fa i t q u e le d ro i t de ve to é ta i t dé j à 
t ombé e n d é s u é t u d e il y a p l u s d ' un s iècle . Mais d i r e q u ' u n p o u v o i r 
e s t p r a t i q u e m e n t h o r s d ' u s a g e n ' i m p l i q u e p a s l ' a s se r t ion q u ' i l n e 
p o u r r a i t ê t r e r e m i s e n v i g u e u r d a n s a u c u n e c i r cons tance i m a g i n a b l e . 
Le l e c t e u r doit c o n s u l t e r u n exce l l en t a r t i c l e d u p r o f e s s e u r Ore l l i de 
Z u r i c h s u r toute la ques t ion d u ve to et les d i f f é r e n t s s e n s d a n s l e s -
que l s ce l te exp res s ion es t emp loyée ; o n t r o u v e r a ce t a r t i c l e a u m o t 
« y e t o ® d a n s ÏEncyclopedia Britannica, XXLV, p . 208 (9e éd . ) . 



péri al de limiter l'indépendance législative coloniale ; ce 
droit est fréquemment exercé. 

Cet obstacle à la législation coloniale s'exerce de deux 
manières différentes (1). 

(1) L 'ex t ra i t su ivan t des Rules and Régulations publ iés par le Co-
lonial Office fera m i e u x comprendre la man iè r e dont s 'exerce l e p o u -
vo i r de veto su r la législat ion coloniale : 

.< Rules and Régulations, chap i t re ni. — § 1. Conseils législatifs et 

assemblées. 
48. — Dans tou te colonie, le G o u v e r n e u r a le droi t de donne r ou 

de r e fuse r son a s sen t imen t a u x lois votées pa r les a u t r e s b ranches ou 
membres de la légis la ture ; j u squ ' à ce que cet a s sen t imen t soit donné , ' 
a u c u n e loi n ' es t va lab le ou obl igatoire . 

49. — En cer ta ins cas, les lois sont votées avec des clauses suspen-
sives, c 'es t -à-dire que, b ien que le Gouverneur y a i t d o n n é s o n a s sen -
t imen t , elles ne peuven t en t re r en v i g u e u r ou avo i r d 'effet d a n s la co-
lonie a v a n t qu 'e l les n ' a i en t été spécia lement conf i rmées pa r Sa Ma-
jes té ; dans d ' au t res cas, le P a r l e m e n t a, dans le m ê m e bu t , inves t i l e 
Gouverneur du pouvoi r de r é se rve r des lois pour l ' a s sen t iment de la 
Couronne, au l ieu de le l eu r donne r lu i -même ou de le leur r e f u s e r . 

80. — Toute loi a y a n t reçu l ' a ssen t iment du Gouverneur (à mo ins 
qu'el le ne con t ienne u n e clause suspensive) en t r e en v i g u e u r soit 
imméd ia t emen t , soit à l ' époque spécifiée dans la loi e l le-même. Mais 
la Couronne re t i en t le pouvo i r de re je te r la loi, et si ce pouvoi r est 
exercé la loi pe rd sa force à par t i r d u jour où ce r e j e t a été pub l i é 
d a n s la colonie. 

S I . — Dans les colonies a y a n t des Assemblées représen ta t ives , le 
r e j e t d ' une loi ou l ' a s sen t iment de la Couronne à u n bill r é se rvé sont 
s ignif iés pa r o rdonnance en Conseil. La conf i rmat ion d ' u n ACt pro-
m u l g u é avec u n e clause suspens ive n ' es t pas s ignif iée pa r o r d o n -
n a n c e en Conseil , à mo ins q u e ce procédé de conf i rmat ion soit requis 
par les t e rn ies de la c lause suspens ive e l le-même, ou pa r que lque dis-
posit ion spéciale de la const i tu t ion de la colonie. 

82. — Dans les colonies de la Couronne, l ' approbat ion ou le re je t 
d ' une loi sont généra lement s ignif iés par dépêche. 

83. — Dans quelques cas, u n e pér iode es t impar t ie , à l 'expirat ion de-
laquelle les disposit ions légis lat ives locales, b ien que non re je tées 
expressément , cessent d 'avoi r force de loi dans la colonie, à mo ins 
qu 'avant cette époque la conf i rmat ion de Sa Majesté a i t é t é s ignif iée ; 
mais la règle généra le est au t r e . 

84. — Dans les colonies possédant des Assemblées r ep ré sen t a t i ve s . 

. , boniment 

Le gouverneur d'une colonie, Victoria, par.exempte peut '̂exereeje 
directement refuser son assentiment à un bill passé par les 
deux Chambres du Parlement de Victoria. Dans ce cas. le 
bill est définitivement rejeté, tout comme le serait un bill 
qui aurait été rejeté par le Conseil colonial, ou encore un 

les lois para issent ê tre fai tes pa r la Reine ou pa r le Gouverneur au 
nom de Sa Majesté ou quelquefois par le Gouverneur seul , sans r e n -
voi exprès à Sa Majesté, avec l 'avis et le consentement du Con-
seil et de l 'Assemblée. Ces lois sont p resque invar iablement désignées 
sous le nom d'Acts. Dans les colonies n ' a y a n t pas d 'Assemblées r e p r é -
sentat ives , les lois sont désignées sous le n o m d 'ordonnances et p e u -
ven t ê tre fai tes par le Gouverneur su ivan t l ' av is e t le consentement d u 
Conseil législatif (ou de la cour de police d a n s la Guinée Bri tannique) . 

38. — Dans les îles de l ' Inde occidentale ou dans les é tabl i ssements 
a f r ica ins fa i san t par t ie d ' u n g o u v e r n e m e n t généra l , tout bill ou pro je t 
d 'o rdonnance doit ê t re soumis a u Gouverneur généra l avan t de rece-
voir l ' a ssen t iment d u L ieu tenan t g o u v e r n e u r ou de l ' admin is t ra teur . 
Si le G o u v e r n e u r généra l considère u n a m e n d e m e n t comme indispen-
sable, il peut demande r que cet a m e n d e m e n t soit in t rodui t a v a n t que 
la loi n ' e n t r e en v i g u e u r ; i l fai t encore au tor i se r l 'officier admin i s t r a -
teur à app rouve r le bill ou proje t d 'o rdonnance moyennan t l 'engage-
m e n t exprès de la l ég i s la tu re de réal iser la recommandat ion du Gou-
v e r n e u r généra l par u n e disposi t ion addi t ionnel le . 

Le « ve to », on le voit , peu t s 'exercer par l 'une de deux méthodes 
essent ie l lement d i f férentes : I o par le r e f u s de l ' assent iment du Gou-
v e r n e u r ; 2° pa r l 'exercice du pouvoir royal de re je ter ces lois, a lors 
m ê m e qu 'e l les sont consent ies par le Gouverneur . De plus, le Gou-
v e r n e u r peu t réserver des bil is pour l ' examen royal . Et comme les lois 
coloniales sont quelquefois p romulguées avec u n e clause suspendan t 
leur en t rée en v i g u e u r j u s q u ' à la s ignif icat ion du consentement royal , 
le f re in à la légis la t ion coloniale peu t s 'exercer sous q u a t r e formes 
di f férentes : 

1° Le r e f u s de l ' a s sen t iment du Gouverneur à u n bil l . 
2° La mi se en rése rve d ' u n bill pour l ' examen de la Couronne, su iv i 

d u r e f u s de l ' a ssen t iment royal . 
3° L ' inser t ion d a n s u n bi l l d ' u n e clause en r e t a rdan t l ' en t rée en 

v i g u e u r ju squ ' à la s igni f ica t ion de l ' a ssen t iment royal e t l 'absence 
de ce lu i -c i . 

4° Le re je t pa r la Couronne d ' u n e loi vo lée pa r le Pa r l emen t co-
lonial avec le consentement du Gouve rneu r . — Toutefois, le lecteur 



bill passé par les Chambres du Parlement anglais si la 
Couronne exerçait la prérogative tombée en désuétude de 
refuser l'assentiment royal. Le gouverneur peut aussi, sans 
refuser son assentiment, réserver le bill pour être soumis à 
la Couronne. Dans ce cas, le bill n'entrera en vigueur que 
lorsqu'il aura reçu l'assentiment royal, qui est, en fait, l'as-
sentiment du ministère anglais, et par conséquent du Par-
lement impérial. 

Le gouverneur, d'autre part, peut, comme représentant 
de là Couronne, donner son assentiment à un bill de Vic-
toria. Alors le bill entre en vigueur dans Victoria. Cepen-
dant ce bill, bien qu'il soit momentanément un Act va-
lable, n'est pas encore une loi définitive, même en Victoria, 
puisque la Couronne peut, nonobstant l'assentiment du 
gouverneur, rejeter l'Act colonial. Le cas est ainsi exposé 
par M. Todd : « Un gouverneur possède, comme représen-
« tant de la Couronne, le droit de donner l'assentiment 
« royal aux bills ; néanmoins cet Act n'est pas définitif, la 
« Couronne elle-même ayant, en fait, un second veto. 
« Tous les statutes approuvés par le gouverneur d'une co-
« lonie, entrent en vigueur immédiatement, à moins qu'ils 
« ne contiennent soit une clause suspendant leur entrée en 
« vigueur jusqu'à la promulgation d'une proclamation ou 
« approbation par la reine en Conseil, soit quelque 
« autre disposition spéciale contraire, mais le gouverneur 

note ra la d i f fé rence essent iel le en t r e les trois p r e m i e r s e t le de rn ie r 
procédé d 'a r rê te r la légis la ture coloniale. P a r les t rois p remiers , u n e 
loi proposée et votée pa r la légis la ture coloniale n ' e n t r e j ama i s en v i -
gueu r dans la colonie. P a r le dern ie r procédé, une loi coloniale qui est 
en t r ée en v i g u e u r d a n s la colonie est annu l ée ou in f i rmée par la Cou-
r o n n e depuis la date de cel te i n f i rmâ t ion. Dans p lus d ' u n e colonie, ce 
re je t , en v e r t u de l 'Act de Const i tut ion ou des let tres pa tentes ,doi t ê t re 
s ignif ié dans les deux ans . Voir le Br i t i sh North America Act, 1867 
sec. 56. Comparez Aus t ra l i an Const i tu t ions Act, 1842 |3 e t 6 Victor ia , 
c . 76, secs. 32-33) ; Aus t ra l ian Const i tu t ions Act, 1830 (13 et 14 Vict . 
c . 39 e t le Victoria Const i tut ion Act , 1833 (18 et 19 Vict, c, 35, sec. 3). 

« doit transmettre une copie de l'Act au secrétaire d'Etat 
« pour les colonies ; et la reine en Conseil peut, dans les 
« deux années qui suivent la réception, rejeter cet Act (1). » 

Il résulte donc de cet état de choses que la législation 
coloniale est sujette à un veto réel de la part du gouverne-
ment impérial ; aucun bill que le ministère anglais pense-
rait devoir être rejeté pour la sécurité des intérêts de l 'Em-
pire ne peut, bien que passé par la législature de Victoria 
ou de toute autre colonie, entrer définitivement en vigueur. 
Le gouvernement national a le moyen de rejeter ou d'in-
firmer toute loi coloniale qui, dans sa lettre ou dans son 
esprit, serait en opposition avec la législation parlemen-
taire ; on peut citer un grand nombre d'Acts qui, pour un 
motif ou pour un autre, n'ont pas été approuvés ou ont été 
rejetés par la Couronne. En 1868, la Couronne refusa son 
assentiment à un Act canadien réduisant le traitement du 
gouverneur général (2). En 1872, refus par la Couronne 
d'approuver un Canadian Copyright Act, parce que cer-
taines parties de cet Act étaient en conflit avec la législa-
tion impériale. En 1873, un Act canadien fut rejeté comme 
contraire aux termes exprès du British North America 
Act, 1868 ; pour des motifs semblables, un Canadian 
Shipping Act fut rejeté en 1878 (3). De même, la Couronne 
a opposé son veto aux Acls australiens arrêtant l 'immi-
gration chinoise. Des Acts passés par les législatures colo-
niales accordent le divorce pour adultère de la part du 
mari et autorisent le mariage avec la sœur d'une épouse 
décodée. Ces Acts, bien que noji incompatibles avec la li-
gne générale de notre politique coloniale, ont été rejetés 
par la Couronne, c'est-à-dire, en fait, par le gouvernement 
national. 

(1) T O D D , Parliam. Government in the British Colonies, p. 137. 
(2) T O D D , Parliamentary Government in the British Colonies, p . 

144. 
(3) Ibid., p . 147, 130. 



Ainsi, la réponse générale à cette question : comment 
concilie-t-on légalement la liberté de législation qui appar-
tient aux colonies avec la souveraineté impériale? est la 
suivante : la reconnaissance complète de la suprématie du 
Parlement prévient la nécessité de limiter rigoureusement 
l'autorité des législatures coloniales ; le gouvernement na-
tional, qui représente en fait le Parlement, conserve, par 
l'emploi du veto de la Couronne, le pouvoir de prévenir des 
conflits entre les lois impériales et coloniales. On doit 
ajouter à ceci que les traités impériaux lient les colonies et 
que le treaty makingpoiver, pour employer une expression 
américaine, réside dans la Couronne; il est, par conséquent, 
exercé par le gouvernement national d'accord avec les 
vœux des Chambres du Parlement, óu plus strictement de 
la Chambre des Communes, tandis que l'autorité de faire 
des traités n'est possédée par aucun gouvernement colo-
nial (1), sauf le cas où elle est expressément accordée par 
Act du Parlement. 

On observera cependant que la législature d'une self go-
verning colonie est libre de déterminer s'il y a lieu de faire 
des lois nécessaires pour ramener à effet un traité conclu 
entre le gouvernement impérial et une puissance étran-
gère ; de plus, qu'il peut en pratique être très difficile de 
ramener à effet, dans les limites d'une colonie, les termes 
d'un traité relatif par exemple à l'extradition des criminels, 
auquel le sentiment colonial serait opposé. Mais cela ne 
modifie pas le principe de droit qu'une colonie est liée par 
les traités conclus par le gouvernement impérial et ne pos-
sède pas, sauf disposition spéciale d'un Act du Parlement, 
l'autorité de conclure des traités avec une puissance étran-
gère. 

u politique Quiconque désire apprécier justement le caractère et 
du gouver - • 1 > o nemeni impé- l'étendue du contrôle exercé par la Grande-Bretagne sur la 

í'ial es t de n e 1 0 

pas s ' i ramis -
ee r dans l 'ac-
tion des co-

l0,lics- (1) Voyez Totii), Pari. Govern. in the Bristil, Colon., p . 192-218. 

législation coloniale doit avoir deux points bien présents à 
l'esprit. D'abord, la tendance du gouvernement impérial 
est de ne s'immiscer, en règle politique, que le moins possi-
ble dans l'action des colonies, soit en matière de législation, 
soit autrement; ensuite, les Acts coloniaux, même quand 
ils sont finalement consentis par la Couronne, sont, comme 
on l'a déjà remarqué, nuls s'ils sont en contradiction avec 
un Act du Parlement s'appliquant à la colonie. La poli-
tique impériale de non intervention dans les affaires locales 
des dépendances britanniques se combine donc avec l 'au-
torité législative suprême que possède le Parlement impé-
rial pour rendre difficiles les empiétements du Parlement 
britannique dans la sphère de la législation coloniale, ou 
par les Parlements coloniaux dans le domaine de la légis-
lation impériale (1). 

II. — Législatures étrangères non-souveraines. 

Nous voyons sans difficulté que les Parlements même de Legislatura 
. . . . i r < j • ( non-souvera i -

ces colonies, telles que le Dominion du Lanada, qui lor- ne? d'États 
ment pour la plupart des Etats presque indépendants, ne 1IK,(ilcndauls-
sont pas en réalité des législatures souveraines. Cela se voit 
aisément, parce que le Parlement souverain de la Grande-
Bretagne, qui légifère pour l'Empire Britannique tout en-
tier, est visible à l'arrière, et parce que les colonies, malgré 
leur grande liberté d'action, n'agissent pas comme des puis-
sances indépendantes vis-à-vis des Etats étrangers ; le Par-
lement d'une dépendance ne peut être lui-même un corps 
souverain. Il est plus difficile, pour les Anglais, de conce-
voir que l'Assemblée législative d'une nation indépendante 
ne peut être une Assemblée souveraine. Nos vues politiques 
sont, en réalité, tellement basées sur l'idée de l'omnipo-

(1) Voir supra, p . 92 no te 2. 



tence parlementaire, que la situation d'un Parlement repré-
sentant une nation indépendante et qui, pourtant, n'est pas 
lui-même un pouvoir souverain, nous apparaît comme ex-
ceptionnelle et anormale. Cependant, quiconque examinera 
les Constitutions des pays civilisés trouvera que les Assem-
blées législatives des grandes nations sont, ou ont été, en 
bien des cas, des corps législatifs sans être des corps cons-
tituants. Pour déterminer si, dans un cas donné, une légis-
lature étrangère est ou n'est pas un pouvoir souverain, 
nous devrons examiner la Constitution de l'Etat auquel elle 
appartient et rechercher si la législature en question porte 
l'une des marques de la subordination. Cet examen démon-
trera, dans beaucoup ou dans la plupart des cas, qu'une 
Assemblée souveraine en apparence est en réalité un corps 
législatif non souverain. 

France. La France a, dans les cent dernières années, essayé au 
moins douze Constitutions (1). 

Ces formes diverses de gouvernement ont eu, en général, 
parmi toutes leurs différences, un trait commun. La plu-
part d'entre elles ont été basées sur la reconnaissance d'une 
distinction essentielle entre les lois constitutionnelles ou 
« fondamentales », destinées à demeurer immuables ou à 
n'être modifiables qu'avec grande difficulté, et les lois « or-
dinaires» qui pouvaient être changées par la législature 
ordinaire suivant la procédure législative ordinaire. Donc, 
sous les Constitutions que la France a adoptées à diverses 
reprises, le Parlement ordinaire ou corps législatif n'a pas 
été une législature souveraine. 

Monarchie ^a monarchie constitutionnelle de Louis-Philippe, dans 
C°nenë"dT s o n apparence extérieure du moins, fut copiée sur la mo-

narchie constitutionnelle de l'Angleterre. On ne pourrait 
trouver dans la Charte un seul mot qui limitât expressé-

D E M O J I B Y N E S . — Les Constitutions européennes, t . II, p . 1 - 5 , 2 e éd . 
Voyez l a no te 1, Appendice, R i g i d i t é des Cons t i t u t i ons f r a n ç a i s e s . 

ment l'autorité législative possédée par la Couronne et les 
deux Chambres ; certainement, il semblerait possible à un 
Anglais de soutenir que, sous la dynastie des Orléans, le 
Parlement possédait la souveraineté. Cependant, cette façon 
de voir n'était pas celle des jurisconsultes français. 

« Cette immutabilité de la Constitution en France, écrit 
« Tocqueville, est une conséquence forcée de nos lois... 
« Comment donc le roi, les pairs et les députés, en se réu-
« nissant, pourraient-ils changer quelque chose à une loi 
« en vertu de laquelle seule ils gouvernent ! Hors de la 
« Constitution, ils ne sont rien ; sur quel terrain se place-
« raient-ils donc pour changer la Constitution? De deux 
« choses l'une : ou leurs efforts sont impuissants contre la 
« Charte qui continue à exister en dépit d'eux, et alors ils 
« continuent à régner en son nom ; ou ils parviennent à 
« changer la Charte, et alors, la loi par laquelle ils existaient 
« n'existant plus, ils ne sont plus rien eux-mêmes. En dé-
« truisant la Charte, ils se sont détruits. — Cela est bien 
« plus visible encore dans les lois de 1830 que dans celles 
« de 1814. En 1814, le pouvoir royal se plaçait en quelque 
« sorte en dehors et au-dessus de la Constitution. Mais en 
« 18.50 il est, de son aveu, créé par elle, et n'est absolument 
« rien sans elle. — Ainsi donc une partie de notre Constitu-
« lion est immuable, parce qu'on l'a jointe à la destinée 
« d'une famille ; et l'ensemble de la Constitution est égale-
« ment immuable, parce qu'on n'aperçoit point de moyens 
« légaux de la changer. — Tout ceci n'est point applicable 
« à l'Angleterre. L'Angleterre n'ayant point de Constitution 
« écrite, qui peut dire quand on change sa Constitu-
« tion ? » (1) 

L e r a i s o n n e m e n t de Tocqueville (2) ne pe i t convaincre 

(1) A . DE T O C Q U E V I L L E . — OEuvrcs complètes, I, p . 311 ; — l a Démo-
cratie en Amérique, 2 e éd i t , I , App. p . 33 .'-331. 

(2) L a t h è s e de Tocquevi l l e es t c e r t a i n e m e n t pa radoxa le , ca r , en f a i t , 
u n e d i spos i t ion de la C h a r t e , a r t . 23, r é g l a n t la n o m i n a t i o n des P a i r s , 
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un Anglais ; mais la faiblesse de son argumentation est, par 
elle-même, une preuve évidente de l'influence exercée sur 
l'opinion française par la doctrine qu'elle est destinée à 
appuyer, à savoir, que la souveraineté parlementaire n'est 
pas une partie reconnue du constitutionnalismc français. Le 
dogme si naturellement accepté par les Anglais contredit 
cette idée de la différence essentielle entre les lois constitu-
tionnelles et les autres lois, idée qui semble dominer forte-
ment la plupart des politiciens et des législateurs étran-
gers. 

La République de 1848 reconnaît expressément cette dis-
tinction ; pas un seul article de la Constitution proclamée le 
4 novembre 1848 ne pouvait être modifié de la même façon 
qu'une loi ordinaire. L'Assemblée législative siégeait pour 
trois ans. Dans la dernière année de son existence, et alors 
seulement, elle pouvait, par une majorité des 3/4, et non 
autrement, convoquer un corps constituant ayant le pouvoir 
de modifier la Constitution. Cette Assemblée constituante 
et souveraine différait numériquement, et à d'autres points 
de vue, de la législature non souveraine ordinaire. 

Les Assemblées de la République actuelle exercent 
une autorité plus directe que les Chambres du Parlement 
anglais ; car la Chambre des députés française exerce une 
influence plus immédiate sur la nomination des ministres, 
et prend une plus large part dans les fonctions exéculives 
du gouvernement, qué notre Chambre des Communes. De 
plus, le Président ne possède même pas un droit de veto 
théorique. Cependant, malgré tout, le Parlement français 
n'est pas une Assemblée souveraine; car il est lié par les ar-
ticles delà Constitution d'une façon inconnue à notre Parle-
ment. Les articles de la Constitution, ou lois « fondamen-
tales », sont dans une situation totalement différente de la 
loi ordinaire du pays. En vertu de l'art. 8 de la Constitu-

fut modifiée par le procédé ordinaire de la législation. Voyez la loi 
du 29 déc. 1831, H I Î L I E , Les Constitutions de la France, p. 100G. 

lion, aucune de ces dispositions fondamentales ne peut 
légalement changée autrement que d'après les règles « j ^ 
vantes. cS < 

Art. 8. —Les Chambres auront le droit par délibéia- . 
lions séparées, prises clans chacune ù la majorité absoBtg 
des voix soit spontanément, soit sur la demande du Prâsi-<"•:.,; 
dent de la République, de déclarer qu'il y a lieu de reviser 
les lois constitutionnelles. 

Après que chacune des deux Chambres aura pris cette 
résolution, elles se réuniront en Assemblée nationale pour 
procéder à la revision. 

Les délibérations portant revision des lois constitution-
nelles, en tout ou en partie, devront cire prises à la majo-
rité absolue des membres composant VAssemblée natio-
nale'(1). 

Le pouvoir législatif suprême n'est donc pas, sous la Ré-

( 1 ) P I . O U A H D , Les Constitutions françaises, p . 2 8 0 . Voyez La Constitu-
tion française de 1 8 7 Î > par M M . Alph. Bard et Robique t , p . 3 7 4 , 2 E éd . 
Un exemple f rappan t de la d i f férence en t r e le cons t i tu t ionna l i sme 
f rançais et Le const i tu t ionnal isme angla is se t rouve dans la d ive rgence 
d 'opinion qu i existe en t re les a u t e u r s f rança i s su r la r éponse à ht 
quest ion de savoir si les Chambres f rança ises , lorsqu 'el les s iègent e n -
semble, ont const i tu t ionnel lement le droit de changer la Const i tu t ion . 
La quest ion semble à un Anglais a d m e t t r e d i f f ic i lement la d iscuss ion , 
car l 'a r t . 8 des lois const i tu t ionnel les prescr i t , en p ropres te rmes , que 
ces lois peuven t ê tre revisées , de la m a n i è r e fixée dans cet ar t icle, 
par les Chambres s iégeant ensemble en Assemblée .Nationale. En c o u -
séquence, beaucoup de publicis tes f rançais a f f i r m e n t , comme le ferai t 
u n jur i sconsul te anglais , q u e l 'Assemblée est un corps aussi b ien 
const i tuant que législatif et est inves t i e d u droi t de changer la Cons-
t i tut ion ( M O R B A C , Précis élémentaire de droit constitutionnel, Pa r i s , 
1900. p . 373 ) Toutefois, u n e autor i té t rès éminen te sout ien t que cet te 
v u e est erronée, e t qu 'en dépit des te rmes de la Const i tu t ion , le d ro i t 
suprême d ' amender la Consti tut ion doit ê t re d i rec tement exercé p a r 
le peuple f rançais ; par su i te , que tou te a l térat ion des lois cons-
t i tut ionnel les par l 'Assemblée m a n q u e au moins de val idi té mora le 
t an t qu elle n ' es t pas ra t i f iée par le vo te direct des é lecteurs (BOR-
GEAUD, Etablissement et revision des Constitutions, p . 3 0 3 - 3 0 7 ) . 



publique, confié au Parlement ordinaire des deux Cham-
bres, mais à une « Assemblée nationale », ou Congrès, 
composé de la Chambre des députés et du Sénat siégeant 
ensemble. 

entrâtes s o m m e , les diverses Constitutions de la France, qui 
c S s ° " t s o n t d a n s c e s e n s d e s types excellents du système conti-

n s rigides. nental (1), démontrent, si on les compare avec l'élasticité 
ou « flexibilité » des institutions anglaises, cette caracté-
ristique qui peut être convenablement appelée « rigi-
dité » (2). 

Il est bon ici, puisque nous cherchons à comprendre la 
Constitution de notre propre pays, l'Angleterre, de rendre 
parfaitement claire pour nous-mêmes la distinction déjà 
faite entre une Constitution « flexible» et une Constitution 

_ « rigide ». 
Cons t i tu t ion ° 

flexible. Une Constitution « flexible » est une Constitution en 
vertu de laquelle toute loi, quelle qu'elle soit, peut être lé-
galement changée avec la même facilité et de la même ma-
nière par un seul et même corps. La « flexibilité » de notre 
Constitution consiste dans le droit de la Couronne et des 
deux Chambres de modifier ou d'abroger une loi quel-
conque ; elles peuvent changer l'ordre de succession à la 
Couronne ou abroger les Acts d'ünion de la même façon 
qu'elles peuvent passer un Act permettant à une Compagnie 
de créer un nouveau chemin de fer d'Oxford à Londres. 

(1) Nulle Const i tu t ion ne mér i te p lus d ' ê t r e étudiée, à cet é g a r d 
comme à d 'aut res , que la Const i tut ion de la Belgique. Bien q u e 
composée su r le modèle de l 'Angle te r re , elle re je t te ou omet le p r i n -
cipe de la Souvera ine té par lementa i re . Le Pa r l emen t ord ina i re ne 
peut r ien changer à la Const i tu t ion ; c 'est u n corps législat i f , ce n ' e s t 
pas u n corps cons t i tuant : il peu t déclarer qu ' i l y a lieu de modi f ie r 
une disposit ion par t icu l iè re de la Const i tut ion ; cela fa i t , il es t ipso 
facto dissous [après cette déclaration les deux Chambres sont dissoutes 
de plein droit). Le n o u v e a u P a r l e m e n t élu a le droi t de c h a n g e r l ' a r -
ticle de la Const i tut ion qu i a été déclaré susceptible de modi f ica t ion 
(Constitution de la Belgique, a r t . 131. 71.) 

(2) Voyez la note I , Appendice, Rigidité des Consti tut ions f rançaises . 

Donc, chez nous, des lois sont appelées constitution-
nelles, parce quelles concernent des sujets supposés affec-
ter les institutions fondamentales de l'Etat, et non pas 
parce qu'elles sont légalement plus sacrées ou plus difficiles 
à changer que les autres lois. Et, en fait, la signification 
du mot « constitutionnel » est si vague en Angleterre que 
le terme «.loi ou disposition constitutionnelle» est rarement 
appliqué à un statute anglais pour définir son caractère. 

Une Constitution « rigide » est une Constitution en vertu Cons t i tu t ions 

de laquelle certaines lois, connues généralement comme ^ 
lois fondamentales ou constitutionnelles, ne peuvent être 
changées de la même manière que les lois ordinaires. La 
«rigidité» des Constitutions belge ou française consiste 
dans l'absence de tout droit, pour les Parlements belge ou 
français, de modifier ou d'abroger, selon leur pouvoir 
ordinaire, certaines lois définies appelées constitutionnelles 
ou fondamentales. Dans une Constitution rigide, le terme 
« constitutionnel » appliqué à une loi a un sens parfaite-
ment défini. 11 signifie qu'une disposition particulière appar-
tient aux articles de la Constitution et ne peut être changée 
légalement avec la même facilité et de la même façon que 
les lois ordinaires. Les articles de la Constitution compren-
nent, sans doute, généralement quoique non invariable-
ment, toutes les lois les plus importantes et les plus fonda-
mentales de l'Etat. Mais on ne peut certainement pas affir-
mer que, lorsqu'une Constitution est rigide, tous ses articles 
se réfèrent à des questions de suprême importance. La règle 
d'après laquelle le Parlement français doit se réunir à Ver-
sailles fut, pendant un certain temps, l'une des lois consti-
tutionnelles de la République française. Cette disposition, 
quoique pratiquement importante, n'aurait cependant 
jamais été appelée constitutionnelle, à raison de son carac-
tère propre ; elle n'était, constitutionnelle que pour ce motif 
qu'elle figurait dans les articles de la Constitution (I). 

(1) Les te rmes « flexibles » et « r ig ides » (suggérés par mon a m i , 

CONSTITUTION g 



Le contraste entre la flexibilité de la Constitution an-
-laise e t l a r i g i d i t é de presque toute les Constitutions étran-
o-ères soulève deux questions intéressantes. 

La ri'idiié " 1« La rigidité d'une Constitution garantit-elle sa perma-
a S - n e n c e et confère-t-elle aux institutions fondamentales de 
permanence ? l'Etat une immutabilité pratique ? 

L'expérience de l'histoire fournit à cette question une ré-
ponse incertaine. 

En quelques cas, le fait que certaines lois ou institu-
tions d'un Etat ont été placées en dehors de la sphère de là 
controverse politique a, apparemment, prévenu ce p ro-
cédé d'innovation graduelle qui, en Angleterre, dans l'es-
pace de soixante ans au plus, a transformé notre poli-
tique. La Constitution belge est restée, pendant plus 
d'un demi siècle, sans subir, au moins dans la forme, aucun 
changement important. La Constitution des Etats-Unis a 
duré p l u s de cent a n s ; elle n'a eu à subir rien qui res-
semble à la transformation générale éprouvée pa r l a Cons-
titution d'Angleterre, depuis la mort de George III (1). 

M t î rvcé) s o n t , o n doi t l e r e m a r q u e r , e m p l o y é s d a n s tout- ce t o u v r a g e 
s a n s a u c u n e m a r q u e d e l o u a n g e ou de b l âme . La f lex ib i l i té e t l é l a s t i -
cité de la Cons t i t u t i on ang la i se , l a r i g i d i t é et l ' i m m u t a b i l i t é de la 
C o n s t i t u t i o n des E t a t s - U n i s pa r e x e m p l e , p e u v e n t c h a c u n e ê t r e des 
qua l i t é s q u i , a u j u g e m e n t des d i f f é r e n t s c r i t i ques , p e u v e n t p r o v o q u e r 
l ' a d m i r a t i o n ou la c e n s u r e . Ce t r a i t é n ' a r i e n à vo i r avec de tels j u -
g e m e n t s T o u t m o n b u t es t de r e n d r e pe rcep t ib l e à m e s l e c t e u r s la 
d i f f é r ence exac te e n t r e u n e Cons t i t u t i on r i g i d e et u n e Cons t i tu t ion 
f lexible Mon ob je t n'est, p a s de d o n n e r u n e op in ion q u e l c o n q u e s u r 
la q u e s t i o n de savo i r s i l a f lex ib i l i té o u l a r i g i d i t é d u n s y s t è m e p o -
l i tkrue d o n n é es t u n a v a n t a g e ou u n i n c o n v é n i e n t . 

(1) S a n s d o u t e , l a Cons t i t u t i on des E ta t s -Uni s a , e n r éa l i t é , b i e n 
, ,ue n o n d a n s la f o r m e , c h a n g é e n u n e b o n n e p a r t i e , d e p u i s le com-
m e n c e m e n t d u x ix e s iècle ; m a i s le c h a n g e m e n t a été e f f ec tué beau -
, u m o i n s p a r des a m e n d e m e n t s c o n s t i t u t i o n n e l s f o r m e l l e m e n t 

édic tés q u e pa r le déve loppement , de c o u t u m e s ou d ' i n s t i t u t i o n s 
a v a n t m o d i f i é le f o n c t i o n n e m e n t de la Cons t i tu t ion s a n s en a l t é r e r les 

a r t i c l e s . 

Mais si l'inflexibilité des lois constitutionnelles a empêché, 
dans certains cas, le procédé d'innovation graduelle et in-
consciente par lequel sont minées les fondations d'une ré-
publique, la rigidité des formes constitutionnelles a, en 
d autres cas, provoqué la révolution. 

Les douze Constitutions immuables de la France ont duré 
chacune une moyenne de moins de dix ans et ont fréquem-
ment péri par la violence. La Monarchie de Louis-Philippe 
fut détruite sept ans après que Tocqueville eut remarqué 
qu'il n'existait aucun pouvoir capable de modifier légale-
ment les articles de la Charte. Dans un cas notoire tout au 
moins, — et d'autres exemples du même phénomène pour-
raient être tirés des annales de la France révolutionnaire, — 
l'immutabilité de la Constitution fut la cause ou l'excuse 
d'une subversion violente. La meilleure excuse du Coup 
d'Etat de 1831 fut que, tandis que le peuple français sou-
haitait la réélection du Président, l'article de la Constitution 
requérant une majorité des 3/4 de l'Assemblée législative, 
en vue de changer la loi qui rendait la réélection du P ré -
sident impossible, contrecarrait la Volonté du peuple souve-
rain. Si l'Assemblée républicaine avait été un Parlement 
souverain, Louis-Napoléon n'aurait pas eu l'excuse qui 
sembla justifier le crime du 2 Décembre, ni les quelques 
autres motifs qui l'engagèrent à le commettre. 

On ne doit pas non plus regarder comme exceptionnels 
les périls qu'a attirés à la France l'immutabilité dont les 
hommes d'Etat de 1818 investirent la Constitution; ils pro-
vinrent d'un défaut inhérent à toute Constitution rigide. Si 
l'on s'efforce de créer des lois qui ne peuvent être changées, 
c'est que l'on veut gêner l'exercice du souverain pouvoir; 
on tend donc à mettre en conflit la lettre de la loi avec la 
volonté du pouvoir réellement suprême dans l 'Etat. La ma-
jorité des électeurs français était, en vertu de la Constitution 
le vrai souverain de la France ; mais la règle qui prévenait 
la réélection légale du Président mettait, en réalité, en 
conflit, la loi du pays avec la volonté de la majorité des 



électeurs; elle produisait donc, comme c'est la tendance 
naturelle des Constitutions rigides, une opposition entre la 
lettre de la loi et les désirs du souverain. 

Si l'inflexibilité des Constitutions françaises a provoqué 
la révolution, la flexibilité des institutions anglaises les a, 
an moins une lois, préservées d'un bouleversement violent. 
Celui qui étudie, maintenant, l'histoire du premier Reform 
Bill voit bien qu'en 1832 l'autorité législative suprême 
du Parlement permit à la nation de faire une révolution 
politique sous couleur de réforme légale. 

Bref, la rigidité d'une Constitution tend à gêner 1 inno-
vation graduelle; mais, précisément, parce qu'elle empêche 
le changement, elle peut, dans des circonstances défavo-
rables, occasionner ou provoquer une révolution. 

Quellê  sont 2° Quelles sont les garanties qui, sous une Constitution 
eontfearianU"- rigide, peuvent être prises contre la législation mconstitu-
gco!fstu"iion" tionnelle ? 

neUe ? La réponse générale à cette question (qui ne peut, natu-
rellement, pas s'appliquer à un pays tel que l'Angleterre, 
gouverné par un Parlement souverain), c'est que deux mé-
thodes peuvent être et ont été adoptées par les auteurs de 
la Constitution, dans le but de rendre impossible ou sans 
effet la législation inconstitutionnelle. 

On peut s'en rapporter à la force de l'opinion publique et 
à l'équilibre ingénieux des pouvoirs politiques pour em-
pêcher le vote par la législature de dispositions inconsti-
tutionnelles. Ce système fait obstacle à la législation in-
constitutionnelle au moyen de sanctions morales, qui se 
résolvent elles-mêmes dans l'influence du sentiment pu-
blic. 

On peut encore donner à quelque personne ou corps de 
personnes, et de préférence aux tribunaux, le pouvoir de 
se prononcer sur la conslitutionnalité des actes législatifs 
et de les considérer comme nuls s'ils sont contraires à la 
lettre ou à l'esprit de la Constitution. 

Ce système ne cherche pas tant à prévenir la législation 

PARLEMENT ET CORPS LÉGISLATIFS NON SOUVERAINS 1 1 " 

inconstitutionnelle qu'à la rendre inoffensive par l 'inter-
vention des tribunaux; il repose au fond sur l'autorité des 
juges. 

Cet exposé général des deux méthodes par lesquelles on 
peut essayer de garantir la rigidité d'une Constitution est 
difficilement intelligible sans exemples plus étendus. On le 
comprendra mieux, si l'on compare les différents systèmes 
politiques touchant la législature, présentés par deux classes 
différentes de constitutionnalistes. 

Les auteurs des Constitutions françaises et leurs disciples r 

continentaux ont toujours, comme nous l'avons vu, attaché " 
une importance capitale à la distinction entre les lois fon- continentaux, 
damentales et les autres lois; ils ont donc constamment créé 
des Assemblées législatives possédant des pouvoirs « légis-
latifs » sans avoir des pouvoirs « constituants ». 

Les politiciens français ont donc été obligés d'imaginer 
des moyens de cantonner la législature ordinaire dans sa 
sphère propre. Leur façon de procéder a été caractérisée 
par une certaine uniformité ; ils ont tracé dans la Constitu-
tion les limites exactes imposées à l'autorité de la législa-
ture ; ils ont formulé comme articles de la Constitution tous 
les corps de maximes destinés à guider et à contrôler le 
cours de la législation; ils ont pourvu, par des méthodes 
spéciales et sous des conditions spéciales, à la création d'un 
corps constituant qui, seul, aurait qualité pour reviser la 
Constitution. Bref, ils ont dirigé leur attention en vue 
d'empêcher la législature ordinaire de tenter d'empiéter sur 
les lois fondamentales de l 'Etat; mais, en général, ils ont 
compté sur le sentiment public (1), tout au moins sur des 

(1) « A u c u n des pouvo i r s i n s t i t ué s p a r la Cons t i tu t ion n ' a b d ro i t 
« de la c h a n g e r d a n s son ensemble ni d a n s ses pa r t i e s , sauf les re-
« f o r m e s qui p o u r r o n t y ê t r e fa i tes pa r la vo ie de la rev i s ion , e o n -
« f o r m é m e n t a u x d i spos i t ions du t i t r e YII c i -dessus . 

« L 'Assemblée na t iona l e c o n s t i t u a n t e en r e m e t le dépôt à l a f idél i té 
« d u corps lég is la t i f , du roi et des j uges , à la v ig i l ance des pè res de 
« fami l le , a u x épouses e t a u x m è r e s , à l ' a f fec t ion des j e u n e s c i toyens , 



considérations politiques, pour amener la législature à res-
pecter les restrictions imposées à son autorité ; d'ordinaire, 
ils ont omis de combiner un mécanisme pour annuler les 
dispositions inconstitutionnelles, ou pour en annuler 
reflet. 

Crévoiûui°nn- t r a i t s ( ' u cons t-itutionnalisme français sont surtout 
- ^ J ™ - notables dans les trois premières expériences politiques 

françaises. La Constitution monarchique de 1791, la Consti-
tution démocratique de 1793 et la Constitution directoriale 
de 1793 montrent, au milieu de leurs diversités, deux traits 
communs (I). Elles cantonnent, tout d'abord, le pouvoir de 
la législature en de très étroites limites; sous le Directoire, 
par exemple, le Corps législatif ne pouvait pas changer de 
lui-même un seul des 377 articles de la Constitution ; et les 
prescriptions concernant la création d'une Assemblée cons-
tituante étaient si bien réglées que la moindre modification 
de l'un de ces articles n'aurait pu être effectuée dans une 
période de moins de neuf ans (2). D'un autre côté, aucune 
de ces Constitutions ne contenait la moindre allusion à la 
façon dont une loi devait être traitée quand elle était accusée 
de violer la Constitution. Il est vrai que leurs auteurs 
semblent avoir difficilement reconnu le fait que les actes 

« au courage de tous les F rança i s . » Const i tut ion de 1791, tit. VII , 
a r t 8. 

Voilà les termes par lesquels l 'Assemblée na t ionale confie la C o n s -
t i tution de 1791 à la protect ion de la nat ion. Il es t fort possible, m a i s 
non cer ta in , que la ré férence a u x juges s ignif ie , à mots couver ts , q u e 
les t r i b u n a u x doivent a n n u l e r ou cons idére r comme nul les les lois i n -
const i tut ionnel les . Sous la Const i tut ion de l 'an VIII, le Séna t eut l ' au-
tor i té d ' a n n u l e r la législat ion inconst i tu t ionnel le . Mais cela cons t i tua i t 
p lu tôt u n veto à ce que n o u s appel ler ions des bi l ls en Ang le t e r r e , 
qu ' un pouvo i r d ' inva l ider des lois d û m e n t p r o m u l g u é e s . Voyez la 

. Const i tut ion de l 'an VIII. Ti t . V, a r t . 20, 28. I I K L I E , Les Constitutions 
de la France, p . 579. 

(1) Voyez Appendice, no te I. Rig id i té des -Const i tu t ions f rançaises . 
(2) Voyez la Cons t i tu t ion dé 1 7 9 8 , t i t . X I I I , a r t . 338. I I É L I E , Les 

Constitutions de la France, p . 463. 

•de la législature peuvent, sans qu'il y ait contradiction for-
melle avec la Constitution, être pourtant d'une constitu-
tionnalité douteuse, et que certains moyens auraient été 
nécessaires pour déterminer si une loi donnée était ou non 
opposée aux principes de la Constitution. 

Ces caractères des Constitutions révolutionnaires ont été Constitution 
de la R e p u -

reprises dans l'œuvre des derniers constitutionnalistes biique ic-
. , , . . . . t ue l l e . 

français. Sçus la présente République française, il existe 
un certain nombre de lois — non pas en grand nombre il 
est vrai -— que le Parlement ne peut changer ; de plus — 
ce qui peut-être est de plus grande conséquence — le corps 
que l 'on appelle le Congrès (1) pourrait, à un moment quel-
conque, augmenter le nombre des lois fondamentales et, 
par là, restreindre grandement l'autorité des Parlements 
futurs. Cependant, la Constitution ne contient aucun article 
prévoj^ant le cas où un Parlement ordinaire excéderait ses 
pouvoirs constitutionnels. En fait, quiconque a présent à 
l'esprit le respect témoigné en France, depuis l'époque de 
la Révolution, à la législation des gouvernements de facto, 
et les traditions de l'autorité judiciaire française, affirmera, 
•en toute confiance,, qu'une disposition votée par les 
Chambres, promulguée par le Président et publiée dans le 
Bulletin des Lois sera considérée comme valable par tout 
tribunal de la République. 

Il en découle de sérieuses conséquences. Les restrictions 
à l'action de la législature, inscrites dans la Constitution ¡ ^ J ^ l 
française, ne sont pas des lois on réalité, parce que ce ne ¡ i s d e s « l o i s i ? 

sont pas des règle's qui seront sanctionnées en dernière 
analyse par les tribunaux. La vérité, c'est que ce sont des 
maximes de morale politique, dont toute la force vient de 
ce qu'elles sont inscrites formellement dans la Constitution, 
et de'l'appui qu'elles trouvent dans l'opinion publique. 

(1) Ce t e rme est employé pa r les au teur s f r ança i s , b ien qu' i l ne se 
•trouve pas d a n s les lois constitutionnelles ; on peu t p lutôt conclure 
q u e le te rme exact p o u r dés igner u n Congrès de ce gen re es t celui 
•d'Assemblée nationale. 



Ce qui est vrai de la Constitulion de la France s'applique 
avec plus ou moins de force aux autres systèmes politiques 
formés sous l'influence des idées françaises. La Constitulion 
belge, par exemple, limite l'action du Parlement non moins 
que la Constitution républicaine de la France. Mais il est au 
moins douteux que les constitutionnalistes belges aient 
prévu un moyen quelconque d'annuler les lois portant 
atteinte aux droits (par exemple, le droit de liberté de la 
parole) « garantis » aux citoyens belges. Les juristes belges 
maintiennent, en théorie du moins, qu'une loi du Parle-
ment, contraire à un article quelconque de la Constitution, 
devrait être considérée comme nulle parles tribunaux. Mais 
durant les 70 années d'indépendance de la Belgique, jamais 
un tribunal, à ce que l'on dit, n'a prononcé un jugement 
sur la constitutionnalité d'une loi du Parlement. On peut 
soutenir que c'est la preuve que le Parlement a toujours 
respecté la Constitution; à coup sur, c'est la preuve que, 
dans des circonstances favorables, des déclarations solen-
nelles de droits peuvent, par leur influence sur le sentiment 
populaire, posséder un plus grand poids qu'on ne leur en 
attribue généralement en Angleterre; mais aussi, cela 
suggère l'idée qu'en Belgique, comme en France, les res-
trictions à l'autorité parlementaire ont tout leur appui dans 
le sentiment moral ou politique et sont, au fond, plutôt des 
opinions constitutionnelles que des lois. 

Il est vrai que, pour un critique anglais, l'attitude des 
hommes d'Etat continentaux et surtout des révolutionnaires 
envers la législature ordinaire a un air de paradoxe. Ils 
semblent redouter presque autant de laisser l'autorité de la 
législature ordinaire sans entraves, que de donner les 
moyens d'empêcher la législature de franchir les limites im-
posées à son pouvoir. L'explication de cette contradiction 
apparente se trouve dans les deux sentiments qui ont in-
fluencé les auteurs des Constitutions françaises depuis la 
Révolution : idée exagérée de l'effet produit par les Décla-
rations générales de droits, et défiance déclarée de toute 

in tervent ion des juges dans la sphère de la poli t ique (1). 
Nous ve r rons dans un prochain chapi tre que le droi t publ ic 
de la France est radicalement influencé par l 'opinion, p re sque 
universel le pa rmi les Français , que les t r ibunaux ne doivent 
pas être admis à s ' immiscer d 'une façon quelconque dans 
les affaires de l 'Etat , n i dans tout ce qui concerne le méca-
n i sme gouvernemen ta l (2). 

P o u r des raisons qui seront exposées dans le chapi tre Garanties 1 1 _ , f o u r n i e s p a r 
suivant , les au teurs de la Const i tut ion américaine ont ete, les f o n d a t e u r s 

. , des E t a t s -

pluS que les França is , désireux de l imiter 1 autor i té de unis, 
chaque corps législatif de la Républ ique . De plus, ils o n t 
par tagé la foi des politiciens con t inen taux dans la va leur 
des Déclarations généra les de droi ts . Mais, con t ra i r ement 
aux consti tutionnalistes f rançais , ils se sont efforcés mo ins 
de prévenir le Congrès et les autres législatures de faire des 
lois excédant l eurs pouvoi rs , que d ' inventer des moyens 
pa r lesquels on peut annule r l 'effet des lois inconst i tu t ion-
nelles ; ils sont arr ivés à ce résultat , en obligeant tou t j u g e 
de l 'Union à considérer c o m m e nulle toute disposit ion v i o -
lant la Consti tut ion ; ils ont ainsi donné aux reslr ict ions à 
l ' autor i té législative du Congrès ou des législatures d 'Eta t , 
inscrites dans la Const i tut ion, le caractère de lois véri tables , 
c'est-à-dire dè règles sanct ionnées par les t r ibunaux . Ce 
sys tème, qui fait des j uges les gardiens de la Const i tut ion, 
est la seule garant ie sérieuse qui ait été inventée contre la 
législation inconst i tut ionnel le . 

( 1 ) A . DE TOCQUEVILI-E . — Œuvres complètes, I , p. 167-168. 
(2) Voy. chap. xu. 



CHAPITRE III 

S O U V E R A I N E T É P A R L E M E N T A I R E E T F É D É R A L I S M E 

Je me propose dans ce chapitre de mettre en lumière la 
nature de la souveraineté parlementaire, telle qu'elle existe 
en Angleterre, en la comparant avec le système de gouver-
nement connu sous le nom de Fédéralisme, tel qu'il fonc-
tionne dans plusieurs parties du monde civilisé et spéciale-
ment aux Etats-Unis de l'Amérique du Nord (1). 

Le f édé ra -
 t r o u v e e n effet aujourd'hui trois autres exemples no-

mieux® $ e o m - t a b l e s d e gouvernement fédéral : la Confédération suisse, 
l ' é lude d e ' " l a l e Dominion du Canada et l'Empire Allemand. Mais 
d°esSlEUiais- bien que l'on puisse tirer, pour notre sujet, des éclaircisse-

Unis- ments de l'étude des institutions de chacun de ces Etats, il 
sera plus profitable pour nous de concentrer, dans ce cha-
pitre, toute notre attention sur les institutions de la grande 
République américaine. Ceci pour deux raisons. Tout 
d'abord l'Union présente le type le plus complètement dé-
veloppé du fédéralisme. Tous les traits distinctifs de ce 
système de gouvernement et surtout le contrôle du pouvoir 
législatif par le judiciaire apparaissent ici dans leur forme la 
plus saillante et la plus parfaite. La Confédération suisse (2) 

(1) Pour tout ce qui concerne le Fédéral isme américain , le lecteur 
consultera M. BRYCE, La République américaine; pour les mat iè res trai-
tées dans ce chapitre, il convient de l ire avec soin le tome I (édition 
française de la collection Boucard et Jèze). 

(2) Le fédéral isme suisse mér i te u n e at tent ion par t icul ière qu' i l n 'a 
commencé à recevoir que dans ces dernières années . La caractéris-

et le Dominion du Canada sont d'ailleurs plus ou moins 
copiés sur le modèle des Etats-Unis ; d'autre part, la Cons-
titution de l'Empire allemand est trop pleine d'anomalies 
— dont les causes sont les unes historiques, les autres tem-
poraires — pour qu'on puisse la prendre comme le type d'une 
forme quelconque de gouvernement. La Constitution des 
Etats-Unis, en second lieu, a un rapport très particulier 
avec les institutions de l'Angleterre. Dans le principe de la 
distribution des pouvoirs qui détermine sa forme, la Cons-
titution américaine est exactement l'opposé de celle d'An-
gleterre, dont le caractère essentiel réside, comme j'espère 
l'avoir bien démontré, dans l'autorité illimitée du Parle-
ment. Mais si, à un certain point de vue, les différences de 
forme entre la Constitution de la République américaine et 
celle de la Monarchie anglaise sont immenses, les institu-

t ions des Etats-Unis ne sont, dans leur esprit, qu'un déve-
loppement gigantesque des idées sur lesquelles reposent les 
institutions politiques et juridiques de l'Angleterre. Bref, 
le principe qui donne sa forme à notre système de gouver-
nement est, pour employer une expression étrangère mais 
fort juste, Y unitarianisme ou l'exercice habituel de l'au-
torité législative supérieure par un pouvoir central qui, 
dans l'espèce, est le Parlement britannique. 

D'un autre côté, le principe qui influe sur toutes les par-
ties du système politique américain, c'est celte distribution 
d'autorité limitée, exécutive, législative, judiciaire, entre 
des corps coordonnés, mais indépendants les uns vis-à-vis 
des autres, qui, nous le verrons dans un moment, est 
essentielle à la forme fédérale du gouvernement. On voit 
ainsi le contraste qui existe entre les deux Constitutions po-
litiques dans sa forme la plus saillante; les résultats de 
cette différence sont rendus plus visibles encore par ce lait 

tique essentielle de la République suisse, c'est d 'être u n e démocratie 
naturel le et authent ique , mais basée sur les idées de l iberté et de 
gouvernement continentales et non anglo-saxonnes. 



que, à tous autres égards, les institutions de la race anglaise 
reposent, de chaque côté de l'Atlantique, sur les mêmes 
notions de droit, de justice et de rapports entre les droits 
des individus et ceux du gouvernement ou de l'Etat. 

Nous comprendrons mieux la nature du fédéralisme et 
les points de contraste de la Constitution parlementaire an-
glaise avec celle d'un gouvernement fédéral si nous notons 
d'abord les conditions essentielles de la formation d'un 
Etat fédéral et le but dans lequel il s'établit ; ensuite, les 
traits nécessaires et généraux d'une Union fédérale ; enfin, 
certains caractères du fédéralisme qui résultent de sa nature 
même et forment des points de comparaison ou de con-
traste entre une Constitution fédérale et un système de sou-
veraineté parlementaire, 

militions et Deux conditions sont nécessaires à la formation d'un 
Ont du l ede -

r a i i s r ae . Etat fédéral (1). 
Favssuscepti- ]rn n r emier lieu, il faut qu'il existe un ensemble de 
Dies d u n i o n . 1 1 

pays, tels que les Cantons suisses, les Colonies d'Amérique 
ou les Provinces du Canada, assez intimement unis par 
leur situation géographique, leur histoire, leur origine et 
autres éléments semblables, pour pouvoir donner aux habi-
tants l'impression d'une nationalité commune. On s'aper-
cevra de même, si on fait appel à l'expérience, qu'en gé-
néral les territoires qui composent maintenant un Elafi 
fédéral furent liés par une alliance étroite ou parla sujétion 
à une souveraineté commune, à un certain moment de 

(1) P o u r les E ta t s -Unis , voir S T O R Y , Commentaries on the Constitu-
tion of the United States (4e éd.) , e t B R Y C E , La République américaine-

P o u r le Canada voir le British North America Act, 30 1867, Vict-
c . 3 ; B O U R I N O T , Parliamentary Procedure and Practice in the Dominion, 
of Canada. 

P o u r la Suisse , voir la Constitution fédérale de la Confédération 
suisse du 29 m a i 1874 ; B L U M E R , Handbuch des Schweizerischen Bun-
desstaatsrechtes ; Lowel l , Governments and Parties in Continental Eu-
rope, I I , ch. xi-xtti ; Sir F . 0 . A D A M , Swiss Confederation; et la 
no te 8 de l 'Appendice du p résen t ouv rage : Fédéralisme suisse. 

leur existence. On irait plus loin que les faits ne le dé-
montrent, en affirmant que cette union préalable est essen-
tielle à la formation d'un Etat fédéral. Mais il est certain 
que, dans les pays où prospère le fédéralisme, il est, en 
général, le fruit, lentement mûri, d'une union plus ancienne 
et plus lâche. 

TIne seconde condition absolument essentielle à l'établis- Existence 
, . , , , d ' un s e n t i -

sement d'un système fédéral est 1 existence d un état d es- ment fédérai, 
prit très particulier, commun à tous les habitants des pays 
qu'on se propose de réunir. Ils doivent désirer l'union et 
non l'unité. — Si le désir de s'unir fait défaut, il est cer-
tain qu'il n'y a aucune base pour le fédéralisme ; le sys-
tème brutal, bien accueilli, dit-on, sous la République 
anglaise, et qui consistait à réunir l'Angleterre et les Pays-
Bas, était un de ces rêves qui peuvent hanter l'imagination 
de politiciens mais ne peuvent jamais être réalisés. Si, 
d'autre part, il existe un désir d'unité, ce désir trouvera sa 
satisfaction dans une Constitution, non pas fédérale, mais 
unitaire; l'exemple de l'Angleterre et de l'Ecosse au 
xviii0 siècle et celui des Etats de l'Italie au xixu, montrent 
que le sentiment national ou la conviction d'intérêts com-
muns peuvent être trop forts pour permettre ce mélange 
d'union et de séparation qui est le fondement du fédéra-
lisme. En un mot, dans la phase de sentiment qui est une 
condition nécessaire à la formation d'un Etat fédéral, les 
citoyens de l'Etat projeté désireraient ne constituer, pour 
beaucoup de raisons, qu'une simple nation et chacun d'eux 
ne voudrait pas cependant renoncer à l'existence indivi-
duelle de son Etat ou de son Canton. Nous pouvons peut-
être aller un petit peu plus loin et dire qu'un gouverne-
ment fédéral ne se formerait qu'avec peine, si la majorité 
des habitants de chacun des Etats ne sentait pas un plus 
fort attachement pour sa patrie particulière que pour l'Etat 
fédéral représenté par le gouvernement commun. Ce fut 
certainement le cas en Amérique, vers la fin du xvme siècle 
et en Suisse au milieu du xixe. En 1787, un citoyen de Yir-



gïnie ou de Massachusetts était plus attaché à la Virginie 
ou au Massachusetts qu'à l'ensemble des Etals confédérés. 
En 1848, les citoyens de Lucerne étaient plus attachés à 
leur canton qu'à la Confédération ; il en était sans doute de 
même, à un degré moindre, des hommes de Berne ou de 
Zurich. Par conséquent, le sentiment qui crée un Etat fé-
déral est la prédominance, chez les citoyens de pays plus 
ou moins amis, de deux volontés qui sont incompatibles 
jusqu a un certain point : le désir d'une unité nationale et 
a volonté de maintenir l'indépendance de chaque Etat. 
I, objet du fédéralisme est de ramener à effet, aussi loin que 
possible, ces deux sentiments. 

U ^ L i f * U ^ t a t fédéral est une combinaison politique destinée à 
concilier 1 unité et la puissance nationales avec le maintien 
des « droits d'Etat ». Le but visé marque le caractère essen-
tiel du fédéralisme. En effet, le moyen, par lequel le fédéra-
lisme tend à concilier les droits en apparence incompatibles 
de souveraineté nationale et de souveraineté d'Etat, consiste 
à former une Constitution en vertu de laquelle les pouvoirs 
souverains ordinaires (I) sont partagés entre le gouverne-
ment national ou commun et les Etats séparés. Les détails de 
celte division ditîèrent dans chaque Constitution fédérale • 
mais le principe général sur lequel il doit reposer est visible' 
Tout ce qui concerne la nation dans son ensemble est placé 
sous le contrôle du gouvernement national. Tout ce qui 
n'est pas d'un intérêt général de premier ordre reste dans 
les mains des Etals particuliers. Le préambule de la Cons-
titution des Etats-Unis s'exprime ainsi : « Nous, le peuple 
« des Etats-Unis, désireux de former une Union plus par-
« laite,d''établir la justice, d'assurer la tranqnillité intérieure 
« de pourvoir à la défense commune, de développer le bien-
« être général et d'assurer les bienfaits de la liberté, à nous-
« mêmes el à nos descendants, décrétons et établissons celle 

(1) Voyez la no te 2, Appendice, Divis ion des pouvoi r s d a n s les 
Etats f édé raux . 

« Constitution pour les Etats-Unis d'Amérique. » Le 
dixième amendement dispose que « les pouvoirs qui ne 
« sont pas délégués aux Etats-Unis par la Constitution 
« ou refusés par elle aux Etals sont réservés aux Etats 
« respectivement ou au peuple ». Ces deux dispositions, 
reproduites avec une légère modification dans la Consti-
tution de la Confédération suisse (1), montrent 1e but et 
contiennent l'idée fondamentale du fédéralisme. caractère? 

De l'idée que l'unité nationale peut être conciliée avec ^Slme! ' 
l'indépendance de l'Etat par une division de pouvoirs sous Elab_ûniï-
une Constitution commune entre la nation, d'une part, et 
les Etats particuliers, d'autre part, découlent les trois carac-
téristiques du fédéralisme : — la suprématie de la Constitu-
tion ; — la distribution des différents pouvoirs du gouverne-
ment entre des corps différents investis d'une autorité 
limitée et coordonnée ; — le droit reconnu aux tribunaux 
d'interpréler la Constitution. suprématie de 

L'existence d'un Etat fédéral dérive de la Constitution, «on. 
de même que l'existence d'une corporation dérive de la 
concession qui l'a créée. Donc, tout pouvoir exécutif, légis-
latif ou judiciaire, qu'il appartienne à la nation ou aux Etats 
particuliers, est subordonné au contrôle de la Constitution. 
Le Président des Etats-Unis, pas plus que les Chambres du 
Congrès, le Gouverneur du Massachusetts ou la Législature 
ou General Court du Massachusetts ne peuvent pas exercer 
légalement un seul pouvoir qui serait contraire aux articles 
de la Constitution. 

Cette doctrine de la suprématie de la Constitution est 
familière aux Américains ; en Angleterre, même des juristes 
réputés trouvent des difficultés à en saisir toutes les consé-
quences. La difficulté provient de ce que la Constitution 
anglaise ne reconnaît aucun principe se rapprochant de la 
doctrine essentielle du fédéralisme — à savoir que la' Cons-
titution est, en fait, « la loi suprême du pays (2) ». 

(1) Constitution fédérale, P r é a m b u l e et a r t . II. 
(2) Voyez Const i tut ion des E ta t s -Unis , ar t . 6, cl. 2. 



Nous avons, en Angleterre, des lois qui peuvent être 
appelées fondamentales (1) ou constitutionnelles, parce 
qu'elles renferment d'importants principes — tels que, par 
exemple, la succession à la Couronne ou les conditions de 
l'Union avec l'Ecosse — principes qui affectent la base de nos 
institutions, mais qui, chez nous, Anglais, ne ressemblent 
en rien à une loi suprême, à une loi établissant la validité 
des autres lois. 11 y a, il est vrai, d'importants statutes — 
tels que l'Act renfermant le Traité d'Union avec l'Ecosse 
— auxquels, politiquement, il serait fou de toucher en quoi 
que ce soit ; il y en a d'autres sans aucune importance — 
tels que la loi sur les Dentistes de 1878 — qui peuvent être 
abrogés ou modifiés suivant le bon plaisir ou le caprice du 
Parlement ; cela n'empêche pas que l'Act d'Union avec 
l'Ecosse et la loi sur les Dentistes de 1878 n'ont, pas plus 
que les autres lois, droit à être considérés comme loi su-
prême. Chacun de ces statutes renferme la volonté du pou-
voir législatif souverain ; chacun peut être légalement 
modifié ou abrogé par le Parlement sans toucher à la 
validité de l'autre. Si, par malheur, la loi sur les Dentistes 
contrevenait aux termes de l'Act d'Union, celui-ci serait 
pro tanto abrogé ; mais aucun juge ne songerait à soutenir 
que la loi sur les Dentistes est nulle ou inconstitutionnelle. 
Le seul principe fondamental de la Constitution anglaise 
est la souveraineté législative absolue, le despotisme du 
Roi en Parlement. Ce principe est incompatible avec l'exis-
tence d'un Act fondamental, dont les dispositions s'im-
posent à toute autorité existant en vertu de la Constitu-
tion (2). 

conséquences. La. suprématie de la Constitution comporte trois consé-
quences : 

(1) L 'express ion « lois fondamen ta l e s de l 'Ang le te r re » dev in t cou-
r a n t e d u r a n t la con t roverse qui s 'é leva s u r le p a y e m e n t du ship money 
( 1 6 3 5 ; , voyez G A R D I N E R , llistory of England, V I I I , p . 8 4 , 8 3 . 

( 2 ) Comparez s u r t o u t K E N T , Commcntaries, I , p . 4 4 7 - 4 4 9 . 

1" La Constitution doit presque nécessairement être une 
Constitution « écrite ». 

Les fondements d'un Etat fédéral sont un contrat com-
plique. Ce document contient une variété de termes qui y 
ont ete introduits généralement, après mûre réflexion, par 
les Etats composant la confédération. Etablir à la base d'un 
arrangement de cette sorte des sous-entendus ou des con-
ventions, serait s'exposer très certainement à des désaccords 
et a des ennuis. Les articles du traité ou, en d'autres termes, 
de la Constitution, doivent donc être consignés dans un 
écrit. La Constitution doit être un document écrit, et, s'il 
est possible, rédigé de façon à éviter toute fausse Interpré-
tation. Les fondateurs de l'Union américaine laissèrent au 
moins une grande question sans solution. Cette lacune dans 
a Constitution ouvrit le champ à la controverse qui fut 

le motif sinon la justification de la guerre de séces-
sion (1). 

2° La Constitution doit être ce que j'ai appelé une Cons-
titution « rigide » (2) ou « inexpansive ». 

La loi de la Constitution doit être sinon juridiquement 
immuable, du moins n'être modifiable que par une autorité 
au-dessus et en dehors des Corps législatifs ordinaires, tels 
que les législatures fédérales ou d'Etat, existant en vertu 
de la Constitution. 

En dépit de la doctrine soutenue par quelques juriscon-

(1) Sans dou te , on peut concevoir q u ' u n e fédérat ion p o u r r a i t se dé -
velopper p a r la force de la cou tume , en ve r tu d ' a r r a n g e m e n t s non 
rédigés par écr i t en t re les E ta t s pa r t i cu l i e r s ; il est dou teux q u e la 
l igue achéenne ait é té l iée par que lque chose d ' équ iva len t à u n e 
Const i tu t ion écri te . Toutefois , il es t improbab le a u p r e m i e r chef , a l o r s 
m ê m e que cela n e se ra i t pa s p r a t i q u e m e n t impossible , q u ' u n Eta t f é -
dé ra l puisse se cons t i tue r , de nos jours , sans la rédact ion d ' u n do-
c u m e n t qu i , quel que soit son n o m , est, en réal i té , u n e Cons t i tu t ion 
écr i te , r ég lan t les d ro i t s et les devoi rs du g o u v e r n e m e n t fédéral e t des 
E ta t s composan t la f édé ra t ion . 

(2) Voyez supra, p . 112 e t s. 
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suites qu'il doit exister, eu tout pays, un corps ou une per-
sonne investie du pouvoir légal de changer toute institution, 
il est difficile de voir pourquoi on ne pourrait pas conce-
voir (1) que les fondateurs d'un système politique aient 
délibérément omis d'établir des mesures pour en modifier 
légalement les bases. Une telle omission ne serait pas anti-
naturelle de la part des auteurs d'une Union fédérale, 
puisque le but principal des Etats entrant dans l'association 
est de prévenir les empiétements qui pourraient être faits 
dans l'avenir sur leurs droits respectifs. On peut déjà voir, 
dans le 5e article de la Constitution des Etats-Unis, la preuve 
d'une tentative faite pour rendre temporairement immuables 
quelques-unes de ses dispositions. Cependant, la question 
de savoir si une Constitution fédérale implique nécessaire-
ment l'existence d'un pouvoir souverain suprême autorisé 
à en amoindrir ou à eu altérer les termes est d'un intérêt 
purement spéculatif, car on verra que, dans les gouverne-
ments fédéraux existants, la Constitution a établi des règles 
pour son amendement. 11 est au moins certain que, si les 
fondateurs d'un gouvernement fédéral considèrent le main-
tien du système fédéral comme une chose de première im-
portance, on ne peut, sans danger, investir du pouvoir lé-
gislatif suprême une législature ordinaire agissant en vertu 

( ] ) D 'éminen t s ju r i sconsul tes amér ica ins , don t l 'opinion est d igne 
d u p l u s g r a n d respect , sou t i ennen t qu ' i l n 'exis te , clans la Const i tut ion 
amér ica ine , a u c u n e personne , a u c u n corps de personnes , inves t i de 
la souvera ine té légale, a u s e n s q u ' A u s t i n donne à ce t e rme ; il est d i f -
f ici le de vér i f ie r si celte op in ion r e n f e r m e que lque absurd i t é . Com-
parez la Const i tut ion des E ta t s -Un i s , ar t . 3.11 semblera i t , de p lus , que 
cer ta ins droi ts r é se rvés a u x Eta t s par t i cu l ie r s pa r la Const i tu t ion de 
l 'Empi re a l lemand ne p e u v e n t l eu r ê t re enlevés sans l eu r consen te -
m e n t (voyez Reichsverfassung, a r t . 78). La vér i té , c 'est q u ' u n e Consti-
tu t ion fédérale t ient de la n a t u r e d ' u n t ra i té ; on peu t pa r fa i t emen t 
concevoir que les a u t e u r s de cet te Cons t i tu t ion n ' a i e n t pas l ' i n ten t ion 
de pourvoi r à la créat ion de procédés cons t i tu t ionnels pour en m o -
dif ier les te rmes , e n dehors d u consen temen t de toutes les pa r t i e s 
cont rac tantes . 

de la Constitution (1). C'est qu'en effet un semblable pouvoir 
serait inconciliable avec le but du fédéralisme, à savoir la 
division permanente entre les sphères du gouvernement 
national et des Etats particuliers. Si le Congrès pouvait léga-
lement changer la Constitution, l'Etat de New-York ou celui 
de Massachusetts n'auraient aucune garantie juridique de 
l'indépendance qui leur a été réservée par la Constitution ; 
ils seraient aussi assujettis au souverain pouvoir du Congrès 
que l'est l'Ecosse à la souveraineté du Parlement britan-
nique ; l'Union cesserait d'être un Etat fédéral et deviendrait 
une République unitaire. Si, d'un autre côté, la législature 
de la Caroline du Sud pouvait, de sa propre volonté, amen-
der la Constitution, l'autorité du gouvernement central 
serait illusoire au point de vue juridique ; les Etats-Unis 
tomberaient du rang de nation à celui de groupe d'Etats 
indépendants, unis par le lien d'une alliance plus ou moins 
permanente. 

Ainsi donc, le pouvoir d'amender la Constitution a été 
placé, en quelque sorte, en dehors de la Constitution et 
l 'on peut dire, avec une précision suffisante pour le sujet 
actuel, que la souveraineté légale des Etats-Unis réside 
dans les gouvernements d'Etats, formant un corps repré-
senté par les trois quarts des Etats particuliers faisant par-
tie de l'Union, à un moment quelconque (2). Mais, la 

(1) D 'après la Const i tut ion de l 'Empi re a l l emand , le Corps législatif 
impér i a l peut a m e n d e r la Const i tu t ion . Mais le Conseil f édé ra l ( B u n -
desrath) p résente , de pa r son caractère propre , des ga ran t ies su f f i san tes 
pour la protec t ion des droi ts des Etats par t i cu l ie r s . Aucun change-
m e n t ne peu t ê tre appor té à la Const i tu t ion, si, au sein du Conseil 
fédéral , 14 votes lu i sont opposés. Cela about i t à donne r u n droi t de 
ve to à la P russe et à la coalit ion de quelques au t r e s Eta ts . On peut c o n -
j ec tu re r du degré qu 'on t a t t e in t respect ivement , d a n s u n sys tème fé-
déra l ; le sen t iment na t iona l et le pa t r io t i sme d 'E ta t pa r la n a t u r e de 
l ' au tor i té q u i a le droit de modi f ie r la Const i tu t ion. Voir la note II de 
l 'Appendice, Division des pouvoirs dans les Etais fédéraux. 

(2) « Le Congrès proposera des a m e n d e m e n t s à celle Const i tu t ion , 
lo r sque les deux t iers dans les deux Chambres le j uge ron t nécessaire ; 
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nécessité de placer l'autorité législative suprême dans un 
corps en dehors de la Constitution entraîne une consé-
quence remarquable. Dans un système fédéral, comme dans 
un système unitaire, il existe un souverain pouvoir; mais 
dans un Etat fédéral, le souverain est un despote difficile 
à émouvoir. Il n'est pas, comme le Parlement d'Angle-
terre, un législateur toujours éveillé ; c'est un monarque qui. 
sommeille et qui dort. Le souverain des Etats-Unis n'a été 
poussé à une action sérieuse qu'une seule fois durant une 
période de 90 ans. Il fallut le tonnerre de la guerre civile 
pour troubler son repos ; on peut se demander si une menace 
de révolution le ramènera jamais à l'activité. Mais un mo-
narque qui sommeille pendant des années est comme un 
monarque qui n'existe pas. Une Constitution fédérale peut 
être revisée, mais, malgré tout, une Constitution fédérale 
est plutôt inchangeable. 

Toute légis- Toute Assemblée législative, existant en vertu d'une 
u n e cons t i t i i - Constitution fédérale, est simplement (1) un Corps législa-
t ion fédérale , ° 
es t un co rps 

subordonné. o u k i e n > s u r l a d e m a n d e des 2 / 3 des lég is la tures des Etats p a r t i c u -
liers ; elle convoquera u n e Convent ion à l ' e f fe t de proposer des. 
a m e n d e m e n t s ; les a m e n d e m e n t s , dans les deux cas, ne se ron t v a -
lables, à toutes f ins , comme fa i san t pa r t i e de cette Cons t i tu t ion , 
qu ' au t an t qu ' i ls se ron t ra t i f iés par les l ég i s la tu res des 3 /4 des Etats-
par t icu l ie rs ou par des Conven t ions r é u n i e s d a n s les 3 / 4 de ces E t a t s 
par t icul iers , selon que l ' u n ou l ' au t r e mode (1e ra t i f ica t ion sera p r o -
posé par le Congrès ; toutefois , a u c u n a m e n d e m e n t ne pourra ê t re p r é -
sen té avan t l ' année 1808, a f f ec t an t e n quoi que ce soit les l r e e t 
4e c lauses de la 9° sect ion de l 'ar t ic le 1 e r ; de p lus , aucun Eta t n e 
pou r r a être pr ivé, s a n s son consen temen t , de son droi t à u n su f f r age 
égal au sein du Séna t . » Constitution des Etats-Unis, a r t . o. — C o m -
parez A C S T I : ; , I , p . 278 et voyez BRYCE, La République américaine, I , 

ch. XXXII, p . i>14 e t s . (édit . f rançaise) , su r la Révision de la Consti-
tution. 

(1) Il en es t a ins i a u x E ta t s -Uni s ; m a i s la conséquence n ' es t pas, 
nécessaire . La lég is la ture fédérale peu t ê tre u n e au to r i t é souveraine, , 
tout en é tan t cons t i tuée de façon telle que les dro i t s des Etats , d ' a p r è s 
la Const i tu t ion, se ra ien t p r a t i q u e m e n t garant i s . Cet état de choses 
exis te dans l 'Empi re a l l emand . 

tif subordonné, dont les lois participent de la nature des 
bye-law s ; elles sont valables si elles sont dans les limites de 
l'autorité que la Constitution confère à ce Corps législatif; 
elles sont nulles ou inconstitutionnelles si elles dépassent 
les limites de cette autorité. 

Il est absurde en apparence de comparer la législature 
des Etats-Unis à une Compagnie anglaise de chemins de 
fer ou à un Bureau scolaire anglais. Et cependant la com-
paraison est juste. Le Congrès peut, dans les limites de son 
pouvoir légal, faire des lois s'appliquant à tout homme des 
Etats-Unis, de même que le Great Eastern Railway Com-
pany peut faire des lois obligatoires pour tout individu qui se 
trouve dans les possessions britanniques. Une loi, faite par 
le Congrès au delà de ses pouvoirs légaux, est nulle, comme 
contraire à la Constitution ; une loi faite par le Great Eas-
tern Railway Company en excès des pouvoirs accordés par 
l'Act du Parlement, ou, en d'autres termes, par la Consti-
tution légale de la Compagnie, est également nulle; une loi 
faite par le Great Eastern Railicay Company s'appelle un 
bye-law, et si elle est ultra vires, elle n'est pas qualifiée 
d'inconstitutionnelle mais de nulle. Toutefois des différences 
de mots ne doivent pas nous cacher l'identité substantielle 
des choses. Les Acts du Congrès, ou de l'Assemblée légis-
lative de New-York ou du Massachusetts, ne sont, au 
fond, que des bye-laios, dont la validité ne dépend que de 
ce qu'ils rentrent dans les pouvoirs accordés au Congrès 
ou aux législatures d'Etat par la Constitution. Les bye-
law s du Great Eastern Railicay Company infligeant des 
amendes aux individus voyageant sans billet sur cette ligne, 
sont des lois, mais des lois dont la validité dépend 
de ce qu'elles sont dans la limite des pouvoirs conférés 
à la Compagnie par l'Act du Parlement, c'est-à-dire 
par la Constitution de la Compagnie. A la vérité, le 
Congrès et le Great Eastern Railway Company ne sont 
rien de plus que des Corps législatifs subordonnés. Leur 
pouvoir diffère, non pas en degré, mais en espèce, de 



l'autorité du Parlement souverain du Roj'aume-Uni (1). 
des5pouvoirs. La distribution des pouvoirs est un trait essentiel du fé-

déralisme. Le but, pour lequel se forme un Etal fédéral, im-
plique une division de l'autorité entre le gouvernement 
national et les Etats particuliers. 

Les pouvoirs donnés à la nation forment, en effet, autant 
de limitations à l'autorité des Etats particuliers ; comme il 
n'est pas entendu que le gouvernement central aura le 
droit d'empiéter sur les droits retenus par les Etats, la 
sphère d'action devient nécessairement l'objet d'une déter-
mination rigoureuse. 

Par exemple, la Constitution des Etats-Unis délègue des 
pouvoirs spéciaux et soigneusement définis à l'Exécutif, 
à la législature et au judiciaire de l'Union, ou en définitive à 
l'Union elle-même ; d'autre part, elle dispose que les pou-
voirs non délégués aux Etats-Unis par la Constitution, ni 
refusés par elle aux Etats, seront réservés aux Etats respec-
tivement ou au peuple (2). 

i,a division Tel est le degré de division nécessaire à une Constitution 
des pouvoi rs o 

est en fait fédérale. Mais le principe de définition et de délimitation 
é t e n d u e au d e - i 1 

là de la l imi t e 

nécessaire. ^ y Q y e z g u r c e qU{ concerne les bye-laws fa i t s pa r des corpora t ions 
munic ipa les e t su r leur va l id i t é selon les pouvoi r s conférés à la c o r -
pora t ion , les a f fa i res s u i v a n t e s : Johnson, v . Mayor of Croyden, 16. 
B. 1). 708 ; Reg. v . Powell, 51 L. T. 92 ; Munro v . Watson, 57 
L . T . 3 6 6 . Voyez B R Y C E , La République américaine, I , p . 3 5 0 , 3 3 1 

(éd. f rançaise) . 
(2) Cons t i tu t ion des Eta ts -Unis , Amendement s , ar t . 10. Des dispo-

s i t ions d ' u n carac tère semblab le ex is ten t dans la Const i tu t ion su i s se , 
Constitution fédérale, a r t . 3 . Comparez la Const i tu t ion du Dominion 
du Canada, British North America Act, 1 8 6 7 , sect . 9 1 - 9 2 . I l ex is te , 
cependant , u n e d is t inc t ion m a r q u é e , en pr incipe, en t r e la Const i tut ion 
des Etats-Unis e t la Cons t i tu t ion d u Dominion d u Canada. La Cons t i -
tu t ion des E ta t s -Uni s r é se rve , en subs tance , a u x Etats par t icu l ie rs , 
tous les pouvoi rs non conférés expressément au g o u v e r n e m e n t n a -
t ional , t and i s que celle d u Canada confère , en subs tance , au gouver-
n e m e n t du Dominion , tous les pouvoi rs non exc lus ivement a t t r i b u é s 
a u x provinces . Su r ce po in t , la Const i tu t ion suisse ressemble à celle 
des E ta t s -Uni s . 

des pouvoirs s'harmonise si bien avec l'esprit fédéral, qu'il 
est généralement étendu beaucoup plus loin que ne le 
nécessite la logique pure de la Constitution. Ainsi, l'autorité 
attribuée aux Etats-Unis par la Constitution n'est pas con-
centrée en un seul fonctionnaire ou corps de fonctionnaires. 
Le Président a des droits définis, sur lesquels ni le Congrès 
ni le Judiciaire ne peuvent empiéter. Le Congrès n'a qu'un 
pouvoir de législation, limité et même très limité, car il ne 
peut faire des lois que sur dix-huit sujets seulement ; toute-
fois, dans sa propre sphère, il est indépendant du Prési-
dent et des Tribunaux fédéraux. De même enfin, le judi-
ciaire a ses pouvoirs propres. 11 va de pair avec le Pré-
sident et le Congrès; ni l'exécutif, ni la législature ne 
peuvent, sans violer ouvertement la loi, empiéter sur son 
autorité qui dérive directement de la Constitution. De 
plus, quand des Etats sont confédérés, certains principes 
de politique ou de justice doivent s'imposer au corps 
confédéré tout entier aussi bien qu'aux diverses parties 
de l'Union ; l'inflexibilité de la Constitution pousse les 
législateurs à introduire, dans les articles de la Constitu-
tion, des maximes qui, bien que n'étant pas constitution-
nelles par leur nature, ont des droits spéciaux au res-
pect et à l'obéissance. De là proviennent des restrictions 
additionnelles au pouvoir de la fédération et des Etats par-
ticuliers. La Constitution des Etats-Unis interdit au Con-
grès (1) et aux Etats particuliers (2) de voter un bill 
d 'attainder ou une loi ex post facto, d'accorder des titres 
de noblesse, ou de voter une laxe sur des marchandises 
exportées d'un Etat quelconque (3) ; elle ordonne de 
donner foi entière aux actes publics et aux procédures ju-
diciaires de tout Etat de l'Union, interdit aux Etats particu-
liers de faire une loi modifiant les obligations résultant des 

(1) Const i tu t ion des Etats-Unis , a r t . 1, sec. 9. 
(2) Ibid., a r t . 1, sec. 10. 
(3) Ibid., a r t . 1, sec. 9, mais voyez l 'ar t . 1, sec. 10. 



contrats (1), et prohibe l'entrée d'un Etat particulier dans un 
traité, une alliance ou une confédération. La Constitution 
pourvoit ainsi à ce que les principes élémentaires de justice, 
de liberté du commerce et le droit de propriété individuelle 
soient absolument respectés dans toute l'étendue de 
l'Union. Elle garantit, de plus, contre toute violation, le 
droit que possède le peuple de conserver et de porter des 
armes ; en même temps, elle dispose qu'aucun membre 
ne pourra être expulsé d'une Chambre du Congrès sans 
l'assentiment des 2/3 de la Chambre. D'autres Constitutions 
fédérales vont beaucoup plus loin que celle des Etats-
Unis ; elles inscrivent parmi les articles constitutionnels des 
principes ou de petites règles que l'on suppose avoir droit 
à une sorte d'inviolabilité légale; la Constitution suisse est 
pleine de droits « garantis ». 

Cependant, pour un critique anglais, rien ne pourrait 
fournir un exemple aussi frappant du rapport qui existe 
entre le fédéralisme et la limitation des pouvoirs, que la 
supériorité des principes de la Constitution fédérale en Amé-
rique sur les Constitutions des Etats particuliers. La législa-
ture d'un Etat quelconque ne possède, en aucun cas, tous 
les pouvoirs renfermés dans la souveraineté d'Etat—laissée 
aux Etats par la Constitution de la République ; toute lé-
gislature d'Etat est subordonnée à la Constitution de l'Etat. 
Les législatures ordinaires de l'Etat de New-York ou du 
Massachusetts ne peuvent pas plus changer la Constitution 
de ces Etats qu'elles ne peuvent modifier la Constitution 
des Etats-Unis elle-même. Quoique le sujet ne puisse pas 
être étudié ici en détail, on peut affirmer sans crainte que 
le gouvernement d'Etat est, dans toute l'Union, construit 
sur le modèle fédéral, et que, chose remarquable, des Consti-
tutions d'Etat ont poussé, beaucoup plus loin que la Cons-
titution de la République, la tendance à revêtir d'une im-
mutabilité constitutionnelle toutes règles que le peuple 

(1) Cons t i t u t i on des E ta t s -Unis , a r t . 1, sec. 10. 

considère comme importantes. L'Illinois a compris, parmi 
les lois fondamentales, les règlements relatifs aux ascen-
seurs (1). 

Mais ici, comme dans d'autres cas, il est très difficile de 
distinguer la cause de l'effet. Si une forme fédérale de gou-
vernement a influencé, comme cela est probable, les Cons-
titutions des Etats particuliers, il est certain que des carac-
téristiques qui existaient dès l'origine dans les Constitutions 
d'Etat ont été reproduites dans la Constitution de l'Union ; 
comme nous le verrons bientôt, l'institution la plus carac-
téristique des Etats-Unis, la Cour fédérale, semble au 
moins avoir été suggérée aux fondateurs de la République, 
par le rapport qui existait déjà avant 1789 entre les tribu-
naux d'Etat et les législatures d'Etat (2). 

La tendance du fédéralisme à limiter de tous côtés l'action „. , , 
C.es t la d i v i -

du gouvernement et à diviser l'influence de l'Etat entre des sio.n <iès pou-
< J _ voirs q u i d i s -

autorités coordonnées et indépendantes mérite d'être misé lin*>"e "" 1 s y s t è m e d e 
en pleine lumière, parce qu'elle constitue la distinction souvcrncment 1 1 ' lederal d un 
essentielle entre un système fédéral tel que celui de l'Amé- s-vslème d e . J 1 g o u v e r n e m e n t 

rique ou de la Suisse, et un système de gouvernement uni- unilaire-

(!) Voyez Munn v . Illinois, 4 Otto, 113. 

(2) Les c r i t i ques e u r o p é e n s du f édé ra l i sme a m é r i c a i n on t , en gé-
n é r a l , c o m m e l ' a b i e n r e m a r q u é u n éminer i t a u t e u r f r a n ç a i s , p r ê t é 
t rop p e u d ' a t t e n t i o n a u s y s t è m e et à l ' e f f e t des Cons t i t u t i ons d 'E t a t ; 
i ls o n t nég l igé la g r a n d e i m p o r t a n c e de l ' ac t ion des l é g i s l a t u r e s d ' E t a t . 
Voyez BOUTMY, Eludes de droit constitutionnel, p . 1 0 3 - 1 1 1 ( 2 E éd . ) . 

« On a f a i t r e m a r q u e r avec ra i son q u e p r e s q u e tous les r o u a g e s d e 
« la C o n s t i t u t i o n f édé ra l e qu i o n t f onc t i onné d ' u n e f açon s a t i s f a i s an t e 
« o n t é t é e m p r u n t é s à des Cons t i t u t i ons d 'E ta t s ou s u g g é r é s pa r el les ; 
« e t que p r e s q u e tous c e u x q u i o n t d o n n é l ieu à des m é c o m p t e s s o n t 
« ceux q u e la Cons t i tu t ion , f a u t e d ' u n p r é c é d e n t , a é t é ob l igée d ' i n -
« v e n t e r p a r e l l e - M ^ m e . » B R Y C E , La République américaine, I , p. 0 0 

(éd. f r anç . ) . Un des p r i n c i p a u x m é r i t e s d u l i v r e d e M. Bryce , c 'es t 
qu ' i l a p p r e n d m ê m e à c e u x q u i o n t d é j à é tud ié les i n s t i t u t i o n s a m é -
r ica ines , d a n s que l l e l a rge m e s u r e l e s t r a i t s d o m i n a n t s de la C o n s t i -
t u t i o n a m é r i c a i n e f u r e n t s u g g é r é s à se s a u t e u r s pa r les ca rac té r i s -
t iques des g o u v e r n e m e n t s d 'E ta t . 



taire tel que ceux existant en Angleterre ou en Russie. Nous 
parlons, il est vrai, de la Constitution anglaise comme 
reposant sur une balance de pouvoirs et comme maintenant 
une division entre l'Exécutif, le Législatif et le Judiciaire. 
Ces expressions ont une signification exacte ; mais en tant 
qu'elles s'appliquent à l'Angleterre, elles ont un sens totale-
ment différent de celui qu'elles revêtent quand on s'occupe 
des Etats-Unis. Tout le pouvoir de l'Etat anglais est con-
centré dans le Parlement impérial; toutes les branches du 
gouvernement sont légalement soumises au despotisme 
parlementaire. Nos juges sont indépendants, en ce sens 
qu'ils détiennent leur charge d'une façon permanente et 
qu'ils sont placés au-dessus de l'influence directe de la Cou-
ronne ou du Ministère ; mais le département judiciaire ne 
prétend pas se placer sur le même pied que le Parlement ; 
ses fonctions pourraient être modifiées à tout moment par 
un Act du Parlement et un statute de ce genre ne consti-
tuerait pas une violation de la loi. Au contraire, le Judi-
ciaire fédéral est coordonné au Président et au Congrès et 
ne peut pas être, sans révolution, privé d'un seul de ses 
droits par le Président ou par le Congrès. L'Exécutif et la 
législature sont, en Angleterre, des corps distincts ; ils ne 
sont pas distincts dans le sens suivant lequel le Président est 
distinct et indépendant des Chambres du Congrès. La 
Chambre des Communes intervient dans les questions ad-
ministratives ; en réalité, le ministère est mis et conservé 
en fonctions par la Chambre. De nos jours, en Angle-
terre, un Cabinet ne pourrait conserver le pouvoir une 
semaine s'il était censuré par une Chambre des Com-
munes nouvellement élue ; au contraire, un Président 
américain peut conserver son poste et exercer ses très 
importantes fonctions, alors môme que ses adversaires 
les plus acharnés ont la majorité dans le Sénat et dans 
la Chambre des Représentants. Bref, « unitarianisme » 
signifie concentration de l'autorité de l'Etat dans les mains 
d'un pouvoir souverain apparent, que ce pouvoir soit un 

Parlement ou un Czar. « Fédéralisme » signifie distribution 
de la force de l'Etat entre un certain nombre de corps 
coordonnés, issus, les uns et les autres, de la Constitution 
et contrôlés par elle. 

Lorsqu'il existe, comme en Belgique ou en France, une Auioriié des 
Constitution rigide dont les articles ne peuvent être modifiés 
par la législature ordinaire, la difficulté est de prendre des 
garanties contre la législation contraire à la Constitution. 
Les politiciens belges ou français n'ont créé aucun système (1 ) 
pour atteindre ce but ; nous pouvons en conclure qu'ils ont 
considéré que le respect dù à la Constitution serait suffi-
samment garanti par la morale ou par les sanctions poli-
tiques ; ils ont considéré les limitations imposées au pou- • 
voir du Parlement comme des maximes de politique plutôt 
que comme des lois véritables. Durant une période de plus 
de GO ans, aucun juge belge n'a; dit-on, déclaré inconstitu-
tionnelle une disposition législative. On a déjà fait observer 
qu'aucun tribunal français ne prendrait de lui-même la liberté 
d'écarter une disposition inconstitutionnelle votée par le 
Parlement, insérée au Bulletin des Lois et appuyée par 
le gouvernement ; les hommes d'Etat français ont bien pu 
penser, comme Tocqueville le pensait certainement, que les 
empiétements possibles du Parlement sur le domaine de la 
Constitution étaient, en France, un mal beaucoup moins 
grave que la participation des juges aux luttes politiques. En 
résumé, la France et la Belgique étant gouvernées par des 
Constitutions unitaires, le caractère non souverain de la lé-
gislature est, dans chaque cas, un accident et non pas un 
trait essentiel de leur politique. Il en est autrement dans un 
système fédéral. La suprématie légale de la Constitution est 
essentielle à l'existence de l'Etat ; la gloire des fondateurs 

( 1 ) Voyez cependant , F L O R I A N , De la revision des Constitutions, 
p. 159-162, où it est déc laré que , sous la présente Républ ique f r a n -
çaise, i l existe, cont re la législat ion inconstitutionnelle", des garant ies 
pol i t iques s u f f i s a m m e n t efficaces. 



des Etats-Unis consiste à avoir imaginé ou adopté des arran-
gements grâce auxquels la Constitution est devenue, en fait 
aussi bien qu'en droit, la loi suprême du pays. Ils sont 
arrivés à ce résultat en adoptant un principe très clair et 
en imaginant un système convenable pour l'application 
pratique de ce principe. 

C o m m e n t Ce principe est clairement exprimé dans la Constitution 
toduides ir'i- des Etats-Unis. « La Constitution », dit l'art. G, « et les lois des 

« Etats-Unis qui seront faites en conséquence seront la 
« loi suprême du pays; les Juges de chaque Etat lui devront 
« obéissance, nonobstant toute disposition contraire insérée 
« dans la Constitution ou les lois d'un Etat (!) ». L'impor-
tance de ces expressions est incontestable. « Tout Act du 
Congrès », écrit le chancelier Kent, « tout Act des législa-
« turcs d'Etat, toute partie de la Constitution d'un Etat, 
« contraires à la Constitution des Etats-Unis, sont nécessai-
« rement nulles. Ceci est un principe clair et établi de 
« (notre) jurisprudence constitutionnelle (2). » Par consé-
quent, le devoir légal de tout juge — qu'il agisse comme 
juge de l'Etat de New-York ou comme juge de la Cour 
Suprême des Etats-Unis — est bien clair. 11 doit considérer 
comme nul tout Act législatif en contradiction avec la 
Constitution des Etats-Unis, qu'il émane du Congrès ou 
des législatures d'Etat. Son devoir est aussi évident que 
celui d'un juge anglais appelé à déterminer la validité d'un 
bye-law fait par le Great-Eastern ou par toute autre Com-
pagnie de chemins de fer. Le juge américain doit, en îen-
danl son jugement, obéir aux ternies de la Constitution, 
comme son confrère anglais doit, dans sa sentence, obéir à 
l'Act du Parlement qui règle le cas qui lui est soumis. 

La suprématie H e s t déjà beau d'avoir posé ce principe d'une façon nelt.e ; 
dtut'ënTétT m a ' s le grand problème était d'assurer l'obéissance à ce 
KTa'création ' principe; le danger, en effet, c'était que les juges, dépendant 

d ' u n e c o u r 
s u p r ê m e . 

(1) Const i tut ion des Eta ts -Unis , a r t . 6. 
(2) K E N T , Commentaries, I , p . 3 1 4 ( 1 2 E éd.) , et Ibid., p . 449. 

du gouvernement fédéral, ne vinssent à violer la Constitu-
tion en faveur du pouvoir central et que les juges créés 
par les Etats ne vinssent à favoriser les droits ou les intérêts 
des Etats au détriment de ce dernier. Ce problème a été 
résolu par la création de la Cour suprême et du pouvoir 
judiciaire fédéral. 

Nous n'avons besoin, pour le moment, que de noter la N a t u r e e t a c -
' 1 , lion de la 

nature et la situation de la Cour suprême elle-même. L'exis- Coursupuime. 
tence de la Cour dérive de la Constitution; la Cour est donc 
l'égale du Président et du Congrès; les membres de cette 
Cour — de même que tout juge du judiciaire fédéral — 
conservent leurs fonctions « during good behaviour », c'est-
à-dire sont inamovibles ; leur traitement ne peut être dimi-
nué pendant la durée de leur emploi déjugé (1). La Cour 
suprême es tà la tê te de toutle département judiciaire fédéral 
qui, s'exerçant dans toute l'Union, au moyen de Cours su-
bordonnées, peut faire exécuter ses jugements par ses pro-
pres officiers, sans avoir à recourir aux fonctionnaires d'Etat. 
L'importance de la Cour suprême découle de son caractère 
de Cour d'appel, bien qu'elle ait une juridiction de premier 
ressort ; elle forme, en toute matière ayant trait à l 'inter-
prétation de la Constitution, une Cour d'appel statuant sou-
verainement sur la décision de tout tribunal de l'Union, tri-
bunal fédéral ou tribunal d'Etat. Elle est, en fait, l'interprète 
en dernier ressort de la Constitution ; elle a donc le pouvoir 
de prononcer en dernier ressort, comme Cour d'appel, sur 
la question de savoir si une loi votée par le Congrès ou 
par la législature d'un Etat, l'Etat de New-York par exemple, 
est ou non constitutionnelle. Nous devons avoir présent à 
l'esprit, pour comprendre la situation de la Cour suprême, 
qu'il existe dans l'Union deux sortes de tribunaux devant 
lesquels on peut introduire des instances, savoir : les tribu-
naux fédéraux subordonnés, dont l'autorité dérive de la 
Constitution, et les tribunaux d'Etat, par exemple de New-

(1) Const i tut ion des Etats-Unis , art . 3, sect . 1, 2. 



York ou do Massachusetts, créés par les Constitutions 
d'Etat; nous devons nous souvenir également que la juri-
diction du pouvoir judiciaire fédéral et celle de la judica-
ture d'Etat s'exercent concurremment dans bien des cas; en 
effet, bien que la juridiction des tribunaux fédéraux s'ap-
plique aux cas provenant de la Constitution et des lois des 
Etats-Unis, elle dépend aussi fréquemment de la nature des 
parties en cause; d'autre part, bien qu'il existe des affaires 
dont aucun tribunal d'Etat ne peut connaître, un tribunal 
d'Etat peut souvent être saisi d'affaires qui devraient être 
portées devant un tribunal fédéral ; il a constamment à exa-
miner l'effet de la Constitution sur la validité d'une loi 
passée soit par le Congrès soit par une législature d'Etat. 
Que la Cour suprême doive être une Cour d'appel de la dé-
cision des tribunaux fédéraux, c'est là un fait qui n'excite au-
cune surprise. Le point à noter, c'est qu'elle est aussi une 
Cour d'appel des jugements des Cours suprêmes des Etats — 
deNew-York, par exemple, —qui appliquent ou interprètent 
les articles de la Constitution ou les Acts du Congrès. Les 
cas particuliers, dans lesquels une partie lésée par la décision 
d'un tribunal d'Etat a le droit d'en appeler à la Cour su-
prême des Etats-Unis, sont réglés par un Act du Congrès 
du 24 septembre 1789. La 25e section de cet Act dispose 
que « un jugement en dernier ressort ou décret, sur n' im-
porte quelle cause, du plus haut tribunal de droit ou d'équité 
d'un Etat., peut être porté devant la Cour suprême des Etats-
Unis pour erreur sur un point de droit, si la validité d'un 
traité, d'un stalule des Etats-Unis ou d'une autorité exercée 
dans les Etats-Unis, a été mise en question devant le tribu-
nal d'Etat et si la décision de celui-ci a été contraire à cette 
validité; ou encore si la validité d'une autorité d'Etat a été 
mise en question, sous prétexte de contradiction avec la 
Constitution, les traités ou les lois des Etats-Unis, et si la 
décision a été en faveur de leur validité ; ou encore, si l ' in-
terprétation d'une clause de la Constitution ou d'un traité, 
statule ou mandat reconnu aux Etats-Unis a été mise en 

question et si la décision a été contraire au titre, droit, pri-
vilège ou exemption, surtout quand ceux-ci sont invoqués 
comme fondés sur l'autorité de l'Union (I). » Dépouillons 
cet article de ses détails techniques : il se réduit à ceci. Une 
partie qui, dans une affaire pendante devant la Cour su-
prême de New-York, base sa requête ou sa défense sur un 
article de la Constitution ou sur une loi faite en vertu de la 
Constitution, se place dans cette situation : Si le jugement 
est en sa faveur, il est sans appel; si le jugement lui est 
contraire, la partie a le droit d'en appeler à la Cour suprême 
des Etats-Unis. Tout jurisconsulte peut, d'un coup d'œil, 
voir l'excellence de l'arrangement consistant à encourager 
les Cours d'Etat dans l'accomplissement de leur devoir de 
gardiennes de la Constitution; de plus, la Cour suprême 
devient ainsi l'arbitre suprême de toutes les questions affec-
tant la Constitution. 

Que personne ne s'imagine un seul instant que le droit 
qui appartient à tout tribunal et, en dernier ressort, à la 
Cour suprême de se prononcer sur la constitutionnalité de 
la législation et sur les droits possédés par les différentes 
autorités, en vertu de la Constitution, soit rarement exercé ; 
c'est, en fait, un droit qui est constamment exercé sans 
exciter plus de surprise chez les citoyens de l'Union, que 
ne le fait en Angleterre un jugement de la Division du 
Banc du roi invalidant le bye-laio d'une Compagnie de 
chemins de fer. Les tribunaux américains se sont occupés 
de questions de la plus haute conséquence; ils ont décidé 
que le Congrès a le droit d'accorder la priorité aux dettes 
dues aux Etats-Unis (2) ; qu'il peut légalement incorporer 
une banque (3) ; qu'il a, en général, le pouvoir de lever ou 
de percevoir des taxes sans restriction, mais qu'il est sou-
mis aux principes définis d'uniformité prescrits par la Cons-
titution. Les tribunaux ont déterminé ce qu'est le pouvoir 

(1) K E N T , Commentaries, I , p. 299, 300 (12° éd.) . 
( 2 ) K E N T , Commentaries, I , p . 2 4 4 - 2 4 8 ( 1 2 E éd.). 
( 3 ) Ibid., p. 2 4 8 - 2 3 4 . 



du Congrès sur la milice ; quelle est la personne qui a le 
droit de°la commander (1) ; ils ont déclaré valable le.pouvoir 
d'émettre du papier-monnaie, pouvoir qu'exerça le Congrès 
durant la guerre de Sécession (2). Ces tribunaux ontencore 
aussi complètement contrôlé le pouvoir des Etats particu-
liers qu'ils ont vigoureusement défini l'autorité des Etats-
Unis. Le pouvoir judiciaire a déclaré inconstitutionnelle 
toute loi ex post facto, toute loi taxant, même au taux le 
plus léger, des marchandises exportées des Etats-Unis ; il a 
aussi privé d'effet les lois d'Etat restreignant les obligations 
résultant des contrats. Bref, c'est au judiciaire qu'est dù le 
maintien de la justice, l'existence du libre échange intérieur 
et le respect général des droits de propriété ; en même 
temps, une récente décision montre que les Cours sont dis-
posées à soutenir, comme étant dans l'esprit de la Constitu-
tion, les lois qui prohibent certaines manières d'employer 
la propriété privée, qui semblent aux juges être contraires 
à l'intérêt public (3). De plus, le pouvoir des Cours, qui 
maintient, comme la loi du pays, les articles de la Consti-
tution et place ainsi chaque autorité dans sa propre sphère, 
s'exerce avec une aisance et une régularité qui a étonné et 
préoccupé les critiques continentaux. 

L'explication en est que les juges des Etats-Unis tout en 
contrôlant l'action de la Constitution, accomplissent des 
fonctions purement judiciaires. Ils n'ont, en effet, jamais 
tranché d'autres affaires que celles portées devant eux. On 
dit ordinairement que la Cour suprême déclare nuls les 
Acts du Congrès ; en fait, les choses ne se passent pas ainsi. 
La Cour ne formule jamais directement une opinion quel-

( 1 ) K E N T , Commentaries, I , p . 2 6 2 - 2 G 6 ( 1 2 E éd . ) . 
( 2 ) S T O R Y , Commentaries on the Constitution ( 4 E éd . ) , II, sect . 1 1 1 6 , 

1117. Voyez Hepburn v. Griswold, 8 W a l l a c e , 603, Déc. 1869 e t 
Knox v. Lee, 12 W a l l a c e , 457. 

(3) Munn, v. Illinois, 4 Olto, l l ep . 113. Voyez su r tou t les j u g e m e n t s 
de Marshall , C. J . , r é u n i s d a n s The Writings of John Marshall upon 
the Federal Constitution (1839,\ 

conque sur un Act du Congrès. Tout ce qu'elle fait, c'est 
simplement de décider si, dans un cas donné, i a o u non 
qualité pour obtenir jugement contre X; ce faisant, la Cour 
peut décider qu'un Act du Congrès ne sera pas pris en con-
sidération parce que cet Act dépasse les pouvoirs constitu-
tionnels du Congrès (1). 

Celui qui penserait que tout ceci est une distinction sans Mcnievénti. 
importance montrerait par là quelque ignorance des choses Rieurs,ia 
politiques; il ne comprendrait pas de combien s'augmente 
l'autorité d'une Cour en n'exerçant son action que dans les 
affaires purement judiciaires. Et, cependant, des publicistes 
tels que Tocqueville, qui ont bien apprécié la sagesse des 
hommes d'Etat qui créèrent l'Union, ont eu peut-être une 
estime exagérée de leur originalité. 

Leur mérite véritable, c'est d'avoir appliqué avec une ha-
bileté extraordinaire aux circonstances nouvelles de la Ré-
publique naissante les notions dont ils avaient hérité du 
droit anglais. H a dù sembler impossible à quelqu'un imbus 
des traditions de la procédure anglaise de laisser un tr i -
bunal décider sur autre chose que sur l'affaire portée 
devant lui. Pour quiconque a habité une colonie régie par 
une Charte dont l'effet, en ce qui concerne la validité 
d'une loi coloniale, peut être examiné par le Conseil 
privé, il n'y a rien d'étonnant à donner au Judiciaire le 
pouvoir de se prononcer, dans des cas donnés, sur la cons-
titutionnalité d'Acts votés par des assemblées dont les pou-
voirs sont limités par la Constitution, tout comme l'auto-
rité des législatures coloniales est limitée par une Charte 
ou par un Act du Parlement. Tout cela, il est vrai, pouvait 
bien être incompréhensible pour un jurisconsulte français, 
imbu des traditions du Parlement français ; un légiste an-
glais, au contraire, peut voir aisément que les Pères de la 
République considérèrent les Acts du Congrès comme les 
tribunaux anglais considèrent les bye-laws ; en instituant 

(1) Voy. supra, chap , n , p. 86 et s. 

C O N S T I T U T I O N 



la Cour suprême, ils ont probablement eu présentes à 
l'esprit les fonctions du Conseil privé. Il est cependant 
plus certain qu'ils eurent devant les yeux des cas dans les-
quels les tribunaux des Etats particuliers avaient traité 
comme inconstitutionnels, par conséquent déclaré nuls, 
des Acts de législatures d'Etat contrevenant à la Consti-
tution de l'Etat. Le plus admirable exemple de déclaration 
d'inconstitutionnalité d'une loi, date, parait-il, de 1786 ; 
elle se produisit dans le Rhode Island, qui était alors, — 
et resta jusqu'en 1842, — gouverné par la Charte de 
Charles II. Un Act de la législature fut déclaré inconstitu-
tionnel par les Cours de la Caroline du Nord en 1787 (1), 
par les Cours de la Virginie en 1788 (2) ; or, la Constitu-
tion des Etats-Unis ne fut adoptée qu'en 1789 et la pre-
mière affaire dans laquelle la Cour suprême eut à s'occu-
per de la question de constitutionnalité, ne fut décidée qu'en 
1803 (3). 

Mais si les conceptions des fondateurs de la République 
furent tirées du droit anglais, les grands hommes d'Etat 
américains donnèrent aux vieilles idées une expansion nou-
velle, et, pour la première fois dans l'histoire du monde, 
firent une Constitution qui devait être, au sens le plus 
strict, « la loi du pays » ; ils créèrent ainsi le fédéralisme 
moderne. C'est qu'en effet, les caractéristiques essentielles 
du fédéralisme — suprématie de la Constitution, distribu-
tion des pouvoirs, autorité du Judiciaire — réapparaissent, 
quoique avec des modifications, dans tout véritable Etat 
fédéral. 

(1) Mart in , 421. 
(2) 1 Va. Cas. 198. 
(3) 1 Grand i , 137. Je s u i s redevab le des fa i ts conce rnan t la p r e -

miè re act ion des Cours d 'E ta t , t ouchan t la déclarat ion d ' incons t i tu t ion-
nal i té de disposit ions lég is la t ives , de même que de beaucoup d ' a u t r e s 
observat ions uti les, à m o n ami le p ro fesseur Thaye r , de l 'Uni-
vers i té d 'Harvard . 

Passons, pour un instant, au Dominion du Canada. Le L e Dominion 

préambule du Bristish North America Act, 1807, affirme, du Canada-
avec une inexactitude diplomatique, que les provinces du 
Dominion actuel ont exprimé le désir d'être réunies en un 
Dominion « avec une Constitution semblable, en principe, 
à celle du Royaume Uni ». Si les préambules étaient desti-
nés à exprimer la vérité entière, le mot Royaume Uni devrait 
être remplacé par celui A'Etats-Unis, car il est clair que la 
Constitution du Dominion est, dans ses traits essentiels, mo-
delée sur celle de l'Union américaine. Il est vrai que cela est 
contesté par des critiques canadiens compétents (1), mais, à 
mon sens, les raisons qu'ils font valoir ne sont pas décisives. 
Les différences qui existent entre les institutions des Etats-
Unis et celles du Dominion sont, à coup sùr, considérables. 
Mais personne ne peut étudier les dispositions du British 
North America Act, 1867, sans s'apercevoir que ses au-
teurs eurent constamment devant les yeux la Constitution 

(1) La d i f fé rence en t r e le j ugemen t que j 'a i por té su r la Const i tu-
t ion canad ienne et celui des c r i t iques canadiens compéten ts et e s t i -
mab le s , peu t ê t re a i sément r é sumée et expl iquée. Si n o u s cons idérons 
l e caractère fédéral de la Const i tu t ion du Dominion, nous devons i n é -
v i t ab lemen t la r ega rde r comme u n e copie, — m a i s non pas une copie 
s e rv i l e , — de la Consti tut ion des Eta ts -Unis . D 'au t re pa r t , la Consti-
t u t i on canadienne est é tudiée exc lus ivement , d a n s cet ouvrage , e n 
t a n t que g o u v e r n e m e n t fédéral . Je main t iens donc comme correcte 
m o n a f f i rmat ion , que le g o u v e r n e m e n t du Dominion est modelé su r 
ce lu i de l 'Uniou. Au cont ra i re , si n o u s comparons l 'exécutif canadien 
à l 'exécutif amér ica in , nous nous apercevons tout de sui te que le 
g o u v e r n e m e n t canadien es t copié su r le sys tème du g o u v e r n e m e n t 
pa r l emen ta i r e de Cabinet , tel qu ' i l existe en Angle te r re , et n ' imi te e n 
a u c u n e façon le gouve rnemen t présidentiel de l 'Amér ique . Ce poin t , 
a i n s i que m e l 'a suggéré u n ami , fami l ia r i sé avec les ins t i tu t ions ca-
n a d i e n n e s , est le point de vue auquel se p lacent mes cr i t iques cana-
d i ens ; c 'est la jus t i f ica t ion de la descript ion de la Const i tut ion d u 
Dominion telle qu 'e l le est fa i te pa r le p réambule d u British North 
America Act, 1867. Cette r e m a r q u e es t jus te ; c'est pourquoi quelques-
u n e s des express ions employées par moi dans les p remières édi t ions 
o n t subi u n e légère re touche . 



\ 

Américaine et que si le Canada était un Etat indépendant, 
il formerait une confédération gouvernée par une Constitu-
tion très semblable à celle des Etats-Unis. Dans le Domi-
nion, la Constitution est la loi du pays ; elle ne peut être 
modifiée (sauf en de rares hypothèses admises par le Bri-
tish North America Act, 1867) ni par le Parlement du Do-
minion (1), ni par les Parlements provinciaux (2) ; elle ne 
peut être altérée que par le pouvoir souverain du Parle-
ment Britannique (3). 

Et ceci ne vient pas de ce que le Dominion Canadien est 
une dépendance. Victoria est, de même que le Canada, une 
colonie ; cependant, le Parlement de Victoria peut, sans 
l'assentiment de la Couronne— ce que ne peut pas faire le 
Parlement Canadien — modifier la Constitution coloniale. 
Donc, dans tout le Dominion, la Constitution est, au sens 
le plus strict, la loi immuable du pays. Et, en vertu de 
cette loi, on voit, comme il fallait s'y attendre, le pouvoir 
distribué entre des corps d'une autorité coordonnée (i), 
bien que, incontestablement, les pouvoirs accordés au Gou-
vernement et au Parlement du Dominion soient plus-
grands, quand on les compare à ceux réservés aux pro-
vinces, que ne le sont les pouvoirs que la Constitution des 
Etats-Unis donne au gouvernement fédéral. Nulle part 
cela n'est apparu avec plus d'évidence que dans l'autorité re-

(1) Voyez cependant , le British North America Act, 1867 (30 Vict, 
c. 3) s. 94, qu i r econna î t a u P a r l e m e n t d u Dominion u n pouvoi r li-
m i t é (quand il agit con jo in t emen t avec u n e lég i s la tu re provinciale) de 
modi f i e r , clans u n e cer ta ine mesu re , les disposi t ions du dit Act. 

(2) Les lég is la tures de c h a q u e p rov ince p e u v e n t toutefois fa i re des 
lois pour « reviser , de t e m p s à au t re , la Const i tut ion de la P rov ince , 
« sauf en ce qu i concerne l 'off ice de l i eu t enan t -gouve rneu r . » Voyez 
le British North America Act, 1867, sect . 92. 

(3) Le Parliament of Canada Act, IS76', f ou rn i t un exemple d ' amen-
d e m e n t de la Const i tu t ion d u Dominion par u n statute impér ia l . 

(4) British North America Act, 1867, sect. 91, 92. 

connue (I) au gouvernement du Dominion de rejeter les 
Acts provinciaux (2). 

Le droit fut, probablement, accordé en vue de prévenir 
en même temps la nécessité d'en appeler aux Tribunaux de 
Droit comme interprètes de la Constitution ; les fondateurs 
de la Confédération semblent avoir cru, en fait, que « le soin 
« apporté à définir les pouvoirs respectifs des différents 
« corps législatifs du Dominion préviendrait tout conflit 
« regrettable ou dangereux entre l'autorité des gouverne-
« ments locaux et celle du pouvoir central (3) ». Mais ce 
qui prouve la futilité d'un espoir basé sur une conception 
erronée de la nature du fédéralisme, c'est l'existence de 
deux gros volumes de rapports remplis d'espèces sur la 
constitutionnalité de dispositions législatives ; c'est aussi la 
longue liste des décisions intervenues sur les pouvoirs res-
pectifs possédés par le Parlement du Dominion et par les 
Parlements provinciaux. Ces jugements ont été rendus par 
la véritable Cour suprême du Dominion, à savoir, le Comité 
judiciaire du Conseil privé anglais. Au Canada, comme 
aux Etats-Unis, les tribunaux deviennent inévitablement 
les interprètes de la Constitution. 

Le fédéralisme suisse reproduit, avec de notables chan- ¿ î 
gements, il est vrai, les traits essentiels du système fédéral 
tel qu'il existe de l'autre côté de l'Atlantique. La Constitu-
tion est la loi du pays ; elle ne peut pas être modifiée par 
les corps législatifs fédéraux ou cantonaux ; la Constitution 
fait une distribution des pouvoirs entre le gouvernement 
national et les cantons ; elle définit et limite directement ou 
indirectement les pouvoirs de toutes les autorités qu'elle 
établit. Le gouvernement commun a, en Suisse comme 
en Amérique, trois organes — une législature fédérale, un 

(1) British Borth America Act, 1867, sect . 30, 90. 
(2) BOURI.NOT, Parliamcntartj procédure and practice in tlie Dominion 

of Canada, p . 70. 
(3) Ibid., p . 094. 



exécutif fédéral (.Bundesrath) et une Cour fédérale (Bun-
desgericht). 

11 n'y a pas lieu de parler en détail des diverses particu-
larités intéressantes et instructives qui donnent au fédéra-
lisme suisse un caractère spécial. Toutefois, il rentre dans 
l'objet de ce chapitre de noter que la Constitution de la 
Confédération diffère de celle des Etats-Unis à deux points 
de vue des plus importants. En premier lieu, elle n'établit 
pas la division précise existant en Amérique et au Canada 
entre les départements exécutif et judiciaire du gouverne-
ment ; l'exécutif exerce, sous le titre de « droit adminis-
tratif », beaucoup de fonctions (1) de nature judiciaire. 
C'est ainsi, par exemple, que, jusqu'en 1893, il s'occupait 
des questions relatives aux droits des corps religieux (2). 
L'Assemblée fédérale est l'arbitre suprême de toutes les 
questions concernant la compétence respective de l'Exécutif 
et du Tribunal fédéral. Les juges de ce Tribunal sont élus 
par l'Assemblée fédérale ; ils s'occupent beaucoup des 
questions de droit public (Staatsrecht) et un homme 
d'Etat aussi expérimenté que le D r Dubs se plaint que le 
Tribunal fédéral ait compétence en matière de droit 
privé (3). Si l'on ajoute que les jugements du Tribunal 
fédéral sont exécutés par le gouvernement, on voit tout de 
suite, en se plaçant au point de vue anglais, que les 
hommes d'Etat suisses ont échoué aussi manifestement 
que les Américains ont réussi à séparer le judiciaire de 
l'exécutif et que cet échec constitue un vice sérieux de la 
Constitution suisse. En second lieu, cette Constitution ne 

(1) Constitution fédérale, a r t . 113 ; Loi du 27 juin 1874, a r t . 5 9 ; 
D D B S , Das Oeffentliche Recht der Schweizerischen Eidgenossenschaft, 
I I , p . 90 (2e éd . ) . 

(2) J u s q u ' e n 1893, l a décis ion sur ces ques t ions a p p a r t e n a i t à l 'As-
semblée , gu idée p a r le Consei l fédéra l ; elle appa r t i en t a u j o u r d ' h u i 
a u Tr ibuna l fédéra l . Voyez D U B S , I I , p . 92-93, L O W E L L , GovernmentS 
and Parties, II, p . 217, 218. 

( 3 ) Constitution fédérale, a r t . 1 1 3 , et D U E S , I I , p . 9 2 , 9 5 ( 2 C éd . ) . 

place pas, en réalité, le Tribunal fédéral au même niveau que 
l'Assemblée. Ce tribunal ne peut discuter la constitutionna-
lité des lois ou des décrets faits par le Parlement fédéral. 
On pourrait dès lors supposer que l'Assemblée fédérale 
est, au contraire du Congrès américain, un corps souve-
rain. Il n'en est rien. La raison pour laquelle toutes les 
lois de l'Assemblée doivent être considérées comme consti-
tutionnelles par le Tribunal fédéral, c'est que la Constitution 
elle-même rend presque impossibles les empiétements du 
corps législatif sur ses dispositions. Légalement, il ne peut in-
tervenir de revision sans le consentement de la majorité des 
citoyens suisses et de la majorité des cantons ; une loi ordi-
naire dûment votée par l'Assemblée fédérale peut-être an-
nulée légalement par un veto populaire. L'autorité de l'As-
semblée suisse excède nominalement l'autorité du Congrès 
américain parce que, en réalité, le corps législatif suisse 
est plus faible que le Congrès. Si, en effet, dans les deux 
cas, il existe à l'arrière-plan un souverain législatif pouvant 
contrôler l'action de la législature ordinaire, le souverain 
pouvoir est beaucoup plus aisément mis en jeu en Suisse 
qu'en Amérique. Quand le souverain pouvoir peut aisé-
ment ramener sa volonté à effet, il peut garantir par lui-
même te maintien de ses droits; quand, comme en Amé-
rique, ce pouvoir n'agit que rarement et avec difficulté, les 
tribunaux deviennent naturellement les gardiens de la vo-
lonté du souverain, telle qu'elle est exprimée dans les ar-
ticles de la Constitution. 

Notre étude, au point de vue juridique, des caractéris- Compara i son 

tiques communes à tous les gouvernements fédéraux nous ™,n'e fédérai 
conduit forcément à des conclusions d'un intérêt qui n'est souveraineté 
pas simplement juridique, par exemple aux mérites res- 'pjiWessedu' 
pectifs du gouvernement fédéral et du système de la souve- fu,l6rallM"e-
raineté parlementaire. 

Gouvernement fédéral est synonyme de gouvernement 
faible (1). 

(1) Cette faiblesse a deux causes différentes : 1° la division des 



La distribution de tous les pouvoirs de l'Etat entre des 
autorités coordonnées amène nécessairement ce résultat, 
qu'aucune autorité ne peut détenir la même somme de 
pouvoir que celle qui appartient au souverain dans une 
Constitution unitaire. En outre, le système de freins et de 
contrepoids destiné à permettre aux gouvernements d'Etat 
de battre en brèche, pour ainsi dire, la force du gouverne-
ment commun, amène, par lui-même, une certaine perte 
d'énergie. Par conséquent, une fédération sera toujours 
dans un état d'infériorité si elle entre en lutte avec des 
Etats unitaires de ressources égales. L'expérience de la 
confédération des Etats-Unis pas plus que celle de la Suisse 
ne vient à l'encontre de cette conclusion. L'Union n'est 
point menacée par de puissants voisins, elle n'a pas besoin 
de politique extérieure. Des circonstances qui n'ont rien à 
faire avec les dispositions constitutionnelles permettent à 
la Suisse de garder une existence indépendante, bien qu'elle 

pouvoi rs en t re l e g o u v e r n e m e n t cent ra l et les Etats par t icu l ie rs ; 2° la 
d i s t r ibu t ion des pouvoi rs e n t r e les d i f fé ren ts o rganes du g o u v e r n e -
m e n t na t iona l (Prés ident e t Séna t par exemple) . La p remiè re cause de 
faiblesse est i n h é r e n t e au sy s t ème fédéra l ; la seconde n e l 'est pas , 
d u moins log iquement . Sous u n e Cons t i tu t ion fédéra le , on pour ra i t 
concevoir que tou te l ' au tor i t é d u g o u v e r n e m e n t na t iona l f û t con-
cent rée d a n s les ma ins d ' u n e seu le pe rsonne ou d ' u n seul corps, m a i s 
i l est p resque ce r ta in que , d a n s la p ra t ique , la peur de voir le gou-
v e r n e m e n t cent ra l empié te r sur les droi ts des Etats p rév iendra cette 
concent ra t ion d 'au tor i té . 

La proposi t ion que l e g o u v e r n e m e n t fédéral est s y n o n y m e de gou-
v e r n e m e n t faible pour ra i t ê t re a t t énuée ou balancée par cette cons idé -
ra t ion qu ' un sys tème fédéral r end quelquefois possible la r é u n i o n en 
u n seul E ta t de d i f fé ren tes c o m m u n a u t é s qui, sans cela, ne se ra ien t 
pas un i e s du tout . Le l ien de l 'Union fédérale peut ê tre faible e t e n 
m ê m e t emps ê t re le p lus solide l ien que les c i rconstances p e r m e t t e n t . 

Le vice, les i nconvén ien t s que n o u s avons r econnus d a n s la Répu-
bl ique he lvé t ique sont u n a v e r t i s s e m e n t pour ceux qui v e u l e n t donne r 
à des Eta t s p lus ou m o i n s i n d é p e n d a n t s u n e un i t é pol i t ique p l u s 
g r a n d e que celle qu ' i ls sont disposés à accepter. 

soit entourée par des nations puissantes et mêmes hostiles. 
En outre, des rivalités mutuelles inhérentes au fédéralisme 
contribuent visiblement à alfaiblir la République suisse. 
C'est ainsi, pour ne prendre qu'un exemple, que chaque 
membre de l'exécutif doit appartenir à un canton diffé-
rent (1). Cette disposition peut exclure du gouvernement 
des hommes d'Etat de grand mérite ; elle diminue donc les 
ressources de l'Etat. La règle que chaque membre du Ca-
binet anglais devrait être né dans un comté différent, sem-
blerait aux Anglais d'une absurdité évidente. Cependant, 
cette absurdité est admise par les Suisses ; c'est un 
exemple, entre beaucoup d'autres, de cas dans lesquels les 
nécessités du service public ont été sacrifiées aux exigences 
du sentiment fédéral. De plus, la Suisse est gouvernée 
sous une forme de fédéralisme démocratique tendant à 
l'unitarianisme. Chaque revision augmente l'autorité de la 
nation aux dépens de l'indépendance des cantons. Cela est 
dû, en partie au désir de fortifier la nation contre les atta-
ques de l'étranger, peut-être aussi à une autre circonstance. 
Le fédéralisme définit et par conséquent limite les pou-
voirs de chaque département de l'administration ; il est 
donc défavorable à l'immixtion ou à l'activité du gouverne-
ment. Dès lors, un gouvernement fédéral peut difficilement 
rendre des services à la nation en se chargeant, pour le 
bien public, de fonctions qui peuvent être remplies par des 
individus. Ceci peut être un mérite du système fédéral ; 
c'est toutefois un mérite qui ne se recommande pas par 
lui-même aux démocrates modernes ; et l'exemple le plus 
curieux des courants inconsistants d'opinion populaire qui 
peuvent, à la même époque, s'emparer d'une nation ou 
d'une génération est l'existence concomitante, en Angle-
terre, d'une vague admiration pour le fédéralisme, et d'un 
sentiment beaucoup plus marqué contre les doctrines du 
laissez-faire. Un système qui signifie le maintien du statu 

(1) Constitution fédérale, a r t . 96. 



quo en politique est incompatible avec des plans de large 
innovation sociale. 

Conservatisme Le fédéralisme tend à produire le conservatisme. 
du fédéra l i sme 1 

Cette tendance est due à des causes diverses. 
La Constitution d'un Etat fédéral doit, comme nous 

l'avons vu, être en général non seulement une Constitution 
écrite, mais aussi rigide, c'est-à-dire une Constitution ne 
pouvant pas être modifiée par un procédé ordinaire de légis-
lation. Cette rigidité essentielle des institutions fédérales 
imprime, presque d'une façon certaine, à l'esprit des ci-
toyens l'idée que toute disposition insérée dans la Consti-
tution est immuable et pour ainsi dire sacrée. L'examen 
le plus superficiel de la politique américaine montre com-
bien la notion que la Constitution est une chose placée en 
dehors de la portée des amendements a profondément im-
pressionné l'imagination populaire. La difficulté de changer 
la Constitution produit le sentiment conservateur; et le con-
servatisme national double la difficulté de changer la Cons-
titution. La Chambre des lords existe depuis des siècles ; le 
Sénat américain n'existe que depuis cent ans environ. 
Et cependant, abolir ou changer la Chambre des lords se-
rait une chose beaucoup plus aisée que modifier la consti-
tution du Sénat. Il faut ajouter qu'une Constitution fédé-
rale établit toujours des principes généraux qui, par le seul 
fait qu'ils sont placés dans la Constitution, arrivent gra-
duellement à jouir d'un respect superstitieux et sont ainsi, 
en fait, sinon en théorie, mis à l'abri du changement ou 
de la critique. Le principe que la législation ne pourrait di-
minuer les obligations résultant des contrats a dirigé tout 
le cours de l'opinion américaine. Nous pouvons nous faire 
une idée de l'effet conservateur de cette maxime, qui forme 
un article de la Constitution, par la réflexion suivante. 
Si un principe de ce genre avait été reconnu en Angle-
terre comme liant légalement les tribunaux, 17mA Land 
Act aurait été nul et inconstitutionnel : au prdnt de vue 
légal, 17mA C hier h Act, JSO'j, aurai: é.é, en grande 

partie du moins, un document bien inutile, et il y aurait eu 
bien des difficultés pour le Parlement anglais de légiférer 
pour la réforme des Universités. Une seule des maximes 
de là Constitution des Etats-Unis aurait donc été suffi-
sante, si elle avait existé en Angleterre, pour arrêter les 
efforts les plus vigoureux de la récente législation parle-
mentaire. 

Enfin, fédéralisme est synonyme de légalisme, — pré- Espr i t légal 

dominance du judiciaire dans la Constitution — esprit de ' " u s m e . ' - " 

légalité dominant chez le peuple. 
Il est clair que, dans une Confédération telle que les 

Etats-Unis, les Tribunaux deviennent le pivot sur lequel 
tournent les arrangements constitutionnels du pays. La 
souveraineté réside dans un corps qui n'exerce que rare-
ment son autorité et n'a — pour ainsi dire — qu'une exis-
tence potentielle ; une législature quelconque du pays n'est 
pas autre chose qu'un corps législatif subordonné, qui ne 
peut faire, au sens le plus strict, que des bge-laws ; les 
pouvoirs de l'exécutif sont aussi limités par la Constitution ; 
or, les interprètes de la Constitution sont les juges. Par 
conséquent, le pouvoir judiciaire peut et doit déterminer 
les limites de l'autorité du gouvernement et de la législa-
ture ; sa décision est sans appel, il en résulte que les juges 
sont non seulement les gardiens mais aussi, à un moment 
donné, les maîtres de la Constitution (1). Rien ne met 

(1) On a reproché à l 'expression « ma î t r e s (le la Const i tu t ion » 
(l 'être exagérée ( S I D G W I C K , Eléments of Politics, p . 616). Cette expres-
s ion est incontes tablement é n e r g i q u e ; elle p e u t cependant ê tre facile-
m e n t jus t i f iée , pou rvu qu 'e l le soit convenab lement comprise . Il est 
v ra i , comme le r emarque ju s t emen t mon ami , M. S idgwick , que l 'action 
de la Cour s u p r ê m e es t res t re in te : 1° par le fai t que les j uges sont 
pass ib les d ' u n e mise en accusation pour mauva ise condui te et 2° par 
la c ra in te de p rovoquer le désordre . Il f au t a jou t e r à ces res t r ic t ions 
u n t rois ième obstacle p lus efficace. Le n o m b r e des m e m b r e s de la Cour 
peu t ê t re a u g m e n t é par le Congrès ; de plus, la décision de la Cour dans 
u n e a f fa i re donnée , n 'a pas, même en théorie, cette force de précédent 
décisif q u i appar t ien t à u n e décision de la Chambre des lords ; si donc 



mieux en lumière les rapports inévitables qui existent entre 
le fédéralisme et la position prééminente du corps judiciaire 
que l'histoire de la Suisse moderne. 

Les hommes d'Etat de 1848 désiraient donner au .Blin-
des gericht une autorité beaucoup moins grande que celle 
que possède la Cour suprême américaine. Et, en effet, ils 
firent de l'Assemblée fédérale, pour un grand nombre de cas 
dont quelques-uns subsistent encore, une Cour d'appel en 
dernier ressort. Mais les nécessités furent trop fortes pour 

la Cour s u p r ê m e s 'obst inai t à p rononcer des jugemen t s contra i res à 
l 'opinion d u par t i qu i contrôle le g o u v e r n e m e n t de l 'Union, l 'action 
de la Cour p o u r r a i t ê t re changée pa r l ' ad jonc t ion de j u g e s pa r t agean t 
les opinions du par t i d i r igeant (Voyez D A V I S , American Constitutions, 
the relations o/' the three departments as adjusted by a Century, p . 52-
54). Il sera i t donc é t r ange de p ré tendre , ce qu 'on ne peu t é v i d e m m e n t 
souten i r avec vér i té , que la Cour s u p r ê m e es t le souvera in des E ta t s -
Unis . Cependant , j e crois que, à u n m o m e n t donné , la Cour peu t , dans 
u n e a f fa i re qui lui est soumise , p rononcer u n j ugemen t qui d é t e r m i n e 
le fonc t ionnement de la Const i tu t ion. Le j u g e m e n t dans l ' a f fa i re Dred 
Scott, par exemple , et p lus encore les opinions judic ia i res expr imées 
dans la décision, eu ren t u n e in f luence par t icul ière sur l ' in te rpré ta t ion 
donnée à la Const i tu t ion par les p ropr ié ta i res d 'esclaves e t par les 
abol i t ionnis tes . Mais, en d o n n a n t à la Cour sup rême le t i t re de « m a î t r e 
de la Consti tut ion », m o n in tent ion n 'é ta i t pas de soutenir qu 'e l le 
pouvait exercer des pouvoi r s i r r égu l i e r s ou révo lu t ionna i res . — Sans 
dou te , encore, la Cour sup rême peu t ê t re inf luencée dans ses j u g e -
m e n t s par la c ra in te de p rovoquer la v iolence. Cette appréhens ion es t 
ce r ta inement , pour le despote le p lus absolu, u n e l imite au plein e x e r -
cice de ses pouvoi r s théor iques . Mais m o n in ten t ion n ' a j ama i s été de 
p r é t e n d r e que la Cour sup rême , qui n 'es t ce r t a inement pas le s o u v e -
r a i n des Eta t s -Unis , f û t , d a n s l 'exercice de ses fonct ions , a f f r a n c h i 
des res t r ic t ions qu i l imi t en t m ê m e l ' au tor i té d 'un pouvoi r souve ra in . 
— On doit de p lus noter , — lorsqu 'on r e c h e r c h e jusqu 'où la Cour s u -
p r ê m e pour ra i t en fai t exercer l ' au tor i té dont elle est théor iquement 
inves t ie , — qu 'on pen t d i f f ic i lement concevoir que les opinions de la 
Cour su r les l imites cons t i tu t ionnel les de l ' au tor i té du Congrès , don t 
n o u s avons déjà par lé , ne soient pas par tagées pa r u n g r a n d n o m b r e 
de ci toyens amér ica ins . E n somme, si elle d i f fé ra i t d 'op in ion sur la 
Const i tu t ion avec le P ré s iden t ou avec le Congrès , la Cour p o u r r a i t 
p robab lement compter , d a n s une large mesu re , su r l 'appui popula i re . 

les hommes d'Etat suisses ; la révision de 1874 augmenta 
grandement les pouvoirs du Tribunal fédéral. 

Un danger spécial naît de ce fait que le p o u v o i r judiciaire D a n g , r résui-
supporte, dans les institutions fédérales, tout le poids de la 
Constitution ; c'est la crainte que le Judiciaire ne soit infé-
rieur à la tâche qui lui est imposée. Dans aucun pays, on 
n'a fait preuve dans l'organisation d'un tribunal national 
auguste et imposant d'un plus grand talent qu'aux Etats-
Unis. De plus, comme on l'a déjà fait observer, en Amé-
rique la garde de la Constitution n'est pas seulement confiée 
à la Cour suprême, mais à tous les juges du pays. Il est ce-
pendant manifeste que la Cour suprême elle-même ne peut 
que difficilement s'acquitter des devoirs qui lui sont impo-
sés Personne ne peut douter que les différents jugements 
donnés dans les questions sur la monnaie légale (légal tender 
cases) ou dans la s é r i e d e s récents jugements tels que lallaire 
Munn v. Illinois, montrent que les juges les plus honnêtes 
ne sont, après tout, que d'honnêtes gens ; quand ils ont a se 
prononcer sur des affaires de politique et de gouvernement, 
ils sont nécessairement influencés par leurs opinions poli-
tiques et par la raison d'Etat. Mais dès l'instant où celte 
tendance devient manifeste, un tribunal perd son autorité 
morale; les jugements qui peuvent être justifiés par des 
raisons politiques excitent une indignation naturelle; ils 
engendrent la suspicion quand il est impossible de les ex-
pliquer complètement par des motifs juridiques. Des cri-
tiques américains prétendent, il est vrai, que la Cour 
suprême non seulement prouve maintenant, mais a tou-
j o u r s p r o u v é qu'elle était inférieure à la tâche qu elle est 
appelée à remplir et qu'elle a été impuissante toutes les 
fois qu'elle s ' e s t trouvée en conflit avec un Etat ou qu elle ne 
pouvait pas compter sur l'appui de l'exécutif fédéral. Sans 
doute, ce sont là des affirmations qui ne signalent qu un 
faible défaut dans la constitution du grand tribunal. Les 
jugements contre un Etat sont sans force, du moins si le 
Président refuse les moyens de les mettre a execution. 



« John Marshall », disait le Président Jackson, d'après un 
bruit qui court (1), « a rendu son jugement ; maintenant 
qu'il le mette à exécution s'il le peut » ; et le jugement ne 
fut jamais exécuté. Mais on peut trouver exagérée la 
valeur de critiques (2) répétées depuis les premiers jours 
de l'Union. Les ignorants prennent aisément le développe-
ment de la garantie judiciaire pour un signe de faiblesse 
judiciaire. De plus, les observateurs étrangers devraient 
remarquer que, dans une fédération, les causes qui amènent 
l'existence d'un corps tel que la Cour suprême, lui confèrent 
aussi une source de pouvoir suprême. La Cour suprême et 
les institutions analogues qui sont les gardiens de l'édifice, 
fédéral et, de la solidité de cet édifice, sont, dans le cours des 
événements, les garants des droits des Etats séparés. 
C'est l'intérêt de quiconque souhaite le respect de la Cons-
titution fédérale, que les jugements des tribunaux fédé-
raux soient respectés. Par conséquent, il n'est pas témé-
raire d'affirmer qu'aussi longtemps que le peuple des Etats-
Unis désirera conserver le système de contrepoids du 
fédéralisme, il contraindra en définitive le gouvernement 
central à appuyer l'autorité de la Cour fédérale. Ceux qui 
critiquent la Cour suprême sont presque amenés à soutenir 
que le peuple américain est indifférent aux droits des Etats. 
Cela peut être vrai ou faux ; c'est un point sur lequel au-
cun publiciste anglais ne peut parler avec conliance. Mais 
les critiques dirigées contre la Cour fédérale prouvent peu 
contre cette institution, si elles ne disent rien de plus que ce 
qui est presque évident en soi-même, à savoir, qu'un tri-
bunal fédéral sera inutile et superflu lorsque les Etats-Unis 

(1) Voyez W . G. S U M N E R , Andrew Jackson, Amer ican S t a t e smen 
Sériés, p . 182. 

(2) Voyez D A V I S , American Constitutions ; the relations of t/ie Three 
departments as adjusted by a Century. M. Davis es t n e t t e m e n t de 
ce t avis , que le pouvoi r des t r i b u n a u x des E t a t s -Un i s et des Etats 
par t icu l ie rs a cons t ammen t a u g m e n t é depuis la fondat ion de l 'Union 
Voyez pp. ;JO- 57. 

auront cessé d'être une véritable fédération. Une Cour 
fédérale n'a, en effet, pas de raison d'être dans une Répu-
blique unitaire. 

De plus, les juges doivent être nommés par une autorité 
non judiciaire; or, quand les décisions d'une Cour contrôlent 
l'action du gouvernement, il existe une tentation irrésistible 
de-nommer des magistrats dont les vues concordent -— 
honnêtement il se peut — avec celles de l'exécutif. Un 
argument solide invoqué contre l'élection de M. Blaine fut 
que ce dernier pourrait, comme Président, nommer quatre 
juges, et qu'élire un politicien allié aux Compagnies de 
chemins de fer équivalait à composer la Cour suprême 
d'hommes qui fausseraient certainement la loi en faveur 
de sociétés commerciales. L'accusation peut avoir été dé-
nuée de fondement ; le fait que la chose aurait pu arriver, 
et que les « Républicains » eux-mêmes durent déclarer que 
le temps était venu où les « Démocrates » ne seraient pas 
plus longtemps exclus des fonctions judiciaires, en dit assez 
sur les dangers particuliers qui doivent l'emporter sur les 
avantages indiscutés du système qui fait des tribunaux, 
plutôt que de la législature, les arbitres de la Constitution. 

En outre, qu'un système fédéral ne puisse prospérer que Lefédl5raUsme 

dans des pays imbus de l'esprit légal et habitués à la lui 
c'est là un fait aussi certain que peut l'être toute conclusion ^ ¿ ^ f ^ " 6 

de spéculation politique. Le fédéral isme substitue l'esprit de 
chicane à la législation et personne, sauf un peuple respec-
tueux de la loi, ne sera porté à considérer la décision rendue 
dans un procès comme équivalente au dispositif d'une loi. 
La raison principale pour laquelle les Etats-Unis ont établi le 
système fédéral avec un succès sans pareil, c'est que le 
peuple de l'Union est plus complètement animé d'idées 
légales que toute autre nation au monde. Les difficultés 
constitutionnelles qui s'élèvent sur les Constitutions des 
Etats particuliers ou sur les articles de la Constitution 
fédérale, sont fréquentes et occupent constamment les tri-
bunaux. Par suite, les citoyens deviennent un peuple de 



constitutionnalistes ; les questions qui passionnent le plus 
l'opinion populaire, comme par exemple le droit pour les 
Chinois de s'établir dans le pays, sont tranchées par l 'auto-
rité judiciaire et la décision de celle-ci est acceptée par le 
peuple. Cet acquiescement, cette soumission des Améri-
cains vient des notions légales du coijimon law, c'est-à-
dire du « système de droit le plus légal » (si on permet 
l'expression) du monde. Il y a longtemps que Tocqueville 
remarquait que les Suisses différaient beaucoup des Amé-
ricains en ce qui concerne le droit et la justice (1). Les évé-
nements des quarante dernières années suggèrent l'idée 
qu'il ne faisait peut-être pas assez de cas du respect 
des Suisses pour la loi. Mais le droit auquel la Suisse 
est habituée reconnaît à l'exécutif un large pouvoir 
discrétionnaire ; il n'a jamais complètement séparé les 
fonctions de juge de celles du gouvernement. Par suite, 
le fédéralisme suisse ne réussit pas précisément comme 
l'on s'y attendait, à maintenir cette autorité complète des 
Tribunaux nécessaire au système fédéral parfait. Mais 
les Suisses, s'ils n'égalent pas les Américains pour le 
respect des décisions judiciaires, sont une nation respec-
tueuse du droit. 11 est douteux qu'on puisse trouver beau-
coup d'Etats où la masse du peuple laisse autant d' in-
fluence politique aux Tribunaux. Et pourtant, une nation 
qui ne peut acquiescer en dernier ressort à des jugements 
peut-être erronés n'est guère apte à faire partie d'un Etat 
fédéral (2). 

(1) Voyez le passage cité, infra, p . 164 et s . 
(2) Voyez Appendice, note VIII, Fédéralisme suisse. 
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i 
CHAPITRE IV 

LE RÈGNE DE LA LOI : SON CARACTÈRE ET SES APPLICATIONS 

GÉNÉRALES 

Deux traits essentiels ont de tous temps, depuis la con-
quête normande, caractérisé les institutions politiques de 
l 'Angleterre. 

Le premier, c'est l'omnipotence ou la suprématie incontes-
table qu'exerce le pouvoir central sur tout le pays. Cette 
autorité de l'Etat ou de la nation était, dans les périodes urigned» 
précédentes de notre histoire, représentée par le pouvoir la ,oi' 
de la Couronne. Le Roi était la source de la loi et le gar-
dien de l'ordre. La maxime des Tribunaux, tout fuit in luy 
et vient de lui al commencement (1) était, à l'origine, 
l'expression d'un fait actuel et indubitable. Celte supréma-
tie royale s'est aujourd'hui transformée en cette souve-
raineté du Parlement qui a été étudiée dans les chapitres 
précédents (2). 

Le second de ces traits, intimement lié avec le précédent, 
c'est le règne, la suprématie de la loi. Cette particularité de 
notre politique est fort bien exprimée clans ce dicton-des 
Tribunaux : « Le ley est la plus haute inheritance que le 
roy ad; car par la ley il même cl toutes ses sujets sont rulés, 

(1) Year Books, XXIV, E d w a r d III : G . N E I S T , Englische Verwallungs-
recht, I , p . 454. 

(2) Voy. la 1 " par t ie . 



et si la le/j ne fuit, nul roi, et nul inheritanee sera (1). » 
Cette suprématie de la loi, la garantie qu'assure la Cons-

titution de l'Angleterre aux droits des individus, envisagés 
à différents points de vue, forme le sujet de cette partie de 
notre traité. 

Les observateurs des coutumes anglaises, comme As i -
laire, De Lolme, Tocqueville ou Gueist, par exemple, ont 
été plus frappés que les Anglais eux-mêmes de ce fait que 
la Grande-Bretagne est soumise au règne de la loi comme 
peu d'Etats Je sont en Europe ; l'admiration ou l'étonne-

Le r è g n e <ie ment pour la légalité des mœurs et des sentiments des An-
l a loi a é té . . . . , , 

remarque par glais n ont jamais été mieux exprimes que dans un passage 
tenrs étran- curieux des ouvrages de Tocqueville. L'auteur, comparant 

la Suisse et l'Angleterre de 1836 sous le rapport de l'esprit 
qui domine leurs lois et coutumes, écrit : 

« Je ne comparerai pas la Suisse aux Etats-Unis mais à 
« la Grande-Bretagne et je dirai que quand on examine ou 
« même quand on ne fait que parcourir les deux pays, on 
« aperçoit entre eux des différences qui étonnent. A tout 
« prendre, le Royaume d'Angleterre semble beaucoup plus 

Citation d e
 <( républicain que la République Helvétique. 

sur°ci'âb*encc <( Les principales différences sont dans les institutions et 
''VÌÒTende « surtout dans les mœurs. 
paiaison"avec « 1° Dans presque tous les cantons de la Suisse la liberté 
1 A n g l e t e r r e . ( ( ^ j a p r e g s e e g t u n e c ( l o s e | _ r £ g r é c e n t e . 

« 2° Dans presque tous, la liberté individuelle est encore 
« incomplètement garantie, un homme est arrêté adminis-
« trativement et détenu sans grande formalité. 

« 3° Les tribunaux n'ont pas généralement une situation 
« parfaitement indépendante. 

« 4° Le jugement par jury est inconnu dans tous les 
« cantons. 

« 5° Dans plusieurs cantons la population était, il y a 

(1) Year Books, XIX, Henry VI, G .NEIST, Englische Verwultungsrecht, 
, p . 4 5 8 . 

« trente-huit ans, entièrement privée de droits politiques: 
« Argovie, Thurgovie, Tessin, une partie des cantons de 
« Zurich et de Berne étaient dans ce cas. 

« Si la remarque précédente s'applique aux institutions, 
« elle s'applique bien plus encore aux mœurs. 

« 1° Dans beaucoup de cantons de la Suisse, le goût 
« aussi bien que l'usage du self-government manque à 
« la majorité des citoyens. En temps de crise, ils se mêlent 
« eux-mêmes de leurs affaires ; mais on ne voit pas chez 
« eux cette soif de droits politiques, ce besoin de prendre 
« part aux affaires publiques qui semble tourmenter inces-
« samment les Anglais. 

« 2° Les Suisses abusent de la liberté de la presse 
« comme d'une liberté récente ; les journaux sont beau-
« coup plus révolutionnaires et beaucoup moins pratiques 
« que les journaux anglais. 

« 3° Les Suisses paraissent encore voir les associations 
« sous le point de vue où les Français les considèrent, 
« c'est-à-dire comme un moyen révolutionnaire et non 
« comme une méthode lente et tranquille d'assurer le re-
« dressement des torts. L'art de s'associer et de se servir 
« du droit d'association est peu connu. 

« 4° Les Suisses ne montrent pas, pour la justice, ce 
« goût qui caractérise si fort les Anglais ; les tribunaux 
« n'occupent pas plus de place dans l'opinion que dans les 
« rouages politiques. Le goût de la justice et l'introduction 
« légale et paisible du juge dans le domaine de la politique 
« sont peut-être le caractère le plus saillant de la physio-
« nomie d'un peuple libre ; 

« 5° Enfin, et ceci à dire vrai contient tout le reste, les 
« Suisses ne montrent pas, au fond de leur âme, ce respect 
« profond du droit, cet amour de la légalité, cette répugnance 
« à l'emploi de la force, sans lesquels il n'y a pas de na-
« tion libre et qui frappent tant l'étranger en Angleterre. 

« Je rendrai l'ensemble de ces impressions par un seul 
« mot. 



« Celui qui parcourt les Etats-Unis se sent involontaire-
« ment et instinctivement si pénétré que les institutions, le 
« goût, l'esprit de liberté s'est mêlé à toutes les habitudes 
« du peuple américain, qu'il ne peut concevoir, pour lui, 
« autre chose que le gouvernement républicain. De même 
« on ne saurait supprimer aux Anglais la possibilité de 
« vivre sous un autre gouvernement qu'un gouvernement 
« libre. Mais si, dans la plupart des cantons de la Suisse, 
«la violence venait détruire la Constitution républi-
« caine, on ne serait pas assuré qu'après un assez court 
« état de transition, le peuple ne s'habituât pas bientôt à la 
« perte de la liberté. Dans les deux pays cités plus haut la 
« liberté me paraît plus encore dans les mœurs que dans 
« les lois. En Suisse, elle me semble plus encore dans les 
« lois que dans les mœurs (l). » 

m̂arques*de" L e l a n S a S e d e Tocqueville a un double rapport avec 
suTTsSn- U O t r e s uJ e t - 11 a t l i r e l'attention d'une façon très nette sur 
S°dediuail c e f a i t 1 u c l a rèB' le d e l a Prédominance ou de la suprématie 

de la loi est la caractéristique des institutions anglaises 
et, en outre, sur le vague extrême d'un trait de notre 
caractère national aussi digne d'être noté qu'il est difficile 
à préciser. Tocqueville, nous le voyons, hésite à définir une 
coutume anglaise dont il reconnaît l'existence. Il confond 
ensemble l'habitude àu self-govemment, l 'amour de l'ordre, 
le respect de la Justice et un tour d'esprit légal. Tous ces 
sentiments sont intimement liés; on ne saurait pourtantles 
identifier sans commettre une confusion. Cependant, si un 
critique aussi subtil que Tocqueville éprouve quelque em-
barras à définir une des particularités les plus significatives 
de l'Angleterre, nous-mêmes, Anglais, pouvons conclure 
avec certitude que lorsque nous disons que les Anglais ai-
ment le gouvernement de la loi ou que la suprématie de la 
loi est un caractère dominant de la Constitution britannique, 

(1) Voyez TOCQUEVILLE, QElivres complètes, VIII, pp. 4 5 5 - 4 ( 5 7 . 

nous employons là des expressions qui, malgré qu'elles 
aient une signification réelle, sont,pour certaines personnes 
qui les emploient, très vagues et très ambiguës. Par suite, 
puisque nous avons sans cesse à apprécier le sens exact de 
l'idée traduite par les termes « règne, suprématie ou pré-
dominance de la loi », nous devons d'abord détermi-
ner avec précision ce que nous voulons dire quand nous 
appliquons ces expressions à là Constitution britanni-
que. 

Lorsque nous disons que la suprématie ou le règne de la L
g
e
n
s
ifl

t™ 0̂¿-
loi est un des caractères dominants de la Constitution an- ¿u «gne de 
glaise, nous embrassons dans celte formule au moins trois 
idées distinctes, quoique voisines. 

Nous entendons d'abord par là qu'aucun individu ne p^c9 ad._ 
peut être puni, ne peut souffrir dans sa personne ni dans 
ses biens, que pour une violation de la loi, établie suivant 
la procédure légale ordinaire devant les tribunaux ordi-
naires du pays. On oppose, dans ce sens, le règne de la loi 
à tous les systèmes de gouvernement par des personnes in-
vesties de pouvoirs de contrainte larges, arbitraires ou dis-
crétionnaires. 

Les Anglais d'aujourd'hui peuvent éprouver quelque sur- entre"^-
° , , î i i - ' g l e t e r r a « t l i 

prise en apprenant que le « regne de la loi », au sens ou comment à 
nous employons ces termes, doit être considéré, à un cer- "0,r' ápoque' 
tain point de vue, comme une des particularités des institu-
tions anglaises,alors que, à l'heure actuelle, cela doit sembler 
faire partie du patrimoine commun de tous les Etats civi-
lisés et non pas être la propriété d'un seul pays. Pourtant, 
si nous limitons notre observation à l'Europe moderne, 
nous nous convaincrons sans peine que le « règne delà loi », 
même dans son acception étroite, est particulier à l'An-
gleterre et à ces pays qui, comme les Etats-Unis d'Amé-
rique, ont hérité des traditions anglaises. Dans toutes les 
nations continentales, le pouvoir exécutif exerce, en ma-
tière d'arrestation, d'emprisonnement temporaire, d'expul-
sion du territoire, etc., une autorité discrétionnaire beau-



coup plus grande que celle que le gouvernement anglais 
revendique légalement ou exerce en fait ; de récents évé-
nements, en Suisse, confirment étroitement l'appréciation 
portée par Tocqueville sur le caractère national de ce pays 
et nous font souvenir qu'il y a place pour l'arbitraire, par-
tout où existe le pouvoir discrétionnaire et que, dans 
une république tout autant que dans une monarchie 
autorité discrétionnaire pour le gouvernement est sy-
nonyme d'incertitude pour la liberté légale des indivi-
dus. 

t r ë ' a r , SA C
A

e P e n d a n t ' n o u s limitons nos recherches à l'Europe 
«oSeniUL , n 0 U S p O U V O n s d i r e 1 u e ' d a n s "a plupart des Etats 
X llècter- q , U ' 1 p C O m P ° S . e n t ' ! e F è - n e d e l a l o i e s t aujourd'hui aussi bien 

' établi qu en Angleterre, et que les simples particuliers qui 
ne se mêlent pas de politique n ont rien à craindre soit du 
gouvernement soit de tout autre autorité, tant qu'ils ob-
servent la loi; nous pouvons, par suite, éprouver quelque 
embarras à comprendre comment il se fait que les étran-
gers considèrent l'absence de pouvoir arbitraire au profit 
de fa Couronne, du gouvernement ou de toute autre 
autorité du Royaume-Uni, comme un trait frappant 
nous pouvons presque dire essentiel de la Constitution an-
glaise (1). 

Notre perplexité cesse tout à fait si nous nous reportons 
aux epoques où la Constitution anglaise commençait à être 
apprec.ee # admirée par les penseurs étrangers. Au cours 
du xvme siècle, la plupart des gouvernements continen-
taux étaient loin d'être despotiques ; mais sous aucun 

(1) « La l iberté est le droi t de fa i re tout ce que les lois pe rmet ten t • 
« e t si u n citoyen pouva i t fa i re ce qu 'e l les défendent , il S 

Ii « nss, ~ 1 x r -s 
t ion anglaise est celle-là. ' 1 V< ~ L a n a " 

d'eux, les individus n'étaient h l'abri de l'arbitraire. Ce qui 
était particulier à l'Angleterre, ce n'était pas tant la bonté ou 
la douceur d'un gouvernement que la légalité d'un sj'stème 
de gouvernement. Quand Voltaire vint en Angleterre — et. 
Voltaire représentait l'opinion de son époque — il eut le 
sentiment très net d'avoir quitté un royaume despotique 
pour une terre où les lois étaient peut-être sévères, mais 
où les hommes étaient soumis au règne de la loi et non 
pas à celui du bon plaisir (1). 11 avait d'excellentes raisons 
pour apprécier la différence. En 1717, il avait été embas-
tillé, sous prétexte d'avoir écrit un poème qui n'était pas 
de lui, dont il ne connaissait même pas l'auteur et qui 
se trouvait être au rebours de ses propres sentiments. Ce 
qui, aux yeux des Anglais, ajoute à l'odieux de toute cette 
affaire, c'est que le Régent la traita comme une plaisan-
terie et, pour ainsi dire, se moqua de l'auteur supposé de 
la satire « J'ai vu », pour avoir fait connaissance avec une 
prison qu'il « n'avait pas vue » (2). En 1725, Voltaire,alors 
le héros littéraire de son pays, lut chassé de la table d'un 
duc, rossé par des laquais en présence de leur noble 
maître et ne put obtenir une réparation légale ou hono-
rable ; pour s'être plaint de cet outrage, il fit une se-
conde visite à la Bastille. Ce fut, il est vrai, la dernière fois 
qu'il fut enfermé dans une prison française ; mais sa vie 
entière ne fut qu'une série de luttes avec le pouvoir arbi-
traire et il n'échappa à des pénalités beaucoup plus dures 
que l'emprisonnement temporaire, que grâce à sa re-

(1) « Les c i rconstances qui contra ignaient Voltaire à chercher u n 
« r e f u g e chez nos vois ins devaient lui insp i re r u n e g rande sympa th ie 
« pour les ins t i tu t ions où il n ' y avait nu l le place à l ' a rb i t ra i re . « La 
« raison es t l ibre ici et n ' y connaî t point de contra inte ». On y res-
« p i re u n a i r p lus géné reux , l 'on se sent au mil ieu de c i toyens qu i 
« n 'on t pas tort de por ter le f ron t hau t , de marche r f iè rement , sû rs 
« qu 'on n ' eû t pu toucher à u n seul cheveu de leur tète, et n ' a y a n t à 
« r edou te r n i le t t res de cachet , ni captivité immot ivée » — D E S N O I -

R E S T E R R E S , Voltaire, I, p. 365. 
( 2 ) D E S N O I R E T E R R E S , I , p . 3 4 4 - 3 6 4 . 



nommée, à sa souplesse, aux ressources infinies de son 
esprit et, en fin de compte, à sa santé. Toutefois, Vol-
taire ne mit à l'abri sa personne et ses biens qu'au prix de 
l'exil. Ceux qui désirent se rendre compte jusqu'à quel 
point cette suprématie de là loi en Angleterre au xvin" siècle 
était un phénomène exceptionnel, n'ont qu'à lire des ou-
vrages dans le genre de la Vie de Diderot, par Morley. Les 
hommes de lettres distingués qui, en France, voulaient ob-
tenir la libre expression de leurs pensées luttèrent pen-
dant vingt-deux ans pour arriver à publier VEncyclopédie. 
11 n'est pas aisé de dire si ce sont les difficultés ou le succès 
de cette lutte qui fournissent le témoignage le plus écra-
sant de l'arbitraire obstiné du gouvernement français. 

L'illégalité royale n'était pas spéciale à des monarques 
aussi particulièrement odieux que Louis XV : elle était 
inhérente au système d'administration pratiqué en France. 
On estime, en général, que Louis XVI ne fut pas un po-
tentat arbitraire et cruel. Mais c'est une erreur de croire 
qu'avant 1789 il existait, sous la monarchie française, 
quelque chose d'analogue à la suprématie de la loi. La 
folie, les abus et le mystère du chevalier d'Eon firent, il y 
a un peu plus d'un siècle, autant de bruit que de nos jours 
l 'imposture du Prétendant.. La mémoire de ces choses n'est 
pas digne de revivre. Ce qu'il faut seulement en re-
tenir, c'est qu'en 1778, à l'époque de Johnson, d'Adam 
Smith, de Gibbon, de Cowper, de Burke et de Mansfield, 
pendant la guerre d'Amérique et onze années avant la réu-
nion des Etats généraux, un brave officier, diplomate dis-
tingué, pouvait, pour un délit encore inconnu, être con-
damné sans aucune forme de procès à subir une peine et 
une disgrâce à peine comparables aux capricieux tourments 
qu'inflige le despotisme oriental (1). 

(1) II es t à r e m a r q u e r que , môme après la r éun ion des Eta t s g é n é -
raux , le Roi semblai t peu disposé à renoncer en t i è r emen t a u x pou-
voi r s exercés pa r lettres de cachet. Voyez « Déclarat ion des in ten t ions 
du Roi », ar t . 15, P L O U A R D , Les Constitutions françaises, p . 10. 

LE REGNE DE LA LOI 

On ne doit pas s'imaginer d'ailleurs que, dans 1, 
conde moitié du xvme siècle, le gouvernement de la F, 
était plus arbitraire que celui des autres pays. Ce 
méconnaître entièrement la condition du continen 
France, la loi et l'opinion publique étaient beaucoup 
avancées qu'en Espagne ou que dans les petits Etats 
l'Italie et les principautés de l'Allemagne. Tous les maux 
du despotisme qui attiraient l'attention du monde sur un 
grand royaume comme la France, existaient, sous une 
forme pire, dans des contrées où le danger était d'autant 
plus grand qu'il attirait moins l'attention. Si l'on critiquait 
le pouvoir du monarque français plus sûrement que l'auto-
rité arbitraire d'une foule de tyranneaux, ce n'est pas que 
le roi de France gouvernât plus durement que les autres 
tètes couronnées ; c'est que le peuple français,à raison de sa 
supériorité, semblait avoir un droit spécial à la liberté; c'est, 
en outre, que l'ancienne monarchie française apparaissait 
comme le type frappant du despotisme. Ceci explique l'en-
thousiasme débordant avec lequel l'Europe entière salua 
la prise de la Bastille. Quand la forteresse fut prise, elle ne 
renfermait pas dix prisonniers ; à ce moment même, des 
centaines de débiteurs languissaient dans les prisons 
anglaises. Toute l'Angleterre cependant applaudit au 
triomphe du peuple français avec une ardeur qui, à première 
vue, ne semble guère compréhensible pour les Anglais 
de notre époque. A la réflexion, on aperçoit assez clairement 
le motif d'un sentiment qui se répandit dans tout te monde 
civilisé. La Bastille était le signe extérieur et visible du 
pouvoir arbitraire. Sa chute fut comprise et vraiment com-
prise, puisqu'elle servit à fonder, dans le reste de l 'Europe, 
ce règne de la loi qui existait déjà en Angleterre (1). 

( 1 ) On ve r ra dans G O L D S M I T H , Citizen of the World, I I I , le t t re I V , 

u n compte r e n d u d u sen t iment angla is su r la s e rv i tude des F rança i s . 
Dans la le t t re X X X V I I , Ibid., p . 1 4 3 , on ve r ra le cont ras te e n t r e 
l ' exécut ion de lord Fe r re r s e t l ' impun i t é qui pe rme t t a i t à tou t noble 
f r ança i s de commet t re u n m e u r t r e en ra ison de sa pa r en t é avec la 
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En second lieu, quand nous parlons du règne de la loi 
comme d'une caractéristique de l'Angleterie,nous entendons 
par là, non seulement qu'aucun homme chez nous Anglais, 
n 'est au-dessus de la loi, mais (ce qui est différent) que tout 
homme, quels que soient son rang, sa condition, est soumis 
à la loi ordinaire du royaume et justiciable des tribunaux 
ordinaires. 

r o u i h o m m e En Angleterre, l'idée d'égalité devant la loi ou de soumis-
liSt SOlIlïllà 3U • « i » 

-aire acfmi- S ' ° n u , u v e r s e ^ e de toutes les classes à une loi unique ap-
cruÎunaux''or- PliclUL'e P a r l e s tribunaux ordinaires a été poussée jusqu'à 

d ina i r e s . sa dernière limite. Chez nous, Anglais, tous les fonction-
naires, depuis le premier ministre jusqu'aux constables ou 
aux collecteurs de taxes, sont soumis à la môme responsa-
bilité que n'importe quel autre citoyen pour tout acte fait 
sans justification légale. Les recueils sont remplis d'espèces 
dans lesquels des fonctionnaires ont été traduits comme, 
tels devant les tribunaux et punis ou condamnés à des 
dommages-intérêts pour des actes commis dans l'exercice 
de leurs fonctions, mais en abusant des pouvoirs que la loi 
leur conférait. Un gouverneur de colonie (1), un Secrétaire 
d'Etat (2), un officier (3) et tous les fonctionnaires subal-
ternes, même s'ils obéissent aux ordres de leurs supérieurs 
hiérarchiques, sont responsables de tous les actes que la 

Joi ne les autorise pas à faire, au même titre que n' im-
- porte quel simple citoyen n'exerçant pas de fonctions ofli-

f a m i l l e royale . Voyez TOCQDEVILLE, Œuvres complètes, VIII, p . 5 7 - 7 2 , 

pour l 'Eta t généra l de l 'opinion dans tou te l 'Europe. L'idée du r è g n e 
de la loi impl ique , dans ce sens , l ' absence de tou t pouvoir , d a n s la 
Couronne ou chez ses agents , de dispenser de l ' observa t ion des lois, 
tout au moins , elle y est i n t i m e m e n t liée. Voyez Bill of Righls, 
Préambu le . I, S T U B B S , Select Charters ( 2 E éd.) , p . 5 2 3 Comparez Miller 
v . Enox, 6 Scott , 1 ; Attorney-Général v . Kissane, 32 L. II. I r . 220. 

(1) Mostyn, v . Fabregas. Cowp . 161 ; Musgrave v . Pulido, 5 App-
Cas. 102 ; Governor Wall's Case, 28 St . T r . 51. 

(2) Enticks v . Carrington, 19 St . Tr . 1030. 
(3) Philipp. v . Eyrc, L. IL, 4, Q. B. 225. 

cielles. Les fonctionnaires, tels que, par exemple, les sol-
dats ( t ) o u les clergymen de l'Eglise établie sont, il est 
vrai, soumis, en Angleterre comme partout ailleurs, à des 
lois qui ne s'appliquent pas au reste de la nation; ils sont, 
en quelques cas, justiciables de tribunaux dont la juridic-
tion ne s'étend pas à leurs compatriotes ; cela revient à dire 
que les fonctionnaires sont, jusqu'à un certain point, 
soumis à une loi qui peut être appelée administrative 
(officiai). Mais ce fait n'est, en aucune façon, incompatible 
avec le principe que tous les hommes sont, en Angleterre, 
soumis à la loi du royaume ; en effet, si un soldat ou un 
clergyman encourt, comme tel, des responsabilités lé-
gales dont sont exempts les autres citoyens, il n'échappe 
pas, en principe, aux devoirs d'un citoyen ordinaire. 

Un Anglais se figure naturellement que le règne de la loi Différence ;, 
(au sens où nous employons maintenant ce terme) est un T™ crAng?<!-" 
trait commun à toutes les sociétés civilisées. Cette supposi- ' r'î ifcc/' 
tion est pourtant erronée. La plupart des nations euro-
péennes sont, en effet, passées, à la fin du xviue siècle, par 
cette phase de développement (dont l'Angleterre est sortie 
avant la fin du xvie siècle) où nobles, prêtres et aut res , 
pouvaient défier la loi. Mais aujourd'hui même, il est loi n 
d'être universellement vrai que, dans les pays continentaux, 
tous les individus soient soumis à une seule et même loi e t 
que les tribunaux soient suprêmes dans toute l'étendue du 
pays. Si nous prenons la France comme type d'un Eta t 
continental, nous pouvons affirmer avec uneréelle justes se 
que les fonctionnaires — nous devons comprendre sous ce 
mot tous les individus employés au service de l'Etat — 
sont, en ce qui touche leur capacité officielle, à l'abri de la 
loi ordinaire du pays, exempts de la juridiction des t r ibu-
naux ordinaires et, à beaucoup d'égards, soumis unique-

(1) Pour la s i tua t ion légale des soldats, voyez m/Va, chap. v m 
et îx. 



ment à un droit de fonctionnaires appliqué par des corps 
de fonctionnaires (1). 

Les régies U reste cependant un troisième sens bien différent du 
froluonsii-1 « règne de la loi ». En ce sens, le « règne de la loi », la 
'fStat°de prédominance de l'esprit légal, peut être considéré comme 
MiréVpays. u n attribut spécial des institutions anglaises. Nous pouvons 

dire que le règne de la loi pénètre dans la Constitution 
pour cette raison que les principes généraux de la Constitu-
tion (tels que, par exemple, le droit à la liberté individuelle 
et le droit de réunion publique) sont chez n )us le résultat 
des décisions judiciaires déterminant les droits des simples 
citoyens dans les cas particuliers soumis à l'apprécia-
tion des tribunaux (2) ; au contraire, ?ous l'empire de 
beaucoup de Constitutions étrangères, la garantie (telle 
qu'elle existe) accordée aux droits des individus résulte ou 
semble résulter des principes généraux de la Constitution. 

Ceci est tout au moins une partie du fait vaguement in-
sinué dans la proposition courante, mais trompeuse, que 
« la Constitution n'a pas été faite mais a poussé ». Ce dicton 
est absurde si on le prend au pied de la lettre. « Les Cons-
t i t u t i o n s politiques (quoique la proposition puisse être 
«quelquefois ignorée) sont l 'œuvre des hommes; elles 
« doivent leur origine et toute leur existence à la volonté 
« humaine. Les hommes ne les ont pas trouvées toutes pous-

(1) Voyez le chap i t re xn e n ce qu i touche la d i f fé rence en t re le r è -
gne de la loi et le droit administratif. 

Il y a d a n s la f o r m u l e employée en tex te u n e g r a n d e par t d ' e x a g é -
ra t ion. Il n ' e s t pas exact de d i re q u e dans le droi t f rança i s ae tue l les 
fonct ionnai res sont exempt s de la j u r id i c t ion o rd ina i re . M. D i c e y a 
bien v o u l u r econna î t r e l u i - m ô m e la pa r t d 'exagéra t ion qu' i l y a clans 
cette f o r m u l e . Cf. s u r ce point , les no tes 9 e t 10 de l 'Appendice Gas-
ton Jèze. 

(2) Comparez Calvin's Case, 7 Coke , Rep. i ; Campbell v . Hall, 
Cowp. 204 ; Wilkes v . Wood, 19 St . T r . 1153, Mostyn v . Fabregas, 
Cowp. 161. Des déclara t ions p a r l e m e n t a i r e s légales tel les que la Péti-
tion of Rxght et le Bill of Rights on t u n e cer ta ine a f f in i té avec les d é -
cisions judic ia i res . 

« sées, en s'éveillant un beau matin d'été. Elles ne ressem-
« blent pas davantage aux arbres qui, une fois plantés, 
« croissent toujours, tandis que les hommes dorment. Dans 
« chaque période de leurs existance, l'action volontaire de 
« l'homme les fait ce qu'elles sont (1) 

Toutefois, si telle est la vérité, la thèse qui vott dans la 
forme d'un gouvernement une sorte de génération spontanée 
si étroitement liée à la vie d'un peuple que nous pouvons à 
peine la considérer comme un produit de la volonté et de 
l'énergie humaines, celle thèse met en lumière, quoique 
imparfaitement, le fait qu'il est des systèmes politiques — 
en particulier la Constitution anglaise — qui n'ont pas été 
créés d'un seul coup, et qui, loin d'être le résultat de la 
législation, au sens ordinaire de ce terme, sont le fruit de 
contestations portées devant les tribunaux pour défendre 
les droits des individus. En d'autres termes, notre Constitu-
tion est une Constitution faite par les juges (a judge-made 
Constitution) ; elle a tous les traits, bons et mauvais, du 
droit fait par les juges (judge-made laio). contraste «n-

11 en résulte des différences notables entre la Constitution tutu» ¡»n-
de l'Angleterre et celles de la plupart des pays étrangers, ĉonstitutions 

La Constitution anglaise ne renferme pas ces déclarations c l raiv r0ï' 
ou définitions de droits, si chères aux constitutionnalistes 
étrangers. En outre, les principes qu'on peut trouver dans 
la Constitution anglaise sont, comme toutes les maximes 
établies par la législation judiciaire, simplement des géné-
ralisations tirées soit des décisions ou opinions des juges, 
soit de statut.es qui, votés pour porter remède à des abus 
spéciaux, ont une étroite ressemblance avec les décisions 
judiciaires et sont, en réalité, des jugements prononcés par 
la Haute Cour du Parlement. Pour dire la même chose 
sous une forme quelque peu différente, le rapport qui existe 
entre les droits des individus et les principes de la Consti-

( 1 ) M I L L . — Le Gouvernement représentatif, p. 7 (éd. f rançaise , D u -
pont W h i t e ) . 



tution n'est pas tout à fait le même dans les pays comme la 
Belgique — où la Constitution est le résultat d'un acte légis-
latif,— et en Angleterre — où la Constitution elle-même re-
pose sur des décisions légales. En Belgique, pays que l'on 
peut prendre comme type de ceux possédant une Constitu-
tion formée par un Acte législatif mûrement dél ibéré, on peut 
dire en vérité que les droits des citoyens à la liberté indivi-
duelle découlent delà Constitution etsontassurés par elle (1). 

En Angleterre, le droit à la liberté individuelle fait partie 
de là Constitution, parce qu'il est sanctionné par les déci-
sions des Cours, lesquelles sont étendues ou confirmées par-
les Acts A'Habeas Corpus. S'il est permis d'appliquer les for-
mules de la logique aux questions de droit, la différence qui, 
en cette matière, existe entre, la Constitution de la Belgique 
et la Constitution anglaise, peut être définie de la manière 
suivante : En Belgique, les droits individuels sont des dé-
ductions tirées des principes de la Constitution, tandis qu'en 
Angleterre ce qu'on appelle les principes de la Constitution 
sont des inductions ou des généralisations basées sur les 
décisions particulières rendues par les tribunaux touchant 
les droits d'individus donnés. 

Naturellement, ce n'est là qu'une simple différence de 
forme. La liberté est aussi bien assurée en Belgique qu'en 
Angleterre ; dans ces conditions, il est de peu d'importance 
de dire que les individus sont à l'abri de tout risque d'arres-
tation arbitraire, parce que la liberté des personnes est ga-
rantie par la Constitution, ou de dire que le droit à la liberté 
individuelle — en d'autres termes, le droit à être protégé 
contre les arrestations arbitraires —fait partie de la Consti-
tution parce qu'il est garanti par la loi ordinaire du pays. 
Mais si cette simple distinction de forme n'est, en elle-
même, d'aucune importance, pourvu que les droits des in-
dividus soient réellement garantis, la question de savoir si 
le droit à la liberté individuelle ou le droit à la liberté de 

(1) Voyez infra, chap . V. 

conscience seront vraisemblablement garantis dépend, dans 
une large mesure, de la réponse à la question de savoir «i 
les personnes qui, consciemment ou inconsciemment, édi-
fient la Constitution de leur pays, commencent leur œuvre 
par des défimtions ou des déclarations de droits, ou bien au 
contraire, commencent par imaginer des remèdes destinés à 
sanctionner ou à garantir ces droits. De nos jours, la plupart 
des Constitutions étrangères ontcommencé leur œuvre „ai-
des declarations de droits. Et souvent elles ont eu raison I e 
plus souvent, leur conduite a été inspirée par la pression des 
circonstances et aussi par cette considération que poser des 
principes généraux de droit est la fonction propre et natu-
relle des législateurs. Mais la connaissance de l'histoire 
suffit a démontrer que les consti tutionnelles étrangers 
n o n t donné, tandis qu'ils étaient occupés à définir de, 
droits, qu'une attention insuffisante à la nécessité absolue 
d édicter des mesures capables de garantir les droits qu'ils 
proclamaient. La Constitution de 1791 proclamait la liberté 
de conscience, la liberté de la presse, le droit de réunion 
la responsabilité des fonctionnaires du gouvernement (1) 
Cependant, à aucune époque des annales de l'humanité, ces 
droits ne furent aussi peu assurés, on peut presque aller 
jusqu'à dire aussi complètement inexistants, qu'au plus fort 
de la Révolution française. 

Un observateur pourrait même douter qu'un bon nombre 
de ces libertés ou de ces droits soient, même aujourd'hui 
aussi bien protégés sous la République française que sous 
la Monarchie anglaise. Au contraire, on perçoit, à travers 
la Constitution anglaise, cette inséparable relation entre les 
moyens de garantir un droit et le droit lui-même, qui est 
le propre de la législation judiciaire. 

Partant de ce point de vue, l'axiome ubi jus, ibi reme-
dium devient quelque chose de beaucoup plus important 
qu'une simple proposition tautologique. En ce qui touche 

( 1 ) Voyez P L O I A R D , Les Constitutions françaises, p . 1 4 - 1 6 . 
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le droit constitutionnel, cet axiome signifie que les Anglais 
— dont les efforts édifièrent graduellement l'ensemble com-
pliqué des lois et institutions que n o u s appelons la Constitu-
tion,— s'attachèrent beaucoup plus volontiers à trouver des 
remèdes pour garantir les droits individuels, ou (ce qui est 
simplement la même chose, mais considéré à un autre point 
de vue) à prévenir des maux définis, qu'à rédiger une décla-
ration des Droits de l'homme ou des Droits des Anglais. 
Les Acts d'Habeas Corpus ne déclarent aucun principe, ils 
ne définissent aucun droit; mais, en pratique, ils valent 
une centaine d'articles constitutionnels garantissant la 
liberté individuelle. 

Qu'on ne suppose pas davantage que cette relation entre 
les droits et les remèdes, qui repose sur l'esprit légal do-
minant dans les institutions anglaises,soit inconciliable avec 
l'existence d'une Constitution écrite, ou môme avec l'exis-
tence de déclarations constitutionnelles de droits. La Cons-
titution des Etats-Unis et les Constitutions des Etats parti-
culiers de l'Union sont contenues dans des documents écrits 
ou imprimés, et renferment des déclarations de droits (1). 

(1) On p e u t a j o u t e r q u e le Petition of Right e t l e Bill of Rights, de 
m ô m e q u e l e s Declarations of Rights a m é r i c a i n e s c o n t i e n n e n t d e s p r o -
c l a m a t i o n s de p r i n c i p e s g é n é r a u x , r e s s e m b l a n t a u x déc l a r a t i ons des 
d ro i t s c o n n u e s d e s c o n s t i t u t i o n n a l i s t e s é t r a n g e r s , e t s u r t o u t à l a cé-
l èb re Déc la ra t ion des d ro i t s d e l ' h o m m e e t d u c i toyen de 1789. Mais 
d ' u n côté , l e s d é c l a r a t i o n s ang l a i s e s et a m é r i c a i n e s , e t de l ' a u t r e l e s 
déc l a r a t i ons é t r a n g è r e s d e s d ro i t s , s i e l les o n t q u e l q u e r e s s e m b l a n c e 
a p p a r e n t e , p r o c è d e n t , a u f o n d , p l u t ô t pa r vo ie de c o n t r a s t e q u e 
d ' ana log i e . Le Petition of Right e t l e Bill of Rights n e s o n t pas t a n t 
des « déc l a r a t i ons des d ro i t s », a u s e n s a t t r i b u é à ce t e r m e à l ' é t r a n g e r , 
q u e des c o n d a m n a t i o n s j ud i c i a i r e s de p r é t e n t i o n s o u de p r a t i q u e s de la 
C o u r o n n e , déc ré t ée s i l l éga les p a r ces Acts . O n v e r r a q u e t o u t e s o u 
p r e s q u e t o u t e s l e s c l ause s de ces d e u x cé lèbres d o c u m e n t s r e p o u s s e n t 
u n e p r é t e n t i o n d é t e r m i n é e i n v o q u é e et a p p l i q u é e a u n o m de l a P r é r o -
ga t i ve . S a n s dou te , l e s déc la ra t ions c o n t e n u e s d a n s l e s C o n s t i t u t i o n s 
a m é r i c a i n e s a v a i e n t u n e r e s s e m b l a n c e r ée l l e a v e c l e s déc l a r a t i ons des 
d ro i t s con t i nen t a l e s . E l les s o n t le p r o d u i t des i dées d u xvn i 0 s ièc le , 
m a i s el les o n t c e p e n d a n t , p r é t e n d - o n , u n b u t d i s t i nc t : l e c o n t r ô l e 
l éga l de l ' a c t i on de l a l é g i s l a t u r e p a r les a r t i c l e s de l a C o n s t i t u t i o n . 

Mais les hommes d'Etat américains ont fait preuve d'une 
habileté sans rivale en pourvoyant aux moyens de donner 
une garantie légale aux droits déclarés par les Constitutions 
américaines. Ce règne de la loi est une caractéristique aussi 
marquée aux Etals-Unis qu'en Angleterre. 

De plus, le fait que, dans bien des pays étrangers, les 
droits des individus, — par exemple le "droit à la liberté 
individuelle — dépendent de la Constitution, tandis qu'en 
Angleterre le droit constitutionnel n'est guère qu'une gé-
néralisation des droits que les tribunaux garantissent aux 
individus, a un autre important résultat. Les droits géné-
raux garantis par la Constitution peuvent être, et sont dans 
certains pays, constamment suspendus. Ces droits sont en 
quelque sorte extraordinaires et indépendants du cours 
ordinaire du droit. Dans la Constitution belge, la déclara-
tion que la liberté individuelle est « garantie », révèle une 
manière de considérer les droits individuels très différente 
de celle dont les jurisconsultes anglais envisagent ces 
mêmes droits. En Angleterre, nous pouvons difficilement 
dire qu'un droit est plus garanti qu'un autre. La sécurité 
contre les arrestations arbitraires, le droit d'exprimer son 
opinion sur toutes les questions, sauf dommages-intérêts 
en cas de diffamation, et le droit de jouir de sa propriété, 
semblent aux Anglais reposer tous sur la même base, sa-
voir, la loi du pays. Dire que la « Constitution garantit » 
une classe de droits plus qu'une autre serait, pour un An-
glais, une façon de s'exprimer anti-naturelle et dénuée de 
sens. Mais, dans la Constitution belge, ces mots ont une 
signification définie. Ils impliquent qu'aucune loi touchant 
à la liberté individuelle ne pourrait être passée sans une 
modification de la Constitution, faite suivant la procédure 
spéciale prévue pour la revision de la Constitution (1). 
Toutefois, ceci ne doit point retenir notre attention. La 
chose à noter, c'est que, quand le droit à la liberté indivi-

(1) Voyez supra, p. 107 e l s. 



duelle est une conséquence déduite des principes de la 
Constitution, l'idée que ce droit peut être suspendu ou 
supprimé se présente aussitôt à l'esprit. Quand, au con-
traire, le droit à la liberté individuelle fait partie de la 
Constitution parce qu'il est inhérent à la loi ordinaire du 
pays, ce droit peut difficilement être détruit sans une ré-
volution complète dans les institutions et dans les cou-
tumes de la nation. Ce qu'on appelle « suspension de l'Act 
d 'llabeas Corpus », a, il est vrai, une certaine analogie 
avec ce qu'on appelle dans certains pays « suspension des 
garanties constitutionnelles ». Mais, après tout, un Statute 
suspendant l'Act d'llabeas Corpus ressemble bien peu à ce 
que son nom populaire semble impliquer; et, bien que ce 
soit une mesure assez sérieuse, ce n'est, en réalité, qu'une 
suspension d'une garantie particulière de la liberté indivi-
duelle. L1 llabeas Corpus Act peut être suspendu et cepen-
dant les Anglais peuvent jouir de presque tous les droits 
individuels. La Constitution étant basée sur le règne de la 
loi, la suspension de la Constitution, pour autant que cette 
chose se puisse concevoir, ne signifierait, en Angleterre, rien 
de moins qu 'une révolution. 

Résumé des Doue, ce « règne de la loi », qui forme un principe fon-
ilu règne de damental de la Constitution anglaise, a trois significations, 

ou peut être considéré à trois points de vue différents. 
Il signifie d'abord, la suprématie absolue ou prédomi-

nance de la loi régulière opposée à l'intluence du pouvoir 
arbitraire, et exclut l'existence de l'arbitraire, de la préro-
gative, ou même d'une large autorité discrétionnaire du 
gouvernement. Les Anglais sont régis par la loi et par la 
loi seule ; un homme peut, chez nous, être puni pour une 
violation de la loi ; il ne peut être puni pour autre chose. 

Cela signifie, en outre, égalité devant la loi, ou sujétion 
égale de toutes les classes à la loi ordinaire du pays, admi-
nistrée par les tribunaux ordinaires de droit ; dans ce sens, 
le « règne de la loi » exclut l'idée de toute exemption des 
fonctionnaires ou autres de l'obligation d'obéissance à la 

loi qui régit les autres citoyens ou de la juridiction des 
tribunaux ordinaires ; il n'y a rien chez nous qui corres-
ponde au droit administratif ou aux tribunaux adminis-
tratifs de la France (1). La notion qui git au fond du droit 
administratif connu des nations étrangères, c'est que les 
affaires ou les litiges dans lesquels le gouvernement ou 
ses fonctionnaires sont intéressés, sont en dehors de la 
sphère des tribunaux judiciaires et doivent être connus 
de corps ^spéciaux composés plus ou moins de fonction-
naires. Cette idée est absolument inconnue au droit an-
glais; elle est fondamentalement inconciliable avec nos 
traditions et nos coutumes. 

Enfin, le terme, le « règne delà loi », peut êlre employé 
comme exprimant le fait que le droit constitutionnel an-
glais, c'est-à-dire les règles qui, à l'étranger, font natu-
rellement partie d'un Code constitutionnel, ne sont pas la 
source, mais la conséquence des droits des particuliers, 
définis et sanctionnés par les tr ibunaux ; bref, que les prin-
cipes du droit privé ont été étendus en Angleterre par 
l'action des tribunaux et du Parlement de façon à déterminer 
la situation de la Couronne et de ses fonctionnaires; ainsi, 
la Constitution est le résultat de la loi ordinaire du pays. 

Toutefois, les propositions générales sur le caractère du Influcncc du 

règne de la loi ne nous ouvrent qu'un horizon très limité. ï de,la 

0 . , * L o 1 » su r les 
b i o n v e u t c o m p r e n d r e l a p o r t e e r é e l l e d e c e p r i n c i p e s o u s |)r inc>p«de 

, „ , , la Constitu-
ses dillerents aspects et développements, il faut essayer de ,ion-
déterminer l'influence qu'il exerce sur quelques-unes des 
dispositions principales de la Constitution anglaise. La 
meilleure méthode est d'examiner avec soin la façon dont 
le droit anglais se comporte vis-à-vis des questiuiis sui-
vantes : le droit à la liberté individuelle (2), le droit 
à la liberté de discussion (3) ; le droit de réunion (4); 

(1) Voyez chap . XII. 
(2) Chap. v . 
(3) Chap. vi . 
(4) Chap. v u . 



l'usage de la loi martiale ( l ) ; les droits et devoirs de 
l'armée (2) ; la levée et la dépense du revenu public (3) ; 
la responsabilité des ministres (4). De plus, le caractère 
véritable du règne de la loi, tel qu'il existe en Angleterre, 
sera mis en lumière si on le compare avec l'idée du droit 
administratif (5), qui prévaut dans beaucoup de pays du 
Continent. Nous allons étudier successivement ces ques-
tions. Toutefois, l'objet de ce traité n'est pas, comme 
le lecteur doit se le rappeler, de laire une étude minu-
tieuse et complète des acts & Habeas Corpus, par exemple, 
ou des autres lois protégeant la liberté de l'individu ; il 
est simplement de démontrer que ces chefs principaux du 
droit constitutionnel, que ces articles, pour ainsi dire, de 
la Constitution, en même temps qu'ils sont régis par la 
suprématie de la loi du pays qui domine toutes les institu-
tions anglaises, fournissent des exemples de cette supré-
matie. Si, un jour, le droit constitutionnel anglais était co-
difié, chacun des sujets que j'ai mentionnés formerait une 
section du code. Beaucoup d'entre eux figurent actuelle-
ment dans les Constitutions écrites des nations étrangères, 
notamment dans les articles de la Constitution belge, qui, 
comme je l'ai déjà noté, est un résumé admirable des 
maximes directrices du constitutionnalisme anglais. Ce 
sera donc, souvent, une bonne méthode pour éclairer notre 
sujet, que de prendre l'article de la Constitution belge ou 
peut-être de quelque autre Constitution se rapportant au 
sujet étudié, par exemple, le droit à la liberté individuelle ; 
de rechercher dans quelle mesure le principe contenu dans 
cet article est reconnu par le droit anglais, et quels sont, 
dans ce cas, les moyens par lesquels il est affirmé ou sanc-

(1) Chap. v in . 
(2) Chap. ix. 
(3) Chap . x . 
(4) Chap. xi . 
(5) Chap. xii. 

tionné par les tribunaux. Une raison pour laquelle le droit 
constitutionnel anglais est imparfaitement compris, c'est 
que nous le comparons trop rarement avec les dispositions 
des autres pays. Ici, comme ailleurs, la comparaison est 
essentielle à l'intelligence. 



CHAPITRE V 

LE DROIT A LA LIBERTÉ INDIVIDUELLE 

fts In A. • Constitution belge établit en ce pays 
Ä p P n n c , P f q u i ont longtemps prévalu en Angleterre. 

C o S l i o n J j e s ; e r m e s
i

d e c e t article éclairent si curieusement, par con-
\ r a S . < ï u e l c l u e s t r a i t s de ressemblance marquée avec le 
droit constitutionnel anglais qu'ils valent la peine d'être 

« Art. 7. — La liberté individuelle est garantie. 
«Nul ne peut être poursuivi que dans les cas prévus par 

« la loi, et dans la forme qu'elle prescrit. 
« Hors le cas de flagrant délit, nul ne peut être arrêté 

« qu en vertu de l'ordonnance motivée du juge, qui doit 

I d n s r f e r m 0 m T t dG r a r r e S t a t i 0 n ' ~ V » tard 
Commenteiie t I , ™ f - f a t r e heures (1) ». 
M Ä n v i d t , J 0 u ; i u n A n g I a i s q u a n t à i a i i b e r t é 

posit on Z / T l e m e n t 0 U n e p r 0 v i e n t dis-position générale contenue en un document écrit Ce qui 

b . T a r c e 39 • ^ » C ° n s t Î t u t i o n ^ g e , est le célè-bre article 39 (2), de la Magna Charta : 
Let article est ainsi conçu : 

salfdz liie: hr c a p i a t u r > v e i 

^ U Ü a ^ «letur, aut aliquo modo 
(1) Constitution de la Belgique, a r t 7 
( 2 ) Voyez S T U B B S , Chartes, 2 « édi t . , p . 301. 

destruatur, nec super eum ibimus, nec super eum mittemus, 
nisi per legale judicium pavium suorum vel per legem 
terres. 

Il doit être combiné avec les déclarations du Petition 
of Right. Et ces dispositions (si on peut parler ainsi) sont 
plutôt des preuves de l'existence d'un droit que des lois qui 
le confèrent. L'expression même « garantie » est, comme 
je l'ai déjà fait remarquer, extrêmement significative ; elle 
suggère que la liberté individuelle est un privilège spécial 
assuré aux Belges par un certain pouvoir, placé au-dessus 
de la loi ordinaire du pays. Cette idée est absolument étran-
gère aux façons de voir anglaises, puisque, pour nous, la 
liberté individuelle n'est pas un privilège spécial mais le 
résultat de la loi ordinaire du pays mis en vigueur par les 
tribunaux. En somme, nous pouvons observer ici l'appli-
cation à un cas particulier du principe général selon lequel, 
chez nous, les droits individuels sont la base et non le ré-
sultat de la loi de la Constitution. 

La proclamation, dans une Constitution ou Charte, du 
droit à la liberté individuelle, ou même de tout autre droit, 
donne par elle-même une bien faible garantie que le droit 
a plus qu'une existence nominale ; et ceux qui veulent sa-
voir dans quelle mesure le droit à la liberté individuelle lait 
en réalité partie de la loi de la Constitution doivent consi-
dérer à la fois ce que le droit signifie et, ce qui est beaucoup 
plus important, par quels moyens juridiques son exercice 
est assuré. 

Le droit à la liberté individuelle, tel qu'on le comprend en 
Angleterre, signifie en substance le droit que possède toute 
personne de ne pas être emprisonnée, arrêtée ou soumise à 
toute autre mesure de contrainte physique sansjustification 
légale. Toute contrainte physique est, en Angleterre, prima 
facie, illégale et ne peut être justifiée (pour parler en 
termes très généraux) que dans deux cas : 1° quand le pri-
sonnier ou l'individu soumis à la contrainte est accusé de 
quelque délit et doit être amené devant les tribunaux 



pour y être jugé ; 2° lorsqu'il a été dûment condamné pour 
quelque délit et doit subir la peine prononcée de ce chef. 
Maintenant, la liberté individuelle, prise dans ce sens du 
terme, est assurée en Angleterre par la stricte application 
du principe que nul ne peut être arrêté ou emprisonné, si 
ce n'est en vertu de la loi, c'est-à-dire (parlant encore en 
termes très généraux), en vertu d'un mandat légal par 
ordre d'une autorité légale (1). Ce qui est encore plus im-
portant, cette liberté est garantie grâce à l'existence de 
moyens juridiques appropriés, destinés à assurer la mise 
en vigueur du principe. Ces moyens sont au nombre de 
deux (2), savoir : réparation pour arrestation ou emprison-
nement illégaux au moyen d'une poursuite ou d'une action, 
et délivrance de l'emprisonnement illégal au moyen du 
ivrit of habeas corpus. Examinons le caractère général de 
chacun de ces remèdes. 

11 I. Réparation en cas d'arrestations. — Si nous em-
- ployons le terme « réparation » dans un sens large, nous 

dirons qu'une personne victime d'une injustice obtient ré-
paration soit quand elle parvient à faire punir l'auteur du 
dommage, soit quand elle obtient des dommages-intérêts. 

Chacune de ces formes de réparation est, en Angleterre, 
accessible à tous ceux dont la liberté individuelle a été, en 
un cas quelconque, illégalement contrariée. Supposons, par 
exemple, que X, sans motif légal, attaque A en le frap-

( 1 ) Voyez pour les a r res ta t ions S T B P H E K , Commentaries (8e édit .) , IV, 
p . 340-349. 

(2) Un au t r e m o y e n de pro téger la l iber té ind iv idue l le ou a u t r e s 
droi ts est la facu l té r econnue à tou t h o m m e d 'employer la force pour 
dé fendre ou a f f i r m e r ses droi ts cont re ceux qu i y po r t e ron t a t te in te , 
sans encour i r de responsabi l i té légale pour les d o m m a g e s causés à 
l ' agresseur . Les l imites dans lesquel les le droi t angla is p e r m e t l ' u sage 
de ce qu 'on appelle le « self-defence » ou p l u s c o u r a m m e n t « l ' a f f i r -
mat ion des droi ts l égaux pa r l 'emploi de la force personnel le », sont 
l ' un des points les p lus obscurs de not re droi t . Voyez à l 'Appendice la 
no te IV : Droit de « Self-defence. » 

pant, ou prive A de sa liberté — suivant l'expression 
technique : l'emprisonne — soit pour longtemps, ou seule-
ment pour cinq minutes ; A possède deux moyens devant 
lui. Il peut soit convaincre X de voies de faits et ainsi le faire 
punir pour ce crime, soit diriger contre lui une action of 
trespass et obtenir de X tels dommages-intérêts suivant 
l'estimation du jury. 

Supposons qu'en 1725, Voltaire eût été, à l'instigation 
d'un lord anglais, traité à Londres comme il le fut à Paris. 
Il n'aurait pas eu besoin pour réparation de s'en remettre à 
la bonne volonté de ses amis ou à la faveur du ministère ; 
il n'aurait eu qu'à employer un des deux moyens cités. Il 
pouvait faire juger tous ses assaillants comme criminels ; 
s'il l'avait préféré, introduire une action contre l'un d'eux ou 
contre tous. 11 auraitdonepu poursuivre le gentilhomme qui 
avait ordonné la bastonnade, les laquais qui la lui avaient 
administrée, les policiers qui l'avaient mené en prison, et 
le geôlier qui l'y avait gardé. 

Notons particulièrement que l'action of trespass, à la-
quelle Voltaire aurait eu recours, peut être dirigée, 
contre toute personne dans tout le royaume. Elle peut 
être et a été intentée contre des gouverneurs de colonies, 
des secrétaires d'Etat, des officiers qui avaient jugé en 
Cour martiale des individus non soumis au droit militaire, 
en un mot contre toute sorte de fonctionnaires supérieurs 
ou subalternes. 

Ici, nous pouvons examiner un autre aspect du « règne 
de la loi ». Aucun des ennemis de Voltaire n'aurait pu, si 
celui-ci avait été molesté en Angleterre, échapper à la res-
ponsabilité de la poursuite en invoquant son caractère of-
ficiel ou l'ordre de ses supérieurs hiérarchiques. 

Aucun d'eux n'aurait pu dire qu'étant fonctionnaire du 
gouvernement il ne pouvait être jugé que par un tribunal 
administratif. Voltaire, pour conserver notre exemple, au-
rait pu, en Angleterre, faire juger chacun de ses assaillants, 
y compris les fonctionnaires qui l'avaient gardé en prison, 



devant un tribunal ordinaire, et par conséquent devant des 
juges et des jurés qui n'auraient pas admis que le zèle ad-
ministratif ou les ordres de supérieurs hiérarchiques sont 
des excuses morales ou légales pour la violation de la loi. 

Avant de quitter le sujet du remède que les tribunaux 
accordent pour les dommages causés par l'atteinte illégale 
portée à la liberté individuelle, nous ferons bien de remar-
quer la stricte observation par les juges, en ce cas comme 
dans d'autres, de deux maximes ou principes sur lesquels 
repose tout le droit de la Constitution, et dont le main-
tien assure à la fois la suprématie de la loi du pays et ar-
rête, en dernière analyse, l'arbitraire delà Couronne. La pre-
mière de ces maximes, ou principes est que tout auteur d'un 
dommage est responsable individuellement pour tout acte 
illégal ou arbitraire auquel il participe, et, ce qui est la 
môme chose envisagée sous un autre point de vue, que 
l'auteur d'un dommage ne peut pas, si l'acte est illégal, in-
voquer pour sa défense les ordres d'un maître ou d'un 
supérieur. Voltaire, s'il avait été arrêté en Angleterre, 
aurait pu traiter toutes les personnes impliquées dans 
cette affaire, comme individuellement responsables du 
mal à lui causé. Cette doctrine de fa responsabilité indivi-
duelle est donc le fondement réel de la règle juridique 
d après laquelle les ordres du roi lui-même ne sont pas une 
cause de justification pour un acte injuste ou illégal. Et, 
par suite, la règle ordinaire, qui veut que l'auteur soit in -
dividuellement responsable du dommage qu'il a commis 
est le fondement sur lequel repose la grande doctrine cons-
titutionnelle de la responsabilité ministérielle. La seconde 
de ces remarquables maximes est que les tribunaux 
reparent toute violation d'un droit, quelle que soit l 'impor-
tance du dommage. L'attaque et l'emprisonnement dont 
> oit aire eut à souffrir lui portèrent un grave préjudice; 
mais il ne faudrait pas s'imaginer, comme pourraient le 
faire des personnes ignorantes de la pratique des tribunaux 
que les actions of irespass ou pour incarcération illégale ne 

peuvent être introduites que dans les cas où la liberté in-
dividuelle a été sérieusement compromise. Quatre-vin°t-dix-
neuf pour cent des procès intentés pour voies de faits ou 
emprisonnement illégal se rapportent à des dommages in-
signifiants en eux-mêmes. Si un ruffian donne une gifle à 
un autre, si un polieeman procède à une arrestation sans 
autorisation légale, si un maître d'école garde un écolier 
enfermé à l'école une demi-heure après l'heure à laquelle 
l'enfant aurait dû retourner à la maison (l), si, en un mot 
X porte une atteinte illégale, quoique légère, à la liberté 
individuelle de A, l'auteur s'expose à une poursuite de-
vant une Cour de droit, et la victime, si elle parvient à ga-
gner les sympathies du jury, peut recevoir d'importants 
dommages pour l'injure dont elle a ou est supposée avoir 
été victime. La loi anglaise protège le droit à la liberté in-
dividuelle, comme tout autre droit légal, contre toute es-
pèce d'atteinte et donne la même réparation (je ne veux 
pas dire naturellement qu'elle inflige les mômes pénalités) 
pour les plus petites comme pour les plus graves violations 
de la liberté individuelle. Cela nous semble une chose 
tellement naturelle, qu'il est difficile d'attirer l'attention 
sur elle, mais on peut soupçonner que peu de dispositions 
de notre système légal ont autant servi à maintenir l'auto-
rité de la loi que ce fait que tous les délits, grands ou pe-
tits, sont punis en vertu des mêmes principes et par les 
mêmes tribunaux. La loi anglaise ne connaît donc aucun dé-
lit exceptionnel puni par des tribunaux extraordinaires (2). 

Le droit d'une personne injustement emprisonnée, en 
recouvrant sa liberté, de traduire son oppresseur de-
vant un tribunal répressif, ou, au moyen d'une action, 
d'obtenir une indemnité pécunaire pour le dommage souf-

(1) Hunier v . Johnson, 13 Q. B. D. 22o. 
(2) Remarquez le contras te avec les moyens ext raordinai res adoptés 

en France , sous l 'ancienne monarcl i ie , pour la puni t ion des c r imine l s 
puissants . Su r cette quest ion, voyez F L É C M E R , Mémoires sur les Grands 
Jours tenus à Clermont en 1665—66. 



fert, ne donne qu'une garantie très insuffisante à la li-
berté individuelle. Si X garde A séquestré, il sert de 
peu à A de savoir que s'il recouvre sa liberté, ce qui peut-
être n'arrivera pas, il pourra faire punir X. Ce que A dé-
sire avant tout, c'est de recouvrer sa liberté ; mais jusqu'à 
ce que ce soit fait, il ne peut espérer faire punir l'ennemi 
qui l'en a privé. C'aurait été une bien mince consolation 
pour Voltaire dç savoir que, s'il parvenait à sortir de la 
Bastille, il pourrait obtenir de ses oppresseurs des dom-
mages-intérêts ; la possibilité, une fois libre, d'obtenir ré-
paration pour le mai à lui fait, pouvait, loin de lui être 
utile, le condamner à une incarcération aussi longue que 
sa vie. La liberté n'est pas garantie tant que la loi, en plus 
de la peine qui frappe toute atteinte à la liberté légale d'un 
individu, ne procure pas aussi à la victime d'une incarcéra-
tion arbitraire le moyen de recouvrer sa liberté. Ce moyen 
lui est donné par le célèbre writ of habeas corpus et par les 
Habcas Corpus Acts. 

uvii of hu- II. Writ of Habeas Corpus. — I l n'entre pas dans les 
beas corpus. ' ' r 

limites de notre ouvrage de faire l'histoire du writ of 
Habeas corpus ni d'exposer les détails de la législation à 
cet égard. Pour une étude approfondie du ivrit etdes Acts 
of Habeas Corpus consultez le recueil des lois. Mon but est 
uniquement d'expliquer d'une façon générale le moyen 
grâce auquel la loi anglaise garantit le droit de liberté indi-
viduelle. J'appellerai par conséquent l'attention sur les 
points suivants : 1° La nature du writ ; 2° l'effet de ce qu'on 
appelle les Habeas Corpus Acts ; 3° l'effet précis de ce 
qu'on appelle — pas très justement — la suspension des 
Habeas Corpus Acts ; et, enfin, le rapport qu'il y a entre 
un Act suspendant l'application de Habeas Corpus Act et 
un Act of indemnity. Chacun de ces points forme une partie 
déterminée dans la loi de la Constitution. 

(1) Voyez S T E P H E N , Commentaries, 8" édi t . , I I I , 027-636; 16 Car . I . 
c . 1 0 ; 31 Car. H. c. 2 ; 56 Geo. III. c. 100; F O R S Y T H , Opinions, 4 3 6 -
452,481. 

Nature du writ. — Les documents légaux fournissent NaUir.?du 
O w r i t . 

constamment la meilleure explication et la meilleure illustra-
tion des .principes légaux. Nous ferons bien,par conséquent, 
d'examiner avec soin la formule suivante d'un writ of Ha-
beas Corpus : 

« Victoria, parlaCràce de Dieu, Reine du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenderesse de la Foi. 

« A J. Iv. gardien de notre prison de Jersey, en l'Ile de 
Jersey et à J. C. Vicomte de la dite île, salut. Nous vous 
ordonnons de présenter en notre Cour, devant nous à 
W estminster, le 18 janvier prochain, le corps de C.C.W., le-
quel est, prétend-on, détenu en notre prison sous votre 
garde et de déclarer le jour et le motif de son arrestation, 
sous quelque nom qu'il soit désigné ou connu, afin d'en-
tendre et de recevoir toutes choses et matières que notre 
dite Cour décidera, au sujet de cet individu. Vous rappor-
terez le présent Wri t . Témoin Thomas Lord Denman, à 
Westminster, le 23 décembre de la 8e année de notre 
règne. 

«' Par la Cour. 

« ROBINSON ( 1 ) . 

« A la requête de C. C. W. 
« R. M. R. » 

« AV. A. L., 1 Gray's Inn Square, London. 

« Attorney pour ledit C. C.W. » 

Le caractère de ce document est évident en soi. C'est un 
ordre lancé, dans le cas particulier, par la Cour du Banc de 
la Reine, et enjoignant à une personne supposée détenir un 
prisonnier d'amener ce prisonnier — d'avoir son corps, 

(1) Affaire de Curus Wilson, 7 Q. B. 984, 988. Dans ce cas pa r t i -
cul ier , le w r i t o rdonne a u geôlier d ' amener le corps du p r i sonn ie r de-
v a n t la Cour, à u n jour donné. Le p lus souven t , la Cour o rdonne 
d ' amener le pr i sonnier « immédia t emen t ap rè s la récept ion de ce 
w r i t . » 



d'où le nom d'Habeas Corpus — devant la Cour, afin que 
la Cour sache pour quel motif le prisonnier est détenu ; et 
qu'ainsi la Cour puisse traiter ce dernier selon la loi. 

Le caractère essentiel de toute l'opération, c'est que, 
par le ivrit of Habeas Corpus, la Cour peut obtenir que 
toute personne emprisonnée soit amenée devant elle afin 
de connaître le motif de son arrestation. Et lorsqu'elle l'a 
devant elle, la Cour peut immédiatement la mettre en li-
berté ou voir qu'il y a lieu, conformément à la loi, de le 
faire, par exemple, mettre rapidement en jugement. 

Le ivrit peut être lancé soit à la requête du prisonnier lui-
même, soit de toute autre personne agissant dans son inté-
rêt ou encore, en supposant le prisonnier incapable d'agir, 
à la requête de toute personne qui le croit illégalement dé-
tenu. 11 est lancé parla Haute Cour, ou, durant les vacances, 
par tout juge de cette Cour ; la Cour fera toujours lancer 
le writ dès qu'elle aura acquis la conviction, sur ser-
ment, qu'il y a des raisons de supposer qu'un prisonnier 
est illégalement détenu. Vous ne pouvez donc pas dire 
strictement que le writ est lancé « connue une chose allant 
de soi », car on doit donner des motifs qui font supposer 
qu'on est en présence d'un cas d'emprisonnement illégal. 
Au contraire, le ivrit est accordé « comme une chose de 
droit », c'est-à-dire que la Cour l'accordera toujours 
prima facie, si on montre qu'il y a des motifs de supposer 
que la personne au profit de laquelle il est demandé est illé-
galement privée de sa liberté. Le writ ou ordre de la Cour 
peut être adressé à toute personne, fonctionnaire ou simple 
particulier, qui a ou est supposé avoir une autre personne 
sous sa garde. Toute désobéissance au writ expose le con-
trevenant à une punition sommaire pour mépris delà Cour 
(contempt of Court) (1), et aussi, en beaucoup de cas, à de 
graves amendes au profit de la partie lésée (2). Pour 

(1) Rex v . Winton, o T. R . 89 et cf. 30 Geo. I I I . c . 100, s . 2 ; 
voyez CORNER,Practice of the Crown Side of Ihe Court of Queen's Bcnch. 

(2) 31 Car. II. c. 2, s . 4 . 

poser par conséquent la question en termes très généraux, 
voici ce qu'on peut dire. La Haute Cour de justice possédé 
le pouvoir, de même que le possédaient les tribunaux qui 
tiennent lieu de Haute Cour, le pouvoir de faire amener de-
vant elle au moyen du writ of Habeas Corpus toute per-
sonne que l'on prétend être détenue illégalement. La Cour 
peut alors rechercher les motifs de la détention, et, s'il y a 
lieu, rendre hic et nunc la liberté au prisonnier. Ce pou-
voir, d'ailleurs, est un de ceux que la Cour exerce quand 
un requérant lui montre des motifs de croire qu'un 
homme est, en Angleterre, illégalement privé de sa li-
berté. 

Les Habeas Corpus Aets. — Le droit au writ d Habeas Cor- Habeas cor-

pus existait en common law longtemps avant l'adoption en ™ Ac,s' 
1679 du célèbre Habeas Corpus Act(\), 31 Car. II. cap. 2, 
et l'on peut s'étonner que cet Act et le suivant 50 Ceo. III, 
c. 100, soient (pour des raisons politiques) considérés, 
d'une façon absolue, comme les bases sur lesquelles repose 
la garantie qu'ont les Anglais en cequi concerne leur liberté 
individuelle. Ceci s'explique par ce fait qu'avant 1679,1e 
droit au writ fut souvent, sous des prétextes divers, rendu 
illusoire. L'objet des Habeas Corpus Acts a été de prévenir 
toutes les manœuvres ayant pour but d'éluder l'effet du 
writ soit de la part des juges qui doivent le lancer et, s'il y 
a lieu, libérer le prisonnier, soit de la part du geôlier ou de 
toute autre personne qui délient le prisonnier en son pou-
voir. Le premier Act de Charles II s'applique aux per-
sonnes emprisonnées sur une accusation de crime; le der-
nier texte de George III s'applique aux personnes privées 
de leur liberté pour des motifs autres qu'une accusation 
criminelle. 

Prenons séparément ces deux catégories de personnes. Ilabeas C0I._ 
Une personne est emprisonnée sur une accusation de ^GTS'.' 

crime. Si elle est détenue sans un mandat légal ordonnant 3,'cCa2 

(1) Voyez auss i .10 Car . I, c. 10, s. G. 

C O N S T I T U T I O N 



son emprisonnement, elle a droit à être mise en liberté. 
Si au contraire, elle est incarcérée en vertu d'un mandat 
légal, sa détention a pour but d'assurer sa comparution 
devant le juge. Sa position, dans ce cas, diffère selon la 
nature du délit qui lui est reproché. En cas d'infractions 
légères connues sous le nom de délits (misdemeanours), 
elle a en principe (1) droit à être mise en liberté, en garan-
tissant, sous caution, qu'elle se rendra elle-même a la 
prison dans le délai voulu et se soumettra à la sentence 
qui sera rendue en ce qui touche le délit dont elle est 
accusée, ou (pour employer les expressions techniques) 
elle a droit à la liberté sous caution. Dans l'autre cas, 
celui d'infractions plus graves, telles que lélonie ou trahi-
son une personne emprisonnée n'a pas droit à demeurer 
libre sous caution. En ce cas, le prisonnier a simplement 
droit à un jugement rapide. L'effet du toril d'Habeas 
Corpus serait annulé si la Cour n'examinait pas la validité 
de l'ordonnance en vertu de laquelle le prisonnier est dé-
tenu, et, au cas où le mandat 11e serait pas valable, si elle 
n'ordonnait pas son élargissement, ou encore, si la Cour, 
tout en reconnaissant que l'emprisonnement est légal, ne 
lui accordait pas soit le bénéfice de la liberté sous caution, 
soit la certitude d'être promptement jugé. 

L'Act lui-même prévoit toutes ces hypothèses d'injustice. 
Voici comment, en substance, la loi règle la situation des 
personnes emprisonnées sous l'accusation de crime par 
l'effet combiné des dispositions du common law et du 
statute. Le geôlier qui a une personne renfermée dans sa 
prison est obligé, quand il en est requis, d'amener le pri-
sonnier devant la Cour et d'indiquer la cause véritable de 
son emprisonnement. Si le motif est insuffisant, le prison-
nier doit être mis en liberté ; si le motif est suffisant, le 

(1) Voyez STEPHEN-, Digest of the law of Criminal Procedure, 
a r t . 276, n o t e I , et auss i l ' a r t . 136, e t p . 89, no te I . Comparez 11 et 
12 Vict, c . 42, s. 23. 

prisonnier, au cas où il est inculpé d'un délit (misdemea-
nour) peut, en général, réclamer sa mise en liberté sous cau-
tion jusqu'au jugement ; dans le second cas, celui où le 
motif est une accusation de trahison ou de félonie, il peut 
réclamer son jugement pour la première session qui 
suit l'emprisonnement ; et si, alors, il n'est pas jugé, il 
peut demander à être mis en liberté sous caution, à moin, 
que les témoins de la Couronne ne puissent pas se présen-
ter. S'il n'est pas jugé à la seconde session après son em-
prisonnement, il peut alors réclamer sa mise en liberté sans 
caution. Donc YAct d'Habeas Corpus a ce résultat qu'au-
cune personne incarcérée pour cause de crime ne peut être 
longtemps gardée en prison, puisqu'elle possède le moyen 
légal d'être hbérée sous caution ou d'être rapidement 
jugée. 

D'autre part, une personne détenue en prison, mais non H , 
sous l'accusation de crime, doit, pour sa protection, avoir ^ I f F ' ' 
les moyens d'obtenir rapidement une décision judiciaire 56-
sur la légalité de son incarcération, et aussi de recouvrer 
immédiatement sa liberté, si, de par la loi, elle a le droit 
d'être en liberté. Tel est exactement le résultat auquel 
aboutit le toril Habeas Corpus. En toute circonstance, lors-
qu'un Anglais ou un étranger est injustement privé de sa 
liberté, la Cour lance le ivrit, ordonne de faire comparaître 
le prisonnier devant elle, et, s'il a droit à la liberté, le met 
en liberté (1). Supposons qu'un enfant soit retenu par vio-
lence loin de ses parents, qu'un homme soit injustement 

(1) Voyez The Queen v . Nash, 10 Q. 15. D (C. A.) 454 ; et cpr . fie 
Agar-EUis, 24 Ch. D. (C. A.) 317. P o u r des exemples récents des 
effets de 1 Habeas Corpus Act, voyez Rarnardo v . Ford (189^) A C 
326; Bamardo, v . Me Hugh (1891) A. C. 3 8 8 : Reg: v . Jackson (1891) 
1 Q. B. (C. A.) 671 ; Cox v . Hakes, 15 App. Cas. 506 ; Reg v Bar-
nardo, 24 Q. B. D. (C. A.) 283 ; e t 23 Q. B. D. (C. A.) 305. Cpr en ce 
qu i concerne le pouvo i r de la Cour de Chancel ler ie pour la protect ion 
des enfants , en dehors des Habeas Corpus Acls, Reo. v . Gmoall M8')'îï 
2 Q. B. (C. A.) 232. W { ' 



enfermé comme fou, qu une nonne veuille quitter son 
couvent — supposons, en un mot, qu'un individu quel-
conque, homme, femme ou enfant, soit ou paraisse sérieu-
sement privé de sa liberté ; la Cour lancera toujours un 
lorit d'Habeas Corpus et ordonnera à celui qui détient 
cette personne en son pouvoir, de l'amener devant elle ; 
si le prisonnier est relenu sans cause légale, elle lui 
rendra sa liberté. Cependant, jusqu'en 1816 (56 Geo. 111), 
la procédure à suivre pour obtenir le writ était moins 
parfaite, en ce qui touchait les personnes non accusées 
de crime, que en ce qui touche celles accusées d'infrac-
tions criminelles; l 'Act 56 Geo. III, c. 100 eut, en subs-
tance, pour effet d'appliquer aux cas non criminels la pro-
cédure du grand Habeas Corpus Act, 31 Car. III, c. 2. 

Par suite, aujourd'hui, la liberté individuelle est garantie, 
en Angleterre, autant que les lois peuvent le taire. Le droit 
à la jouissance de la liberté individuelle est absolument 
reconnu. Toute violation de ce droit est punie d'emprison-
nement ou d'amende; toute personne, accusée de crime 
ou non, qui est soupçonnée d'être injustement empri-
sonnée, a, s'il y a un seul individu voulant bien s'employer 
pour elle, la certitude de voir son affaire dûment examinée, 
et, si elle a été injustement arrêtée, de recouvrer sa liberté. 
Retournons pour un moment à notre ancien exemple et 
supposons que Voltaire eût été traité à Londres comme il 
le tut à Paris. 11 aurait certainement recouvré rapidement 
sa liberté. La procédure n'aurait pas été, il est vrai, tout à 
fait aussi simple en 1725 qu'elle l'est aujourd'hui sous le 
régime de l'Act de George 111. Il eût cependant été facile 
à l'un de ses amis de dénoncer le cas. 11 aurait été, pour le 
moins, aussi facile de faire élargir Voltaire en 1726 qu'il 
fut aisé en 1773 d'obtenir, au moyen de Y Habeas Corpus, 
la liberté de l'esclave James Sommersett, alors enchaîné à 
bord d'un navire stationné dans la Tamise et en partance 
pour la Jamaïque (1). 

(1) Sommcrsetfs Case, 20 St . T r . 1. 

L'histoire entière du writ d'Habeas Corpus démontre la 
grande importance attribuée dans la Constitution anglaise 
aux « remèdes », c'est-à-dire aux modes de procédure qui 
assurent le respect d'un droit légal et qui transforment 
un droit simplement nominal en un droit effectif ou réel. 
Les Habeas Corpus Acts sont essentiellement des actes de 
procédure destinés à régler le mécanisme légal grâce au-
quel sera sanctionné le droit reconnu d'une personne à la 
liberté individuelle. Ils ont simplement pour but, comme 
c'est en général le cas pour la législation qui procède de 
l'influence des hommes de loi, d'écarter les difficultés que 
révèle l'expérience. L'Habeas Corpus Act du règne de 
Charles 11 était une œuvre législative imparfaite et d'une 
portée très restreinte ; les Anglais attendirent près de 
150 ans (1679-1816) avant que la procédure destinée à ga-
rantir le droit des personnes illégalement emprisonnées 
eut atteint la perfection. Mais cette méthode de juriscon-
sulte de traiter un droit fondamental avait, malgré tous ses 
défauts, le grand mérite de faire porter la législation sur le 
véritable point. Proclamer l'existence d'un droit à la li-
berté individuelle n'est pas chose difficile, et c'est souvent 
d'un bien mince avantage. La réelle difficulté consiste à 
garantir le respect du droit. Les Habeas Corpus Act ont 
réglé ce point ; ils ont, certainement, plus fait pour la li-
berté des Anglais que tout ce qu'aurait pu faire une déclara-
tion des droits. On peut dire sans crainte, que ces Acts sont 
d'une importance plus réelle, non seulement que les Dé-
clarations générales des Droits de l'Homme, souvent pro-
clamées à l'étranger, mais même que des œuvres législa-
tives telles que le Petition of Right ou le Bill of Right ; et 
cependant ces Acts célèbres démontrent, presque autant que 
Y Habeas Corpus Act, que la loi de la Constitution anglaise est, 
au fond, du droit fait par des juges (judge-made law) (1). 

(1) Comparez la Const i tu t ion impér ia le <le 1804, ar t . 60-63, d 'après 
laquelle une Commission du Séna t avai t miss ion de p r end re des m e -



Tout crilique de la Constitution anglaise a observé 
" l'effet des Acts & Babeas Corpus pour garantir la liberté des 

citoyens ; mais ce qu'on a moins remarqué et ce qui mérite 
autant d'attention, c'est que le droit d'obtenir un writ 
d 'Babeas Corpus, consacré par statuie, détermine les rela-
tions complètes qui existent entre le corps judiciaire et le 
pouvoir exécutif. 

L'autorité qui peut forcer d'obéir au toril n'est rien 
moins que le pouvoir de mettre en liberté toute personne 
qui, dans l'opinion de la Cour, est emprisonnée injuste-
ment, et, par suite, de faire cesser ou d'empêcher une puni-
tion que la Couronne ou ses agents seraient tentés d'in-
fliger au mépris des règles du droit, telles qu'elles sont in-
terprétées par les juges. Les juges ont donc en fait, 
quoique non en titre, les moyens de gêner et de contrôler 
l'action administrative tout entière du gouvernement, les 
moyens d'opposer leur , veto à tout procédé que la lettre 
même de la loi n'autorise pas. Ce pouvoir n'est pas de ceux 
qui sont tombés en désuétude par suite de leur non-exer-
cice. 11 en a souvent été fait usage et il est de l'importance 
la plus grande ; en outre, la connaissance de son existence 
règle la conduite de l'administration. Un exemple ou deux 
montreront encore mieux la façon dont le « Judiciaire » 
(pour employer une expression américaine topique) peut, 
au moyen du writ d'Babeas Corpus, surveiller les actes du 
pouvoir exécutif. En 1839, des Canadiens rebelles, con-
vaincus de trahison au Canada et condamnés à la trans-
portation, arrivèrent à la prison officielle de Liverpool en 
attendant d'être dirigés sur la Terre de Van Diemen. Les amis 
des convicts contestèrent la validité de la sentence en vertu 
de laquelle ils allaient être déportés : les prisonniers furent 
donc extraits de leur prison au moyen d'un writ d Ba-
beas Corpus et amenés devant la Cour de l'Echiquier. Leur 

su re s pour fa i re cesser les arres ta t ions i l légales o rdonnées pa r le Gou-
v e r n e m e n t . Voyez P L O O A R D , Les Constitutions françaises, p . 1 6 1 . 

situation fut examinée sous toutes ses faces par la Cour, 
qui, en définitive, reconnut la légalité de leur emprisonne-
ment. Mais si la Cour en avait jugé autrement, les Cana-
diens auraient été immédiatement remis en liberté (1). En 
1859, un officier anglais de l'armée des Indes, dûment 
convaincu de meurtre, fut condamné à quatre années d'em-
prisonnement et envoyé en Angleterre dans une prison 
militaire pour y purger sa condamnation. L'ordre en vertu 
duquel il fut envoyé en ce pays était techniquement irré-
gulier ; le condamné amené, en vertu d'un writ d'Babeas 
Corpus, devant la Cour du Banc de la Beine, fut, pour ce 
seul motif technique, remis on liberté (2). De même, pour 
prendre un exemple célèbre dans une nation où l'autorité 
judiciaire s'est le plus approchée des questions exécutives, 
les Cours ont toujours, dans le cas des personnes amenées 
devant elles au moyen du writ d Babeas Corpus, considéré 
à la fois la légalité d'une pressé et les limites dans lesquelles 
le droit d & presse peut être exercé; si, d'un côté, les juges 
ont, en ce cas particulier (qui est presque unique), donné 
leur appui au pouvoir arbitraire de la prérogative royale, 
ils ont, toutefois, strictement renfermé l'exercice de ce pou-
voir dans les limites établies par la loi ou par la cou-
tume (3). De plus, comme on l'a déjà fait remarquer, l 'auto-
rité des tribunaux auxiliaires, même lorsqu'elle n'intervient 
pas immédiatement, règle l'action du gouvernement. En 
1854, des matelots russes furent surpris en train de vaga-
bonder dans les mes de Cuildford, sans moyen d'existence 
apparent; ils furent reconnus par un officier de marine 
russe comme déserteurs d'un navire de guerre russe entré 
dans un port anglais. Ils furent donc, suivant les instruc-

(1) The Case of the Canadian prisoners, '•> M. \V. and 32. 
(2) ln re Allen, 30 L. J . (Q. B.) 38. 
(3) Voyez Case of Pressing Mariners, 18 St. Tr . 1323 ; S T E P H E N , Coin-

mentaries, II, p . O 9 3 ; et C O R N E R , Forms of u rits on Crown Side of 
Court of Querens Bench, pour la fo rme d'Ilabeas Corpus pour u n m a r i n 
v ic t ime d 'une presse. 



lions de l'officier et avec l'assistance du superintendant de. 
police, conduits à Portsmouth pour être ramenés sur le na-
vire russe. Mais des doutes s'élevèrent sur la légalité du 
procédé. Les jurisconsultes de la Couronne furent consultés, 
et déclarèrent que « la remise des matelots russes à leur 
« lieutenant et l'assistance prêtée par la police pour la 
« conduite de ces hommes à leur navire était contraire au 
«droit (1) ». Les matelots furent probablement relâchés; 
nul doute qu'ils eussent été mis en liberté par la Cour, si 
un writ d'Habeas Corpus avait été demandé. Nous voyons 
donc ici l'action des juges restreindre l'action de l'exécutif, 
dans une matière qui, dans la plupart des pays, est consi-
dérée comme question d'administration et de police, en 
dehors de l'intervention judiciaire. Les exemples les plus 
topiques de l'intervention judiciaire dans les actes de l'ad-
ministration sont fournis par les décisions rendues en vertu 
des lois d'extradition. Pas plus la Couronne que ses 
agents n'a le droit d'expulser un criminel étranger, ni de le 
remettre à son propre gouvernement, pour le faire passer en 
jugement (2). Un Français faussaire, voleur, ou meurtrier 

( 1 ) Voyez F O R S Y T H , Opinions, p . 468. 
(2) Voyez toutefois 11 ex v . Lundy, 2 Vent r i s , 314 ; Rex v . Kimberley, 

2 S t ra . , 848 ; East India Comp. v . Campbell, 1 Ves. Senz . , 24G ; Mure v.' 
Kaye, 4 Taun t , 34 ; e t C H I T T Y , Criminal law (1826), p . 14, 16, à l ' appui 
de l 'opinion d 'après laquel le la Couronne possédait , d ' ap rès le common 
law, u n droi t d 'ext radi t ion des c r iminels é t rangers . II es t possible que 
cette opinion ait été correcte (Comparez cependan t Reg. v . Bernard, 
Annual Registerfor 1831, p. 328, pour l 'opinion de Campbel l C J citée 
In re Castioni( 1891), 1 Q. B. 149, 133, par Sir .C. R U S S E L L , arguendo). 
Mais cette opinion est d iscutable ; elle a, en tout cas — p o u r employer 
les t e rmes d 'une hau te au to r i t é - « cessé m a i n t e n a n t de fa i re loi.' Si 
« que lque magis t ra t faisait a r rê te r , à présent , une p e r s o n n e pour ce 
« mot i f , la val idi té de l ' incarcéra t ion serait c e r t a inemen t contestée, 
« et, en l 'absence de disposi t ions légales spéciales, l ' u n e des Cours su-
p é r i e u r e s hbére ra i t ce r t a inement le p r i s o n n i e r . » (CLARKEExtradi-
tion 3 e edi t . , p . 21). Le cas de Musgrove v . Chun Teeong Toy (1891), 
A . C. 272, qu i d é m o n t r e q u ' u n é t r anger n 'a aucun droi t légal, p o u -

s'échappe de France et se réfugie en Angleterre ; il ne peut 
pas, en dehors des dispositions législatives, être renvoyé 
dans son pays natal pour y être jugé ou condamné. L'ab-
sence de tout pouvoir delà Couronne de livrer les criminels 
étrangers aux autorités de leur pays a été jugée si incom-
mode, que, de nos jours, les Acts d'extradition ont permis 
à la Couronne de conclure avec les autres Etats des traités 
pour l'extradition mutuelle des criminels ou des personnes 
accusées de crime. L'exercice de cette autorité est, toute-
fois, tempérée par les restrictions qui sont imposées par le 
statute, en vertu duquel ce pouvoir existe. En conséquence, 
il arrive souvent qu'un criminel arrêté sur le mandat 
d'un secrétaire d'Etat et devant être livré aux autorités de 
son pays s'imagine, pour un motif quelconque, que son 
cas ne tombe pas sous les termes précis de l'Act d'extradi-
tion. Il réclame alors un writ d'Habeas Corpus, est amené 
devant la Haute Cour et là on examine soigneusement les 
arguments qu'il peut invoquer (1). Si donc il peut dé-
montrer, pour quelque raison que ce soit, que les termes 
de l'Act d'extradition ne s'appliquent pas à son cas, ou ne 
justifient pas son arrestation et son extradition, il est de 
suite remis en liberté (2). Il est aisé de comprendre que 
l ' a u t o r i t é judiciaire, exercée, comme elle doit l'être inva-
riablement, selon les règles strictes de la loi, paralyse les 
pouvoirs discrétionnaires de la Couronne. Elle empêche 
souvent le gouvernement anglais de parer à un danger 
public par des mesures de précaution qui seraient prises 
tout naturellement par le pouvoir exécutif d'un Etat du 
continent. Supposons, par exemple, qu'une bande d'anar-
chistes étrangers arrive en Angleterre et soit arrêtée par la 

v a n t ê t re sanc t ionné p a r u n e ac t ion , de péné t r e r sur le ter r i to i re b r i -
t ann ique , suggère l 'existence possible d ' u n droi t de la Couronne d 'ex-
pu lse r u n é t r anger d u sol angla is . 

( 1 ) In re Bellencontre ( 1 8 9 1 ) , 2 Q . B . 1 2 2 . 

(2) ln re Coppin, L. R . 2 Ch. 47 ; The Queen v . Wilson, 3 Q. B. D. 42, 



police pour de sérieux motifs, par exemple comme soup-
çonnée d'avoir formé un complot destiné à faire sauteries 
Chambres du Parlement. Supposons aussi que l'existence 
du complot ne soit démontrée par aucune preuve absolue. 
Un ministre anglais, s'il ne peut faire juger les conspira-
rateurs, ne possède aucun moyen de les arrêter, ou de les 
expulser du pays (1).. En cas d'arrestation ou d'emprison-
nement, un ivrit d'Habeas Corpus les amènerait devant la 
Cour, et, à moins qu'un motif légal particulier ne fût in-
voqué pour justifier leur détention, ils seraient aussitôt 
remis en liberté. Des raisons politiques, ou, pour em-
ployer une expression étrangère, « administratives», qui 
puissent autoriser l'arrestation ou l'expulsion d'un réfugié 
étranger, les juges n'en connaissent pas. Que l'individu soit 
arrêté par ordre du secrétaire d'Etat, que son emprisonne-
ment soit un simple acte administratif, que le premier mi-
nistre ou le ministre de l'Intérieur soient prêts à jurer que 
l'arrestation était exigée par les plus pressants besoins de 
la sécurité publique, ou à affirmer à la Cour que cette af-
faire est du domaine de la haute police et touche à des in-
térêts nationaux, tous ces motifs ne constitueraient pas une 
réponse à une demande de mise en liberté au moyen d'un 
toril d'Habeas Corpus.!Tout ce qu'un juge pourrait faire, 
serait de rechercher s'il n'existe aucune disposition dans le 
common lato ou dans les slalules, qui l'autoriserait à ne pas 
s'occuper de la liberté individuelle d'un étranger. Mais s'il ne 
trouvait rien, les requérants obtiendraient assurément leur 
liberté. La vérité, c'est que le pouvoir reconnu aux juges 
de contrôler la conduite administrative du pouvoir exécutif 
a nécessairement tendu à prévenir, en Angleterre, le déve-
loppement de tout système correspondant au droit« admi-
nistratif » des Etats du continent. Il sape par la base les 

(1) Ceci con t r a s t e avec la condui te du gouve rnemen t de Louis -Phi -
l ippe, en 1833, enve r s la duchesse de Berry. Voyez su r ce point GRÉ-
G O I R E , Histoire de France, I , p . 3 5 6 - 3 6 1 . 

théories telles que celles de la nature des « actes adminis-
tratifs » et de la « séparation des pouvoirs », dont dépend 
en France, comme nous le verrons dans un prochain cha-
pitre ( I), le droit administratif, et prive la Couronne, — 
c'est-à-dire maintenant le ministère en fonctions — de 
toute autorité discrétionnaire. Bref, l'intervention actuelle ou 
possible des Cours, qui s'exerce surtout au moyen du lorit 
d'Habeas Corpus, enferme l'action gouvernementale dans 
la lettre stricte de la loi. En Angleterre, l'Etat peut punir, 
mais il peut difficilement prévenir la perpétration des crimes. 

Nous pouvons voir maintenant pourquoi les conflits po- contestations 
litiques du xvne siècle firent souvent, rage autour de la po- ciesnV'ia po-
sition des juges, et pourquoi toute la bataille lut portée sur "'"¡¡¡ges* 
un terrain aussi technique que le point de savoir ce qui peut 
donner lieu à un toril d'Habeas Corpus (2). Du degré d'in-
dépendance et d'autorité conféré aux tribunaux dépendent 
l'esprit et le fondement de nos institutions. D'une part, poul-
ies défenseurs de la prérogative, qui, comme Bacon, furent 
parfois des innovateurs ou des réformateurs, l'indépen-
dance judiciaire semblait signifier la faiblesse du pouvoir 
exécutif et la prédominance dans tout l'Etat du légalisme 
conservateur, qui rencontra un représentant en Coke. 
D'autre part, les chefs parlementaires voyaient, plus ou moins 
distinctement, que l'indépendance des juges était la seule 
garantie assurant le maintien de common lato qui n'était 
rien autre chose que le règne des coutumes établies, modi-
fiées seulement par les Acts du Parlement ; ils se rendaient 
compte que, en bataillant pour le pouvoir des juges, Coke 
défendait les droits de la nation ; il est possible aussi qu'ils se 
soient aperçu, mais cela n'est pas certain, que le maintien 
d'une légalité rigide, incommode parfois, était l'achemine-
ment certain vers la souveraineté parlementaire (6). 

(1) Voyez chap i t re xu. 
(2) Affa i re Daniel, 3 St. T r . 1. 
(3) Voyez GARDI.NKR, Hislory of England, II, ch. xxu. qu i expose a d -

mi rab lemen t les d i f fé ren tes opinions concernant la posit ion des j uges . 



Suspension de 
l 'Act ^lia- Suspension de IAct d'Habeas Corpus. — Durant les 

co'i"'s- c r j s e s politiques, le droit ou le devoir des Cours de dé-
livrer un writ d'Habeas Corpus, et, par conséquent, d'ame-
ner le jugement prompt ou la mise en liberté des personnes 
accusées de crime, a semblé une limitation dangereuse et 
incommode à l'autorité du pouvoir exécutif. De là sont 
sortis les statutes, vulgairement appelés Acts de Suspen-
sion de F Habeas Corpus ( Habeas Corpus Suspension 
Acts, Je dis « vulgairement appelés », parce que si l'on 
prend (comme il est facile de le faire l'Act) 34. Geo. III 
c. 54, comme type de ces sortes d'Acts, nous voyons qu'il 
correspond à peine à son qualificatif. Tout l'effet de cet 
Act, qui ne fait pas même mention de l'Act d'Habeas Cor-
pus, c'est d'empêcher à toute personne emprisonnée, en 
vertu d'un mandat signé par un secrétaire d'Etat, sous 
l'accusation de haute trahison, ou sur le soupçon de haute 
trahison, de réclamer son élargissement ou une prompte 
mise en jugement. On ne peut douter que cela ne soit une 
atteinte sérieuse aux garanties de la liberté individuelle 
sanctionnées par les Acts d'Habeas Corpus ; mais il s'en 
faut de beaucoup qu'il y ait suspension générale du droit 
au writ d'Habeas Corpus ; cela n'affecte en aucune ma-
nière les privilèges des personnes qui ne sont pas emprison-
nées sous une accusation de haute trahison; cet Act ne 
rend pas légales les incarcérations ou punitions quelconques 
qui n'étaient point légales avant le vote du Suspension Act ; 
cela n'affecte en aucune manière le droit au lorit d Habeas 
Corpus, que chacun possède, homme, femme ou enfant, 
quand il est emprisonné pour tout autre motif qu'une ac-
cusation criminelle. Le statute 34 Geo. III. c. 54, comme 
l'a été, je crois tout autre Act suspendant 1 'Habeas Corpus, 
est un Act annuel ; il doit donc, pour rester en vigueur, 
être renouvelé chaque année. Dès lors, l'effet unique, di-
rect et immédiat de la suspension de l'Act à'Habeas Cor-
pus est celui-ci : le ministère peut, pendant la mise en vi-
gueur de l'Act de suspension, retarder la mise en jugement 

des personnes emprisonnées sous inculpation de trahison. 
Celte augmentation du pouvoir exécutif n'est pas une baga-
telle ; toutefois, nous sommes loin du procédé connu en 
quelques pays étrangers sous le nom de « suppression des 
garanties constitutionnelles », et, en France, de« la procla-
mation de l'état de siège »(1) ; elle étend les pouvoirs arbi-
traires du gouvernement beaucoup moins que ne le font cer-
tains autres Acts appelés Acts coercitifs (Coercion Acts). C'est 
ce que l'on peut voir par une simple mention des pouvoirs 
extraordinaires conférés au pouvoir exécutif de l'Irlande 
par des Acts relativement récents. En vertu de l'Act de 1881 
(14 Yict. c. 4.), l'exécutif de l'Irlande obtenait le pouvoir 
absolu de procéder à toute arrestation arbitraire et préven-
tive ; il pouvait, sans violer la loi, maintenir en prison toute 
personue arrêtée comme suspecte pendant la période entière 
de mise en vigueur de l'Act. Il est vrai que le lord lieute-
nant ne pouvait faire arrêter que les personnes suspectes de 
trahison ou d'avoir commis quelque action tendant à trou-
bler l'ordre et la loi. Mais comme l'Act faisait du mandat 
même, lancé par le lord lieutenant, la preuve décisive des 
charges qu'il contenait, et, par conséquent, inter alia, de la 
vérité de l'assertion que la personne arrêtée ou « sus-
pecte » était raisonnablement suspectée, par exemple, de 
trahison, par suite, susceptible d'être arrêtée, le plus clair 
résultat était que ni le lord lieutenant ni aucun de ses su-
bordonnés n'était exposé à aucune pénalité pour une ar-
restation, même tendancieuse ou malicieuse, faite réguliè-
rement dans les termes de l'Act. Le gouvernement 
d'Irlande pouvait donc faire arrêter toute personne que le 
lord lieutenant jugeait nécessaire d'incarcérer, à la seule 
condition que le mandat fût rédigé dans la forme et men-
tionnât les accusations requises par le statute. En verlu 
du Prévention oj crime Irland, Ad, 1882, 45 et 40 Yict. 

(1) Voir < Etat (le Siège » d a n s le Dictionnaire historique des insti-
tutions de la France de Cliéruel, 6 e éd i t . 



c. 25, — le gouvernement d'Irlande fut armé, entr'autres, 
des pouvoirs extraordinaires suivants. Le gouvernement 
pouvait, dans le cas de certains crimes (1), supprimer le droit 
d'être jugé par un jury (2), faire arrêter les étrangers 
trouvés dehors pendant la nuit dans des circonstances sus-
pectes (3), ordonner la saisie de tout journal qui, selon le 
lord lieutenant, contiendrait des articles incitant à la trahi-
son ou à la violence (4), prohiber enfin toute réunion pu-
blique que le lord lieutenant croirait dangereuse pour la 
paix publique. Ajoutez à ceci que le Prévention of crime 
Acl de 1882, remettait incidemment en vigueur l'Act re-
latif aux étrangers de 1848 (Alien Acl), donnait par consé-
quent pouvoir au ministère anglais d'expulser du Royaume 
Uni tout étranger ne résidant pas depuis trois ans dans le 
pays avant le vote de l'Act (5). Aucun de ces pouvoirs ex-
traordinaires ne découle directement d'une simple suspen-
sion de l'Act d 'Habeas Corpus. A la vérité, la meilleure 
preuve de l'effet légal très limité de ce que l'on appelle la 
suspension, c'est le fait qu'avant qu'un Habeas Corpus 
Suspension Act cesse d'être en vigueur, son effet est, 
presque invariablement, complété par un acte législatif d'un 
caractère totalement différent, à savoir un Act d'indemnité 
(Act of Indemniiy). 

^temniid" Ac[ d'indemnité. — J'ai déjà mentionné les Acts d'in-
demnité comme le suprême exemple de la Souveraineté 
Parlementaire (6). Ce sont des lois rétroactives qui déchar-
gent les personnes, ayant contrevenu à la loi, de la respon-

(!) Savoir : </.) t r ah i son ou t r a h i s o n - f é l o n i e ; b) m e u r t r e ou m a s -
sacre ; c) t en t a t ive de m e u r t r e ; d) c r ime agg ravé de violence con t re 
les pe rsonnes ; e) incendie soit d 'après le common law, soit pa r s ta tu te : 
f ) a t t aque cont re les maisons d 'habi ta t ion. 

(2) Sect. 1. 
(3) Sect . 12. 
(4) Sect. 13. 
(5) Sect . 15. 
(6) Voyez supra, p . 42 e t s. 

sabilité encourue par elles à raison de cette violation, et qui, 
ainsi, légalisent des actes qui étaient illégaux au moment 
où ils furent accomplis. Il est assez facile de voir la relation 
qui existe entre un Act de suspension de Y Habeas Corpus et 
un Act d'indemnité. L'Act de suspension, comme je l'ai 
déjà fait remarquer, ne décharge personne de la responsa-
bilité civile ou criminelle encourue pour violation de la loi. 
Supposons qu'un secrétaire d'Etat ou ses subordonnés 
fassent, durant la suspension de l'Act d 'Habeas Corpus, 
arrêter et emprisonner sans motif un homme parfaitement 
innocent; il croit seulement (et cela se peut) qu'il est utile 
pour la sécurité publique que cet individu — prenons par 
exemple un leader de parti influent tel que Wilkes, Fox ou 
O'Connel — reste incarcéré pendant une crise aiguë, et ainsi 
soit privé de son influence. Supposons, encore, qu'une 
arrestation soit faite par ordre du ministère dans des circons-
tances qui impliquent la violation illégale d'une habitation 
privée, la destruction d'une propriété privée, etc. Dans 
chacune de ces hypothèses, et dans beaucoup d'autres qui 
peuvent facilement être imaginées, le secrétaire d'Etat qui 
a donné l'ordre d'arrestation et les agents qui l'ont exécuté 
ont violé la loi. Ils peuvent avoir agi en croyant, de bonne 
foi, que leur conduite était justifiée par la nécessité de 
pourvoir au maintien de l'ordre. Mais cela ne les soustraira 
pas — que l'Act (YHabeas Corpus soit suspendu ou non — 
à la responsabilité pénale et civile qu'ils ont encourue pour 
le dommage commis. A la vérité, la suspension de l'Act 
d'Ilabeas Corpus peut, pour un moment, empêcher la per-
sonne arrêtée d'agir contre le secrétaire d'Etat ou les per-
sonnes qui ont agi en vertu de ses ordres. C'est qu'en effet 
la victime est emprisonnée sous une inculpation de haute 
trahison ou sur un soupçon de trahison, et, par suite, ne 
pourra pas, tant que la suspension durera, obtenir sa mise en 
liberté. Mais, au moment où l'Act de suspension expire, il 
peut demander un writ cl'Habeas Corpus, et s'assurer que, 
soit par une mise en jugement soit autrement, son empri-



soimeraent arbitraire prendra fin. Dans tous ces exemples, 
nous avons supposé que le prisonnier n'était coupable d'au-
cune infraction. Les coupables sont, en réalité, le secrétaire 
d'Etat et ses subordonnés. 11 s'ensuit que, à l'expiration de 
l'Act de suspension, ceux-ci sont exposés aux poursuites 
ou condamnations légales encourues à raison de leur con-
duite illégale ; et ils ne peuvent, pour leur défense, alléguer 
qu'au moment où la violation de la loi a été commise, l'Act 
d'Rabeas Corpus était suspendu, du moins partiellement.il 
est cependant presque certain que, quand la suspension de 
l'Act d'Rabeas Corpus permet au gouvernement, de garder 
en prison, pour un certain temps, les personnes suspectes 
sans les traduire en jugement, une quantité plus ou moins 
grande d'actes illégaux sont commis, sinon par les membres 
du ministère eux-mêmes, du moins par leurs agents. Nous 
pouvons même aller plus loin et dire que le but inavoué 
d'un llabeas Corpus Suspension Aet est de permettre au 
gouvernement de commettre des actes qui, s'ils sont de 
lionne politique, peuvent ne pas être strictement légaux. Le 
Parlement qui détruit l'une des principales garanties de là 
liberté individuelle doit croire, que ce soit sage ou non, 
qu'une crise a éclaté où les droits des individus doivent 
être subordonnés à la raison d'Etat. Un Suspension Aet, 
en fait, manquerait son but., si les fonctionnaires ne se 
sentaient assurés que, tant que, de bonne foi, sans mal-
veillance ni corruption, ils exécuteront la politique dont 
le Suspension Act est le signe visible, ils seront à l'abri 
des pénalités encourues pour leur conduite; celle-ci, bien 
que techniquement contraire à la loi, n'est rien de plus que 
¡'exercice large, dans l'intérêt général, de ce pouvoir discré-
tionnaire que la suspension de l'Act d'Rabeas Corpus a 
voulu conférer au gouvernement exécutif. Cette assurance 
découle de l'espoir que, avant la cessation des effets du 
Suspension Act, le Parlement votera un Act d'indemnité, 
protégeant toutes les personnes qui ont agi ou ont eu l'in-
tention d'agir en vertu des pouvoirs accordés au gouver-

nement par le statute. Cet espoir n'a jamais été déçu. Un 
Act suspendant VHabeas Corpus pendant un certain temps 
a constamment été suivi d'un Act d'Indemnité. Ainsi l'Act 
dont je parlais tout à l'heure, .31 Geo. III. c. 54, fut prorogé 
pendant 7 ans par des Acts annuels successifs, de 1794 à 
1801. Au cours de cette dernière année, un Act fut passé, 

Geo. III. cap. 66, « amnistiant tous ceux qui, depuis le 
1e rfévrier 1793, ont arrêté, emprisonné ou détenu en prison, 
dans la Grande-Bretagne, des personnes soupçonnées de 
haute trahison ou d'agissements de trahison ». On ne con-
testera pas que ce qu'on appelle suspension de l'Act VHabeas 
Corpus — et chacun sait que cetle suspension sera proba-
blement suivie d'un Act d'indemnité - est, en réalité une 
atteinte à la liberté individuelle beaucoup plus .»rave 
qu'elle peut le paraître si l'on ne considère que cet°effet 
très limité au point de vue strictement légal, de suspendre! 
pour les personnes accusées de trahison, le droit de de-
mander une prompte mise enjugement. Le Suspension Act 
combiné à un Act d'indemnité probable, arme, en réalité, 
l'Exécutif d'un pouvoir arbitraire. 

Néanmoins, il y a une ou deux considérations qui viennent 
diminuer l'importance pratiquequidécoulejustementdu vote 
probable d'un Act d'indemnité. La protection qu'on peut en 
attendre est éloignée et incertaine. Tout soupçon, delà part 
du public, que les fonctionnaires ont grossièrement abusé 
de leurs pouvoirs, peut rendre difficile le vote par le Parle-
ment d'une amnistie des actes commis pendant la suspension 
de l'Act d'llabeas Corpus. 
-De plus, la protection que peuvent espérer de l'Act d'i -

demnile les individus coupables d'irrégularité, d'illégalité, 
d'oppression ou de cruauté, dépend des termes mêmes d<i 
l'Act d'indemnité: ceux-ci peuvent être étroits ou larges. Par 
exemple, l'Act d'indemnité de 1801 ne donnait qu'une pro-
tection très limitée aux fonctionnaires coupables. Sans 
doute, il donnait un moyen de défense contre toutes actions 
ou poursuites dirigées à raison d'actes, d'ordres, de direc-
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t ion , de conseils en Grande-Bretagne, en vue d 'ar rê ter , e m -
pr i sonner ou déteni r tout individu accusé de l iaute t r a h i -
son ou d 'agissements de ce genre . 

Nul doute que cette protection ne couvrî t toutes les irré-
gular i tés ou les viola t ions p u r e m e n t formel les de la loi ; 
mais on pouva i t ce r ta inement imaginer des actes de rancune 
personnel le ou d 'extors ion, faits sous le couver t du Suspen-
sion Act, qui exposaient les coupables à des poursui tes et 
que n ' amnis t i a ien t pas les t e rmes de l 'Act d ' indemni té . Des 
actes de c ruau té envers un pr i sonnier pol i t ique, ou encore 
p lus cer ta inement une peine infligée a rb i t ra i rement ou 
l 'exécut ion d 'un p r i sonn ie r pol i t ique , entre 1793 et 1801, 
au ra i t , ma lg ré l 'Act d ' indemni té , exposé le coupable à un 
jus te châ t imen t . Quiconque dési re se r endre compte du 
caractère modé ré d 'un Act d ' i ndemni t é ord ina i re voté par 
le P a r l e m e n t impér ia l , doit compare r par exemple l 'Act 41 
Geo. I I I . cap. 66, avec la loi pa r laquelle l 'Assemblée légis-
la t ive de la J a m a ï q u e s 'efforça d ' exonére r le gouverneur 
Tyre de tou tes les responsabi l i tés encourues à raison des 
actes i l légaux qu' i l avai t c o m m i s dans la répression de la 
rébel l ion de 1866. E n outre , un Act d ' indemni té , bien 
q u ' o p é r a n t la légalisation de l ' i l légalité, est lu i -même, on 
le r e m a r q u e r a , u n e loi. Il y a donc , dans son caractère 
essentiel , que lque chose de très différent de la proclamat ion 
de la loi mar t ia le , de l ' é tabl issement de l 'é ta t de siège, ou 
de tout au t re procédé pa r lequel le gouve rnemen t exécutif 
•suspend, de sa p r o p r e volonté , la loi du pays . C'est , sans 
doute , l 'exercice d 'un pouvoi r arbi t ra i re souvera in , mais là 
où le souvera in légal est une Assemblée pa r lementa i re , les 
actes d 'E ta t , e u x - m ê m e s , p r e n n e n t la fo rme de la législation 
régul ière ; et, par lu i -même, ce fait assure à un degré res-
pectable la réel le , non moins que l ' appa ren te suprémat ie 
de la loi . 

C H A P I T R E V I 

L E D R O I T A L A L I B E R T É D E D I S C U S S I O N 

Liber té de 

La Déclarat ion des Droits de l ' H o m m e (I) et la Cons t i tu- ,,iscussio"' 
t ion française de 1791 proclament la l iberté de discussion 
e t la l iberté de la presse en des te rmes qui sont encore 
cités dans des recueils de lois (2), contenant les principes 
de la ju r i sp rudence française. - principes 

« La l ibre communica t ion des pensées et des opinions est 
« un des droi ts les plus précieux de l ' h o m m e ; tout citoyen é l r a^ r e 5-
« peut donc par le r , écrire, impr imer l ibrement , sauf à 
« r é p o n d r e de l ' abus de cette l iberté dans les cas dé te rminés 
« par la loi (3). » 

« La Const i tut ion ga ran t i t , comme droit naturel et civil . . . 
« la l iberté à tout h o m m e de parler , d 'écrire d ' impr imer 
« et publ ier ses pensées , sans que ses écrits puissent être 
« soumis à aucune censure ou inspection avant leur publ i -
« cation (4). » 

La loi belge, aussi , traite de la l iberté de la presse dans 
un article fondamenta l de la Consti tut ion. 

« Ar t . 18. — La presse est libre, la censure ne pour ra 

(1) P L O U A I U ) . Les Constitutions françaises, p . 16. 
( 2 ) BOURGUIGNON, Eléments généraux de Législation française, p . 4 6 8 . 

(3) Déclaration des droits, a r t . 1 1 , P L O U A R D , p. 1 6 . 

( 4 ) Constitution de 1 7 9 1 , l i t re I ; P L O U A R D . p . 1 8 . 



t ion , de conseils en Grande-Bretagne, en vue d 'ar rê ter , e m -
pr i sonner ou déteni r tout individu accusé de l iaute t r a h i -
son ou d 'agissements de ce genre . 

Nul doute que cette protection ne couvrî t toutes les irré-
gular i tés ou les viola t ions p u r e m e n t formel les de la loi ; 
mais on pouva i t ce r ta inement imaginer des actes de rancune 
personnel le ou d 'extors ion, faits sous le couver t du Suspen-
sion Act, qui exposaient les coupables à des poursui tes et 
que n ' amnis t i a ien t pas les t e rmes de l 'Act d ' indemni té . Des 
actes de c ruau té envers un pr i sonnier pol i t ique, ou encore 
p lus cer ta inement une peine infligée a rb i t ra i rement ou 
l 'exécut ion d 'un p r i sonn ie r pol i t ique , entre 1793 et 1801, 
au ra i t , ma lg ré l 'Act d ' indemni té , exposé le coupable à un 
jus te châ t imen t . Quiconque dési re se r endre compte du 
caractère modé ré d 'un Act d ' i ndemni t é ord ina i re voté par 
le P a r l e m e n t impér ia l , doit compare r par exemple l 'Act 41 
Geo. I I I . cap. 66, avec la loi pa r laquelle l 'Assemblée légis-
la t ive de la J a m a ï q u e s 'efforça d ' exonére r le gouverneur 
Tyre de tou tes les responsabi l i tés encourues à raison des 
actes i l légaux qu' i l avai t c o m m i s dans la répression de la 
rébel l ion de 1866. E n outre , un Act d ' indemni té , bien 
q u ' o p é r a n t la légal isat ion de l ' i l légalité, est lu i -même, on 
le r e m a r q u e r a , u n e loi. Il y a donc , dans son caractère 
essentiel , que lque chose de très différent de la proclamat ion 
de la loi mar t ia le , de l ' é tabl issement de l 'é ta t de siège, ou 
de tout au t re procédé pa r lequel le gouve rnemen t exécutif 
•suspend, de sa p r o p r e volonté , la loi du pays . C'est , sans 
doute , l 'exercice d 'un pouvoi r arbi t ra i re souvera in , mais là 
où le souvera in légal est une Assemblée pa r lementa i re , les 
actes d 'E ta t , eux -mêmes , p r e n n e n t la fo rme de la législation 
régul ière ; et, par lu i -même, ce fait assure à un degré res-
pectable la réel le , non moins que l ' appa ren te suprémat ie 
de la loi . 

C H A P I T R E V I 

L E D R O I T A L A L I B E R T É D E D I S C U S S I O N 

Liber té de 

La Déclara t ion des Droits de l ' H o m m e (I) et la Cons t i tu- ,,iscussio"' 
t ion française de 1791 proclament la l iberté de discussion 
e t la l iberté de la presse en des te rmes qui sont encore 
cités dans des recueils de lois (2), contenant les principes 
de la ju r i sp rudence française. * P r indpcs 

« La libre communica t ion des pensées et des opinions est 
« un des droi ts les plus précieux de l ' h o m m e ; tout citoyen é l r a^ r e 5-
« peut donc par le r , écrire, impr imer l ibrement , sauf à 
« r é p o n d r e de l ' abus de cette l iberté dans les cas dé terminés 
« par la loi (3). » 

« La Const i tut ion ga ran t i t , comme droit naturel et civil . . . 
« la l iberté à tout h o m m e de parler , d 'écrire d ' impr imer 
« et publ ier ses pensées , sans que ses écrits puissent être 
« soumis à aucune censure ou inspection avant leur publ i -
« cation (4). » 

La loi belge, aussi , traite de la l iberté de la presse dans 
un article fondamenta l de la Consti tut ion. 

« Ar t . 18. — La presse est libre, la censure ne pour ra 

(1) P L O U A I U ) . Les Constitutions françaises, p . 16. 
(2) BOURGUIGNON, Eléments généraux de Législation française, p . 468. 
(3) Déclaration des droits, a r t . 1 1 , P L O U A R D , p. 1 6 . 

( 4 ) Constitution de 1 7 9 1 , l i t re I ; P L O U A R D . p . 1 8 . 



« j a m a i s être établie : il ne peu t être exigé de cau t ionne-
« ment des écrivains, éditeurs ou impr imeur s . 

« Lorsque l ' au teur est connu et domicilié en Belgique (1), 
« l 'édi teur , l ' impr imeur ou le dis t r ibuteur ne peut ê t re 
« poursuivi . » 

Aucun Les h o m m e s de la Révolut ion en France et les au teurs de 
Œ ' i t la Const i tut ion en Belgique ont emprun té à l 'Angle ter re 

-l ' idée de la l iberté de discussion et de la l iberté de la presse, 
le t t e " " et b ien des personnes en concluent à tor t que le droit à la 

libre, expression de la pensée , spécialement sous la forme 
connue sous le n o m de « l iber té de la presse », est une 
doctr ine fondamenta le du droit anglais, dans le sens qu'elle 
a dans l ' éphémère Consti tution de 1791 ou dans les articles 
de la Const i tu t ion actuelle de la Belgique, et que nos t r ibu-
naux reconnaissent à tout h o m m e le droit de dire ou d 'écrire 
ce qui lui plaît, su r tou t sur les questions sociales, pol i t iques 
ou religieuses, sans avoir à redouter de châ t iment légal. 
Cette doctr ine , que lque justifiée qu'elle puisse être j u squ ' à 
un cer ta in point pa r les hab i tudes de la vie moderne a n -
glaise, n ' en est pas mo ins essentiel lement fausse ; elle cache 
aux é tudiants la véri table at t i tude de la loi anglaise e n v e r s 
ce qu 'on appel le « la l iberté de la pensée », et ce qui est plus 
généra lement décrit c o m m e « le droit à la l ibre expression 
de la pensée » ; en effet, c o m m e tout jur isconsul te le sait, 
les express ions « l iberté de discussion » ou « l iberté de la 
presse » ne se t rouven t pas plus dans le statule book que 
dans les max imes du Common law. A la véri té , en tant que 
t e rmes jur id iques , elles sont tout à fait inconnues à nos t r i -
bunaux . A aucune époque, la liberté de la pensée ou la 
l iberté de la parole n ' a été proclamée en Angle te r re . Le 
vér i table état des choses n e peut être mieux établi que par 
le passage suivant , extrait d 'uu excellent t rai té sur la diffa-
mat ion : 

(1) Constitution de la Belgique, a r t . 18-

« Notre droi t actuel pe rmet à chacun de dire, d 'écrire ou Laioian^ 
« de publier ce qui lui p l a î t ; mais s'il fait un mauvais usage 
« de cette l iberté, il doit ê t re puni . S'il a t taque in jus tement 
« un individu, la personne diffamée peut le poursu ivre en 
« d o m m a g e s ; si, d ' au t re pa r t , les t e r m e s ont été écrits o u á S a 

« impr imés ou s ' i ls incitent à la t rahison ou à l ' immoral i té , loi' 
« l ' auteur de l 'offense peut être t radui t en jus t ice à raison 
« de ce déli t , soit par information, soit pa r indiclment (1). » 

Tout h o m m e peut donc dire ou écrire ce qui lui plaît., au 
r isque d 'encour i r une sévère condamnat ion , s'il publie soit 
o ra lement , soit par 'écr i t , soit par la presse, quoi que ce soit 
que la loi lui défende de Taire. Le droit anglais, dans les 
règles qu'il pose en théor ie et souvent sanct ionne en fait 
touchant le gen re d 'exposé qu 'un h o m m e a le droit légal 
de faire, ne favorise pas spécialement la l iberté de par ler ou 
d 'écrire. P a r dessus tout , il ne reconnaî t , en principe, aucun 
privilège spécial en faveur de la « presse », si, par ces termes, 
nous entendons , confo rmément au langage ordinaire , la litté-
ra ture pér iodique en généra l et en particulier les j ou rnaux . 
Mais, en vérité, il n 'y a guère dans not re statute-book ce qu'on 
peut appeler un « Droit sur la presse » (2). Le droit de la 
presse , telle qu ' i l est en vigueur ici, n 'es t s implement qu 'une 
par t ie de la législation s u r l a diffamation (libel), et il est im-
por tan t de noter les restrictions imposées par la légis la t ionsur 

(1) OnGEiis, Libel and Slander, 1™ édi t . , I n t r o d . , p . 12. 
(2) P o u r l e s excep t ions à ceci v o y e z 8 et 9 Vict . c. 75 ; 44 et 45 

Vic t . c. 60, s . 2. Il es t c e p e n d a n t v r a i , c o m m e l 'a fa i t r e m a r q u e r u n 
d e m e s c r i t iques (V. Law of the Press, p a r F I S H E R e t S T R A H A N , p ré face , 
p . 5), q u i l se f o r m e peu à peu u n dro i t spécia l s u r la p resse . La tendance 
d e la l ég i s l a t ion r écen t e s u r la p r e s s e est d e l ibé re r j u s q u ' à u n ce r t a in 
p o i n t les p rop r i é t a i r e s d e j o u r n a u x de l a p l e ine r e sponsab i l i t é qu i les 
un i t à d ' a u t r e s p e r s o n n e s , à r a i son de la pub l i ca t ion fa i te de b o n n e foi 
d ' exposés d i f f a m a t o i r e s f a i t s d a n s des r é u n i o n s p u b l i q u e s ou a u t r e -
m e n t . Voyez spéc ia lement le Libel Law Amendement Act 1888 (51 e t 
52 Vict. c. 64), s. 2. Que ce t te dév ia t ion des p r inc ipes d u common laïc 

so i t o u n e soit pas a v a n t a g e u s e p o u r le pub l i c , c ' es t là u n e ques t ion 
qu i se pose et qui n e p o u r r a ê t r e r é so lue que p a r l ' expér ience . 



la diffamation à la « l iberté de la presse ». P a r l 'expression 
« l iberté de la presse », j ' en tends le droi t qu ' a une personne 
de publ ier tout ce qu'elle veut dans des l ivres ou dans des 
j o u r n a u x . 

D i f f a m a t i o n s ' H y a beaucoup de choses concernant des individus, que 
c o 1 S c r " personne n ' a le droit de publ ier par écrit ou pa r la voie de 

la presse. E n t é r i n é s géné raux , c'est une diffamation, a hbel, 
de met t re en circulat ion, contre une personne , un fait inexact 
dans le but de nui re à ses intérêts , à son caractère ou à sa 
répu ta t ion . 

Tou t h o m m e qui , d i rectement ou ind i rec temen t , fai t c o n -
naî t re ou, su ivant l 'expression technique , « publ ie » ce fait, 
donne cou r sa une di f famat ion, a libel, et s ' expose à une action 
en d o m m a g e s . La personne qui fait u n exposé diffamatoire 
et en autor ise k publ icat ion pa r écrit, celui qui l 'écri t , l 'édi-
teur qui le me t en vente , l ' i m p r i m e u r qui l ' impr ime et le 
vendeur qui l e distr ibue, sont chacun responsables de la 
publ ica t ion et peuvent ê t re ind iv idue l lement poursuivis . 
E t a n t donné que ce qui cons t i tue le délit c 'est le fait de 
publier et n o n le fait d 'écr i re le libel, la pe r sonne qui , ayan t , 
lu un libel, l 'envoie à un ami , est u n d i f famateur , a libeller; 
il semblera i t m ê m e que celui qui lit à h a u t e voix un libel, 
sachant qu ' i l s 'agit d 'un libel, peu t ê t re poursuiv i . Cette 
responsabil i té personnel le de tou t individu ayan t part icipé 
a u n e act ion illégale, est, comme je l 'ai déjà fait r e m a r q u e r , 
une caractér is t ique très notable de no t re droi t . De plus, la 
bonne foi ni les bonnes intent ions d 'un d i f famateur ne sont 
léga lement une excuse de sa condui te . Il ne lui servirai t 
de° r ien , n o n p lus , de démont re r qu'il avai t de bonnes 
raisons de croi re que ses allégations fausses étaient vra ies . 
11 a r r ive souven t que des personnes p a y e n t de forts d o m -
mages et intérêts pour avoir mis en circulat ion des faits qui 
n ' ava ien t pas en e u x - m ê m e s un caractère indéniable de 
fausse té et qui pouvaient ra i sonnablement être tenus pour 
vrais . C'est ainsi qu'i l est diffamatoire (libellous) de publier 
sur u n h o m m e condamné pour félonie et qui a accompli sa 

peine, qu ' i l est un « convicted félon ». C'est un libel que 
commet X si X publie que D lui a raconté que la banque 
de A a suspendu ses payements , si, alors que B a rée l le-
ment fait ce récit à X et que celui-ci l 'a c ru , il se t rouve 
que le fait est faux. De même , il n 'es t pas certain que l ' e x -
pression d 'une opinion, si elle est in jur ieuse pour que lqu 'un , 
n 'expose pas celui qui l 'a émise à une act ion. On dit souvent 
qu 'une cri t ique « de bonne foi » n 'est pas d i f famatoire ; ma i s 
ce serai t une grave e r reur que de supposer que les cri t iques, 
soit dans la presse soit ai l leurs, ont le droi t de publ ier toutes 
les appréciat ions qu'ils croient jus tes . Chacun a le droi t de 
publier des cri t iques faites de bonne foi et i n n o c e m m e n t ; 
mais un « cri t ique doit se borner à cr i t iquer et n o n pas 
faire une censure personnel le ; il ne doit pas se permet t re , 
non plus, de se l ivrer à des a t taques injustes et t é m é -
raires s implement pour le plaisir d 'user de son pouvoi r 
de dénonciat ion (1). » Un publiciste, un artiste ou un 
ac teur , do ut les talents sont discutés, peuven t tracer 
d i f fé remment la ligne qui sépare la « cri t ique innocente » de 
la « censure pe rsonne l l e » ; et quand , sur ce point , il y a 
des différences d 'opin ion ent re le cr i t ique et sa vic t ime, 
c'est le jury qui est appelé à t rancher cette quest ion déli-
ca t e ; il peut donc, pa r sa réponse, res t re indre g r a n d e m e n t 
la l ibre express ion des j ugemen t s cri t iques. 

11 ne faut pas non plus supposer que la simple « vér i té » 
d 'un exposé soit par e l le -même suffisante p o u r me t t r e son 
auteur à l ' abr i d 'une pénali té. Si , en effet, le fait qu 'une 
assert ion est vraie consti tue une réponse à une action en 
diffamation, il n ' en reste pas moins vra i qu 'on peut ê t re puni 
cr iminel lement pour avoir publ ié des faits qui , quoique 
vrais , en t amen t la réputat ion d 'un individu sans que la 
publication soit d ' aucun profit pour le public. Ecr i re , par 
exemple , en toute véri té , que A a commis des actes d ' im-
moral i té il y a longtemps , peut très bien exposer X à une 

( 1 ) Yoyez O D G E R S , Libel awl Slander, p . 38. 



poursui te criminelle ; et l o r sque X compara î t ra en just ice, 
il n ' au ra pas seulement à p r o u v e r que, en fait, A s'est 
rendu coupable des faits qui lui ont été reprochés , mais 
encore qu'i l était de l ' in térêt du public de connaî t re la 
mauvaise conduite de A. Si X ne peut pas faire cette 
p reuve , il s 'apercevra qu' i l n 'y a pas de pré tendu droi t de 
l iberté de discussion, ni de respect de la liberté de la presse, 
qui , pour un j u g e anglais , puisse bii éviter d 'ê t re déclaré 
coupable de délit et d 'ê t re envoyé en pr ison. 

Libeis cou- Nous avons par lé jusqu ' ic i des l imites imposées par. la 
n c m e n t . législation sur la diffamation à la l iberté de discussion en ce 

qui concerne le caractère des individus. V o y o n s ma in t e -
nan t la m e s u r e dans laquelle cette m ê m e législation res-
t re int , en théor ie du moins , le droit de cri t iquer la conduite 
du gouve rnemen t . 

Une pe r sonne commet un délit lorsqu'el le publ ie (orale-
ment ou au t rement ) des paroles ou un document dans une 
in tent ion sédit ieuse. Une in tent ion séditieuse, c'est celle qui 
a p o u r bu t d 'exciter à la ha ine ou au mépris , ou de pousser 
à la désaffection à l 'égard du roi, du g o u v e rn emen t ou de 
la Const i tut ion du Royaume-Uni telle qu 'e l le est établie pa r 
la loi, à l 'égard de l 'une des Chambres du Pa r l emen t , de 
l ' adminis t ra t ion de la just ice, ou encore d 'exciter des su je t s 
b r i t ann iques à appor ter , au t rement que pa r des m o y e n s 
légaux, une modification dans l 'Eglise ou dans l 'E ta t , tels 
qu'ils sont établis par la loi, ou de susciter la discorde et la 
ha ine entre les différentes classes (1). Si cette in tent ion 
sédit ieuse est contenue dans un document écrit ou im-
pr imé, le publ ica teur est coupable de publ icat ion de libel 
sédit ieux. La loi, il est vra i , pe rme t la publicat ion d 'exposés 
m o n t r a n t seulement que la Couronne a été t r ompée ou 
que le g o u v e r n e m e n t a commis des er reurs , ou s ignalant 
des défauts dans le g o u v e rn emen t ou dans l a Const i tut ion, 

( 1 ) Voyez S T E P H E N , Digesl of the Criminal law, a r t . 9 1 , 9 2 e t auss i 
la note de l 'a r t . 95 concernan t la mise en circulat ion de f ausses nou-
velles . 

à l'effet d'y por ter des remèdes légaux , ou à l 'effet de recom-
mande r une ré forme de l 'Eglise ou de l 'Etat par des moyens 
l égaux ; b re f , la loi autor ise la critique des affaires publ iques 
lorsqu'el le a pou r bu t , en toute bonne foi, de r ecommande r 
la r é fo rme des inst i tut ions existantes par des moyens légaux. 
Mais on peut consta ter , à première vue. que la définition 
légale d 'un libel sédit ieux peut faci lement servir à res-
t re indre, dans une large mesure , ce que l 'on considère o r -
d inai rement c o m m e en t ran t dans les limites de la discussion 
permise , et que, si elle était r igoureusement appl iquée, cette 
définition deviendrai t incompat ible avec les formes de dis-
cussion poli t ique qui prévalent au jourd 'hu i . 

Le cas est à peu près le même en ce qui concerne la Expression de 1 1 J 1 opin ion s u r 
l ibre manifestat ion de la pensée sur les questions morales les questions 1 . , mora le s ou 

ou religieuses (1). Dans le cours de ces dernières années, religieuses, 
certaines circonstances ont rappelé à l 'at tention la législa-
t ion oubliée sur le b lasphème. Beaucoup de personnes ont 
été très surpr ises en lisant que, en ver tu de la loi, quiconque 
publie une néga t ion de la vérité du Chris t ianisme en g é n é -
ral ou une négat ion de l 'existence de Dieu, quand bien 
m ê m e il s ' expr imera i t en t e rmes mesurés , commet le délit 
de publ icat ion de libel b lasphématoi re et s 'expose à être 
empr i sonné ; elles fu ren t également surprises d ' apprendre 
que, d 'après cette m ê m e législation, celui-là se rend c o u -
pable de publ icat ion de libel b lasphématoire qui publie 
quelque chose concernan t Dieu, Jésus-Chris t ou le l ivre des 
pr ières ordinaires (Ihe Book o / Common Prayer), dans l'in-
tent ion de blesser les croyances du peuple , ou d 'exciter le 
mépris contre l 'Eglise établie par la loi ou de provoquer 
l ' immoral i té ; et qu 'enl în , il est t rès douteux de savoir si les 
publ icat ions qui blesseraient ainsi les sent iments du peuple 
n ' au ra ien t pas le caractère de b lasphèmes parce que, de 
bonne foi, elles sont destinées à propager des op in ions que 

(1) Voyez STEPHEN-, Digest of the criminal law, ss. 101-164. 



celui qui les publie considère comme vraies (1). De même, 
bien des gens out été étonnés d'apprendre que la loi consi-
dère comme un délit entraînant des pénalités très sévères, 
la négation de la vérité du Christianisme ou de l'autorité 
des Ecritures, « faite par le moyen de l'écriture, de la presse, 
de l'enseignement ou de la parole, par une personne élevée 
dans les principes du Christianisme et qui en fait profession 
en Angleterre (2) ». Dès lors, quand on considère, selon 
leur caractère véritable, les principes du Common law et la 
portée des dispositions législatives encore contenues dans le 
statute book, on ne peut pas soutenir que le droit anglais 
reconnaisse une sorte de droit naturel à la libre communi-
cation des pensées et des opinions, qui fut proclamée en 
France, il y a plus d'un siècle, comme l'un des droits les 
plus importants de l'Homme. 11 est absolument clair que 
l'effet du droit anglais, envisagé soit au point de vue des 
faits visant les personnes, soit au point de vue des mani-
festations d'opinions sur les affaires publiques ou les ma-
tières spéculatives, dépend absolument de la réponse faite 
à la question de savoir si leur publication donnée constitue 
ou non un libel. La réponse (comme nous le savons tous) 
est que cette question doit être soumise à un jury. L'appré-
ciation du fait de savoir si, dans une hypothèse donnée, un 
particulier s'est rendu ou non coupable de libel dépend 
complètement du jugement des jurés ; ce sont eux qui tran-
chent les questions de vérité, de bonne foi, d'intention, etc., 
qui affectent le caractère légal d'un exposé public (3). 

(1) Voyez spécialement S T E P H E N , Digest of the criminal law, a r t . 161, 
pour deux exposi t ions d i f férentes de la n a t u r e du « b l a sphème », con-
sidéré comme déli t . 

(2) Voyez 9 e t 10 Wi l l . III. c. 35, modif ié pa r S3 Geo. III . c. 160, et 
aussi S T E P H E N , Digest of the criminal law, a r t . 1 6 3 . Gonf. Attorney-
General v . Bradlaugh, 14 Q. B. D. (C. A.), 667, p. 719, J u d g m e n t of 
Lindley , L. J . 

(3) « La chose est très s imple quand elle es t dépouil lée de tous les 
« o r n e m e n t s du l angage ; u n h o m m e de sens c o m m u n peu t a i sément 
« la comprendre . Elle peut se r é s u m e r à ceci : Un h o m m e peu t p u -

La liberté de discussion n'est donc, en Angleterre, rien 
d'autre que le droit d'écrire ou de dire tout ce qu'un jury, 
composé de douze boutiquiers, juge être convenable de dire 
ou d'écrire. Une pareille « liberté » peut varier suivant les 
époques et les saisons, aller de la plus sévère restriction à 
la plus grande licence, et l'expérience de l'histoire d'Angle-
terre durant ces deux derniers siècles, prouve que, d'après le 
droit sur la diffamation, le degré de liberté accordé aux mani-
festations d'opinion a, en fait, beaucoup varié en même temps 
que le sentiment populaire. En outre, jusqu'à une époque très 
rapprochée, le droit n'a reconnu aucun privilège à la presse. 
Un exposé diffamatoire ou blasphématoire, contenu dans 
une lettre ou sur une carte postale, a exactement le même 
caractère que s'il est fait dans un livre ou dans un journal. 
La protection donnée par la Constitution belge à l'éditeur, 
à l'imprimeur ou au vendeur d'un journal, implique la re-
connaissance de droits spéciaux aux personnes intéressées 
dans la presse ; cette théorie est en contradiction absolue 
avec le principe général du droit anglais. 11 est à peine 
exagéré de dire, à ce point de vue, que la liberté de la 
presse n'est pas reconnue en Angleterre. 

Pourquoi donc, alors, la liberté de la presse a-t-elle été P o u r q u o i a - t -
. , , , i » • • • r ' I «il cons idé ré longtemps consideree comme une caractéristique speciale ia l i b e r t é de 

. . . . c. l a p resse des institutions anglaises: c o m m e p a r u -
-, , cu l i è r e à l 'An-

La réponse a celte question est que, pendant environ pierre, 
deux siècles, les rapports entre le gouvernement et la 
presse ont été marqués, en Angleterre, par toutes ces carac-
téristiques qui constituent ce que nous avons appelé le 
« règne » ou la « suprématie » de la loi ; or, justement pour 
ce m o t i f — e t non pas en raison d'une faveur quelconque 
accordée par le droit anglais à la liberté de discussion — la 

I 
« blier tout ce q u e douze de ses conci toyens pensen t n ' ê t r e pas blâ" 
« mab le ; au cont ra i re , il doi t ê t re puni s'il publ ie ce qu i es t b lâmable , 
« c'est à -d i r e ce que douze de ses conci toyens j ugen t b lâmable . Voilà, 
« d 'après le s imple bon sens , à quoi se r é sume tout ce qui a été dit 
« su r la mat iè re . » Rex v . Cutbill, 27 St. T r . 642, 675. 



presse — surtout.la presse périodique '— a joui eu Angle te r re 
d 'une liberté qui, j u squ ' à ces dernières années, était inconnue 
dans les Etats du Continent . P o u r en avoir la preuve, il 
suffit d 'examiner avec soin la s i tuat ion de la presse dans 
l 'Angleterre con tempora ine ; on ver ra combien elle diffère 
de la condition légale de la presse en France ou de la presse 
anglaise pendant les xvi e et xvn® siècles. 

tiieííe°dc la" s i tuat ion actuelle de la presse anglaise présente deux 
presse an- caractérist iques. 
laise. Pas de 1 

censure. « 1" E a l iberté de la presse », dit Lord Mansfield, « con-
« siste dans le droit d ' impr imer sans autorisat ion préalable , 
« mais avec les conséquences prévues par la loi. » « La loi 
« anglaise », dit Lord E l l en b o ro u g h , «es t un droit de l iberté, 
« et, c o m m e conséquence de cette l iberté, nous n 'avons pas ce 
« qu 'on appelle un imprimatur ; aucune autor isa t ion préa-
« lable n 'est requise ; seu lement , celui qui publ ie un article 
« s 'expose, comme p o u r tout au t re acte, aux conséquences 
« pénales , au cas où son écrit est illégal (1). » 

Ces citations nous p rouven t que ce qu'on appelle « l iberté 
de la presse » n 'es t qu ' une s imple applicat ion du principe 
général , que personne n 'est punissable que pour une viola-
t ion précise de la loi (2). Cette théor ie est abso lument in -
compat ib le avec tout sys tème d 'autorisat ion ou de censure, ' 
par lequel on empêche un individu de publier ou d ' impr i -
m e r ce qu'i l juge b o n ; elle est m ê m e difficilement conci-
liable avec le droit des t r ibunaux d ' empêcher la circulat ion 
d 'un libel, tou t au moins avant que l ' au teur ait été con-
d a m n é pou r cette publ ica t ion. De m ê m e , elle est opposée, 
dans son esprit , à toute réglementa t ion obl igeant celui qui 
publie un j o u r n a l à consigner , au préalable , une certaine 
s o m m e d 'a rgent pour garan t i r soit la solvabilité des éditeurs 
du journa l , soit le payemen t des d o m m a g e s auxquels le 

( 1 ) Rex v . Cobbett, 29 St. T r . 49 ; voyez O D G K R S , Libel and Slander, 
p . 10. 

(2) Voyez supra, p. 167. 

propr ié ta i re pourra i t ê t re condamné s'il publiait des articles 
diffamatoires. Aucune personne sensée ne pré tendra que 
demander un caut ionnement au propriétaire d 'un jou rna l 
ou imposer d 'aut res réglementat ions au droit de publier d e s 

périodiques soit nécessairement vexatoire ou injuste^ 
Tout ce que nous voulons mont re r , c'est que ces mesures 
de contrôle et toutes mesures prévent ives sont contra i res 
au principe général du droit anglais, qui veut que l 'on soit 
puni , non pas parce qu 'on peut ou pour ra violer la loi, mais 
seulement parce qu 'on a déjà commis un délit dé terminé . 
Donc, sauf une exception (1) qui est le vestige d 'un sys tème 
différent, nous ne connaissons, en Angleterre , rien de s e m -
blable, à l ' au tor isa t ion d ' impr imer ni à la censure soit des 
ouvrages en généra l soit des j o u r n a u x politiques. Ni le gou-
vernement , ni aucune aut re autor i té , n 'a le droit de saisir le 
fonds d 'un l ibraire, parce qu'il se compose de livres, de 
b rochures ou au t res écrits que le gouve rnemen t est ime con-
teni r des passages séditieux ou diffamatoires . 

On peut , il est vra i , se demander si les t r ibunaux e u x -
mêmes pourra ien t — m ê m e pou r protéger un individu 
contre la diffamation — prohiber la publ icat ion ou la réédi- . 
t ion d 'un libel ou en empêcher la vente avant que l 'affaire 
ait été examinée par le j u ry et que celui-ci ait décidé, par 
son verdict , si les passages incriminés étaient diffama-
toires (2). Les écrivains sont , en s o m m e , soumis , c o m m e 
tou te autre personne, à la loi du royaume et à rien de plus. 
Ni le gouvernement , ni les t r ibunaux n 'ont , en général , 
pas plus le pouvoir d ' empêcher ou de contrôler la publ ica-
t ion d 'un jou rna l que celui d ' empêcher ou de revoir la 
rédaction d 'une le t t re . P a r conséquent , la façon la plus 
simple de caractériser la position des journal is tes , c 'est de 

(1) A savoi r , l 'autor isat ion des spectacles. Voyez 6 et 7. Vict . c. 68 : 
S T E P D E N , Commentaries, III, p . 202. 

(1) Prudential Assurance Co. v . Knott, L. R. 10 Ch. 142 ; Saxbtj 
v . Easlerbrooh, 3 C . P . D. 3 3 9 ; O D G E K S , Libel and Slander, p. 1 3 - 1 6 . 



dire qu'ils sont, en substance, dans la même situation que 
ceux qui écrivent des lettres. Un homme qui écrit un blas-
phème sur une porle (1) et un homme qui en imprime un 
dans un journal ou dans un livre commettent exactement 
le même délit et sont jugés, en Angleterre, absolument 
selon les mêmes principes. De même, les journalistes n'ont 
ou n'avaient jusqu'à ces derniers temps, aucun privilège 
spécial qui les protégeât. Donc, en Angleterre, la caracté-
ristique de la liberté de la presse c'est la sujétion de la 
presse — et naturellement des écrivains qui la composent — 
à la'seule loi ordinaire du pays. 

Lprcf«!'wmu Les délits de presse— si l'on peut employer cette ex-
i es" tribun aux pression en droit anglais — , ne sont jugés et punis que par 
ordinaires. [es tribunaux ordinaires du pays, c'est-à-dire par un juge 

et par un jury (2). Depuis la Restauration, les délits commis 
par la voie de la presse, ou, en d'autres termes, la publica-
tion dans les journaux de libels diffamatoires séditieux 
ou blasphématoires n'a jamais été jugée par aucun tribu-
nal spécial (3). P j u r l e s Anglais, rien ne semble plus na-
turel, et rien n'a plus contribué à affranchir la presse pério-
dique dé tout contrôle. Si, pour savoir si une publication 
est diffamatoire, le critérium est l'opinion du jury et si l'on 
peut publier tout ce que douze concitoyens jugent n'être pas 
blâmable, il est impossible à la Couronne ou au ministère 
d'exercer aucun contrôle sévère sur les écrits de la presse, à 

( 1 ) Reg. v . Pooley, cité pa r S T E P H E M , Digest of criminal law, a r t . 1 6 1 . 

(2) Cependan t , l ' exis tence de la procédure par in format ion c r imi -
nelle, e t la règ le q u e la v é r i t é n 'é ta i t pas u n e excuse, a eu p o u r r é -
su l ta t que , d u r a n t le xvine siècle, les libels sédi t ieux f u r e n t p r e sque 
élevés a u r a n g de déli ts de presse, pour être jugés , s inon par des tri-
b u n a u x spéciaux, d u moins par des règles spéciales avec u n e p r o c é -
dure par t icul ière . 

( 3 ) Voyez su r l ' é ta t de la presse sous la Républ ique , M À S S O N , Life 
of Millón, III, p . 263-297. E n subs tance , la possibili té de fa i re j u g e r 
les déli ts de presse pa r des t r i bunaux spéciaux pr i t f in avec l 'aboli-
t ion de la Chambre étoilée en 1641 (16 Car. I . cap. 10). 

moins que — comme, à la vérité,cela peut arriver parfois — 
la majorité d es citoyens ordinaires ne soit entièrement op-
posée aux attaques contre le gouvernement. Les périodes 
pendant lesquelleslesgouvernants cherchent à'ifiettré unfrein 
aux excès des journalistes sont celles où il existe un grand 
mouvement d'opinion hostile au gouvernement exécutif. 
Mais, dans ces circonstances, il y aura de grandes chances, 
par la nature même des choses, pour que le jury, appelé 
à prononcer sur la culpabilité de l'écrivain, se trouve ap-
prouver le langage que les officiers de la Couronne jugent 
mériter une condamnation ; le jury peut donc estimer 
que des écrits poursuivis comme libels ne sont que la cri-
tique équitable et louable des fautes du gouvernement. 
Que le contrôle indirectement exercé aujourd'hui sur l'ex-
pression de l'opinion par le jugement de douze notables An-
glais constitue une grande protection de la liberté de discus-
sion, même en matière politique, — comme la preuve en 
fut faite il y a un siècle, alors que le sentiment du pou-
voir dirigeant était différent de l'opinion générale des gens 
de la classe dans laquelle étaient choisis les jurés, — c'est là 
une question qui, malgré l'intérêt qu'elle présente, ne peut 
être étudiée ici. Ce qui est certain, c'est que, chez nous An-
glais, la liberté de la presse dérive en grande partie de ce 
que les « délits de presse » sont jugés par un jury, comme 
tout autre espèce de libel. 

La liberté de la presse n'est donc, en Angleterre, qu'une 
simple conséquence de la prédominance universelle de la 
loi du pays. Les termes « liberté de la presse », « délits de 
presse », « censure de la presse », etc., sont tous inconnus 
aux juristes anglais, simplement parce que tout délit com-
mis par la voie de la presse n'est qu'une forme de libel, et 
se trouve régi, en principe, par la législation ordinaire sur 
la diffamation. 

Ce sont là des choses qui nous semblent aujourd'hui si 
naturelles qu'il n'est pas besoin de les signaler ; cepen-
dant, jetons un coup d'œil sur la législation de la presse 



en France avant et après la Révolut ion ; et aussi sur la 
condition de la presse en Angleterre vers la fin du 
xvni e siècle. Cette étude nous montrera que le traitement fait 
aux délits commis par la voie des j ou rnaux dans l 'Angle-
terre moderne, est u n exemple aussi singulier que f rappant 
de l 'esprit légal qui inspire aujourd 'hui toutes les parties 
de la Constitution anglaise. 

Comparaison Deux faits étonnent l 'Anglais qui consulte les autorités 
iX' a 'fran- françaises : 1° la législation sur la presse (1) a longtemps 
'JISpresse. la constitué — et même constitue encore jusqu 'à un certain 

point _ une branche spéciale du droit français ; 2° les délits 
• de presse, sous toutes les formes de gouvernement , ont été 

plus ou moins considérés comme uneclasse spéciale de délits. 
Depuis l 'époque de la reine Elisabeth, les lois faites en 
Angleterre, sur la presse, n 'at teignent pas la dixième et 
môme la vingtième partie des lois promulguées en France, 
du ran t la même période, sur le même sujet . Le contraste 
sera encore plus marqué, si nous comparons l 'état de choses 
existant dans les deux pays depuis le commencement du 
xviu® siècle ; ou si, pou r éviter de tomber dans l ' exagé-
ration, nous comparons les lois qui furent en vigueur en 
France , jusqu 'en 1881, avec celles, abrogées ou non abro-
gées, faites en Angleterre depuis l 'année 1700. On verra que 

(-1) La presse est a u j o u r d ' h u i régie en France pa r la loi sur la liberté 
de la presse des'2!) e t 30 jui l l . 1881. Cette loi abroge tous les précédents 
édi ts , décrets , lois, ordonnances , etc. . su r la mat iè re . A v a n t que cette 
loi De f û t votée, il exis tai t plus de t r e n t e lois réglant la si tuation de la 
presse f rança i se e t édic tant des pénal i tés contre les déli ts commis p a r 
les éc r iva ins pa r la voie de la presse ; les 300 et quelques pages i m -
pr imées f in de Dalloz t ra i tan t la législation de la presse démont ren t 
que les lois alors en v igueur n 'é ta ien t r ien, comparées à la masse de 
règlements , o rdonnances , décrets et lois qui fu ren t fai ts pa r les gou-
vernan t s f rança is , depuis l ' invent ion de l ' impr imer ie jusqu ' en 1881, 
dans le bu t de contrôler l ' express ion l i t téraire de l 'opinion et de la 
pensée. Voyez D A L L O Z , Répertoire, vol . XXXVI, Presse, p. 384 à 7 7 ( » 

et su r tou t les tit. I . ctaap. i et tit. II, cliap. iv ; R O G E R e t SORKL, Codes 
et lois usuelles, Presse, G37 à 6S2. 

L E D R O I T A L A L I B E R T É D E D I S C U S S I O N 

la législation française sur la presse se composait, j u s -
qu'après l 'établissement de la présente République, d é p l u s 
de trente lois, alors que le nombre des lois anglaises sur la 
presse, faites depuis le commencement du dernier siècle, ne 
dépasse pas une douzaine et que, de plus, ces Act's n 'on t 
que très peu porté atteinte à l ' indépendance des écrivains. 

La raison de cette différence est dans les vues opposées 
des deux peuples sur les relations qui doivent exister entre 
l 'Etat et la l i t térature, ou plus s tr ictement , entre l 'Etat et 
l 'expression de l 'opinion par la voie de la presse. 

Depuis 1700, en Angleterre, a prévalu la doctrine que ce 
n'est pas le rôle du gouvernement de guider l 'opinion, et 
que l 'Etat a pour seul devoir de puni r les libels de toutes 
sortes, manuscri ts ou imprimés. Depuis cette époque, le 
gouvernement n 'a , en général , exercé aucun contrôle spécial 
sur la lit térature ; le droit sur la presse — p o u r autant qu'on 
puisse dire qu'il en existe un — n'a été rien de plus qu 'une 
branche ou une application de la législation sur la diffama-
tion (,lato of Libel). 

En France, la l i t térature a, pendant des siècles, été con-
sidérée comme une chose intéressant part iculièrement 
l 'Etat . La doctrine générale, comme on peut le voir dans la 
masse de la législation française, a été, et est encore jus-
qu 'à un certain point , que la fonction de l 'administrat ion 
n'est pas seulement de punir la diffamation, la calomnie ou 
le blasphème, mais encore de guider les mouvements de 
l 'opinion, ou, tout au moins, de prendre des mesures pré-
ventives contre la propagation, par la voie de la presse , .de 
doctrines jugées dangereuses ou fausses. De là, l 'énorme 
quanti té et le caractère spécial,et répressif des lois sur la 
presse qui ont existé en France. 

Jusqu 'à la Révolution, toute la l i t térature du pays fut 
contrôlée par l 'Etat d 'une façon ostensible. Le droit d ' impr i -
mer ou de vendre des livres de toute sor te était considéré 
comme un monopole ou privilège spécial de certains l i -
braires ; les règlements de 1723 (dont une partie est restée 

CONSTITUTION ^ 



en v igueur jusqu 'à une époque très récente) (1) et ceux de 
1767 réservaient le droi t de vendre et d ' impr imer aux li-
bra i res dûment autorisés (2) et cela sous les plus sévères pé-
nali tés. De m ê m e , le droit de publ ier était soumis à la cen-
sure la plus étroite, exercée en partie pa r l 'Univers i té 
(corps ent ièrement ecclésiastique), en par t ie p a r l e s P a r l e -
ments et en par t ie par la Couronne . La peine de mor t , 
des galères et du pilori étai t ,de temps à au t re , appl iquée à 
ra ison de l ' impression ou de la vente d 'ouvrages in terdi ts . 
Ces condamnat ions res ta ient , il est vrai , souven t sans effet, 
mais , malgré tout , elles conservèrent une efficacité p ra t ique 
jusqu ' à la veille de la Révolut ion . Les œuvres l i t téraires les 
plus célèbres de la F rance fu ren t publiées à l ' é t ranger . 
VEsprit des Lois de Montesquieu paru t à Genève ; Vol-
t a i r e fit impr imer la Menriade en A n g l e t e r r e ; et les p lus 
r emarquab les de ses ouvrages furent publiés à Londres , à 
Genève ou à A m s t e r d a m ; il faut dire la m ê m e chose pour 
les œuvres de Rousseau. E n 1775, un livre int i tulé Philo-
sophie de la Nature fut dé t ru i t par o rdre du Pa r l emen t de 
Par is ; l ' au teur fut déclaré coupable de cr ime envers Dieu 
et les h o m m e s ; il eût été b rû lé s'il avait été arrêté.. E n 1781, 
hu i t ans avan t la r éun ion des Etats généraux , R a y n a l fu t 
déc laré par le Pa r l emen t coupable de b l a sphème à ra i son 
de son Histoire des Indes (3). Cependant , le point r e m a r -
quable n 'est pas t an t la sévéri té des châ t iments infl igés 
sous l 'ancien Régime en vue de suppr imer la manifes ta t ion 
des croyances hérét iques ou fausses, que le maint ien s tr ict , 
j u s q u ' e n 1780, du droit de censurer la l i t térature du p a y s . 
On r e m a r q u e r a en outre que , jusqu 'à cette époque, le g o u -
ve rnemen t ne faisait pas de distinction m a r q u é e e n t r e la 
l i t térature pér iodique et l ' au t re . Quand les Lettres Philo-

(1) Voyez D A L L O Z , Répertoire, vol. XXXVI. Presse, tit. I , chap . ! e t 
R O G E R e t Sonia, Codes et lois, Presse, p . 6 3 7 - 6 5 2 . 

(2) Ibid. 
( 3 ) D A L L O Z , Répertoire, vol . XXXVI, Presse, t i t . I, chap . i ; Cpr . 

R O G E R et S O R E L , Codes et lois, Presse, p . 6 3 7 - 6 3 2 . 

sophiques é taient brûlées p a r le bour reau , quand la p u b l i -
cat ion de la Ilenriade ou de VEncyclopédie dépendait du 
bon plaisir du roi , il n 'étai t pas besoin d'édicter des r e s -
tr ict ions spéciales pou r les j o u r n a u x . 11 est vra i , toutefois , 
que la presse quot id ienne ou pér iodique existait à peine 
en France , avan t l ' ouver tu re des Etats g é n é r a u x (1). 

On pour ra i t croire que la Révolu t ion mit fin aux res t r ic -
t ions apportées à la l iberté de la presse . La Déclarat ion des 
Droits de l ' H o m m e proc lama le droi t de tou t citoyen à 
publier ses opinions ; nous avons cité les t e rmes dans l e s -
quels la Consti tut ion de 1791 garant i ssa i t à tou t h o m m e le 
droit na ture l à la l iberté de la parole , celui d ' impr imer e t 
de publ ier ses pensées sans voir ses œuvres soumises à a u -
cune censure . 

Mais la Déclaration des Droi ts de l 'Homme et toutes ces 
garan t ies furent p ra t iquemen t sans va leur ; elles énonçaient 
une théor ie qui fu t , pendan t de longues années , complète-
m e n t opposée a u x prat iques du gouvernemen t . 

La Convent ion n 'é tabl i t aucune censure ; mais, sous pré-
texte d ' empêcher la circulation des ouvrages séditieux, elle 
vota la loi du 29 mars 1793, qui réduisit au silence toute 
expression libre de l 'opin ion. Le Directoire imita la C o n -
vent ion. Sous le p r emie r E m p i r e , la presse devint la p r o -
priété du gouve rnemen t ; la ven te , l ' impression et la pu-
blication des l ivres sont complè temen t soumises au contrôle 
e t à la censure impér ia le (2). 

Les années qui s 'écoulèrent de 1789 à 1815 fu ren t , peut -
on dire, une ère révolut ionnai re qui p rovoqua , excusa 
m ê m e les mesures exceptionnelles d ' in tervent ion gouver -
nementa le . Cependant , celui qui veut voir j u s q u ' à quel 

(1) On t rouvera d a n s VEsprit révolutionnaire avant la Revolution de 
R O C Q U A I X , une liste complète des livres condamnés de 1713 à 1789 Ce 
l ivre est très documenté su r les actes d ' a rb i t r a i r e commis par l e g o u -
vernement f rança i s p e n d a n t les règnes de Louis XV et de Louis XVI. 

(2) D A L L O Z , Répertoire, XXXVI, Presse, tit. I, chap . i. 



point le principe, d'après lequel l'administration doit 
tenir la main d'une manière ou d'une autre dans la littéra-
ture du pays, cadre avec les idées qui ont toujours dominé 
la législation et les habitudes françaises, n'a qu'à consulter 
avec soin le cours de la législation, depuis la Restauration 
jusqu'à nos jours. Le contrôle de la publication des livres 
s'est étendu peu à peu; et cependant, l'un après l'autre, les 
gouvernements ont proclamé, avec une curieuse uniformité, 
Ta liberté de la presse, tout en assurant sa sujétion. De 1814 
à 1830, la censure fut établie (21 octobre 1814), partielle-
ment abolie, rétablie (1817), abolie de nouveau en 1819, 
rétablie et étendue en 1820 et ré-abolie en 1828. 

La Charte de 1830 inscrivit l'abolition de la censure dans 
la Constitution ; et, depuis, aucun système de censure n 'a 
été rétabli en nom. Mais en ce qui concerne les journaux, 
le célèbre décret du 17 février 1852 édictait des restric-
tions plus rigides que tout ce qui avait été imposé sous le 
nom de « censure » depuis la chute de Napoléon lor . Pa r 
cette loi, le gouvernement se donnait le droit, en vertu de 
son pouvoir discrétionnaire, de supprimer tout journal, 
sans avoir à prouver qu'une contravention à la loi eût été 
commise par le propriétaire de la feuille ou par l'un quel-
conque de ses rédacteurs (1). En outre, personne ne pouvait 
fonder un journal sans l'autorisation de l'administration. 

Les différentes formes de censure n'ont pas été les seules 
restrictions imposées en France à la liberté de la presse. 
L'effet combiné des lois faites sous la République de 1848 
et sous l'Empire fut, entre autres choses, de rendre obliga-
toire la signature des articles par leur auteur (2), d'obliger 
celui qui voulait fonder un journal à un cautionnement 
élevé, de ne faire juger aucun délit de presse par le jury, 
de rétablir la clause du règlement de 1723 restreignant la 
liberté du commerce de la librairie et rendant la licence 

(1) Décret du 17 f év r i e r 1852, ar t . 32. 
(2) Loi d u 16 jui l le t 1850. 

obligatoire. On peut dire, avec raison, que de 1852 à 1870 
les journaux français furent aussi contrôlés par le gouver-
nement que toute la littérature avant 1789, et que le second 
Empire tendait, en fait, aux principes despotiques de l'Ancien 
Régime. La République (1), il est vrai, a récemment 
aboli les restrictions apportées à la liberté de la presse du-
rant et avant l'Empire. Mais si, pendant ces dernières 
années, les gouvernements français ont favorisé la liberté 
ou, si l'on veut, la licence de la presse, il n'en reste pas 
moins vrai que, jusqu'à ces derniers temps, l'idée que les 
délits de presse étaient une classe spéciale de délits non 
justiciables du jury, était acceptée en France par tous les 
partis. Cela est d'une extrême importance théorique ; cela 
prouve combien le principe que toute violation de la loi 
doit être jugée par la loi ordinaire du pays, est étranger aux 
idées françaises. Un coup d'œil même rapide — le but 
de ces livres n'exige pas autre chose — sur la législation 
française concernant la littérature prouvera que, depuis que 
la presse existe jusqu'à pour ainsi dire aujourd'hui, l'idée 

(5) Il y a u n e chose t rès c la i re et qui vau t la peine d ' ê t r e notée. 
Ju squ ' en 1881, la législation de la Républ ique actuel le , pas p lus q u e 
cel le de la Res taura t ion ou de l 'Empire , ne reposai t su r le pr inc ipe 
qu i domine le droit angla is mode rne . La législation sur la presse 
f o r m a i t encore u n e b r anche spéciale d u droi t f rança is . Les « déli ts de 
presse » é ta ient une classe par t icu l iè re de d é l i t s ; et il y avai t an 
mo ins deux disposit ions, — n o u s pour r ions en t rouve r p robablement 
davan tage dans les lois f rançaises , — qui étaient en confl i t avec la doc-
t r ine de la l iberté de la presse telle qu'el le est comprise en Angle te r re . 
Une loi d u 6 jui l l . 1871 imposai t à nouveau a u x propriétaires de journaux 
l 'obl igat ion de déposer u n for t cau t ionnemen t pour ga ran t i r les 
amendes ou d o m m a g e s - i n t é r ê t s qu i pour ra i en t ê tre inf l igés à cel te 
feui l le . Une loi encore plus ' récente (du 29 décémb. 1875, ar t . 5), dé-
féra i t cer ta ins dél i ts de presse a u j u r y , m a i s renvoyai t les au t r e s a u x 
t r i bunaux , d 'où le j u ry est exclu. La législat ion f rançaise récente cons-
t i t ue sans a u c u n doute u n e réact ion violente contre toutes les a t te in tes 
por tées à la l iber té de la presse ; et cependant , elle t rahi t l ' idée-que 
les délits commis pa r la voie de la presse exigent , en quelque sor te , 
u n t ra i tement except ionnel . 



s'est maintenue que l'Etat, représenté par le pouvoir exé-
cutif, pouvait diriger ou contrôler l'expression de l'opinion. 
Ce contrôle a été exercé par une censure administrative, 
par des restrictions apportées au commerce de la librairie 
et par le règlement des délits de presse par des lois spé-
ciales appliquées par des tribunaux spéciaux. L'on s'est par-
fois relâché de ces rigueurs ; cela est important, mais le 
fait qu'elles ont été remises en vigueur est beaucoup plus 
significatif que leur abolition temporaire (i). 

situation .de Voyons maintenant quelle était la situation de la presse 
Ângleterre'"" anglaise durant les xvie et xvue siècles. 
nv!"'"ieci'r. A l'origine, la Couronne tenait toutes les presses dans ses 

mains; elle ne permettait à personne d'imprimer, sauf aux 
personnes munies d'une licence spéciale ; de plus, toutes les-
presses étaient soumises aux règlements élaborés par la 
Chambre étoilée en vertu de la prérogative royale. Le pri-
vilège exclusif d'imprimer fut ainsi donné, pour eux et leurs 
successeurs, à 97 libraires de Londres, qui formèrent, sous 
le nom de Compagnie des libraires (the Stalioners' Com-
pany) une corporation ayant le pouvoir de saisir toute pu-
blication faite par des étrangers à la Compagnie ; les presses 
concédées aux Universités n'existaient que par un décret 
de la Chambre étoilée. 

Mais, à côté des restrictions apportées à l'imprimerie, 
qui paraissent avoir été plus ou moins bien observées, — il 
se forma un système d'autorisation qui devint une véri-
table censure (2). 

Les délits de presse constituaient une classe spéciale de-
crimes, justiciables d'un tribunal spécial — la Chambre 
étoilée—jugeant sans jury et infligeant de sévères condam-

(1) Remarcpiez les pouvoi r s a rb i t ra i res accordés au g o u v e r n e m e n t 
f r ança i s pa r la loi de 1881 — pouvoi rs é t endus p a r la loi de 1893 — 
en ce qu i concerne les j o u r n a u x é t rangers ou les j o u r n a u x publ iés en 
l angue é t rangère . 

(2) P o u r le contrôle exercé s u r la presse en Angle te r re j u s q u ' à l a 
Res taura t ion , voyez O D C E R S , Libcl and Slander, p . 1 0 - 1 1 . 

nations (1). La Chambre éloilée fut, il est vrai, supprimée 
en 1641 et ne fut jamais rétablie ; mais la censure survécut à 
la République et reçut sous la Restauration (1662) un fon-
dement strictement légal, en vertu de l'Act 14 Car. 11. 
cap. 33, qui, en vertu de dispositions subséquentes, resta 
en vigueur jusqu'en 1695 (2). 

11 existait donc en Angleterre, pendant les xvie et A ÎORIGI.,,-
. . • i i - i • ] 1 " v a ' e s s e i n 

xvue siècles, une méthode de restriction a la liberté de la b f a n c e . e n -
. , s u i t e i l i f l i -

presse qui fut depuis pratiquée en France, et qui y a pré- renœ̂ cuirei. 
valu presque jusqu'aujourd'hui. En Angleterre, comme sur presse en 
le Continent, le commerce de la librairie était un monopole, France, 
la censure fonctionnait dans toute sa rigueur, les délits 
commis par les écrivains ou les imprimeurs étaient consi-
dérés comme délits spéciaux et sévèrement punis par des 
tribunaux spéciaux. Cette ressemblance, cette identité 
même est tout à fait frappante entre les principes appliqués 
à l'origine à la littérature par le gouvernement anglais et 
les pratiques employées par le gouvernement français. 
Elle est rendue encore plus étonnante par le contraste qui a 
suivi dans l'histoire ultérieure de la législation dans les deux 
pays. En France — comme nous l'avons déjà vu — la cen-
sure, — quoique fréquemment abolie, — a été presque 
aussi fréquemment rétablie. En Angleterre, le système des 
licences, qui n'était, qu'une censure déguisée, prit fin,— 
plutôt qu'il ne fut aboli, — en 1695. La Chambre des 
Communes, qui refusa de proroger le Licensing Act, n'était 
certainement pas imbue d'un enthousiasme bien profond 
pour la liberté de la presse. Les législateurs anglais de 1695 
ne proclamèrent pas, même en leur for intérieur, le principe 
« que la libre communication des pensées et des opinions 
« est un des droits les plus précieux de l'homme » (3). Ils 

( ! ) G A R D I N E R , Uistonj of England, V I I , p. SI, 130; V I I I , p. 225, 
234. 

(2) M A C A U L A Y , lfistory of England, TV, ch. x ix , xxi . 
(3) Voyez la Déclaration des droits de l'homme, a r t . 11. 



refuseront de renouveler le Licensing Ad et établirent 
ainsi la liberté de la presse sans se douter de l'importance 
de leur action. On peut l'affirmer en toute confiance, car 
un document fut présenté aux Lords par les Communes 
pour expliquer les raisons du refus opposé par elles de pro-
roger la loi. « Ce document justifie complètement la résolu-
« t.on prise par les Communes. Mais il prouve, en même 
« temps,que les législateurs ne se doutaient pas de la portée 
« de leur vote ; ils ne se rendaient pas compte que c'était là 
« une véritable révolution, et qu'ils donnaient la vie à un 
« nouveau pouvoir. Us faisaient remarquer d'une façon 
« concise, claire, précise, parfois môme gravement ironique, 
« mais sans excès, les iniquités et les absurdités de la loi 
« qui était sur le point d'expirer ; mais toutes leurs objec-
« lions portent sur des points de détail. Pas un mot n'y 
« est dit de la grande question de savoir si la liberté d'im-
« primer peut être, en général, un bien ou un mal pour la 
« société. Le Licensing Ad y est condamné, non pas comme 
« une chose essentiellement mauvaise, mais à raison des 
« petits abus, des exactions, des tracasseries, des restrictions 
« apportées ou commerce, des visités domiciliaires qu'il 
« entraînait. 11 est déclaré mauvais parce qu'il permeUi la 
« compagnie des Libraires d'extorquer des fonds aux édi-
« teurs parce qu'il donne aux agents de l'autorité le pou-
« voir de faire des perquisitions dans les maisons en vertu 
« d e mandats généraux, parce qu'il confine le commerce 

de la librairie étrangère dans le seul port de Londres 

I ZT, T i rC!ieUi à 13 d ° U a n e dGS W e t s p o n a n t s d ; 
- e s pendant s, longtemps que les pages en sont pour-

L e S Communes se plaignent que le tarif des remises 
; q U ? P B U t b r a i r e autorisé ne soit pas fif 
« q u un agent des douanes s'expose à des pénalités & 
: T d e ' ° U V e r t U r e d ' U n e c a i s s e d e importés 

T t s s T - T 8 / p I ) ' ' é s e r i C e d e s censeurs de la 8 8 , 1 1 p e u W I s a v o i r ' d e m a n d e n t t r è s 

justement les Communes, avant de l'avoir ouverte, que la 

« caisse contenait des livres ? Tels furent les arguments 
« invoqués pour faire ce que V Areopagetica de Milton 
« n'avait pu faire (1) ». 

La preuve que le principe de la liberté de la presse n'eut 
que peu déplacé dans la discussion qui fit abolir la censure 
résulte de ce fait que, deux années plus tard, un bill — qui 
ne fut, il est vrai, jamais voté — proposait de prohiber la 
publication non autorisée des nouvelles (2). Ainsi, d'une 
part, nous voyons la déclaration solennelle faite par l'Assem-
blée Nationale de 1780 du droit à la libre expression de la 
pensée rester à l'état de lettre morte, ou tout au moins de 
maxime théorique qui, quoique non dénuée d'influence, 
fut constamment violée par le droit français en vigueur ; 
d'autre part, nous voyons le relus du Parlement anglais de 
1695 de renouveler le Licensing AcL établir d'une façon dé-
finitive la liberté de la presse en Angleterre. Les cinquante 
années qui suivirent furent, pdur l'Angleterre, une période 
de trouble révolutionnaire, comparable à l'ère de la Res-
tauration en France. Cela n'empêche pas qu'une fois abolie 
en Angleterre, la censure ne fut jamais rétablie, et que les 
restrictions à la liberté de la presse, autres que celles con-
tenues dans la législation sur la diffamation, ont été si 
longtemps inconnues des Anglais, que les rares vestiges 
qui restent, dans notre droit, de l'idée que la littérature doit 
être contrôlée par l'Etat semblent, à la plupart des per-
sonnes, des anomalies inexplicables, et ne sont tolérées 
que parce qu'elles présentent si peu d'inconvénient que 
leur existence est oubliée. 

Deux questions se posent d'elles-mêmes à celui qui 
étudie l'histoire de la liberté de la presse en France et en soulevées 

» 1 / 1 > . . la r e s sem-

Anglelerre. Comment peut-il se faire que, jusqu'à la fin Manee oiyi-
du xvii° siècle, les principes mis en pratique par la Cou- ¡̂nefeiic«.-
ronne dans les deux pays, aient été, en substance, les >i;s li)is SI»' ^ 

presse en 
F r a n c e et en A n g l e t e r r e . 

( 1 ) MACAULAY, Hislory of England, I V , p. 5 4 1 - 5 4 2 . 

( 2 ) MACAULAY, Ibid., p . 7 7 1 - 7 7 2 . 



mêmes? Comment, de plus, expliquer que, depuis le com-
mencement du xvine siècle, les principes régissant la 
presse des deux pays aient, été et soient encore aussi 
essentiellement différents ? La ressemblance et la différence 
semblent, à première vue, également incompréhensibles. 
Cependant, l 'une et l'autre s'expliquent et la solution de ce 
paradoxe apparent vaut la peine d'être donnée, parce qu'elle 
se rattache étroitement au sujet même de cet ouvrage 
c'est-à-dire à la prédominance de l'esprit de légalité qui 
distingue la loi de la Constitution anglaise. 

l i a i s o n s de la Le motif de la ressemblance entre les deux législations 
ressemblance 1 , . 1 

primitive, sur ta presse en 1 rance et en Angleterre, depuis le com-
mencement du xvi" jusqu'à la fin du xvne siècle, c'est que 
les gouvernements, sinon le peuple, dans les deux pays, 
furent influencés, durant .cette période, par des théories 
administratives semblables ; en outre, ils avaient les mêmes 
idées touchant les rapports de l'Etat avec les individus. En 
Angleterre, comme dans toute l'Europe, l'idée prévalait 
que le roi était responsable des croyances religieuses de ses 
sujets. A raison de cette responsabilité, il convenait donc de 
réglementer l'expression et la formation de l'opinion. Mais 
cette direction ou ce contrôle ne pouvaient s'exercer sans 
immixtion dans la liberté de la presse qui, au fond, n'est pas 
autre chose que le droit de tout homme d'imprimer les 
opinions qu'il lui plaît, sauf à être puni au cas où ces opi-
nions contreviennent à une disposition législative détermi-
née. Bref, en Angleterre comme en France, la Couronne, 
pendant les xvie et xvue siècles, étendit ses pouvoirs 
administratifs; on lui permit ou plutôt l'opinion publique 
exigea qu'elle considérât comme une affaire de l'Etat le 
contrôle de la littérature. Des causes semblables produisent 
des effets semblables ; dans chaque pays les mêmes prin-
cipes dominaient ; par suite, dans chaque pays aussi, la 
presse fut traitée d'une façon semblable. 

ÎÎHKZ^1' la L a r a i s 0 n p o u r l a ( l u e l l e » depuis deux siècles, la presse 
.¿riëi'r,."1" en France a été traitée selon des principes absolument dif-

férents de ceux admis en Angleterre, c'est la différence 
profonde de l'esprit général qui inspire, dans les deux pays, 
les coutumes et les lois. 

En France, l'idée qui a toujours prévalu, c'est que le 
gouvernement — Royal, Impérial ou Républicain — pos-
sède, — en tant que représentant l'Etat, — des droits et des 
pouvoirs contre les individus, droits indépendants et supé-
rieurs à la loi ordinaire du pays. Telle est la base réelle de 
toute la théorie du droit administratif (1), théorie si diffi-
cile à comprendre pour les Anglais. De plus, le développe-
ment de l'autorité du pouvoir central a été pour les Français, 
avant et après la Révolution, comme un moyen de faire 
cesser les abus cjui opprimaient la masse du peuple. La 
nation, en général, s'est tournée vers l'autorité de l'Etat,, 
tout comme les Anglais du xvie siècle se tournèrent vers 
la prérogative royale. Le contrôle exercé par l'Etat sur la 
littérature cadrait donc complètement avec les autres ins-
titutions françaises. En outre, l'existence d'un système ad-
ministratif, dont l'action n'a jamais été soumise au contrôle 
des tribunaux judiciaires, a toujours placé dans les mains 
du pouvoir suprême de la France, quelqu'il fût, le moyen 
d'exercer une surveillance officielle sur la littérature. La 
censure — pour ne pas parler des autres atteintes à la li-
berté de la presse — a donc toujours été en harmonie-
complète avec les méthodes ordinaires des gouvernements 
français et aussi avec la moyenne du sentiment de la na-
tion, puisqu'on n'a jamais manqué d'un mécanisme appro-
prié pour exercer la censure. 

Nul doute que, durant et depuis le xvme siècle, il n'y ait 
eu de vigoureuses protestations contre la censure et toutes-
les autres formes de l'arbitraire administratif, et qu'au 
début de la Révolution comme à d'autres périodes, des 
efforts n'aient été tentés en faveur de la liberté de discus-
sion. La censure a depuis été abolie, mais cette tentative de 
limiter les pouvoirs du gouvernement en un sens particu-

(1) Voyez infra, chap. xn . 



lier était tout à fait contraire à l'esprit général de subordi-
nation à l'autorité de l'Etat. De plus, aussi longtemps 
que resta en vigueur le système entier de l'administration 
française, le gouvernement, en quelques mains qu'il fût 
placé, conserva toujours le moyen d'exercer directement 
son contrôle sur la presse ; elle le fortifia même toutes les fois 
que le sentiment général se trouva, pour un moment, fa-
vorable à la répression de la libre expression de la pensée. 
De là, ce perpétuel rétablissement de la censure abolie, ou 
de restrictions qui, bien que ne portant pas le nom impo-
pulaire de censure, furent plus efficaces que ne l'a jamais 
été un licensing Act. Bref, les restrictions à ce que les A n -
glais appellent la liberté de la presse, ont toujours existé 
en France; elles sont, aujourd'hui encore, à peine abolies, 
parce que l'exercice de l'autorité discrétionnaire du gouver-
nement cadre avec l'esprit général de la législation fran-
çaise, et que le mécanisme administratif, créé par cet es-
prit, a toujours placé dans les mains du pouvoir exécutif 
les moyens convenables pour ramener à effet l'autorité dis-
crétionnaire. 

En Angleterre, au contraire, la tentative faite par la 
royauté durant les xvi° et xvn° siècles, pour établir une 
forte administration centrale, — bien qu'elle ait été à un 
certain moment couronnée de succès, parce qu'elle corres-
pondait au besoin de l'instant, — répugnait, au fond, aux 
mœurs et aux traditions du pays. Même à l'époque où le 
peuple voulait la Couronne forte, il montrait peu de E m -
pathie pour les moyens par lesquels la Couronne manifes-
tait sa force. 

Des centaines d'Anglais, à qui la tolérance et la liberté 
de la parole étaient odieuses, prirent en haine profonde le 
pouvoir arbitraire, et résolurent de n'être régis que par la 
loi du pays (1). Ces sentiments firent abolir la Chambre 

( 1 ) Voyez d a n s G A R D I K E R , Hilton, of England, VII, P 5 1 I E S re-
marques de Selden su r l ' i l légali té des décrets de la Q i a m b r e étoilée. 

étoilée en 1641 et rendirent impossible, même auloyalisme 
frénétique de 1660, le rétablissement de ce tribunal 
abhorré. Mais l'abolition de la Chambre étoilée signifiait 
beaucoup plus que cèlle d'un tribunal impopulaire ; elle si-
gnifiait la destruction de tout le système administratif érigé 
par les Tudors et étendu par les Stuarts. Cette suppression 
d'une forme d'administration en contradiction avec les cou-
tumes légales des Anglais n'avait aucune relation directe 
avec un désir quelconque de voir établir la liberté de ma-
nifester son opinion. Le Parlement qui n'aurait pas rétabli 
la Chambre étoilée ni la Cour de Haute Commission (the 
Court of Hig/i Commission), vota le Licensing Act et ce 
slatute qui organisait, en réalité, une espèce de censure 
resta, — nous l'avons v u , — en vigueur jusqu'à la Révo-
lution. Cependant, si le vote de cette loi no fut pas le 
triomphe de la tolérance, ce fut au moins le triomphe de la 
légalité. Le pouvoir d'autorisation reposait désormais, non 
plus sur quelque idée d'autorité exécutive, mais sur dispo-
sition législative. Ce droit d'autorisation fut laissé aux mains 
du gouvernement, mais il lut réglé parles termes d'une loi, 
et, ce qui avait plus d'importance, les contraventions à celte 
loi ne pouvaient être punies que par les tribunaux ordinaires. 
La suppression de la Chambre étoilée priva donc l'Exécutif 
des moyens d'exercer un pouvoir arbitraire. Dès lors, le 
refus, en 169o, par la Chambre des communes, de proroger 
le Licensing Act, fut très différent de la proclamation de la 
liberté de la pensée contenue dans la Déclaration des droits 
de l'homme ou dans toute autre loi française abolissant la 
censure. Abolir le droit de contrôle du gouvernement sur la 
presse ne fut, en Angleterre, que mettre fin à une autorité 
exceptionnelle qui était contraire à la tendance générale 
de la législation. Cette abolition fut définitive, parce que le 
pouvoir exécutif avait déjà perdu les moyens par lesquels 
il pouvait effectivement exercer le contrôle de l'opinion. 
En résumé, la censure, constamment abolie, a été cons-
tamment rétablie en France, parce que l'exercice de pou-



voirs discrétionnaires par le gouvernement a été et est en-
core en harmonie avec les lois et les institutions françaises. 
L'abolition de la censure a été définitive en Angleterre, 
parce que l'exercice par la Couronne d'un pouvoir discré-
tionnaire était incompatible avec notre système d'adminis-
tration et avec les idées qui prévalent dans le droit anglais. 
Le contraste est rendu encore plus saisissant par le fait pa-
radoxal que les hommes d'Etat qui essayèrent, avec si peu 
de succès, d'établir en France la liberté de la presse, vou-
laient réellement proclamer le droit à la libre expression 
de la pensée, tandis qu'en Angleterre les hommes d'Etat 
qui ne voulurent pas voter le Licensing Ad, et parla fondè-
rent la liberté de la presse en Angleterre, professaient sur 
la tolérance des théories peu en harmonie avec l'idée de 
liberté illimitée de discussion. Ce contraste, outre son in-
térêt intrinsèque, est le meilleur exemple qui se puisse 
trouver des conceptions anglaises sur le règne de lajloi. 

CHAPITRE VII 

LE DROIT DE REUNION PUBLIQUE 

En droit belge (1) la matière des réunions publiques fait Du droit de 
l'objet de l'article 19 de la Constitution qui essaie proba- " "dlqû®"-

blemont de reproduire la loi anglaise. Il est ainsi conçu : 
« Art. 19. — Les Belges ont le droit de s'assembler pai- nogies de u, 

« sib lenient et sans armes, en se conformant aux lois qui Co"$gT" 
« peuvent régler l'exercice de ce droit, sans néanmoins le 
« soumettre à une autorisation préalable. 

« Celte disposition ne s'applique point aux rassemble-
« ments en plein air, qui restent entièrement soumis aux 
« lois de police (2). » 

Les restrictions à la pratique de la réunion publique pa- )>rii|. , 
raissent être plus sévères en Belgique qu'en Angleterre. ,lroit anglais 

. - i t i I • ^ " eil ce qui 
E n A n g l e t e r r e , e n e i l e t , t a p o l i c e n e p o s s è d e p a s d e p o u v o i r concerne ie 

, . . - i l - - droi t de r é n -

special pour contrôler tes réunions en plein air. Cependant, "ion publiant-
de même qu'on ne peut pas dire, à proprement parler, que 
le droit anglais reconnaît la liberté de la presse, de même 
on peut difficilement dire que notre Constitution reconnaît 
un droit spécial de réunion publique. On ne peut pas trouver 
d'exemple plus typique de la manière dont, en Angleterre, 

(1) Voyez Law Quarterly Review, IV, p . 159. Voir aussi su r le droit 
de r éun ion pub l ique en I tal ie . Ibid.. p. 78 ; en France , Ibid., p . lii ' j ; 

e n Suisse , Ibid., p . l(it) ; a u x Eta ts-Unis . 257. Voyez la note \ \ 
Appendice. Quest ions re la t ives au droi t de r éun ion pub l ique . 

(2) Constitution de la Belgique, a r t . Ii). e 



voirs discrétionnaires par le gouvernement a été et est en-
core en harmonie avec les lois et les institutions françaises. 
L'abolition de la censure a été définitive en Angleterre, 
parce que l'exercice par la Couronne d'un pouvoir discré-
tionnaire était incompatible avec notre système d'adminis-
tration et avec les idées qui prévalent dans le droit anglais. 
Le contraste est rendu encore plus saisissant par le fait pa-
radoxal que les hommes d'Etat qui essayèrent, avec si peu 
de succès, d'établir en France la liberté de la presse, vou-
laient réellement proclamer le droit à la libre expression 
de la pensée, tandis qu'en Angleterre les hommes d'Etat 
qui ne voulurent pas voter le Licensing Act, et parla fondè-
rent la liberté de la presse en Angleterre, professaient sur 
la tolérance des théories peu en harmonie avec l'idée de 
liberté illimitée de discussion. Ce contraste, outre son in-
térêt intrinsèque, est le meilleur exemple qui se puisse 
trouver des conceptions anglaises sur le règne de lajloi. 

CHAPITRE VII 

L E n i i O I T D E R É U N I O N P U B L I Q U E 

En droit belge (1) la matière des réunions publiques fait D» DROIT DE 

l'objet de l'article 19 de la Constitution qui essaie proba- " "̂ qû®"-

blement de reproduire la loi anglaise. 11 est ainsi conçu : 
« Art. 19. — Les Belges ont le droit de s'assembler pai- rokios de U, 

« sib lenient et sans armes, en se conformant aux lois qui Co"$gT" 
« 'peuvent régler l'exercice de ce droit, sans néanmoins le 
« soumettre à une autorisation préalable. 

« Cette disposition ne s'applique point aux rassemble-
« ments en plein air, qui restent entièrement soumis aux 
« lois de police (2). » 

Les restrictions à la pratique de la réunion publique pa- )>rii|. , 
raissent être plus sévères en Belgique qu'en Angleterre. «M* ®«*ï?i* 
T"1 a 1 r r î ^ " eil ce qui En Angleterre, en eilet, fa police ne possède pas de pouvoir concerne ie 

, . . - i l - - droi t de r é n -

special pour contrôler tes réunions en plein air. Cependant, " ion pui>i><i»<' 

de même qu'on ne peut pas dire, à proprement parler, que 
le droit anglais reconnaît la liberté de la presse, de même 
on peut difficilement dire que notre Constitution reconnaît 
un droit spécial de réunion publique. On ne peut pas trouver 
d'exemple plus typique de la manière dont, en Angleterre, 

(1) Voyez Law Quarterly Review, IV, p . 139. Voir aussi su r le droit 
de r éun ion pub l ique en I tal ie . Ibid.. p. 78 ; en France , Ibid., p . 103 ; 
e n Suisse , Ibid., p . 109 ; a u x Etats-Unis , Ibid., p. 237. Voyez la note \ \ 
Appendice. Quest ions re la t ives au droi t de r éun ion pub l ique . 

(2) Constitution de la Belgique, a r t . 19. e 



la Constitution est construite sur les droits individuels, que 
nos règles concernant les réunions publiques. 

Le droit de se réunir n'est pas autre chose que le ré-
sultat de l'opinion des tribunaux sur la liberté individuelle 
de la personne et sur la liberté individuelle de la parole. 11 
n'y a pas de loi spéciale permettant à A, à B, et à C de se 
rencontrer en plein air ou ailleurs dans un but légal ; mais 
le droit que possède A d'aller où il lui plaît, pourvu qu'il ne 
commette pas de délit (trespass) et de dire à B ce qui lui 
convient pourvu que ses propos ne soient ni diffamatoires, 
ni séditieux, le droit qui appartient à B d'agir de même et 
l'existence de droits semblables pour C, D, E et F et ainsi 
de suite à l'infini conduisent à celte conséquence que A, B, 
C, D et mille et dix mille autres personnes peuvent, en 
règle générale, se réunir en un lieu où, d'ailleurs, chacun 
d'eux a le droit de se trouver dans un dessein légal et 
d'une manière légale. 

A peut se promener dans Iligh Street ou aller n'importe 
où. B a le même droit ; C, D et tous leurs amis ont égale-
ment ce droit. En d'autres termes, A, B, C ai D et mille 
autres ont le droit de se réunir en public ; et comme A peut 
dire à B qu'il estime qu'on devrait faire voter un Act abo-
lissant la Chambre des lords, ou que la Chambre des lords 
devrait repousser tout bill modifiant la Constitution de 
cette Chambre, comme B peut faire la même remarque à 
l'un de ses amis, il s'ensuit que A et dix mille autres ci-
toyens et plus, peuvent tenir une réunion publique soit 
pour appuyer le gouvernement soit pour encourager la ré-
sistance des pairs. Tel est, en Angleterre, le droit de se 
réunir publiquement dans un but politique ou autre, droit 
qui est considéré à l'étranger comme un privilège spé-
cial, ne pouvant être exercé qu'avec de soigneuses restric-
tions. 

Eu affirmant, toutefois, que d , B, C, I) et cent mille 
personnes, justement parce que chacune d'elle peut aller où 
elle veut et dire ce qui lui plait, ont le droit de s'assembler 

pour la discussion de questions politiques et autres, nous 
ne voulons pas dire naturellement que l'on ne puisse pas, 

. en exerçant le droit de réunion, commettre une infraction 
à la loi. 1 n meeting peut avoir un objet illégal : par 
exemple, la perpétration d'un crime à main armée ; dans 
ce cas, le meeting lui-même devient une assemblée illégale 
(;unlawful assembly) (1). La façon dont une réunion 
publique est tenue peut constituer, de la part des individus 
qui y prennent part, une menace contre la paix publique 
et, par suite, inspirer aux citoyens paisibles une crainte 
raisonnable ; dans ce cas encore, le meeting sera illégal. 
Dans ces deux hypothèses, la réunion peut être légalement 
dissoute et ceux qui y ont pris part s'exposent à toutes les 
conséquences, — arrestation, poursuites et peines — qui 
frappent l'exécution d'actes illégaux, ou, en d'autres termes, 
l'exécution de crimes. 

La législation sur les réunions publiques implique des 
conséquences pratiques qui, bien qu'elles soient logique-
ment déduites des principes, sont, aux yeux de beaucoup 
de personnes, magistrats et autres, quelque peu étonnantes 
et ne sont pas toujours au bénéfice du pays. 

Une réunion publique est une assemblée illégale (un-
l / l 77 . . ° 'il mcUHIJC 

lato fui assembly) a raison de l'attitude de ceux qui la ' ^ " ' r 
tiennent; supposons, par exemple, qu'ils marchent en armes * S('"'.fait (,n 

1 1 1 l 1 1 1 • ' CXC! li'I'ÎI t l l l f i 

eue menace de troubler la paix publique et inspire, par suite, 
une crainte raisonnable aux citoyens tranquilles. Mais une 
réunion qui, d'ailleurs, ne serait pas illégale ne devient pas 
illégale parce qu'elle excite une opposition qui, elle-même, 
est illégale, et, ainsi, occasionnera indirectement un trouble 
à la paix publique. Supposez, par exemple, que les membres 
de l'Armée du Salut se proposent de tenir une réunion à Ox-
lord; supposez qu'une société dite SkeletonArmy annonce 

(1) P o u r la s ignif icat ion du te rme « assemblée illégale -», unlawful 
assembly, voyez à l 'Appendice la note V, Quest ions relat ives au d r o i t ' 
de r é u n i o n . 

C O N S T I T U T I O N . ^ 



son intention d'attaquer les Salntistes et de les disperser 
par la force. Supposez que, là-dessus, les citoyens paisibles, 

L u x du maintien de la tranquillité dans leur ville et c m -
gnant des émeutes (riots),pressent les magistrats d empecher 
fa réunion des Salutistes, ou, en cas de rixe (row), d arrêter 
les membres des deux armées. Cette requête peut, a pre-
mière vue, sembler raisonnable ; et cependant, les magis-
trats ne peuvent pas légalement prendre les mesures qu on 
leur demande. A la réllexion, on voit clairement que, en 
l'état actuel.de la législation, il doit e n i t r e ainsi Le 
droit que possède A de se promener dans H.gh-Street ne 
lui est pas enlevé par la menace proférée par A de frapper 
,1 si A fait la promenade projetée. 11 est vrai que le fait 
par A de se promener dans High-Street amènera un trouble 
à la paix publique ; mais .1 n'est pas plus la cause de cet 
attentat contre l'ordre public qu'un homme volé par un 
pick-pocket ne l'est du vol commis à ses dépens, parce 
qu'il portait une montre. A est la victime et non 1 auteur 
de la violation de la loi. Maintenant, si le droit qu a A de 
se p romener dans High-Street ne peut être touché par les 
menaces de X, le droit de i l , B, C, et D de se promener 
ensemble dans High-Street ne sera pas diminue par la de-c l a r a t i o n faite par X, y e t Z qu'ils ne souffriront pas que 
A B C et D lassent leur promenade. Et il n y a pas de 
différence si A, B, C s'appellent l'Armée du Salut ou s. 
X, Y, Z s'intitulent le Skeleton Army. Le véritable prin-
cipe, c'est que le droit qu'a A de faire un acte légal, à sa-
voir se promener dans High-Street, ne peut pas être di-
minué par la menace de X de commettre un acte illégal, a 
savoir de frapper A. C'est ce principe qui a été établi ou 
plutôt illustré par l'affaire de Beatly,v. GMbanks(\).L'Armée 
du Salut s'était rendue à Weston-super-Mare, sachant bien 
rencontrer de l'opposition de la part du Skeleton Army. 
Les magistrats avaient lancé un avis pour interdire la réu-

( 1 ) 9 Q . LÎ. D . 3 0 8 . 

nion. Cependant, les Salutistes réunis furent rencontrés 
par la police et invités à obéir à l'avis. X, l'un des Salu-
tistes, refusa d'obéir et fut arrêté. Plus tard, les magistrats 
le condamnèrent avec quelques autres, pour participation 
à une àssemblée illégale. Il était incontestable que la réu-
nion de l'Armée du Salut était de nature à amener une at-
taque de la part du Skeleton Army, et, par suite, à entraî-
ner une atteinte à la paix publique. Pourtant, la condam-
nation prononcée contre X par les magistrats fut cassée 
sur appel à la Division du Banc de la Reine. • 

« Ce qui est arrivé ici, dit la Cour, c'est qu'une organi-
« sation illégale, le Skeleton Army, s'est arrogé le droit 
« d'empêcher les appelants et autres de s'assembler légale-
« ment ; la décision des juges revient à dire qu'un homme 
« peut être condamné pour avoir accompli un acte légal 
« s'il sait qu'en le faisant il pourra déterminer une autre 
« personne à commettre un acte illégal. Il n'y a pas d'au-
« torito pour une telle proposition (1). » 

De plus, une réunion publique qui, autrement, ne serait unoé,.««,,, 
pas illégale, ne devient pas illégale — si ce n'est en vertu 
d'une loi spéciale du Parlement — à raison de la procla-
mation ou de l'avis lancé par un secrétaire d'Etat, par un « ¡ s " ^ 
magistrat, ou par tout autre fonctionnaire. Supposons, déda™ k'"°' 
par exemple, que les Salutistes publient par toute la ville 
qu'ils ont l'intention de tenir une réunion dans un champ 
loué près d'Oxford ; qu'ils s'assembleront à Saint-Gilles et 
de là se rendront, musique en tète et bannières déployées, 
au lieu de la réunion. Supposons que le secrétaire d'Etat 
pour l'Intérieur pense, pour une raison ou pour une autre, 
qu'il n'est pas désirable que la réunion ait lieu et avertisse 

( 1 ) Beatly v . Gillbanks, 9 Q. B . D . 308, p . 314, per F . E L D , J . ; Beatlii 
v . Glmister, W. N. , 1884, p . 93. Voyez, cependant , les a f fa i res i r l an -
daises , Iteg. y . M, Naghton, 14 Cox, G. G. 3 7 2 ; O' Kelly v . Ilarve, 
1 b Cox, C. G. 433 ; e t l 'Appendice, note V, Quest ions re la t ives au droit 
de r éun ion pub l ique . 



formellement chaque membre de l'Armée du Salut, ou les 
officiers qui doivent diriger ce qu'ils appellent la « cam-
pagne »> à Oxford, que la réunion ne doit pas avoir lieu. 
Cet avertissement ne change pas le caractère delà réunion ; 
mais, si la réunion est ensuite illégale, l'avertissement a 
pour effet de dissiper, chez tous ceux qui l'ont lu, tout doute 
sur le caractère de l'assemblée, et influe sur la responsabi-
lité encourue pour y avoir pris part (1). Supposez que la 
réunion aurait été légale si l'avertissement n'avait pas été 
lancé ; très certainement elle ne deviendra pas illégale parce 
qu'un secrétaire d'Etat l'a interdite. La proclamation a, 
dans ces circonstances, aussi peu d'effet légal que n'en 
aurait une proclamation du Ministère de l'Intérieur inter-
disant à moi ou à toute autre personne de passer dans 
High-Street. Il s'ensuit donc que le gouvernement a peu 
ou pas de pouvoir pour empêcher les réunions qui, selon 
toute apparence, sontlégales, alors même qu'elles puissent, 
en fait, devenir illégales par la façon dont elles sont con-
duites. Cela est certainement un exemple typique du prin-
cipe d'après lequel la fonction de l'Etat, qui est de punir les 
crimes et non de les prévenir, prive le pouvoir exécutit de 
toute autorité discrétionnaire. 

U n e réunion Une réunion peut, enfin, être parfaitement légale, alors 
X S i cependant qu'une personne sage ou bien inspirée hésiterait 
" i T à la tenir. En effet, A D et C peuvent avoir le droit de 
"•''êt puWic' tenir une réunion alors que, en fait, cela incitera certaine-

ment d'autres personnes à des actes de violence et amènera 
probablement une effusion de sang. Supposons qu'un pro-
testant zélé convoque une réunion à l'effet de dénoncer les 
dangers de la confession, et choisisse comme lieu de réu-
nion le centre d'une grande ville, habité par une popula-
tion pauvre de catholiques romains. La réunion serait lé-

( ! ) Voyez Rex v . Furscy, G C a n d P . 81 ; 3 St. T r . (n. s.) 843. 

gale (1), mais l'on ne peut douter qu'elle provoquerait des 
troubles; cependant ni le gouvernement, ni les magistrats 
ne peuvent l'empêcher. Les gens sages peuvent condamner, 
mais la loi sanctionnerait un exercice' aussi extrême du 
droit de réunion, ce qui, probablement, ne serait toléré 
dans aucun autre pays européen. 

Ce n'est pas ici le lieu de dire s'il est de bonne ou de 
mauvaise politique de refuser aux autorités de l'Etat le 
droit de prendre des mesures préventives contre les dangers 
que peut amener l'exercice irréfléchi de droits légaux. La 
seule chose digne d'être mentionnée, c'est la façon dont les 
règles sur le droit de réunion illustrent à la fois l'esprit lé-
gal de nos institutions et aussi la manière dontles décisions 
des tribunaux, relatives aux droits individuels, ont fait 
du droit de réunion publique une partie de la loi de la 
Constitution (2), 

(1) Voyez cependant les a f fa i res i r landaises ment ionnées supra, 
p. 2 4 3 note 1. 

( 2 ) Su r le droit de r éun ion , voyez S T E P H E N , Commentaries, IV 
(8e edit .) , 213-217, e t S T E P H E N , History of criminal law, I, p . 202-
205. Voir Appendice, la note V, Quest ions re la t ives au droit de r é u -
nion pub l ique . 



CHAPITRE VIII 

L A L O I M A R T I A L E 

trice?aucune- L e s d r o i t s d é i à étudiés dans le chapitre précédent, comme 
T d é ^ P a r e x e m P ' e le droit de liberté individuelle, le droit de 
%l"srdecs l i b r e manifestation d'opinion, dira-t-on peut-être, n'appar-
Â Ê t t i e n n e n t nullement au domaine du droit constitutionnel ; 
j t Ç d Â t i k r e ' èvent du droit privé proprement dit ou du droit cri-
•ronsuuition- niinel ordinaire. Ainsi le droit de A à la liberté individuelle 

est simplement celui de ne pas subir de voies de fait, de 
n être pas emprisonné de la part de .Y ; ou encore, pour 
considérer la môme chose d'un autre point de vue, ce 
n'est pas autre chose que le droit de A, s'il est victime de 
voies défait de la part de X, d'intenter une action contre 
X ou de faire punir X au criminel pour voies de fait. Cette 
objection contient, à vrai dire, un important élément de vé-
rité ; il n'en est pas moins incontestable que le droit de li-
berté individuelle, le droit de libre discussion, etc., sont ins-
crits en tête de beaucoup de Constitutions écrites et cons-
tituent, en fait, les avantages principaux que les citoyens 
espèrent retirer quand ils échangent une forme despotique 
de gouvernement contre une forme constitutionnelle. 

La vérité, c'est que ces droits peuvent être considérés 
à deux points de vue différents : on peut les considérer 
comme de simples branches du droit privé ou, peut-être, 
du droit criminel ; c'est ainsi que le droit de liberté indivi-
duelle peut, comme on l'a déjà remarqué, être envisagé 

comme le droit de A de ne pas avoir à subir dans sa liberté 
un contrôle de la part de X. Mais en tant que ces droits 
sont considérés comme efficaces contre te gouvernement 
dans l'Etat ou. en d'autres termes, en tant que ces droits 
déterminent les relations des citoyens e n v e r s l'Exécutif, ils 
constituent une et même la partie la plus importante de la 
loi de la Constitution. 

Le point remarquable c'est que, en Angleterre, les droits 
des citoyens les uns envers les autres sont, en termes 
généraux, les mêmes que les droits des citoyens vis-à-
vis de tout fonctionnaire de la Couronne. Cela signifie 
qu'en Angleterre, la loi de la Constitution fait partie de la 
loi ordinaire du pays. Le fait qu'un secrétaire d'Etat ne 
peut pas, à sa discrétion et pour raison d'Etat, taire arrêter, 
emprisonner ou punir un homme, — sauf bien entendu le cas. 
où des pouvoirs spéciaux lui sont conférés par une loi, par 
exemple par une loi sur les étrangers ou par une loi d'ex-
tradition, — n'est qu'une conséquence du principe qu'un 
secrétaire d'Etat est régi par la loi ordinaire du royaume 
tant dans sa conduite officielle que dans sa vie privée. Si, 
dans un accès de colère, le secrétaire d'Etat p o u r l'intérieur 
se portait à des voies de fait contre le leader de l'oppo-
sition ou le faisait arrêter, parce qu'il juge la liberté de son 
adversaire politique dangereuse pour l'Etat, ce ministre 
s'exposerait dans les deux cas à des poursuites et à toutes 
les autres pénalités édictées par la loi pour le cas de voie 
de fait (assault). Le fait que l'arrestation d'un homme 
politique influent, dont les discours peuvent exciter le dé-
sordre, est un acte strictement administratif, n'excuserait 
ni le ministre ni les agents de police qui auraient obéi à ses 
ordres. 

Les sujets traités dans ce chapitre et dans les trois cha-
pitres suivants appartiennent au domaine du droit constitu-
tionnel, et il 11e viendra à l'idée de personne de nous objec-
ter, parce que nous étudions un ouvrage sur la loi de la 
Constitution, qu'ils font en réalité partie du droit privé. 



Cependant, si l'on veut considérer la chose attentivement 
on verra que, de même que des règles qui, à première vue, 
semblent appartenir au domaine du droit privé, composent 
en réalité le fondement des principes constitutionnels, de 
même des sujets qui, manifestement, ne paraissent reposer 
que sur des principes constitutionnels dépendent, au fond, 
en Angleterre, des principes du droit privé ou du droit cri-
minel. C'est ainsi qu'en Angleterre la situation du soldat 
est, comme nous le verrons, régie par le principe qu'un 
soldat, bien qu'assujetti à des obligations spéciales en sa 
qualité militaire, reste, dans les rangs comme hors des 
rangs, soumis à toutes les obligations d'un citoyen ordi-
naire. De même, au point de vue légal, la responsabilité 
ministérielle n'est qu'une simple application de la doctrine 
.qui prévaut dans le droit anglais (1), que nul ne peut allé-
guer l'ordre d'un supérieur, serait-ce l'ordre de la Cou-
ronne elle-même, pour justifier une conduite qui n'est pas 
autrement justifiée par la loi. 

Retournez la question comme vous voudrez, vous re-
viendrez à cette importante considération sur laquelle 
nous avons déjà insisté, que, dans beaucoup de Constitu-
tions étrangères, les droits des individus proviennent ou 
semblent découler des articles de la Constitution elle-même, 
tandis qu'en Angleterre le droit de la Constitution est la 
conséquence et non la source des droits des individus. 11 
devient de plus en plus apparent que le moyen'par lequel 
les tribunaux ont maintenu le droit de la Constitution a 
été l'application stricte des deux principes suivants : 
1° celui de F « égalité devant la loi », qui refuse toute 
exemption quant aux responsabilités des citoyens ordi-
naires ou quant à la juridiction des tribunaux ordinaires, et 
2° celui de la « responsabilité personnelle des délinquants », 
qui n'admet pas qu'une infraction à la loi, de la part d'un 

(1)11 semble avoir ex i s t é dans l ' ancien droit romain u n p r inc ipe 
ana logue . Voyez M O J I M S E X , Iidmisches Staatsrccht, p . 0 7 2 . 

subordonné, puisse être justifiée parles ordres de ses su-
périeurs. C'est un dogme légal, remontant au moins au 
temps d'Edouard IV, que, si un homme en arrête un autre 
sans un mandat légal, même par l'ordre du Roi, il ne sera 
pas excusé ; il pourra être poursuivi pour emprisonnement 
illégal ; cette théorie n'est pas une restriction imposée à la 
prérogative royale ; c'est l'application, aux. actes accomplis 
en vertu d'ordres royaux, de ce principe de la responsa-
bilité individuelle qui domine toute la législation sur les dom-
mages (1). 

La « loi martiale » (2), — au sens propre du mot qui veut La loi mai' 
dire : suspension de la loi ordinaire et gouvernement tem-
poraire d'un pays ou d'une partie d'un pays par les tribu-
naux militaires, — est inconnue au droit anglais. Nous 
n'avons rien d'équivalent à ce qu'on appelle en France la 
« déclaration de l'état de siège » (3), en vertu de laquelle 
l'autorité dont est généralement investi le pouvoir civil, 
pour le maintien de l'ordre et pour la police, passe tout en-
tière à l'autorité militaire. Ceci est une preuve évidente de 
la suprématie permanente de la loi dans notre Constitution. 

Cependant, en affirmant qu'il n'y a dans notre système 
de gouvernement rien de semblable à la loi martiale, on 
dira une chose qui, bien que parfaitement exacte, pourra 
induire en erreur ceux qui ne feront pas une grande atten-
tion à la différence profonde qui existe entre les deux sens 
dans lesquels les écrivains anglais emploient le terme « loi 
martiale ». 

On se sert quelquefois de cette expression pour désigner Ell (|Uei sen 
le droi t an 
¿.•lais r eco l l -

A I Voyez I I E A R X , Govern. of En</land,2e édi t . , ch. I V , e t comparez n a i t 1:1 l o i 

, , . . . - , . , , . , „ m a r t i a l e . 

O A R D I X E R , History, X, p . 144-14». 
( 2 ) Voyez F O R S Y T H , Opinions, p . 1 8 8 — 2 1 6 , 4 8 1 — 3 0 3 . S T E P H E N , 

History of crirninal law, I, p . 2 0 1 - 2 1 6 ; Ilcj; v . Pinncy, 5 C. and P . 
234; 3 St . Tr . (n. s) 11 ; lier,, v . Vincent, 9 C. and P. 91 ; 3 St. T r . 
(n . s.) 1037; Recj. v . Neale, 9 C. and P . 431. 

(3) Voyez la Loi sur l'Etat de Siège, 9 août 1849. Voyez p. 233 infra. 



le droit que, en common laïc, possèdent la Couronne et 
•ses agents de repousser la force par la force en cas d'inva-
sion, d'insurrection, d'émeute (rioL) ou plus généralement 
•de résistance violente à la loi. Ce droit, ce pouvoir est es-
sentiel à l'existence de tout gouvernement d'ordre : il 'est 
certainement reconnu de la façon la plus large par le droit 
anglais. C'est un pouvoir qui n'a, en lui-même, aucun 
lien spécial avec l'existence d'une force armée. La Cou-
ronne a le droit de faire cesser les atteintes contre la paix 
publique. Chaque sujet, qu'il soit civil ou soldat, qu'il soit 
« agent du gouvernement », comme par exemple un agent 
de police, ou qu'il soit étranger à l'administration, a non 
seulement le droit mais en quelque sorte le devoir légal 
d'aider à la répression des atteintes à la paix publique (1). 
Sans doute, les agents de police et les soldats, plus spéciale-
ment destinés au maintien de l'ordre, sont ceux que l'on 
•emploie d'ordinaire pour dissiper une émeute, mais il est 
certain que tous les loyaux sujets sont tenus de prendre 
part à la répression des émeutes. 

Il est non moins évident (2) qu'un soldat ne jouit, comme 
tel, d'aucune immunité quant à sa responsabilité,devant la loi 
touchant sa conduite dans le rétablissement del'ordre. Offi-
ciers, magistrats, soldats, agents de police, simples citoyens, 
tous occupent, aux yeux de la loi, la même position : tous, 
pris individuellement et en bloc, sont obligés de combattre 
et de réprimer les atteintes portées à lapaix publique, telles 
que émeutes et autres troubles ; tous, isolément ou en bloc, 
sont autorisés à employer la force nécessaire pour atteindre 
ce but, même à tuer ; mais il n'est permis à aucun d'eux de 
dépasser une juste mesure; ils peuvent, individuellement et 

(1) Comparez Miller v . Knox, 6 Scott 1. Voyez le r appor t des c o m -
missa i res (comprenant B O W E X , L . J . , e t 1 ? . 1!. H A L D A N E , Q . C.), c h a r g é s 
•<le fa i re u n e enquê t e su r les t r oub le s de Fea the r s tone en 1893 (C. 7234) 
e t voyez l 'Appendice, no te VI. Devoirs des soldais appelés à d i sperser 
u n e assemblée légis la t ive. 

(2) Voyez p l u s loin p. 260 268 

en bloc, avoir à rendre compte devant le jury de l'usage 
d'une force excessive, c'est-à-dire non nécessaire ; chacun 
d'eux — doit-on ajouter et on l'oublie souvent, — est ex-
posé, en théorie du moins, à comparaître devant les tribu-
naux pour expliquer les raisons pour lesquelles il n'a pas 
accompli son devoir de citoyen en réprimant les émeutes, 
quoique, bien entendu, le degré et le genre d'énergie que 
chacun d'eux est raisonnablement tenu de déployer pour le 
maintien de l'ordre, diffèrent et dépendent de sa fonction d'of-
ficier, de magistrat, de soldat ou de simple citoyen. Celui 
qui mettrait en doute ces propositions n'a qu'à éludier l'af-
faire célèbre Rex v. Pinncy (1), dans laquelle fut complè-
tement étudié le devoir du maire de Bristol à l'occasion des 
émeutes qui eurent lieu en 1831 à l'occasion de la Réforme. 

On est tellement habitué à cette idée que le maintien de 
la paix publique incombe seulement aux soldats et aux po-
licemen que beaucoup seront probablement très surpris en 
découvrant, d'après la doctrine posée dans l'affaire Rex v. 
Pinney, combien étroites sont les obligations d'un magis-
trat en temps de tumulte et combien illimitée est la force 
qu'il doit employer au secours de là loi. En outre, il faut 
bien prendre garde de se laisser tromper, comme cela 
peut fort bien arriver, par le langage du « Riot Act » (2). 
Ce stalute dispose, en substance, que si douze émeutiers 
(rioters) restent ensemble pendant une heure après qu'un 
magistrat leur a adressé une proclamation dans les termes 
de l'Act (c'est ce que l'on appelle assez sottement lire le 
Riot Act), leur enjoignant de se disperser, ce même magis-
trat peut ordonner aux troupes de faire feu sur les émeu-
tiers ou de les charger l'épée à la main (3). Ce ne sont pas 
là, bien entendu, les termes de la loi ; mais tel en est le 
sens. L'erreur dans laquelle un lecteur ignorant peut tom-
ber et qu'en fait ont commise parfois des magistrats et des 

(1) 5 C. and P. 2 a i ; 2 St. T r . (n. s.} U . 
(2) 1 Geo. 1, s ta t . 2, c. î>. 
(3) Voyez S T E P H E N , History of criminal laïc, I, p . 202 à 203. 



officiers (notamment au cours des émeutes de Gordon en 
1780), c'est do supposer que l'effet du Riot Act est négatif 
aussi bien que positif et que, par suite, la force militaire ne 
peut être employée sans qu'aient été accomplies les condi-
tions requises par le statute. On sait maintenant que cette 
idée est erronée; les circonstances dans lesquelles on peut 
user de la force, le genre et le degré de force qu'il est légal 
d employer pour la répression d'une émeute, tout ceci est 
déterminé uniquement par la nécessité du cas. 

Si donc, par la loi martiale, on veut dire le pouvoir du 
gouvernement ou des citoyens l oyaux de maintenir l'ordre 
public, à quelque prix que ce. soit, même par l'effusion du 
sang, la loi martiale fait assurément partie du droit anglais. 
Et cependant, même dans ce sens de la loi martiale, il ne 
faudra jamais oublier que la question de savoir si la force 
employée était nécessaire ou excessive sera — et spécia-
lement dans les cas où il y a eu mort d'homme — décidée 
en dernier ressort, par un juge et un jury, et que l'es-
timation de ce qui constitue une force nécessaire, faite par 
un juge et un jury siégeant en toute tranquillité et sécurité 
après la répression de l'émeute, peut considérablement dif-
férer de l'idée que s'en fait un général ou un magistrat en-
touré d'émeutiers et qui sait qu'à tout instant une émeute 
peut dégénérer en révolte formidable et qu'une révolte, si 
elle n'est pas arrêtée, peut devenir une révolution victo-
rieuse. 

Sq"enTi(,'r Cependant, on emploie plus souvent le mot « loi mar-
pâT'recomuiu t i a ' e 8 P o u r désigner le gouvernement d'un pays par des 
''wgia'i'"11 l r i l j o n a u x militaires qui remplacent plus ou moins la juridic-

tion destribunaux ordinaires. La proclamation de la loi mar-
tiale, dans ce sens du mot, est, comme nous l'avons vu plus 
haut (1), à peu près équivalente à ce qui, d'après l'état de 
choses existant en France et dans beaucoup d'autres pays 
étrangers, est connu sous le nom de Déclaration de l'état 

(1) Voyez p. 2 i 9 ante. 

de siège et qui est, en effet, le gouvernement temporaire et 
reconnu d'un pays par l'autorité militaire. Au point de vue 
juridique, cet état de choses, dans les pays qui reconnais-
sent l'existence de ce genre de loi martiale, ne peut guère 
être mieux décrit que par la citation de quelques-unes des 
dispositions de la loi qui règle aujourd'hui l'état de siège en 
France (1. 9 août 1849. 

Art. 7. « Aussitôt l'état de siège déclaré, les pouvoirs dont i .oî française. 

« l'autorité civile était revêtue pour le maintien de l'ordre ' MCS<-. 

« et de la police passent tout entiers à l'autorité militaire. — 
« L'autorité civile continue néanmoins à exercer ceux de 
« ces pouvoirs dont l'autorité militaire ne l'a pas des-
(( saisie. 

Art. 8. « Les tribunaux militaires peuvent être saisis delà 
« connaissance des crimes et délits contre la sûreté de la 
« République, contre la Constitution, contre l'ordre et la 
« paix publique, quelle que soit la qualité des auteurs prin-
« cipaux et des complices. 

Art. 9. « L'autorité militaire a ie droit : — 1° de faire des 
« perquisitions de jour et de nuit dans le domicile des cito-
« yens ; 2° d'éloigner les repris de justice et les individus qui 
« n'ont pas leur domicile dans les lieux soumis à l'état de 
« siège ; —3° d'ordonner la remise des armes et munitions ; 
« et de procéder à leur recherche et à leur enlèvement ; — 
« 4° d'interdire les publications et les réunions qu'elle juge 
« de nature à exciter ou entretenir le désordre. » 

Toutefois, nous pouvons raisonnablement supposer que les 
termes de la loi ne donnent qu'une idéebien faible de l'état de 
choses qui existe réellement, quand, à la suite de troubles 
ou d'une insurrection, Paris ou quelque autre partie de la 
France est déclarée en état de siège et quand, pour em-
ployer une expression usitée dans quelques pays du con-
tinent, « les garanties constitutionnelles sont suspendues ». 
Nous ne serons pas loin de la vérité en affirmant que, pen-
dant la suspension de la loi ordinaire, tout homme peut 
être arrêté, emprisonné ou même exécuté au gré d'un tr i -



bunal militaire composé d'un petit nombre d'officiers ex-
cités par les passions naturelles en temps de guerre civile. 
Quoiqu'il en soit, il est évident qu'en France, même sous 
la République actuelle, la suspension de la loi, impliquée 
par la proclamation de mise en état de siège, est une chose 
pleinement reconnue par la Constitution ; quelque étrange 
que cela puisse paraître, l'autorité des tribunaux militaires 
pendant un état de siège est plus grande sous la Républi-
que qu'elle ne l'était sous la Monarchie de Louis-Philippe (1). 

Ce genre de loi martiale est, en Angleterre, entièrement 
inconnu à la Constitution. Les soldats peuvent réprimer 
une émeute de même qu'ils peuvent résister à une invasion ; 
ils peuvent combattre les rebelles comme ils peuvent com-
battre des ennemis étrangers; mais la loi ne leur reconnaît 
pas le droit d'infliger des peines pour émeute ou rébellion. 
Au cours de la lutte pour le rétablissement de la paix, des re-
belles peuvent être légalement tués, tout comme des enne-
mis peuvent être légalement tués dans une bataille rangée 
ou encore comme des prisonniers qui tentent de s'évader ; 
mais toute exécution (en dehors du droit militaire) pro-
noncée par une Cour martiale est illégale ; à proprement 
parler, c'est un meurtre. Aucun exemple ne montre mieux 
la noble énergie avec laquelle les juges ont maintenu le 
règne de la loi ordinaire, même dans des périodes de vio-
lence révolutionnaire,que l'affaire Wolfe Tone (2).En 1798, 
un rebelle irlandais, Wolfe Tone, participa à l'invasion 
française en Irlande. Le vaisseau de guerre sur lequel il 
naviguait fut capturé ; Wolfe Tone fut traduit devant une 
Cour martiale à Dublin. Il fut condamné à être pendu. Pour-
tant, il n'avait pas de brevet d'officier anglais et n'avait d'au-
tre brevet d'officier que celui qui lui avait été délivré par la 
République Française. Le matin de l'exécution, on demanda à 

( 1 ) Voyez affaire G E O F F R O Y , Journal du Palais, t. XXIV, p. 1 2 1 8 R 

citée par F O R S Y T H , Opinions, p. 4 8 3 . 

(2) 27 St. T r . ( i l i . 

la Cour irlandaise du Banc du Roi umvrit d'Hcibeas Corpus. 
Le motif invoqué était que Wolfe Tone, n'étant pas mi-
litaire, ne pouvait pas être frappé par une Cour martiale, 
et que, par suite, les officiers qui l'avaient jugé avaient 
illégalement essayé d'appliquer la loi martiale. La Cour 
du Banc du Boi accorda le writ sur le champ. Si l'on se 
rappelle que la culpabilité de Wolfe Tone était prouvée, 
que la Cour était composée de juges qui détestaient les 
rebelles, et qu'en 1798 l'Irlande se trouvait en pleine crise 
révolutionnaire, on reconnaîtra qu'il n'y a pas de preuve 
plus éclatante de la suprématie de la loi que la protec-
tion accordée à Wolfe Tone par les juges irlandais. 



CHAPITRE IX 

L ' A R M É E ( L ) 

L'armée anglaise se compose tic, l 'armée permanente ou 
régulière et de la milice. 

Ces deux forces ont été subordonnées à la loi ordinaire 
du pays. Je me propose non pas de donner même un aperçu 
des dispositions qui intéressent l'armée, mais simplement 
d'exposer les principes grâce auxquels cette suprématie de 
la loi a été assurée dans l'armée. 

T1 conviendra, pour l'étude de cette matière, de renverser 
la méthode suivie d'ordinaire dans les manuels qui, très 
prolixes au sujet de la milice, le sont comparativement 
trop peu lorsqu'il s'agit des lorces régulières, de ce que 
nous appelons « l'armée ». Ceci provient de ce fait que la 
milice est une institution plus ancienne que l'armée perma-
nente et que l'existence d'une armée permanente est histo-
riquement, et suivant les théories constitutionnelles, une 

( 1 ) Voyez S T E P H E N , Commentaries, I I , 1 . I V , ch . v in ; G N E I S T , Das 
Englische Verwaltungsrecht, II, 932-9(16, Manual of military law, 
2« édi t . 

S u r l ' a rmée p e r m a n e n t e , 1 "Will. e tMary, c. 3 ; the A m y g Discipl ine 
and Regula t ion Act , 1879 (42 e t 43 Vict. c.33) ; the A r m y Act , 1881 (44 
et 43 Vict . C- 38). 

E n ce qu i concerne la mil ice , 13 Car. II. s tat . 1, c. 6 ; 14 Car. I I . 
c. 3 ; 13 Car. I I . c. 4 ; 42 Geo. III, c . 90 : Militia Act. 1882 (43 et 40 
Vict, c.49) ; et Regula t ion of the Forces Act,1881 (44 et 4o Vict . c. 37). 
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anomalie. Par suite, cette dernière est souvent traitée par 
des écrivains autorisés comme une sorte de sujet excep-
tionnel et inférieur, une sorte d'excroissance de cette force 
nationale et constitutionnelle qu'est la milice. Bien en-
tendu, en fait, l'armée permanente est aujourd'hui la véri-
table force nationale et la milice n'est, en comparaison, 
qu'un corps peu important. 

Armée permanente. — Une armée permanente de sol- Armée per-
dais payés, dont un des devoirs principaux est l'obéissance Sou existence 
absolue aux ordres des chefs, semble, à première vue, une avec ie g0U-
institution incompatible avec le règne de la loi ou avec la parlementant 
subordination aux autorités civiles, et spécialement aux smtiny"'im 
juges, chose essentielle dans un gouvernement parlemen-
taire ou populaire. En lait, l'existence de forces perma-
nentes et payées, a été souvent, dans la plupart des pays et 
surtout en Angleterre —principalement sous la République 
— jugée incompatible avec ce qu'on appelle, d'une façon 
vague mais intelligible, un gouvernement libre (I). Cepen-
dant, si, bien avant la Révolution de 1089, les hommes 
d'Etat pensaient qu'une armée permanente serait fatale à la 
liberté anglaise, il devint évident, après la Révolution, 
qu'une armée de soldats payés était nécessaire à la sécurité 
de la nation. Les Anglais se trouvèrent donc, à la fin du 
xvue siècle et au commencement du xvm°, en face de ce 
dilemme. Le pays ne pouvait, craignaient-ils, échapper au 
despotisme s'il existait une armée permanente; mais, sans 
armée permanente, le pays ne pourrait, ils en étaient cer-
tains, repousser une invasion ; le maintien de la liberté 
semblait impliquer le sacrifice de l'indépendance nationale 
Cependant la science politique anglaise trouva, presque 
par accident, une échappatoire pratique à ce dilemme théo-
rique et le Mutiny Aet, quoiqu'il constitue une loi votée à 
la lutte pour esquiver un péril immédiat, contient la solu-
tion d'un problème en apparence insoluble. 

( 1 ) Voyez pa r exemple , M A G A U L A Y , History, III, p . 42-Î7. 

CONSTITUTION 



2 5 8 CHAPITRE NEUVIÈME 

Dans ce cas, — comme dans bien d'autres résolus avec 
succès par ce qu'on appelle le bon sens pratique,.l 'instinct 
politique, ou le tact politique des Anglais, — nous devons 
nous mettre en garde contre deux erreurs. 

D'un côté, il ne faut pas s'imaginer que les 'hommes 
d'Etat anglais fussent doués d'une profonde sagacité ou 
d'une prescience particulière introuvable chez d'autres peu-
ples ; encore moins convient-il, d ' a u t r e part, de s'imaginer 
que la chance ou le hasard tira les Anglais de difficultés 
auxquelles les habitants des autres pays ne purent échapper. 

Le sens commun, ou l'instinct politique, est quelque 
chose de plus relevé que la routine des affaires ; les An-
glais ont acquis, presque deux siècles avant les Français 
ou les Allemands, cette connaissance pratique de la con-
duite des affaires publiques; de là l'application première, en 
Angleterre, des principes fondamentaux du gouvernement 
qui n'ont prévalu que récemment dans les autres pays. 
Les hommes d'Etat de la Révolution anglaise réussirent à 
résoudre des problèmes difficiles, non pas parce qu'ils mi-
rent au jour des idées brillantes et nouvelles ou qu'ils fu-
rent aidés par le hasard, mais parce que les notions de 
droit et de gouvernement qui avaient germé en Angleterre 
étaient, sur bien des points, solidement établies et parce 
qu'enfin les hommes de 1689 appliquèrent aux difficultés 
de leur époque les notions qui étaient familières aux An-
glais les plus compétents du moment. La situation de 
l'armée fut, en fait, déterminée par l'admission, par les au-
teurs du premier Mutiny Act, du principe fondamental du 
droit anglais, à savoir, qu'un soldat peut, comme un cler-
gyman, avoir des obligations spéciales, inhérentes à son 
caractère officiel, mais n'est pas, de ce chef, exempté de ses 
devoirs ordinaires de citoyen. 

Le but et les principes du premier Mutiny Act de 
1689 (1) sont exactement semblables à ceux de YÂrmy 

(1) W i l l . et Mary , c. o. 
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Act de 1881, qui régit aujourd'hui l 'armée anglaise. Une 
comparaison entre ces deux lois montre, d'un seul coup 
d œil, les principes qui ont concilié le maintien de la disci-
pline militaire avec le maintien de la liberté, ou, pour em-
ployer une expression plus correcte, avec la suprématie de 
la loi du pays. 

Le préambule du premier Mutiny Act a été reproduit 
avec de légères modifications, dans tous les autres Mutiny 
Acts qui l'ont suivi. Il y est di t : « Attendu qu'aucun 
« homme ne peut être privé de la vie ou d'un membre, ni 
« être soumis à aucune sorte de châtiment, en vertu de la 
« loi martiale ou de toute autre manière, que par le juge-
« ment de ses pairs et suivant les lois connues et établies de 
« ces royaumes ; mais, attendu, toutefois, que, pour main-
« tenir dans leur devoir les forces qui existent, ou qui pour-
« rout être levées pour les besoins du pays, une exacte dis-
« cipline doit être observée ; attendu que les soldats qui se 
« mutineront, fomenteront une sédition ou déserteront le 
« service de leurs Majestés, encourront une punition plus 
« exemplaire et plus expéditive que ne l'exigent les formes 
« ordinaires de la loi (1) ». 

Ce passage expose avec précision la difficulté même qui 
inquiétait les hommes d'Etat de 1689. Voyons mainte-
nant la façon dont elle a été résolue. 

Une personne qui s'enrôle comme soldat dans une armée 
permanente, ou - pour employer l'expression plus large 
(les Acts modernes - « une personne soumise à la loi mi-
litaire » se trouve dans une double situation : vis-à-vis 
des autres citoyens en dehors de l'armée, d'une part ; vis-
a-vis des membres de l'armée et spécialement vis-à-vis de 
ses supérieurs, d'autre part. Bref, tout individu soumis à la 
loi militaire a des devoirs et des droits comme citoyen aussi 

( 1 ) Voyez C L O D E , MilUanj Forces of the Crown, I , p . 499. Com-
parez ¿/ \ , c t . c. 8. Les modif ica t ions apportées dans les Acts m o -
d e r n e s sont ins t ruc t ives , quo ique légères. 



bien que des devoirs et des droits comme soldat. La situa-
tion est, dans chacun de ces cas, régie par la loi angla.se, 
suivant des principes définis, 

sillon,»,, Situation du soldat en tant que citoyen. - G es en 
I K " droit anglais, une doctrine bien établie qu un soldat, 

quoique faisant partie de l'armée permanente, est, en An-
gleterre, soumis à tous les devoirs et à toutes les responsa-
bilités d'un citoyen ordinaire. - « Bien de ce qui est con-
« tenu dans cet Act (ainsi s'exprime le premier Mutiny Act) 
« ne sera interprété c o m m e exemptant un officier ouunso l -
« dat quel qu'il soit de l'application ordinaire delà loi (1) ». 
Ces mots contiennent la clé de toute notre législation, en 
ce qui touclie l 'armée permanente tant qu'elle est en service 
dans le Royaume-Uni. Un soldat, en s'enrôlant, se soumet 
à des obligations qui viennent s'ajouter aux devoirs qui in-
combent au simple civil. Mais il n'échappe à aucun des de-
voirs d'un sujet britannique ordinaire. 

On peut suivre dans tous les Mutiny Acts les consé-
quences de ce principe, 

v.• .„„vhuui. Un soldat est soumis aux mêmes responsabilités crimi-
:'Œciie!e

 n e l l e s q u - u n civil (2). Il peut, quand il se trouve dans les 
possessions britanniques, être traduit devant une Cour 
c( ciyile » — c'est-à-dire non militaire — pour tout délit 
d o n t o n pourrait lui demander compte s'il n'était pas sou-
mis à la loi militaire ; il y a même certains crimes, comme 
par exemple le meurtre, pour lesquels il doit être en gé-
néral jugé par un tribunal civil (3). Ainsi, si un soldat, en 
garnison en Angleterre ou dans la Terre de Van Diemen, 
tue un camarade ou vole un voyageur, sa qualité de mili-
taire ne l'empêchera pas de s'asseoir sur le ban« des ac-

(!) 1 W i l l , et M a r y , c. s . 6. Voyez C L O D E , Military forces of the 

Croum, I , p . 500 . 
(2) Voyez Army Act, 1881 (44 e t 4 3 Vict . c. 38), sect . 4 1 , 1 4 4 , 102. 
(3) C o m p a r e z c e p e n d a n t , l e Jurisdiction in homicide Act, 1862 (25 et 

26 Vic t . c. 05 ; et C I .ODE, Military forces of the Crown, I , p . 206-207. 

cusés pour répondre à l'accusation de meurtre ou de vol. 
Un soldat ne peut échapper aux responsabilités civiles, Rehabilitó 

par exemple à la responsabilité pour dettes ; tout ce qu'il 
peut demander, c'est de ne pas comparaître devant la 
Cour ; du temps où la prison pour dettes était admise, il 
ne pouvait être incarcéré lorsque la dette n'excédait pas 
30 livres sterling (750 fr.) (I). 

Ceux qui ont pénétré l'esprit des législations continen-
tales (comme celle de la France ou de la Prusse) ne peu-
vent pas croire que les besoins du service public soient 
ainsi subordonnés aux droits de l'individu. 

Dans tous les conflits de juridiction entre deux tribunaux, 
l'un militaire, l'autre civil, c'est l'autorité du tribunal 
civil qui l'emporte. Ainsi, un soldat acquitté ou con-
damné pour un délit par une Cour civile compétente, ne 
peut être jugé pour le même délit par une Cour mar-
tiale (2) ; mais un acquittement ou une condamnation 
prononcés par une Cour martiale, au cas par exemple 
d'assassinat ou de vol, ne peut être opposé à une pour-
suite dirigée pour le môme délit devant les Assises (3). 

Quand un soldat est mis en jugement sous l'accusation ^ oniré* 
de crime, l'obéissance aux ordres de ses supérieurs n'est •<« i«nveiii 

i:tre invoqttés 
pas considérée comme une excuse (4). co»»u0excus.-. 
1 , ' s u r mie accu -

sation île 
c r ime . 

(1) Voyez 'Army Act, 1881 (44 et 45 Vict . c. 38) sec. 144. Comparez 
CLOUE, Military forces of the Crown, I , p. 2 0 7 - 2 0 8 e t Thurston v. Mills, 
16 Eas t , 254 . 

(2) Army Act, 1881 (44 et 45 Vict . c. 58) s . 162, s u b . s s . 1 -6 . 
(3) Ceci c o n t r a s t e avec l a s i t u a t i o n j u r i d i q u e de l ' a r m é e en F r a n c e . 

Le p r i n c i p e f o n d a m e n t a l d u d ro i t f r a n ç a i s e s t — c o m m e i l - a , a p p a -
remment, t o u j o u r s é t é — q u e tou t c r i m e o u dé l i t c o m m i s pa r u n 
so lda t ou p a r u n e p e r s o n n e s o u m i s e à la loi m i l i t a i r e doit ê t r e j u g é 
pa r u n t r i b u n a l m i l i t a i r e . Voyez Code de justice militaire, a r t . 33 , 
3 6 , 7 6 , 7 7 , e t L E F A U R E , Les lois militaires, p. 1 6 7 , 1 7 3 . 

( 4 ) C o m p a r e z S T E P H E X , Ilistory of criminal law,I, p . 2 0 4 - 2 0 6 , e t C L O D E , 

Military forces of the Crown, I I , p . 1 2 3 - 1 5 3 . L a s i tua t ion d u s o l d a t 
e s t c u r i e u s e m e n t i l l u s t r ée pa r l ' a f f a i r e s u i v a n t e . A" é ta i t e n s en t ine l l e 
à b o r d de VAchille a lors q u e ce va i s seau é ta i t en t r a i n d ' ê t r e g o u -



C'est là un point qui demande des explications. 
Un,soldat est tenu d'obéir à tout ordre légal qu'il reçoit 

de son supérieur militaire. Mais un soldat, pas plus qu'un 
civil, ne peut écarter la responsabilité encourue pour 
violation de la loi, en alléguant qu'il a violé la loi par 
obéissance « bona fide » aux ordres, par exemple, du com-
mandant en chef. Par suite, la situation d'un soldat est en 
théorie, et peut devenir en pratique, très difficile, fl peut, 
comme on l'a très bien dit, être condamné à mort par une 
Cour martiale s'il désobéit à un ordre, et être condamné 
à la pendaison par un juge et un jury s'il y obéit. On 
peut déterminer sa situation et la conduite qu'il doit 
suivre, en considérant comment les soldats doivent agir 
dans les circonstances suivantes. 

Pendant une émeute riot), un officier commande à ses 

dronné . « La cons igne qu ' i l avai t reçue de la précédente sen t ine l le 
« étai t d 'écar ter tous les ba t eaux , sauf ceux contenant des officiers en 
« u n i f o r m e ou ceux à qu i l 'officier de serv ice pe rme t t r a i t d ' a p -
« p r o c h e r ; il avai t u n fus i l , trois car touches à blanc e t trois bal les . 
« Les ba t eaux en toura i en t l e n a v i r e ; il leur cria à d iverses r ep r i s e s 
« l 'o rdre de S'éloigner, m a i s l ' un d ' en t re e u x s 'obst ina et v in t p r e s q u e 
« sous le nav i re . La sen t ine l l e , a lors , t i ra s u r u n h o m m e qui se trou-
« va i t d a n s le ba teau et le t u a . Le j u r y f u i appelé à décider si la sen-
« t inel le n ' ava i t pas tiré avec l ' idée fausse que c 'était son devoir . C'est 
« ce qui f u t jugé . Mais u n cas é tan t r ése rvé , les j uges f u r e n t una-
« n imes à déclarer que cel h o m m e était , m a l g r é tout , meur t r i e r . Ils 
« pensè ren t , cependant , qu ' i l y avai t ma t i è re à pa rdon ; de plus, i l s 
« es t imèren t que si l 'acte eût été nécessité pour le sa lu t d u nav i r e , 
« pa r exemple si le décédé a v a i t fomenté une mu t ine r i e , la sent ine l le 
« au ra i t été jus t i f iée » (RUSSELL, Crimes and misdemeanours. 4 e édi t . , 
I , p. 823) su r le cas llex v . Thomas, East , T, 1816, M S. , B a y W J. La 
da te de cette décision mér i t e d 'ê t re notée ; personne ne peu t suppose r 
que les juges de 1816 f u s s e n t disposés à m é c o n n a î t r e les droi ts de la 
Couronne et de ses agents . Le j ugemen t de la Cour p e u t s e rv i r 
d ' exemple au pr inc ipe incon tes tab le d u Common law que le fai t p a r 
u n soldat qu i agi t s t r i c t emen t en v e r t u d 'o rdres ne p e u t l ' exonére r 
de la responsabi l i té c r imine l l e encourue p o u r des actes qu i , c o m m i s 
pa r u n civil, seraient des c r imes . 

soldats de faire feu sur les émeutiers. Cet ordre est justifié 
par ce fait que l'emploi d'une action moins énergique se-
rait insuffisante pour ramener l'ordre. 11 est clair que, dans 
ces circonstances, les soldats sont tenus d'obéir à l'ordre de 
leur officier, et cela tant au point de vue légal qu'au point 
de vue militaire. C'est un ordre légal ; et ceux qui l'exécu-
tent remplissent leur devoir de soldats et de citoyens. 

Un officier ordonne à ses soldats, en temps de trouble 
politique, d'arrêter sans motif et de fusiller sans jugement 
un chef populaire contre lequel aucun crime n'a été prouvé 
mais que l'on soupçonne de projets criminels. En pa-
reil cas, nul doute que les soldats qui obéissent, non moins 
que le chef qui donne l'ordre, sont coupables de meurtre et 
pourront être pendus pour-ce motif, après avoir été con-
damnés en bonne forme. Dans un cas extrême comme 
celui-ci, le devoir des soldats est d'obéir à la loi du pays, 
même au risque de désobéir à leur supérieur. 

Un officier ordonne à ses hommes de tirer sur une foule 
qu'il pense ne pas pouvoir être dispersée sans faire usage 
des armes. En l'ail, la force qu'il veut employer est exces-
sive et l'ordre public pourrait être maintenu par la simple 
menace d'user de la force. Par conséquent, l'ordre de faire 
feu n'est pas, en lui-même, un ordre légal, c'est-à-dire que 
le colonel ou l'officier qui le donne n'est pas légalement 
autorisé à le donner; il sera tenu pour criminellement 
responsable de la mort de tous ceux qui auront été tués 
par la fusillade. Quel est, au poiut de vue légal, le devoir 
des soldats? La question n'a jamais été absolument tran-
chée. La réponse suivante, fournie par le juge Slephen, est, 
on peut l'assurer, aussi correcte que le permet l'étal des 
autorités : 

«Toutefois, quant à la question de savoir jusqu'à quel 
« point des ordres supérieurs excuseraient des soldats ou 
« des marins qui attaqueraient de simples citoyens, je ne 
« crois pas qu'elle ait été soumise aux tribunaux de droit 
<c de telle façon qu'ils aient pu pleinement l'envisager et la 



« résoudre. On dira probablement que les inférieurs qui 
« exécutent les ordres d'un supérieur militaire sont excu-
« sables, parce qu'ils pouvaient de bonne foi supposer que 
« leur chef avait de bonnes raisons. Des soldats peuvent 
« raisonnablement penser que leur officier avait d'ex-
« cellents motifs pour leur ordonner de faire feu sur une 
« foule tumultueuse, même si elle ne leur semblait pas à 
« à ce moment se livrer à des actes de dangereuse vio-
« lence ; mais des soldats ne pourraient guère supposer 
« que leur chef avait des raisons de commander une de-
« charge générale dans une rue encombrée, alors qu'on ne . 
« constatait ou qu'on ne craignait aucun trouble. La cloc-
« trine suivant laquelle un soldat doit, en toutes circons-
« tances, obéir à son chef serait fatale à la discipline mili-
« taire elle-même ; elle justifierait celui qui tuerait un 
« colonel par ordre de son capitaine ou déserterait à l 'en-
« nemi sur le champ de bataille par ordre de son supérieur 
« immédiat. Je pense qu'il n'est pas moins monstrueux 
« d'imaginer que les ordres supérieurs excuseraient un 
« soldat d'avoir massacré d'inoffensifs citoyens en temps 
«de paix ou de s'être livré à des cruautés inhumaines, 
« telles que le meurtre de femmes et d'enfants pendant. 
« une rébellion. La seule ligne de conduite raisonnable qui 
« se présente d'elle-même à mon esprit est qu'un soldat se-
« rail, couvert par les ordres qu'il peut raisonnablement 
« penser être mûrement réfléchis par son officier. L'incon-
« vénient qu'il y a à être soumis à deux juridictions, qui 
« ne sont pas vraisemblablement en sympathie l 'une avec 
« l 'autre, est une conséquence inévitable de la double né-
« cessilé d'assurer d'une part la suprématie de la loi et de 
« l'autre la discipline de l'armée (1) ». 

La situation difficile du soldat résultant de cet.inconvé-

(1) S T E P H E N , Ilist. criminal lato of England, I , p . 205-206. Com-
parez le l angage du j u g e Wil les , d a n s l ' a f fa i re Kheighlu v . Bell. 4 F. 
a n d J . 763. 

nient est de beaucoup diminuée par le pouvoir de la Cou-
ronne d'annuler l'effet d'une condamnation injuste au 
moyen de la grâce (1). Cependant, si un soldat n'encourt 
aucun risque sérieux de châtiment pour avoir obéi à des or-
dres qu'un homme de bon sens peut de bonne foi ne pas 
croire contraires à la loi, il ne peut, en aucune circonstance, 
éviter d'avoir à répondre de sa conduite militaire devant 
un tribunal civil, et écarter, en alléguant l'obéissance à des 
ordres supérieurs, la responsabilité qui pèse sur lui à rai-
son d'un acte qu'un homme de sens ordinaire aurait re-
connu être un crime (2). 

Situation du soldat en tant que membre de Varmée. — situation >in 
' so lda t un lunl 

Un citoyen, en entrant dans l'armée, devient assujetti a des 
devoirs spéciaux en tant que « personne soumise à la loi 
militaire ». Ainsi, des actes qui, commis par un civil, ne 
seraient aucunement délictueux ou ne seraient que des dé-
lits sans importance, — par exemple une insulte ou une 
gifle à un officier — peuvent, quand ils sont accomplis par 
un soldat, devenir des crimes graves et exposer le cou-
pable à de graves punitions. En outre, les délits d'un sol-
dat peuvent être jugés et punis par une Cour martiale. Par 
conséquent, un soldat, à raison de son caractère militaire, 

(1) De m ê m e que pa r le droi t de l 'At torney-Genera l d ' i n t rodu i r e au 
n o m de la Couronne u n nolle prosequi, Voyez S T E P H E N , Ilist. criminal 
law of England, I , p . 496 et Aiicn BOLD, Pleading in criminal cases, 
17° éd . , p . 105. 

(2) On cite quelquefois l ' a f fa i re Buronx. Dcnman, 2 Ex. 167, c o m m e 
p rouvan t que l 'obéissance aux ordres de la Couronne est, pour u n 
off icier , u n e excuse légale de violation de la loi ; mais la décision d a n s 
ce t te af fa i re n 'é tabl i t pas du tout la doctr ine que, pa r e r reur , on en tire-
Ce que le j u g e m e n t dans l ' a f fa i re Baron v . Dcnman démont re , c'est 
q u ' u n acte c o m m i s par u n officier angla is de l ' a rmée de terre ou de 
la m a r i n e cont re u n é t r ange r ' dans u n pays é t r anger en v e r t u d 'o rdres 
r e ç u s de la Couronne , peu t ê t re u n acte de gue r r e , mais n e cons t i tue 
a u c u n e violat ion de la loi p o u v a n t en t r a îne r u n e act ion contre l 'of-
ficier devant u n e Cour angla ise . Comparez Feather v. Tlic Quccn, 
G B. and S. 257, 295, per Curiam. 



occupe une situation totalement différente de celle d'un 
civil ; il n'a pas la même liberté, et, en plus de ses devoirs 
de citoyen, il est assujetti à toutes obligations ('dictées par 
la loi militaire. D'ailleurs, il ne laut pas supposer que, 
même en ce qui concerne la situation propre du soldat 
comme militaire, le règne de la loi ordinaire soit, à un 
degré quelconque, écarté de l'armée, en temps de paix. 

L e p r i n c i p e g é n é r a l e n c e t t e m a t i è r e e s t q u e l e s C o u r s d e 

d r o i t o n t l e p o u v o i r d e d é t e r m i n e r q u e l l e s s o n t l e s p e r -

s o n n e s s o u m i s e s à l a l o i m i l i t a i r e , e t s i u n a c t e d o n n é , q u e 

l ' o n p r é t e n d r e p o s e r s u r l a l o i m i l i t a i r e , e s t r é e l l e m e n t j u s -

t i f i é p a r l e s r è g l e s d e d r o i t q u i r é g i s s e n t l ' a r m é e . 

De là découlent — entre autres — les conséquences sui-
vantes. 

Les tribunaux civils déterminent (I) si une personne-
donnée est ou n'est pas assujettie à la loi militaire (2). 

L ' e n r ô l e m e n t , q u i c o n s t i t u e l e c o n t r a t ( 3 ) p a r l e q u e l u n e 

p e r s o n n e d e v i e n t a s s u j e t t i e à l a l o i m i l i t a i r e , e s t u n a c t e 

c i v i l , e t u n t r i b u n a l c i v i l p e u t a v o i r à r e c h e r c h e r s i u n 

h o m m e a é t é r é g u l i è r e m e n t e n r ô l é , o u s ' i l e s t o u n ' e s t p a s 

e n d r o i t d e r é c l a m e r s o n c o n g é ( 4 ) . 

(1) Voyez l ' a f fa i re Wolfe Tone, 27 SI. T r . 614 ; l ' a f fa i re Douglas,. 
3 0- 15. 823 ; Fry v . Ogle, c i té dans le M annal of militari/ law 2e éd 
1>. 188-190. ' ' 

(2) Voyez Avmy Acl, 1881 (44 et 43 Vic t . ' c . 38) s. 173-184. 
(3) « L 'enrô lement d ' u n soldat est u n e sor te de contra t en t r e le sou-

« vera in et le so lda t ; en v e r t u des p r inc ipes g é n é r a u x du dro i t , ce 
« con t r a t ne peut ê t re modi f ié sans le consen temen t des deux pa r t i e s . 
« Le r é su l t a t est cpie les condit ions posées dans l 'Act sous l ' empi re du-
« quel u n h o m m e s 'est enrôlé , ne p e u v e n t ê tre changées s a n s son 
« consentement . » (Manual of miUtary law, 2< éd. . p . 260 et 2G1) 

(4) Voyez Army Act, 1881 (44 et 43 Vict. c. 58;, s. 96 pou i " l e s ' d i s -
posi t ions spéciales concernan t la r e m i s e à un pa t ron d 'un app ren t i 
qu i , m i n e u r de 21 ans , s 'est enrôlé c o m m e soldat Sous la p résen te loi, 
il a r r ive ra très r a r e m e n t q u ' u n e Cour soit appelée à vér i f i e r si u n e per-
sonne est dé tenue à tor t dans une p r i son mi l i ta i re c o m m e soldat Vov 
Army Act, 1881, s. 1 et s. 100, subss . 2. 3 . Les t r i b u n a u x in t e rvena ien t 
souven t lorsqu ' i l existait le sys tème de la presse, p o u r v o i r s i l a presse 
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Si une Cour martiale excède les limites de sa juridic-
tion, ou si un officier, agissant comme membre d'une 
Cour martiale ou en toute autre qualité, commet un acte 
illégal, l'acte de la Cour martiale de l'officier est soumis au 
contrôle des tribunaux. « Les procédures par lesquelles les 
« Cours de justice contrôlent les actes des Cours martiales 
« et des officiers, peuvent être criminelles ou civiles. Les 
« procédures criminelles prennent la forme d'une poursuite 
« pour voies de fait, emprisonnement illégal, violences ou 
« même meurtre. Les procédures civiles peuvent être soit 
« préventives —c'est-à-dire empêcher un préjudice ou sa 
« continuation, — ou réparatrices — c'est-à-dire apporter 
« un remède à un préjudice déjà causé. En termes plus 
« généraux, la juridiction civile des tribunaux de droit est 
« exercée, soit contre le tribunal d'une Cour martiale, par 
« des lurits de prohibition ou certiorari, soit contre les of-
« ficiers individuellement, par des actions en dommages. 
« De même un ivril d'Habeas Corpus peut être signifié à 
« un officier, gouverneur de prison ou autre, qui détient 
« en son pouvoir une personne soupçonnée d'être injuste-
« ment détenue sous couleur de loi militaire (I) ». 

Enfin, l'existence tout entière et la discipline de l'armée 
permanente dépendent, au moins en temps de paix, du 
vote annuel d'un Mutiny Act. Si un Mutinxj Act n'était 
pas en vigueur, un soldat ne serait pas tenu par la loi mi-
litaire. La désertion ne serait guère qu'une rupture de 
contrat ; des coups portés à un officier ne seraient pas plus 
qu'une voie de fait. 

n 'avai t p a s été i r régul iè re . Voyez C L O U E , Mi lit a ry forces, II, p . 8, 387. 
— Un t r ibuna l civil peul aussi ê t re appelé à décider si une p e r s o n n e 
assu je t t i e à la loi mi l i t a i r e a ou n 'a pas le droit de rés igner sa c o m -
miss ion , Hearsonv. Churchill (1892) 2 Q. B. (C. Ai 144. 

(1) Manual of military law, 2 e édi t . , p 177-178. On r e m a r q u e r a , 
toutefois, que les t r i bunaux de droi t ne s 'occuperont pas, au mo ins e n 
généra l , des droi ts dépendan t de l ' é ta t mi l i ta i re et des r èg lemen t s mi-
l i ta ires . 



268 CHAPITRE NEUVIÈME 

La milice (1). — La milicc est la force constitutionnelle 
existant en vertu de la loi du pays pour la défense de la pa-
trie ; les plus anciens Militia Acts, spécialement 14 
Car. II. c. 3, montrent qu'au xvii0 siècle le Parlement 
entendait se lier, pour la défense de l'Angleterre, à cette 
armée nationale levée dans les comtés et placée sous la 
conduite de gentilshommes du pays. La milice peut encore 
être levée par voie de tirage au sort ; c'est, en théorie, une 
force locale levée par conscription. Mais le droit de lever 
par voie de tirage au sort a été suspendu depuis un temps 
considérable (2) et la milice, comme l'armée régulière, 
est, en fait, recrutée au moyen d'enrôlements volon-
taires. 

De sa nature, la milice ne peut guère servir à renverser 
le gouvernement parlementaire. Pourtant, même en ce qui 
touche la milice, le législateur a pris soin de la soumettre 
au règne de la loi. Les membres de l'armée locale ne sont 
(d'une manière générale) soumis à la loi militaire que pen-
dant la durée de leurs exercices ou de leur incorporation. 
L'incorporation, il est vrai, transforme la milice en armée 
régulière ; toutefois, c'est une armée qui ne peut être obli-
gée à servir au dehors. Mais l'incorporation ne peut avoir 
lieu légalement « qu'en cas de danger national imminent 
ou de conjonctures critiques ». Si le Parlement est en ses-
sion, les motifs pour lesquels on incorpore la milice doi-
vent lui être communiqués avant que la proclamation d'in-
corporation ait été lancée. Si le Parlement n'est pas en 
session, une proclamation doit être lancée pour réunir le 
Parlement dans les dix jours qui suivent l'ordre donné 
par la Couronne d'incorporer la milice (3). Ajoutons que le 
maintien de la discipline parmi les membres de la milice, 

(1) Voyez Militia Act, 1882 (45 e t 46 Vict . c. 49). 
(2) Voyez les Acts 28 e t 29 Vict . c. 46, et Manual, p . 233 et 234. 
(3) Militia Act, 1882 (45 et 46 Vict . ç. 49) s. 18. 
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lorsqu'elle a été incorporée, dépend du Mutiny Acl an-
nuel (1). 

(1)11 existe u n e ressemblance ins t ruc t ive en t re la s i tua t ion des i n -
d iv idus assu je t t i s à la loi mi l i t a i re e t celle d u clergé de l 'Eglise établ ie . 

Un m e m b r e du clergé de l 'Eglise Nat ionale , de môme qu ' un soldat 
de l 'Armée Nationale, est a s su je t t i à des devoirs e t just iciable de t r i -
b u n a u x , auxque l s les a u t r e s Angla is ne sont pas soumis . Il est t enu 
p a r des res t r i c t ions , de m ê m e qu' i l possède cer ta ins p r iv i l èges , par t i -
cul iers à sa classe : mais les m e m b r e s du clergé, pas p lus q u e les sol-
da t s ne sont sous t ra i t s à la loi d u pays .Ce qu i , accompli par u n la ïque, 
serai t considéré comme u n cr ime ou u n pré jud ice ( Wrong) est u n 
c r ime ou u n pré jud ice l o r squ 'un m e m b r e d u clergé en est l ' au teur ; 
et dans les deux cas, c 'est devan t les t r i bunaux ord ina i res qu'il fau t 
al ler . 

E n outre , de m ê m e que les t r i bunaux de Common law d é t e rminen t 
les l imites légales de la ju r id ic t ion des Cours mar t ia les , de m ê m e 
les t r i bunaux d é t e r m i n e n t e n réal i té (conformément , bien e n t e n d u , 
a u x Acts d u Pa r l emen t ) quel les sont les l imi tes de la ju r id ic t ion des 
t r i bunaux ecclésiast iques. 

De m ê m e , à l 'or igine, la d i f f icu l té de placer le c lergé su r le m ô m e 
pied que les la ïques f u t a u mo ins auss i g r a n d e que celle d 'é tabl ir la su-
prémat ie du pouvoi r c ivi l dans toutes les mat iè res concernant l ' a rmée . 
Toutes ces d i f f icu l tés on t été r éso lues à u n e époque très éloignée e t 
l 'ont été beaucoup p lus complè tement en Angle ter re que d a n s tout 
au t r e pays . Nous pouvons con jec tu re r que ce t r iomphe de la loi f u t 
d u à la suprémat ie r econnue du Roi en Pa r l emen t , suprémat i e q u i 
é ta i t due e l l e - m ê m e à la façon don t le Roi, ag issan t de concert avec 
les deux Chambres , représenta i t man i f e s t emen t la na t ion , et , par sui te , 
étai t en mesure de représenter l ' au tor i t é mora le entière (1e l 'Eta t . 



C H A P I T R E X 

L E R E V E N U ( I ) 

un Rnvnnn. En traitant do l'armée je me proposais simplement de 
déterminer les principes régissant les rapports entre la 
force armée du pays et la loi ; de même, dans ce chapitre 
relatif au revenu, mon but n'est pas de donner même une 
simple esquisse des matières concernant l'établissement, la 
perception et la dépense du revenu national; il est seule-
ment de montrer que le recouvrement et la dépense du re-
venu, et en général tout ce qui s'y rapporte, obéissent à des 
règles strictes de droit. On remarquera, en particulier, trois 
choses — la source du revenu public — Vautorisation pour 
la dépense de ce revenu — et les garanties prises par la 
loi pour assurer la bonne appropriation du revenu public, 
c'est-à-dire pour assurer que la dépense en soit faite de la 
manière exactement prévue par la loi. 

s» somcc. Source du revenu public. — D'après Blackstone et autres 
autorités, le revenu se compose du revenu héréditaire ou 
« ordinaire » de la Couronne et du revenu « extraordi-
naire » provenant des taxes établies par le Parlement. His-
toriquement, cette distinction offre de l'intérêt. Mais, quant 
à nous, il est inutile de nous embarrasser du revenu héré-

( I ) S T E P H E N , Commentaries, I I , p . 330-383 ; I I E A R N , Government of 
England, 2' édit- , c. 13, p. 331-388; MAY, Parliamentary Practice, 
8° édi t . ch. xxi ; voyez Exchequer and Audi t Act, 1860, 29 et 30 Vict . 

39, et 1 et 2 Vict . c. 2, s. 2. 
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ditairc de la Couronne, provenant des térres de la Couronne 
des droits d'amirauté, etc. ; cela ne forme qu'une portion 
insignifiante des ressources du pays, puisque ces revenus 
héréditaires ne dépassent guère é 500.000 par an. En 
outre, à l'heure actuelle, ils n'appartiennent pas spéciale-
ment à la Couronne ; au commencement du règne du pré-
sent roi, en effet, comme au commencement du règne de 
Victoria et au début de celui de Guillaume IV, les revenus 
héréditaires furent échangés contre une « liste civile » dé-
terminée, c'est-à-dire contre une somme payable annuelle-
ment pour soutenir la dignité de la Couronne. Dès lors, 
aujourd'hui, le revenu héréditaire tout entier est versé 
dans l'Echiquier national et fait partie du revenu de la na-
tion. Nous devons donc, laissant le revenu héréditaire de 
côté, porter toute notre attention sur ce qui est assez bizar-
rement appelé le revenu « extraordinaire », mais ce qui. en 
réalité, est le revenu ordinaire ou parlementaire de la na-
tion. 

Le revenu général du pays s'élève annuellement à près 
de £ 102.000.000, en chiffres ronds (1). 11 est fourni entiè-
rement par des taxes établies par la loi, si nous laissons 
de côté le petit revenu héréditaire de la Couronne (2). Le 
revenu national repose donc entièrement sur la loi et sur la 
loi votée par le Parlement ; c'est la création d'Actsdu Parle-
ment. 

Aujourd'hui que personne ne s'imagine que des taxes 

(1) Le Chancel ier de l 'Echiquier , dans son budge t du 10 avri l 1896 
(39 Hansa rd , 4 e série, p . 1033), évaluai t le r evenu total pour l ' exe r -
cice 1893-96 (recet tes de l 'Echiquier) à 101.974.000 £ . 

(2) Il fau t r e m a r q u e r que l 'excise hérédi ta i re su r la bière fai t e n -
core par t ie des r evenus héréd i ta i res de la Couronne, et ma lg ré q u e 
l 'excise hérédi ta i re n e soit pas levé a u j o u r d ' h u i , le droit de la Cou-
ronne pour ra i t encore ê t re r e m i s en v igueur , si, à u n e époque que l -
conque, le droit a u x r evenus hérédi ta i res n 'étai t pas abandonné . Voyez 
D O W E L L , Histori, of Taxation, I, p. 2 4 - 2 6 ; IV, p. 1 3 2 - 1 3 3 : 1 2 Car. I I . 
c . 24 ; 11 Geo. IV. e t L Wit t . IV. c. 31 ; 1 e t 2 Vict. c. 2, s. 7. 
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puissent être établies autrement qu'en vertu d'un Act du 
Parlement, beaucoup pourraient se faire une idée fausse 
de la relation exacte qui existe entre la perception de 
l'impôt et les sessions du Parlement. Bien des gens disent 
souvent que, si le Parlement n'était pas réuni, aucune taxe 
ne pourrait être légalement exigée, et que par conséquent, la 
convocation du Parlement est assurée par la nécessité de 
remplir l'Echiquier national. Cette idée est fortifiée par 
l'étude des périodes telles que le règne de Charles lo r , pen-
dant lesquelles la Couronne ne pouvait obtenir légale-
ment les subsides nécessaires sans l'intervention constante 
du Parlement. Mais l'idée que, aujourd'hui, pas un cen-
time ne pourrait être levé si le Parlement cessait d'être 
réuni, n'est pas fondée. Des millions pourraient entrer 
dans le Trésor public,même si le Parlement ne siégeait pas 
du tout. Si, en etïet, toute taxation dépend d'un Act du 
Parlement, cela ne veut pas dire que la taxation repose au-
jourd'hui sur des Acts annuels ou temporaires. 

Les impôts sont établis de deux façons différentes, soit 
par des Acts permanents, soit par des Acts annuels. 

Des taxes, représentant les quatre cinquièmes au moins 
du revenu total annuel, sont établies par des Acts perma-
nents ; ces taxes sont le land-tax (l), l'excise (2), les droits 
de timbre (3), etc. Ces taxes pourraient être perçues même 
si le Parlement n'était point convoqué pendant plusieurs 
années. Nous pourrions tous — pour prendre un exemple 
qui se présente de lui-même — être légalement contraints à 
acheter les timbres pour nos lettres, même si le Parlement 
ne devait pas se réunir, par exemple, jusqu'en 1905. 

D'autres taxes, notamment l'income-tax, dont le produit 
forme le restant du revenu national, sont établies par des 
lois annuelles. Si, par un hasard quelconque, le Parlement 

(1) 38 Gcog. III, c. 3. 
( 2 ) S T È P H E N , Commentaires, I I , p . 8 6 6 - 3 6 9 . 

(3) S t a m p Act , 1891, 34 et 33 Yict . c. 39. 
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n'était pas convoqué pendant une année, personne ne serait 
légalement tenu de payer l'income-tax. 

Cette distinction entre le revenu dépendant d'Acts per-
manents et le revenu dépendant d'Acts temporaires est 
digne d'attention ; mais ce qu'il convient surtout de remar-
quer, c'est que toutes les taxes sont établies par la loi et 
que personne ne peut être forcé de payer un seul shilling 
d'un impôt pour lequel on ne pourrait prouver clairement 
aux juges qu'il est dû en vertu d'un Act du Parlement. 

Autorisation d'effectuer la dépense du revenu Antre- Autorisai«»» 
r . . . ' ' d ' e f f ec tue r le 

lois, le revenu une fois levé par l'impôt était vraiment et ,l,;i,e»ses-
en réalité un don (grant), un cadeau (gift) fait à la Couronne 
par les Chambres du Parlement. Les grant s, tels que ceux 
qui furent accordés à Charles I ou à Jacques I, étaient réel-
lement des donations faites au roi. C'était pour le roi un 
devoir moral de couvrir les dépenses du gouvernement, 
tant au moyen des grants à lui faits que du revenu hérédi-
taire ; les dons faits au roi par le Parlement ne furent 
jamais destinés à être, comme l'on dit, de l'argent à mettre 
dans sa poche (1). Toutefois, à la vérité, c'était de l'argent 
dont le roi ou ses ministres pouvaient régler et dont ils 
réglaient l'emploi. Une des particularités qui caractérisent 
la Constitution anglaise, c'est la survivance des principes du 
Moyen Age, identifiant plus ou moins la propriété du roi 
avec le revenu national, bien qu'ait pris fin l'état social 
auquel appartenaient ces idées. Du temps de George III, 
plusieurs dépenses publiques, telles que les traitements des 
juges, étaient imputées sur la liste civile, et étaient ainsi 
confondues avec la dépense privée du roi. Aujourd'hui, 
cependant, tout le revenu public est regardé non pas 
comme la propriété du roi, mais comme le revenu natio-
nal. A cet égard, deux points exigent une observation 
spéciale. 

1° Tout le revenu de la nation est versé à la Banque 

(1) Voyez le p réambule , 1 Anne , c. I. 
C O N S T I T U T I O N 



d'Angleterre (1) au « compte de l'Echiquier de sa Ma-
jesté» (2), surtout par l'intermédiaire de l'Office du Revenu 
Intérieur (Inland Revenue office). 

Cet Office n'est qu'un simple lieu de réception des taxes, 
c'est une vaste tire-lire dans laquelle, jour par jour, on 
verse les fonds provenant du recouvrement des taxes, et 
d'où, quotidiennement, ces fonds sont portés à la Banque. 
Yoici, je crois, ce qui se. passe: Chaque jour, de grosses 
sommes sont reçues à Ylnland Revenue Office ; chaque 
après-midi, deux messieurs en voiture viennent de la 
Ranque. Ils examinent les comptes du jour avec les fonc-
tionnaires de l'Office ; ils ne partent pas avant d'avoir mis 
au clair tous les articles ; ils prennent alors tout l'argent 
reçu ; ils s'en reviennent à la Banque d'Angleterre avec cet 
argent et là ils versent les fonds. 

2° Pas un sou du revenu ne peut être légalement dé-
pensé qu'en vertu d'un Ac-t du Parlement. 

Cette autorisation peut être donnée par un Act Perma-
nent — tel par exemple le Civil List Act. (1 et 2 Yict. c. 2) 
ou le National Debt and I.ocals Loans Act, 1887 ; — ou bien 
elle peut être donnée par Y Appropriation Act, c'est-à-dire 
par la loi annuelle par laquelle le Parlement« approprie » ou 
fixe les sommes qui devront être appliquées-à des objets — 
par exemple l'entretien de l'armée et de la marine — non 
déjà prévus, comme l'est le service de la dette nationale, 
par des Acts permanents. 

D'une manière générale, voici comment les choses se 
passent. 

(!) Ou à la b a n q u e d ' I r l ande . Voyez Exchequer and aud i t d e p a r t -
m e n t s Act, 1866 (29 e t 30 Vict. c. 39) s . 10. 

(2) Ibid., ci. Control and Audit of Public Receipts and Expenditure, 
p . 7-8. Mais u n sys tème (Vappropriations in aid a été in t rodu i t p e n -
dan t ces de rn iè res a n n é e s ; c 'es t -à-dire que cer ta ines sommes , qu i 
étaient cons idérées a u p a r a v a n t c o m m e recet tes ex t raord ina i res (extra 
receipts) e t versées à l 'Echiquier ,ne son t pas versées à l 'Echiquier , m a i s 
son t employées par le dépar tement qu i les a reçues en déduct ion des-
fonds votés par le Par lement . 

On verse à la Ranque d'Angleterre un revenu national 
provenant de différentes taxes et selevant à environ 
102.000.000 £ par an. Ces 102.000.000 £ constituent le re - ' 
venu ou « fonds consolidé » (consolidated fund). 

A moins de violer la loi, pas un sou de cette somme n'est 
payé sans l'autorisation d'un Act du Parlement. L'autorisa-
tion d'effectuer les paiements sur le fonds consolidé est 
donnée en bien des cas par des lois permanentes ; c'est 
ainsi que tous les intérêts de la Dette publique sont payés 
sur le fonds consolidé en vertu de la loi de 1887 (National 
Debt and Local Loans Act, 1887). Dans les autres cas, l 'au-
torisation est donnée par une loi annuelle, savoir Y Ap-
propriation Act, qui détermine la façon dont devront 
être dépensés les subsides accordés par le Parlement et 
qui ne sont pas déjà appropriés par des lois permanentes ; 
Dans les deux cas, - et c'est le point principal — les paye-
ments effectués sur le revenu national sont effectués par 

autorité de la loi, savoir, en vertu des dispositions d'une 
loi spéciale du Parlement. 

Les détails sur la méthode suivie pour le vote annuel 
des subsides et leur appropriation par le Parlement sont 
amplement traités dans les ouvrages qui s'occupent de là 
pratique parlementaire (1). Ce qui doit nous préoccuper 
ici, c est le fait que chaque article de dépense — telle par 
exemple la solde de l'armée et de la marine - qui n'est 
pas déjà autorisée par une loi permanente l'est, en défini-
tive, par Y Appropriation Act de l'année ou par des lois spé-
ciales qui, pour des raisons d'utilité publique, sont votées 
avant Y Appropriation Act et qui y sont énumérées. Ainsi 
la dépense, de même que la levée de l'impôt, repose en-
tièrement et uniquement sur des décisions du Parlement. 

Garanties prises pour assurer l'appropriation exacte du 
Revenu. - Quelle est, pout-on demander, la g a r a n t i e " ^ ' 
reelle que les sommes payées parles contribuables sont d é - " " " ^ " 

( i ) Voyez en par t icul ier MAY, Parliamentary Practice, cli. xx t . 



pensées par le gouvernement conformément à la volonté 
du Parlement? 

On peut répondre que cette garantie est fournie par un 
système de contrôle et de vérification (audit). Grâce à ce 
système, pas un sou des fonds publics ne peut être obtenu 
par le gouvernement sans l'autorisation de certaines per-
sonnes — tout à fait indépendantes du Cabinet, il faut le 
noter — qui ont pour mission de s'assurer que nul paye-
ment n'est effectué sur le Trésor public qui ne soit autorisé 
par la loi. Les mêmes fonctionnaires ontplustard à examiner 
la façon dont les fonds ainsi sortis des caisses publiques 
ont été réellement dépensés, et ils sont tenus de faire au 
Parlement un rapport sur toute dépense qui n'a pas ou 
semble n'avoir pas été autorisée par la loi. 

Le centre de ce système de contrôle parlementaire est le 
Contrôleur et Vérificateur général, The Comptroller and 
Auditor General (1). 

C'est un haut fonctionnaire, absolument indépendant du 
Cabinet ; il ne fait point de politique, car il ne peut faire 
partie ni de la Chambre des communes ni de la Chambre des 
lords. Il est nommé ainsi que son subordonné le Contrôleur 
et Vérificateur général adjoint — the Assistant Compt-
roller and Auditor General, — p a r lettre patente sous le 
grand sceau : il tient ses fonctions à titre inamovible o ' 

— during good behaviour — et ne peut être révoqué que sur 
une adresse des deux Chambres du Parlement (2). Il est à 
la tète de l'Echiquier et de Y Audit Department. 11 réunit 
ainsi sur sa tête deux charges qui appartenaient autrefois à 
des fonctionnaires différents. Il contrólela sortie des deniers 
publics, il vérifie les comptes publics. Il est donc appelé 
à remplir deux fonctions différentes, qui — le lecteur ne 

(1) Control and Audit of' Public Recreipts and Expenditure, 1885. 
(2) T h e Exchequer and Audi t Depar tments Act, 18G6 (29 e t 30 Vict, 

c. 39) sec. 3. 

doit pas l'oublier — sont entièrement distinctes l'une de 
l'autre. 

Dans l'exercice de son droit de contrôle, le Contrôleur 
général doit, avec l'aide des fonctionnaires placés sous ses 
ordres, voir si tout le revenu public, déposé comme nous 
le savons à la Banque d'Angleterre au compte de l'Echi-
quier, est dépensé en vertu d'une autorisation légale, c'est-à-
dire en vertu des dispositions d'un Act du Parlement. 
^ Le Contrôleur général peut le faire parce que, quand la 

Trésorerie — qui est la seule administration capable de 
retirer des fonds de la Banque — a besoin d'argent pour 
le service public, elle doit adresser une réquisition au Con-
trôleur général, en vue d'autoriser le paiement sur les fonds 
déposés à la Banque de la somme requise (1). 

Comme nous l'avons déjà dit, les payements faits par la 
Trésorerie sont effectués soit en vertu de lois permanentes 
du Parlement pour ce qu'on appelle techniquement les 
Consolidated fund services, comme par exemple le ser-
vice des intérêts de la Dette publique, soit en vertu de 
\ Appropriation Act annuel, pour ce qu'on appelle techni-
quement les supply services, comme par exemple le paye-
ment des dépenses de l'armée ou de la marine. 
^ D a i l s les deux cas, le Contrôleur général doit, avant 

d'accorder le crédit nécessaire, s'assurer qu'il y est auto-
risé par les ternies de l'Act en vertu duquel le crédit est 
demandé. 11 doit aussi s'assurer que toutes les formalités 
légales, requises pour obtenir des fonds publics de la 
Banque, ont bien été remplies. Il ne doit accorder et 
n'accordera le crédit pour la somme demandée avant de 
s'être assuré de tout cela ; et tant que le crédit n'a pas été 
obtenu, aucune somme ne peut être retirée de la Banque. 

A beaucoup de lecteurs il semblera qu'obtenir du Con-
trôleur général une autorisation du crédit (grant of crédit) 

(1) Voyez Control and Audit of Public Recreipts and Expenditurc, 
1883, p . 61-64 e t Formes , n° 8 à n° 12. 



est une simple formalité. Et nous pouvons supposer que, 
dans la plupart des cas, c'est en effet une chose toute na-
turelle. Toutefois, c'est une formalité qui fournit à un fonc-
tionnaire qui n'a aucun intérêt à s'écarter de la loi, l'occa-
sion d'empêcher la moindre irrégularité de la part du 
gouvernement en ce qui concerne l'emploi des fonds publics. 
Chose assez curieuse, c'est à une époque relativement ré-
cente que le pouvoir du Contrôleur général de mettre un 
frein aux dépenses du gouvernement a été poussé jusqu'à 
sa dernière limite. En 1811, l'Angleterre était engagée dans 
une grande guerre avec la France ; le roi était fou ; une loi 
de régence n'était pas encore votée ; un million de livres 
sterling était demandé pour le payement de la marine. Lord 
Grenville, alors Auditor de l'Echiquier, dont la charge 
correspondait jusqu'à un certain point avec celle du Cornp-
troller and Audilor General actuel, refusa d'adresser 
à la Banque l'ordre nécessaire et ainsi empêcha le 
million de sortir, bien qu'il eût été accordé par le Parle-
mont. Le motif du refus de Lord Grenville était qu'il 
n'avait reçu aucune autorisation revêtue du grand sceau 
ou du sceau privé ; or, la raison pour laquelle il n'avait 
reçu aucune autorisation revêtue du sceau privé, c'était que 
le roi était incapable d'apposer la signature autographe; 
la signature autographe n'étant pas apposée, les ejerks 
du sceau privé estimaient, — du moins on le disait, 
— qu'ils ne pouvaient pas, à raison de leur serment, 
permettre la promulgation des lettres du sceau privé sur 
fe vu desquelles le mandat revêtu du sceau privé était alors 
préparé. Chacun connaissait la véritable situation. Les 
fonds avaient été accordés par le Parlement et l'irrégularité 
dans la publication des mandats était purement technique. 
Cependant les jurisconsultes de la Couronne — qui font 
partie du ministère — reconnurent que Lord Grenville et 
les clerks du sceau privé étaient dans leur droit. Cet éta-
lage intempestif — qui paraîtra même déraisonnable à des 
lecteurs modernes — de scrupules juridiques cachait pro-

bablement un bon tour politique. Si Lord Grenville et ses 
amis n'avaient pas autant désiré que le ministère pressât le 
vote du projet de loi sur la régence, les fonctionnaires de l'E-
chiquier auraient peut-être trouvé le moyen de sortir des dif-
ficultés techniques qui leur semblaient insurmontables; il 
est impossible de ne pas soupçonner Lord Grenville d'avoir 
agi plutôt comme leader d'un parti que comme Auditor 
de l'Echiquier. Quoiqu'il en soit, les débats de 1811 (1) dé-
montrent qu'un Contrôleur général peut, s'il le veut, arrê-
ter immédiatement toute irrégularité touchant les fonds 
publics. 

En tant (\VL Auditor, le Contrôleur général vérifie tous les 
comptes publics (2) ; il fait chaque année au Parlement un 
rapport sur les comptes de l'année précédente. Les comptes 
des dépenses effectuées en vertu de Y Appropriation Act 
sont soumis par lui, au commencement de chaque session, 
au Comité des Comptes publics de la Chambre des com-
munes — Comité chargé de l'examen des comptes — ; ces 
comptes font apparaître l'appropriation des sommes accor-
dées parle Parlement pour couvrir les dépenses publiques. 
Cet examen n'est pas une simple formalité, ni une revision 
superficielle ; un simple coup d'œil jeté sur les rapports 
du Comité montre que les plus petites dépenses pré-
sentant la plus légère apparence d'irrégularité — alors 
même qu'il ne s'agirait que d'une livre ou deux — sont exa-
minées et discutées par le Comité. Les résultats des discus-
sions sont publiés dans des rapports soumis au Parlement. 

Le résultat général de tout ce système de contrôle et de 
vérification, c'est que nous possédons en Angleterre des 
comptes de la dépense nationale d'une exactitude qui n'a 
pas de rivale dans les comptes publics des autres pays et 

( 1 ) COBBF.TT, Parliamentary Debat.es, X V I I I , p . 6 7 8 , 7 3 4 , 7 8 7 . 

(2) En a p u r a n t les comptes , il examine la légali té des mot i f s p o u r 
lesquels les deniers publ ics on t été dépensés ; e t dans son r appor t au 
Pa r l emen t il appelle l 'a t tent ion su r toute dépense dont la légalité es t 
dou teuse . 



que le moindre centime du revenu national n'est dépensé 
qu'en vertu de l'autorisation et conformément aux pres-
criptions d'une loi du Parlement (1). 

Comment, demandera peut-être un critique étranger, l'au-
torité du Contrôleur général est-elle compatible avec la 
marche régulière des affaires publiques ? comment, en 
d'autres termes, ne se fait-il pas que des difficultés comme 
celles de 1811 ne se présentent pas fréquemment ? 

La réponse générale et naturelle à cette question, c'est 
que les hauts fonctionnaires anglais, et surtout ceux en 
dehors des sphères politiques, n'ont ni la volonté, ni la ten-
tation de gêner la marche des affaires publiques. L'Auditor 
de l'Echiquier était, en 1811, notons-le, un pair et un 
homme d'Etat. Mais la réponse la plus correcte c'est que 
la loi fournit deux moyens de surmonter la mauvaise foi ou 

C) L e s p r inc ipaux t ra i ts du sys tème de contrôle et de vér i f ica t ion 
des dépenses pub l iques ont été mag i s t r a l emen t r é sumés de la m a -
n ière su ivante : 

« Le r evenu b r u t pe rçu est versé à l 'Echiquier . 
« l)es sort ies de fonds de l 'Ech iqu ie r ne p e u v e n t avoir l ieu q u e 

<> p o u r couvr i r des dépenses sanct ionnées pa r le Pa r l emen t et j u squ ' à 
« concur rence seu lement des sommes autor isées . 

« Les sort ies de fonds de l 'Echiquier e t la vérif icat ion des comptes 
« son t placées sous le contrôle du Comptroller and A uditor General, le-
« quel est u n fonct ionnai re i n d é p e n d a n t responsable devan t la 
« C h a m b r e des c o m m u n e s et qui ne peu t ê t r e révoqué que par u n 
« vo te des deux Chambres du P a r l e m e n t . 

On ne peut i m p u t e r su r les crédits de l ' année que les dépenses ve-
« n a n t rée l lement à échéance pendan t l 'année. 

« L 'appropr ia t ion correcte de chaque ar t ic le de recette et de dépense 
« est a s su rée . 

« Les re l iqua t s n o n dépensés des crédi ts de l 'année sont r emis à 
« l 'Echiquier , de môme que toutes les recet tes ext raordinai res e t le 
" m o n t a n t des Appropriations in Aid reçus en excédant . 

« Les comptes de chaque année sont revus en dernier lieu par la 
« Chambre des C o m m u n e s a u moyen du Comité des comptes publ ics ; 
« e t tou te dépense excédant les sommes votées par le Pa r l emen t p o u r 
« u n service quelconque doit recevoi r la sanct ion législative. » Con-
trol and A udit of Public Recreipts and Expencàture, 1885, p . 24-25. 

la mauvaise volonté d'un Contrôleur qui. sans raison 
valable, refuserait sa sanction à la sortie des deniers pu-
blics. 11 peut être révoqué sur une adresse des deux 
Chambres ; de plus, il pourrait probablement, comme on l'a 
déjà soutenu, être contraint à remplir exactement ses fonc-
tions par un mandamus (1) de la Haute Cour de Justice. La 
valeur de ce moyen, proposé par un jurisconsulte compé-
tent, n'a jamais été et ne sera probablement jamais mise à 
l'épreuve. Mais la possibilité pour l'Exécutil de demander 
aux tribunaux un appui en vue d'obtenir des fonds accor-
dés par le Parlement est, par elle-même, une preuve curieuse 
de la façon dont la dépense du revenu public est régie par 
la loi, ou, ce qui est la même chose, peut dépendre de la 
décision des juges sur le sens d'un Act du Parlement. 

( 1 ) Voyez B O W Y E R , Commentaries on Constitutional Law, p . 2 1 0 ; 

H EARN, Government of England, 2 ° éd . , p . 373. 



CHAPITRE XI 

L A R E S P O N S A B I L I T É D E S M I N I S T R E S 

Responsabilité Par responsabilité ministérielle on entend deux choses 
entièrement différentes. 

Dans le langage ordinaire, on désigne par là la respon-
sabilité des ministres vis-à-vis du Parlement, c'est-à-dire 
que les ministres sont exposés à perdre leurs fonctions s'ils 
ne peuvent conserver la confiance de la Chambre des Com-
munes. 

C'est là une question qui relève des conventions de la 
Constitution, et avec laquelle le droit n'a rien à faire 
directement. Dans son sens strict, la responsabilité ministé-
rielle est la responsabilité légale encourue par un ministre 
pour tout acte de la Couronne auquel il prend part. 

Celte responsabilité, qui est une question de droit, repose 
sur le fondement suivant. On ne trouvera pas dans la loi 
anglaise, comme cela se voit dans la plupart des Constitu-
tions étrangères, une disposition expresse portant que les 
actes du monarque doivent toujours être accomplis par 
l'intermédiaire d'un ministère, et que tous les ordres 
donnés par la Couronne doivent, lorsqu'ils sont exprimés 
par écrit, comme c'est généralement le cas, être contresignés 
par un ministre. Toutefois, au point de vue pratique, cette 
règle existe. 

Pour qu'un acte de la Couronne soit reconnu comme 
l'expression de la volonté royale, pour qu'il ¿it un effet 

juridique, il doit, en général, être accompli avec l'assenti-
ment ou par l'intermédiaire du ministre ou des ministres 
qui en sont tenus pour responsables. La volonté royale, en 
•effet, ne peut, d'une manière générale, se manifester que 
de l'une des trois façons suivantes, savoir : 1° par ordon-
nance en Conseil (order in Council) ; 2° par ordonnance, 
-commission ou mandat revêtu de la signature autographe; 
3° par proclamations, écrits, lettres patentes ou autres 
documents revêtus du grand sceau. 

Une ordonnance en Conseil est faite par le roi « par et 
avec l'avis de son Conseil privé » et les personnes présentes 
à la réunion du Conseil, dans laquelle l'ordonnance a été 
rendue, portent la responsabilité de ce qui y a été fait. Le 
mandat sous signature autographe, ou tout autre document 
revêtu de la signature autographe, porte en général le con-
treseing d'un ou de plusieurs ministres responsables, bien 
qu'il soit souvent authentique au moyen de l'un des sceaux 
dont l'emploi engage la responsabilité d'un secrétaire d'Etat. 
Le Grand sceau est apposé sur un document sous la respon-
sabilité du Chancelier; il peut même y avoir d'autres per-
sonnes qui, comme le Chancelier, portent la responsabilité 
de cette apposition. Le résultat général est qu'il y a au 
moins un ministre, et souvent plusieurs ministres qui 
doivent prendre leur part et, par suile, être responsables 
•de tout acte de la Couronne ayant un effet légal ; telles 
sont une concession, une ordonnance, la signature d'un 
traité (1). 

Le ministre ou le fonctionnaire de la Couronne qui par-
ticipe ainsi à la manifestation de la volonté rovale est léga-

J O 

(1) Su r ce point consultez Assort, Law and Custom of the Constitu-
tion, pa r t . II, The Crown, p . 13-36. Anson a fai t l 'exposé (le beaucoup 
l e mei l leur e t le p l u s complet que j e connaisse s u r les fo rmes de la 
mani fes ta t ion de la volonté royale et su r leur effet en ce qu i concerne la 
responsabi l i té légale des minis t res . Voyez auss i C L O D E , Military forces 
of the Crown, II, p . 320-321 ; Baron v . Denman, 2 Ex. 167,189, e t le 
'Great Seal Act, 1881, 47 et 48 Vict. c. 30. 



lement responsable de l'acte qui l'exprime; il ne peut jamais 
se soustraire à la responsabilité encourue en soutenant qu'il 
n'a agi que par obéissance aux ordres royaux. En supposant 
maintenant qu'un acte accompli soit illégal, le ministre inté-
ressé en devient responsable du même coup ; il peut être pour-
suivi soit au criminel, soit au civil devant une Cour de Droit. 
Dans quelques cas, il est vrai, la seule manière d'atteindre 
le crime peut être une mise en accusation impeachment. 
Mais une mise en accusation elle-même est un mode 
régulier, quoique non usuel, de procédure légale devant un 
tribunal reconnu, savoir la Haute Cour du Parlement. La 
mise en accusation peut, il est vrai, bien qu'il y en ait eu 
une en 1805, être considérée aujourd'hui comme tombée en 
désuétude ; la cause en est, en partie, que, de nos jours, les 
ministres ont rarement l'occasion — si même ils en avaient 
la tentation — de commettre ces sortes de crimes pour les-
quels une mise en accusation est le remède approprié; en 
partie, que le résultat poursuivi par la mise en accusation 
ne serait pas meilleur dans bien des cas que celui qu'on 
obtiendrait en agissant devant un tribunal ordinaire. Tou-
tefois, ce qu'il ne faut pas oublier, c'est qu'aujourd'hui, en 
vertu d'une loi bien établie, la Couronne ne peut agir que 
par l'intermédiaire des ministres et suivant certaines 
formes prescrites qui exigent absolument la collaboration 
de quelque ministre, tel qu'un secrétaire d'Etat ou le Lord 
Chancelier; par là, le ministre devient non seulement mo-
ralement mais encore légalement responsable de l'acte au-
quel il a pr is^ar t . Par suite, indirectement mais sûrement, 
la conduite de tout ministre de la Couronne, et par consé-
quent de la Couronne elle-même, est soumise à la supré-
matie de la loi du pays. Derrière la responsabilité parle-
mentaire, il y a la responsabilité légale, et les actes des 
ministres ne sont pas moins soumis au règne de la loi que 
les actes des fonctionnaires subordonnés. 

CHAPITRE XII 

L E R È G N E D I Î L A L O I E X A N G L E T E R R E C O M P A R E A V E C L E 

O R O I T A D M I N I S T R A T I F E N F R A N C E ( 1 ) 

Nous avons fait remarquer plus haut (2) que, dans beau- ^ . „ ¡ t a d « « -

coup de pays et spécialement en France, les agents de l'Etat "isln"'r-
échappent, jusqu'à un certain point, en leur capacité offi-
cielle, aux rigueurs delà loi commune, et, dans une certaine 
mesure sont soustraits à la juridiction des tribunaux ordi-
naires : ils sont soumis à des lois bureaucratiques appliquées 
par des assemblées de bureaucrates. Ce système de droit ad-
ministratif, comme on l'appelle, est opposé à toutes les idées 
anglaises ; ce contraste même explique admirablement le sens 
de ce règne de la loi qui est un des caractères essentiels de la 
Constitution anglaise. Un étudiant, en Angleterre, fera donc 
bien de chercher à comprendre les traits généraux de ce 
« droit-administratif» qui, sous un nom ou un autre (3), pré-
vaut dans la plupart des Etats continentaux. 11 atteindra plus 
aisément ce but en jetant un coup d'œil (qui ne doit être ici 

(1) Un ju r iconsu l te f r a n ç a i s t r o u v e r a d a n s ce chap i t r e u n exposé q u i 
n ' e s t pas t o u j o u r s c o n f o r m e a u d r o i t en v i g u e u r a u j o u r d ' h u i . L ' a u t e u r 
a beaucoup exagé ré l ' i r r e sponsab i l i t é des fonc t ionna i r e s a ins i q u e l ' i n -
compé tence des t r i b u n a u x jud ic ia i res en ma t i è r e d e p rocès i n t é r e s san t 
l 'E ta t . Cpr . s u r ces e x a g é r a t i o n s les n o t e s 9 et 10 de l 'Appendice , in-
f'ra. — ( G A S T O N J B Z E ) . 

(2) Voyez supra, p . 173. 
(3) P a r exemple , en A l l emagne , sous le n o m de Verwaltungsreclit. 



lement responsable de l'acte qui l'exprime; il ne peut jamais 
se soustraire à la responsabilité encourue en soutenant qu'il 
n'a agi que par obéissance aux ordres royaux. En supposant 
maintenant qu'un acte accompli soit illégal, le ministre inté-
ressé en devient responsable du même coup ; il peut être pour-
suivi soit au criminel, soit au civil devant une Cour de Droit. 
Dans quelques cas, il est vrai, la seule manière d'atteindre 
le crime peut être une mise en accusation impeachment. 
Mais une mise en accusation elle-même est un mode 
régulier, quoique non usuel, de procédure légale devant un 
tribunal reconnu, savoir la Haute Cour du Parlement. La 
mise en accusation peut, il est vrai, bien qu'il y en ait eu 
une en 1805, être considérée aujourd'hui comme tombée en 
désuétude ; la cause en est, en partie, que, de nos jours, les 
ministres ont rarement l'occasion — si même ils en avaient 
la tentation — de commettre ces sortes de crimes pour les-
quels une mise en accusation est le remède approprié; en 
partie, que le résultat poursuivi par la mise en accusation 
ne serait pas meilleur dans bien des cas que celui qu'on 
obtiendrait en agissant devant un tribunal ordinaire. Tou-
tefois, ce qu'il ne faut pas oublier, c'est qu'aujourd'hui, en 
vertu d'une loi bien établie, la Couronne ne peut agir que 
par l'intermédiaire des ministres et suivant certaines 
formes prescrites qui exigent absolument la collaboration 
de quelque ministre, tel qu'un secrétaire d'Etat ou le Lord 
Chancelier; par là, le ministre devient non seulement mo-
ralement mais encore légalement responsable de l'acte au-
quel il a pr is^ar t . Par suite, indirectement mais sûrement, 
la conduite de tout ministre de la Couronne, et par consé-
quent de la Couronne elle-même, est soumise à la supré-
matie de la loi du pays. Derrière la responsabilité parle-
mentaire, il y a la responsabilité légale, et les actes des 
ministres ne sont pas moins soumis au règne de la loi que 
les actes des fonctionnaires subordonnés. 

CHAPITRE XII 

L E R È G N E D E L A L O I E N A N G L E T E R R E C O M P A R E A V E C L E 

D R O I T A D M I N I S T R A T I F E N F R A N C E ( 1 ) 

Nous avons fait remarquer plus haut (2) que, dans beau- ^ . „ ¡ t a d « « -

coup de pays et spécialement en France, les agents de l'Etat "isln"'r-
échappent, jusqu'à un certain point, en leur capacité offi-
cielle, aux rigueurs delà loi commune, et, dans une certaine 
mesure sont soustraits à la juridiction des tribunaux ordi-
naires : ils sont soumis à des lois bureaucratiques appliquées 
par des assemblées de bureaucrates. Ce système de droit ad-
ministratif, comme on l'appelle, est opposé à toutes les idées 
anglaises ; ce contraste même explique admirablement le sens 
de ce règne de la loi qui est un des caractères essentiels de la 
Constitution anglaise. Un étudiant, en Angleterre, fera donc 
bien de chercher à comprendre les traits généraux de ce 
« droit-administratif » qui, sous un nom ou un autre (3), pré-
vaut dans la plupart des Etats continentaux. 11 atteindra plus 
aisément ce but en jetant un coup d'œil (qui ne doit être ici 

(1) Un ju r iconsu l te f r a n ç a i s t r o u v e r a d a n s ce chap i t r e u n exposé q u i 
n ' e s t pas t o u j o u r s c o n f o r m e a u d r o i t en v i g u e u r a u j o u r d ' h u i . L ' a u t e u r 
a beaucoup exagé ré l ' i r r e sponsab i l i t é des fonc t ionna i res a ins i q u e l ' i n -
compé tence des t r i b u n a u x jud ic ia i res en ma t i è r e d e p rocès i n t é r e s san t 
l 'E ta t . Cpr . s u r ces e x a g é r a t i o n s les n o t e s 9 et 10 de l 'Appendice , in-
f r a . — ( G A S T O N J B Z E ) . 

(2) Voyez supra, p . 173. 
(3) P a r exemple , en A l l e m a g n e , sous le n o m de Verwaltungsreclit. 



que superficiel) sur la nature et les principes du système 
; que les Français appellent droit administratif. 
/'•¡¡Le terme droit administratif (1) est un de ceux qui n'ont 
pas d'équivalent dans la terminologie juridique anglaise. 

• Les mots administrative laiv, qui sont la traduction la plus 
naturelle, n'ont aucun sens pour les juges et les avocats 
anglais; ils sont, en eux-mêmes, à peine intelligibles sans 
autre explication. 

Cette absence, dans la langue anglaise, d'une expression 
qui rende pleinement celle de droit administratif est signi-
ficative ; cette absence de synonyme provient au iond de ce 
que les Anglais ignorent la chose elle-même. En Angleterre 
et dans les pays, comme les Etats-Unis, qui puisent,leur 
civilisation aux sources anglaises, le système du droit admi-
nistratif et même les principes sur lesquels il repose sont 
réellement inconnus. Ce fait, que les institutions de l'Union 
américaine ne contiennent rien qui corresponde au droit 
administratif, a attiré l'attention de Tocqueville dès le début 
de ses recherches sur les caractères dominants de la démo-
cratie américaine. En 1831, il écrit à un magistrat français 
instruit par l'expérience, M. de Blosseville, pour lui de-
mander une explication du contraste qui existe en cette 
matière entre les institutions françaises et les américaines, 
et solliciter de sa bienveillance un exposé sérieux des notions 
générales qui gouvernent le droit administratif français (2). 

(1) Sur cette mat iè re voyez Aucoc, Conférences sur l'administration 
et le droit administrant ( 3 E éd.) ; V I V I E N , Etudes administratives ; BOEUF, 

Droit administratif (4e éd.) . 
(2) Le l angage de Tocquevil le est si r e m a r q u a b l e e t Se r a p p o r t e si 

é t ro i tement à no t r e su j e t qu ' i l mér i t e d 'ê t re cité : « Ce qui m'empêche le 
plus, je vous avoue, de savoir ce qui se fait sur ces différents points en 
Amérique, c'est d'ignorer, à peu près complètement, ce qui existe eu 
France. Vous savez que, chez nous, le droit administratif et le droit 
civil forment comme deux mondes séparés, qui ne vivent point toujours 
en paix, mais qui ne sont ni assez amis ni assez ennemis pour se bien 
connaître, .l'ai toujours vécu dans l'un et suis fort ignorant de ce qui 
se passe dans l'autre. En même temps que j'ai senti le besoin d'acquérir 

11 invoque, comme excuse à sa requête, l'ignorance où il 
trouve de cette branche spéciale du droit français, et l a j f î * 
clairement entendre que beaucoup de jurisconsultes f f o - 6ô 
çais en sont au même point. T i 1 ClMeU* 

Quand nous voyons un jurisconsulte de la valeur de — ' 
queville, obligé de se renseigner sur les idées générales dfâ?<y0 / 
droit administratif, nous pouvons sans crainte assurer 
cette matière est d'un caractère exceptionnel, même pour 
un juriste français ; il ne faut donc pas s'étonner si les 
Anglais éprouvent quelque difficulté à se rendre compte de 
règles qui, en définitive, sont étrangères à l'esprit et aux 
traditions de leurs institutions. C'est cependant ce contraste 
même entre le droit administratif, tel qu'il existe en France, 
et la notion d'égalité devant la loi commune solidement 
établie dans l'Angleterre moderne, qui rend utile l'étude, 
non pas certes des détails, mais de ce que Tocqueville 
appelle les notions générales du droit administratif 
français. Nôtre but sera de fixer la nature générale de 
celui-ci et les principes sur lesquels repose le système tout 
entier, d'en faire ressortir les traits saillants, enfin d'écl ai rcir 
à nos propres yeux ce fait que l'existence d'un mécanisme 
de droit administratif rend très différente la situation légale 
des fonctionnaires en France et celle des agents de l'Etal en 
Angleterre, et crée, en fait, un état de choses essentielle-
ment contraire à ce que les Anglais regardent comme la mu « ¿ m i -

juste suprématie de la loi ordinaire du pays. " g L " 
Le droit administratif a été défini en termes généraux 

par les autorités françaises : « L'ensemble des règles qui 
« régissent les rapports de l'administration ou de l'autorité 
« administrative avec les citoyens (1). » 

Aucoc, dans son ouvrage sur le droit administratif, défi-
nit son sujet en ces termes très généraux : « Le droit admi-

les notions générales qui me manquent à cet égard, j'ai pensé que je ne 
pouvais mieux faire que de m'adresscr à vous. « TOCQUEVILLE, Œuvres 
complètes, VII, p. 66. 

(1) Voyez Aucoc, Droit administratif, ss. 20, 24. 



« Îiistratif détermine : 1° la condition et les rapports des 
« organes de la société chargés du soin des intérêts collec-
« tifs qui font l'objet de l'administration publique, c'est-à-
« dire des différentes personnifications de la société dont 
« l'Etat est la plus importante ; 2° les rapports des autorités 
« administratives avec les citoyens. » 

Ces définitions sont un peu vagues ; leur manque de pré-
cision n'est pas sans avoir une signification. Pour autant 
qu'un Anglais puisse s'aventurer dans le dédale des ouvrages 
étrangers et des recueils pour apprendre à connaître le 
droit administratif, il verra que la meilleure définition qu'il 
soit permis d'en donner (en tout cas pour le but que nous 
proposons) est la suivante : Le droit administratif est cette 
partie du droit français qui détermine : 1° la situation et 
les responsabilités des fonctionnaires ; 2° les droits et obliga-
tions des simples citoyens dans leurs rapports avec les fonc-
tionnaires qui représentent l'Etat ; 3° la procédure au moyen 
de laquelle ces droits et obligations sont ramenés à effet. 

La portée de cette définition sera plus intelligible pour 
des Anglais, si nous prenons des exemples de cas auxquels 
s'appliquent les règles du droit administratif. Si un mi-
nistre, un préfet, un agent de police ou tout autre fonction-
naire commet un excès de pouvoir, si, par exemple, un 
officier de police, en exécution d'ordres du ministre do l'In-
térieur, arrête à tort un simple citoyen, les droits de l'indi-
vidu lésé et la façon dont ces droits doivent être établis sont 
des questions de droit administratif. De même, si un citoyen 
fait un contrat avec quelque administration, par exemple 
pour la fourniture de marchandises au gouvernement, ou 
bien pour l'achat d'objets vendus par une administration 
publique, et si une contestation s'élève sur l'exécution du 
contrat ou sur les dommages intérêts dûs au contractant 
parle gouvernement par suite d'une violation dudit contrat, 
les droits des parties doivent être fixés suivant les règles du 
droit administratif et ramenés à effet par des méthodes de 
procédure particulières à ce droit. En un mot, tous les cas 

dans lesquels les droits d'un individu vis-à-vis de l'Etat ou 
de fonctionnaires représentant l'Etat sont en question, ren-
trent dans le domaine du droit administratif (l). 

Tous ceux qui considéreront avec soin la nature du droit n ., , . 
. . . „ , Droit admi 

administratif français et le genre de questions auxquelles il 
s'applique, s'apercevront bientôt qu'il repose sur deux idées 
fondamentales absolument étrangères aux conceptions des 
Anglais d'aujourd'hui. 

La première de ces idées, c'est que, chaque fois qu'il y a , . , 
conflit entre les droits de l'Etat et les droits de l'individu, Pmi'IEi. ' 
gouvernement et ses agents possèdent, comme représen-
tants de la nation, un ensemble de droits spéciaux, de pri-
vilèges et de prérogatives, dont l'étendue sera déterminée 
d'après des principes différents des considérations qui fixent 
les droits et les devoirs des simples citoyens entre eux. 
Selon les idées françaises, un individu, dans ses démêlés 
avec l'Etat, n'est pas sur le même pied que dans ses démê-
lés avec son voisin. 

A, par exemple, simple citoyen, fait un contrat avec X,qui 
est également un simple citoyen. Ce dernier viole le contrat. 
A aie droit de demander à X des dommages-intérêts équiva-
lents au gain qu'il aurait réalisé si A'avait exécuté le contrat. 

A lait un contrat absolument semblable avec N, fonc-
tionnaire agissant pour le compte de quelque département 
ministériel. N ou, en fait, le département rompt le contrat. 
A a peut-être le droit de réclamer au gouvernement des 
dommages-intérêts ; ceux-ci seront équivalents, non pas, 
comme dans le cas de procès avec X, au gain que A au-
rait réalisé si le marché avait été exécuté, mais à la perte 
que A a subie en réalité par suite de la rupture du con-
trat (2). En d'autres termes, d'après certains jurisconsultes 

(1) La r èg l e absolue posée au texte n ' es t pas exacte . Elle méconna î t 
la dis t inct ion faite par le droi t adminis t ra t i f actuel en t re la faute lourde 
d u fonc t ionna i re e t la faute de service ; en t re les actes d'autorité et l e s 
actes de gestion. [ G A S T O N J È Z E ; . 

(2) « Un particulier qui n'exécute pas un marché doit à l'entrepreneur 
une indemnité proportionnée au gain dont il le prive ; le Code civil 
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français, l'Etat, lorsqu'il n'exécute pas un contrat, a une 
responsabilité moindre que celle encourue par un simple 
citoyen qui cause un préjudice à un autre particulier. Dans 
l'exemple ci-dessus, pris entre cent autres, le caractère 
essentiel du droit administratif apparaît nettement : c'est 
un corps de droit destiné à protéger les privilèges de l'Etat, 

'{orarían des La seconde des idées générales sur lesquelles repose le 
droit administratif, c'est la nécessité de maintenir la sépa-
ration des pouvoirs, autrement dit d'empêcher le gouver-
nement, la législature et les tribunaux d'empiéter sur leurs 
domaines respectifs. 

L'expression « séparation des pouvoirs », appliquée pal-
les Français aux relations du pouvoir exécutif avec les tri-
bunaux, les seules dont nous nous occupions ici, peut facile-
ment induire en erreur. Dans la bouche d'un homme d'Etat 
ou d'un jurisconsulte français, ce terme a un sens très diffé-
rent de ce que l'on entend en Angleterre par 1' « indépen-
dance des juges » ou autres expressions semblables. Telle 
qu'elle est interprétée par l'histoire de France, par la légis-
lation et par les décisions des tribunaux français, la « sépa-
ration des pouvoirs » signifie, ni plus ni moins, ceci : les ju-
ges judiciaires doivent être inamovibles, par suite indépen-
dants du pouvoir exécutif, en même temps que le gouverne-
ment et ses agents (pour leurs actes officiels) doivent être in-
dépendants des tribunaux judiciaires et échapper, dans une 
large mesure, à leur juridiction. Il serait intéressant de 
suivre l'évolution historique de la doctrine de la séparation 

l'établit ainsi. L'administration qui rompt un tel marché ne doit d'in-
demnité qu'en raison de la perle éprouvée. C'est la règle de la juris-
prudence administrative. A moins que le droit ne s'y oppose, elle tient 
que l'Etat, c'est-à-dire la collection de tous les citoyens, et le trésor pu-
blic, c'est-à-dire l'ensemble de tous les contribuables, doivent passer 
avant le citoyen ou la contribuable isolés, défendant un intérêt indivi-
duel. — V I V I E N , Etudes administratives, I , pp . 1 4 0 - 1 4 2 . Voyez tou te -
fois l 'Appendice, notes X e t X. 

La thèse de Vivien es t a u j o u r d ' h u i u n a n i m e m e n t >epoussée pa r la 
j u r i sp rudence f rançaise . — G A S T O N J È Z E . 

des pouvoirs. Son point de départ se trouve, probablement, 
dans VEsprit des Lois de Montesquieu, liv. XI, ch. vi ; elle 
est, en quelque sorte, le résultat d'une conception double-
ment fausse. Montesquieu a méconnu, sur ce point, les 
principes et la pratique de la Constitution anglaise; sa 
théorie fut ensuite, sinon mal comprise, du moins exagérée 
et mal appliquée par les hommes d'Etat de la Révolution ; 
ceux-ci, dans leur jugement, ont subi une double influence ! 
d abord ils connaissaient les inconvénients résultant de l'in-
tervention des « Parlements ,» français dans les affaires de 
l'Etat ; ensuite, ils avaient le désir traditionnel et caracté-
ristique d'accroître la force du pouvoir central. Toutefois, 
1 examen des vicissitudes d'une théorie, qui a pris un déve-
loppement différent de chaque côté de l'Atlantique, nous 
ferait sortir de notre sujet. Tout ce qu'il est nécessaire de 
retenir, c'est l'influence extraordinaire qu'a exercée, en 
rrance et dans tous les pays qui ont suivi son exemple, 
cette partie de l'enseignement de Montesquieu, et l ' impor-
tance qu'elle a prise dans les institutions politiques et juri-
diques de la République Française. 

En combinant ces deux idées, on peut découvrir les 
caractères dominants du droit administratif français. 

La première de ces caractéristiques (le lecteur l'a déjà vu) 
est la suivante : les relations du gouvernement et de ses S î t o W 
fonctionnaires avec les simples citoyens sont régies par tout 
un ensemble de règles spéciales, qui sont bien des lois 
mais des lois différentes de celles qui régissent les rapporté 
des citoyens entre eux. Il n'est pas sans importance de re-
marquer que les maximes du droit administratif ne sont 
pas codifiées ; elles forment ce qu'on appellerait en Angle-
terre case—laie (1) ; elles possèdent, par suite, cette élasticité 
qui - qualité ou défaut - est inhérente au case-law créé 
non par des tribunaux judiciaires, mais par des tribunaux 
administratifs composés de fonctionnaires. 

Il) P a r cas? law, on entend, en droit ang la i s , u n e règ le r é su l t an t 
d une s e n e de décisions ou de précédents . 



ĵudiciaire"* La seconde de ces caractéristiques, c'est que les tribunaux 
compétence judiciaires ne connaissent pas, en principe, des matières de 

l'î cs'çoW- droit administratif. Les questions relatives à un droit privé 
mm l'Etat. entj>e simples citoyens, les accusations criminelles sont de 

la compétence des tribunaux judiciaires ou, comme nous 
dirions en Angleterre, des Common lato Courts. Mais les tri-
bunaux judiciaires sont incompétents pour juger un acte 
administratif, c'est-à-dire un acte fait bona fide par un 
fonctionnaire, supérieur ou inférieur, en sa qualité officielle. 
Les tribunaux judiciaires ne peuvent se prononcer sur la 
légalité des décrets rendus par le président de la République, 
de ceux par exemple concernant les congrégations non au-
torisées, non plus que sur la manière dont ces décrets ont 
été exécutés par le gouvernement (1) ; ils ne peuvent pas 
déterminer, au cas où ils seraient sérieusement contestés, 
le sens et la portée juridiques des documents administratifs, 
par exemple d' une lettre adressée par un ministre à son su-
bordonné ou par un général à une personne placée sous ses 
ordres (2) ; les tribunaux judiciaires ne connaissent pas, en 
principe, des questions relatives à un contrat passé entre un 
citoyen et une administration de l 'Etat; ils ne peuvent 
accueillir une action intentée par un particulier contre un 
fonctionnaire pour un dommage commis par celui-ci dans 
l'exercice de ses fonctions. 

S'il est vrai qu'un individu lésé par un fonctionnaire dans 
l'exercice de ses fonctions ne peut demander réparation aux 
tribunaux judiciaires, il ne s'ensuit pas qu'il n'a aucun re-
cours quand, par exemple, il a subi un dommage par suite 
d'une arrestation illégale par un agent de police agissant 
par ordre, ou d'insultes insérées par un maire dans un avis 
officiel. L'incompétence des tribunaux judiciaires signifie 
simplement que la réparation du dommage causé au cours 
d'une opération administrative doit être cherchée auprès 

( 1 ; D A L L O Z , Jurisprudence générale. 1 8 8 3 , I I , P . 2 1 2 

(2) Ibid., I l l , p . 94. 

des autorités administratives elles-mêmes,ou, comme on les 
appelle, auprès des tribunaux administratifs. (1) 

Ce qui distingue, en troisième lieu, le droit administratif intéressant 
p r , . . . ,. , . -, 1 • • ''Etat sont 

français, c est qu'il est applique par des tribunaux aclminis- tranches par 
tratifs à la tète desquels se trouve le Conseil d'Etat. Ces Soi- rijgjjitetratifs. 
disants «tribunaux» ont, assez récemment, acquis, jusqu'à 
un certain point, un caractère quasi-judiciaire et ont adopté 
une procédure quasi-judiciaire (2). Il faut nous garder avec 
soin de nous laisser tromper par les mots. Les autorités ad-
ministratives qui tranchent toutes les contestations relatives 
au droit administratif {contentieux administratif) peuvent 
porter le nom de « tribunaux » et adopter des formes de pro-
cédures modelées sur celles des tribunaux véritables; mais 
tous les tribunaux administratifs, depuis le Conseil de préfec-
ture jusqu'au Conseil d'Etat, ont plus ou moins nettement le ' 
caractère de corps de fonctionnaires,ou d'autorité gouverne-
mentale ; ils sont composés de fonctionnaires et il résulte des 
motifs mêmes invoqués pour enlever aux tribunaux judiciai-
res la connaissance des questions de droit administratif, que 
ces corps se placent à un point de vue gouvernemental pour 
statuer sur les allaires qui leur sont soumises et les tranchent 
dans un esprit bien différent de celui qui anime les juges ju-
diciaires (3). Depuis 1789, on a plusieurs fois proposé que, en 

(1) L ' expo sé fai t paiM.Dicey n ' es t pas tout à fa i t exact , parce q u e 
l ' au t eu r ne d i s t ingue pas l 'act ion dir igée cont re l 'Etat et celle dir igée 
cont re le fonct ionnai re . ( G A S T O N J È Z E ) . 

(2) Ce c h a n g e m e n t dans l 'organisa t ion et la p rocédure des t r i bu -
n a u x admin i s t ra t i f s es t d û au développement progressif d ' idées a n a -
logues à celles qu i p réva len t en Angle ter re . C'est u u c h a n g e m e n t qu i 
est loin de se jus t i f ie r un ive r se l l emen t e n l u i - m ê m e a u x yeux des 
Français . 11 y a t o u j o u r s eu u n e école de publicis tes f rançais qu i se 
sont mont rés opposés a u r e n v o i de quest ions admin i s t r a t ives devan t 
des corps possédant , à u n degré quelconque, u n caractère judic ia i re e t 
q u i ont sou tenu que p a r t o u t où les droi ts de l 'Etat étaient engagés , 
l ' adminis t ra t ion , comme rep résen tan t l 'Etat , devai t ê t re le seul j u g e 
dans sa propre cause . Voyez V I V I E N , Eludes administratives, I , p . 1 2 9 . 

( 3 ) Accoc, Droit administratif, ss. 2 6 9 - 2 7 2 ; V I V I E N , Etudes adminis-
tratives, I , p . 140. 



France comme en Angleterre, les droits que l'on a contre le 
gouvernement fussent, comme les droits que l'on a contre de 
simples particuliers déterminés par les juges.Mais les hommes 
d'Etat français de toutes les écoles ont invariablement rejeté 
ces propositions, en déclarant formellement que les intérêts 
de l'Etat ne seraient bien examinés que par des tribunaux 
administratifs. En résumé, on soutient les tribunaux admi-
nistratifs parce qu'ils ont une tendance administrative. 

La séparation entre les autorités administrative et judi-
ciaire, combinée avec la coexistence de tribunaux « judi-
ciaires » et de tribunaux « administratifs » aboutit fatale-
ment à des conflits de juridiction. Un agent de police, 
agissant en vertu des ordres de ses supérieurs, pénètre par 
la force dans un couvent, saisit les biens des religieux et 
expulse ceux-ci de leur demeure ; — là-dessus, les parties 
lésées poursuivent pour les délits que les jurisconsultes 
anglais appelleraient « trespass » et « assault » (voies de 
fait) (1). Il allègue qu'il a agi en vertu des ordres donnés par 
le gouvernement pour la mise à exécution du décret por-
tant dissolution de certaines congrégations religieuses. 
Les plaignants le traduisent devant un tribunal judiciaire. 
Immédiatement se pose la question de savoir si la répara-
tion du préjudice causé n'aurait pas due être demandée aux 
tribunaux administratifs. On soulève l'objection que le tri-
bunal judiciaire n'est pas compétent. Nous avons alors un 
« conflit ». Un Anglais pense naturellement que ce conflit 
doit être tranché par les juges judiciaires ; car, selon les idées 
anglaises, les juges du pays sont les autorités compétentes 
pour délimiter leur propre juridiction. Cette idée, si naturelle 
pour un jurisconsulte anglais, est radicalement contraire à 
la conception française de la « séparation des pouvoirs », at-
tendu que cette idée, si on en tirait les conséquences logiques, 

(!) Trespass s ignif ie , en droit angla is , péné t re r i l l éga lemen t su r la 
p ropr ié té d ' a u t r u i (going unlawfullyupon anothermans'land) ; — Assault 
s ign i f ie por te r i l légalement a t te in te à la l iber té de la pe r sonne (unlaw 
full interference with personal freedom). 

permettrait aux tribunaux judiciaires d'empiéter sur le do-
maine de l'administration; elle est en contradiction avec le 
principe posé au début de la Révolution et reconnu encore au-
jourd'hui comme en vigueur par le droit français, à savoir 
que « les corps administratifs ne doivent jamais être trou-
« blés dans l'exercice de leurs fonctions par aucun acte de 
« l'autorité judiciaire (1) » ; et un Anglais qui se rappelle les 
affaires sur les mandats généraux ne peut nier que les juge s 

n'aient souvent contrarié l'action de l'administration. Le mé-
rite de la doctrine de Montesquieu est contestable, mais s' 
sa théorie est fondée, il est évident que les corps judiciaires 
ne doivent pas pouvoir prononcer un jugement définitif sur 
les limites de leur propre autorité. 

Dès lors, voici le quatrième trait saillant du droit admi-
nistrant ; ce trait est le plus remarquable de tous pour notre 
étude. 

11 existe en France un Tribunal des Conflits ou tribunal 
chargé de trancher les conflits de juridiction. La fonction g»' « 
spéciale de ce corps est de décider en dernier ressort si une conflits. 

affaire donnée, est de la compétence des tribunaux judi-
ciaires ou de celle des tribunaux administratifs. 11 est cer-
tain que, sur cette question de compétence, juges et fonc-
tionnaires se forment une opinion différente ; d'ailleurs, un 
simple coup d'œil jeté sur le chapitre Compétence adminis-
trative dans le Recueil Périodique de Jurisprudence de 
Dalloz montre immédiatement l'affluence constante de litiges 
qui nécessitent la délimitation des sphères de compétence des 
autorités judiciaires et des autorités administratives. 

Le caractère véritable du droit administratif dépend donc, 
en France, de l'organisation du Tribunal des Conflits. Ce 
tribunal est-il un corps judiciaire ou bien un corps admi-
nistratif? Un critique anglais sera embarrassé pour donner 
à cette question une réponse décisive. Il se rappellera com-
bien un Français est exposé à mal interpréter le fonction-

(1) Voyez Aucoc, Droit administratif, s. 24. 



nement des institutions anglaises et à croire, par exemple, 
que, étant donné les rapports qui existent entre le Chance-
lier et le Ministère, le Cabinet peut influer sur la solution d'un 
procès porté devant la Division de Chancellerie de la Haute 
Cour (1). Mais, tout en éprouvant l'hésitation de tous ceux 
qui étudient l'effet d'institutions étrangères, un observateur 
peut affirmer avec quelque assurance que le Tribunal des 
Conflits est un corps pour le moins autant administratif 
que judiciaire. Il s'ensuit que la compétence des tribunaux 
judiciaires, dans toutes les affaires intéressant des fonction-
naires, est déterminée par des personnes qui, si elles ne 
font pas effectivement partie de l'exécutif, sont influencées 
par des sympathies administratives et sont portées à consi-
dérer l'intérêt de l'Etat ou du gouvernement comme plus 
important que le respect strict des droits légaux des indi-
vidus. 

Que cette thèse soit correcte, c'est ce que l'on peut déduire 
de plusieurs considérations. Jusqu'à une date récente, c'est 
le Conseil d'Etat, corps certainement plus ou moins admi-
nistratif, qui avait le dernier mot sur les questions de com-
pétence. De plus, si forte était la tendance de la loi française 
en faveur de l'administration que, jusqu'en 1870, tous les 
agents du gouvernement possédaient une sorte d'immunité 
de juridiction vis-à-vis des tribunauxjudiciaires, absolument 

(1) La division de Chance l le r ie de la l i an te Cour (Chancery Division 
ofthe high court)- qu i fo rme l ' u n e des trois d ivis ions de la Haute 
Cour de just ice , les deux au t r e s é tan t la divis ion d u b a n c du Roi 
(htngs Bench Division) et le Probate,Divorce and admirai ty Division -
secompose de cinq juges et est prés idée pa r le Chancelier . Le Chancelier 
n est pas seulement u n ju r i sconsu l t e . C'est un h o m m e pol i t ique Non 

i : : n f i i l , p a : i i c d u m î n i s t è r e ' m a i s ^ » ™ »"«¡-.n, par t ie du C a b i n e t ; ,1 appar t ient , comme les a u t r e s min is t res , à un 
par i pohtume: c'est la faveur de l a Chambre des communes qui le 
por t e a u pouvoi r et qui l 'en fa i t pa r t i r . On p e u t le compare r assez 

r (!C l a Î , S U C e C n F r a n C e ' t o - ces point , 
M A , ™ , Justice and Police (English Citizen Sériés), J . G A S T O N J È Z E . 

incompatible avec toutes les notions anglaises d'égalité 
devant la loi. 

Tocqueville a fait un exposé de la protection accordée d« 
. . . , , , Tocquevi l le 

aux fonctionnaires français dans un passage qui peut etre SUr r article 
. 75 de la Cons-

considéré comme classique : u i u t i o n de 

« En l'an VIII de la République française, il parut une 
« Constitution dont l'article 73 était ainsi conçu : « Les 
« agents du gouvernement, autres que les ministres, ne 
« peuvent être poursuivis, pour des faits relatifs à leurs 
« fonctions, qu'en vertu d'une décision du Conseil d'Etat ; 
« et, en ce cas, la poursuite a lieu devant les tribunaux or-
« dinaires. » 

« La Constitution de l'an VIII passa, mais non cet ar-
« ticle qui resta après elle ; et on l'oppose, chaque jour en-
« core, aux justes réclamations des citoyens. 

« J'ai souvent essayé de faire comprendre le sens de cet 
« article 75 à des Américains ou à des Anglais, et il m'a 
« toujours été très difficile d'y parvenir. 

« Ce qu'ils apercevaient d'abord, c'est que le Conseil 
« d'Etat, en France, étant un grand tribunal fixé au centre 
« du royaume, il y avait une sorte de tyrannie à renvoyer 
« préliminairement devant lui tous les plaignants. 

« Mais quand je cherchais à leur faire comprendre que le 
« Conseil d'Etat n'était point un corps judiciaire, dans le 
« sens ordinaire du mol, mais un corps administratif, dont 
« les membres dépendaient du roi ; de telle sorte que le roi, 
« après avoir souverainement commandé à l'un de ses ser-
« viteurs, appelé préfet, de commettre une iniquité, pou-
« va_it commander souverainement à un autre de ses ser-
« viteurs, appelé conseiller d'Etat, d'empêcher qu'on ne fit 
« punir le premier ; quand je leur montrais le citoyen, lésé 
« par l'ordre du prince, réduit à demander au prince lui-
« même l'autorisation d'obtenir justice, ils refusaient de 
« croire à de semblables énormités et m'accusaient de 
« mensonges ou d'ignorance. 

« Il arrivait souvent, dans l'ancienne monarchie, que le 



Son histoire 
subséquente. 

« Parlement décrétait de prise de corps le ionctionnaire 
« public qui se rendait coupable d'un délit, quelquetois 
« l'autorité royale, intervenant, faisait annuler la procé-
« dure. Le despotisme se montrait alors à découvert, et, en 
« obéissant, on ne se soumettait qu'à la force. 

« Nous avons donc bien reculé du point ou étaient ar-
« rivés nos pères ; car nous laissons faire, sous couleur de 
« justice, et consacrer au nom de la loi, ce que la violence 
« seule leur imposait (1). » 

Les investigations auxquelles s'est livré par la suite notre 
auteur font douter si l'article 75 de la Constitution de 

. l'an \ I I I (1799) ne fait pas autre chose que reproduire, sous 
une forme étroite, un principe de Vancien régime (2), ce 
principe, en tous cas, représente le sentiment permanent 
des gouvernements français quant à la protection due aux 
fonctionnaires. C'est ce qui donne à un article abrogé d'une 
Constitution oubliée, une curieuse importance théorique. 
Si l'on veut une preuve de la différence essentielle qui 

(1) A . DE TOCQUE VILLE, Démocratie en Amérique, 2° édi t . , p . 174 
et s . , Œuvres complètes, I , pp . 174-175. 

(2) « Ce qui appara î t quand on é tudie les paperasses adminis -
« t ra t ives , c 'est l ' i n t e rven t ion cont inuel le du pouvoi r administrat i f 
« dans la sphè re judic ia i re . Les légistes adminis t ra t i f s n o u s disent 
« sans cesse, que le p l u s g r a n d vice d u g o u v e r n e m e n t in té r ieur de 
« l 'Ancien R é g i m e étai t que les juges admin i s t ra ien t . On pour ra i t se 
« p l a i n d r e a v e c au t an t de ra ison de ce que les admin i s t r a t eu r s j u -
« gea ien t . La seule d i f férence es t que n o u s avons cor r igé l 'Ancien Ré-
« g ime su r le p r e m i e r point et l ' avons laissé imi ter su r le second. 
« J ' ava is eu jusqu ' ic i la s implici té de croire que ce que n o u s appelons 
« la jus t ice admin is t ra t ive étai t u n e créat ion de Napoléon. C'est d u 
«,pur ancien régime conservé ; e t le p r inc ipe ,que lors m ê m e qu' i l s 'agi t 
« de contrat, c ' es t -à-d i re d ' u n engagemen t formel et r é g u l i è r e m e n t 
« p r i s en t r e u n par t i cu l i e r et l 'Etat , c'est à l 'E ta t à j u g e r la cause, cet 
>< ax iome, inconnu chez la p lupa r t des na t ions mode rnes , é ta i t t e n u 
« pour auss i sacré pa r u n i n t endan t de l 'ancien rég ime , qu ' i l pour ra i t 
« l 'ê t re de nos j ou r s pa r le personnage qui ressemble le p l u s à celui-
« là , je veux d i re u n pré fe t . » — TOCQDEVILLE, Œuvres complètes, Vf , 
pp . 221-222. 

existe entre les idées françaises et les idées anglaises sur les 
rapports de l'individu avec l'Etat, on la trouvera dans le 
fait suivant : sous la Monarchie de Louis-Philippe, qui pas-
sait pour une copie de la Constitution anglaise, les fonc-
tionnaires jouissaient d'une sorte d'immunité de juridiction 
qui n'a jamais existé en Angleterre et ne pourrait y être 
établie sans une révolution dans les sentiments du peuple 
anglais. 

U y a toutefois une chose plus étonnante encore pour un 
Anglais que l'existence de l'article 75, c'est la date et le 
mode de son abrogation. Il a survécu au Consulat, au Pre-
mier Empire, à la Restauration, à la Monarchie des Or-
léans, à la République de J 848 et au Second Empire ; il a 
été abrogé le 19 septembre 1870 par un gouvernement 
qui était arrivé au pouvoir grâce à une insurrection et dont 
la seule raison d'être était la nécessité absolue de protéger 
la nation contre l'invasion. U est certainement étrange 
qu'un gouvernement provisoire, occupé de la défense de 
Paris, ait abrogé un principe fondamental du droit français. 
Il est non moins curieux que cette abrogation ait été, par 
la suite, considérée comme valable. Un observateur étran-
ger ne peut se former une opinion certaine sur les motifs 
qui ont poussé des hommes accidentellement investis d'une 
autorité temporaire par une révolution à réaliser une in-
novation légale qui, en apparence au moins, modifie toute 
la situation des fonctionnaires français. Toutefois, il est 
permis de conjecturer que l'abrogation de l'article 75 ne fut 
si légèrement votée et si facilement acceptée que parce 
qu'elle effectuait un changement plus important en appa-
rence qu'en réalité, et qu'après tout elle ne modifiait pas 
d'une façon bien sensible la situation des fonctionnaires 
français, ni le cours de l'administration française (1). 

(1) On t rouvera u n e conf i rmat ion de cette m a n i è r e d e voir dans Aucoc, 
Droit administratif, ss . 419, 420 ; — JACQUELIN, les Principes dominants 
du contentieux administratif, p . 427 ; — L A F E R R I È R E , Juridict. admin., 1.1, 



Ell'el du droit -vr 

ÏÏ'fîtI 0 U S P ° u v o n s maintenant comprendre en quoi l'exis-
iïiïLt tC,1Ce d Un dr0it administratif affecte, dans son entier, la 

rr»iîaî,. situation juridique des fonctionnaires français et la rend en 
tous points différente de celle des fonctionnaires anglais. 

Les employés du gouvernement qui, notons-le, forment 
en France une fraction beaucoup plus nombreuse et plus 
importante de la population que les agents civils de la 
Couronne en Angleterre, occupent en France une situation 
a certains égards semblable à celle des soldats anglais. 
Pour les infractions à la discipline professionnelle, ils 
peuvent, nous pouvons l'affirmer sans crainte, être promp-
tement punis d'une façon ou d'une autre. Mais si-, comme 
les soldats anglais, ils sont soumis à une discipline profes-
sionnelle, ils ont ce qu'en Angleterre les soldats eux-
mêmes ne possèdent pas : une protection très large contre 
les poursuites légales pour dommages causés aux.simples 
citoyens. La partie lésée par un fonctionnaire doit, à coup 
sur, s'adresser non pas aux juges judiciaires du pays, mais 
a un tribunal administratif. C'est devant ce corps que l'on 
examinera surtout la question de savoir non pas si le plai-
gnant a subi un préjudice, mais si le défendeur, par 
exemple un agent de police, a agi dans l'exercice de ses 
¡onctions et en obéissant de bonne foi aux ordres de ses supé-
rieurs (1). Si telle a été la conduite du défendeur nous pou-
vons affirmer presque avec certitude que le défendeur sera 
acquitté même si sa conduite contient, à proprement parler, 

I S ' ^ T " V 'V Ï 0 U t e f ° i S ' r a d m i s s i o n ^ ' ^ P l i q u e l ' abrogat ion de 
l a r t i c l e du pr inc ipe généra l que les fonc t ionna i res sont, au m o i n s 
eu apparence responsables de leurs actes i l légaux de la m ê m e façon 
lue es snnples par t icu l ie rs , m a r q u e , disent des au to r i t é s c o m p é -
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une infraction à la loi. Ceci et ceci seulement nous permet 
de comprendre les efforts constants et couronnés de succès 
qu'a faits l'administration française pour soustraire à la con-
naissance des tribunaux judiciaires la longue liste d'actions 
intentées contre les fonctionnaires par les membres des 
« congrégations religieuses non autorisées » dissoutes en 
vertu des fameux décrets du 21) mars 4880 (1). Nous pou-
vons de plus en tirer la conclusion générale que, dans le 
sj'stème français, aucun agent du gouvernement ne peut 
être rendu civilement responsable de sa conduite s'il exé-
cute sans malveillance ni corruption les ordres de ses su-
périeurs. 11 échappe à la juridiction des tribunaux judi-
ciaires parce que l'acte qu'il a accompli est administratif; 
il est à l'abri d'une condamnation administrative parce qu'il 
a agi dans l'exercice de ses fonctions administratives. 

11 faut ajouter à ceci une autre considération dont, pour 
plus de clarté, je n'ai pas encore parlé. Le droit français 
semble reconnaître une classe indéterminée d'actes de gou-

vernement, c'est-à-dire d'actes accomplis par le gouverne-
ment en matière de police, de haute politique, de sû-
reté publique, etc. ; les actes de cette catégorie ne tom-
bent sous le contrôle ni des tribunaux administratifs ni des 
tribunaux judiciaires. 11 semble, par exemple, que, dans 
les questions d'extradition concernant des individus qui ne 
sont pas cjtoyens français, le gouvernement peut agir li-
brement et discrétionnairement, et qu'un étranger menacé 
d'expulsion ou expulsé du territoire français par ordre du 
gouvernement ne peut obtenir protection ou réparation 
d'aucun tribunal français ; le pouvoir exécutif possède, 
d'après le droit public français, des « prérogatives » — au-
cun autre mot n'exprime aussi bien cette idée — préroga-
tives qui sont en dehors et au-dessus de la loi du pays plu-
tôt qu'elles n'y sont opposées. E1TcldlI 

Un étranger ne peut pas dire avec certitude quelles sont i ^ ' f " 
s u r la s i t u a -

(!) Voyez D A L L O Z , 1 8 8 0 , I I I , p. 1 2 1 ; ibid., 1 8 8 1 , I I I , pp . 8 1 - 9 1 ; Uondwjug«. 
ibid., 4 8 8 1 , I I , pp. 3 2 - 3 3 ; ibid., 1 8 8 3 , 1 1 , p . 2 1 2 ; ibid., 1 8 8 0 , I V , p . 2 3 . 



les limites précises qu'assigne à la compétence des tribu-
naux judiciaires le système du droit administratif combiné 
avec l'autorité attribuée en France à l'Exécutif dans les 
questions intéressant l'Etat. Toutefois, comme nous l'avons 
vu dans beaucoup de cas, ces limites sont très restreintes ; 
elles sont certainement suffisantes pour empêcher les juges 
judiciaires de prononcer des condamnations pour préjudice 
causé à de simples citoyens par des fonctipnnaires, lorsqu'il 
ne s'agit pas d'un véritable crime (1). Ces restrictions appor-
tées à l'autorité des tribunaux judiciaires doivent, tout au 
moins aux yeux d'un Anglais,diminuer l'influence morale du 
corps judiciaire tout entier et enlever à la justice française 
cette dignité que les Cours d'Angleterre ont tirée de leur 
droit incontestable d'intervenir, — d'une façon indirecte 
il vrai, mais néanmoins effective, — dans les questions in-
téressant l 'Etat. La condamnation des mandats généraux 
— condamnation qui.semble-t-il, quel que soit l'état de la 
législation française sur les arrestations, ne pourrait être au-
jourd'hui prononcée par aucun tribunal de France, — con-
tribua, au xviue siècle, autant à accroître la réputation des 
Cours anglaises qu'à protéger la liberté des sujets. Les juges 
anglais conserveraient difficilement le respect que leur 
valent leurs traditions, si les jugements, môme ceux de la 
Chambre des Lords, pouvaient être infirmés par quelque 
corps administratif, sous prétexte qu'ils portent atteinte à 
la prérogative de la Couronne ou aux pouvoirs discrétion-
naires du Ministère. La séparation des pouvoirs, telle 
qu'elle, est comprise en France, signifie, semble-t-il à un 
Anglais, l'impossibilité pour les tribunaux judiciaires d'in-
tervenir dans les conflits avec l'exécutif. Quoiqu'il en soit, 
elle équivaut à coup sûr à faire échapper les fonctionnaires 
aux responsabilités des simples citoyens. 

Comparons un instant la position des agents de 

(1) C'est u n e e r r eu r . Les t r i b u n a u x judic ia i res p e u v e n t p rononcer des 
condamna t ions , dès qu ' i l y a fau te lourde . — G A S T O N J È Z E ) . 

la Couronne en Angleterre avec celle des fonction-
naires français sous le régime du droit administratif. a

c; 
Chez les Anglais modernes, les doctrines politiques qui ^ j g » 

ont créé en France le système du droit administratif sont 
presque inconnues. Le droit anglais ne porte, en effet, que 
très peu de traces de cette idée qu'en cas de litige entre 
l'Etat ou, comme on dirait en Angleterre, entre la Cou-
ronne ou ses agents et les simples particuliers, les intérêts 
du gouvernement doivent être préférés à un degré quel-
conque, et que les actes de ses agents réclament une pro-
tection spéciale (1). Les lois anglaises, en outre, ne contien-
nent aucune trace du principe de la « séparation des pou-
voirs » au sens que lui donnent les Français. Les Cours de 
common lato ont constamment gêné l'action de l'exécutif, 
et, par l'emploi du toril d'IIabeas Corpus et d'autres 
moyens, elles exercent en fait une surveitlance étroite sur 
les actes de la Couronne et de ses agents. 

Par suite, dans l'Angleterre moderne, les agents civils de 
la Couronne ne sont pas, même en ce qui touche leurs de-
voirs professionnels, soumis à une sorte particulière de 
droits, ni justiciables de tribunaux spéciaux.Ce sont des in-
dividus, employés et payés pour travailler pour le compte 
du gouvernement ; ils ne constituent rien de semblable à 
ce que les étrangers appellent une « hiérarchie officielle ». 

Cette absence de tribunaux spéciaux est, à certains points 
de vue, un désavantage. Il arrive fréquemment que de 
graves violation de leur devoir, commises par des fonction-

(1) Il y a u n e fa ible trace d ' u n pr incipe de ce gen re d a n s l ' ex is -
tence de la p rocédure par pétition of right e t d a n s les avan tages d 'ac-
t ion (notice of action statute) qu i , en v e r t u de n o m b r e u x Acts of Par-
iant ait. sont accordés aux .« agents de police » e t au t r e s fonc t ionna i res 
« ag issan t en exécut ion » de que lque pouvoi r s ta tu ta i re La m e s u r e 
dans laquelle ces avan tages même res t re in t s empêchen t souvent les 
act ions cont re les fonct ionnai res subordonnés n o u s donne u n e légère 
idée de la maniè re don t les procès civils do ivent ê tre res t re in ts en 
France , à raison de l ' incompétence des t r i b u n a u x judic ia i res vis-à-vis 
de tout acte admin is t ra t i f . 



naires, ne sont pas punissables (I). Mais si un agent civil 
peut, en Angleterre, échapper aune punition légale pour in-
fraction à ses devoirs envers l'Etat, le fait qu'il sert la Cou-
ronne ne le protège pas, en principe, contre les actions qui 
peuvent lui être intentées pour dommages causés à des parti-
culiers. L'obéissance bona fide aux ordres de ses supérieurs 
n'est pas une excuse valable pour un subordonné qui a, dans 
l'exercice de ses fonctions d'agent du gouvernement, porté 
atteinte aux droits légaux du plus humble des citoyens. Les 
fonctionnaires,comme tout le monde, doivent rendre compte 
de leur conduite devant une Cour de Droit et devant une 
Cour, notons-le, où le verdict est rendu par un jury. 

A ce point de vue, rien n'est aussi intéressant que l'exa-
men des actions intentées aux fonctionnaires du Board of 
Trade (Ministère du Commerce) pour avoir retenu des na-
vires sur le point de prendre la mer. En vertu du Merchant 
Shipping Act, 1876, le Board est obligé de retenir tout na-
vire qui, par suite de son mauvais état, ne peut prendre 

(4) Il y a que lques années , u n expédi t ionnai re d 'une admin i s t r a t ion 
pub l ique c o m m u n i q u a a u x j o u r n a u x u n document diplomat ique de la 
plus h a u t e impor tance . On ne peu t g u è r e imag ine r de plus f l ag ran te 
violat ion du devoir profess ionnel ; mais à cette époque il n 'exis ta i t 
a u c u n moyen efficace de p u n i r le coupable. Si l 'on avait p u prouver 
qu il ava i t pr is dans le b u r e a u le papier su r lequel étai t écri te la c o m -
munica t ion diplomat ique, on au ra i t pu le t radui re devan t les t r ibu-
naux sous l ' inculpat ion de vol (Yoye/.jAnnual Register, 1878, Chro-
nicle, p . 71). Mais un pr isonnier , mis en jugement pour un c r ime dont , 
en fa i t , il é ta i t mora lement innocent , puisque la grave inf rac t ion mo-
rale don t il était coupable ne const i tuai t [pas u n cr ime, aura i t pu 
compter su r u n acqui t t ement . L ' O f f i c i a l Secrets Act, 1889, fait main-
t enan t , i l est vrai, un délit de la violat ion par t icu l iè re qui ne pouva i t 
pas être p u n i e en 1878 ; mais l 'Act, su ivan t la cou tume législat ive 
anglaise, n 'é tabl i t pas l e pr incipe général qu 'un abus de conf iance 
commis pa r u n fonc t ionna i re es t u n cr ime. Il est, pa r sui te , par fa i te -
ment possible que des fau tes cont re le devoir professionnel commises 
par des fonct ionnaires e t qu i se ra ien t sévèrement punies dans d ' au t res 
pays peuven t encore , e n Angle ter re , n 'exposer leur au t eu r à a u c u n 
c h â t i m e n t légal . 

la mer sans danger sérieux pour la vie humaine (I). On 
supposera naturellement que les fonctionnaires du Board 
of Trade, tant qu'ils se sont, bona fide, sans intention mal-
veillante ni corruption, attachés à exécuter les disposi-
tions de laloi, sont à l'abri de toute action de la part du 
propriétaire du navire. Pourtant, il n'en est rien. Le Board 
et ses fonctionnaires ont plus d'une fois été poursuivis avec 
succès (2). Ils n'ont jamais été accusés ni de malveillance 
ni de négligence ; mais le simple fait que le Board agit en 
qualité administrative n'est pas plus pour lui une protection, 
que l'obéissance aux ordres du Board n'est une réponse à 
l'action intentée contre l'un de ses fonctionnaires. D'ailleurs, 
aux termes précis de l'Act, toute infraction — l'omission 
de la formalité la plus insignifiante — engage la respon-
sabilité de toute personne, employé supérieur ou inférieur, 
compromise pour avoir retenu le navire. La décision est, 
dans tous les cas, subordonnée au fond à la question de 
savoir s'il y avait une raison suffisante de retenir le na-
vire, et la réponse à cette question est donnée par un jury 
qui a plus de sympathie pour les pertes subies par un ar-
mateur que pour le zèle d'un inspecteur soucieux d'accom-
plir son devoir et de prévenir la perte d'existences hu-
maines. 11 en est résulté, à ce qu'on dit, que les dispositions 
du Merchant Shipping Acl, en ce qui touche la rétention 
des navires innavigables, sont devenues inefficaces. Les 
tribunaux et les jurys se sont coalisés contre le gouverne-
ment. La solution d'une question d'ordre technique est 
confiée non pas à des individus connaissant quelque chose 
du sujet et impartiaux, mais à des individus à la fois igno-
rants et partiaux. En outre, le gouvernement qui n'a 
d'autre souci que l'ordre public est placé dans la situa-
tion fausse d'un plaideur qui ^combat dans son propre inté-
rêt. Tout ceci doit être noté, car cela explique, sans la jus-
tifier, la ténacité avec laquelle des hommes d'Etat, aussi 

(1) Merchant Sh ipp ing Act , 1870 (39 e t 40 Vict. c. 80), s . 6. 
(1) Voyez Thompson v . Farrer, 9 Q. B. D. (C. A.) 372. 
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-favorables que Tocqueville pour les idées anglaises tou-
chant le gouvernement, ont gardé la conviction que les 
questions administratives doivent être renvoyées à des tri-
bunaux administratifs. Toutefois, nous n'avons pas à nous 
appesantir sur les conséquences pratiques des situations 
différentes faites aux fonctionnaires par la loi française et 
par la loi anglaise, non plus que sur les mérites et les dé-
fauts respectifs des deux systèmes ; le seul point sur lequel 
il convienne d'appeler l'attention de l'étudiant, c'est que le 
droit administratif de France repose sur des principes en 
désaccord avec les idées dominantes delà Constitution an-
glaise actuelle et en contradiction avec les sentiments des 
Anglais modernes sur la légitime suprématie ou le règne de 

L, droi t a d - l a l°i du pays. 
remarquera que ce sont les notions anglaises mo-

¿j'iaUu'rmo- demes qui contrastent avec les idées qui prévalent dans les 
non'âti idées Etats du continent. La raison pour laquelle nous mar-
'cours*anx' quons cette opposition mérite une mention spéciale. A une 
•u '̂.lteme époque qui, historiquement, n'est pas très éloignée de nous, 

les idées courantes, sinon prédominantes en Angleterre, sur 
la situation de la Couronne présentaient une analogie 
très étroite avec les doctrines qui ont donné naissance, 
en France, au droit administratif (1). 

Des opinions identiques produisirent fatalement des résul-
tats identiques ,et il fut un temps où il a dù sembler possible 
que ce que nous appelons maintenant le droit administratif 
devint une partie permanente des institutions anglaises. En 
effet, depuis l'accession des Tudors jusqu'à l'expulsion dé-
finitive des Stuarts, la Couronne et ses agents ont émis et 
pratiqué, avec plus ou moins de succès et plus ou moins de 
popularité, des thèses gouvernementales semblables dans 
leur essence aux théories qui, sous différentes formes, ont 

(1). Ceci es t m i s en l u m i è r e par la s imi l i tude d e v u e s qui p r éva l a i en t , 
à u n e ce r ta ine époque , eu Ang le t e r r e et dans le con t inen t , s u r les r ap -
por t s du g o u v e r n e m e n t avec la presse . Voyez supra, p p . 230 et s. 

été acceptées par le peuple français. Les défaillances per-
sonnelles des Stuarts, la confusion produite par la coexis-
tence de deux mouvements, l'un politique, l'autre religieux, 
ont contribué à dissimuler le caractère véritable des ques-
tions légales et constitutionnelles qu'ont engendrées les luttes 
politiques du xvn° siècle. Un jurisconsulte qui envisage la 
matière à un point de vue exclusivement juridique, est 
amené à affirmer que l'objet réel de la discussion entre des 
hommes d'Etats tels que Bacon et Wentworth d'un côté, 
Coke ou Eliot de l'autre, était la question de savoir si on 
devait ou non établir en Angleterre, d'une façon perma-
nente, une forte administration du type continental. Bacon 
et les hommes d'Etat du même type n'avaient sans doute 
pas songé au despotisme auquel un accroissement du pou-
voir de la Couronne exposait la nation. Mais les avocats 
de la prérogative n'avaient pas (on doit le supposer) l'in-
tention de sacrifier les libertés des citoyen.» ou d'empiéter 
sur leurs droits particuliers ordinaires ; ils étaient frappés 
des maux engendrés parle légalisme conservateur de Coke, 
et de la nécessité de permettre à la Couronne, dans l'in-
térêt de l'Etat, de lutter contre l'égoïsme de classes et d'in-
dividualités puissantes. Ils désiraient, en un mot, donner 
au gouvernement l'espèce de droits qu'attribuent au pou-
voir exécutif des pays étrangers les principes du droit ad-
ministratif. Chaque trait du droit administratif français 
peut fournir, par suite, une curieuse analogie soit avec les 
prétentions émises, soit avec les institutions favori-
sées par les jurisconsultes de la Couronne au xvn° siècle. 

La doctrine que Bacon proposait sous diverses formes, et 
d'après laquelle la prérogative était une chose en dehors et 
au-dessus de la loi, ressemble à la doctrine étrangère qui 
admet qu'en matières de haute police l'administration a 
une autorité discrétionnaire qui échappe au contrôle des 
tribunaux. Le célèbre dicton que les juges, s'ils sont des 
« lions », sont néanmoins « des lions sous le trône, prê-
te nant garde de faire échec ou opposition à aucun point de 



« souveraineté (1) » n'est qu'une curieuse anticipation de 
la maxime formulée par les hommes d'Etat de la Révolu-
lion française que les juges ne doivent en aucun cas troubler 
l'action de l'administration ; il aurait eu pour résultat, s'il eût 
été logiquement appliqué, de soustraire à la compétence 
des tribunaux tout acte administratif, ou, pour employer 
une expression anglaise, tout acte fait en vertu de la pré-
rogative. Le pouvoir sans cesse croissant de la Chambre 
étoilée (Sta)- Chamber) et du Conseil privé manifesta pra-
tiquement les théories dominantes sur la prérogative 
royale; il est à peine exagéré de comparer ces Cours, qui 
étaient en réalité des portions du pouvoir exécutif, avec le 
Conseil d'Etat et autres Tribunaux administratifs de la 
France. Et ce n'est pas un parallèle qui manque au fameux 
article 75 de la Constitution de l'an VIII (2). On le trouve 
dans les efforts de Racon pour empêcher les juges, au 
moyen du writ De non procedendo Rege inconsulto, de 
connaître des affaires dans lesquelles les intérêts de la Cou. 
ronne étaient engagés. « Le résultat de ce writ, fait observer 
« .M. Gardiner, aurait été, si Bacon avait atteint son but, 
« analogue, jusqu'à un certain point, à cette disposition 
« que l'on trouve dans la plupart des Constitutions françaises, 
« et en vertu de laquelle aucun agent du gouvernement ne 
« peut être traduit devant un tribunal pour un acte accompli 
« dans l'exercice de ses fondions sans une autorisation 
« préalable du Conseil d'Etat. L'effet du toril anglais étant 
« limité aux cas où le roi lui-même était supposé en cause, 
« aurait eu une portée moins générale, mais le principe sur 
« lequel il reposait aurait été aussi mauvais (3) ». Le prin-
cipe, d'ailleurs, comportait une extension illimitée ; c'est là 
un point, nous pouvons l'ajouter, qui n'échappait pas .à 
Bacon. « Le toril, écrit-il au roi, est un moyen que fournit 
« l'ancien droit d'Angleterre d'enlever aux "tribunaux ordi-

(1) G A R D I N E R . Ilistory of Engtand, III, p . 2 . 
(2) Voyez supra, p . 297. 
(3) G A R D I N E R , History of England, p. 7 , note 2. 

a. naires, pour les faire entendre et juger par le Chancelier 
« d'Angleterre, toutes les questions qui pourraient concerner 
« le profit ou la puissance de Votre Majesté. Et Votre Majesté 
« sait que votre Chancelier est toujours le principal con-
« seiller et l'instrument de la monarchie, sous la dépendance 
« immédiate du roi ; et, par suite, c'est le gardien sûr et ja-
« loux des droits royaux (l) ». L'innovation de Bacon, si 
elle avait réussi, aurait établi formellement le principe 
fondamental du droit administratif, suivant lequel les ques-
tions administratives doivent être tranchées par des corps 
administratifs. 

L'analogie qui existe entre les idées administratives qui 
prévalent encore sur le continent (2) et la conception de la 
prérogative que se faisait la Couronne d'Angleterre durant 
le xvii0 siècle, présente un intérêt théorique considérable. Il 
est à peu près hors de doute que les idées administratives, 
dont beaucoup d'écrivains français attribuent l'origine aux 
hommes d'Etat de la Révolution ou du Premier Empire, 
sont, dans une large mesure, le développement des tradi-
tions et des coutumes de la monarchie française ; et il est 
curieux de voir jusqu'à quel point les efforts des Tudors ou 
des Stuarts pour établir un gouvernement fort furent in-
fluencés par les exemples de l'étranger. C'est là, toutefois, 
une question qui regarde les historiens. Un jurisconsulte 
se contentera de remarquer que l'histoire de la France met 
en lumière les causes du succès partiel et de l'échec défini-
tif de la tentative faile en Angleterre pour établir un puis-
sant système administratif. La tentative eut un succès par-
tiel, parce que les circonstances, semblables à celles qui, 
en fin de compte, rendirent les monarques français tyran-

( 1 ) A B B O I T , Francis Bacon, p . 2 3 4 . 

(2) Il convient d 'observer que le sys tème du « droit adminis t ra t i f , » 
b ien qu' i l soit p lus complètement développé en F rance que par tou t 
ai l leurs , exis te sous u n e fo rme ou sous u n e au t r e dans la p lupa r t des 
Etats d u cont inent . 



niques, tendirent à augmenter en Angleterre l'influence de 
la Couronne pendant le xvie siècle et une partie du xvne. 
Si elle finit par échouer, ce fut en partie à cause des dé-
fauts personnels des Stuarts, et surtout parce que le sys-
tème du droit administratif était, en somme, tout opposé 
à ces coutumes d'égalité devant la loi qui avaient longtemps 
été les traits essentiels des institutions anglaises. 

CHAPITRE XIII 

R A P P O R T S E N T R E L A S O U V E R A I N E T É P A R L E M E N T A I R E E T L E 

R È G N E D E L A L O I 

La souveraineté du Parlement et la suprématie de la 
loi du pays — les deux principes dominants de toute la 
Constitution anglaise — peuvent paraître en opposition 
mutuelle ou du moins constituer des forces qui se contre-
balancent. Cette apparence est illusoire ; la souveraineté 
du Parlement, en tant qu'elle contraste avec les autres 
formes de pouvoir souverain, favorise la suprématie de la 
loi, en même temps que la prédominance d'une stricte 
l'égalité dans toutes nos institutions provoque l'exercice et 
ainsi accroît l'autorité de la souveraineté du Parle-
ment. 

Nous disons que la souveraineté du Parlement favorise 
la suprématie de la loi du pays. _ J é t S 

Cela provient surtout de deux particularités qui distm- de ,a ,.î. 
guent le Parlement anglais de tous les autres pouvoirs 
souverains. 

La première de ces caractéristiques, c'est que les ordres 
du Parlement — composé de la Couronne, de la Chambre 
des Lords et de la Chambre des Communes — ne peuvent 
être appliqués qu'en vertu de l'action combinée des trois 
parties constituantes et doivent ainsi toujours se manifester 
par une législation formelle et réfléchie. La volonté du Pa r -
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lement (1) ne peut être exprimée que par un Act du Pa r -
lement. 

Gela n'est pas une simple question de forme; cela a des 
effets pratiques de la plus haute importance. Ce système 
prévient les empiétements qu'un monarque despotique, 
tel que Louis XIV, Napoléon Ier, ou Napoléon III, peut 
commettre sur la loi du pays, par des ordonnances ou des 
décrets, et même ceux commis par les différentes assem-
blées constituantes de la France, surtout la fameuse Con-
vention, au moyen de résolutions soudaines. Le prin-
cipe que le Parlement ne s'exprime légalement qu'au 
moyen d'un Act du Parlement, renforce grandement l 'au-
torité des juges. Un Bill devenu loi est immédiatement 
soumis à l'interprétation judiciaire, et les juges d'Angle-
terre ont toujours refusé, du moins en principe, d'interpré-
ter un Act du Parlement autrement que selon les termes 
mêmes de l'Act. 

Un juge anglais ne s'occupera pas des résolutions par-
ticulières de l'une des deux Chambres, de ce qui a pu être 
dit pendant les débats, — c'est là une chose dont, officielle-
ment, il n'a pas connaissance, — ni même des changements 
qui ont pu être apportés à un Bill depuis sa présentation 
au Parlement jusqu'au moment où il a reçu l'assentiment 
royal. 

Tout ceci, qui semble assez naturel à un juriste an-
glais, surprendra beaucoup de jurisconsultes étrangers 
et, sans doute, ceci fait souvent donner une certaine étroi-
tesse a 1 interprétation des lois; mais cela contribue gran-

c a m i ï : : ° r S U m r S i n 0 n l e m e i , l e u r ' e n f a v e u r sys tème « bi-
cameia l , » est que la co-exis tence de deux Chambres légis lat ives 
E r ° n d ? S O M O n S V 0 t é e s P " u n e Chambre avec 
les l e s e t p rév ien t a ins i la subs t i tu t ion de la volonté a rb i t ra i re d ' u n e 
Ass mblée a l a suprémat i e de la loi ord ina i re du pays . Quiconque 
¿ e u t v é n h e r la jus tesse de cet a r g u m e n t , n ' a qu ' à b en c o n S e r 

^ C " — ' - i s auss i 

dement — comme je l'ai déjà fait remarquer — à assurer 
à la fois l'autorité des juges et la fixité de la loi (1). 

La seconde de ces caractéristiques est que le Parlement 
anglais comme tel n'a jamais, sauf dans les périodes de 
révolution, exercé directement le pouvoir exécutif ou 
nommé les fonctionnaires du gouvernement exécutif. 

Sans doute, la Chambre des Communes a, dans les 
temps modernes, obtenu, en substance, le droit de désigner 
à la nomination royale le Premier Ministre et les autres 
membres du Cabinet ; mais, historiquement parlant, ce 
droit est d'acquisition récente et est exercé d'une façon 
très détournée. Son existence n'affecte en rien la vérité 
de l'assertion que les Chambres du Parlement ne nom-
ment ni ne révoquent directement les fonctionnaires de 
l'Etat. Pas plus la Chambre des Lords que la Chambre 
des Communes, ni même les deux réunies, ne peuvent, 
même aujourd'hui, adresser un ordre direct à un officier, 
à un agent de police, à un percepteur ; les serviteurs de 
l'Etat sont encore de nom ce qu'ils étaient autrefois en 
réalité : les « serviteurs de la Couronne » ; et, point que 
l'on devra soigneusement noter, l'attitude du Parle-
ment envers les fonctionnaires du gouvernement fut dé-
terminée à l'origine et est encore réglée par des considéra-
tions et des sentiments qui appartiennent à une époque 
où les « serviteurs de la Couronne » dépendaient du Boi, 
c'est-à-dire d'un pouvoir qui, naturellement, excitait la ja-
lousie et la vigilance du Parlement. 

De là découlent des conséquences qui, toutes, tendent 
indirectement à appuyer la suprématie de la loi. Le Par-

(1) Le pr incipe que la lég is la ture souvera ine ne peut expr imer sa 
volonté que sous la f o r m e par t icu l iè re d 'un Act d u Pa r l ement , a , 
d 'ai l leurs , des causes h is tor iques . Il est d û a u fait qu ' un Act du 
Par lement fu t d 'abord , e n réal i té , ce qu ' i l est encore dans la fo rme , 
u n e loi « fa i te p a r le Iloi pa r et avec l 'avis et le consen tement des 
« Lords et des Communes assemblés en Pa r l emen t . » 



Jemeot, quoique souverain, — à la différence d'un mo-
narque qui n'est pas seulement législateur, mais aussi 
gouvernant, c'est-à-dire chef du gouvernement exécutif — 
n'a jamais pu jusqu'ici se servir des pouvoirs du gou-
vernement pour intervenir dans le cours régulier du 
droit (1), et ce qui est encore plus important, le Par-
lement a considéré avec défaveur et jalousie toutes les 
mesures exemptant les fonctionnaires des responsabilités 
ordinaires des citoyens ou de la juridiction des tribu-
naux ordinaires. La souveraineté parlementaire a été fatale 
au développement du « droit administratif ». L'action du 
1 arlement a tendu à protéger l'indépendance des juges, 
aussi naturellement que celle des autres souverains à pro-
téger la conduite des fonctionnaires. 11 est bon de noter 
que le souci du Parlement pour l'indépendance des juges 
s est arrêté juste au point où, pour des raisons a priori, on 
pouvait s'attendre à le voir finir. Les juges ne sont pas 
strictement irrévocables ; ils peuvent être destitués sur une 
adresse des deux Chambres ; le Parlement les a rendus 
indépendants de tout pouvoir dans l'Etat, sauf des Cham-

bi icmiancc à ® du Parlement. 

P Ï Ê e i : L ' l d é e P e u t s e présenter au lecteur que les caractéristi-
p., *ïues d u Par lemen t anglais, sur lesquelles je viens d'insister 

ffSliSïï ( ; ° 1 V e n t è t r e aujourd'hui communes à la plupart des 
S Assemblées représentatives de l'Europe Continentale. 

Le Parlement français, par exemple, a une ressem-
blance extérieure considérable avec le Parlement an-
glais. Il est cependant influencé par un esprit différent; 
If est l'héritier, sur bien des points, de la Monarchie 
des Bourbons et de l'Empire des Napoléons. Quoique avec 
toute la réserve qu'un étranger puisse apporter à traiter 
cette question, il semble que ce Parlement ait une ten-

(1) Comparez avec ceci la façon dont les ro i s de France , m ê m e à la 
f i n du x v m c sieele, s ' immisça ien t dans l 'action des t r i b u n a u x . 

dance à s'occuper des détails de l'administration. Il ne 
voit pas avec une faveur spéciale l'indépendance ou 1 au-
torité des tribunaux judiciaires. 11 ne manifeste aucune 
désapprobation pour le système du droit administrant 
que, sans doute avec raison, les Français considèrent 
c o m m e une institution conforme à leur pays; il abandonne 
certainement au gouvernement des pouvoirs législatifs et 
exécutifs plus étendus que ceux que le Parlement anglais 
a jamais concédés à la Couronne ou à ses fonctionnaires. 
Ce qui est vrai de la France, l'est également, sous une 
autre forme, de beaucoup d'autres Etats continentaux, 
tels,par exemple,que la Suisse ou la Prusse. La souverainete 
du Parlement, telle qu'elle s'est développée en Angleterre, 
appuie la suprématie de la loi. Mais cela n'est certaine-
ment pas vrai de tous les pays qui jouissent aujour-
d'hui du gouvernement représentatif ou parlementaire. 

La suprématie de la loi exige l'exercice de la souverai-
neté parlementaire. 

La rigidité de la loi gène constamment l'action du pou-
la loi est f a -

voir e x é c u t i f , - quelquefois même au grand dommage du 
public - ; pour échapper aux rigoureuses et fermes règles 
de la loi telles qu'elles sont interprétées par les juges, le 
gouvernement doit obtenir du Parlement l'autorité discré-
tionnaire que la loi du pays refuse à la Couronne. If est 
nécessaire de noter soigneusement le fait que, pour avoir 
des pouvoirs discrétionnaires, force est de recourir a une législation exceptionnelle. 

Avec les conditions complexes de la vie moderne, aucun 
gouvernement ne peut, en temps de discorde ou de guerre, 
maintenir la paix dans le pays, ou remplir ses obligations 
vis-à-vis des puissances étrangères, sans recourir parfois a 
l'autorité arbitraire. Pendant les périodes de troubles 
sociaux, par exemple, on n'a pas seulement besoin de punir 
les conspirateurs; il faut aussi faire arrêter les individus 
raisonnablement suspects de conspirer; les révolutionnaires 
étrangers sont connus pour prêcher la sédition dans le pays 
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et l'ordre ne peut guère être maintenu si le pouvoir exécu-
tif n'a pas le droit d'expulser les étrangers. 

Quand deux nations étrangères sont en guerre, ou quand 
une guerre civile éclate dans un pays ami, il est impossible 
pour l'Angleterre de remplir ses devoirs de neutre si la 
Couronne n'a pas l'autorité légale nécessaire pour mettre 
sommairement un frein aux tentatives des Anglais qui sym-
pathisent avec l'un des belligérants, de venir à leur aide. 
De même, les puissances étrangères pourraient se sentir 
lésées si elles ne pouvaient châtier le vol et l'homicide, si, 
en résumé, leurs lois criminelles étaient énervées par ce 
fait que tout coquin serait assuré de l'impunité en se réfu-
giant en Angleterre. Mais, inévitablement, tel sera le ré-
sultat si le gouvernement exécutif anglais n'a pas le pou-
voir d'extrader les criminels français ou allemands à leurs 
gouvernements respectifs. 

Des pouvoirs discrétionnaires sont donc indispensables à 
l'exécutif anglais, mais les tribunaux doivent prévenir, et 
préviendront, tout au moins lorsqu'il s'agira de la liberté 
individuelle, l'exercice par le gouvernement de toute espèce 
de pouvoir discrétionnaire. JLa Couronne ne peut pas, sauf 
en vertu d'une loi, expulser d'Angleterre un étranger quel-
qu'il soit (1 ), même s'il s'agissait d'un meurtrier qui, après 
avoir tué une famille entière à Boulogne, se serait aussitôt 
enfui à Douvres. L'Exécutif doit donc demander l'aide du 
Parlement, et il l'obtient toujours. Un Act sur les étran-
gers (Alien Act) permet au Ministère, dans les moments de 
troubles, d'expulser tout étranger du pays ; un Act sur les 
engagements à l'étranger (Foreign Enlistment Aci) donne au 
Ministère la possibilité d'empêcher toute intervention dans 
les hostilités étrangères ou la préparation d'expéditions 
armées pour les belligérants. Les Acts d'extradition con-
fèrent en même temps au gouvernement le pouvoir d'em-
pêcher que l'Angleterre ne devienne le refuge des criminels 

(1) Voyez toutefois , supra, p . 2 0, no te 2. 
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étrangers, et de coopérer avec les puissances étrangères, 
à cette répression générale du crime, à laquelle est inté-
ressé le monde civilisé tout entier. 

Nous n'avons pas, à la vérité, épuisé les cas dans 
lesquels la rigidité de la loi nécessite l'intervention du Par-
lement. Il y a des époques de troubles ou d'invasion pen-
d a n t lesquelles, pour la sécurité de la légalité même, les 
règles de la loi doivent être violées. La voie que doit 
suivre le gouvernement est alors toute tracée. Le ministère 
peut violer la loi et se lier, pour sa protection, à un Act 
d'indemnité. . 

Une loi de ce genre, — nous l'avons déjà fait remar-
quer (l) _ est l'exercice dernier et suprême de la souverai-
n e t é parlementaire. Elle légalise l'illégalité ; elle résoutpra-
tiquement le problème qui a embarrassé les hommes d Etat 
des xvie et xvu° siècles : à savoir combiner le maintien de 
la loi et de l'autorité des Chambres du Parlement avec le 
libre exercice de cette sorte de pouvoir discrétionnaire ou de 
prérogative, dont doit se servir d'une façon ou d'une autre, 
aux instants critiques, le gouvernement exécutif de tout 
pays civilisé. . 

Cette solution peut être jugée, par certains critiques, 
comme de pure forme, ou tout au plus comme une substi-
tution du despotisme du Parlement à la prérogative royale. 
Mais c'est là une idée erronée.,Le fait que les pouvoirs les 
plus arbitraires de l'Exécutif anglais doivent être exerces 
en vertu d'un Act du Parlement, place le gouvernement, 
même lorsqu'il est armé de la plus large autorité, sous le 
contrôle, pour ainsi dire, des tribunaux. Les pouvoirs, 
même extraordinaires, qui sont conférés ou sanctionnes 
par une loi, ne sont jamais réellement illimités, car ils sont 
restreints par les termes de la loi elle-même, et ce qui est 
plus important, par l'interprétation que donnent de la loi 
les jucres. Le Parlement est le législateur suprême ; mais a 

(1) Voyez supra, pp. 44, 4b, 206, 207. 



partir du moment ou i l a manifesté sa volonté comme légis-
lateur, cette volonté devient sujette à l'interprétation qu'en 
font les juges du pays ; et les juges qui sont influencés par 
les sentiments des magistrats non moins que par l'esprit 
général du common lato sont portés à interpréter les excep-
tions aux principes du common lato inscrites dans le sla-
tute d'une manière qui ne se recommanderait pas à un corps 
de fonctionnaires, ni aux Chambres du Parlement, si celles-
ci étaient appelées à interpréter leurs propres Acts. Dans 
les pays étrangers, et en particulier en France, les idées 
administratives — notions dérivées des traditions d'une 
monarchie despotique — ont restreint l'autorité des juges 
et influencé jusqu'à un certain point leurs idées. En Angle-
terre, au contraire, les notions judiciaires ont modifié 
l'action du gouvernement exécutif et influencé ses idées. 

Donc, par tous les côtés, nous arrivons à la même con-
clusion, à savoir que la souveraineté du Parlement a favo-
risé le règne de la loi, et que la suprématie de la loi du 
pays appelle l'exercice de la souveraineté parlementaire et 
l'amène à s'exercer dans un esprit de légalité. 

TROISIÈME PARTIE 

R A P P O R T S E N T R E L E D R O I T 
D E L A C O N S T I T U T I O N 

E T L E S C O N V E N T I O N S D E L A C O N S T I T U T I O N 
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CHAPITRE X1Y 

N A T U R E D E S C O N V E N T I O N S D E L A C O N S T I T U T I O N 

Dans l'Introduction de cet ouvrage, nous avons fait 
ressortir la différence essentielle qui existe entre la « loi 
d e la Constitution,— l a q u e l l e , composée de règles sanction-
nées ou reconnues par les tribunaux, forme un corps de 
« lois » dans le sens propre du mot, — et les « conventions 
de la Constitution » — qui, composées de coutumes, p ra -
tiques et maximes ou de préceptes non sanctionnés ni re-
connus par les tribunaux, forment non pas un corps de lois, 
mais un corps de m o r a l e constitutionnelle ou politique. Nous 
avons vu, en outre, que c'est la loi et non la morale de 
la Constitution qui forme le sujet propre d'une étude juri-
dique (1). En conséquence, l'attention du lecteur a été jus-
qu'ici dirigée exclusivement sur le sens et les applications 
des deux principes dominants de la loi de la Constitution, à 
savoir : la Souveraineté du Parlement (2) et le règne de la 
Loi (3). 

Mais un juriconsulte ne possédera pas même toutle côté 
juridique de la Constitution anglaise, s'il ne porte quelque 
attention à la nature de ces conventions constitutionnelles 
qui retiennent nécessairement l'attention des historiens ou 

(1) Voyez p . 27 e t s. ante. 
(2) Voyez p a r t , I . 
(3) Voyez p a r t . I I . 
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des hommes d'Etat. Il doit voir tout au moins quels sont, 
si même ils existent, les rapports entre la loi de la Consti-
tution et les conventions de la Constitution. 

Un juriste qui entreprend cette tâche verra bientôt qu'en 
agissant ainsi il ne fait que faire un pas de plus dans la voie 
où nous nous sommes déjà engagé, et qu'il estsur le point de 
découvrir le dernier et le plus frappant exemple de cette su-
prématie de la loi, qui donne au système politique anglais 
toute son originalité. 

Mon but sera donc, dans la suite de ce livre, de définir 
ou de préciser fa relation qui existe entre les éléments légaux 
et les éléments conventionnels de la Constitution, de mon-
trer en quoi une juste appréciation de ces rapports éclaire 
divers problèmes secondaires du droit constitutionnel. 

Ce but sera atteint, si l 'on peut trouver une réponse à 
chacune des deux questions suivantes : Quelle est la nature 
des conventions ou des sous-entendus de la Constitution? 
Quelle est la force ou la « sanction» — pour employer des 
termes juridiques — qui contraint à l'obéissance aux con-
ventions de la Constitution? Par elles-mêmes, ces réponses 
éclaireront les questions secondaires dont j'ai déjà parlé. 

„,,,. ,[cs Les caractères saillants,les aspects extérieurs—en quelque 
•'.<in«t!ônn- sorte — des sous-entendus qui forment la morale consti-
"H!,'s- titutionnelle de l'Angleterre moderne, peuvent difficile-

ment être mieux définis que dans le passage suivant de 
Mr. Freeman. 

«Nous avons aujourd'hui un système complet de morale 
« politique, un code complet de préceptes destinés à guider 
« la conduite des hommes publics; on ne pourrait le trou-
«: ver dans aucune des pages des statutes ou du common law. 
« Mais, en pratique, il n'est guère moins sacré que les 
« articles de la Grande Charte ou de la Pétition de 
« Droit. En résumé, à côté de notre Droit écrit, a poussé une 
« Constitution non écrite, une Constitution conventionnelle. 
« Lorsqu'un Anglais dit de la conduite d'un homme public 

« qu'elle est constitutionnelle ou inconstitutionelle, il veut 
« dire tout autre chose que lorsqu'il parle de conduite légale 
« ou illégale. Un vote fameux de la Chambre des Com-
« munes passé sur la motion d'un grand homme d Etat 
« déclara un jour que les ministres de la Couronne, alors en 
« fonctions, ne possédaient plus la confiance de la Chambre 
« des Communes, et que, par suite, leur maintien au pou-
« voir était en contradiction avec l'esprit de la Constitution. 

«La vérité de cette proposition,d'après les principes tra-
« ditionnels suivant lesquels les hommes publics ont agi 
« depuis plusieurs générations, ne saurait être contestée ; 
« mais on chercherait en vain une trace quelconque de cette 
« doctrine dans les pages de notre Droit écrit. 

« L'auteur de la motion n'entendait pas accuser le mi-
« nistère d'un acte illégal, qui l'exposât à des poursuites 
« devant une Cour inférieure ou à une mise en accusation 
« devant la Haute-Cour du Parlement lui-même. Il n'enten-
« dait pas non plus dire que les ministres de la Couronne, 
« nommés par la Couronne et révocables à volonté par elle, 
« eussent commis quelque violation de la loi dont la loi 
« pouvait connaître, en conservant leurs fonctions jusqu'au 
« moment où la Couronne trouverait bon de les leur retirer. 
« Ce que l'auteur de la motion voulait dire, c'est que le 
« cours général de la politique du Ministère semblait à la 
« majorité de la Chambre des Communes n'être pasprudente 
« et avantageuse pour la nation et que,par suite, en vertu d'un 
« code conventionnel aussi bien composé et d'un effet aussi 
« sùr que la loi écrite elle-même, les ministres devaient 
« résigner des fonctions que la Chambre des Communes 
« ne les jugeait pas dignes de conserver plus long-
« temps (1). » 

La seule exception qu'on peut apporter à cette esquisse 
de notre Constitution conventionnelle est le contraste éta-
bli entre la « loi écrite» et la « Constitution non écrite»; 

(1) F R E E M A N , Groukh of the Englisli Constitution ( i R E É D . ) , p . 109-110. 



la véritable opposition réside - comme nons l'ayons déjà 
remarqué— entre les lois proprement dites, écrites ou 
ou non écrites, et les conventions ou pratiques qui, bien 
que généralement observées, ne sont pas des lois au sens 
véritable de ce mot. 

Mais cette inexactitude n'a guère qu'une importance 
verbale et nous pouvons a c c e p t e r la citation de Mr. Free-
man comme point de départ pour aborder l'étude de la 
nature ou des caractères généraux des maximes qui for-
ment notre corps de morale constitutionnelle. 

Voici des exemples (1) de préceptes auxquels se référé 
.iccoSuL M. Freeman et qui appartiennent au code qui régit la vie 

c"",tHic'i011" publique en Angleterre: 
« Un Ministère qui est battu à la Chambre des Communes 

« est, en bien des cas, obligé de résigner ses pouvoirs.» 
« Un Cabinet battu sur une question vitale, peut en appeler 
« au pays au moyen d'une dissolution. » 

« Si un appel aux électeurs tourne contre le Ministère, 
« celui-ci n'a plus qu'à se retirer et n'a pas le droit de 
« dissoudre le Parlement une seconde fois. » « Le Cabinet 
« est responsable devant le Parlement solidairement de la 
« conduite générale des affaires. » 

« 11 est en outre responsable, jusqu'à un certain degré qui 
« n'est pas très bien défini, des nominations faites par un de 

ses membres, ou, pour parler un langage plus correct, 
« laites par la Couronne sur l'avis de l'un des membres du 
« Cabinet.» «Le parti qui, pour le moment, a la majorité 
«dans la Chambre des Communes, a, en général, le droit 
« d'avoir ses leaders au pouvoir. » 

« Le plus influent de ces leaders doit — en principe — 
« être le Premier Ministre ou le Chef du Cabinet. » 

Voilà des préceptes qui ont trait à la situation et à la for-
mation du Cabinet. Il est facile de trouver des maximes 
constitutionnelles se rapportant à d'autres sujets. « Les 

(1) Voyez p o u r d ' a u t r e s exemple s , supra, pp . 23 et s . 

traités peuvent être conclus sans qu'il soit besoin d'un Act 
du Parlement ; mais la Couronne, ou, en réalité, le Ministère 
qui représente la Couronne, ne doit conclure aucun traité 
qui n'obtiendra par l'approbation du Parlement. La politique 
extérieure du pays, la déclaration de guerre et la conclu-
sion de la paix doivent être laissées aux mains de la Cou-
ronne, ou en réalité aux mains des serviteurs de la Couronne. 
Mais, dans les affaires extérieures comme dans les affaires 
intérieures,les vœuxdes deuxChambres du Parlement, ou tout 
au moins ceux de laChambre des Communes, doivent être 
suivis. » «Un ministère agirait d'une manière tout à fait in-
constitutionnelle s'il déclarait la guerre ou faisaitla paix,con-
trairement aux vœux delà Chambre.» «S'il y a divergence d'o-
pinion entre la Chambre des Lords et la Chambre des Com-
munes,la ChambredesLordsdoitcéder,dans une mesurequi 
n'est pas bien déterminée ; si les pairs ne cédaient pas et si la 
Chambre des Communes continuait à jouir de la confiance 
du pays, ce serait le devoir de la Couronne de créer ou de 
menacer de créer un nombre suffisant de nouveaux Pairs 
pour triompher de cette opposition et pour établir ainsi l 'har-
monie entre les deux branches de la législature(1). » «Le 
Parlement doit être convoqué pourl'expédition des affaires 
au moins une fois par an. » « Si un événement imprévu 
survient — par exemple une insurrection ou une invasion 
— le Ministre doit, s'il a besoin de voir étendre son au-
torité, réunir d'abord le Parlement et obtenir de lui les 
pouvoirs qui peuvent être nécessaires pour la protec-
tion du pays.En même temps, les ministres doivent prendre 
toutes les mesures nécessaires pour rétablir l'ordre ou pour 
repousser l'invasion,même au risque de violer la loi ; et si 
la loi du pays est violée, ils doivent s'en remettre pour 
leur protection au Parlement qui votera un Act d'indem-
nité. » 

(1) Voyez c e p e n d a n t HEARN, Government of England (2 e éd . ) , 

p . 1 7 8 . 



Caractères Ces règles (que '"'ai à dessein exprimées en termes larges 
c o m m u n s des & V^l J i o 
conventions et vulgaires), et quelques autres encore, forment la mo-
cons t i tu l ion- ° - , 

neiies. ¡ ale constitutionnelle actuelle ; elles sont constamment ap-
pliquées ; du moment qu'elle* ne peuvent être sanction-
nées par aucun tribunal de Droit, elles n'ont aucun droit 
à être considérées comme des lois. Elles sont nombreuses 
et différentes les unes des autres, comme cela se voit à 
première vue, non seulement en importance, mais aussi 
dans leur caractère général et dans leur objet. Toutefois, 
si on les examine avec soin, on verra qu'elles ont un 
caractère semblable, une propriété commune; toutes, ou du 
moins la plupart d'entre elles, sont des lois déterminant la 
façon dont les pouvoirs discrétionnaires de la Couronne 
(ou des ministres en tant que serviteurs de la Couronne), 
doivent être exercés. A l'examen, on trouvera que ce ca-
ractère est le trait commun, non seulement de toutes les 
règles déjà mentionnées, mais de la plus grande partie, 
sinon de toutes les conventions de la Constitution. Ce 
sujet, cependant, demande, pour être bien compris, une 
explication plus étendue. 

L o s c o n v e n - l > a r pouvoirs discrétionnaires du Gouvernement, on en-
'udionneite'" t e n t l toute action que la Couronne ou ses serviteurs peuvent 
*dîs règles' légalement faire sans qu'il soit nécessaire d'en appeler au 
rcxercice de Parlement pour obtenir une nouvelle autorisation inscrite 

PtweT~ dans un statute. C'est ainsi qu'aucun statute n'est requis 
pour permettre à la Couronne de dissoudre ou de convo-
quer le Parlement, de faire la paix ou la guerre, de créer 
Je nouveaux pairs, de renvoyer un ministre de sa charge 
ou de nommer son successeur. Toutes ces choses sont, 
légalement tout au moins, à la discrétion de la Couronne ; 
elles appartiennent, par conséquent, à l'autorité discrétion-
naire du Gouvernement. Sans doute, cette autorité peut 
avoir sa source dans des Acts du Parlement, et c'est bien ce 
qui existe effectivement. Ainsi l'Act de naturalisation de 
1870 (.Naturalisation Act) donne au Secrétaire d'État le 
droit de faire d'un étranger un sujet britannique natu-

ralisé ; l'Act d'extradition de 1870 (.Extradition Act), permet 
au Secrétaire d'État (dans les conditions prévues par l'Act) 
d'écarter la loi ordinaire du pays et de remettre un étranger à 
son gouvernement pour le faire juger. Mais l'exercice de ce 
pouvoir discrétionnaire, tel qu'il est confié à la Couronne 
ou à ses serviteurs par des Acts du Parlement, ne nous 
intéresse guère. La façon dont s'exercera cette autorité est 
ou peut être plus ou moins bien définie par l'Act lui-même; 
souvent même, elle est si parfaitement limitée qu'elle devient 
matière à décision légale et passe ainsi du domaine de la 
morale constitutionnelle dans celui de la loi proprement 
dite. Mais, en général, l'autorité discrétionnaire de la Cou-
ronne a sa source non pas dans un Act du Parlement, mais 
dans la « prérogative. » C'est là une expression qui a causé 
aux étudiants plus de perplexité que toute autre expression 
constitutionnelle. La «prérogative» semble n'être, tant au 
point de vue historique qu'au point de vue de la pratique 
actuelle, rien d'autre que le résidu de l'autorité discrétion-
naire ou arbitraire, qui, à une c e r t a i n e époque, est léga-
lement abandonnée aux mains de la Couronne. Le Roi 
était, à l'origine, véritablement ce qu'il n'est aujourd'hui 
que nominalement, « le souverain » ; ou, s'il n'était pas stric-
tement le « souverain » dans le sens donné par les juristes à 
ce mot, il était du moins la partie de beaucoup la plus 
puissante du pouvoir souverain. En 1791, la Chambre des 
Communes força le gouvernement en fonctions, et contre la 
volonté des ministres, de mettre en jugement M. Reeves. 
le savant auteur de YHistory of English Law, coupable 
d'avoir exprimé des opinions tendant à exalter la préroga-
tive royale aux dépens de l'autorité de la Chambre des 
Communes. Entre autres propositions qu'on lui reprochait 
d'avoir publiées, était une longue comparaison entre la 
Couronne et le tronc d'un grand arbre, entre les autres 
parties de la Constitution et les branches et les feuilles de 
cet arbre.L'objet de cette comparaison était d'en tirer cette 
conclusion que la Couronne était la source de tout pou-



voir légal ; que, détruire son autorité, c'était abattre le noble 
chêne sous le couvert duquel les Anglais avaient cherché 
à s'abriter contre les tempêtes des Jacobites, et que 
la Chambre des Communes et les autres institutions 
n'étaient que les branches et les feuilles qu'on pouvait 
élaguer sans causer de sérieux dommages à l'arbre (1). La 
publication des théories de M. Reeves, à une époque d'exci-
tation populaire, peut n'avoir pas été très judicieuse ; ce-
pendant un jury, qu'on est heureux de connaître, estima 
qu'il n'y avait là rien de séditieux ; car incontestablement 
ces opinions s'appuyaient sur une base historique solide. 

Le pouvoir de la Couronne fut en réalité antérieur à 
celui de la Chambre des Communes. Depuis la conquête 
normande jusqu'à la Révolution de 1688, la Couronne pos-
séda réellement la plupart des attributs de la souveraineté. 
La prérogative est le nom par lequel on désigne ce qui 
subsiste encore de l'autorité primitive de la Couronne ; ce 
qui-revient à dire, comme nous l'avons déjà fait remar-
quer, que c'est le nom du résidu du pouvoir discré-
tionnaire laissé à un certain moment entre les mains de 
la Couronne, que ce pouvoir soit exercé en fait par le roi 
lui-même ou qu'il le soit par ses ministres. Tout acte 
que le gouvernement exécutif peut légalement accomplir 
sans l'autorité d'un Act du Parlement est fait en vertu de 
cette prérogative. Si donc nous laissons de côté (ainsi 
qu'il convient de le faire) les pouvoirs conférés à la Cou-
ronne ou à ses serviteurs par des Acts du Parlement, tels 
que VA lien Act, nous pouvons employer le terme « préro-
gative » comme synonyme d'autorité discrétionnaire 
de l'Exécutif; nous pouvons dire, par conséquent, que les 
conventions de la Constitution sont, en principe, des pré-
ceptes pour déterminer le mode et l'esprit dans lesquels 
la prérogative doit être exercée, ou — ce qui revient au 
même — pour déterminer la façon dont doit être exécutée 

(1) Voyez 26 St . T r . 530-o34. 

toute opération qui peut légalement être faite en vertu 
de la prérogative royale — par exemple la déclaration de 
guerre ou la conclusion de la paix. 

On devra noter que cette proposition s'entend de tous 
les pouvoirs discrétionnaires exercés par l'Exécutif autre-
ment qu'en vertu d'une autorisation donnée par slatute ; 
elle s'applique aux actes accomplis réellement par le roi 
lui-même selon sa volonté personnelle, aux actions aux-
quelles le roi et ses ministres collaborent effectivement, — 
et ces actes sont plus nombreux que des écrivains cons-
titutionnels modernes ne sont disposés à le croire, — de 
même qu'à toute cette foule d'actes dont le nombre 
considérable croît sans cesse et qui, bien que faits au nom 
du roi, ne sont, en réalité, que les actes du Ministère. 
En résumé, les conventions de la Constitution sont des 
règles ayant pour but de régler l'exercice de l'ensemble 
des pouvoirs discrétionnaires qui subsistent encore au 
profit de la Couronne, qu'ils soient exercés par le Roi lui-
même ou par le Ministère. Tout ceci résulte de la facilité 
et de la correction technique avec lesquelles ces conven-
tions peuvent être exprimées sous forme de règlements 
relatifs à l'exercice de la prérogative. Ainsi, dire qu'un 
Cabinet, battu sur une question vitale, est, en général, 
obligé de se retirer du pouvoir, revient à dire que la pré-
rogative de la Couronne de destituer ses serviteurs, à la 
volonté du roi, doit être exercée selon les désirs des 
Chambres du Parlement; dire que des ministres ne doi-
vent faire aucun traité, qui n'obtiendrait pas l'approbation 
des Chambres du Parlement, signifie que la prérogative de 
la Couronne, en ce qui concerne la conclusion des traités, 
— ce que les Américains appellent le treaty-making poteer 
— ne doit pas être exercée contre la volonté du Parlement. 
De même encore, la règle que le Parlement doit- être 
réuni au moins une fois par an est, en fait, la règle d'après 
laquelle le droit légal ou la prérogative de la Couronne de 
convoquer le Parlement, selon le bon plaisir du monarque, 



doit s'exercer de façon que le Parlement soit réuni une fois 
par an. 

ii est des con- Cette analyse des conventions constitutionnelles prête le 
wïEÇs" flanc à une critique sérieuse ; pour si vraie quelle soit, elle 
n'êntc°rcxer- est évidemment incomplète. Il y a, en effet, quelques cou-
c'vîièges Su" tûmes ou habitudes constitutionnelles qui ne concernent 

Parlement. p a g d u t Q u t p e x e r c i c e ¿ u pO U V O i r r 0yal .Tel le est, par exemple, 
la convention — assez vague d'ailleurs — qui veut qu'en cas 
de conflit permanent entre la volonté de la Chambre des 
Communes et celle de la Chambre des Lords, les pairs doi-
vent, dans une certaine mesure, céder à la Chambre basse. 
Telle est encore, ou du moins telle était, la pratique d'après 
laquelle les fonctions judiciaires de la Chambre des Lords 
sont exercées seulement par les pairs légistes (Law-Lords), 
ou la convention par laquelle les Acts sur le divorce étaient 
considérés comme des procédures judiciaires et non légis-
latives. Des coutumes de ce genre sont au fond des cou-
tumes ou des règles servant à déterminer la façon dont l'une 
ou l'autre des deux Chambres du Parlement doit exercer 
ses pouvoirs discrétionnaires, ou— pour employer le terme 
historique — ses « privilèges ». L'emploi même de cette 
dernière expression « privilège » suffit presque à nous 
montrer qu'elle embrasse toutes les conventions de la Cons-
titution sous une rubrique générale. Il existe entre les 
mots « prérogative » et « privilège » une analogie étroite : l 'un 
est le nom historique de l'autorité discrétionnaire de la 
Couronne, l'autre est le nom historique de l'autorité dis-
crétionnaire de chaque Chambre du Parlement. Dès lors, les 
conventions qui règlent l'exercice de la prérogative détermi-
nent ou veulent déterminer la manière dont l 'un des membres 
du corps souverain, à savoir le Roi, doit exercer son auto-
rité discrétionnaire ; les conventions qui règlent l'exercice 
du privilège déterminent ou veulent déterminer la manière 
dont les autres membres du corps souverain peuvent cha-
cun exercer leur autorité discrétionnaire. 11 en résulte que 
les conventions de la Constitution, considérées dans leur 

ensemble, sont des coutumes, des accords relatifs à la façon 
dont les divers membres du corps législatif souverain, qui, 
on se le rappelle, est « le Roi en Parlement (1) » exercent 
chacun leur autorité discrétionnaire, qu'on l'appelle préro-
gative de la Couronne ou privilège du Parlement. Cepen-
dant, puisque nos conventions constitutionnelles, de beau-
coup les plus importantes et les plus nombreuses, ont trait 
en réalité à l'exercice de la prérogative, cela nous conduira, 
brevitatis causa et pour plus de clarté, à parler des conven-
tions de la Constitution comme des règles ou coutumes déter-
minant la façon dont le pouvoir discrétionnaire de l'Exécutif, 
ou, en termes techniques, la prérogative, doit être employée, 
c'est-à-dire comment la nation entend qu'elle soit employée. 

Après avoir affirmé que les conventions de la Constitu-
tion sont, en majeure partie, des règles pour déterminer o ^ - -
l'exercice de la prérogative, nous pouvons maintenant pous- itajjpn*. 
ser plus loin l'analyse de leur caractère. Toutes ont un but 
suprême. Elles ont pour fin d'assurer que le Parlement ou 
le Cabinet, qui est nommé indirectement par le Parlement, 
ramènera, en définitive, à effet la volonté de ce pouvoir qui, 
dans l'Angleterre moderne, est le véritable souverain poli-
tique de l'Etat — la majorité des électeurs, ou, pour nous 
servir d'une expression populaire mais pas tout à fait exacte, 
— la nation. 

C'est ici que vient se placer une distinction très impor-
tante, sur laquelle nous avons déjà insisté (2), entre la sou-
veraineté « légale » et la souveraineté « politique ». A un 
point de vue purement légal, le Parlement est le souverain 
absolu de l 'Empiré Britannique, puisque tout Act du Parle-
ment est obligatoire pour tous les tribunaux des possessions 
britanniques,et qu'aucune règle, soit de morale, soit de droit, 
qui contrevient à un Act du Parlement, n'estobligatoirepour 
aucune Courdu royaume. Mais si, aux yeux de la loi, le Par-

(1) Voyez supra, p . 35. 
(2) Voyez supra, p . 66 e t s . 



le ment est le législateur suprême, l'essence du gouverne-
ment représentatif est que la législature représente ou ramène 
à effet la volonté du souverain politique, c'est-à-dire du 
corps électoral de la nation. Des considérations générales 
rendent probable que la conduite des différentes parties de 
la législature sont déterminées par des règles tendant à éta-
blir l'harmonie entre l'action du souverain législatif et les 
vœux du souverain politique. Si le véritable gouvernement 
ou le souverain politique de l'Angleterre était, comme ce 
fut d'abord le cas, le Roi, la législation pourrait être faite 
suivant la volonté du roi par l'une des deux méthodes sui-
vantes : La Couronne pourrait légiférer elle-même au moven 
de proclamations royales ou de décrets; ou bien quelque 
autre corps, tel qu'un Conseil d'Etat ou le Parlement lui-
même, pourrait être autorisé à légiférer à condition que ce 
corps se conformât à la volonté de la Couronne. Si l'on 
adoptait la première méthode, il n'y aurait aucune place 
pour des conventions constitutionnelles et il n'y en aurait 
aucun besoin. Si l'on adoptait le second procédé, la con-
duite du corps législatif devrait inévitablement être régie 
par des règles quelconques, tendant à empêcher que les 
Acts de la législature ne contrevinssent à la volonté de la 
Couronne. En fait, le corps électoral est le souverain de 
l'Angleterre. C'est un corps qui ne légifère pas lui-même, 
qui, par sa nature, ne le pourrait que difficilement, et qui, 
principalement pour des motifs historiques, a maintenu en 
existence une législature théoriquement suprême. Le résultat 
decetétat de choses sera naturellement que la conduite de la 
législature, qui, p a r hypothèse, ne peut être régie par des 
lois, devra être réglée par des conventions dont l'objet est 

a s s u r c r r a c c o r d du Parlement avec la volonté de la na-
ion C est ce qui est arrivé. Aujourd'hui, les conventions 

l a Constitution consistent en coutumes qui (quelle 
que soit leur origine historique) sont encore mainte-
nues pour assurer la suprématie de la Chambre des Com-
munes et, en définitive, au moyen de la Chambre élective 

celle de la nation. Notre code moderne de morale constitu-
tionnelle assure, quoique d'une façon indirecte, ce qu'on 
appelle à l'étranger « la souveraineté du peuple ». 

Tout ceci devient apparents! nous examinons l'effet d'un ou 
de deux des principaux articles de ce code. La règle d'après 
laquelle les pouvoirs de la Couronne doivent être exerces 
par l'intermédiaire des ministres qui sont membres de 1 une 
ou de l'autre des Chambres du Parlement et qui « jouissent 
de la confiance de la Chambre des Communes » signifie, 
en réalité, que la portion élective de la législature nomme 
effectivement, bienque par un procédé indirect, le gouver-
nement exécutif; et, de plus, que la Couronne ou le Minis-
tère doivent, en définitive, appliquer, ou, en tout cas, ne pas 
contrarier les vœux de la Chambre des Communes. Mais 
comme le système de représentation n'est pas autre chose 
qu'un moyen de faire accorder la volonté du corps repré-
s e n t a t i f ou de la Chambre des Communes avec la volonté 
de la nation, il s'ensuit qu'une règle qui donne surtout a la 
Chambre des Communes le droit de nommer et de contrô-
ler le gouvernement, est, au fond, une règle qui donne à la 
nation l'élection et le contrôle suprême de l'Exécutif. Il faut 
dire la même chose de la convention ou habitude, d'après 
laquelle on s'attend à ce que la Chambre des Lords, en toute 
controverse politique sérieuse, cède sur un point ou un 
autre-à la volonté de la Chambre des Communes en tant 
q u e l l e e x p r i m e la volonté réfléchie de la nation. 11 faut 
en dire autant de cette autre coutume d'après laquelle, au 
cas où les pairs refuseraient finalement d'acquiescer a la 
décision de la Chambre basse, on s'attend à ce que la Cou-
ronne brise la résistance des Lords par la création de nou-
velles pairies (1). On pourrait demander quel estle « point » 
auquel, en cas de conflit entre les deux Chambres, les 

i l ) M H e a r n n ie l ' ex i s t ence de ce t t e r è g l e o u c o n v e n t i o n ; m a i s il 
n e m e s e m b l e pas q u e les m o t i f s q u ' i l i n v o q u e soient p r o b a n t s . Voyez 
H E A R N , Government of England (2* éd.) , p . 178 . 



C H A P I T R E Q U A T O R Z I È M E 

Lords doivent céder, et où la Couronne doit user de sa pré. 
rogative en créant de nouveaux pairs? La question mérite 
d'être posée, car la réponse jette une vive lumière sur la 
nature et le but des articles qui composent notre code con-
ventionnel. Cette réponse, c'est que le point auquel les 
Lords doivent céder ou auquel la Couronne doit intervenir 
est convenablement déterminé, lorsqu'il apparaît d'une 
façon concluante que la Chambre des Communes représente, 
sur la question discutée, la volonté réfléchie de la nation. 
La vérité de cette réponse ne sera guère contestée; et cepen-
dant, admettre que la décision réfléchie du corps électoral 
est décisive, c'est en fait concéder que les conventions rela-
tives à l'action de la Chambre des Lords et delà Couronne 
sont, ce que nous avons vu déjà, des règles tendant à assu-
rer la suprématie dernière du véritable souverain politique, 
eu d'autres termes, du corps électoral (l). 

ffi ia dis- L'exemple de beaucoup le plus frappant de la signifî-
l'm'ioment!' cation réelle de la masse entière des conventions constitu-

tionnelles se trouve dans un cas particulier, qui, à première 
vue, semble présenter une exception marquée aux principes 
généraux de la morale constitutionnelle. Un Ministère mis en 
minorité par un vote des Communes a, suivant les doctrines 
reçues, le droit de demander la dissolution du Parlement. 
D'un autre côté, il y a certainement des circonstances 
particulières dans lesquelles la Couronne a le droit de ren-
voyer un Ministère qui a derrière lui une majorité parlemen-
taire, et de dissoudre le Parlement qui soutient le Ministère. 
En résumé, la prérogative de dissolution peut, consti-
tutionnellement, être aussi employée à briser la volonté du 
corps représentatif ou, comme on l'appelle vulgairement, 
d e l à « Chambre populaire du Parlement ». Ceci, au pre-
mier coup d'œil, semble vouloir dire que, dans certains cas, 
la prérogative peut servir à réduire à rien la volonté de la 
nation. Mais la réalité est tout autre. Parfois, le pouvoir 

( 1 ) Comparez B A G E H O T , English Constitution,p. 2 3 - 2 7 

N A T U R E D E S C O N V E N T I O N S D E L A C O N S T I T U T I O N 

discrétionnaire de la Couronne peut être et, su van des 
p r é c é d e n t s constitutionnels, doit servir a depoui 1er de son 
autorité une Chambre des C o m m u n e s en fonctions M s 
le motif pour lequel la Chambre peut, d après la Cons-
titution, être privée du pouvoir et de la vie, c e s q u u * 
événement s'est produit qui permet de supposer raisonna 
blement que l'opinion de la Chambre n est pas l op mon 
des électeurs. Une dissolution est essentiellement un appel 
du souverain légal au souverain politique. Une dissolu-
tion est possible ou nécessaire, toutes les fois que les vo-
lontés de la législature sont ou peuvent être raisonna-
blement présumées être différentes des volontés de la 

'^Cette doctrine est établie par les contestations célèbres 
de 1784 et de 1834. Dans chacun de ces cas, le roi renvoya 
un Ministère qui possédait la confiance de la Chambre des 
Communes. D a n s les deux cas, on fit appel M a nation au 
moven d'une dissolution. En 1784, le résultat de 1 appel 
f u t un v e r d i c t décisif en faveur de Pitt et de ses collègues, 
qui avaient été appelés au pouvoir par le roi contre a vo-
lonté de la Chambre des Communes. En 834, appel 
aboutit à un verdict également décisif contre Peel et \ \ e -
lino-ton, qui avaient été aussi appelés au pouvoir par la 
Couronne contre les vœux, de la Chambre. Le point essen-
tiel à noter, c'est que ces contestations supposent chacune, 
en réalité, le principe que le verdict du souverain poli-
tique, à savoir, de la nation, déterminera en dermere ana-
lyse le droit ou (ce qui est la même chose en politique) le 
pouvoir d'un Cabinet de conserver son poste. 

Bien des discussions, oratoires et littéraires ont eu lieu 
sur la question de savoir si les dissolutions de 1784 et de 
1834 étaient constitutionnelles (I). Jusqu'à un certampoint, 
c'est une dispute de mots et cela dépend de la signification du 

(1) Voyez à l 'Appendice , la no te Vil , « Ce qu ' i l f au t en t end re pa r 

loi inconst i tu t ionnel le . » 
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mot « constitulionnel. » Si nous entendons par là « légal », 
aucun être humain ne saurait contester que George III 
et son fils pouvaient, sans enfreindre la loi, dissoudre le 
Parlement. Si, par ce mot, nous entendons « usuel », per-
sonne ne peut nier que chacun de ces monarques fit une 
chose tout à fait inusitée en renvoyant un Ministère qui 
avait une majorité dans la Chambre des Communes. Si, 
par « constitutionnel », nous entendons « en conformité 
avec les principes fondamentaux de la Constitution », nous 
devons dire sans hésiter que la conduite de George III était 
constitutionnelle, c'est-à-dire en conformité avec les prin-
cipes de la Constitution,tels qu'il sont compris aujourd'hui. 
11 estimait que la nation n'approuvait pas la politique pour-
suivie par la Chambre des Communes. Et il avait raison de le 
croire. Aucun constitutionnaliste moderne ne contestera que 
l'autorité de la Chambre des Communes vient de ce qu'elle 
représente la volonté de la nation, et que l'objet principal 
d'une dissolution est de s'assurer que la volonté du Parle-
ment coïncide avec la volonté de la nation. Donc, George III 
fit usage de la prérogative de dissolution dans le véri-
table but pour lequel elle existe. Par conséquent, sa con-
duite. d'après la théorie moderne de la Constitution, était, 
en ce qui concerne la dissolution, constitutionnelle, au sens 
le plus strict. Mais on peut se demander si, en 1784, la 
conduite du roi ne lut pas, en réalité, une innovation, 
salutaire, sans doute, dans la doctrine qui prévalait alors. 
Quiconque étudie les questions auxquelles est attaché le 
nom de John Wilkes, ou les discussions entre l'Angleterre 
et les colonies américaines, verra que George 111 et la 
grande majorité des hommes d'Etat de son époque, soute-
tinrent, jusqu'en 1784, une thèse sur la souveraineté par-
lementaire qui faisait du Parlement, au sens le plus strict, 
le souverain pouvoir. Fox s'attacha à cette théorie comme 
Tory dans sa jeunesse et plus lard comme Whig. Le génie 
de Chalham et de son fils est d'avoir compris que der-
rière la Couronne, derrière les familles de la Révolution 

et derrière le Parlement lui-même, il y avait ce que Cha-
tham appelle le « grand public », que nous appellerions la 
nation, et que l'autorité du Parlement dépendait de la 
volonté de la nation. En 1784, les exigences du moment 
amenèrent George III à adopter l'attitude de Chatham et 
de Pitt. Il en appela (ce qui est assez bizarre) de la sou-
veraineté du Parlement, dont il avait toujours été le cham-
pion. ardent, à cette souveraineté du peuple qu'il n'avait ja-
mais cessé d'avoir en horreur.Il importe peu aujourd'hui de 
savoir si cet appel peut être considéré comme constitutionnel 
ou révolutionnaire ; il affirma d'une façon décisive le principe 
fondamental de notre Constitution actuelle, à savoir que 
c'est non pas le Parlement mais la nation qui, politique-
ment parlant, est le pouvoir suprême dans l'Etat. C'est 
bien pour ce motif que la dissolution, dite « pénale », fut 
assez logiquement condamnée par Burke, qui, à toutes les 
périodes de sa carrière, fut opposé aux innovations dé-
mocratiques, et beaucoup moins logiquement par Fox, qui 
confondait dans ses croyances politiques les doctrines de 
la souveraineté parlementaire absolue avec le dogme 
essentiellement incompatible de la souveraineté du peuple. 

Il est difficile de parler avec certitude de la conduite 
de Guillaume IV. La dissolution de 1834 fut, au point de 
vue constitutionnel, une erreur ; elle fut justifiée (autant 
qu'elle pouvait l'être) par la croyance du roi que la Cham-
bre des Commuues ne représentait pas la volonté de la 
nation. Cette croyance se trouva être erronée, mais la mi-
norité importante obtenue par Peel et le déclin rapide 
de l'influence des Whigs prouvèrent que, si le roi 
s'était trompé sur le sentiment public, il n'était cependant 
pas sans motif raisonnable de croire que le Parlement 
avait cessé de représenter l'opinion de la nation. Donc, si 
c'est constitulionnellement le droit de la Couronne d'en 
appeler du Parlement aux électeurs, quand la Chambre 
des Communes a cessé, en réalité, de représenter ses cons-
tituants, il est très difficile de soutenir qu'une dissolution 
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est inconstitutionnelle, simplement parce que les électeurs, 
quand on en appelle à eux, appuient les opinions de 
leurs représentants. Admettez que les électeurs, constituent 
le souverain politique de l'Etat et il semble en résulter 
naturellement qu'un appel aux électeurs au moyen d une 
dissolution, est constitutionnel toutes les fois qu'il y a un 
motif valable et raisonnable de supposer que leurs repré-
sentants parlementaires ont cessé de représenter leur vo-
lonté. Par conséquent, la constitutionnalité de la disso-
lution de 1834 se trouve, au fond, être une question de fait, 
encore aujourd'hui discutable, celle de savoir si le roi et 
ses conseillers avaient un motif raisonnable de supposer 
que la Chambre des Communes réformée avait perdu la 
confiance de la nation. 

Ouelle que soit la réponse que les historiens donnent à 
cette question, les précédents de 1784 et de 1834 sont déci-
sifs; ils établissent le principe d'après lequel la préroga-
tive de dissolution doit être exercée et démontrent que, 
dans les temps modernes, les règles sur la dissolution du 
Parlement ont pour but, comme d'autres conventions de 
la Constitution, d'assurer la suprématie dernière du corps 
électoral en tant que véritable souverain politique de l'Etat; 
en résumé, que la validité des maximes constitutionnelles 
est subordonnée et concourt au principe fondamental de la 
souveraineté populaire, 

î iappori entre Le droit de dissolution a des rapports étroits avec l'exis-
a i t S ' e t tence de là souveraineté parlementaire. Lorsque, comme 

aux Etats-Unis, il n'y a pas d'Assemblée législative qui cons-
n"'nlairo- t i l u e i e pouvoir souverain, le droit de dissolution peut en 

ê t r e é c a r t é ; la Constitution garantit qu'aucun changement 
d'importance vitale ne pourra être etfectué sans un appel au 
peuple, et le changement apporté au caractère du Corps 
législatit par sa réélection générale ou partielle à certaines 
époques assure que, dans le cours des affaires, le sentiment 
de la législature s'accordera avec l'opinion publique. 

Mais là où le Parlement est suprême, il est nécessaire 

d'avoir d'autres garanties pour assurer cet accord. Cette 
garantie est fournie par le droit de dissolution qui permet 
à la Couronne ou au Ministère d'en appeler de la législature 
à la nation. Il est vrai que cette garantie n'est pas absolu-
ment complète. On peut concevoir, en effet,que la Couronne, 
le Cabinet, le Parlement favorisent des innovations qui 
n'ont pas l'approbation des électeurs.Le Septennial Ad n'au-
rait probablement pas été voté en Angleterre, l'Act d'Union 
avec l'Irlande, on l'a souvent affirmé, n'aurait jamais été 
voté par le Parlement irlandais, si,dans chacun de ces cas, 
la révolution légale avait dù être nécessairement précédée 
d'un appel aux électeurs. Ici, comme ailleurs, le consti-
tutionnalisme américain offre un type plus rigide que 
celui de l'Angleterre. Cependant, dans les conditions de la 
vie politique moderne, les conventions qui existent en An-
gleterre touchant le droitdedissolution,fournissent presque, 
sinon tout à fait, autant de garantie, pour réaliser l'accord 
entre l'action de la législature et la volonté du peuple, que 
le font les limites apportées au pouvoir législatif par les 
Constitutions des Etats Américains. Dans cette hypothèse, 
comme dans d'autres, les principes qui sont explicitement 
inscrits dansles différentes Constitutions des Etats et dans la 
Constitution fédérale elle-même, sont implicitement compris 
dans le fonctionnement des institutions politiques anglaises. 
Le droit de dissolution est le droit d'appel au peuple et 
appuie ainsi toutes les conventions constitutionnelles qui, 
d'une façon ou d'une autre, sont destinées à réaliser l 'har-
monie entre le pouvoir souverain légal et le pouvoir sou-
verain politique. 



CHAPITRE XV 

S A N C T I O N D E S C O N V E N T I O N S D E L A C O N S T I T U T I O N 

Quelle est la sanction qui, en définitive, assure l'obéis-
sance aux conventions de la Constitution ? 

C'est de beaucoup la plus embarrassante des questions 
théoriques que soulève l'étude du droit constitutionnel. 
Ayons présent à l'esprit le dicton de Paley, qu'il est sou-
vent plus difficile de faire voir aux hommes l'existence 
d'une difficulté que de leur en faire comprendre l'explication 
quand cette difficulté est perçue. En premier lieu, essayons 
de nous expliquer quelle est la nature précise d'un pro-
blème dont la plupart des étudiants reconnaissent à peine 
l'existence. 

On admet que les conventions constitutionnelles ne sont 
pas des lois ; c'est-à-dire que ce ne sont pas des règles 
que les tribunaux sanctionneront. Si le Premier Ministre 
restait au pouvoir après un vote de censure de la Chambre 
des Communes, comme le fitlordPalmerston dansdescircons-
tances analogues ; s'il venait à la dissoudre,ou, pour parler 
exactement, s'il obtenait de la Couronne la dissolution du 
Parlement ; si, à la différence de lord Palmerston, il venait à 
être de nouveau censuré par la Chambre des Communes nou-
vellement élue, et si,après tous ces événements,il restait à la 
tète du gouvernement, personne ne pourrait nier que le 
Premier Ministre aurait agi inconstitutionnellement. Et 
cependant, aucune Cour de Justice ne connaîtrait de sa con-

duile. Supposons encore qu'après le vote par les deux 
Chambres d'un bill important, le Roi refuse son assenti-
ment à la mesure, ou — en langage populaire — oppose 
son « veto ». Il y aurait là une grosse violation des usages, 
mais la question ne pourrait, par aucune procédure connue 
du droit anglais, être portée devant des juges. 

Prenons un autre exemple. 
Supposons que le Parlement ne fût pas convoqué pen-

dant plus d'une année pour l'expédition des affaires. Cela 
serait une façon de procéder du caractère le plus inconstitu-
tionnel. Et cependant, il n'y a pas dans le pays un tribunal 
devant lequel on pourrait aller se plaindre que le Parle-
ment n'ait pas été réuni (1). Toutefois, les règles conven-
tionnelles de la Constitution, quoique n'étant pas des lois, 
sont, on l'a constamment affirmé, presque, sinon tout à 
fait aussi obligatoires que des lois. Elles sont ou semblent 
être tout autant respectées que la plupart des dispositions 
législatives, et même plus que beaucoup de ces dernières. La 
difficulté est de voir quelle est la force qui, d'ordinaire, fait 
obéir à des règles qui n'ont pas derrière elles le pouvoir 
coercitif des tribunaux. 

La difficulté du problème qui nous est posé ne peut, il 
est vrai, être écartée, mais peut être tournée et diminuée R é p o n s e p a r -

i • i • i i i t i e l l e , q u e engrande partie, par cette observation que 1 obeissance aux les eonven-
. . . , , l ions c o n s t i t u -conventions constitutionnefles n est pas par eile-meme t i o n n e i i e s s o n t 

• • î i T • 1 i l s o u v e n t vin 

absolument inévitable. Les articles du code conven- fêes. 
tionnel sont, en fait, souvent violés. Parfois, un ministre 
refuse de se retirer, alors que, d'après ses adversaires, il 
devrait résigner ses pouvoirs ; il n'y a pas bien long-
temps, l'opposition prétendait, sinon d'une façon con-
cluante, du moins assez plausiblement, que le ministre 
avait violé l'une des règles contenues dans le Bill of 

(1) Voyez 4 E d o u a r d l i t . c. 14 ; 10 Car. II. c. 1 ; e t 1 W i l l . e t M a r y , 
sess. 2, c. 2. Comparez ces Acts avec l 'Act abrogé, 16 Car. I. c. 1, qu i 
aura i t fai t de la convocat ion du Pa r l emen t u n e quest ion de droit . 



Rights ; en 1784,1a Chambre des Communes soutenait, 
non seulement par des raisonnements, mais par des votes 
répétés,que Pitt avait délibérément violé plus d'un précepte 
constitutionnel; et leswhigs de 1834formatèrent une accu-
sation semblable contre Wellington et Peel. Il n'est pas non 
plus douteux que q u i c o n q u e cherche dans les pages du t ï an -
sard trouvera d'autres exemples dans lesquels des maximes 
constitutionnelles anciennement établies et de haute repu-
talion ont été laissées de côté. 

Le caractère incertain de la déférence témoignée aux con-
ventions de la Constitution est caché par la lerminologie 
courante, qui regarde le succès de la violation d'une règle 
constitutionnelle comme une preuve que la maxime Défai-
sait pas, en réalité, partie delà Constitution. Si une habi-
tude ou un précepte qui peut être ainsi mis de côte est, 
par là même, démontré ne pas faire partie de la morale 
constitutionnelle, il s'ensuit naturellement qu'il n'existe 
pas de véritable règle constitutionnelle qui ne soit jamais 
violée. 

^ofoi^io Cependant, bien que le respect que l'on suppose témoigné 
•accord avec a u x diverses conventions ou maximes de la vie publique soit 
a volonté de . la nation est ¡^¿¡f jusqu'à UI1 certain point,néanmoins il n est pas inexact 
nujours r c s - • 1 1 L . _ 

Pee,é- de prétendre que ces maximes ont presque force de loi. Quel-
ques-unes des conventions de la Constitution sont rigoureuse-
ment obéies. Le Parlement, par exemple, est convoqué cha-
que année avec autant de régularité que si sa réunion annuelle 
était prescrite par une loi proprement dite ; ce qui est plus 
important, bien qu'il y ait des conventions constitution-
nelles d'un caractère obligatoire incertain, ni la Couronne, 
ni aucun de ses serviteurs ne refuse jamais d'obéir au grand 
principe qui, comme nous l'avons vu, est à la base de tous les 
préceptes conventionnels de la Constitution, à savoir, que le 
gouvernement doit être exercé d'accord avec la volonté de 
la Chambre des Communes et, en définitive, avec la volonté 
de la nation telle qu'elle est exprimée par cette Chambre. 
Ce principe n'est pas une loi ; on ne le trouvera pas dans le 

Statute-book ; ce n'est pas non plus une maxime du common 
law; il ne serait pas sanctionné par un corps judiciaire. 
Pourquoi, alors, le principe lui-même, ainsi que certaines 
conventions ou accords qui lui s o n t intimement liés, ont-ils 
force de loi? Ceci, — la question étant réduite à sa forme la 
plus simple, — est justement la difficulté que nous avons à 
résoudre. Elle demande instamment une solution. Et ce-
pendant, bien des écrivains d'autorité, surtout parce qu'ils 
ne considèrent pas la Constitution au point de vue légal, 
reconnaissent à peine toute l'étendue de la difficulté à tran-
cher. Ils l'éludent, ou bien, en apparence, ils acquiescent à 
l'une des deux réponses suivantes, dont chacune contient 
un élément de vérité, mais dont aucune ne dissipe complète-
ment les incertitudes de ceux qui sont décidés à ne pas se 
payer de mots. 

Une réponse qui a été plus souvent suggérée que for-
mulée en termes exprès, c'est que l'obéissance auxconven- -^execu-
tions de la Constitution est en définitive sanctionnée par la 
crainte d'une mise en accusation (impeachment). 

Si cette thèse était fondée, ces conventions, — il faut 
le remarquer — ne seraient pas des accords (understan-
dings), mais des « lois» au sens le plus strict du mot ; leur 
seule particularité résiderait dans ce fait que ce seraient 
des lois dont la violation ne pourrait être punie que par 
un tribunal extraordinaire, à savoir la Haute-Cour du 
Parlement. 

Mais si l'on peut concéder — et ce fait est de grande im-
portance — que le respect de la Constitution fut à l'origine 
assuré par des mises en accusation (impeachments), il est 
cependant impossible d'affirmer que la crainte de la Tour 
et du billot exerce une influence appréciable sur la con-
duite des hommes d'Etat modernes. Aucune mise en ac-
cusation pour violation de la Constitution (car, pour notre 
étude, nous pouvons laisser de côté les procédures telles 
que celles suivies contre lord Macclesfield, Warren Has-
tings et lord Melville) n'a eu lieu depuis plus d'un siècle 



et demi. Ce moyen, en tant qu'on l'eût destiné à obliger 
M. Gladstone ou lord Salisbury à se retirer quand ils étaient 
mis en minorité, est tombé en désuétude. L'arme dont 
011 se servit d'abord pour repousser les attaques contre la 
liberté s'est rouillée par le non usage ; elle repose parmi les 
antiquités de la Constitution, et, nous pouvons l'affirmer, 
elle 11e sera jamais tirée du fourreau. 

C'est qu'en effet, la mise en accusation, comme moyen 
de faire respecter la morale constitutionnelle, a toujours eu 
un grave défaut. La possibilité de son emploi suggérait, si 
elle 11e provoquait pas, l'une des plus importantes violations 
des usages politiques ; un ministre qui craignait un ïmpea-
chment conseillait naturellement à la Couronne de ne pas. 
convoquer le Parlement, puisque le Parlement était la 
seule juridiction devant laquelle il pouvait être accusé. Il y 
a une sorte de contradiction dans les termes quand on dit 
qu'un ministre est incité à conseiller la convocation du 
Parlement par la crainte qu'il a d'être mis en accusation si 
le Parlement vient à s'assembler. Si la peur d'un châtiment 
parlementaire était le seul obstacle à la violation de la 
Constitution, nous pouvons être certains qu'un leader de 
parti résolu suggérerait parfois aujourd'hui, comme cela fut 
fait aux siècles passés, de ne point réunir le Parlement. 

Puissance de Llie seconde réponse qui est ordinairement donnée à la 
l 'opinion p u - . • . , n i » . 

hiique. question que nous examinons, c est que l obeissance aux 
préceptes conventionnels de la Constitution est assurée par 
la force de l'opinion publique. 

Cette proposition, qui est aujourd'hui vraie en un cer-
tain sens, rappelle une ancienne discussion. 

La nation compte que le Parlement sera convoqué 
annuellement; la nation compte qu'un ministre qui 
n'aurait plus la confiance de la Chambre des Communes 
abandonnera son portefeuille et qu'aucun Premier Ministre 
ne songera même pas à tromper cette attente. Donc, en 
affirmant que l'opinion publique donne de la valeur aux 
préceptes reçus touchant la conduite de la vie publique, on 

dit vrai. Mais le danger,c'est que, quand on n'ajoute aucune 
autre explication, cela revient à peu près à poser une 
deuxième fois le problème à résoudre. Car, au fond, la 
question est celle-ci : Pourquoi l'opinion publique, en ap-
parence tout du moins, est-elle une sanction suffisante pour 
assurer le respect des conventions de la Constitution ? et 
ce n'est pas répondre que de dire que ces conventions 
sont sanctionnées par l'opinion publique. Notons- aussi 
que beaucoup des règles de conduite qui sont absolument 
soutenues par l'opinion publique, sont violées chaque jour 
de l'année. L'opinion publique veut l'exécution des pro-
messes et condamne les crimes, et cependant la conviction 
bien établie dans la nation que les promesses doivent être 
exécutées n'empêche pas des commerçants d'être inscrits 
dans la Gazette, pas plus que l'exécration universelle vouée 
au misérable qui verse le sang humain n'empêche la per-
pétration de crimes. Que l'opinion publique fasse, jusqu'à 
un certain point, obstacle aux excès et à la criminalité, cela 
est d'ailleurs exact, mais l'action de l'opinion est, en ce 
cas, aidée p a r l a loi, ou en dernier ressort par le pouvoir 
matériel dont dispose l'Etat. L'etfet limité de l'opinion 
publique,quand elle est aidée par la police, n'explique guère 
le rôle de l'opinion dans la sanction des règles qui peuvent 
être violées sans risque,pour le contrevenant,d'être traduit 
devant les tribunaux. Prétendre que les conventions de la 
Constitution tirent leur force exécutoire de l'approbation du 
public,équivaut à soutenir la thèse analogue que les conven-
tions du droit international ne sont garanties quepar la force 
morale.Chacun comprend, sauf quelques rêveurs, que le res-
pect témoigné à la morale internationale est dû, dans une 
large mesure, non pas à la force morale, mais à la force 
physique, aux armées et aux flottes, qui, en bien des 
cas, appuient les exigences de l'opinion publique; 
et il est difficile de ne pas soupçonner qu'en Angleterre 
tout au moins, les conventions de la Constitution 
sont appuyées et sanctionnées par quelque chose de supé-



v é r i t a b l e r é - rieur ou de complémentaire à l 'approbation publique. 
& Qu'est-ce donc que ce « quelque chose? » Ma réponse, 

J S T T Ï . c'est que ce « quelque chose » est justement la force d e l à 
ae loi. La crainte d'un impeachment peut avoir établi les prm-

la ,oi- cipes dominants de la morale politique et leur influence 
est certainement augmentée par l'opinion publique. Mais 
la sanction qui oblige le plus téméraire des aventuriers 
politiques à respecter les principes fondamentaux de la 
Constitution et les conventions dans lesquelles ces prin-
cipes sont exprimés, c'est le fait que la violation de ces 
principes et de ces conventions mettra presque immédia-
tement le délinquant en conflit avec les tribunaux et avec 
la loi du pays. 

Yoilà la réponse véritable à la question quej 'ai soulevée ; 
mais c'est une réponse quir, indubitablement, exige à la fois 
une explication et une défense. 

. . La signification de la proposition que les préceptes de la Explication. O , i • , i l 
Constitution sont appuyés parla loi du pays, et les argu-
ments sur lesquels elle est basée, seront plus facilement 
compris si l 'on considère les conséquences juridiques qui 
résulteraient inévitablement de la violation d'une maxime 
constitutionnelle indiscutable. 

C o n v o c a t i o n Aucune règle n'est plus solidement établie que celle 
Parlement." d'après laquelle le Parlement doit être assemblé au moins une 

fois par an. Cette maxime, comme on l'a déjà remarqué, 
ne vient certainement pas du common law,Qï elle ne repose 
sur aucune disposition législative. Supposons que le Pa r -
lement soit prorogé une fois et de nouveau encore pour 
plus d'une année, de sorte qu'aucun Parlement ne siège 
à Westminster pendant deux ans. Nous avons ici une vio-
lation précise d'une pratique ou d'une convention cons-
titutionnelle ; mais il n'y a aucune violation de la loi. Et ce-
pendant, quelles en seraient les conséquences? D'une 
manière générale, il s'ensuivrait qu'un Ministère qui, au-
jourd'hui, sanctionnerait ou tolérerait cette violation de la 
Constitution, ainsi que toute personne appartenant au gou-

vernement, entrerait immédiatement en conflit avec la loi 
du pays. 

Un instant de réflexion montre que les choses se passe-
raient ainsi. 

Tout d'abord, le Mutiny Act prendrait f in; or, avec 
l'expiration du Mutiny Act prennent fin tous les moyens de 
maintenir la discipline dans l'armée, sans violer la loi. Ou 
bien l 'armée serait licenciée, auquel cas les moyens de 
maintenir l 'ordre et la loi prendraient lin, ou bien l'armée 
serait conservée et la discipline devrait être maintenue sans 
qu'il y eût d'autorité légale pour en assurer le maintien. 
Si l'on acceptait cette alternative, toute personne, y com-
pris le Commandant en chef, qui participerait au contrôle 
de l'armée et même tout soldat qui exécuterait les ordres 
de ses supérieurs s'apercevrait qu'il ne se passerait pas 
de jour, sans qu'il commit ou sanctionnât des actes qui 
l'exposeraient à figurer comme criminel au banc des préve-
n u s . De même encore, sans doute la plupart des taxes par-
viendraient encore à l'Échiquier ; toutefois, une grande par-
tie de l 'impôt cesserait d'être due légalement et ne pourrait 
être légalement perçue, attendu que tout fonctionnaire, qui 
a g i r a i t comme percepteur, s'exposerait à des actions en res-
ponsabilité ou à des poursuites.En outre,la partie du revenu 
qui serait perçue ne pourrait être légalement appliquée aux 
dépenses du gouvernement. Si le Ministère s'emparait, du 
revenu, il lui serait difficile d'éviter de commettre des vio-
lations de lois définies, violations qui le conduiraient de-
vant les tribunaux. Supposons cependant que le Cabinet 
voulût violer la loi. Sa criminelle témérité n'y suffirait pas ; 
il ne pourrait faire usage des revenus publics sans la conni-
vence ou l'aide d'un grand nombre de personnes, dont, quel-
ques-unes seraient, il est vrai, des fonctionnaires, mais dont 
certaines autres,tels que le contrôleur général,les gouverneurs 
delà B a n q u e d'Angleterre, etc., n'appartiennent pas à l'ad-
ministration. 11 faut noter qu'aucun de ces fonctionnaires ne 
pourrait recevoir du gouvernement ni do la Couronne une 



protection quelconque contre la responsabilité légale qu'ils 
ont encourue ; tout individu, par exemple,le Commandant 
en chef ou le colonel d'un régiment, qui emploierait la force 
pour exécuter la politique du gouvernement, s'exposerait à 
une résistance appuyée par les tribunaux. C'est qu'en effet, 
— et c'est là un point qu'il faut toujours avoir présent à 
l'esprit,—laloi agit selon deux moyens différents. Elle inflige 
des châtiments et une punition à ceux qui violent la loi, et, 
ce qui est d'égale conséquence, elle permet aux citoyens 
qui respectent la loi de refuser d'obéir aux ordres illégaux. 
Elle légitime la résistance passive. L'efficacité de cette oppo-
sition légale est considérablement augmentée par la non-
existence en Angleterre de quoi que ce soit qui ressemble au 
droit administratif de la France (1), ou à cette large autorité 
discrétionnaire que possède tout gouvernement du Conti-
nent. Il en résulte qu'une administration qui voudrait se 
dispenser de réunir annuellement le Parlement ne pourrait 
assurer l'obéissance même de ses propres fonctionnaires ; 
à moins qu'elle ne fût nettement résolue à violer la loi 
incontestable du pays, non seulement elle rencontrerait de 
l'opposition, mais encore elle resterait sans appui. 

Par conséquent, la règle d'après laquelle le Parlement 
doit être réuni une fois par an, bien que strictement ce 
soit une convention constitutionnelle non sanctionnée par 
les tribunaux et non une loi, ariive néanmoins à être une 
convention qui ne peut être négligée sans impliquer des 
centaines de personnes, — dont quelques-unes ne sont nul-
lement soumises à l'influence du gouvernement, — dans 
des actes illégaux, justiciables des tribunaux du pays. 
Cette convention de la Constitution repose donc, en réalité, 
sur la loi du pays ; elle est sanctionnée par elle. 

Il y a là sans doute un cas tout particulier. Je l'ai exa-
miné complètement,à la fois parce que c'est un exemple tout 
particulier, et aussi parce que, si on le comprendbien, on a 

(1) Voyez supra, cbap . xn. 

confiance de 
la Chambre 
des Commu-

nes. 

le fil qui va nous guider vers le principe sur lequel repose 
réellement cette force coercitive que possèdent les conven-
tions de la Constitution. 

Les considérations précédentes nous feront voir dans un n ^ i o u dn 

instant l'effet qui résulte de la désobéissance par le gou- j f 
versement à l'une des plus purement conventionnelles des 
maximes de morale constitutionnelle, — la règle, d'après 
laquelle un Ministère doit se retirer sur un vote affirmant 
que la Chambre des Communes lui retire sa confiance. 
Supposons qu'après un vote de ce genre, un Ministère 
agisse aujourd'hui comme Pitt en 1783, et reste au pou-
voir malgré la censure de la Chambre. Cela serait évidem-
ment une violation de la morale constitutionnelle. Ce qui 
suivrait est très clair. Si le Ministère désirait rester sur le 
terrain constitutionnel, il ferait connaître son intention 
d'en appeler aux électeurs et la Chambre serait probable-
ment dissoute aussitôt. Toute violation de la loi serait ainsi 
évitée ; mais la raison en serait que la conduite du Cabinet 
ne constituerait pas un manquement à la morale constitu-
tionnelle, car la règle véritable de la Constitution est non 
pas qu'un Ministère ne peut rester en fonctions après avoir 
été censuré par la Chambre des Communes, mais qu'en 
ces circonstances un Ministère ne doit pas rester en fonc-
tions à moins qu'il ne puisse, par un appel au pays, ob-
tenir l'élection d'une Chambre qui soutiendra le gouverne-
ment. Supposons donc que, dans les circonstances que j'ai 
imaginées, le Ministère ne recommandât pas la dissolution 
du Parlement, ou qu'ayant dissous le Parlement et ayant 
été censuré par la Chambre des Communes nouvellement 
élue, le Ministère ne résignât pas ses fonctions. Dans cet 
état de choses, il serait clair comme le jour que les conven-
tions de la Constitution auraient été violées. Il est toutefois 
également clair que la Chambre aurait dans ses mains les 
moyens de contraindre en définitive le Ministère soit à respec-
t e r a Constitution, soit à violer laloi. Tôt ou tard viendrait 
le moment de voter le Mutiny Act ou l'Appropriation Act et 



laChambre, enrefusant de vcter l 'une ou i autre de ces lois, 
mettrait le Ministère dans les embarras inextricables qui -
comme je l 'ai déjà fait observer - suivent immédiatement 
a non-convocation du Parlement pendant plus d u n -

Par conséquent, la violation d'une règle purement conven-
tionnelle, d'une maxime absolument inconnue et opposée 
en réalité à la théorie du droit anglais, met les c o n t e -
nants en conflit direct avec la loi reconnue du pays Nous 
avons donc le droit d'affirmer que la force qui oblige en 
dernier ressort à obéir à la morale constitut.onnelle n est pas 
autre chose que la puissance de la loi elle-même. Les con-
ventions de la Constitution ne sont pas des lois ; ma s, en 
tant qu'elles possèdent une force obligatoire, elles tirent 
leur sanction du fait que quiconque les viole doit finale-
ment violer en définitive la loi et encourt les peines infli-
gées aux contrevenants. 

Il est bon d'examiner une ou deux objections qui peu-
°"eCUOnS' vent être dirigées, d'une façon plus ou moins spécieuse 

contre la thèse d'après laquelle la force obligatoire de ta 
morale constitutionnelle découle de la loi elle-même. 

La loi PeU, On a quelquefois avancé que le gouvernement peut par 
^ ¿ T la force, faire un coup d'Etat et porter un défi a la loi du 

P a Cela est vrai, mais cela n'est pas concluant. Nulle Cons-
titution n'est absolument à l'abri d'une révolution ou d'un 
coup d 'Etat ; mais en montrant qu'on peut braver les lois 
nar la violence, on n'affaiblit pas, on ne détruit pas l'argu-
mentation que les conventions de la Constitution reposent 
sur la loi Elles n'ont certainement pas plus de force que 
la loi même. Un Ministre qui, comme le Président fran-
çais en 1851, enfreindrait la loi, pourrait évidemment dé-
truire la Constitution. La théorie proposée ne veut prouver 
qu'une chose, c'est que, si les conventions constitution-
nelles ont presque force de loi, leur puissance découle du 
fait qu'elles ne peuvent être désobéies sans violation de la 
loi. Personne n 'a jamais prétendu prouver,— ce qui à la vérité 

est impossible à prouver, — que la loi ne peut jamais être 
violée, ni q u e la Constitution ne peut j a m a i s être renversée. 

On observera de plus que la souveraineté admise du Par-
lement tend à prévenir les attaques violentes contre la 
Constitution. Les révolutionnaires ou les conspirateurs se 
croient d'ordinaire soutenus par la majorité de la nation, et, 
quand ils réussissent, cette opinion est, en général, bien 
fondée. Mais dans l'Angleterre moderne, un parti, même 
violent, s'il a la sympathie du peuple, peut gagner, en 
obtenant une majorité au Parlement, tout le profit qu'il 
pourrait retirer d'une révolution heureuse. Quandun esprit 
de réaction ou de progrès prévaut dans le pays, une poli-
litique réactionnaire ou révolutionnaire triomphe dans le 
Parlement sans qu'il y ait besoin,pour unpart i ,de recourir à 
la violence. La législation oppressive de la Restauration au 
xvn0 siècle et la législation anti-révolutionnaire des Tories, 
depuis le déchaînement de la Révolution jusqu'à la fin du 
règne de George 111, mit la Constitution à l 'abri de toute 
attaque. Un changement d'esprit amena un changement de 
forme; la flexibilité de la Constitution prouva sa force. 

Si l'observation des règles de la morale politique dé- Lc 
pend réellement du droit qu'a le Parlement de refuser 
voter des lois qui, comme le Mutinij Act annuel, sont ne-
cessaires au maintien de l'ordre et en réalité à l'existence 
môme de la société, comment se fait-il, peut-on demander 
avec raison, qu'aucun Parlement anglais n'ait encore em-
ployé ce moyen extrême pour assurer l'obéissance à la 
Constitution? 

La réponse véritable à cette objection semble être que 
l 'observation de la principale et de la plus essentielle de 
toutes les règles constitutionnelles, de la règle qui exige la 
réunion annuelle du Parlement, est assurée, sans qu'il soit 
besoin de faire agir le Parlement, par le caractère tempo-
raire du Mutiny Act ; c'est que le pouvoir qu'a le Parlement 
d'assurer l'obéissance à ses volontés par le refus de voter 
cette loi est si formidable que l'existence seule de ce pou. 



voir a rendu son emploi inutile. En fait, depuis la Révo-
lution de 1689, aucun Ministère n'a jamais défié la Chambre 
des Communes, à moins que le Cabinet n'ait eu confiance 
dans l'appui du pays, ou, en d'autres termes, à moins qu'il 
n'ait pu compter sur l'élection d'une Chambre qui soutien-
drait la politique du gouvernement. Il faut ajouter que dans 
les autres circonstances où un Ministère a défié la Chambre, 
on a menacé ou du moins on a parlé de refuser de voter le 
Mutiny Act.hz. victoire de Pitt sur la coalition est constam-
ment citée comme une preuve du fait que le Parlement ne 
peut refuser d'accorder des subsides ou de voter une loi né-
cessaire à la discipline de l'armée. Et cependant, quiconque 
étudie avec soin la grande « affaire de la coalition » verra 
qu'elle ne confirme pas la thèse pour laquelle on l'invoque. 
Fox et ses amis menacèrent et eurent l'intention d'employer 
jusqu'à la dernière limite tous les pouvoirs légaux de la 
Chambre des Communes. S'ils abandonnèrent leur dessein, 
c'est uniquement parce qu'ils finirent par s'apercevoir que la 
majorité de la Chambre ne représentait pas la volonté du 
pays. Cette affaire-type démontre que le Cabinet, quand il 
est soutenu par la Couronne et possède, par conséquent, le 
droit de dissolution, peut défier la volonté d'une Chambre 
des Communes, si cette Chambre n'est pas soutenue par les 
électeurs. Ici nous touchons au principe fondamental du 
constitutionnalisme moderne : la subordination de la souve-
raineté légale du Parlement à la souveraineté politique de 
la nation. C'est la conclusion qui se dégage réellement des 
événements de 1784. Pitt mit de côté les coutumes de la 
Constitution, parce qu'il adhérait aux principes de la Cons-
titution. Il manqua aux conventions mêmes de là Consti-
tution sans en souffrir dans son pouvoir ou dans sa répu-
tation; très probablement, il aurait pu, au besoin, violer 
impunément la loi elle-même. C'est qu'en effet, si la coa-
lition avait poussé ses droits légaux jusqu'à leur limite 
extrême, le nouveau Parlement de 1784 aurait très vrai-
semblablement voté uu Act d'indemnité pour couvrir les 

illégalités nécessitées ou excusées par les efforts faits par 
une faction impopulaire pour renverser un ministre soutenu 
par la Couronne, par les Pairs et par la nation. Quoi qu'il en 
soit sur ce point, le célèbre conflit entre Pitt et Fox n'ap-
porte aucun appui à l'idée qu'une Chambre des Com-
munes soutenue par le pays ne sanctionnerait pas la mo-
rale de la Constitution, en mettant tout ministre qui en 
défierait les préceptes dans l'alternative de la démission ou 
de la révolution (1). 

Quand on comprend bien le rapport véritable qui existe Ques t ions 

entre les conventions de la Constitution et la loi du pays, 
on peut répondre à quelques questions subsidiaires qui ont 
inquiété étudiants et commentateurs. 

Comment se fait-il que les anciens moyens de sanction- Poiu.,|luli ,a 

ner l'autorité parlementaire, tels que la mise en accusa- ™tion"4-eli" 
tion (impeachmenl), le refus formel des subsides, etc., 
soient tombés en désuétude? 

La réponse est qu'ils sont tombés en désuétude parce 
que l'obéissance dernière au principe dominant de tout le 
constitutionnalisme moderne, —qui n'est autre que le prin-
cipe d'obéissance à la volonté de la nation exprimée 
par le Parlement — est si intimement liée à la loi du pays 
que ce principe ne peut guère être violé sans violer la loi 
ordinaire. Dès lors, les remèdes extraordinaires, qui furent 
autrefois nécessaires pour sanctionner la volonté réfléchie 
de la nation, étant devenus inutiles, sont tombés en désué-
tude. S'ils ne sont pas complètement abolis, cela tient en 
partie au caractère conservateur du peuple anglais, et en 
partie à la considération très juste que des crimes peuvent 
encore être commis pour lesquels la loi ordinaire du pays 

(1) Il es t h o r s de doute que l ' idée de r e f u s e r les subs ides n ' es t pas 
inconnue a u x h o m m e s d 'E ta t modernes . En 1868, la menace fu t fa i te 
d 'user de cet te m e s u r e pour a m e n e r u n e dissolut ion p lus p r o m p t e d u 
P a r l e m e n t ; en 1886, la d issolut ion eut l ieu a v a n t que les subs ides 
eussent été e n t i è r e m e n t accordés, e t les subsides accordés ne le f u r e n t 
que p o u r u n e pér iode l imi tée . 
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n e p r é s e n t e g u è r e d e c h â t i m e n t r a i s o n n a b l e e t d o n t , p a r 

s u i l e , l a H a u t e - C o u r d u P a r l e m e n t p o u r r a i t c o n n a î t r e , 

les P o u r q u o i l e s c o n v e n t i o n s c o n s t i t u t i o n n e l l e s o n t c e s 

S S u n é l é m e n t p a r t i c u l i e r d e v a g u e e t d e m o b i l i t é ? 

C o m m e n t s e f a i t - i l , p o u r p r e n d r e d e s e x e m p l e s d e c e l t e 

i n c e r t i t u d e e t d e c e t t e m o b i l i t é , q u e n u l n e p e u t d é f i n i r a v e c 

u n e p r é c i s i o n a b s o l u e l e s c i r c o n s t a n c e s d a n s l e s q u e l l e s u n 

P r e m i e r M i n i s t r e d o i t s e r e t i r e r d u p o u v o i r ? P o u r q u o i 

p e r s o n n e n e p e u t - i l fixer l e p o i n t e x a c t a u q u e l l a r é s i s t a n c e 

d e l à C h a m b r e d e s L o r d s à l a v o l o n t é d e l a C h a m b r e d e s 

C o m m u n e s d e v i e n t i n c o n s t i t u t i o n n e l l e ? E t c o m m e n t s e 

f a i t - i l q u e l e s p a i r s a i e n t p u , à u n c e r t a i n m o m e n t , a r r ê t e r l a 

l é g i s l a t i o n d ' u n e f a ç o n q u i , a u j o u r d ' h u i , s e r a i t g é n é r a l e m e n t 

j u g é e c o m m e i m p l i q u a n t v i o l a t i o n d e l a m o r a l e c o n s t i t u -

t i o n n e l l e ? P o u r q u e l l e r a i s o n p e r s o n n e n e p e u t - i l fixer 

a v e c p r é c i s i o n l e s l i m i t e s d e l ' i n f l u e n c e q u e l e m o n a r q u e 

r é g n a n t a l e d r o i t d ' e x e r c e r s u r l a c o n d u i t e d e s a t l a i r e s 

p u b l i q u e s ? E t c o m m e n t s e f a i t - i l q u e C e o r g e I I I e t m ê m e 

G e o r g e I V a i e n t f a i t s e n t i r s u r l a p o l i t i q u e d e l a n a t i o n 

l e u r v o l o n t é p e r s o n n e l l e o u l e u r c a p r i c e , d ' u n e f a ç o n e t à 

u n d e g r é t r è s d i f f é r e n t s d e c e u x d o n t l a r e i n e V i c t o r i a 

a j a m a i s u s é p o u r e x e r c e r s o n i n f l u e n c e p e r s o n n e l l e s u r l a 

m a r c h e d e s a f f a i r e s d e l ' E t a t ? 

L a r é p o n s e g é n é r a l e à c e s q u e s t i o n s e t à t o u t e s c e l l e s d u 

m ê m e g e n r e , c ' e s t q u e l ' u n d e s p r i n c i p e s e s s e n t i e l s d e l à 

C o n s t i t u t i o n c o n s i s t e d a n s l ' o b é i s s a n c e d e t o u s à l a v o l o n t é 

m û r e m e n t e x p r i m é e d e l a C h a m b r e d e s C o m m u n e s e n p r e -

m i e r l i e u , e t e n d e r n i e r r e s s o r t à l a v o l o n t é d e l a n a t i o n 

e x p r i m é e p a r l e P a r l e m e n t . L e c o d e c o n v e n t i o n n e l d e l à 

m o r a l e p o l i t i q u e n ' e s t s i m p l e m e n t , c o m m e o n l ' a d é j à f a i t 

o b s e r v e r , q u ' u n c o r p s d e m a x i m e s t e n d a n t à a s s u r e r l e 

r e s p e c t d e c e p r i n c i p e . A l a v é r i t é , q u e l q u e s - u n e s d e c e s 

m a x i m e s — t e l l e , p a r e x e m p l e , l a r è g l e d ' a p r è s l a q u e l l e l e 

P a r l e m e n t d o i t ê t r e c o n v o q u é a u m o i n s u n e f o i s l ' a n — 

s o n t s i i n t i m e m e n t l i é e s a u r e s p e c t d û à l ' a u t o r i t é p a r l e -

m e n t a i r e o u à l ' a u t o r i t é n a t i o n a l e , - q u ' e l l e s n e s e r o n t j a m a i s 

mises de côté, à moins qu'on ne soit prêt à faire une révo-
lution ; ces règles ont reçu incontestablement le sceau de 
l'approbation nationale ; leur observation est garantie par 
le fait que quiconque les viole ou aide à les violer se trou-
vera presque immédiatement amené à violer la loi. Il est d'au-
tres maximes constitutionnelles qui sont dans une situation 
très différente. Jusqu'à un certain point, leur respect con-
tribue à assurer la suprématie du Parlement, mais elles sont 
vagues par elles-mêmes ; nul ne peut dire jusqu'à quel 
point la volonté du Parlement ou la volonté de la nation 
exige qu'elles soient strictement obéies ; dès lors, elles no 
sont observées que d'une façon variable et peu précise. 

Ainsi, la règle d'après laquelle un Ministère qui a perdu Retrait de i 
la confiance de la Chambre des Communes doit résigner ia ciiamim 

r . , . , des Comnni-

scs tondions est assez précisé ; une méconnaissance pet - nos. 
manente de l'esprit de cette règle serait absolument con-
traire au gouvernement parlementaire et amènerait fina-
lement le Ministre qui l'enfreindrait à commettre des actes 
d'une illégalité indiscutable. Mais si nous recherchons les 
signes auxquels on reconnaît que la Chambre a retiré sa 
confiance à un Ministère — par exemple, faut-il voir dans 
le rejet d'une importante mesure ministérielle ou dans la fai-
blesse delà majorité ministérielle une preuve certaine qu'un 
Ministre doit se retirer — on pose une question qui n'ad-
met pas de réponse absolue (I). Tout ce qu'on peut dire, 
c'est qu'un Cabinet ne doit pas conserver le pouvoir après 
que la Chambre des Communes a exprimé son désir de voir 
le Cabinet résigner ses fonctions (sous la réserve, d'ailleurs, 
que j'ai déjà faite) (2). Par conséquent, un Ministre ou un 
Ministère doit démissionner si la Chambre émet un 
vote de défiance. Il y a cependant plus de cent signes de 

(1) Voyez d a n s IFF..VU.\, Government nf England, c h a p . ix , u n 
e f f o r t p o u r d é t e r m i n e r les c i r cons t ances d a n s l e sque l l e s u n Min i s t è r e 
do i t o u n o n c o n s e r v e r l e p o u v o i r . 

(2) Voyez supra, p. 334 et s. 



désapprobation parlementaire qui, suivant les circons-
tances, seront ou ne seront pas un avis suffisant pour 
le Ministre d'avoir à quitter le pouvoir. La chose essen-
tielle, c'est que le Ministre doit obéir à la Chambre en tant 
qu'elle représente la nation. — Mais la question de savoir 
si la Chambre a ou n'a pas exprimé indirectement sa vo-
lonté de voir un Cabinet démissionner n'est pas une matière 
sur laquelle on puisse poser de principe défini. La difficulté 
qu'il y a à fixer le point auquel un Premier Ministre et ses 
collègues sont tenus de croire qu'ils ont perdu la confiance 
de la Chambre est exactement semblable à la difficulté 
qui a souvent troublé les hommes d'Etat du xviu® siècle : 
quand un Ministre était-il obligé de croire qu'il avait perdu la 
confiance du Roi? Les efforts ridicules du duc de Newcastle 
pour rester à la tète de la Trésorerie, en dépit des allu-
sions les plus transparentes de Lord Bute que le moment 
était venu de quitter ses fonctions, sont exactement sembla-
bles à la persistance inqualifiable avec laquelle certains 
Cabinets se sont parfois cramponnés au pouvoir, en dépit 
des manifestations de la volonté de la Chambre de voir 
changer le gouvernement. Tant qu'un maître ne ren-
voie pas directement un serviteur, la question de savoir si 
la conduite de l'employeur révèle le désir que le serviteur 
prenne lui-même congé, prête au doute et à la discussion. 
Et s'il est quelquefois difficile de déterminer quelle est la 
volonté du Parlement, il doit, nécessairement, être souvent 
encore plus difficile de dire quelle est la volonté de la 
nation, ou, en d'autres termes, de la majorité des élec-
teurs. 

i,.„;,mi i;, La règle générale d'après laquelle la Chambre des Lords 
l'.liamltn- des , , , . , , , i.,„-,is .i,.n- doit, en niatiere législative, finir par céder à la Chambre 
••lie ciilor aux . . , 

i.1.,1„„lllleS'? ues L.ommunes, est lune des maximes les mieux établies 
de la morale constitutionnelle moderne. Mais si on demande 
le point auquel les Pairs doivent céder, aucune réponse, 
même approchant de là vérité, ne peut être donnée, à 
moins qu'on ne dise d'une manière très vague que la 

Chambre haute doit céder toutes les fois qu'il est clairement 
démontré que la volonté de la Chambre des Communes 
représente la volonté réfléchie de la nation. La nature de la 
preuve varie suivant les circonstances. 

Dès qu'on a compris la situation exacté, il est facile de 
se rendre compte d'une chose qui, comme toute théorie 
constitutionnelle isolée, ne peut être expliquée qu'avec 
difficulté, à savoir, les relations qui existent entre les Cabi-
nets modernes et la Chambre des Lords. 11 est certain que, 
pendant plus d'un demi siècle, il a constamment existé des 
M i n i s t è r e s n'ayant pas la confiance de la Chambre haute, 
et que ces Ministères ont, en général, mené à bonne fin la 
politique que n'approuvaient pas les pairs, sans rencontrer 
beaucoup d'opposition de leur part. Il est également certain 
que, tandis que les pairs ont été obligés de voter bien des 
bills qu'ils désapprouvaient, ils ont exercé souvent un con-
trôle large mais très variable sur le cours de la législation. 
Entre 1834 et 3840, la Chambre haute, guidée par Lord 
Lyndhurst, s'opposa à diverses reprises avec succès à des 
mesures ministérielles qu'avait votées la Chambre des Com-
munes. Pendant bien des années, les Juifs ne furent pas 
admis au Parlement, simplement parce que les Lords ne 
le voulaient pas. Si vous recherchez la cause réelle de cet 
état de choses, vous verrez qu'elle doit être attribuée au 
fait, constamment dissimulé sous la rhétorique des luttes 
de partis, que les électeurs n'étaient pas disposés à soutenir 
le Cabinet, en prenant les mesures nécessaires à amener 
la soumission de la Chambre des Lords. En toute matière 
où les électeurs sont fermement résolus, un Premier Minis-
tre qui est, en réalité, le représentant de la Chambre des 
Communes, a des moyens de contrainte,à savoir, la création 
de nouveaux pairs. 11 est vrai que, dans un pays comme l'An-
gleterre, on en arrive rarement àcetteextrémité. La connais-
sance du fait qu'un pouvoir peut être exercé, en prévient 
toujours l'exercice effectif. Il en est ainsi même dans la vie 
privée ; la plupart des gens payent leurs dettes sans qu'il 



soit nécessaire de les assigner devant les tribunaux, mais 
il serait absurde de supposer que la contrainte possible des 
tribunaux et du sheriff n'entre pas, pour une bonne part, 
dans la régularité des payements. L'assentiment donné par 
les pairs à des mesures qu'ils n'approuvent pas, provient, 
au fond, du fait que la nation possède, d'après la Constitu-
tion actuelle,le pouvoir d'assurer,— il est vrai,par un méca-
nisme très compliqué, —la soumission des pairs à la règle 
conventionnelle d'après laquelle les volontés de la Cham-
bre des Lords doivent céder finalement devant les décisions 
de la Chambre des Communes. Mais la règle elle-même 
est vague, et le degré d'obéissance qu'elle obtient est va-
riable, parce que la volonté de la nation n'est pas souvent 
exprimée clairement et, de plus, parce qu'en ceci, comme 
en d'autres matières, elle est elle-même sujette à variation. 
Si la facilité avec laquelle fonctionnent les arrangements 
constitutionnels nous cachait, comme il arrive souvent, 
la force qui met en mouvement le mécanisme de la Consti-
tution, nous pourrions consulter avantageusement l'expé-
rience des colonies anglaises. On ne peut donner de meil-
leur exemple des moyens par lesquels une Chambre re-
présentative essaie, en dernière analyse, d'amener une 
Chambre haute à l'obéissance, que celui fourni par les di-
verses phases du conllit qui, en 1878 et 1879. éclata dans 
Victoria entre les deux Chambres de la législature. La 
Chambre basse essaya d'obliger le Conseil à voter des 
mesures que n'approuvait pas la Chambre haute, en insé-
rant dans VAppropriation Bill la substance d'un bill rejeté. 
Le Conseil, àsontour , rejeta Y Appropriation Bill. Alors le 
Ministère congédia fonctionnaires, magistrats, juges des 
Cours de comté et autres, qu'il n'avait plus les moyens de 
payer plus longtemps, et essaya d'obtenir des fonds de la 
Trésorerie en vertu de résolutions votées uniquement par 
la Chambre basse. Ici, toutefois, le Ministère entrait en 
conflit avec un Act du Parlement, c'est-à-dire avec la loi 
du pays. La lutte continua sous différentes formes jusqu'à 

ce qu'une modification de l'opinion publique s'étant pro-
duite, une Chambre basse finit par être d'accord avec 
le Conseil. Nous n'avons pas à nous occuper du ré-
sultat du conflit. Notons seulement trois points. Le 
conflit fut finalement terminé selon la volonté exprimée 
p a r l e s électeurs; chaque parti, pendant le cours de ce 
conflit, mit en mouvement des pouvoirs constitutionnels 
qui n'ont presque jamais été exercés en Angleterre ; comme 
le Conseil était électif, le Ministère n'avait pas le moyen de 
rétablir l'harmonie entre les deux Chambres en augmen-
tant le nombre des membres de la Chambre haute. Il est 
certain que si le gouverneur avait pu nommer des mem-
bres du Conseil, la Chambre haute aurait fini par consentir 
au vœu de la Chambre basse, de même que les pairs ont 
toujours été obligés, en dernier ressort, de s'incliner devant 
la volonté de la Chambre des Communes. 

Comment se fait-il, en outre, que toutes les conventions ^ ^ 
qui sont censées régler les relations personnelles de la 
Couronne avec la marche actuelle [du gouvernement soient 
extrêmement vagues et incertaines? 

La chose est, du moins jusqu'à un certain point, expliquée 
par le même ordre d'idées que celui déjà suivi en ce qui 
concerne les relations qui existent entre la Chambre des 
Lords et le Ministère. Les révélations faites par la publi-
cation de mémoires politiques et l'observation de la vie 
publique moderne éclaircissent complètement deux points 
curieusement dissimulés sous la masse des antiques for-
mules qui dérobent à la vue le mécanisme réel de nos ins-
titutions. Le premier de ces points, c'est que, tandis que 
que tout acte de l'Etat est fait au nom de la Couronne, le 
gouvernement exécutif réel de l'Angleterre est le Cabinet. 
Le second de ces points,c'est que,bien quelaCouronnen'ait 
réellement rien à voir en un grand nombre de transac-
tions faites sous le nom du Roi,aucun des prédécesseurs delà 
reine Victoria et du roi Edouard VII, pas plus que la 
reine Victoria ni le Roi lui-même — on peut le présumer 



— n'ont jamais agi ou n'ont jamais affecté d'agir selon 
la maxime lancée par Thiers : « le roi règne et ne gou-
verne pas ». 

George III prit une part active à l'œuvre de l'adminis-
tration; ses fils firent sentir, chacun à un degré et selon 
des voies différentes, leur volonté personnelle et leurs pré-
dilections dans le gouvernement de la nation. Personne ne 
croit réellement qu'il n'existe pas une sphère, même va-
guement délimitée, dans laquelle la volonté personnelle 
du roi n'ait, d'après la Constitution, une influence très 
considérable. Ce qu'il y a d'étrange dans cet état de choses, 
ou plutôt ce qui le serait pour quelqu'un qui n'aurait pas 
été accoutumé dès sa jeunesse au mystère et au forma-
lisme du constitutionnalisme anglais, c'est que les règles 
ou coutumes qui règlent l'action personnelle de la Cou 
ronne sont extrêmement vagues et mal définies. Pourtant, 
la raison en sera facilement saisie par quiconque a suivi 
les développements de ce livre. L'influence personnelle 
de là Couronne existe, non point parce que les actes du 
gouvernement sont faits formellement au nom de la Cou-
ronne, mais parce que le pouvoir souverain légal, à savoir 
le Parlement, pas plus que le souverain politique, à savoir 
la nation, ne désirent que le monarque régnant soit sans 
autorité personnelle dans le gouvernement du pays. Les 
coutumes ou conventions qui règlent ou contrôlent l'exer-
cice de l'influence personnelle du roi sont vagues et mal 
définies, à la fois parce que les hommes d'Etat pensent que 
la question est très difticile à définir par des règles pré-
cises et parce qu'aucun être humain ne sait combien et 
jusqu'à point la nation désire que la voix du monarque 
régnant commande à l'attention. 

Tout ce qu'on peut affirmer avec certitude, c'est que, sur 
ce point, la pratique de la Couronne et les vœux de la 
nation ont varié d'une époque à une autre. George III ne 
fit aucun usage du « veto » qui avait été employé plus d'une 
fois par Guillaume III, mais il insista plusd'une fois pour que 

sa volonté fût obéie dans des questions de la plus haute im-
portance. Aucun des successeurs de George 111 n'a, d'après la 
méthode de ce dernier,fait de sa volonté la règle décisive sur 
les mesures générales de la politique. Dans les petites choses 
autant que dans les grandes, 011 peut discerner une tendance 
à transférer au Cabinet les pouvoirs exercés effectivement 
autrefois par le roi. La scène entre Jeanie Deans et la 
reine Caroline est l'image véritable d'une scène qui aurait 
pu se passer sous George II ; la fermeté de George III assura 
l'exécution du Docteur Dodd. Aujourd'hui,le droit de grâce 
appartient en fait au Secrétaire d'Etat pour l'Intérieur. Une 
Jeanie Deans moderne serait renvoyée au Ministère de 
l'Intérieur ; la question de savoir si un prédicateur populaire 
doit subir la peine de ses crimes serait décidée aujourd'hui, 
sans grand avantage pour le pays, non par le Roi, mais 
par le Cabinet. 

Quel est, de plus, l'effet réel produit par ce qui reste des EIICI DES J.RÉ-
1 , , , • o rogaliycs sur-

pouvoirs de la prérogative : vivantes de 
11 y a ici deux choses différentes à considérer : la mesure 

dans laquelle l'existence de la prérogative affecte l'influence 
personnelle du roi ; la mesure dans laquelle elle affecte le 
pouvoir du gouvernement exécutif. 

Le fait que tous les actes importants de l'Etat sont faits 
au nom du Roi et, dans la plupart des cas, à sa connais-
sance, et que beaucoup de ces actes — par exemple, la 
nomination des juges ou la création d'évèques, ou la con-
duite des négociations avec les Puissances étrangères, etc. 
— sont soustraits au contrôle direct ou à la surveillance 
directe du Parlement, donne au monarque régnant l'occa-
sion d'exercer une grande influence sur la conduite des 
affaires. Bagehot a marqué, avec sa finesse habituelle, 
que la simple nécessité où sont placés les Ministres de con-
sulter et d'informer le monarque, assure une large sphère à 
l'exercice de l'influence légitime d'un souverain constitu-
tionnel. 

Ce serait une grande erreur que d'exagérer l'étendue du 



pouvoir réel que confère au roi l'autorité formelle de la 
'"^Couronne ; toutefois, la question beaucoup plus importante 

t-st de noter la façon par laquelle ce qui reste de la préro-
gative affecte la situation du Cabinet. Cela laisse aux mains 

' d u Premier Ministre et de ses collègues de larges pouvoirs 
qui peuvent et qui sont constamment exercés en dehors du 
contrôle parlementaire. C'est surtout le cas dans toutes les 
questions de politique extérieure. Le Parlement peut cen-
surer la conduite d'un Ministre touchant la politique exté-
rieure du pays. Mais un traité conclu par la Couronne, ou 
en fait par le Cabinet, est valable sans la sanction et sans 
l'autorisation du Parlement ; et il est même permis de se 
demander si le pouvoir de conclure des traités,qui appartient 
à l'Exécutif, ne pourrait pas, dans certains cas, empiéter sur 
la loi du pays (1). Quoi qu'il en soit, ce n'est pas le Parle-
ment, mais le Ministère qui dirige la diplomatie de la 
nation et décide virtuellement toutesles questions de paix ou 
de guerre. Les fondateurs de l'Union Américaine mon-
trèrent qu'ils connaissaient bien la latitude laissée par la 
Constitution anglaise au gouvernement exécutif par l'une 
des plus remarquables de leurs innovations sur ce point. 
Ils déposèrent le pouvoir de conclure les traités, non point 
dans les mains du Président, mais dans celles du Président 
et du Sénat ; ils donnèrent, en outre, au Sénat un droit de 
veto sur les nominations faites par le Président. Ces dispo-
sitions fournissent un exemple notable de la façon dont les 
restrictions à la prérogative deviennent des restrictions à 

(1) Voyez le Parlement belge, 4 . P . D. 129 ; 3 P . D. (G. A.) 197. « Le 
a pouvoi r (de la Couronne de forcer ses su j e t s à obéir a u x disposi t ions 
« d 'un traité) existe- t- i l d a n s le cas des t ra i tés de paix,e t ,s ' i l en es t a insi , 
« ex i s t e - t - i l éga lement d a n s le cas de trai tés ana logues à u n t ra i té de 
« paix ? dans les d e u x cas ou dans l 'un de ces cas, l ' in te rven t ion d a n s 
« les dro i t s ind iv idue l s peut -e l le ê t re autor isée au t r emen t que pa r la 
« l é g i s l a t u r e ? Ce sont l à de g r a v e s quest ions su r lesquelles l eurs S e i -
« gneur ies ne vo ien t pas la nécessi té d ' expr imer u n e opinion. » — 
Walk&r v . Haird (1892), A. C. 491, 497, j ugemen t de P . C. 

l'autorité discrétionnaire de l'Exécutif. Si, par une loi, o 
avait conféré à la Chambre des Lords les droits du Sén_ 
le changement apporté dans nos institutions aurait pu ê j t $ 
qualifié très correctement de limitation de la prérogative »¿y 
la Couronne en ce qui concerne la conclusion des traités e^* 
les nominations de fonctionnaires. Mais l'effet véritable de 
l'innovation constitutionnelle aurait été de mettre un frein 
légal aux pouvoirs discrétionnaires du Cabinet. 

La survivance de la prérogative, conférant, comme elle 
le fait, une large autorité discrétionnaire au Cabinet, ren-
ferme une conséquence qui échappe souvent à l'attention. 
Cela augmente considérablement l'autorité de la Chambre 
des Communes et, en dernière analyse, celle des électeurs 
par lesquels cette Chambre est élue. 

Inévitablement, les ministres doivent, dans l'exercice de 
tous leurs pouvoirs discrétionnaires, obéir à l'autorité pré-
dominante dans l'Etat. Quand le roi était le principal 
membre du corps souverain, les Ministres étaient, en fait 
comme de nom, les serviteurs du Roi. Aux périodes de 
notre histoire où les pairs étaient le corps le plus influent 
du pays, la conduite du Ministère représentait avec plus 
ou moins de fidélité les volontés de la Pairie. Aujourd'hui 
que la Chambre des Communes est devenue la partie de 
beaucoup la plus importante du corps souverain, le 
Ministère, sur toutes les questions laissées à sa discrétion, 
exécute, ou s'efforce d'exécuter, la volonté de la Chambre. 
Cependant, quand le Cabinet ne peut agir qu'au moyen de 
la législation, d'autres considérations entrent en jeu. Pour 
une loi,il faut la sanction de la Chambre des Lords. Aucun 
gouvernement ne peut augmenter l'autorité qu'il tient d'un 
slalute sans obtenir la sanctionne la Chambre haute. C'est 
ainsi qu'un Actdu Parlement, quand il est voté, représente 
non pas les volontés absolues de la Chambre des Communes 
mais ces volontés modifiées par l'influence delà Chambre 
des Lords. Sans doute, en définitive, les pairs se conlor-
meront aux vœux du Corps électoral, mais les pairs peuvent 



penser que les électeurs désapprouveront, ou, en tous cas, 
seront indifférents à un Bill qui a reçu l'approbation de la 
Chambre des Communes. 

Donc, tandis que tout acte du Cabinet fait en vertu de la 
prérogative est, en fait, sinon en apparence, soumis au con-
trôle direct de la Chambre représentative, tous les pouvoirs 
qui ne peuvent être exercés qu'en vertu d'un statute sont 
plus ou moins contrôlés, lors de leur création, par la vo-
lonté de la Chambre des Lords; ils sont, de plus, contrôlés 
dans leur exercice par l'intervention des Tribunaux. 

Un exemple,pris dans l'histoire de ces dernières années, 
éclairera l'effet pratique de cette différence(1). En 1872, le 
Ministère lit voler par la Chambre des Communes un Bill 
abolissant le système d'achat des grades dans l'armée. Le 
Bill fut rejeté par les Lords. Le Cabinet découvrit alors quele 
système de l'achat des grades pourrait être aboli par Royal 
Warrant, c'est-à-dire par quelque chose qui se rapproche 
beaucoup de l'exercice de la prérogative (2). Le système fut 
donc bel et bien aboli. La modification, on le concédera 
sans doute, réunit non seulement l'approbation des 
Communes, mais aussi celle des électeurs. 

Mais on reconnaîtra également que si la modification 
avait exigé une autorisation législative quelconque, le sys-
tème d'achat des grades aurait existé jusqu'aujourd'hui. 
L'existence de la prérogative permit au Ministère, dans 
ce cas particulier, de réaliser immédiatement le vœu des 
(•lecteurs. Voilà le résultat que produira,dans toutes les cir-
constances de la politique moderne, la survivance de la 
prérogative.Les prérogatives de la Couronne sont devenues 

(!) Dans l ' ouvrage de S T E P H E N , Life of Fawcell, p, 2" 1 - 2 7 2 , il y a 
sur ce su j e t des r e m a r q u e s d ignes d 'è l re notées. 

(2) L 'acha t des g rades ne f u t pas aboli par la p ré roga t ive d a n s le 
sens légal o rd ina i re du m o t . Une loi p rohiba i t la vente des charges , 
sauf en t an t qu 'e l le p o u v a i t ê t re autor isée dans l ' a rmée par royal war-
rant. Dès lors, quand le warrant au tor i san t la vente f u t abrogé, la loi 
ent ra p le inement en v i g u e u r . 

les privilèges du peuple. Quiconque désire voir combien 
ces privilèges peuvent contribuer à faire de plus en plus de 
la Chambre des Communes le véritable souverain, pèsera 
avec soin les termes dans lesquels Bagehot décrit les 
pouvoirs qui peuvent encore être exercés légalement par la 
Couronne sans consulter le Parlement; il se rappellera 
que ces pouvoirs peuvent être exercés aujourd'hui par 
un Cabinet, dont les membres sont en réalité les servi-
teurs, non pas do la Couronne, mais d'une Chambre re -
présentative qui, à son tour, obéit aux ordres des élec-
teurs. 

« J'ai dit dans ce livre que le peuple serait très surpris 
si on lui disait combien la Reine peut faire de choses sans, 
consulter le Parlement, et c'est ce qui a certainement été 
prouvé; quand, en effet, la Reine abolit l'achat des grades 
dans l'armée par un acte de sa prérogative (après que les 
Lords eurent rejeté le bill tendant à cette abolition), il y 
eut un grand et général étonnement. 

« Mais ceci n'est rien auprès de ce que la Reine peut faire 
sans consulter le Parlement. Pour ne pas mentionner d'au-
tres choses, elle pourrait désorganiser l'armée (en vertu de 
la loi, elle ne peut engager qu'un certain nombre d'hom-
mes, mais elle n'est pas obligée d'engager qui que ce soit); 
elle pourrait destituer tous les officiers, depuis le général 
commandant en chef; elle pourrait renvoyer tous les ma-
rins ; elle pourrait vendre tous nos vaisseaux de guerre et 
tout notre matériel naval ; elle pourrait faire la paix en 
sacrifiant la Cornouaille et entreprendre une guerre pour 
la conquête de la Bretagne; elle pourrait faire un pair de 
tout citoyen du Royaume-Uni, quel que fût son sexe; faire 
de toute paroisse du Royaume-Uni une « université» ; des-
tituer la plupart des fonctionnaires civils; gracier tous les 
criminels. En un mot, la Reine pourrait, en vertu de la 
prérogative, bouleverser toute l'action du gouvernement 
civil dans le gouvernement, ruiner la nation par une paix 
ou une guerre mauvaise ; en désorganisant nos forces de 
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terre ou de mer, elle pourrait nous laisser sans défens 
contre les nations étrangères » (1). 

Si le gouvernement par le Parlement est jamais trans-
formé en gouvernement par la Chambre des Communes, la 
transformation s'effectuera, on peut le conjecturer, par rem-
ploi des prérogatives de la Couronne. 

conclusion. Jetons pour un instant un coup d'œil en arrière sur les 
résultats que nous avons obtenus par l'examen de la Cons-
titution anglaise sous son aspect légal. 

Quand on la considère ainsi, la Constitution cesse d'être 
une « sorte de dédale » ; on s'aperçoit qu'elle se compose 
de deux parties différentes ; la première est faite des con-
ventions, des coutumes ou accords, qui, n'étant pas sanc-
tionnés par les tribunaux, ne sont pas des lois au vrai 
sens du mot; la seconde partie se compose de règles sanc-
tionnées par les tribunaux et qui, comprises ou non dans 
des statutes, sont des lois au sens le plus strict du mot, et 
forment la véritable loi de la Constitution. 

Cette loi de la Constitution, nous l'avons vu, en dépit de 
toutes les apparences, est le fondement réel sur lequel 
repose le système politique anglais ; en vérité, elle donne 
même à l'élément conventionnel du droit constitutionnel la 
force qu'il possède réellement (2). 

l)e plus, la loi de la Constitution est, dans toutes ses par-
ties, la conséquence de deux principes directeurs, qui, peu à 
peu, ont été mis en œuvre par les efforts plus ou moins 
conscients des générations de légistes et d'hommes d'Etat 
anglais. 

Le premier de ces principes est la souveraineté du Parle-
ment, qui signifie, en fait, Je transfert graduel du pouvoir 
de la Couronne à un corps qui est devenu de plus en plus 

( 1 ) B A G E H O T , English Constitution, In t rod. pp , 3ä e t 36. 
(2) Voyez supra, p . 340 e t s . 
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le représentant de la nation (1). Ce développement curieux, 
à la suite duquel l'autorité personnelle du Roi a été changée 
en souveraineté du Roi en Parlement, a eu deux résultats : 
il a d'abord mis lin aux pouvoirs arbitraires du monarque ; 
il a ensuite laissé intacte et sans diminution l'autorité 
suprême de l'Etat. 

L e s e c o n d d e c e s p r i n c i p e s e s t c e q u e j ' a i a p p e l é l e r è g n e 
d e l a l o i , o u l a s u p r é m a t i e d e l a l o i o r d i n a i r e d u p a y s d a n s 
t o u t e s n o s i n s t i t u t i o n s . C e r è g n e d e l a l o i , q u i , a u f o n d , 
s i g n i f i e l e d r o i t d e s t r i b u n a u x d e p u n i r t o u t a c t e i l l é g a l , 
q u e l q u ' e n s o i t l ' a u t e u r , e s t d e l ' e s s e n c e p r o p r e d e s i n s t i t u -

ât) Il fau t d i re que lques m o t s sur la façon don t ce t r ans fe r t s 'est 
accompli . Les chefs d u peuple anglais dans l eu r s conf l i t s avec le 
pouvoir royal n e t en tè ren t jamais , sauf dans les pér iodes de violence 
révo lu t ionna i re , de d é t r u i r e ou d 'af fa ib l i r l ' au tor i té de la Couronne 
en t a n t que chef de l 'Eta t . Leur poli t ique, con t inuée à t ravers les 
siècles, f u t de la isser intact le pouvoi r d u Roi, mais d 'obliger la Cou-
r o n n e à agir selon des modes de procédure r econnus , qu i , s 'ils é ta ient 
observés , a s su re ra i en t d 'abord la suprémat ie de la loi et, en de rn iè re 
ana lyse , la souvera ine té de la na t ion . On reconnaissa i t que le roi étai t 
le j u g e sup rême , mais il fu t de bonne h e u r e établi qu ' i l ne pouva i t 
ag i r j ud ic i a i r emen t que dans et par ses t r i bunaux ; on reconnaissait 
que le roi é ta i t le seul lég is la teur , mais il ne pouva i t fa i re a u c u n e 
loi valable si ce n ' es t c o m m e Roi en P a r l e m e n t ; le Roi tenai t dans 
ses ma ins tou tes les prérogat ives du g o u v e r n e m e n t exécut i f , mais , 
a ins i que cela f u t établi après de longues lu t t e s , il ne pouvai t exercer 
léga lement ses p ré roga t ives que p a r l ' i n t e rméd ia i r e de min i s t r e s , 
m e m b r e s de son Conseil et responsables de ses actes . A ins i la volonté 
personnel le d u roi f u t peu à peu t r ans fo rmée a u po in t de deven i r la 
volonté légale de la Couronne expr imée léga lement . Cette t r a n s f o r m a -
t ion fu t fa i te au m o y e n de l 'emploi cons tan t de f ict ions. Et l 'on voit 
q u e ce f u t l ' œ u v r e de légistes. Si on en voula i t la p reuve , on la t r o u -
ve ra i t dans ce fai t que les « Pa r l emen t s » de France , ve rs la f in du 
x v m e siècle, essayèrent d 'employer , cont re le despot isme complè te -
m e n t développé de la m o n a r c h i e f rança ise , des f ict ions r appe lan t les 
m a n œ u v r e s g râce auxquel les , à u n e époque beaucoup plus anc ienne , 
les const i tu t ionnal is tes angla is ava ien t , en apparence, mis u n f re in a u x 
abus de la p ré roga t ive royale , a lors qu 'en réal i té ils en d iminua ien t 
la sphère . L ' h o m m e d 'Etat légal présente pa r tou t les mêmes carac-
tères . Voir R O C Q U A I X , L'Esprit révolutionnaire avant, la Révolution. 



lions anglaises. Si la souveraineté du Parlement donne 
la forme, la suprématie de-la loi détermine la substance de 
notre Constitution. En résumé, la Constitution anglaise, 
qui, si on la considère à un seul point de vue, ne semble 
être qu'une simple collection de pratiques ou coutumes, 
devient, si on l'examine sous son aspect légal, une Consti-
tution basée sur la loi du pays, beaucoup plus que tout 
autre système politique du monde, sauf la Constitution des 
Etats-Unis (1). 

Quand nous voyons les principes sur lesquels repose 
effectivement le système politique anglais, nous compre-
nons aussi combien ces principes ont été rarement suivis 
par les hommes d'Etat qui, plus ou moins, ont eu l'intention 

, de copier la Constitution de l'Angleterre. La souveraineté 
du Parlement est une idée essentiellement contraire aux 
notions qui régissent les Constitutions inflexibles ou rigides 
des pays les plus importants, qui ont adopté un système 
de gouvernement représentatif. Le « règne de la loi » 
est une conception qui a reçu, il est vrai, aux Etats-
Unis, un développement supérieur à celui qu'elle a atteint 
en Angleterre ; mais c'est une idée qui est sinon inconnue 
du moins délibérément écartée par les rédacteurs des Cons-
titutions de la France et des autres pays qui ont suivi la 
direction de la France. C'est qu'en effet, la suprématie de 
la loi du pays signifie, en dernière analyse, le droit des 
juges de contrôler le gouvernement exécutif, tandis que la 
séparation des pouvoirs signifie, telle qu'elle est interprétée 
par les Français, le droit du gouvernement de contrôler les 

(1)11 est bon de no te r q u e la Const i tu t ion des E ta t s Unis , telle 
qu elle exis te ac tue l lement , repose, d a n s u n e m e s u r e cons idérable , su r 
e judge-made laa, Le Chief-Justice Marshal l , c o m m e « in t e rp rè t e de 

la Consti tut ion », peu t ê tre r a n g é p a r m i les cons t ruc teu r s , s inon . 
pa rmi les fonda teurs du sys tème pol i t ique amér ica in . Voyez la co l lec-
tion de ses j u g e m e n t s su r les ques t ions cons t i tu t ionne l les dans The 

Z T l i ? ri1 MarShaU> l"te j u s t i c e of the United States, on the hederal Constitution. 

juges. Par conséquent, l'autorité des Cours de justice, 
comme on la comprend en Angleterre, peut difficilement 
coexister avec le système de droit administratif, tel qu'il 
prévaut en France. Nous pouvons peut-être même aller 
jusqu'à dire que le légalisme anglais est difficilement conci-
liable avec l'existence d'un corps de fonctionnaires ressem-
blant véritablement à ce que les étrangers appellent 
1'« administration ». Par là, nous ne voulons pas dire que 
les formes étrangères de gouvernement sont nécessaire-
ment inférieures à la Constitution anglaise, ou qu'elles ne 
conviennent pas à un peuple libre et civilisé. Tout ce qui 
résulte nécessairement d'une analyse de nos institutions et 
de leur comparaison avec celles "des pays étrangers, c'est 
que la Constitution anglaise est encore marquée, beaucoup 
plus profondément qu'on ne le suppose généralement, par 
des traits particuliers ; ces caractères spéciaux peuvent 
être résumés dans la combinaison de la Souveraineté Parle-
mentaire et du Règne de la Loi. 
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A P P E N D I C E 

N O T E I ^ ' 

R I G I D I T É D E S C O N S T I T U T I O N S F R A N Ç A I S E S 

D o u z e C o n s t i t u t i o n s (1 ) o n t é t é f a i t e s p a r les c o n s t i t u a n t s f r a n -

ça i s d e p u i s la r é u n i o n des E t a t s G é n é r a u x d e 1789 . 

Un e x a m e n d e s d i s p o s i t i o n s , l o r squ ' i l e n ex i s t e , c o n t e n u e s d a n s 

ces C o n s t i t u t i o n s r e l a t i v e m e n t à la r e v i s i o n de la C o n s t i t u t i o n , 

d o n n e d e s r é s u l t a t s i n t é r e s s a n t s . 

1° — S a u f d e u x e x c e p t i o n s , t o u t e s l e s C o n s t i t u t i o n s f r a n ç a i s e s 

o n t é t é m a r q u é e s d u c a r a c t è r e de rigidité. L e s F r a n ç a i s de t o u t e s 

l e s éco les p o l i t i q u e s se s o n t a in s i a c c o r d é s à p e n s e r q u e les f o n d e -

m e n t s p o l i t i q u e s de l ' E t a t d o i v e n t ê t r e p l a c é s h o r s des a t t e i n t e s 

d e la l é g i s l a t u r e o r d i n a i r e e t ne d o i v e n t ê t r e m o d i f i é s , s ' i l s p e u -

(1) Savoir : 1° La Cons t i tu t ion m o n a r c h i q u e de 1791 ; 2° la C o n s t i -
t u t i on républ ica ine de 1793 ; 3° la Const i tu t ion républ ica ine de 1793 
(Directoire), 3 f r u c t . an I I I ; 4° la Const i tu t ion consulai re de l ' an VIII 
(1799) ; 5° la Const i tut ion impér ia le de 1804 ; 6" la Const i tu t ion pro-
visoire , 1814 ; 7° la C h a r t e const i tu t ionnel le , 1814 (Restaurat ion) ; 
8° l 'Acte addi t ionnel , 1813, modi f i an t la Const i tu t ion impér ia le ; 9° la 
Char t e cons t i tu t ionnel le de 1830 (Louis -Phi l ippe) ; 10° la Répub l ique 
de 1848 ; 11° la seconde Const i tu t ion impér ia le , 1832 ; 12° la p résen te 
Républ ique , 1870-73. Voyez RELIE, Les Constitutions de la France e t 
P L O U A H D , Les Constitutions françaises. 

Il est possible d 'a l longer ou de raccourc i r la l iste des Cons t i tu t ions 
f rança ises s u i v a n t l 'opinion q u e se fai t la pe r sonne qu i l 'é tabl i t , de 
l ' impor tance que doivent avoir les c h a n g e m e n t s apportés dans les ins-
t i tu t ions d ' u n E ta t pour fo rmer u n e nouve l le Const i tu t ion. 



v e n t l ' ê t r e , q u ' a v e c b e a u c o u p d e d i f f i c u l t é s e t g é n é r a l e m e n t 

a p r è s u n d é l a i p o u v a n t d o n n e r à la n a t i o n le t e m p s d e r é f l é c h i r 

m û r e m e n t s u r l ' i n n o v a t i o n p r o p o s é e . 

A cet é g a r d , la C o n s t i t u t i o n m o n a r c h i q u e d e 1 7 9 1 e s t d i g n e 

d ' a t t e n t i o n . C e t t e C o n s t i t u t i o n é t a b l i s s a i t u n e l é g i s l a t u r e c o m p o -

sée d ' u n e A s s e m b l é e u n i q u e ; m a i s e l l e ne d o n n a i t à c e t t e A s s e m -

b l é e o u P a r l e m e n t a u c u n p o u v o i r d e r e v i s e r f a C o n s t i t u t i o n . L e 

s e u l c o r p s i n v e s t i d e c e t t e a u t o r i t é é t a i t u n e Assemblée de revi-
sion ; l ' on p r e n a i t tes p r é c a u t i o n s les p l u s g r a n d e s p o u r r e n d r e 

d i f f i c i l e la r é u n i o n d e l ' A s s e m b l é e d e r e v i s i o n e t p o u r e n l i m i t e r 

l ' a c t i o n . 

L e s d i s p o s i t i o n s s u r ce p o i n t é t a i e n t , e n s u b s t a n c e , l e s s u i v a n t e s : 

U n e A s s e m b l é e l é g i s l a t i v e o r d i n a i r e é t a i t é l u e p o u r d e u x a n s . 

A u c u n e m o d i f i c a t i o n à l a C o n s t i t u t i o n n e p o u v a i t a v o i r l i e u a v a n t 

q u e t r o i s A s s e m b l é e s l é g i s l a t i v e s e u s s e n t s u c c e s s i v e m e n t e x p r i m é 

l e u r d é s i r d e c h a n g e r q u e l q u e a r t i c l e d e l a C o n s t i t u t i o n . S i u n e 

r é s o l u t i o n e n f a v e u r d e c e t t e r é f o r m e a v a i t é t é a d o p t é e p a r t r o i s 

l é g i s l a t u r e s o u P a r l e m e n t s s u c c e s s i f s , l ' A s s e m b l é e l é g i s l a t i v e s u i -

v a n t e d e v a i t ê t r e a u g m e n t é e d e 2 4 9 m e m b r e s ; c e t t e l é g i s l a t u r e 

a i n s i a u g m e n t é e c o n s t i t u a i t u n e A s s e m b l é e d e r e v i s i o n . 

C e t t e A s s e m b l é e d e r e v i s i o n é t a i t t e n u e , a u x t e r m e s d e la C o n s -

t i t u t i o n , e t j u s q u ' à ce q u ' e l l e e u t m e n é s o n œ u v r e à b o n n e fin, 

à n e s ' o c c u p e r q u e d e s q u e s t i o n s q u e l u i s o u m e t t a i t l a r é s o l u t i o n 

d e s t r o i s l é g i s l a t u r e s p r é c é d e n t e s . L ' a u t o r i t é d e l ' A s s e m b l é e é t a i t 

d o n c r e s t r e i n t e à u n e r e v i s i o n p a r t i e l l e d e la C o n s t i t u t i o n . Q u a n d 

c e t t e r é u n i o n a v a i t p r i s fin, les 2 4 9 m e m b r e s s u p p l é m e n t a i r e s 

d e v a i e n t se r e t i r e r e t l ' A s s e m b l é e d e r e v i s i o n d e v a i t ê t r e r a m e n é e 

a u rô le d ' u n e l é g i s l a t u r e o r d i n a i r e . S i la C o n s t i t u t i o n d e 1791 a v a i t 

v é c u , u n c h a n g e m e n t q u e l c o n q u e n ' a u r a i t p u , e n a u c u n c a s , 

ê t r e a p p o r t é à se s a r t i c l e s , a v a n t l ' e x p i r a t i o n d ' u n d é l a i d e s i x 

a n n é e s . D ' a i l l e u r s , ce f r e i n c o n t r e t o u t e l é g i s l a t i o n p r é c i p i t é e 

n ' é t a i t p a s , a u x y e u x d e s a u t e u r s d e l a C o n s t i t u t i o n , u n e g a r a n t i e 

s u f f i s a n t e c o n t r e l e s i n n o v a t i o n s i n c o n s i d é r é e s (1 ) . Ms d é c i d è r e n t 

(1) On p roposa u n e r é so lu t ion , qu i , d ' a i l l eurs , n e f u t p a s adop tée , 
t e n d a n t à ce q u e l e s a r t i c les d e la Cons t i tu t ion n e p u s s e n t pas ê t r e 

n o t a m m e n t q u e l e s d e u x p r e m i è r e s A s s e m b l é e s l é g i s l a t i v e s q u i 

d e v a i e n t se r é u n i r a p r è s l a p r o c l a m a t i o n de la C o n s t i t u t i o n , n ' a u -

r a i e n t a u c u n p o u v o i r d e p r o p o s e r u n e m o d i f i c a t i o n d e s a r t i c l e s d e 

la C o n s t i t u t i o n . Ce q u ' o n v o u l a i t , c ' e s t q u e l e s b a s e s d u g o u v e r -

n e m e n t f r a n ç a i s r e s t a s s e n t s a n s c h a n g e m e n t e t n e p u s s e n t ê t r e 

m o d i f i é e s p e n d a n t a u m o i n s d i x a n s ( 1 7 9 1 - 1 8 0 1 ) ( 1 ) . 

L e s r é p u b l i c a i n s d e 1 7 9 3 , d e m ê m e q u e les c o n s t i t u t i o n n a l i s t e s 

d e 1 7 9 1 , p l a c è r e n t l e s f o n d e m e n t s d e l ' E t a t e n d e h o r s d e s l i m i t e s 

de l a l é g i s l a t i o n o r d i n a i r e ; i l s a d o p t è r e n t t o u t e f o i s u n e m é t h o d e 

d i f f é r e n t e d e r e v i s i o n . L e s m o d i f i c a t i o n s c o n s t i t u t i o n n e l l e s f u r e n t , 

e n v e r t u d e la C o n s t i t u t i o n d e 1 7 9 3 , m i s e s s o u s la d é p e n d a n c e , 

n o n p a s d e l a l é g i s l a t u r e o r d i n a i r e , m a i s d e l a v o l o n t é d u p e u p l e . 

S u r l a d e m a n d e d u d i x i è m e d e s A s s e m b l é e s p r i m a i r e s d a n s p l u s 

d e la m o i t i é d e s d é p a r t e m e n t s d e l a R é p u b l i q u e , l a l é g i s l a t u r e 

é t a i t o b l i g é e d e c o n v o q u e r t o u t e s l e s A s s e m b l é e s p r i m a i r e s e t d e 

les c o n s u l t e r s u r l a r é u n i o n d ' u n e C o n v e n t i o n n a t i o n a l e c h a r g é e 

d e r e v i s e r la C o n s t i t u t i o n . L e v o t e d e ces A s s e m b l é e s p r o n o n ç a i t 

a l o r s p o u r o u c o n t r e c e t t e r é u n i o n e t , p a r s u i t e , s u r l ' o p p o r t u n i t é 

d e c e l l e r e v i s i o n . 

S i l e s A s s e m b l é e s p r i m a i r e s se p r o n o n ç a i e n t e n f a v e u r d ' u n e 

r e v i s i o n , u n e C o n v e n t i o n é l u e d e l a m ê m e m a n i è r e q u e la l ég i s -

l a t u r e o r d i n a i r e d e v a i t i m m é d i a t e m e n t ê t r e r é u n i e ; e l l e ne p o u -

v a i t s ' o c c u p e r , e n ce q u i t o u c h a i t la C o n s t i t u t i o n , q u e d e s s e u l e s 

q u e s t i o n s q u i a v a i e n t m o t i v é ta r é u n i o n d e l a C o n v e n t i o n . E n 

r é s u m é , s u r le d é s i r e x p r è s d e l a m a j o r i t é d e s c i t o y e n s , o n d e v a i t 

c o n v o q u e r u n e l é g i s l a t u r e a v e c p o u v o i r l i m i t é d e m o d i f i e r c e r t a i n s 

a r t i c l e s d e l à C o n s t i t u t i o n . 

L a C o n s t i t u t i o n r é p u b l i c a i n e e t d i r e c t o r i a l e d e 1 7 9 5 (2) r e p o s a i t , 

c o m m e ce l l e s q u i l ' a v a i e n t p r é c é d é e , s u r le p r i n c i p e q u ' i l é t a i t d e 

p r e m i è r e i m p o r t a n c e de r e n d r e d i f f i c i l e s l e s c h a n g e m e n t s c o u s l i -

c h a n g é s p e n d a n t u n e p é r i o d e de 30 a n n é e s . HKLIE, Constitutions de la 
France, p . 302. 

(1) Voyez la Cons t i t u t i on de 1791. Ti t . V i l . 
( 2 ) C o n s t i t u t i o n d u 3 f r u c t i d o r a n 111, a r t . 3 3 6 - 3 3 0 (HÉLIE, p . 4 3 6 , . 

4 6 3 - 4 6 4 ) . 



t u t i o n n e l s ; e l l e r e c o n n a i s s a i t é g a l e m e n t le d a n g e r d e c r é e r à 

n o u v e a u u n e A s s e m b l é e s o u v e r a i n e d e s p o t i q u e c o m m e l a f a m e u s e 

C o n v e n t i o n d ' o d i e u s e m é m o i r e . 

L e s m o y e n s e m p l o y é s p o u r p r é v e n i r l e s i n n o v a t i o n s t r o p 

p r o m p t e s en m ê m e t e m p s q u e l a t y r a n n i e d ' u n e A s s e m b l é e c o n s -

t i t u a n t e n e p e u v e n t ê t r e c o m p r i s q u e d e c e u x q u i se s o u v i e n n e n t 

q u e , s o u s l-i C o n s t i t u t i o n d u D i r e c t o i r e , l a l é g i s l a t u r e se c o m p o -

s a i t d e d e u x A s s e m b l é e s , s a v o i r : le C o n s e i l d e s A n c i e n s e t l e Con-

seil d e s C i n q - C e n t s . T o u t e p r o p o s i t i o n t e n d a n t à u n c h a n g e m e n t 

q u e l c o n q u e d a n s l a C o n s t i t u t i o n d e v a i t n é c e s s a i r e m e n t é m a n e r 

d u C o n s e i l d e s A n c i e n s e t ê t r e r a t i f i é e p a r le C o n s e i l d e s C i n q -

C e n t s . L o r s q u ' u n e p r o p o s i t i o n d e ce g e n r e a v a i t é t é d û m e n t f a i t e 

et r a t i f i é e t r o i s f o i s e n n e u f a n s , à d e s é p o q u e s e s p a c é e s d ' a u 

m o i n s t r o i s a n s , u n e A s s e m b l é e d e v a i t ê t r e c o n v o q u é e . C e t t e 

A s s e m b l é e c o n s t i t u a i t c e q u e l e s A m é r i c a i n s a p p e l l e n t d e n o s 

j o u r s « u n e C o n v e n t i o n c o n s t i t u t i o n n e l l e » . C ' é t a i t u n c o r p s é l u 

ad lioc e t d o n t la r é u n i o n n e s u s p e n d a i t e n a u c u n e f açon l ' a u t o -

r i t é d e la l é g i s l a t u r e o r d i n a i r e , n o n p l u s q u e c e l l e d e l ' E x é c u t i f . 

L e s p o u v o i r s d e l ' A s s e m b l é e d e r é v i s i o n é t a i e n t , e n o u t r e , l i m i t é s 

à la r e v i s i o n d e s a r t i c l e s q u e la l é g i s l a t u r e a v a i t s o u m i s à s o n 

e x a m e n . E n a u c u n c a s , e l le n e p o u v a i t s i é g e r p l u s d e t r o i s m o i s ; 

e l l e n ' a v a i t d ' a u t r e a t t r i b u t i o n q u e d e p r é p a r e r u n p r o j e t d e 

r é f o r m e , q u i d e v a i ! ê t r e s o u m i s à l ' e x a m e n d e s A s s e m b l é e s p r i -

m a i r e s de la R é p u b l i q u e . U n e fo i s s a t â c h e t e r m i n é e ; l ' A s s e m b l é e 

de r e v i s i o n é t a i t ipso facto d i s s o u t e . L a C o n s t i t u t i o n n e d é c l a r a i t 

p a s s e u l e m e n t a v e c s o i n q u e l ' A s s e m b l é e d e r e v i s i o n n e p r e n d r a i t 

a u c u n e p a r t ni d a n s le g o u v e r n e m e n t n i d a n s l e p o u v o i r l ég i s -

l a t i f o r d i n a i r e ; e l l e d é c i d a i t a u s s i q u e l a C o n s t i t u t i o n e x i s t a n t e 

r e s t e r a i t e n v i g u e u r t a n t q u e l e s c h a n g e m e n t s p r o p o s é s p a r l ' A s -

s e m b l c e n ' a u r a i e n t p a s é t é a c c e p t é s p a r le p e u p l e . 

Les C o n s t i t u t i o n s c o n s u l a i r e e t i m p é r i a l e firent, t o u t e s les d e u x , 

d é p e n d r e p l u s o u m o i n s d i r e c t e m e n t les c h a n g e m e n t s c o n s t i t u -

t i o n n e l s , d ' a b o r d d ' . i n s é n a t u s - c o a s u l l e o u r é s o l u t i o n d u S é n a t , 

e n s u i t e d e la r a t i f i c a t i o n d u c h a n g e m e n t p a r u n v o t e p o p u l a i r e o u 

p l é b i s c i t e ( 1 ) . O n p e u t c o n s i d é r e r ceci c o m m e le s y s t è m e n a p o l é o -

( ! ) Voi r H É L I E , Les Constitutions de la France, p . G9G-698. 

n i e n n o r m a l d e r é f o r m e c o n s t i t u t i o n n e l l e . I l f a i t d é p e n d r e t o u t e s 

l e s m o d i f i c a t i o n s d e la v o l o n t é d ' u n c o r p s n o m m é , e n f a i t , p a r 

l ' E x é c u t i f et l e s s o u m e t à l a s a n c t i o n d ' u n v o t e p o p u l a i r e s o l l i c i t é 

d e t e l l e f a ç o n q u e l e s é l e c t e u r s p e u v e n t t o u t a u p l u s , so i t r e j e t e r 

les p r o p o s i t i o n s q u i l e u r s o n t s o u m i s e s p a r l ' E x é c u t i f , s o i t , 

c o m m e il e s t t o u j o u r s a r r i v é d a n s l a r é a l i t é , l e s a d m e t t r e p u r e m e n t 

et s i m p l e m e n t . O n n e l e u r f o u r n i t p a s l ' o c c a s i o n d e d i s c u t e r o u 

d ' a m e n d e r l e s i n n o v a t i o n s q u ' o n l e u r p r o p o s e . N o u s p o u v o n s 

m ê m e a f f i r m e r q u e , s o u s la f o r m e d ' i m p é r i a l i s m e p a r l e m e n t a i r e 

e s q u i s s é e d a n s l ' A c t e a d d i t i o n n e l d u 2 3 a v r i l 1 8 1 5 , l a r e v i s i o n d e 

l a C o n s t i t u t i o n d e v a i t d é p e n d r e d e l a v o l o n t é d u S é n a t e t d e 

l ' a p p r o b a t i o n d u p e u p l e . L ' A c t e a d d i t i o n n e l e s t t o u t e f o i s t r è s 

r e m a r q u a b l e à c e r t a i n s é g a r d s . 11 p r o h i b e d ' u n e f a ç o n a b s o l u e 

t o u t e p r o p o s i t i o n q u i a u r a i t p o u r o b j e t l a R e s t a u r a t i o n d e s B o u r -

b o n s , l e r é t a b l i s s e m e n t des d r o i t s f é o d a u x , d e s t i t r e s o u d ' u n e 

E g l i s e é t a b l i e o u q u i a n n u l e r a i t , e n q u e l q u e m a n i è r e , la v e n t e d e s 

b i e n s n a t i o n a u x o u q u i , e n d ' a u t r e s t e r m e s , c o n t e s t e r a i t l e s t i t r e s 

d e s p r o p r i é t a i r e s f o n c i e r s f r a n ç a i s . Ce t t e t e n t a t i v e d e p l a c e r c e r -

t a i n s p r i n c i p e s a u - d e s s u s d e l ' i n f l u e n c e , n o n s e u l e m e n t de la 

l é g i s l a t i o n o r d i n a i r e , m a i s m ê m e d e s c h a n g e m e n t s c o n s t i t u t i o n -

n e l s , r a p p e l l e à c e u x q u i o n t é t u d i é l ' h i s t o i r e d ' A n g l e t e r r e , l a 

C o n s t i t u t i o n d e C r o m w e l l d e 1 6 3 3 e t l a d é t e r m i n a t i o n p r i s e p a r 

le P r o t e c t e u r q u e c e r t a i n s p r i n c i p e s s e r a i e n t c o n s i d é r é s c o m m e 

« f o n d a m e n t a u x » , n e p o u v a n t ê t r e t o u c h é s n i p a r le P a r l e m e n t 

n i , a u t a n t q u ' i l s e m b l e , p a r a u c u n a u t r e c o r p s d e l ' E t a t . 

L a R é p u b l i q u e d e 1 8 4 8 m e t e n é v i d e n c e la d i s t i n c t i o n e n t r e l e s 

lo is q u e p e u t c h a n g e r l a l é g i s l a t u r e s u i v a n t s a c a p a c i t é l é g i s l a t i v e 

o r d i n a i r e , e t l e s a r t i c l e s d e la C o n s t i t u t i o n q u i n e p e u v e n t ê t r e 

m o d i f i é s q u ' a v e c d e s d i f f i c u l t é s p a r t i c u l i è r e s e t p a r u n e A s s e m -

b l é e s p é c i a l e m e n t é l u e d a n s u n b u t d e r e v i s i o n . L a p r o c é d u r e d e 

r e v i s i o n é t a i t s o i g n e u s e m e n t r é g l e m e n t é e . L e C o r p s l é g i s l a t i f o r d i -

n a i r e é t a i t é l u p o u r t r o i s a n s . Ce c o r p s n e p o u v a i t l u i - m ê m e m o -

d i f i e r a u c u n a r t i c l e d e l a C o n s t i t u t i o n . I l p o u v a i t t o u t e f o i s , a u 

c o u r s d e l a t r o i s i è m e a n n é e d e s o n e x i s t e n c e , d é c i d e r q u ' u n e 

r e v i s i o n t o t a l e o u p a r t i e l l e d e la C o n s t i t u t i o n é t a i t d é s i r a b l e ; c e t t e 

r é s o l u t i o n é t a i t n u l l e s i e l l e n ' a v a i t p a s é t é v o t é e t r o i s f o i s à t r o i s 



s é a n c e s d i f f é r e n t e s , s é p a r é e s l ' u n e d e l ' a u t r e p a r u n e p é r i o d e 

d ' a u m o i n s u n m o i s , si 5 0 0 m e m b r e s n ' a v a i e n t p a s p r i s p a r t a u 

vo te e t si la r é s o l u t i o n n ' a v a i t p a s é t é a d o p t é e p a r u n e m a j o r i t é 

f o r m é e d e s t r o i s q u a r t s d e s v o i x é m i s e s . 

U n e fo i s q u e l a r é s o l u t i o n d e m o d i f i e r l a C o n s t i t u t i o n é t a i t 

d é f i n i t i v e m e n t p r i s e , i l f a l l a i t é l i r e u n e A s s e m b l é e d e r e v i s i o n . 

Ce t t e A s s e m b l é e , é l u e p o u r t r o i s m o i s s e u l e m e n t , e t c o m p o s é e 

d ' u n p l u s g r a n d n o m b r e d e m e m b r e s q u e l a l é g i s l a t u r e o r d i n a i r e , 

d e v a i t s ' o c c u p e r de la r e v i s i o n p o u r l a q u e l l e e l le é t a i t c o n v o q u é e ; 

m a i s , a u b e s o i n , e l l e p o u v a i t v o t e r d e s l o i s o r d i n a i r e s . E l l e é t a i t 

d o n c d e s t i n é e à f o r m e r u n c o r p s c o n s t i t u a n t r e m p l a ç a n t la l é g i s -

l a t u r e o r d i n a i r e ( i ) . 

Le s e c o n d E m p i r e r e m i t e n v i g u e u r , e n s u b s t a n c e , l e s y s t è m e 

lég i s la t i f d u p r e m i e r E m p i r e ; d e n o u v e a u , l e s c h a n g e m e n t s 

c o n s t i t u t i o n n e l s d é p e n d i r e n t d ' u n e r é s o l u t i o n d u S é n a t r a t i f i é e 

p a r u n v o t e p o p u l a i r e (2 ) . 

L a R é p u b l i q u e a c t u e l l e d i f f è r e , à b i e n d e s é g a r d s , d e t o u s l e s 

s y s t è m e s p o l i t i q u e s p r é c é d e n t s c r é é s p a r les h o m m e s d ' E t a t f r a n -

ç a i s . L e s a r t i c l e s d e l a C o n s t i t u t i o n se t r o u v e n t n o n d a n s u n d o -

c u m e n t u n i q u e , m a i s d a n s p l u s i e u r s lo is c o n s t i t u t i o n n e l l e s 

vo t ée s p a r l ' A s s e m b l é e N a t i o n a l e r é u n i e e n 1 8 7 1 . Ces lo i s n e 

p e u v e n t , c e p e n d a n t , ê t r e m o d i f i é e s p a r la l é g i s l a t u r e o r d i n a i r e 

— le S é n a t e t l a C h a m b r e d e s d é p u t é s — a g i s s a n t d a n s s o n c a -

r a c t è r e l é g i s l a t i f o r d i n a i r e . L e s d e u x C h a m b r e s d o i v e n t d ' a b o r d , 

e n v u e d ' e f f e c t u e r u n c h a n g e m e n t d a n s l e s d i s p o s i t i o n s c o n s t i t u -

t i o n n e l l e s , é m e t t r e s é p a r é m e n t l a r é s o l u t i o n q u ' u n e r e v i s i o n d e 

ta C o n s t i t u t i o n e s t d é s i r a b l e . Ceci f a i t , l e s d e u x C h a m b r e s se 

r é u n i s s e n t ; a i n s i r é u n i e s e t v o t a n t e n s e m b l e c o m m e A s s e m b l é e 

N a t i o n a l e o u C o n g r è s , e l l e s o n t l e p o u v o i r d e m o d i f i e r u n e p a r t i e 

q u e l c o n q u e d e s lo is c o n s t i t u t i o n n e l l e s ; a i n s i a - t - i l d é j à é t é f a i t 

p o u r d i f f é r e n t e s p a r t i e s ( 3 ) . 

J ' a i o m i s d e m e n t i o n n e r l a C h a r t e c o n s t i t u t i o n n e l l e d e 1 8 1 4 , 

(1) Voyez la Cons t i t u t i on d e 1848, a r t . 111. 
(2) Const . de 1832, a r t . 31-32. HKLIE, p . 1170. 

3) Voyez la loi cons t i t u t i onne l l e du 23 f é v r i e r 1873, a r t . 8. 

o c t r o y é e p a r L o u i s X V I I I , e t l a C h a r t e d e 1830 , a c c e p t é e p a r L o u i s -

P h i l i p p e . C e t t e o m i s s i o n e s t i n t e n t i o n n e l l e . A u c u n d e c e s d o c u -

m e n t s n e c o n t i e n t d e d i s p o s i t i o n s s p é c i a l e s r e l a t i v e s à r e v i s i o n . 

U n A n g l a i s e n c o n c i l i e r a i t q u e l e s a r t i c l e s d e la C h a r t e p o u v a i e n t 

ê t r e a b r o g é s o u a m e n d é s s u i v a n t l a p r o c é d u r e l é g i s l a t i v e o r d i -

n a i r e . C e t t e s u p p o s i t i o n p e u t ê t r e c o r r e c t e . L e s c o n s t i t u t i o n n a -

l i s t e s d e 1 8 1 4 e t 1830 e n t e n d a i e n t f o n d e r u n e m o n a r c h i e c o n s t i t u -

t i o n n e l l e d u t y p e a n g l a i s ; i l s p e u v e n t , p a r c o n s é q u e n t , a v o i r 

e n t e n d u f a i r e d e l a C o u r o n n e e t d e s d e u x C h a m b r e s u n P a r l e m e n t 

s o u v e r a i n . T o u t e f o i s , c o m m e o n l ' a d é j à f a i t o b s e r v e r ( 1 ) , ce t t e 

s u p p o s i t i o n n ' e s t n u l l e m e n t c e r t a i n e . L o u i s X V I I I p e u t a v o i r 

e n t e n d u q u e l e s a r t i c l e s d ' u n e C o n s t i t u t i o n o c t r o y é e , c o m m e u n e 

C h a r t e , p a r la C o u r o n n e , n e p o u r r a i e n t ê t r e m o d i f i é s q u ' à la 

v o l o n t é d e c e l u i q u i l ' a c c o r d a i t . L o u i s - P h i l i p p e p e u t , c e r t a i n e -

m e n t , a v o i r d é s i r é q u e l e s f o n d e m e n t s d e s o n s y s t è m e d e g o u v e r -

n e m e n t f u s s e n t l é g a l e m e n t i m m u a b l e s . Q u o i q u ' i l e n s o i t , u n e 

c h o s e e s t é v i d e n t e , c ' e s t q u e l e s c o n s t i t u t i o n n a l i s t e s f r a n ç a i s o n t 

m a i n t e n u f e r m e m e n t e n r è g l e l ' i d é e q u e les f o n d e m e n t s de l a 

C o n s t i t u t i o n n e d e v a i e n t p a s ê t r e s u s c e p t i b l e s d e m o d i f i c a t i o n s 

s o u d a i n e s , à la v o l o n t é d e l a l é g i s l a t u r e o r d i n a i r e . 

2° — L e s h o m m e s d ' E t a t f r a n ç a i s n ' o n t j a m a i s c o m p l è t e m e n t 

r e c o n n u l e s i n c o n v é n i e n t s e t l e s p é r i l s q u i p e u v e n t r é s u l t e r de l a 

r i g i d i t é e x c e s s i v e d ' u n e C o n s t i t u t i o n . I l s o n t c o m p r i s d i f f i c i l e m e n t 

q u e le p o u v o i r d ' u n e m i n o r i t é d ' o p p o s e r , p e n d a n t p l u s i e u r s 

a n n é e s , u n v e t o à u n e r é f o r m e d é s i r é e p a r la n a t i o n f o u r n i t u n e 

e x c u s e o u u n m o t i f à l a r é v o l u t i o n . 

L e s a u t e u r s d e l a R é p u b l i q u e a c t u e l l e o n t , à c e t é g a r d , a p p r i s 

q u e l q u e c h o s e d e l ' e x p é r i e n c e . I l s o n t , il es t v r a i , c o n s e r v é la 

d i s t i n c t i o n e n t r e la C o n s t i t u t i o n e t les lo i s o r d i n a i r e s ; m a i s i ls 

n ' o n t c e p e n d a n t r a n g é q u ' u n p e t i t n o m b r e de r è g l e s p a r m i les 

a r t i c l e s c o n s t i t u t i o n n e l s ; i l s o n t a i n s i f ac i l i t é l e p r o c é d é d e r e v i -

s i o n , d e m a n i è r e à f a i r e d e s C h a m b r e s e x i s t a n t e s t o u t , s a u f u n 

P a r l e m e n t s o u v e r a i n . Q u e ceci so i t u n b i e n o u u n m a l , c ' e s t u n 

(1) Voyez supra, p . 108 et s . 



p o i n t s u r l e q u e l il s e r a i t t o u t à f a i t i m p r u d e n t d e f o r m u l e r u n e 

o p i n i o n . T o u t ce q u e n o u s v o u l o n s d i r e ic i , c ' e s t q u e l a p r é s e n t e 

g é n é r a t i o n f r a n ç a i s e a c o m p r i s q u ' u n e C o n s t i t u t i o n p e u t ê t r e t r o p 

r i g i d e q u a n t à s o n e m p l o i o u q u a n t à s a s é c u r i t é ( 1 ) . 

3° — U n c r i t i q u e a n g l a i s s o u r i t d e s e f f o r t s i n u t i l e s f a i t s e n 

F r a n c e p o u r r e n d r e i m m u a b l e s d e s C o n s t i t u t i o n s q u i n ' o n t p a s , 

e n m o y e n n e , d u r é c h a c u n e t o u t à f a i t d i x a n s . L ' é d i f i c e , p e n s e - t -

i l , c o n s t r u i t p a r le g é n i e d e la p r e m i è r e A s s e m b l é e N a t i o n a l e , n e 

p o u v a i t , é t a i t - i l d é c i d é , ê t r e l é g a l e m e n t m o d i f i é a v a n t 1801 ; o r , 

a v a n t c e t t e d a t e , t r o i s C o n s t i t u t i o n s a v a i e n t é t é r e n v e r s é e s , e t 

B o n a p a r t e é t a b l i s s a i t u n E m p i r e d e s p o t i q u e . L a C o n s t i t u t i o n d i -

r e c t o r i a l e d e 1 7 9 5 n ' a u r a i t p u , s i e l l e a v a i t d u r é , ê t r e l é g a l e m e n t 

m o d i f i é e d a n s le m o i n d r e dé ta i l a v a n t 1 8 0 4 ; o r , à c e t t e d a t e 

l ' E m p i r e é t a i t d é j à d a n s t o u t e s a f o r c e . 

M a i s l ' i r o n i e d u d e s t i n n e f a i t p o i n t p é n é t r e r d a n s l ' e s p r i t d e s e s 

v i c t i m e s l a c o n v i c t i o n d e l e u r f o l i e . S i n o u s c o n s i d é r o n s l ' é t a t d e 

c h o s e s q u i e x i s t a i t q u a n d l a F r a n c e c o m m e n ç a ses e x p é r i e n c e s 

c o n s t i t u t i o n n e l l e s , n o u s v e r r o n s q u ' i l n ' y a v a i t r i e n d e r i d i c u l e à 

p e n s e r q u e l e s l o i s f o n d a m e n t a l e s d ' u n p a y s n e d e v a i e n t ê t r e 

c h a n g é e s q u e p r o g r e s s i v e m e n t , o u à s o u t e n i r q u e les i n s t i t u t i o n s 

d e l a F r a n c e n e d e m a n d a i e n t p a s à ê t r e m o d i f i é e s f r é q u e m m e n t . 

L ' e n s e m b l e d e l a C o n s t i t u t i o n a n g l a i s e , s i n o u s e x c e p t o n s l ' U n i o n 

e n t r e l ' A n g l e t e r r e e t l ' E c o s s e , é t a i t , p o u v a i e n t p e n s e r d e s é t r a n g e r s , 

r e s t é e i m m u a b l e p e n d a n t u n s i èc l e ; si l e P a r l e m e n t a n g l a i s 

p o u v a i t t h é o r i q u e m e n t m o d i f i e r u n e i n s t i t u t i o n q u e l c o n q u e , l e s 

P a r l e m e n t s d e G e o r g e I I I é t a i e n t p o u r le m o i n s a u s s i p e u d i s -

p o s é s à c h a n g e r u n e loi p o u v a n t ê t r e c o n s i d é r é e c o m m e c o n s t i t u -

t i o n n e l l e , q u ' u n P a r l e m e n t m o d e r n e à a b o l i r la C o u r o n n e . E n 

f a i t , ce n e f u t q u e q u a r a n t e a n n é e s a p r è s l a r é u n i o n d e s E t a t s g é -

n é r a u x ( 1 8 2 9 ) q u ' u n e s é r i e u s e m o d i f i c a t i o n f u t f a i t e d a n s l a f o r m e 

;1) Voyez s u r l e s c i r cons t ances qu i e x p l i q u e n t le ca r ac t è r e de la 
C o n s t i t u t i o n f r a n ç a i s e ac tue l le , L O W E L L , Govemments and Parties in 
Continental Europe, I , p . 7-14. Notez q u e l a p r é s e n t e Cons t i t u t i on a 
d é j à d u r é p l u s l o n g t e m p s que tou te a u t r e Cons t i t u t i on a y a n t ex is té e n 
F r a n c e d e p u i s 1789. 

d u g o u v e r u e m e n t d e l ' A n g l e t e r r e . I l y a u n s i è c l e , p e r s o n n e e n 

F r a n c e o u e n A n g l e t e r r e ne p o u v a i t p r é v o i r l ' é t a t d e r é v o l u t i o n 

p a c i f i q u e , a u q u e l l e s A n g l a i s m o d e r n e s s o n t t e l l e m e n t a c c o u t u m é s 

q u ' i l s s o n g e n t d i f f i c i l e m e n t à s o n é t r a n g e t é . L a C o n s t i t u t i o n d e s 

E t a t s - U n i s , n o u v e l l e m e n t f o n d é e , p r é s e n t a i t t o u s l e s s i g n e s d e l a 

s t a b i l i t é , e l l e a d u r é p l u s d ' u n s i è c l e s a n s s u b i r d e c h a n g e m e n t 

i m p o r t a n t de f o r m e . Il é t a i t d o n c a s s e z r a i s o n n a b l e d e la p a r t d e s 

h o m m e s d e 1789 d e p e n s e r q u ' u n e C o n s t i t u t i o n p o u v a i t d u r e r 

l o n g t e m p s s a n s n é c e s s i t e r d e m o d i f i c a t i o n . 

4° L e s p r i n c i p a l e s e r r e u r s c o m m i s e s p a r l e s c o n s t i t u t i o n n a -

l i s t e s f r a n ç a i s o n t é t é , si l ' o n e n p e u t j u g e r p a r les é v é n e m e n t s , 

d e d e u x s o r t e s . L e s F r a n ç a i s n ' o n t j a m a i s v u q u ' u n e C o n s t i t u t i o n 

p e u t ê t r e r u i n é e p a r le v o t e d e lo is q u i , s a n s c h a n g e r e n a p p a -

r e n c e s e s d i s p o s i t i o n s , v i o l e n t se s p r i n c i p e s , ' l s n ' o n t d o n c p a s 

r é u s s i à é t a b l i r d e s m o y e n s , t e l s q u e c e u x a d o p t é s p a r l e s f o n d a -

t e u r s d e s E t a t s - U n i s , d e s t i n é s à e n l e v e r t o u t e f f e t à la l é g i s l a t i o n 

i n c o n s t i t u t i o n n e l l e . E n o u t r e , d ' u n e m a n i è r e g é n é r a l e m a i s n o n 

i n v a r i a b l e , i l s n e se s o n t p a s r e n d u c o m p t e d e s d a n g e r s q u ' i l y 

a à c o n v o q u e r u n e A s s e m b l é e c o n s t i t u a n t e , d o n t l a r é u n i o n , e n 

s u s p e n d a n t l ' a u t o r i t é d e l a l é g i s l a t u r e e t ce l l e d e l ' e x é c u t i f , p e u t 

d e v e n i r u n e C o n v e n t i o n r é v o l u t i o n n a i r e . 

5° L a C o n s t i t u t i o n d i r e c t o r i a l e d e 1 7 9 5 e s t , a u p o i n t d e v u e 

t h é o r i q u e , l a p l u s i n t é r e s s a n t e d e s e x p é r i e n c e s f r a n ç a i s e s d a n s 

l ' a r t c o n s t i t u a n t . S e s a u t e u r s c o n n a i s s a i e n t p a r e x p é r i e n c e les 

r i s q u e s a u x q u e l s s o n t e x p o s é s l e s m o u v e m e n t s r é v o l u t i o n n a i r e s , 

i l s m o n t r è r e n t b e a u c o u p d ' h a b i l e t é d a n s l e u r d e s s e i n d e r é d u i r e 

a u m i n i m u m les p é r i l s p r o v o q u é s p a r les r e v i s i o n s d e l a C o n s t i -

t u t i o n . E n c o n f i a n t le s o i n d e la r e v i s i o n à u n e A s s e m b l é e é l u e 

ad hoc, q u i n e se r é u n i s s a i t p a s p o u r d ' a u t r e s b u t s e t q u i n ' a v a i t 

p a s le d r o i t d e s u s p e n d r e o u d e g ê n e r l ' a c t i o n d e s c o r p s l é g i s l a t i f s 

é t a b l i s o u d e l ' e x é c u t i f , i l s f o r m a i e n t u n e C o n v e n t i o n c o n s t i t u -

t i o n n e l l e a u s e n s a m é r i c a i n de ce t e r n i e (1 ) ; si l ' o n e n p e u t j u g e r 

( ! ) Voi r l e m o t Convention d a n s l ' E n c y c l o p œ d i a of American Science 



p a r l ' e x p é r i e n c e d e s E t a t s - U n i s , i l s a d o p t è r e n t la m é t h o d e d e 

b e a u c o u p l a p l u s s a g e q u i a i t é t é i n v e n t é e p o u r a p p o r t e r d e s m o -

d i f i c a t i o n s à u n e C o n s t i t u t i o n é c r i t e e t r i g i d e . D e p l u s , e n p o -

s a n t l e p r i n c i p e q u e t o u s l e s a m e n d e m e n t s v o t é s p a r l ' A s s e m b l é e 

d e r e v i s i o n d e v r a i e n t ê t r e s o u m i s à u n v o l e p o p u l a i r e , e t n e 

p o u r r a i e n t e n t r e r e n v i g u e u r a v a n t d ' a v o i r é t é a c c e p t é s p a r l e 

p e u p l e , i l s a n t i c i p a i e n t s u r le R é f é r e n d u m q u i a p r i s a u j o u r -

d ' h u i r a c i n e e n S u i s s e , e t q u i p e u t d e v e n i r , d ' u n e f a ç o n o u d ' u n e 

a u t r e , u n e p a r t i e r e c o n n u e d e t o u t s y s t è m e p o l i t i q u e d é m o c r a -

t i q u e . I l e s t b o n d e d i r i g e r l ' a t t e n t i o n d u l e c t e u r s u r l ' h a b i l e t é 

d o n t o n t f a i t p r e u v e l e s c o n s t i t u a n t s d e 1 7 9 5 , p a r c e q u e l e u r e s p r i t 

d e ressource se t r o u v e e n o p p o s i t i o n m a r q u é e a v e c c e t t e a b s e n c e 

d ' e s p r i t d ' i n v e n t i o n q u i c a r a c t é r i s e l ' œ u v r e d e l a p l u p a r t d e s 

c o n s t i t u t i o n n a l i s t e s f r a n ç a i s , e t p a r c e q u e l ' i n c a p a c i t é d u g o u v e r -

n e m e n t d i r e c t o r i a l d a n s l ' a d m i n i s t r a t i o n a d é t o u r n é l ' a t t e n t i o n d u 

t a l e n t d é p l o y é p a r l e s f o n d a t e u r s d u D i r e c t o i r e e n d i f f é r e n t e s p a r -

t ies d e l e u r œ u v r e c o n s t i t u t i o n n e l l e . 

N O T E I I 

D I V I S I O N D E S P O U V O I R S D A N S L E S E T A T S F É D É R A U X 

Un étudiant qui désire comprendre les principes qui, dans un 
systeme donné de fédéralisme, déterminent la division de l'auto-
rité entre la nation ou le gouvernement central d'un côté, et les 
Etats de 1 autre, doit examiner les points suivants : 1° Est-ce au 
Gouvernement national ou aux Etats qu'appartiennent seulement 
les pouvoirs « définis », c'est-à-dire les seuls pouvoirs qui sont 
expressément assignés parla Constitution ? 2-les Aotade la lé-
gislature fédéra le peuvent-ils être annulés ou considérés comme 
nuls par un tribunal ou par une autre autorité ? 3° jusqu'à quel. 

t ^ Ù ^ ^ V i m d r i ™ i n e ^ ™ f r a n ç a i s e BOUCAHD e t J K Z H ) . 
I , Append ice , les Conventions constitutionnelles, p . 373 et s . 

p o i n t l e g o u v e r n e m e n t f é d é r a l p e u t - i t c o n t r ô l e r l a l é g i s l a t i o n d e s 

E t a t s p a r t i c u l i e r s ? 4° q u e l l e e s t la n a t u r e d u c o r p s ( s ' i l e x i s t e ) 

a y a n t l e p o u v o i r d ' a m e n d e r l a C o n s t i t u t i o n ? 

11 e s t i n t é r e s s a n t d e c o m p a r e r s u r c e s p o i n t s l e s d i s p o s i t i o n s 

d e q u a t r e d i f f é r e n t s s y s t è m e s f é d é r a l i f s . 

A . Les Etats-Unis. — 1. L e s p o u v o i r s c o n f é r é s a u x E t a t s - U n i s 

p a r l a C o n s t i t u t i o n s o n t s t r i c t e m e n t « d é f i n i s » ; les p o u v o i r ^ 

l a i s s é s a u x E t a t s p a r t i c u l i e r s s o n t « i n d é f i n i s » . « Les p o u v o i r s 

« q u i n e s o n t p a s d é l é g u é s a u x E t a t s - U n i s p a r l a C o n s t i t u t i o n , et 

« r e f u s é s p a r e l l e a u x E t a t s , s o n t r é s e r v é s a u x E t a t s r e s p e c t i v e -

« m e n t o u a u p e u p l e (1 ) » . ¡1 s ' e n s u i t q u e les E t a t s - U n i s ( c ' e s t - à -

d i r e le G o u v e r n e m e n t n a t i o n a l ) n e p e u v e n t r é c l a m e r u n p o u v o i r 

q u i n ' a p a s é té c o n f é r é a u x E t a t s - U n i s d i r e c t e m e n t o u i m p l i c i -

m e n t p a r l a C o n s t i t u t i o n . T o u t E t a t d e l ' U n i o n p e u t p r é t e n d r e 

e x e r c e r u n p o u v o i r a p p a r t e n a n t à u n e n a t i o n i n d é p e n d a n t e , s i ce 

p o u v o i r n ' a p a s é t é d i r e c t e m e n t o u i n d i r e c t e m e n t r e t i r é a u x E t a l s 

p a r l a C o n s t i t u t i o n . 

2 . L a l é g i s l a t i o n f é d é r a l e n ' e s t p a s m o i n s s o u m i s e à la C o n s t i -

t u t i o n q u e l a l é g i s l a t i o n d e s E t a l s . U n e loi d u C o n g r è s o u d ' u n e 

l é g i s l a t u r e d ' E t a t , c o n t r a i r e à la C o n s t i t u t i o n , e s t n u l l e e t s e r a 

t r a i t é e c o m m e t e l l e p a r l e s T r i b u n a u x (2 ) . 

3 . L e g o u v e r n e m e n t f é d é r a l n ' a p a s le p o u v o i r d ' a n n u l e r o u 

d ' i n f i r m e r la l é g i s l a t i o n d ' E t a t . L e s C o n s l i t u l i o n s d ' E t a l n e 

d o i v e n t p a s l e u r e x i s t e n c e a u g o u v e r n e m e n t f é d é r a l e t n ' o n t p a s 

b e s o i n d e s a s a n c t i o n . C e p e n d a n t , l a C o n s t i t u t i o n d e s E t a t s - U n i s 

g a r a n t i t à t o u t E t a t u n g o u v e r n e m e n t r é p u b l i c a i n ; d e p l u s , l e 

g o u v e r n e m e n t f é d é r a l a l e d r o i t d ' a b o l i r o u p l u t ô t e s t s o u m i s à 

l ' o b l i g a t i o n d ' a b o l i r t o u t e C o n s t i t u t i o n d ' E t a t q u i n ' e s t p a s r é p u -

b l i c a i n e , q u e l l e q u e so i t l a d é f i n i t i o n e x a c t e d e c e t e r m e . 

4 . P o u r f a i r e d e s m o d i f i c a t i o n s d a n s l a C o n s t i t u t i o n , il f a u t l a 

s a n c t i o n d e s t r o i s - q u a r t s d e s E t a t s ; i l s e m b l e q u e , c o n s t i t u -

(1) Constitution des Etats-Unis, Amendement X. 
(2) Voyez supra, p . 132 e t s . , p . 139 et s . 



p a r l ' e x p é r i e n c e d e s E t a t s - U n i s , i l s a d o p t è r e n t la m é t h o d e d e 

b e a u c o u p l a p l u s s a g e q u i a i t é t é i n v e n t é e p o u r a p p o r t e r d e s m o -

d i f i c a t i o n s à u n e C o n s t i t u t i o n é c r i t e e t r i g i d e . D e p l u s , e n p o -

s a n t l e p r i n c i p e q u e t o u s l e s a m e n d e m e n t s v o t é s p a r l ' A s s e m b l é e 

d e r e v i s i o n d e v r a i e n t ê t r e s o u m i s à u n v o t e p o p u l a i r e , e t n e 

p o u r r a i e n t e n t r e r e n v i g u e u r a v a n t d ' a v o i r é t é a c c e p t é s p a r l e 

p e u p l e , i l s a n t i c i p a i e n t s u r le R é f é r e n d u m q u i a p r i s a u j o u r -

d ' h u i r a c i n e e n S u i s s e , e t q u i p e u t d e v e n i r , d ' u n e f a ç o n o u d ' u n e 

a u t r e , u n e p a r t i e r e c o n n u e d e t o u t s y s t è m e p o l i t i q u e d é m o c r a -

t i q u e . I l e s t b o n d e d i r i g e r l ' a t t e n t i o n d u l e c t e u r s u r l ' h a b i l e t é 

d o n t o n t f a i t p r e u v e l e s c o n s t i t u a n t s d e 1 7 9 5 , p a r c e q u e l e u r e s p r i t 

d e r e s s o u r c e se t r o u v e e n o p p o s i t i o n m a r q u é e a v e c c e t t e a b s e n c e 

d ' e s p r i t d ' i n v e n t i o n q u i c a r a c t é r i s e l ' œ u v r e d e l a p l u p a r t d e s 

c o n s t i t u t i o n n a l i s t e s f r a n ç a i s , e t p a r c e q u e l ' i n c a p a c i t é d u g o u v e r -

n e m e n t d i r e c t o r i a l d a n s l ' a d m i n i s t r a t i o n a d é t o u r n é l ' a t t e n t i o n d u 

t a l e n t d é p l o y é p a r l e s f o n d a t e u r s d u D i r e c t o i r e e n d i f f é r e n t e s p a r -

t ies d e l e u r œ u v r e c o n s t i t u t i o n n e l l e . 

N O T E I I 

D I V I S I O N D E S P O U V O I R S D A N S L E S E T A T S F É D É R A U X 

U n é t u d i a n t q u i d é s i r e c o m p r e n d r e l e s p r i n c i p e s q u i , d a n s u n 

s y s t e m e d o n n é d e f é d é r a l i s m e , d é t e r m i n e n t la d i v i s i o n d e l ' a u t o -

r i t é e n t r e ta n a t i o n o u le g o u v e r n e m e n t c e n t r a l d ' u n c ô t é , e t les 

E t a t s d e 1 a u t r e , d o i t e x a m i n e r les p o i n t s s u i v a n t s : 1° E s t - c e a u 

G o u v e r n e m e n t n a t i o n a l o u a u x E t a t s q u ' a p p a r t i e n n e n t s e u l e m e n t 

les p o u v o i r s « d é f i n i s c ' e s t - à - d i r e l e s s e u l s p o u v o i r s q u i s o n t 

e x p r e s s é m e n t a s s i g n é s p a r l a C o n s t i t u t i o n ? 2 - l e s A c t s d e l a l é -

g i s l a t u r e f e d é r a l e p e u v e n t - i l s ê t r e a n n u l é s o u c o n s i d é r é s c o m m e 

n u l s p a r u n t r i b u n a l o u p a r u n e a u t r e a u t o r i t é ? 3° j u s q u ' à quel . 

t ^ Ù ^ ^ V ^ ' - ( é d i t i o n française BOUCAHD et JKZH). 
I, Appendice, les Conventions constitutionnelles, p. 373 et s. 

p o i n t l e g o u v e r n e m e n t f é d é r a l p e u t - i l c o n t r ô l e r l a l é g i s l a t i o n d e s 

E t a t s p a r t i c u l i e r s ? 4° q u e l l e e s t la n a t u r e d u c o r p s ( s ' i l e x i s t e ) 

a y a n t l e p o u v o i r d ' a m e n d e r l a C o n s t i t u t i o n '? 

11 e s t i n t é r e s s a n t d e c o m p a r e r s u r c e s p o i n t s l e s d i s p o s i t i o n s 

d e q u a t r e d i f f é r e n t s s y s t è m e s f é d é r a l i f s . 

À . Les Etats-Unis. — 1. L e s p o u v o i r s c o n f é r é s a u x E t a t s - U n i s 

p a r l a C o n s t i t u t i o n s o n t s t r i c t e m e n t « d é f i n i s » ; les p o u v o i r ^ 

l a i s s é s a u x E t a t s p a r t i c u l i e r s s o n t « i n d é f i n i s » . « Les p o u v o i r s 

« q u i n e s o n t p a s d é l é g u é s a u x E t a t s - U n i s p a r l a C o n s t i t u t i o n , et 

« r e f u s é s p a r e l l e a u x E t a t s , s o n t r é s e r v é s a u x E t a t s r e s p e c t i v e -

« m e n t o u a u p e u p l e (1 ) » . i l s ' e n s u i t q u e les E t a t s - U n i s ( c ' e s t - à -

d i r e le G o u v e r n e m e n t n a t i o n a l ) n e p e u v e n t r é c l a m e r u n p o u v o i r 

q u i n ' a p a s é té c o n f é r é a u x E t a t s - U n i s d i r e c t e m e n t o u i m p l i c i -

m e n t p a r l a C o n s t i t u t i o n . T o u t E t a t d e l ' U n i o n p e u t p r é t e n d r e 

e x e r c e r u n p o u v o i r a p p a r t e n a n t à u n e n a t i o n i n d é p e n d a n t e , s i ce 

p o u v o i r n ' a p a s é t é d i r e c t e m e n t o u i n d i r e c t e m e n t r e t i r é a u x E t a t s 

p a r l a C o n s t i t u t i o n . 

2 . L a l é g i s l a t i o n f é d é r a l e n ' e s t p a s m o i n s s o u m i s e à la C o n s t i -

t u t i o n q u e l a l é g i s l a t i o n d e s E t a l s . U n e loi d u C o n g r è s o u d ' u n e 

l é g i s l a t u r e d ' E t a t , c o n t r a i r e à la C o n s t i t u t i o n , e s t n u l l e e t s e r a 

t r a i t é e c o m m e t e l l e p a r l e s T r i b u n a u x (2 ) . 

3 . L e g o u v e r n e m e n t f é d é r a l n ' a p a s le p o u v o i r d ' a n n u l e r o u 

d ' i n f i r m e r la l é g i s l a t i o n d ' E t a t . L e s C o n s l i t u l i o n s d ' E t a l n e 

d o i v e n t p a s l e u r e x i s t e n c e a u g o u v e r n e m e n t f é d é r a l e t n ' o n t p a s 

b e s o i n d e s a s a n c t i o n . C e p e n d a n t , l a C o n s t i t u t i o n d e s E t a t s - U n i s 

g a r a n t i t à t o u t E t a t u n g o u v e r n e m e n t r é p u b l i c a i n ; d e p l u s , l e 

g o u v e r n e m e n t f é d é r a l a l e d r o i t d ' a b o l i r o u p l u t ô t e s t s o u m i s à 

l ' o b l i g a t i o n d ' a b o l i r t o u t e C o n s t i t u t i o n d ' E t a t q u i n ' e s t p a s r é p u -

b l i c a i n e , q u e l l e q u e so i t l a d é f i n i t i o n e x a c t e d e c e t e r m e . 

4 . P o u r f a i r e d e s m o d i f i c a t i o n s d a n s l a C o n s t i t u t i o n , il f a u t l a 

s a n c t i o n d e s t r o i s - q u a r t s d e s E t a t s ; i l s e m b l e q u e , c o n s t i t u -

(1) Constitution des Etats-Unis, Amendement X. 
(2) Voyez supra, p . 132 e t s . , p . 139 et s . 



t i o n n e l l e m e n t , a u c u n E t a t n e p e u t ê t r e p r i v é d e s a r e p r é s e n t a t i o n 

é g a l e d a n s le S é n a t s a n s s o n c o n s e n t e m e n t ( l ) . 

B . Confédération Suisse — 1. L ' a u t o r i t é d u G o u v e r n e m e n t 

n a t i o n a l o u p o u v o i r f é d é r a l e s t d é f i n i e , l ' a u t o r i t é d e c h a q u e 

C a n t o n e s t i n d é f i n i e (2 ) . 

2 . L a l é g i s l a t i o n f é d é r a l e d o i t ê t r e c o n s i d é r é e c o m m e v a l a b l e 

p a r les t r i b u n a u x . C e p e n d a n t , u n e loi v o t é e p a r l ' A s s e m b l é e f é d é -

r a l e , d o i t s u r l a d e m a n d e d e 3 0 . 0 0 0 c i t o y e n s o u d e h u i t c a n t o n s , 

ê t r e s o u m i s e à u n v o t e p o p u l a i r e p o u r a p p r o b a t i o n o u r e j e t . I l 

s e m b l e q u e l e T r i b u n a l f é d é r a l p u i s s e t e n i r p o u r n u l l e s l e s lo i s 

c a n t o n a l e s q u i v i o l e r a i e n t l a C o n s t i t u t i o n . 

3 . L e s a u t o r i t é s f é d é r a l e s n o n t p a s le p o u v o i r d ' i n f i r m e r o u 

d ' a n n u l e r u n e lo i c a n t o n a l e . M a i s l e s C o n s t i t u t i o n s c a n t o n a l e s e t 

l e u r s a m e n d e m e n t s o n t b e s o i n d e l a g a r a n t i e d e l a C o n f é d é r a t i o n . 

C e t t e g a r a n t i e n e s e r a i t p a s d o n n é e a u x a r t i c l e s d ' u n e C o n s t i t u t i o n 

c a n t o n a l e q u i s e r a i e n t e n c o n t r a d i c t i o n a v e c la C o n s t i t u t i o n f é d é -

r a l e , e t j ' a i a p p r i s q u e les a m e n d e m e n t s à u n e C o n s t i t u t i o n c a n -

t o n a l e n e s o n t p a s m i s e n v i g u e u r a v a n t d ' a v o i r r e ç u la g a r a n t i e 

f é d é r a l e . 

4 . L a C o n s t i t u t i o n f é d é r a l e n e p e u t ê t r e r e v i s é e q u e p a r u n e 

m a j o r i t é c o m b i n é e d u p e u p l e s u i s s e e t d e s c a n t o n s . A u c u n a m e n -

d e m e n t à l a C o n s t i t u t i o n n e p e u t ê t r e c o n s t i t u l i o n n e l l e m e n t 

i n t r o d u i t s ' i l n e s t p a s a p p r o u v é p a r la m a j o r i t é des c a n t o n s 

C . Dominion du Canada. — i . L ' a u t o r i t é d u D o m i n i o n o u 

g o u v e r n e m e n t f é d é r a l e s t i n d é f i n i e , l ' a u t o r i t é d e s E t a t s o u p r o -

v i n c e s e s t d é f i n i e e t m ê m e d a n s d ' é t r o i t e s l i m i t e s (3 ) . 

A u p o i n t d e v u e f é d é r a l , ceci c o n s t i t u e la d i f f é r e n c e f o n d a m e n -

t a l e e n t r e l a C o n s t i t u t i o n d u D o m i n i o n d ' u n cô té et la C o n s t i t u t i o n 

d e s E t a t s - U n i s o u d e l a S u i s s e d e l ' a u t r e . 

L e P a r l e m e n t d u D o m i n i o n p e u t l é g i f é r e r s u r t o u t e s q u e s t i o n s 

(!) Constitution des Etats-Unis, a r t . V . 
l2) Constitution fédérale, a r t . 3. 
(3) British North America Act, 1807, s. 91-92. 

n o n e x c l u s i v e m e n t a s s i g n é e s a u x l é g i s l a t u r e s p r o v i n c i a l e s . L e s 

l é g i s l a t u r e s p r o v i n c i a l e s o u d ' E t a t n e p e u v e n t l é g i f é r e r q u e s u r 

c e r t a i n e s q u e s t i o n s q u i l e u r s o n l e x c l u s i v e m e n t a t t r i b u é e s . A u 

c o n t r a i r e , le C o n g r è s a m é r i c a i n o u l ' A s s e m b l é e f é d é r a l e s u i s s e n e 

p e u v e n t l é g i f é r e r q u e s u r c e r t a i n e s q u e s t i o n s d é f i n i e s q u i l e u r 

s o n t a s s i g n é e s p a r l a C o n s t i t u t i o n ; les E t a l s , l e s c a n t o n s c o n s e r -

v e n t t o u s les p o u v o i r s e x e r c é s p a r v o i e d e l é g i s l a t i o n o u a u t r e -

m e n t , q u i n e l e u r s o n t p a s s p é c i a l e m e n t e n l e v é s p a r l a C o n s t i t u -

t i o n . 

. 2 . La l é g i s l a t i o n d u P a r l e m e n t f é d é r a l o u d u D o m i n i o n e s t 

s u b o r d o n n é e à l a C o n s t i t u t i o n ( c ' e s t - à - d i r e a u British North Ame-

rica A d , 1867) t o u t c o m m e la l é g i s l a t i o n d e s P r o v i n c e s . T o u t A c t 

p a s s é p a r le P a r l e m e n t d u D o m i n i o n o u p a r u n e l é g i s l a t u r e p r o -

v i n c i a l e q u i s e r a i t e n o p p o s i t i o n avec l a C o n s t i t u t i o n e s t n u l 

e t s e r a t r a i t é c o m m e n u l p a r les t r i b u n a u x . 

3 . Le G o u v e r n e m e n t d u D o m i n i o n a le d r o i t d e d é s a p p r o u v e r 

les A c t s p a s s é s p a r u n e l é g i s l a t u r e p r o v i n c i a l e . L a d é s a p p r o b a t i o n 

p e u t m ê m e ê t r e a p p l i q u é e a u x A c t s p r o v i n c i a u x q u i s o n t c o n s t i t u -

t i o n n e l s , c ' e s t - à - d i r e q u i r e n t r e n t d a n s les p o u v o i r s a s s i g n é s a u 

l é g i s l a t u r e s p r o v i n c i a l e s p a r l a C o n s t i t u t i o n ( 1 ) . 

4 . L a C o n s t i t u t i o n d u D o m i n i o n d é p e n d d ' u n statute i m p é -

r ia l ; e l l e n e p e u t d o n c ê t r e c h a n g é e , s a u f ce q u i e s t p r é v u p a r 

le statute l u i - m ê m e , q u e p a r u n Act d u P a r l e m e n t i m p é r i a l . L e 

P a r l e m e n t d u D o m i n i o n n e p e u t , e n c e t t e q u a l i t é , m o d i f i e r u n e 

p a r t i e q u e l c o n q u e d e la C o n s t i t u t i o n c a n a d i e n n e . T o u t e f o i s , i l 

p e u t , j u s q u ' à u n c e r t a i n p o i n t , m o d i f i e r l a C o n s t i t u t i o n p a r s o n 

a c t i o n c o m b i n é e a v e c ce l l e d ' u n e l é g i s l a t u r e p r o v i n c i a l e , e n v u e 

d e p r o d u i r e l ' u n i f o r m i t é d e s lo i s d a n s les p r o v i n c e s d u D o i n i 

n i o n ( 2 ) . 

C e p e n d a n t , e n v e r t u d u British North America Act, ISO7 

( s . 9 2 , s u b - s . 1 ) , u n e l é g i s l a t u r e p r o v i n c i a l e p e u t a m e n d e r la 

C o n s t i t u t i o n d e la p r o v i n c e . M a i s la loi q u i a m e n d e l a C o n s t i t u -

(!) British ¡Sörth America Act, 1 8 0 7 , s . 9 0 , e t B O U R I N O T , Parliamen-
tary Practice and Procedure, p. 70-81. 

(2) British Sörth America Act, 1867, s. 94. 



l ion p r o v i n c i a l e p e u t , c o m m e t o u t e a u t r e l é g i s l a t i o n p r o v i n c i a l e , 

ê t r e r e j e l é e p a r le g o u v e r n e m e n t d u D o m i n i o n . 

D . Empire allemand. — i . D ' a p r è s la C o n s t i t u t i o n , l ' a u t o r i t é 

d u p o u v o i r i m p é r i a l ( f é d é r a l ) , e s t e n a p p a r e n c e l i m i t é e , d é f i n i e , 

t a n d i s q u e l ' a u t o r i t é d e s E t a t s f o r m a n t la f é d é r a t i o n e s t i n d é f i n i e , 

i l l i m i t é e . 

T o u t e f o i s , c e t t e p r o p o s i t i o n d o i t ê t r e c o n s i d é r é e c o m m e s u j e t t e à 

d e u x l i m i t a t i o n s : 1° les p o u v o i r s a s s i g n é s a u g o u v e r n e m e n t i m -

p é r i a l s o n t t r è s l a r g e s ; 2° l a l é g i s l a t i o n i m p é r i a l e p e u t m o d i f i e r 

la C o n s t i t u t i o n (1 ) . 

2 . L a l é g i s l a t i o n i m p é r i a l e t o u t a u m o i n s , si e l l e e s t é l a b o r é e 

d a n s les f o r m e s r é g u l i è r e s , n e p e u t , s e m b l e - l - i l , ê t r e « i n c o n s t i t u -

t i o n n e l l e » (2 ) , m a i s il s e m b l e q u e la l é g i s l a t i o n d ' E t a t es t 

n u l l e si e l l e e s t e n c o n t r a d i c t i o n a v e c la C o n s t i t u t i o n o u a v e c la 

l é g i s l a t i o n i m p é r i a l e (3) . 

3 . 11 n ' e s t p a s t r è s c e r t a i n q u e le g o u v e r n e m e n t i m p é r i a l a i t le 

p o u v o i r d ' a n n u l e r u n e loi d ' E t a t p a r c e q u ' e l l e e s t i n c o n s t i t u t i o n -

n e l l e . C e p e n d a n t , p o u r a u t a n t q u ' u n é t r a n g e r e n p u i s s e j u g e r , 

a u c u n p o u v o i r s e m b l a b l e n ' e x i s t e e n v e r t u d e l a C o n s t i t u t i o n 

i m p é r i a l e . L e s c o n f l i t s c o n s t i t u t i o n n e l s i n t é r i e u r s q u i p e u v e n t 

s ' é l e v e r d a n s l e s E t a t s p e u v e n t , d a n s c e r t a i n e s c i r c o n s t a n c e s , 

ê t r e e n d e r n i e r r e s s o r t t r a n c h é s p a r l ' a u t o r i t é i m p é r i a l e ( -i) . 

4 . L a C o n s t i t u t i o n p e u t ê t r e m o d i f i é e p a r la l é g i s l a t u r e i m p é -

r i a l e ( f é d é r a l e ) s u i v a n t la p r o c é d u r e l é g i s l a t i v e o r d i n a i r e . T o u l e -

(1) Voyez Reichsverfassung, a r t . 2 et 78. 
(2) Voyez s u r la q u e s t i o n d o u t e u s e de savo i r si le Reichsgericht e t 

les t r i b u n a u x , e n g é n é r a l , p e u v e n t c o n s i d é r e r u n e loi p a s s é e p a r le 
Heichstag c o m m e incons t i t u t i onne l l e , L O W E L L , Government and Parties 
of Continental Europe, 1, p. 282-284, et L A B A N D , Le droit publie de 
I Empire allemand, éd i t ion f r a n ç a i s e de la col lect ion B O U C A R D e t J È Z E 

1001, t ome II , p . 322 et s . 

( 3 ) Reichsverfassung, a r t . 2 3 . L A B A N D , Droit public de l'Empire alle-
mand, ed i t . f r ança i se , t . I f , p . 419 et s. . 

(4) Reichsverfassung, a r t . 70. Cpr . L A B A N D , op. cit., éd i t . f r a n ç a i s e , 
1901, t. II, p . 434 et 433. e t t . I, p. 404 et s. 

f o i s , n u l l e loi m o d i f i a n t la C o n s t i t u t i o n n e p e u t e n t r e r e n v i g u e u r 

si e l l e r e n c o n t r e d a n s le Bundesrath l ' o p p o s i t i o n d e q u a t o r z e v o i x . 

Ceci d o n n e , e n f a i t , à l a P r u s s e e t à d i v e r s e s c o m b i n a i s o n s d ' a u t r e s 

E t a l s , u n « v e t o » s u r l e s c h a n g e m e n t s c o n s t i t u t i o n n e l s ( 1 ) . 

D e p l u s , c e r t a i n s d r o i t s r é s e r v é s à d i f f é r e n t s E f a t s n e p e u v e n t , 

d ' a p r è s l a C o n s t i t u t i o n , ê t r e m o d i f i é s q u ' a v e c le c o n s e n t e m e n t d e 

l ' E t a t p o s s é d a n t ces d r o i t s ( 2 ) . 

N O T E I I I 

D I S T I N C T I O N E N T R E UN E X E C U T I F P A R L E M E N T A I R E E T U N E X E C U T I F 

N O N P A R L E M E N T A I R E 

L e g o u v e r n e m e n t r e p r é s e n t a t i f e x i s t e a u j o u r d ' h u i , s o u s u n e 

f o r m e o u s o u s u n e a u t r e , d a n s l a p l u p a r t d e s p a y s e u r o p é e n s , d e 

m ô m e q u e d a n s t o u s l e s p a y s s o u m i s à l ' i n f l u e n c e d e s i d é e s e u r o -

p é e n n e s ; i l y a p e u d ' E t a t s c i v i l i s é s d a n s l e s q u e l s le p o u v o i r l é -

g i s l a t i f n ' e s t p a s e x e r c é p a r u n c o r p s c o m p l è t e m e n t o u p a r t i e l l e -

m e n t é l ec t i f e t d ' u n c a r a c t è r e p l u s o u m o i n s p o p u l a i r e o u r e p r é -

s e n t a t i f . T o u t e f o i s , le g o u v e r n e m e n t r e p r é s e n t a t i f n e s i g n i f i e p a s 

p a r t o u t la m ô m e c h o s e . Il p r é s e n t e o u t e n d à p r é s e n t e r d e u x 

f o r m e s d i s t i n c t e s , d e u x t y p e s , q u i se s é p a r e n t l ' u n d e l ' a u t r e p a r 

l a d i f f é r e n c e q u i e x i s t e d a n s les r a p p o r t s e n t r e l ' E x é c u t i f e t la 

l é g i s l a t u r e . S o u s la p r e m i è r e f o r m e d u g o u v e r n e m e n t r e p r é s e n -

t a t i f , la l é g i s l a t u r e , o u , s ' i l y a l i e u , la p o r t i o n é l e c t i v e d e l a l é g i s -

l a t u r e n o m m e e t r é v o q u e l ' E x é c u t i f q u i , d a n s ces c o n d i t i o n s , e s t 

e n g é n é r a l c h o i s i p a r m i les m e m b r e s d u C o r p s l é g i s l a t i f . U n E x é -

c u t i f d e c e g e n r e p e u t ê t r e p r o p r e m e n t q u a l i f i é d ' E x é c u t i f p a r l e -

m e n t a i r e . D a n s l ' a u t r e f o r m e d u g o u v e r n e m e n t r e p r é s e n t a t i f , 

l ' E x é c u t i f , q u e c e so i t u n E m p e r e u r e t s e s M i n i s t r e s o u u n P r é s i -

d e n t e t s o n C a b i n e t , n ' e s t p a s n o m m é p a r la l é g i s l a t u r e . U n E x é -

c u t i f d e ce g e n r e p e u t ê t r e p r o p r e m e n t a p p e l é « E x é c u t i f n o n - p a r -

(3) Reichsverfassung, a r t . 76. Cpr . L A B A N D , op. cit., t.. I , p . 187 et s . 
( O ) Reichsverfassung, a r t . 78 § 1. LABA.ND, op. cit., t . 1, p . 423. « 
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l ion p r o v i n c i a l e p e u t , c o m m e t o u t e a u t r e l é g i s l a t i o n p r o v i n c i a l e , 

ê t r e r e j e l é e p a r le g o u v e r n e m e n t d u D o m i n i o n . 

D . Empire allemand. — i . D ' a p r è s la C o n s t i t u t i o n , l ' a u t o r i t é 

d u p o u v o i r i m p é r i a l ( f é d é r a l ) , e s t e n a p p a r e n c e l i m i t é e , d é f i n i e , 

t a n d i s q u e l ' a u t o r i t é d e s E t a t s f o r m a n t la f é d é r a t i o n e s t i n d é f i n i e , 

i l l i m i t é e . 

T o u t e f o i s , c e t t e p r o p o s i t i o n d o i t ê t r e c o n s i d é r é e c o m m e s u j e t t e à 

d e u x l i m i t a t i o n s : 1° les p o u v o i r s a s s i g n é s a u g o u v e r n e m e n t i m -

p é r i a l s o n t t r è s l a r g e s ; 2° l a l é g i s l a t i o n i m p é r i a l e p e u t m o d i f i e r 

la C o n s t i t u t i o n (1 ) . 

2 . L a l é g i s l a t i o n i m p é r i a l e t o u t a u m o i n s , si e l l e e s t é l a b o r é e 

d a n s les f o r m e s r é g u l i è r e s , n e p e u t , s e m b l e - l - i l , ê t r e « i n c o n s t i t u -

t i o n n e l l e » (2 ) , m a i s il s e m b l e q u e la l é g i s l a t i o n d ' E t a t es t 

n u l l e si e l l e e s t e n c o n t r a d i c t i o n a v e c la C o n s t i t u t i o n o u a v e c la 

l é g i s l a t i o n i m p é r i a l e (3) . 

3 . 11 n ' e s t p a s t r è s c e r t a i n q u e le g o u v e r n e m e n t i m p é r i a l a i t le 

p o u v o i r d ' a n n u l e r u n e loi d ' E t a t p a r c e q u ' e l l e e s t i n c o n s t i t u t i o n -

n e l l e . C e p e n d a n t , p o u r a u t a n t q u ' u n é t r a n g e r e n p u i s s e j u g e r , 

a u c u n p o u v o i r s e m b l a b l e n ' e x i s t e e n v e r t u d e l a C o n s t i t u t i o n 

i m p é r i a l e . L e s c o n f l i t s c o n s t i t u t i o n n e l s i n t é r i e u r s q u i p e u v e n t 

s ' é l e v e r d a n s l e s E t a t s p e u v e n t , d a n s c e r t a i n e s c i r c o n s t a n c e s , 

ê t r e e n d e r n i e r r e s s o r t t r a n c h é s p a r l ' a u t o r i t é i m p é r i a l e ( 4 ) . 

4 . L a C o n s t i t u t i o n p e u t ê t r e m o d i f i é e p a r la l é g i s l a t u r e i m p é -

r i a l e ( f é d é r a l e ) s u i v a n t la p r o c é d u r e l é g i s l a t i v e o r d i n a i r e . T o u t e -

(1) Voyez Reichsverfassung, a r t . 2 et 78. 
(2) Voyez sur la question douteuse de savoir si le Reichsgericht et 

les tribunaux, en général, peuvent considérer une loi passée par le 
Reichstag comme inconstitutionnelle, L O W E L L , Government and Parties 
or Continental Europe, 1, p. 2 8 2 - 2 8 4 , et L A B A N D , Le droit public de 
I Empire allemand, édition française de la collection B O U C A R D et J È Z E 

1001, tome II, p. 322 et s. 

( 3 ) Reichsverfassung, a r t . 2 3 . L A B A N D , Droit public de l'Empire alle-
mand, ed i t . f r ança i se , t . I f , p . 419 et s. . 

(4) Reichsverfassung, a r t . 70. Cpr . L A B A N D , op. cit., éd i t . f r a n ç a i s e , 
1901, t. II, p . 434 e t 433. e t t . I , p. 404 et s. 

f o i s , n u l l e loi m o d i f i a n t la C o n s t i t u t i o n n e p e u t e n t r e r e n v i g u e u r 

si e l l e r e n c o n t r e d a n s le Bundesrathl'opposition d e q u a t o r z e v o i x . 

Ceci d o n n e , e n f a i t , à l a P r u s s e e t à d i v e r s e s c o m b i n a i s o n s d ' a u t r e s 

E t a t s , u n « v e t o » s u r l e s c h a n g e m e n t s c o n s t i t u t i o n n e l s ( 1 ) . 

D e p l u s , c e r t a i n s d r o i t s r é s e r v é s à d i f f é r e n t s E t a t s n e p e u v e n t , 

d ' a p r è s l a C o n s t i t u t i o n , ê t r e m o d i f i é s q u ' a v e c le c o n s e n t e m e n t d e 

l ' E t a t p o s s é d a n t ces d r o i t s ( 2 ) . 

N O T E I I I 

D I S T I N C T I O N E N T R E UN E X E C U T I F P A R L E M E N T A I R E E T U N E X É C U T I F 

N O N P A R L E M E N T A I R E 

L e g o u v e r n e m e n t r e p r é s e n t a t i f e x i s t e a u j o u r d ' h u i , s o u s u n e 

f o r m e o u s o u s u n e a u t r e , d a n s l a p l u p a r t d e s p a y s e u r o p é e n s , d e 

m ê m e q u e d a n s t o u s l e s p a y s s o u m i s à l ' i n f l u e n c e d e s i d é e s e u r o -

p é e n n e s ; i l y a p e u d ' E t a t s c i v i l i s é s d a n s l e s q u e l s le p o u v o i r l é -

g i s l a t i f n ' e s t p a s e x e r c é p a r u n c o r p s c o m p l è t e m e n t o u p a r t i e l l e -

m e n t é l ec t i f e t d ' u n c a r a c t è r e p l u s o u m o i n s p o p u l a i r e o u r e p r é -

s e n t a t i f . T o u t e f o i s , le g o u v e r n e m e n t r e p r é s e n t a t i f n e s i g n i f i e p a s 

p a r t o u t la m ê m e c h o s e . Il p r é s e n t e o u t e n d à p r é s e n t e r d e u x 

f o r m e s d i s t i n c t e s , d e u x t y p e s , q u i se s é p a r e n t l ' u n d e l ' a u t r e p a r 

l a d i f f é r e n c e q u i e x i s t e d a n s les r a p p o r t s e n t r e l ' E x é c u t i f e t la 

l é g i s l a t u r e . S o u s la p r e m i è r e f o r m e d u g o u v e r n e m e n t r e p r é s e n -

t a t i f , la l é g i s l a t u r e , o u , s ' i l y a l i e u , la p o r t i o n é l e c t i v e d e l a l é g i s -

l a t u r e n o m m e e t r é v o q u e l ' E x é c u t i f q u i , d a n s ces c o n d i t i o n s , e s t 

e n g é n é r a l c h o i s i p a r m i les m e m b r e s d u C o r p s l é g i s l a t i f . U n E x é -

c u t i f d e c e g e n r e p e u t ê t r e p r o p r e m e n t q u a l i f i é d ' E x é c u t i f p a r l e -

m e n t a i r e . D a n s l ' a u t r e f o r m e d u g o u v e r n e m e n t r e p r é s e n t a t i f , 

l ' E x é c u t i f , q u e c e so i t u n E m p e r e u r e t s e s M i n i s t r e s o u u n P r é s i -

d e n t e t s o n C a b i n e t , n ' e s t p a s n o m m é p a r la l é g i s l a t u r e . U n E x é -

c u t i f d e ce g e n r e p e u t ê t r e p r o p r e m e n t a p p e l é « E x é c u t i f n o n - p a r -

(3) Reichsverfassung, a r t . 76. Cpr . L A B A N D , op. cit., t . I , p . 187 et s . 
(o) Reichsverfassung, a r t . 78 § 1. L A B A N D , op. cit., t . I , p . 423. « 
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m e n t a i r e » . I l e s t b o n d e s i g n a l e r d e u x o u t r o i s p o i n t s t o u c h a n t 

c e t t e d i s t i n c t i o n e n t r e l e s d e u x f o r m e s d e g o u v e r n e m e n t r e p r é -

s e n t a t i f ; b i e n q u e , s a n s d o u t e , e l l e a i t é t é r e m a r q u é e à u n e d a t e 

r é c e n t e , p a r des a u t e u r s é m i n e n t s , e l l e n ' a p a s é t é a s s e z m i s e 

e n re l i e f d a n s l e s t r a i t é s s u r l a t h é o r i e o u s u r la p r a t i q u e d e la 

C o n s t i t u t i o n a n g l a i s e . 

i.o Ce t t e d i s t i n c t i o n d o n n e u n n o u v e a u p r i n c i p e p o u * l a c l a s s i f i -

c a t i o n d e s C o n s t i t u t i o n s ; e l l e m e t e n l u m i è r e d e n o u v e a u x p o i n t s 

d e r e s s e m b l a n c e e t d e d i i î é r e n c e . A i n s i , s i le c a r a c t è r e d e s s y s -

t è m e s p o l i t i q u e s se d i s t i n g u e p a r l a n a t u r e d e l e u r E x é c u t i f , o n 

v e r r a q u e les C o n s t i t u t i o n s d ' A n g l e t e r r e , d e B e l g i q u e , d ' I t a l i e e t 

d e l a R é p u b l i q u e f r a n ç a i s e a c t u e l l e a p p a r t i e n n e n t t o u t e s , s u b s t a n -

t i e l l e m e n t , à la m ê m e e t u n i q u e c l a s s e ; c a r , d a n s c h a c u n e d e ces 

C o n s t i t u t i o n s , il e x i s t e u n E x é c u t i f p a r l e m e n t a i r e . A u c o n t r a i r e , 

l e s C o n s t i t u t i o n s d e s E t a t s - U n i s e t d e l ' E m p i r e A l l e m a n d , d e 

m ê m e q u e l a C o n s t i t u t i o n d e l a F r a n c e s o u s la S e c o n d e R é p u -

b l i q u e , a p p a r t i e n n e n t t o u t e s à u n e c l a s s e d i f f é r e n t e , c a r d a n s t o u t e s 

ces C o n s t i t u t i o n s , o n t r o u v e u n E x é c u t i f n o n - p a r l e m e n t a i r e . C e t t e 

m a n i è r e d e g r o u p e r l e s d i f f é r e n t e s f o r m e s d e g o u v e r n e m e n t r e p r é -

s e n t a t i f n e l a i s s e p a s d ' a v o i r d e s a v a n t a g e s . Il e s t in t é r e s s a n t d e v o i r 

q u e l a R é p u b l i q u e d é m o c r a t i q u e d e l ' A m é r i q u e e t l e g o u v e r n e m e n t 

i m p é r i a l d ' A l l e m a g n e o n t a u m o i n s u n t r a i t c o m m u n i m p o r t a n t , 

q u i n e l e s d i s t i n g u e p a s m o i n s d e la M o n a r c h i e c o n s t i t u t i o n n e l l e 

d ' A n g l e t e r r e q u e d e l a R é p u b l i q u e d é m o c r a t i q u e d e la F r a n c e . 

2° L a p u i s s a n c e e f f e c t i v e d ' u n c o r p s l é g i s l a t i f o u P a r l e m e n t dé-

p e n d g r a n d e m e n t d u p o u v o i r q u ' i l a de n o m m e r o u d e r é v o q u e r 

l ' E x é c u t i f ; l a p o s s e s s i o n d e c e t t e a u t o r i t é e s t l a s o u r c e d e la m o i -

t ié a u m o i n s d e la p u i s s a n c e q u e l a C h a m b r e d e s C o m m u n e s 

a n g l a i s e a a c q u i s e d e n o s j o u r s . E n o u t r e , il s e r a i t v r a i , e n p r i n -

c i p e , d e d i r e q u e le g o u v e r n e m e n t p a r l e m e n t a i r e , d a n s t o u t e l a 

f o r c e d e ce t e r m e , n ' e x i s t e q u e si les m e m b r e s d e l ' E x é c u t i f 

t i e n n e n t l e u r p o u v o i r d e l a v o l o n t é d u P a r l e m e n t , e t q u e , l o r s q u e 

l e u r m a i n t i e n a u p o u v o i r d é p e n d d e l a v o l o n t é d u P a r l e m e n t , l e 

g o u v e r n e m e n t p a r l e m e n t a i r e a a t t e i n t s o n d é v e l o p p e m e n t c o m -

p l e t e t e s t t r a n s f o r m é e n g o u v e r n e m e n t p a r le P a r l e m e n t . M a i s 

s ' i l en e s t a i n s i , il e s t é g a l e m e n t v r a i q u e la d i s t i n c t i o n e n t r e u n e 

C o n s t i t u t i o n a v e c u n E x é c u t i f p a r l e m e n t a i r e , e t u n e C o n s t i t u t i o n 

a v e c u n E x é c u t i f n o n - p a r l e m e n t a i r e n e c a d r e p a s a v e c l a d i s t i n c -

t i o n s u r l a q u e l l e o n a d é j à i n s i s t é d a n s le c o r p s d e ce t o u v r a g e , 

e n t r e u n e C o n s t i t u t i o n d a n s l a q u e l l e e x i s t e u n P a r l e m e n t s o u v e -

r a i n e t u n e C o n s t i t u t i o n d a n s l a q u e l l e e x i s t e u n P a r l e m e n t n o n 

s o u v e r a i n . Le P a r l e m e n t a n g l a i s e s t , à v r a i d i r e , u n C o r p s s o u -

v e r a i n , e t l e v é r i t a b l e E x é c u t i f a n g l a i s — le C a b i n e t — e s t , e n f a i t , 

s i n o n d e n o m , u n E x é c u t i f p a r l e m e n t a i r e . L a c o m b i n a i s o n d e la 

s o u v e r a i n e t é p a r l e m e n t a i r e et d e l ' E x é c u t i f p a r l e m e n t a i r e n ' e s t 

p a s e s s e n t i e l l e , m a i s a c c i d e n t e l l e . Le P a r l e m e n t a n g l a i s a é t é u n 

p o u v o i r s o u v e r a i n p e n d a n t d e s s ièc les ; o r , t o u t a u m o i n s a v a n t la 

R é v o l u t i o n d e 1 6 8 9 , le g o u v e r n e m e n t d e l ' A n g l e t e r r e a é t é d a n s 

les m a i n s d ' u n E x é c u t i f n o n p a r l e m e n t a i r e . D e m ê m e , o n p e u t s o u -

t e n i r q u ' e n A l l e m a g n e le C o n s e i l f é d é r a l ( B u n d e s r a t h ) e t l a D iè t e 

( fédéra le (Reichstag) c o n s t i t u e n t e n s e m b l e u n e l é g i s l a t u r e s o u v e -

r a i n e ( 1 ) . C e p e n d a n t , p e r s o n n e , s ' i l a p r é s e n t à l ' e s p r i t les é v é n e -

n e m e n t s r é c e n t s , n ' a f f i r m e r a q u e l ' E m p i r e a l l e m a n d s o i t g o u v e r n é 

p a r u n E x é c u t i f p a r l e m e n t a i r e . E n c e t t e m a t i è r e , c o m m e e n b i e n 

d ' a u t r e s , o n p e u t t i r e r q u e l q u e p r o f i t d e l ' é t u d e d e l ' h i s t o i r e d u 

g o u v e r n e m e n t p a r l e m e n t a i r e d ' I r l a n d e . D e n o s j o u r s , l e s c r i t i q u e s 

e t les a d m i r a t e u r s d e la C o n s t i t u t i o n à l a q u e l l e le p e u p l e a t t a c h e 

l e n o m d e G r a t t a n , C o n s t i t u t i o n q u i e x i s t a d e 1782 à 1 8 0 0 , p e n -

s e n t q u ' i l y a q u e l q u e c h o s e d é t r a n g e e t d ' e m b a r r a s s a n t d a n s l a 

s i t u a t i o n d u P a r l e m e n t i r l a n d a i s . L a s i n g u l a r i t é , q u i e s t b e a u c o u p 

p l u s fac i le à s a i s i r p o u r n o u s q u ' e l l e n e l ' é t a i t p o u r G r a t t a n e t s e s 

c o n t e m p o r a i n s , r é s i d e p r i n c i p a l e m e n t d a n s le f a i t q u e , a l o r s q u e 

l e P a r l e m e n t i r l a n d a i s é t a i t d e p u i s 1782 u n e l é g i s l a t u r e r e c o n n u e 

c o m m e s o u v e r a i n e e t t a n d i s q u e l e s p a r t i s é t a i e n t p r o b a b l e m e n t 

d ' a c c o r d p o u r q u e les C h a m b r e s d u P a r l e m e n t d ' I r l a n d e f u s s e n t 

a u s s i p e u g ê n é e s p a r le v e t o r o y a l d a n s l e u r l é g i s l a t i o n p o u r l ' I r -

l a n d e q u e l ' é t a i e n t les C h a m b r e s d u P a r l e m e n t d ' A n g l e t e r r e , l ' E x é -

c u t i f i r l a n d a i s n ' é t a i t c e p e n d a n t , e n a u c u n s e n s , u n E x é c u t i f p a r -

(1) Voyez la C o n s t i t u t i o n impér i a l e , a r t . 2 et 78. 



l e m e n t a i r e v i s -à -v i s d u P a r l e m e n t i r l a n d a i s ; e n r é a l i t é , i l é t a i t 

n o m m é e t r é v o q u é p a r le M i n i s t è r e a n g l a i s . I l s e r a i t a b s u r d e 

d e s u p p o s e r q u e d e s i m p l e s d é f a u t s d a n s le m é c a n i s m e cons -

t i t u t i o n n e l a i e n t p u , p a r e u x - m ê m e s , a m e n e r l ' é c h e c d e la 

t e n t a t i v e d e G r a t t a n , d ' a s s u r e r l ' i n d é p e n d a n c e p a r l e m e n t a i r e d e 

l ' I r l a n d e , o u d e c r o i r e q u e l e s p l u s i n g é n i e u s e s d e s d i s p o s i t i o n s 

c o n s t i t u t i o n n e l l e s a u r a i e n t p u , p a r e l l e s - m ê m e s , e m p ê c h e r c e t 

é chec . M a i s u n c r i t i q u e c o n s t i t u t i o n n e l p e u t a f f i r m e r . s a n s a b s u r -

d i t é , q u ' e n 1 7 8 2 , l a c o m b i n a i s o n d ' u n P a r l e m e n t s o u v e r a i n et 

d ' u n E x é c u t i f n o n p a r l e m e n t a i r e fit a p p a r a î t r e le f a i t q u e la C o n s -

t i t u t i o n d e G r a t t a n d e v a i t ê t r e g r a d u e l l e m e n t m o d i f i é e o u p é r i -

r a i t . T o u t ce q u e n o u s d e v o n s n o t e r p o u r n o t r e b u t a c t u e l , c ' e s t 

q u e c e t t e c o m b i n a i s o n , q u i s e m b l e é t r a n g e a u x c r i t i q u e s m o -

d e r n e s , e x i s t a e n f a i t d u r a n t t o u t e la p é r i o d e d e l ' i n d é p e n d a n c e 

p a r l e m e n t a i r e d e l ' I r l a n d e . E t d e m ê m e q u e l ' e x i s t e n c e d ' u n P a r -

l e m e n t s o u v e r a i n n ' i m p l i q u e p a s n é c e s s a i r e m e n t l ' e x i s t e n c e d ' u n 

E x é c u t i f p a r l e m e n t a i r e , d e m ê m e o n t r o u v e c o n s t a m m e n t d e s 

E x é c u t i f s p a r l e m e n t a i r e s c o e x i s t a n t a v e c d e s P a r l e m e n t s n o n 

s o u v e r a i n s . L ' e x e m p l e e n es t f o u r n i p a r l a C o n s t i t u t i o n d e l a B e l -

g i q u e , e t p a r les c o l o n i e s a n g l a i s e s d o t é e s d ' i n s t i t u t i o n s r e p r é s e n -

t a t i v e s e t d ' u n g o u v e r n e m e n t r e s p o n s a b l e . 

E n o u t r e , l a d i f f é r e n c e e n t r e u n E x é c u t i f p a r l e m e n t a i r e et u n 

E x é c u t i f n o n - p a r e m e n t a i r e n e c o r r e s p o n d p a s , b i e n q u ' e l l e l a 

r e n f e r m e , à u n e d i s t i n c t i o n s u r l a q u e l l e B a g e h o t a v i v e m e n t 

i n s i s t é , ce l l e e n t r e le g o u v e r n e m e n t d e C a b i n e t e t le g o u v e r n e -

m e n t p r é s i d e n t i e l (1 ) . L e g o u v e r n e m e n t d e C a b i n e t , d a n s le s e n s 

q u ' a c e l t e e x p r e s s i o n s o u s l a p l u m e d e B a g e h o t e t d e l a p l u p a r t 

d e s é c r i v a i n s , e s t u n e f o r m e — l a f o r m e d e b e a u c o u p l a p l u s 

u s u e l l e , — d ' E x é c u t i f p a r l e m e n t a i r e ; le g o u v e r n e m e n t p r é s i d e n -

t i e l d e l ' A m é r i q u e , a u q u e l p e n s a i t B a g e h o t , e s t u n e f o r m e — 

b i e n q ' u e l l e n e s o i t p a s la f o r m e u n i q u e — d ' E x é c u t i f n o n - p a r -

l e m e n t a i r e . I l s e r a i t c e p e n d a n t fac i le d ' i m a g i n e r u n E x é c u t i f 

p a r l e m e n t a i r e , q u i n e s e r a i t p a s u n C a b i n e t . O n p e u t a f f i r m e r 

(1) Voyez B A G E H O T , Enylish Constitution (éd . 1 8 7 8 ) , p . 1 0 e t s u i -
v a n t e s . 

q u ' i l y a v a i t e n F r a n c e q u e l q u e c h o s e d e ce g e n r e , à l ' é p o q u e o ù 

M . T h i e r s et l e m a r é c h a l M a c - M a h o n f u r e n t s u c c e s s i v e m e n t é l u s 

c h e f s d u p o u v o i r e x é c u t i f p a r l ' A s s e m b l é e N a t i o n a l e (1) ; d ' a u t r e 

p a r t , i l p e u t c e r t a i n e m e n t e x i s t e r u n E x é c u t i f n o n - p a r l e m e n t a i r e 

q u i n e p o u r r a i t ê t r e a s s i m i l é a u g o u v e r n e m e n t p r é s i d e n t i e l . Tel 

e s t a u j o u r d ' h u i , p a r e x e m p l e , l ' E x é c u t i f d e l ' E m p i r e a l l e m a n d : 

l ' E m p e r e u r e s t s o n c h e f r é e l , ce n ' e s t p a s u n P r é s i d e n t ; n i lu i 

n i l e s m i n i s t r e s q u ' i l n o m m e n e s o n t n o m m é s o u r é v o c a b l e s p a r 

le G o r p s q u ' o n p e u t d é s i g n e r s o u s le n o m de P a r l e m e n t f é d é r a l . 

3° L a C o n s t i t u t i o n a n g l a i s e , te l le q u e n o u s l a c o n n a i s s o n s m a i n -

t e n a n t , p r é s e n t e ic i , c o m m e a i l l e u r s , p l u s d ' u n t r a i t p a r a d o x a l . 

L e C a b i n e t , e n r é a l i t é e t e n f a i t , es t u n E x é c u t i f p a r l e m e n t a i r e , 

c a r il e s t e f f e c t i v e m e n t c h o i s i , q u o i q u e t r è s i n d i r e c t e m e n t , p a r la 

C h a m b r e d e s C o m m u n e s , e t c e l l e - c i p e u t le r e n v o y e r ; d e p l u s , s e s 

m e m b r e s s o n t i n v a r i a b l e m e n t c h o i s i s p a r m i l e s m e m b r e s d e l ' u n e 

o u d e l ' a u t r e C h a m b r e d u P a r l e m e n t . M a i s , en a p p a r e n c e , n o m i -

n a l e m e n t , le C a b i n e t e s t a u j o u r d ' h u i ce q u ' i l é t a i t o r i g i n a i r e -

m e n t , c ' e s t - à - d i r e u n E x é c u t i f n o n - p a r l e m e n t a i r e ; c h a q u e Mi-

n i s t r e e s t l e s e r v i t e u r d e la C o u r o n n e ; d a n s l a f o r m e , il e s t 

n o m m é e t r é v o q u é , n o n p a r la C h a m b r e d e s C o m m u n e s , n i pal-

l e s C h a m b r e s d u P a r l e m e n t , m a i s p a r le Ro i . 

C ' e s t u n e q u e s t i o n t h é o r i q u e c u r i e u s e , q u e ce l le d e s a v o i r si le 

C a b i n e t a n g l a i s n ' e s t p a s a u j o u r d ' h u i en t r a i n , p a r u n c h a n g e -

m e n t p r o g r e s s i f e t à p e i n e s e n s i b l e d a n s s o n c a r a c t è r e , d e se 

t r a n s f o r m e r d ' E x é c u t i f p a r l e m e n t a i r e e n E x é c u t i f n o n - p a r l e m e n -

t a i r e . 

L a p o s s i b i l i t é d e c e t t e t r a n s f o r m a t i o n e s t s u g g é r é e p a r l ' a u t o r i t é 

c r o i s s a n t e d u c o r p s é l e c t o r a l . M ê m e e n ce m o m e n t , u n e é l e c t i o n 

g é n é r a l e p e u t ê t r e , e n f a i t , s i n o n n o m i n a l e m e n t , u n e é l e c t i o n 

p o p u l a i r e d ' u n h o m m e d ' E t a t p a r t i c u l i e r à la f o n c t i o n d e P r e m i e r 

M i n i s t r e . O n p e u t , e n t o u s c a s , c o n c e v o i r q u ' i l v i e n d r a u n t e m p s 

o ù , s a n s q u ' a u c u n e f o r m e d e la C o n s t i t u t i o n a n g l a i s e a i t é t é c h a n -

g é e , u n P r e m i e r M i n i s t r e a n g l a i s s e r a a u s s i r é e l l e m e n t m i s a u 

(1) Voyez F . H E L I E , Les Constitutions de la France, p . 1360-1397. 



p o u v o i r p a r u n v o t e p o p u l a i r e , q u e l ' e s t u n P r é s i d e n t a m é r i c a i n . 

Il n e f a u t p a s o u b l i e r q u e l e P r é s i d e n t a m é r i c a i n e s t t h é o r i q u e -

m e n t é l u p a r d e s é l e c t e u r s q u i n ' e x e r c e n t j a m a i s u n c h o i x p e r -

s o n n e l q u e l c o n q u e , m a i s , e n f a i t , e s t c h o i s i p a r d e s c i t o y e n s q u i , 

d ' a p r è s la l e t t r e d e l a C o n s t i t u t i o n , n ' o n t p a s p l u s l e d r o i t d ' é l i r e 

u n P r é s i d e n t , q u ' u n é l e c t e u r a n g l a i s n ' a l e d r o i t d ' é l i r e 1111 P r e m i e r 

M i n i s t r e . 

4 ° T o u t e e s p è c e d ' E x é c u t i f p o s s è d e c e r t a i n s m é r i t e s v i s i b l e s e t 

c e r t a i n s d é f a u t s v i s i b l e s . 

U n E x é c u t i f p a r l e m e n t a i r e — q u e , p o u r p l u s d e c l a r t é , n o u s i d e n -

t i f i e r o n s à u n C a b i n e t — p e u t d i f f i c i l e m e n t e n t r e r e n c o n f l i t a v e c 

la l é g i s l a t u r e , o u , d u m o i n s , a v e c la p a r t i e d e c e l t e d e r n i è r e p a r 

l a q u e l l e le C a b i n e t e s t n o m m é e t m a i n t e n u a u p o u v o i r . L e g o u -

v e r n e m e n t d e C a b i n e t a p r é s e r v é l ' A n g l e t e r r e d e c e s c o n f l i t s e n t r e 

l ' E x é c u t i f e t le P o u v o i r l é g i s l a t i f q u i , a u x E t a t s - U n i s , o n t e n t r a v é 

la m a r c h e d e s a f f a i r e s p u b l i q u e s e t q u i , e n F r a n c e , c o m m e d a n s 

q u e l q u e s a u t r e s p a y s , o n t p r o v o q u é l a v i o l e n c e e t l a r é v o l u t i o n . 

U n C a b i n e t p a r l e m e n t a i r e d o i t , d e t o u t e n é c e s s i t é , ê t r e e x t r ê m e -

m e n t s e n s i b l e , s o u m i s a u x fluctuations d e l ' o p i n i o n p a r l e m e n -

t a i r e e t s e p r é o c c u p e r , e n m a t i è r e d ' a d m i n i s t r a t i o n n o n m o i n s 

q u ' e n m a t i è r e d e l é g i s l a t i o n , d ' ê t r e d ' a e c o r d a v e c l e s v o l o n t é s e t 

m ê m e a v e c les c a p r i c e s d u c o r p s a u q u e l le M i n i s t è r e d o i t s o n 

e x i s t e n c e . L a « flexibilité » , s i n o n d e l a C o n s t i t u t i o n p r o p r e m e n t 

d i t e , d u m o i n s d u s y s t è m e d u g o u v e r n e m e n t t o u t e n t i e r , d é p e n d , 

e n p r a t i q u e , d e la n a t u r e d u C a b i n e t , a u t a n t q u e d e la s o u v e r a i -

n e t é l é g a l e d u P a r l e m e n t a n g l a i s . M a i s l e g o u v e r n e m e n t d e C a b i -

ne t a i n é v i t a b l e m e n t u n d é f a u t q u i n ' e s t d ' a i l l e u r s q u e la c o n t r e 

p a r t i e d e s e s q u a l i t é s . U n E x é c u t i f p a r l e m e n t a i r e d o i t , d e s a 

n a t u r e , s u i v r e o u t e n d r e à s u i v r e l a c o n d u i t e d u P a r l e m e n t . D è s 

l o r s , d a n s u n s y s t è m e d e g o u v e r n e m e n t d e C a b i n e t , l ' a d m i n i s t r a t i o n 

d e s a f f a i r e s p e u t , d a n s t o u s s e s d é t a i l s , r e f l é t e r n o n s e u l e m e n t l a 

v o l o n t é p e r m a n e n t e , m a i s a u s s i l es v œ u x t e m p o r a i r e s o u l e s 

p a s s i o n s e t l es c a p r i c e s p a s s a g e r s d ' u n e m a j o r i t é p a r l e m e n t a i r e o u 

d e s é l e c t e u r s d o n t l a v o l o n t é c o n s t i t u e l a s o u r c e d e l ' a u t o r i t é d e 

la m a j o r i t é . U n E x é c u t i f p a r l e m e n t a i r e e s t a p p e l é à d e v e n i r l a 

c h o s e d u P a r l e m e n t q u i l ' a c r é é e t à r e p r o d u i r e , q u o i q u e à u n 

d e g r é a t t é n u é , l e s l a i b l e s s e s i n h é r e n t e s a u g o u v e r n e m e n t d ' u n e 

A s s e m b l é e é l e c t i v e . 

L e s m é r i t e s e t l e s d é f a u t s d ' u n E x é c u t i f n o n - p a r l e m e n t a i r e s o n t 

j u s t e l ' o p p o s é d e c e u x d ' u n E x é c u t i f p a r l e m e n t a i r e . C h a c u n e d e c e s 

f o r m e s d ' a d m i n i s t r a t i o n e s t f e r m e l à o ù l ' a u t r e e s t f a i b l e , e l l e e s t 

f a i b l e là o ù l ' a u t r e e s t f o r t e . L e p o i n t f o r t d ' u n E x é c u t i f n o n - p a r -

l e m e n t a i r e , c ' e s t s o n i n d é p e n d a n c e r e l a t i v e . P a r t o u t o ù e x i s t e u n 

g o u v e r n e m e n t r e p r é s e n t a t i f , le c h e f d e l ' a d m i n i s t r a t i o n , q u e c e s o i t 

u n E m p e r e u r o u u n P r é s i d e n t , p r é f è r e n a t u r e l l e m e n t ê t r e e n 

b o n s t e r m e s a v e c l e C o r p s l é g i s l a t i f e t e n a v o i r l ' a p p u i . C e p e n -

d a n t , l ' E m p e r e u r a l l e m a n d n ' a p a s b e s o i n d e d é f é r e r a b s o l u -

I u r n e n t a u x v œ u x d u R e i c h s t a g ; u n P r é s i d e n t a m é r i c a i n p e u t , s ' i l 

l e p r é f è r e , a l l e r à l ' e n c o n t r e d e l ' o p i n i o n d u C o n g r è s . L ' E m p e r e u r 

o u le P r é s i d e n t , s ' i l s s o n t d e s h o m m e s d e v o l o n t é f e r m e e t d ' o p i -

p i n i o n d é c i d é e , p e u v e n t , e n b i e n d e s c a s , r é a l i s e r , e n t a n t q u e 

c h e f s d e l ' E x é c u t i f , l e u r s v u e s p o l i t i q u e s p e r s o n n e l l e s , a l o r s m ê m e 

q u ' e l l e s p o u r r a i e n t , p o u r l e m o m e n t , c o n t r a r i e r , n o n s e u l e m e n t 

l a l é g i s l a t u r e , m a i s a u s s i l es é l e c t e u r s . O n n e p e u t p a s c o n t e s t e r 

n o n p l u s q u e le c h e f d ' u n E x é c u t i f n o n - p a r l e m e n t a i r e n e p u i s s e , 

e n r a i s o n d e s o n i n d é p e n d a n c e , p r o c u r e r d e g r a n d s b é n é f i c e s à l a 

n a t i o n . B i e n d e s A l l e m a n d s r e c o n n a î t r o n t a u j o u r d ' h u i q u e l e 

r o i d e P r u s s e e t le p r i n c e d e B i s m a r c k p o u r s u i v i r e n t , p r é c i s é m e n t 

p a r c e q u e l ' E x é c u t i f p r u s s i e n é t a i t e n f a i t — q u e l l e q u e f û t 

d ' a i l l e u r s la t h é o r i e d e la C o n s t i t u t i o n — u n E x é c u t i f n o n - p a r -

l e m e n t a i r e , u n e p o l i t i q u e q u i , b i e n q u e n e t t e m e n t o p p o s é e à l a 

v o l o n t é d e l a C h a m b r e d e s R e p r é s e n t a n t s , p o s a l e s b a s e s d e la 

p u i s s a n c e a l l e m a n d e . Il y e u t a u m o i n s u n e , s i n o n p l u s i e u r s o c c a -

s i o n s , d a n s l e s q u e l l e s le P r é s i d e n t L i n c o l n r e n d i t a u x E t a t s - U n i s 

u n i n c a l c u l a b l e s e r v i c e e n a g i s s a n t , m a l g r é l e s e n t i m e n t d u m o -

m e n t , s u i v a n t s a c o n v i c t i o n p e r s o n n e l l e s u r la c o n d u i t e e x i g é e 

p a r u n e s a g e p o l i t i q u e . M a i s u n E x é c u t i f d o n t l ' e x i s t e n c e n e d é -

p e n d p a s d e l ' a p p u i p a r l e m e n t a i r e p e u t é v i d e m m e n t , c o m m e 

c e l a a r r i v e q u e l q u e f o i s , s e m e t t r e e n c o n f l i t a v e c le P a r l e m e n t . 

L a c o u r t e h i s t o i r e d e l a S e c o n d e R é p u b l i q u e f r a n ç a i s e , d e p u i s 

l ' é l e c t i o n d e L o u i s - N a p o l é o n à l a P r é s i d e n c e j u s q u ' a u c o u p d ' E t a t 



d u 2 D é c e m b r e n ' e s t g u è r e a u t r e c h o s e q u e l ' h i s t o i r e d u e o n l l i t 

e n t r e l ' E x é c u t i f e t l a l é g i s l a t u r e . C e t t e l u t t e , o n p e u t le d i r e , p r o -

v i n t d e l à s i t u a t i o n p a r t i c u l i è r e d e L o u i s - N a p o l é o n , q u i é t a i t à la 

f o i s l e P r é s i d e n t d e l a R é p u b l i q u e e t l e r e p r é s e n t a n t d e l a d y n a s -

t i e n a p o l é o n i e n n e . E t c e p e n d a n t , l e c o n f l i t e n t r e A n d r e w J o h n -

s o n e t l e C o n g r è s a m é r i c a i n , p o u r n e p a s c i t e r d ' a u t r e s e x e m p l e s , 

p r o u v e q u ' u n c o n f l i t e n t r e u n E x é c u t i f n o n - p a r l e m e n t a i r e e t l a 

l é g i s l a t u r e p e u t s e p r o d u i r e m ô m e q u a n d il n ' e x i s t e p a s d e p r é -

t e n d a n t à u n t r ô n e e t c h e z u n p e u p l e p l u s r e s p e c t u e u x d e l a l o i 

d u p a y s q u e l e s F r a n ç a i s . 

5° L e s r é d a c t e u r s d e C o n s t i t u t i o n s o n t p l u s d ' u n e f o i s e s s a y é d e 

c r é e r u n c o r p s d e g o u v e r n e m e n t q u i c o m b i n e r a i t l e s c a r a c t é r i s -

t i q u e s e t p r é s e n t e r a i t , c o m m e o n l ' e s p é r a i t , l es m é r i t e s , s a n s e n 

a v o i r l e s d é f a u t s , d ' u n E x é c u t i f p a r l e m e n t a i r e e t d ' u n E x é c u t i f 

n o n - p a r l e m e n t a i r e . L e s m o y e n s e m p l o y é s p o u r a t t e i n d r e ce b u t 

o n t é t é p r e s q u e n é c e s s a i r e m e n t l a f o r m a t i o n , d ' u n e f a ç o n o u d ' u n e 

a u t r e , d ' u n e a d m i n i s t r a t i o n q u i , b i e n q u e c r é é e p a r l a l é g i s l a -

t u r e , n e p o u r r a i t ê t r e r e n v e r s é e p a r e l l e . Ces t e n t a t i v e s d e c r é e r 

u n E x é c u t i f s e r n i p a r l e m e n t a i r e m é r i t e n t u n e é t u d e a t t e n -

t i v e ; t o u t e f o i s , e n g é n é r a l , e l l e s n ' o n t p a s é t é c o u r o n n é e s d e 

s u c c è s . 

L e D i r e c t o i r e , q u i f u t l e g o u v e r n e m e n t d e l a R é p u b l i q u e f r a n -

ç a i s e d e 1 7 9 5 à 1 7 9 9 é t a i t , d ' a p r è s u n s y s t è m e d e n o m i n a t i o n t r è s 

c o m p l i q u é , é l u p a r l e s d e u x C o n s e i l s q u i c o n s t i t u a i e n t l a l é g i s l a -

t u r e o u l e P a r l e m e n t d e la R é p u b l i q u e . L e s D i r e c t e u r s n e p o u v a i e n t 

ê t r e r é v o q u é s p a r l e s C o n s e i l s . C h a q u e a n n é e , u n D i r e c t e u r a u 

m o i n s d e v a i t s e r e t i r e r . 

« L ' i d é e p r e m i è r e d e la C o n s t i t u t i o n ( d i r e c t o r i a l e ) , o n l ' a d i t 

« j u s t e m e n t , é t a i t i n f i n i e ; e l l e p r é v e n a i t l a v i o l e n c e p o p u l a i r e , 

« l es a b u s d e p o u v o i r e t p o u r v o y a i t à t o u s l e s p é r i l s d é j o u é s d u -

« r a n t l es d i f f é r e n t e s c r i s e s d e la R é v o l u t i o n . S i j a m a i s C o n s t i t u -

« t i o n p o u v a i t d e v e n i r f r a n c h e m e n t é t a b l i e à c e t t e é p o q u e ( 1 7 9 5 ) , 

« c ' é t a i t l a C o n s t i t u t i o n d i r e c t o r i a l e . » E l l e d u r a q u a t r e a n s . 

P e n d a n t d e u x a n s , l e s m a j o r i t é s d u D i r e c t o i r e e t d e s C o n s e i l s 

f u r e n t e n g u e r r e o u v e r t e . L a v i c t o i r e f u t d é t e r m i n é e e n f a v e u r 

d e s D i r e c t e u r s p a r u n c o u p d ' E t a t s u i v i d e l a d é p o r t a t i o n d e l e u r s 

a d v e r s a i r e s d a n s la l é g i s l a t u r e . 

O n p e u t d i r e , e n t o u t e v é r i t é , q u e l a C o n s t i t u t i o n d i r e c t o r i a l e 

n e f u t j a m a i s u n e s s a i h e u r e u x , e t q u ' à l ' é p o q u e o ù l e s f o r c e s d e 

l a R é a c t i o n e t d e la R é v o l u t i o n c o n s e r v a i e n t la s u p r é m a t i e , a v e c 

d e s s u c c è s e t d e s d é f a i t e s a l t e r n a t i v e s , l ' a u t o r i t é d ' u n g é n é r a l 

v a i n q u e u r p o u v a i t s e u l e r é t a b l i r l ' o r d r e ; a u c u n p o u v o i r n ' a u -

r a i t p u d o n n e r à l a F r a n c e la l i b e r t é c o n s t i t u t i o n n e l l e . E n 1 8 7 5 , 

la F r a n c e f u t e n c o r e o c c u p é e à la c o n s t r u c t i o n d ' u n e C o n s t i t u t i o n 

r é p u b l i c a i n e . O n r e n o u v e l a l a t e n t a t i v e d ' o r g a n i s e r u n P o u v o i r 

E x é c u t i f , q u i n e d e v a i t p a s ê t r e h o s t i l e à l a l é g i s l a t u r e , s a n s e n 

ê t r e a b s o l u m e n t d é p e n d a n t . L e r é s u l t a t d e c e s e f f o r t s f u t l e s y s -

t è m e d e g o u v e r n e m e n t p r é s i d e n t i e l q u i e x i s t e e n c o r e n o m i n a l e -

m e n t e n F r a n c e . L e P r é s i d e n t d e la R é p u b l i q u e e s t é l u p a r l ' A s -

s e m b l é e n a t i o n a l e , c ' e s t - à - d i r e p a r la C h a m b r e d e s D é p u t é s e t l e 

S é n a t ( o u , c o m m e n o u s d i r i o n s e n A n g l e t e r r e , p a r l e s d e u x 

C h a m b r e s d u P a r l e m e n t ) s i é g e a n t e n s e m b l e . Il c o n s e r v e s e s f o n c -

t i o n s p e n d a n t u n e p é r i o d e fixe d e s e p t a n n é e s e t e s t r é é l i g i b l e ; i l 

p o s s è d e , n o m i n a l e m e n t d u m o i n s , d e s p o u v o i r s c o n s i d é r a b l e s ; il 

n o m m e l e ¿Minis tè re o u C a b i n e t ; . d ' a c c o r d a v e c le S é n a t , il p e u t 

d i s s o u d r e la C h a m b r e d e s D é p u t é s . L a t r o i s i è m e R é p u b l i q u e f r a n -

ç a i s e , c o m m e n o u s l e s a v o n s t o u s , a d u r é j u s q u ' a u j o u r d ' h u i 

p l u s d e t r e n t e a n s ; l a C o n s t i t u t i o n p r é s i d e n t i e l l e a c t u e l l e e x i s t e d e 

p u i s p l u s d e v i n g - c i n q a n s . O n p e u t c r o i r e q u ' i l n ' y a p a s d e r a i -

s o n p o u r q u e l a R é p u b l i q u e n e d u r e e n c o r e u n e p é r i o d e i n d é f i n i e ; 

c e p e n d a n t , l a t e n t a t i v e i n t é r e s s a n t e d e f o r m e r u n E x é c u t i f s e m i -

p a r l e m e n t a i r e p e u t d é j à ê t r e c o n s i d é r é e c o m m e u n é c h e c . 

N o u s n e p a r l e r o n s p a s d u c o n f l i t q u i f a i l l i t é c l a t e r e n t r e l e 

m a r é c h a l d e M a c - M a h o n e t l ' A s s e m b l é e , e t q u i s e t e r m i n a p a r l a 

r e t r a i t e d u M a r é c h a l ; o n p e u t , e n t o u t e v é r i t é , le c o n s i d é r e r 

c o m m e l e d e r n i e r e f f o r t f a i t p a r l e s r é a c t i o n n a i r e s p o u r e m p ê c h e r 

l a f o n d a t i o n d ' u n r é g i m e r é p u b l i c a i n . L ' i n s u c c è s d e l ' e x p é r i e n c e 

p a r t i c u l i è r e d o n t n o u s n o u s o c c u p o n s e s t d û à d e s é v é n e m e n t s 

p o s t é r i e u r s à l a r e t r a i t e d u m a r é c h a l d e M a c - M a h o n . L e g o u v e r -

n e m e n t d e la F r a n c e e s t d e v e n u p r o g r e s s i v e m e n t u n E x é c u t i f 

s t r i c t e m e n t p a r l e m e n t a i r e . N i l e P r é s i d e n t G r é v y , n i le P r é s i d e n t 



G a r n o t n ' e s s a y è r e n t d ' ê t r e l e s c h e f s r é e l s d e l ' a d m i n i s t r a t i o n . L e 

P r é s i d e n t F a u r e a s u i v i l e u r e x e m p l e . C h a c u n d e ces P r é s i d e n t s 

a j o u é o u a e s s a y é de j o u e r le r ô l e , n o n d ' u n P r é s i d e n t a u s e n s 

a m é r i c a i n d u m o t , m a i s d ' u n Roi c o n s t i t u t i o n n e l . Ce n ' e s t p a s 

t o u t ; t a n t q u e l e s o r t d u P r é s i d e n t é t a i t , e n p r a t i q u e , i n d é -

p e n d a n t d e l a v o l o n t é de l ' A s s e m b l é e , o n p o u v a i t r a i s o n n a b l e -

m o n t s ' a t t e n d r e q u e l e j o u r o ù u n h o m m e d ' E l a t a y a n t d e la 

v i g u e u r e t d e l a p o p u l a r i t é a r r i v e r a i t à l a P r é s i d e n c e , l a f o n c t i o n 

p o u r r a i t r e v ê t i r u n n o u v e a u c a r a c t è r e e t q u e le P r é s i d e n t d e v i e n -

d r a i t , c o m m e le f u r e n t , d a n s u n s e n s , T h i e r s e t M a c - M a h o n , le 

c h e f réel d e l a R é p u b l i q u e . M a i s l e s c i r c o n s t a n c e s d a n s l e s q u e l l e s 

s ' e s t p r o d u i t e l a c h u t e d u P r é s i d e n t G r é v y , de m ê m e q u e la 

r e t r a i t e d u P r é s i d e n t C a s i m i r - P é r i e r , m o n t r e n t q u e ¿le P r é s i d e n t , 

c o m m e ses M i n i s t r e s , t i e n n e n t e n d e r n i e r r e s s o r t l e u r s f o n c t i o n s 

d e la f a v e u r d e l ' A s s e m b l é e . C e p e u t ê t r e — ce la e s t s a n s d o u t e — 

u n e c h o s e p l u s d i f f i c i l e p o u r l ' A s s e m b l é e N a t i o n a l e d e r e n v e r s e r 

u n P r é s i d e n t q u e de c h a n g e r u n M i n i s t è r e . Il n ' e n r e s t e p a s 

m o i n s q u e l e P r é s i d e n t p e u t ê t r e r e n v o y é p a r l a l é g i s l a t u r e . 

E n m ô m e t e m p s q u e 1 E x é c u t i f r ée l e s t le M i n i s t è r e , u n C a b i n e t 

f r a n ç a i s e s t , si l ' o n e n j u g e p a r les a p p a r e n c e s , p l u s c o m p l è t e -

m e n t s o u m i s a u c o n t r ô l e d ' u n e C h a m b r e é l e c t i v e q u e n e l ' e s t u n 

C a b i n e t a n g l a i s . L a v é r i t é t o u t e n t i è r e e s t q u e l ' E x é c u t i f s e m i -

p a r l e m e n t a i r e q u e les f o n d a t e u r s de l a R é p u b l i q u e e n t e n d i r e n t 

c o n s t i t u e r s ' e s t c h a n g é en u n E x é c u t i f p a r l e m e n t a i r e d ' u n t v p e 

t r è s p r o n o n c é . 

L e s h o m m e s d ' E t a t q u i , en 1 8 i 8 , t r a v a i l l è r e n t à c o n s t r u i r e la 

C o n f é d é r a t i o n S u i s s e o n t , s e m b l e - t - i l , r é u s s i à a t t e i n d r e u n b u t 

q u i , p a r d e u x f o i s a u m o i n s , a t r o m p é l ' h a b i l e t é d e s h o m m e s 

d ' E t a t f r a n ç a i s . L e Conse i l f é d é r a l ( I ) d e l a S u i s s e e s t u n C a b i n e t , 

u n M i n i s t è r e é l u p a r c h a q u e A s s e m b l é e f é d é r a l e , e t q u ' e l l e n e 

p e u t r e n v o y e r . P o u r l ' é l e c t i o n , le C o n s e i l n a t i o n a l e t l e C o n s e i l 

d e s E t a t s s i è g e n t e n s e m b l e . Le C o n s e i l n a t i o n a l i ' es te e n f o n c t i o n s 

p e n d a n t t r o i s a n s . L e M i n i s t è r e s u i s s e é t a n t é l u p o u r t r o i s a n s 

( 1 1 S u r le c a r a c t è r e d u Consei l f édé ra l su i s se , voyez L O W E L L , Go-
vernment and Parties in Continental Europe, II , p . 101-208. 

p a r c h a q u e A s s e m b l é e f é d é r a l e g a r d e le p o u v o i r d e p u i s s o n 

é l e c t i o n j u s q u ' à la p r e m i è r e r é u n i o n d e l ' A s s e m b l é e f é d é r a l e s u i -

v a n t e . L e m é c a n i s m e d e ce s y s t è m e v a u t l a p e i n e d ' ê t r e d é c r i t . L e 

g o u v e r n s o i e n t s u i s s e e s t é l e c t i f ; m a i s c o m m e i l e s t c h o i s i p a r 

c h a q u e A s s e m b l é e , l a S u i s s e é c h a p p e a i n s i à la c r i s e d ' u n e é l e c t i o n 

p r é s i d e n t i e l l e ; d e p l u s , c h a q u e n o u v e l l e A s s e m b l é e q u a n d e l l e c o m -

m e n c e s o n e x i s t e n c e , e s t e n h a r m o n i e a v e c l ' E x é c u t i f . L e C o n s e i l f é -

d é r a l , il e s t v r a i , n e p e u t ê t r e r e n v o y é p a r l a l é g i s l a t u r e , e t l a l é g i s -

l a t u r e n e p e u t , ê t r e d i s s o u t e p a r le C o n s e i l f é d é r a l . M a i s les c o n f l i t s 

e n t r e le G o u v e r n e m e n t e t l ' A s s e m b l é e s o n t i n c o n n u s . L a S u i s s e e s t 

le p a y s le p l u s d é m o c r a t i q u e d e l ' E u r o p e , e t les d é m o c r a t i e s s o n t 

c e n s é e s , n o n s a n s r a i s o n , ê t r e c a p r i c i e u s e s ; e t c e p e n d a n t , l e 

P o u v o i r E x é c u t i f S u i s s e p o s s è d e u n e p e r m a n e n c e et u n e s t a b i l i t é 

q u e n e p o s s è d e a u c u n C a b i n e t p a r l e m e n t a i r e . U n M i n i s t è r e 

a n g l a i s , à e n j u g e r p a r l ' e x p é r i e n c e m o d e r n e , n e p e u t g é n é r a l e -

m e n t p a s c o n s e r v e r le p o u v o i r p l u s l o n g t e m p s q u e la d u r é e d ' u n P a r -

l e m e n t ; l e s C a b i n e t s d e L o u i s - P h i l i p p e d u r è r e n t t r o i s a n s en 

m o y e n n e ; s o u s l a R é p u b l i q u e , la v i e d ' u n e a d m i n i s t r a t i o n f r a n -

ç a i s e s e c o m p t e p a r m o i s . Les m e m b r e s d u M i n i s t è r e S u i s s e , si 

n o u s p o u v o n s e m p l o y e r c e t t e e x p r e s s i o n , n e s o n t é l u s q u e p o u r 

t r o i s a n s ; i l s s o n t t o u t e f o i s r é é l i g i b l e s e t l e u r r é é l e c t i o n n ' e s t p a s 

u n e e x c e p t i o n , c ' e s t la r è g l e . L e s h o m m e s c o m p o s a n t l ' a d m i n i s -

t r a t i o n s o n t r a r e m e n t c h a n g é s . On p r é t e n d q u ' o n p e u t t r o u v e r 

p a r m i e u x d e s h o m m e s d ' E t a t q u i o n t s i é g é a u C o n s e i l f é d é r a l 

p e n d a n t q u i n z e o u se i ze a n s c o n s é c u t i v e m e n t . 11 s e m b l e r a i t q u e c e 

m a i n t i e n p e r m a n e n t d u p o u v o i r n e r é s u l t e p a s d e l a p o s s e s s i o n 

d ' u n e p o p u l a r i t é p e r s o n n e l l e e x t r a o r d i n a i r e p a r c e r t a i n s leaders, 

ni d ' u n e i m m e n s e i n f l u e n c e p o l i t i q u e ; e l l e v i e n t d e ce f a i t q u e , 

d a n s le s y s t è m e s u i s s e , il n ' y a p a s p l u s d e r a i s o n p o u r q u e 

l ' A s s e m b l é e n e r é é l i s e p a s u n a d m i n i s t r a t e u r d a n s l e q u e l e l l e 

a c o n f i a n c e , q u e , e n A n g l e t e r r e , u n e s o c i é t é p a r a c t i o n s n e 

r e n o m m e p a s , d e t e m p s e n t e m p s , u n P r é s i d e n t d a n s l e q u e l e l l e a 

c o n f i a n c e . 11 e s t v r a i q u e le C o n s e i l f é d é r a l s u i s s e — p o u r a u t a n ' ' 

q u ' u n é t r a n g e r p e u t f o r m u l e r u n e o p i n i o n s u r u n e q u e s t i o n d o n t 

les c i t o y e n s s u i s s e s p e u v e n t s e u l s b i e n j u g e r — n ' e s t p a s u n 

M i n i s t è r e , u n C a b i n e t a u s e n s A n g l a i s d u t e r m e . O n p e u t le 



d é c r i r e c o m m e u n Conse i l d e d i r e c t e u r s , c h a r g é d e d i r i g e r les 

a f f a i r e s d e la C o n f é d é r a t i o n s e l o n les a r t i c l e s d e l a C o n s t i t u t i o n e t 

d ' a c c o r d , e n g é n é r a l , a v e c l e s v œ u x d e l ' A s s e m b l é e f é d é r a l e . L e s 

a f f a i r e s p o l i t i q u e s s o n t d i r i g é e s p a r d e s h o m m e s d ' a f f a i r e s q u i 

s ' o c c u p e n t des i n t é r ê t s n a t i o n a u x , m a i s q u i n e s o n t p a s d e s h o m m e s 

d ' E t a t a y a n t , c o m m e u n C a b i n e t , le d o u b l e c a r a c t è r e de s e r v i t e u r s 

et d e c h e f s d ' u n e m a j o r i t é p a r l e m e n t a i r e . D e s p e r s o n n e s q u i 

c o n n a i s s e n t la S u i s s e o n t d i t q u e ce s y s t è m e p o u r r a i t b i e n p r e n d r e 

fin ; les r é f o r m a t e u r s , les i n n o v a t e u r s q u i , d i t - o n , d é s i r e n t c h a n g e r 

le m o d e d e n o m i n a t i o n d u C o n s e i l f é d é r a l , v e u l e n t e n p l a c e r 

l ' é l e c t i o n d a n s les m a i n s d u p e u p l e ( 1 ) . Ce t t e r é v o l u t i o n , si e l l e 

s ' e f f e c t u e j a m a i s , c r é e r a i t , n o t o n s - l e , n o n p o i n t u n E x é c u t i f p a r -

l e m e n t a i r e , m a i s u n e x é c u t i f n o n - p a r l e m e n t a i r e (2) . 

N O T E I V 

L E D R O I T D E « S E L F — D E F E N C E » 

D a n s q u e l l e m e s u r e u n i n d i v i d u a- t - i t l e d r o i t de d é f e n d r e s a 

p e r s o n n e , s a l i b e r t é o u s a p r o p r i é t é c o n t r e l a v i o l e n c e i l l é g a l e ; 

o u , si n o u s e m p l o y o n s le m o t self-defence d a n s u n s e n s p l u s 

l a r g e q u e c e l u i q u i l u i e s t h a b i t u e l l e m e n t d o n n é , q u e l s s o n t les 

p r i n c i p e s q u i , e n d r o i t a n g l a i s , r é g i s s e n t l e d r o i t de self-

defence? (3) 

A c o u p s û r , l a r é p o n s e à ce t t e q u e s t i o n e s t o b s c u r e e t m a l 

d é f i n i e , e l le n e p e u t - ê t r e d o n n é e a v e c u n e c e r t i t u d e d o g m a t i q u e ; 

c e t t e i n c e r t i t u d e n e d o i t p a s e x c i t e r la s u r p r i s e , c a r l a r è g l e q u i fixe 

la l i m i t e d u d r o i t d e s e f a i r e j u s t i c e s o i - m ê m e ( s e l f - h e l p ) , d o i t , p a r 

la n a t u r e d e s c h o s e s , ê t r e u n c o m p r o m i s e n t r e la n é c e s s i t é d e p e r -

m e t t r e à t o u t c i t o y e n d e d é f e n d r e ses d r o i t s c o n t r e l e s m a l f a i t e u r s 

( 1 ) Voyez A D A M S , Confédération suisse (éd. f r ança i se ) , ch . iv . 

(2) Le peup le su i s se v i e n t de r epousse r ce t te r é f o r m e (1900). B. .1. 
(3) Report of Criminal Code Commission, 1879, p . 4 3 4G (C. 234:;) 

no tes A et B : S T E P H E N , Criminal Digest, p . 2 0 0 ; 1 Eas t , P . C ~ 2 7 l -
29t . ; F O S T E R , Discourse I I . s . 2, 3, p. 270-271 . 

d ' u n c ô t é , e t d e l ' a u t r e , l a n é c e s s i t é dé s u p p r i m e r l e s g u e r r e s 

p r i v é e s . D é c o u r a g e z le self-help e t d e l o y a u x s u j e t s d e v i e n n e n t 

l e s e s c l a v e s d e s r u f f i a n s . S t i m u l e z le d r o i t d e d é f e n s e p e r s o n n e l l e 

(self-assertion), e t à l ' a r b i t r a g e des t r i b u n a u x v o u s s u b s t i t u e z l a 

d é c i s i o n d u s a b r e o u d u r e v o l v e r . 

Q u ' o n r e m a r q u e d e p l u s q u e le d r o i t n a t u r e l d e self-clefence, 

m ê m e q u a n d il e s t r e c o n n u p a r l a l o i , « n ' i m p l i q u e p a s le d r o i t 

d ' a t t a q u e r , c a r p o u r a t t a q u e r u n i n d i v i d u à r a i s o n d e to r t s p a s s é s 

o u p r é s e n t s , l e s h o m m e s n e d o i v e n t a v o i r r e c o u r s q u ' a u x C o u r s 

d e j u s t i c e c o m p é t e n t e s (1 ) . » 

II e s t u n e n o t i o n c o u r a n t e q u i p o u r r a i t t r o u v e r q u e l q u e j u s t i f i -

c a t i o n d a n s l a f o r m u l e v a g u e d e s l é g i s t e s o u d a n s le l a n g a g e d e s 

r e c u e i l s d e s t e x t e s d e lo is ; c ' e s t ce l l e d ' a p r è s l a q u e l l e u n h o m m e 

p e u t l é g a l e m e n t e m p l o y e r le d e g r é d e f o r c e n é c e s s a i r e , m a i s p a s 

p l u s q u e n é c e s s a i r e , p o u r d é f e n d r e s e s d r o i t s l é g a u x . C e t t e n o t i o n 

c o u r a n t e e s t e r r o n é e ; si l ' on e n t i r a i t l e s c o n s é q u e n c e s l o g i q u e s , 

e l l e j u s t i f i e r a i t a u b e s o i n le m e u r t r e d e s m a r a u d e u r s e t l é g i t i m e r a i t 

l e f a i t , p o u r u n éco l i e r d e n e u f a n s p a r e x e m p l e , d e p o i g n a r d e r u n 

g r o s b r a v a c h e d e d i x - h u i t a n s q u i v o u d r a i t l u i t i r e r l e s o r e i l l e s . 11 

v a q u e l q u e s o i x a n t e a n s o u p l u s , u n f a m e u x c a p i t a i n e M o i r a p p l i -

q u a c e t t e d o c t r i n e j u s q u ' à se s c o n s é q u e n c e s l o g i q u e s e x t r ê m e s . S e s 

t e r r e s , é t a i e n t i n f e s t é e s d e m a r a u d e u r s . Il fit s a v o i r q u ' i l t i r e r a i t 

s u r t o u t m a l f a i t e u r q u i p e r s i s t e r a i t d a n s s o n d é l i t . Il e x é c u t a s a 

m e n a c e , e t , a p r è s a v o i r l o y a l e m e n t a v e r t i , i l a t t e i g n i t u n m a r a u d e u r 

a u b r a s . L e b l e s s é f u t h u m a i n e m e n t s o i g n é a u x f r a i s d u c a p i t a i n e ; 

m a i s , c o n t r e t o u t e a t t e n t e , i l m o u r u t de s a b l e s s u r e . L e c a p i t a i n e 

f u t m i s e n j u g e m e n t p o u r m e u r t r e , d é c l a r é c o u p a b l e p a r le j u r y , 

c o n d a m n é p a r le j u g e , et le l u n d i s u i v a n t p e n d u p a r le b o u r r e a u . 

Ce c a p i t a i n e , s e m b l e r a i t - i l , é t a i t u n h o m m e d e b o n s e n s , i m b u 

d ' u n e idée t r o p r i g i d e d e l ' a u t o r i t é . Il pé r i t p a r i g n o r a n c e d e l a 

l o i . S a d e s t i n é e es t u n a v e r t i s s e m e n t p o u r les t h é o r i c i e n s q u i s o n t 

p o r t é s à a d m e t t r e c e t t e h é r é s i e l é g a l e q u e t o u t d r o i t p e u t ê t r e 

l é g a l e m e n t d é f e n d u p a r la f o r c e n é c e s s a i r e à s a p r o t e c t i o n ( 2 ) . 

(1) S T E P H E N , Commentaries ( 8 E éd . ) , IV , p . 3 3 - 3 4 . 

(2) Cet te doc t r i ne es t a t t r i b u é e à Lord S t - L e o n a r d s pa r les C o m -
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d é c r i r e c o m m e u n Conse i l d e d i r e c t e u r s , c h a r g é d e d i r i g e r les 

a f f a i r e s d e la C o n f é d é r a t i o n s e l o n les a r t i c l e s d e l a C o n s t i t u t i o n e t 

d ' a c c o r d , e n g é n é r a l , a v e c l e s v œ u x d e l ' A s s e m b l é e f é d é r a l e . L e s 

a f f a i r e s p o l i t i q u e s s o n t d i r i g é e s p a r d e s h o m m e s d ' a f f a i r e s q u i 

s ' o c c u p e n t des i n t é r ê t s n a t i o n a u x , m a i s q u i n e s o n t p a s d e s h o m m e s 

d ' E t a t a y a n t , c o m m e u n C a b i n e t , le d o u b l e c a r a c t è r e de s e r v i t e u r s 

et d e c h e f s d ' u n e m a j o r i t é p a r l e m e n t a i r e . D e s p e r s o n n e s q u i 

c o n n a i s s e n t la S u i s s e o n t d i t q u e ce s y s t è m e p o u r r a i t b i e n p r e n d r e 

fin ; les r é f o r m a t e u r s , les i n n o v a t e u r s q u i , d i t - o n , d é s i r e n t c h a n g e r 

le m o d e d e n o m i n a t i o n d u C o n s e i l f é d é r a l , v e u l e n t e n p l a c e r 

l ' é l e c t i o n d a n s les m a i n s d u p e u p l e ( 1 ) . Ce t t e r é v o l u t i o n , si e l l e 

s ' e f f e c t u e j a m a i s , c r é e r a i t , n o t o n s - l e , n o n p o i n t u n E x é c u t i f p a r -

l e m e n t a i r e , m a i s u n e x é c u t i f n o n - p a r l e m e n t a i r e (2) . 

N O T E I V 

L E D R O I T D E « S E L F — D E F E N C E » 

D a n s q u e l l e m e s u r e u n i n d i v i d u a - t - i l l e d r o i t de d é f e n d r e s a 

p e r s o n n e , s a l i b e r t é o u s a p r o p r i é t é c o n t r e l a v i o l e n c e i l l é g a l e ; 

o u , si n o u s e m p l o y o n s le m o t self-defence d a n s u n s e n s p l u s 

l a r g e q u e c e l u i q u i l u i e s t h a b i t u e l l e m e n t d o n n é , q u e l s s o n t les 

p r i n c i p e s q u i , e n d r o i t a n g l a i s , r é g i s s e n t l e d r o i t de self-

defence? (3) 

A c o u p s û r , l a r é p o n s e à ce t t e q u e s t i o n e s t o b s c u r e e t m a l 

d é f i n i e , e l le n e p e u t - ê t r e d o n n é e a v e c u n e c e r t i t u d e d o g m a t i q u e ; 

ce t t e i n c e r t i t u d e n e d o i t p a s e x c i l e r la s u r p r i s e , c a r l a r è g l e q u i fixe 

la l i m i t e d u d r o i t d e s e f a i r e j u s t i c e s o i - m ê m e ( s e l f - h e l p ) , d o i t , p a r 

la n a t u r e d e s c h o s e s , ê t r e u n c o m p r o m i s e n t r e la n é c e s s i t é d e p e r -

m e t t r e à t o u t c i t o y e n d e d é f e n d r e ses d r o i t s c o n t r e l e s m a l f a i t e u r s 

( 1 ) Voyez A D A J I S , Confederation suisse (éd. f r ança i se ) , ch . iv . 

(2) Le peup le su i s se v i e n t de r epousse r ce t te r é f o r m e (1900). B. .1. 
(3) Ileport of Criminal Code Commission, 1879, p . 4 3 4G (C. 2343) 

no tes A et B : S T E P H E N , Criminal Digest, p . 2 0 0 ; 1 Eas t , P . C ~ 2 7 l -
294.; F O S T E R , Discourse I I . s . 2, 3, p. 270-271 . 

d ' u n c ô t é , e t d e l ' a u t r e , l a n é c e s s i t é dé s u p p r i m e r l e s g u e r r e s 

p r i v é e s . D é c o u r a g e z le self-help e t d e l o y a u x s u j e t s d e v i e n n e n t 

l e s e s c l a v e s d e s r u f f i a n s . S t i m u l e z le d r o i t d e d é f e n s e p e r s o n n e l l e 

(self-assertion), e t à l ' a r b i t r a g e des t r i b u n a u x v o u s s u b s t i t u e z l a 

d é c i s i o n d u s a b r e o u d u r e v o l v e r . 

Q u ' o n r e m a r q u e d e p l u s q u e le d r o i t n a t u r e l d e self-defe?ice, 

m ê m e q u a n d il e s t r e c o n n u p a r l a l o i , « n ' i m p l i q u e p a s le d r o i t 

d ' a t t a q u e r , c a r p o u r a t t a q u e r u n i n d i v i d u à r a i s o n d e to r t s p a s s é s 

o u p r é s e n t s , l e s h o m m e s n e d o i v e n t a v o i r r e c o u r s q u ' a u x C o u r s 

d e j u s t i c e c o m p é t e n t e s (1 ) . » 

II e s t u n e n o t i o n c o u r a n t e q u i p o u r r a i t t r o u v e r q u e l q u e j u s t i f i -

c a t i o n d a n s l a f o r m u l e v a g u e d e s l é g i s t e s o u d a n s le l a n g a g e d e s 

r e c u e i l s d e s t e x t e s d e lo is ; c ' e s t ce l l e d ' a p r è s l a q u e l l e u n h o m m e 

p e u t l é g a l e m e n t e m p l o y e r le d e g r é d e f o r c e n é c e s s a i r e , m a i s p a s 

p l u s q u e n é c e s s a i r e , p o u r d é f e n d r e s e s d r o i t s l é g a u x . C e t t e n o t i o n 

c o u r a n t e e s t e r r o n é e ; si l ' on e n t i r a i t l e s c o n s é q u e n c e s l o g i q u e s , 

e l l e j u s t i f i e r a i t a u b e s o i n le m e u r t r e d e s m a r a u d e u r s e t l é g i t i m e r a i t 

l e f a i t , p o u r u n éco l i e r d e n e u f a n s p a r e x e m p l e , d e p o i g n a r d e r u n 

g r o s b r a v a c h e d e d i x - h u i t a n s q u i v o u d r a i t l u i t i r e r l e s o r e i l l e s . 11 

v a q u e l q u e s o i x a n t e a n s o u p l u s , u n f a m e u x c a p i t a i n e M o i r a p p l i -

q u a c e t t e d o c t r i n e j u s q u ' à se s c o n s é q u e n c e s l o g i q u e s e x t r ê m e s . S e s 

t e r r e s , é t a i e n t i n f e s t é e s d e m a r a u d e u r s . Il fit s a v o i r q u ' i l t i r e r a i t 

s u r t o u t m a l f a i t e u r q u i p e r s i s t e r a i t d a n s s o n d é l i t . Il e x é c u t a s a 

m e n a c e , e t , a p r è s a v o i r l o y a l e m e n t a v e r t i , i l a t t e i g n i t u n m a r a u d e u r 

a u b r a s . L e b l e s s é f u t h u m a i n e m e n t s o i g n é a u x f r a i s d u c a p i t a i n e ; 

m a i s , c o n t r e t o u t e a t t e n t e , i l m o u r u t de s a b l e s s u r e . L e c a p i t a i n e 

f u t m i s e n j u g e m e n t p o u r m e u r t r e , d é c l a r é c o u p a b l e p a r le j u r y , 

c o n d a m n é p a r le j u g e , et le l u n d i s u i v a n t p e n d u p a r le b o u r r e a u . 

Ce c a p i t a i n e , s e m b l e r a i t - i l , é t a i t u n h o m m e d e b o n s e n s , i m b u 

d ' u n e idée t r o p r i g i d e d e l ' a u t o r i t é . Il pé r i t p a r i g n o r a n c e d e l a 

l o i . S a d e s t i n é e es t u n a v e r t i s s e m e n t p o u r les t h é o r i c i e n s q u i s o n t 

p o r t é s à a d m e t t r e c e t t e h é r é s i e l é g a l e q u e t o u t d r o i t p e u t ê t r e 

l é g a l e m e n t d é f e n d u p a r la f o r c e n é c e s s a i r e à s a p r o t e c t i o n ( 2 ) . 

(1) S T E P H F . N , Commentaries ( 8 E éd . ) , IV , p . 5 3 - O 4 . 

(2) Cet te doc t r i ne es t a t t r i b u é e à Lord S t - L e o n a r d s pa r les C o m -
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On v e r r a q u ' i l y a d e u x t h é o r i e s p o s s i b l e s , e t d e u x s e u l e m e n t 

s u r l ' e m p l o i l é g i t i m e d e l a f o r c e n é c e s s a i r e à l a p r o t e c t i o n o u à 

l a d é f e n s e d e s d r o i t s i n d i v i d u e l s ; e n d ' a u t r e s f e r m e s , il n ' y a q u e 

d e u x r é p o n s e s p o s s i b l e s à n o t r e q u e s t i o n . 

Première théorie. — E n v u e de d é f e n d r e s a l i b e r t é , s a p e r s o n n e 

o u ses b i e n s , o n p e u t l é g a l e m e n t u s e r d e t o u t e l a f o r c e à l a f o i s 

« n é c e s s a i r e » , — c ' e s t - à - d i r e q u i n e d o i t p a s d é p a s s e r l a m e s u r e 

p o u r a t t e i n d r e le b u t , — e t « r a i s o n n a b l e » o u « p r o p o r t i o n n é e » , — 

c ' e s t - à - d i r e n ' i n f l i g e a n t p a s à l ' a g r e s s e u r u n e p u n i t i o n h o r s d e 

p r o p o r t i o n a v e c l ' i n j u r e o u le m a l q u e c e t t e f o r c e e s t d e s t i n é e 

à p r é v e n i r ; e t d ' a u t r e par t . , n u l n e p e u t e m p l o y e r , p o u r d é f e n d r e 

s e s d r o i t s , u n e s o m m e d e f o r c e q u i n e s e r a i t n i n é c e s s a i r e n i 

r a i s o n n a b l e . 

C e t t e d o c t r i n e d e l a « l é g i t i m i t é d e l a f o r c e n é c e s s a i r e e t r a i -

s o n n a b l e » es t a d o p t é e p a r l e s C o m m i s s a i r e s d u p r o j e t d e C o d e 

p é n a l ( C r i m i n a l Code Bill). Il es t p r é f é r a b l e d e r a p p o r t e r l e u r s 

p r o p r e s e x p r e s s i o n s . 

« N o u s c o n s i d é r o n s c o m m e u n g r a n d p r i n c i p e d u common lato 

q u e , s ' i l a u t o r i s e la d é f e n s e d e la p e r s o n n e , d e l a l i b e r t é e t d e s 

b i e n s c o n t r e la v i o l e n c e i l l é g a l e et p e r m e t t e l ' e m p l o i d e la f o r c e 

p o u r e m p ê c h e r l e s c r i m e s , p r é s e r v e r l a p a i x p u b l i q u e e t a m e n e r 

les c o u p a b l e s d e v a n t la j u s t i c e , c ' e s t s e u l e m e n t s o u s c e t t e r é s e r v e 

q u e l a f o r c e e m p l o y é e e s t n é c e s s a i r e ; c ' e s t - à - d i r e q u e le m a l h e u r 

à é v i t e r n e p u i s s e ê t r e é v i t é p a r d e s m o y e n s m o i n s v i o l e n t s , e t q u e 

le m a l h e u r q u i r é s u l t e o u q u ' o n p e u t r a i s o n n a b l e m e n t a t t e n d r e 

d e l ' e m p l o i d e la f o r c é ne so i t p a s h o r s d e p r o p o r t i o n a v e c le 

d o m m a g e o u le m a l h e u r q u ' o n d é s i r e p r é v e n i r . Ce d e r n i e r p r i n -

c i p e e x p l i q u e r a e t j u s t i f i e r a b e a u c o u p d e n o s o b s e r v a t i o n s . C e p r i n -

c i p e ne p a r a î t p a s a v o i r é t é u n i v e r s e l l e m e n t a d m i s ; n o u s a v o n s 

p e n s é , p a r s u i t e , q u ' i l é t a i t s a g e d e d o n n e r t e s r a i s o n s p o u r l e s -

q u e l l e s n o u s e s t i m o n s q u e ce p r i n c i p e d o i t ê t r e r e c o n n u n o n 

m i s s a i r e s q u i r a p p o r t è r e n t e n 1879 le Criminal Code Bill. C o m m e 
m a t i è r e d e c r i t i q u e , il e s t c e p e n d a n t d o u t e u x q u e l .ord S t - L e o n a r d s 
ait s o u t e n u p r é c i s é m e n t la t h è s e qu i l u i es t a t t r i b u é e . Voyez Criminal 
Code Bill Commission, Repor t (C. 2345), p . 41, n o t e B. 

s e u l e m e n t c o m m e le d r o i t d e l ' a v e n i r , m a i s e n c o r e c o m m e l e 

d r o i t d ' a u j o u r d ' h u i ( I ) . » 

L ' e m p l o i d u m o t « n é c e s s a i r e » p r é s e n t e , i l f a u t l e n o t e r , 

q u e l q u e c h o s e d e p a r t i c u l i e r , p u i s q u e ce m o t r e n f e r m e l a d o u b l e 

i d é e d e nécessité e t d e raison. Cec i p o s é , l a t h è s e d e s C o m m i s -

s a i r e s e s t q u ' u n h o m m e p e u t l é g a l e m e n t , p o u r d é f e n d r e s e s 

d r o i t s , u s e r d e l a s o m m e d e f o r c e n é c e s s a i r e p o u r l e u r d é f e n s e e t 

q u i n ' i n f l i g e p a s o u n ' e s t p a s s u s c e p t i b l e d ' i n f l i g e r u n d o m m a g e 

h o r s d e p r o p o r t i o n a v e c le d o m m a g e à p r é v e n i r , o u b i e n e n c o r e 

( s i n o u s c o n s i d é r o n s l a m ê m e c h o s e d ' u n a u t r e p o i n t d e v u e ) 

a v e c l ' i m p o r t a n c e d u d r o i t à p r o t é g e r . C e l t e d o c t r i n e e s t é m i -

n e m m e n t r a i s o n n a b l e . E l l e s e r e c o m m a n d e d e l a h a u t e a u t o r i t é d e 

q u a t r e j u g e s d e s p l u s d i s t i n g u é s . E l l e r e p r é s e n t e c e r t a i n e m e n t le 

p r i n c i p e v e r s l e q u e l t e n d le d r o i t a n g l a i s . M a i s i l y a a u m o i n s 

q u e l q u e r a i s o n d e c r o i r e q u ' u n e s e c o n d e t h é o r i e p l u s s i m p l e r e -

p r é s e n t e p l u s e x a c t e m e n t l a t h è s e a d m i s e p a r n o s a u t o r i t é s . 

Seconde théorie. — U n i n d i v i d u , q u i r é p r i m e u n e a t t a q u e 

i l l é g a l e d i r i g é e c o n t r e s a p e r s o n n e o u s a l i b e r t é , e s t a u t o r i s é à 

e m p l o y e r c o n t r e s o n a g r e s s e u r la s o m m e d e f o r c e , — m ê m e p o u -

v a n t c a u s e r la m o r t , — n é c e s s a i r e p o u r r e p o u s s e r t ' a t t a q u e , c ' e s t -

à - d i r e n é c e s s a i r e p o u r a s s u r e r s a d é f e n s e p e r s o n n e l l e ; m a i s l a 

p o s s i b i l i t é d ' i n f l i g e r à u n m a l f a i t e u r u n g r a v e d o m m a g e c o r p o -

r e l o u la m o r t , n ' e s t , e n t e r m e s g é n é r a u x , a u t o r i s é e q u e p a r l e s 

n é c e s s i t é s d e la d é f e n s e p e r s o n n e l l e , c ' e s t - à - d i r e la d é f e n s e d e la 

v i e , d u c o r p s o u d u m a i n t i e n d e l a l i b e r t é ( 2 ) . « C e t t e d o c t r i n e 

(1) C. C. B. C o m m i s s i o n , R a p p o r t , p . 11. 
( 2 ) Voyez S T E P H E N , Commentaries ( 8 E éd . ) , I, p . 1 3 9 ; I I I , pp . 2 4 3 , 

2 4 4 ; IV , pp . 5 3 - 3 5 . « E n cas d e l é g i t i m e dé fense , la p a r t i e lésée p e u t 
r e p o u s s e r ia force par la force p o u r d é f e n d r e s a p e r s o n n e , s o n d o m i -
cile, s e s b i e n s con t r e ce lu i qu i a m a n i f e s t e m e n t l ' i n t e n t i o n e t essaie d e 
c o m m e t t r e , p a r v io lence o u p a r s u r p r i s e , u n c r i m e ce r t a in . Dans ces 
d i f f é r e n t s cas , il n ' e s t pas ob l igé de ba t t r e e n r e t r a i t e ; il p e u t pou r -
s u i v r e son a d v e r s a i r e j u s q u ' à ce q u ' i l so i t l u i - m ê m e h o r s d e d a n g e r ; 
e t si, a u c o u r s de la lu t t e , i l tue s o n a g r e s s e u r , ce m e u r t r e est e x c u -
sable 

« Q u a n d u n c r i m e c e r t a i n es t t en té c o n t r e la p e r s o n n e , soi t p o u r l a 



« p e u t ê t r e a p p e l é e d o c t r i n e de l a l é g i t i m i t é de la f o r c e n é c e s s a i r e 

« p o u r l a d é f e n s e p e r s o n n e l l e . » E l l e se r é s u m e e n ceci q u e le 

d r o i t d ' i n f l i g e r u n g r a v e d o m m a g e c o r p o r e l o u d e c a u s e r la m o r t 

d e q u i c o n q u e v o u s a t t a q u e a s o n o r i g i n e e t s a l i m i t e d a n s le d r o i t 

q u e p o s s è d e t o u t s u j e t l o y a l d ' e m p l o y e r les m o y e n s n é c e s s a i r e s 

p o u r é c a r t e r l e s d a n g e r s s é r i e u x q u e c o u r e n t s a v i e o u s a p e r -

s o n n e et l e s a t t e n t a t s g r a v e s d i r i g é s c o n t r e s a l i b e r t é i n d i v i d u e l l e . 

L a d o c t r i n e d e la « l é g i t i m i t é de la f o r c e n é c e s s a i r e e t r a i s o n -

n a b l e » e t ce l l e d e « l a l é g i t i m i t é de l a f o r c e n é c e s s a i r e p o u r la 

d é f e n s e p e r s o n n e l l e , » c o n d u i s e n t d a n s l a p l u p a r t d e s c a s , a u x 

m ê m e s c o n s é q u e n c e s p r a t i q u e s . 

D ' a p r è s l ' u n e e t l ' a u t r e t h é o r i e , A, l o r s q u ' i l e s t a t t a q u é p a r .Y 

e t q u e sa v i e e s t e n p é r i l , a le d r o i t , s ' i l n e p e u t r e p o u s s e r o u é v i -

t e r a u t r e m e n t l ' a t t a q u e , d e f r a p p e r X à m o r t . D ' a p r è s l a p r e m i è r e 

t h é o r i e , la f o r c e e m p l o y é e p a r A e s t à l a fo is n é c e s s a i r e e t r a i s o n -

n a b l e ; d ' a p r è s l a s e c o n d e t h é o r i e , l a f o r c e e m p l o y é e p a r A l ' e s t 

s t r i c t e m e n t e n v u e d e sa d é f e n s e p e r s o n n e l l e . D a n s l ' u n e e t 

l ' a u t r e t h é o r i e , A n ' e s t p a s a u t o r i s é à f a i r e f e u s u r X , p a r c e q u e 

X s ' o b s t i n e à m a r a u d e r s u r se s t e r r e s . C a r la p u n i t i o n q u e A 

i n f l i g e à X — à s a v o i r le r i s q u e d e p e r d r e la v i e — es t d é r a i s o n -

n a b l e , c ' e s t - à - d i r e h o r s d e p r o p o r t i o n a v e c le d o m m a g e c a u s é à A ; 

d ' a u t r e p a r t , ce d e r n i e r , e n f a i s a n t f e u s u r le m a r a u d e u r , e m p l o i e , 

c e l a e s t é v i d e n t , la f o r c e n o n p a s d a n s le b u t d e s a d é f e n s e p e r -

s o n n e l l e , m a i s d a n s le b u t d e p r o t é g e r s a p r o p r i é t é . D e p l u s , l e s 

d e u x t h é o r i e s s o n t d ' a c c o r d e n ce q u i c o n c e r n e l e s r è g l e s p o s é e s e t 

a d m i s e s s u r l a l i m i t e d u d r o i t d ' u n i n d i v i d u d e t u e r o u d e b l e s s e r 

u n a u t r e i n d i v i d u , m ê m e p o u r d é f e n d r e s a v ie o u s a p e r s o n n e (1). 

voler , soi t p o u r la tue r , la pa r t i e a t t aquée p e u t r e p o u s s e r la fo r ce pa r 
la force ; b i e n p l u s , son d o m e s t i q u e q u i l ' a ccompagne ou t o u t e a u t r e 
p e r s o n n e p r é s e n t e p e u t i n t e r v e n i r p o u r e m p ê c h e r le c r i m e ; s i m o r t 
s ' ensu i t , la p a r t i e qu i es t i n t e r v e n u e s e r a excusab le . Dans ce cas , l a 
n a t u r e et l e devo i r social s o n t d ' a cco rd . » F O S T E R , Discourse I I . , c h a p . m , 
pp . 273, 274. 

( 1 ) Voyez S T E P H E K , Criminal Digest ( 3 E éd.) , a r t . 2 2 1 . Mais c o m -
parez Commentaries (8e éd . ) , IV, pp. 54-56 ; et 1 Haie, P . C . 479. Les 
a u t o r i t é s n e sont pas p réc i sémen t d 'accord au s u j e t d u d ro i t d e A de 

L e p o i n t p r i n c i p a l d e ces r è g l e s , c ' e s t q u e n u l n e d o i t t u e r o u 

b l e s s e r g r i è v e m e n t u n i n d i v i d u a v a n t d ' a v o i r f a i t t o u t ce q u ' i l 

é t a i t p o s s i b l e d e f a i r e p o u r é v i t e r l ' e m p l o i d e l a f o r c e e x t r ê m e . 

A e s t f r a p p é p a r u n b r i g a n d Z ; i a u n r e v o l v e r d a n s sa p o c h e . 

11 n e d o i t p a s t i r e r i m m é d i a t e m e n t s u r X ; m a i s , a f i n d ' é v i t e r u n 

c r i m e , il d o i t t o u t d ' a b o r d b a t t r e e n r e t r a i t e , s ' i l le p e u t . X\c. p o u r -

s u i t ; A e s t a r r ê t é p a r u n m u r . A l o r s e t a l o r s s e u l e m e n t , A, s ' i l n ' a 

p a s d ' a u t r e s m o y e n s d e r e p o u s s e r l ' a t t a q u e , p e u t f a i r e f e u s u r X e t 

s o n a c t i o n e s t e x c u s a b l e . A d m e t t o n s , c o m m e o n l ' a s u g g é r é , 

q u e les c o n d i t i o n s m i n u t i e u s e s s u r l e s c i r c o n s t a n c e s d a n s l e s -

q u e l l e s u n h o m m e a t t a q u é p a r u n r u f f i a n p e u t se r e t o u r n e r 

c o n t r e s o n a g r e s s e u r a p p a r t i e n n e n t à u n e p é r i o d e s o c i a l e a n c i e n n e 

e t s o i e n t p l u s o u m o i n s h o r s d ' u s a g e ; il n ' e n e s t p a s m o i n s v r a i 

q u e le p r i n c i p e s u r l e s q u e l l e s e l l e s r e p o s e n t es t c l a i r e t t r è s i m -

p o r t a n t . C ' e s t q u ' u n e p e r s o n n e a t t a q u é e , m ê m e p a r u n m a l f a i t e u r , 

n e p e u t p a s , p o u r s a p r o p r e d é f e n s e , u s e r d ' u n e f o r c e q u i n ' e s t 

p a s « n é c e s s a i r e » , e t q u e l a v i o l e n c e n ' e s t p a s n é c e s s a i r e , q u a n d 

la p e r s o n n e a t t a q u é e p e u t é v i t e r d ' y a v o i r r e c o u r s e n b a t t a n t e n 

r e t r a i t e , o u , e n d ' a u t r e s t e r m e s , e n a b a n d o n n a n t t e m p o r a i r e m e n t le 

d r o i t l é g a l q u ' e l l e p o s s è d e d e s ' a r r ê t e r d a n s u n e n d r o i t d é t e r m i n é , 

— p a r e x e m p l e d a n s t e l l e p a r t i e d ' u n s q u a r e p u b l i c o ù e l l e a l é - ' 

g a i e m e n t le d r o i t d e s ' a r r ê t e r (1 ) . 

t u e r X a v a n t d ' avo i r b a t t u e n r e t r a i t e auss i loin q u e poss ib le . Mais le 
p r inc ipe g é n é r a l s e m b l e assez c la i r . L a r èg le su r la nécess i t é p o u r 
l a p e r s o n n e a t t a q u é e de b a t t r e e n r e t r a i t e , doi t t o u j o u r s ê t r e c o m -
b inée a v e c celle b ien c o n n u e d u d ro i t e t d u devoir q u ' a t o u t h o m m e 
d ' e m p ê c h e r l ' a c c o m p l i s s e m e n t d ' u n c r i m e , et avec le fa i t q u e la d é -
fense d ' u n e h a b i t a t i o n s e m b l e ê t r e e n v i s a g é e pa r la loi c o m m e à p e u 
p rè s é q u i v a l e n t e à la dé f ense de la p e r s o n n e d u p r o p r i é t a i r e . « Si u n 
« m a l f a i t e u r a t t a q u e u n h o m m e , soi t e n d e h o r s de chez lu i , so i t c h e z 
« lu i p o u r le vo l e r o u le t u e r , ce t h o m m e n ' e s t p a s ob l igé de se r e -
« t i re r ; i l p e u t t ue r s o n a g r e s s e u r et ce n ' e s t pas u n c r ime . » — 
1 I la le , I». C. 481. Voyez , q u a n t à la d é f e n s e d ' u n e h a b i t a t i o n , 1 Easf . 
P . C. 287. 

( 1 ) S T E P H E N , Commentaries ( 8 E éd . ) , IV, p p . 3 3 - 3 4 ; c o m p a r e z 
1 Haie , P . C . 4 8 1 , 4 8 2 ; S T E P H E X , Criminal Dit/est, a r t . 2 0 1 ; F O S T E R , 

Discourse. I L , cap . ni . I l f a u t no t e r que la r èg le d ' ap rè s l aque l l e u n 
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E n r é s u m é , les d e u x t h é o r i e s r e p o s e n t s u r l ' e m p l o i d e l a f o r c e 

« n é c e s s a i r e » , e t n i l ' u n e n i l ' a u t r e n ' a p p r o u v e n t l ' e m p l o i d ' u n e 

f o r c e p l u s q u e n é c e s s a i r e p o u r le b u t à a t t e i n d r e . A e s t a t t a q u é 

p a r X ; il n e p e u t , d ' a p r è s a u c u n e de ces d e u x t h é o r i e s , ê t r e e x c u -

s a b l e s ' i l t u e o u b l e s s e X , a l o r s q u ' i l p e u t a s s u r e r s a s é c u r i t é s i m -

p l e m e n t e n f e r m a n t u n e p o r t e d e v a n t X L e s d e u x t h é o r i e s e x p l i -

q u e n t é g a l e m e n t b i e n c o m m e n t i l se f a i t q u ' à m e s u r e q u e l ' a t -

t a q u e i l l é g a l e d e v i e n t p l u s p r e s s a n t e , la s o m m e d e f o r c e q u ' o n 

p e u t l é g i t i m e m e n t e m p l o y e r a u g m e n t e a u s s i ; e t c o m m e n t l a d é -

f e n s e d e la p o s s e s s i o n l é g a l e d ' u n b i e n , s p é c i a l e m e n t d ' u n e m a i s o n , 

p e u t f a c i l e m e n t se c h a n g e r e n d é f e n s e l é g a l e d e la v i e d u p o s s e s -

s e u r d e la m a i s o n . « U n e j u s t i f i c a t i o n d e vo ie s d e f a i t p o u r d é -

« f e n d r e u n e p o s s e s s i o n , b i e n q u ' e l l e so i t n é e p o u r d é f e n d r e u n e 

« p o s s e s s i o n , n ' e s t a u f o n d q u e la d é f e n s e d e l a p e r s o n n e ( l ) » . 

C e t t e s e n t e n c e c o n t i e n t u n r é s u m é d e t o u t e la m a t i è r e , m a i s o n 

d o i t la l i r e à l a l u m i è r e d e la r é s e r v e s u r l a q u e l l e i n s i s t e B l a c k s -

t o n e , à s a v o i r q u e le d r o i t d e d é f e n s e p e r s o n n e l l e n e p e u t s e r v i r 

à j u s t i f i e r u n e a t t a q u e ( 2 ) . 

11 es t t r è s i n t é r e s s a n t d e s e d e m a n d e r s i l e s d e u x d o c t r i n e s n e 

p e u v e n t p a s , e n c e r t a i n e s c i r c o n s t a n c e s , c o n d u i r e à d e s r é s u l l a t s 

d i f f é r e n t s ; m a i s d a n s l e s cas q u i s e p r é s e n t e n t g é n é r a l e m e n t d e -

v a n t l e s t r i b u n a u x , c e t t e q u e s t i o n n ' a p a s g r a n d e i m p o r t a n c e . Ce 

q u i h a b i t u e l l e m e n t a b e s o i n d ' ê t r e d é t e r m i n é , c ' e s t l a q u e s t i o n d e 

s a v o i r j u s q u ' à q u e l p o i n t u n i n d i v i d u p e u t l o y a l e m e n t e m p l o y e r 

t o u t e l a f o r c e n é c e s s a i r e p o u r r e p o u s s e r u n e a t t a q u e ; à ce s u j e t , 

il i m p o r t e d e s a v o i r si la p r e u v e de la l é g i t i m i t é d e l a f o r c e r é s i d e 

d a n s s a m o d é r a t i o n o u d a n s s o n c a r a c t è r e d e d é f e n s e p e r s o n n e l l e 

(self-defensive). S i , t o u t e f o i s , il é t a i t n é c e s s a i r e d e c h o i s i r e n t r e 

l e s d ^ u x t h é o r i e s , il s e r a i t p l u s s û r p o u r u n j u r i s c o n s u l t e a n g l a i s 

d ' a f f i r m e r q u e l ' e m p l o i d ' u n e f o r c e i n f l i g e a n t o u s u s c e p t i b l e 

d ' i n f l i g e r u n m a l c o r p o r e l s é r i e u x o u la m o r t — o n p o u r r a i t d i r e 

h o m m e do i t f u i r son a g r e s s e u r a v a n t d ' e m p l o y e r la fo r ce n e s ' a p -
p l ique . s emble ra i t - i l , q u ' a u cas o ù l ' emploi d e ce t te force e s t s u s c e p -
t ib le d ' e n t r a î n e r de sé r i euses b l e s s u r e s corpore l l es ou la m o r t . 

(1 l lo l le ' s Ah . Trespass , g S. 
12 S T E P H E N , Commentaries (8e éd . ) , IV, pp . 53, 54. 

u n e « f o r c e e x t r ê m e » — n ' e s t e x c u s a b l e q u e d a n s le cas d e d é -

f e n s e s t r i c t e m e n t p e r s o n n e l l e . 

O n p e u t o b j e c t e r q u e c e t t e f a ç o n d ' e n v i s a g e r le d r o i t d e d é f e n s e 

p e r s o n n e l l e r e s t r e i n t d a n s d e s l i m i t e s t r o p é t r o i t e s le p o u v o i r q u e 

p o s s è d e t o u t c i t o y e n d e s e p r o t é g e r l u i - m ê m e c o n t r e l e s d o m -

m a g e s . 

D e u x o b s e r v a t i o n s v i e n n e n t d i m i n u e r l ' i m p o r t a n c e d e c e t t e o b -

j e c t i o n . 

E n p r e m i e r l i e u , d a n s l ' i n t é r ê t d e l a j u s t i c e p u b l i q u e , t o u t 

h o m m e e s t l é g a l e m e n t a u t o r i s é à e m p l o v e r , e t , à l a v é r i t é , il e s t 

s o u v e n t f o r c é d ' e m p l o y e r u n e s o m m e d e f o r c e q u i p e u t , e n c e r -

t a i n e s c i r c o n s t a n c e s , a l l e r j u s q u ' à c a u s e r la m o r t . 

P a r s u i t e , u n c i t o y e n l o y a l p e u t l é g a l e m e n t i n t e r v e n i r p o u r 

m e t t r e f in à u n a t t e n t a t c o n t r e l ' o r d r e p u b l i c q u i se p r o d u i t e n 

s a p r é s e n c e e t u s e r d e la f o r c e r a i s o n n a b l e m e n t n é c e s s a i r e p o u r 

a t t e i n d r e ce b u t ( 1 ) . P a r s u i t e a u s s i , t o u t i n d i v i d u q u i a s s i s t e à 

l ' a c c o m p l i s s e m e n t d ' u n c r i m e e s t o b l i g é , d e p a r l a l o i , d ' a r r ê t e r 

l e c r i m i n e l , s o u s p e i n e d ' a m e n d e e t d ' e m p r i s o n n e m e n t s i , p a r s a 

n é g l i g e n c e , il l u i a p e r m i s d e s ' é c h a p p e r (2 ) . « T o u t e s l e s fo i s 

« q u ' u n c r i m e e s t c o m m i s e t q u e le c r i m i n e l é c h a p p e à la j u s t i c e , 

« t o u t e s les fo i s q u ' u n e b l e s s u r e d a n g e r e u s e e s t f a i t e à q u e l -

« q u ' u n , l e d e v o i r d e t o u t h o m m e e s t d e f a i r e t o u s ses e f f o r t s 

« p o u r e m p ê c h e r le c o u p a b l e de s ' é c h a p p e r . E t s i , d a n s l a p o u r -

« s u i t e , le c o u p a b l e q u i s ' é c h a p p e e s t t u é , alors qu'il n'y avait 

« -pas d'autre moyen de s'emparer de lui, c e t h o m i c i d e s e r a c o n -

ic s i d é r é c o m m e e x c u s a b l e . L a p o u r s u i t e , e n e f f e t , n ' é t a i t p a s 

« s i m p l e m e n t a u t o r i s é e ; e l l e e s t o r d o n n é e p a r la lo i , e t la loi 

« p u n i t ce lu i q u i . volontairement, n é g l i g e de p o u r s u i v r e » ( 3 ) . 

(1) Voyez Timothy v . Simpson, 1 C. M. a n d R . 757. 
(2) S T E P H E N , Commentaries ( 8 E éd.) , IV , pp . 3 3 G , 3 4 7 ; H a w k i n s , P . 

C. l i v r e II , c l i ap . x u . 
( 3 ) F O S T E R , Discourse I I . of Homic ide , pp . 2 7 1 , 2 7 2 , e t c o m p a r e z pp-

273, 274. — « Le fa i t p a r u n i n d i v i d u d ' a v o i r c a u s é i n t e n t i o n n e l l e -
« m e n t la m o r t de q u e l q u ' u n n ' e s t pas u n c r i m e . . . l o r s q u ' i l a é t é 
« accompl i pa r u n e p e r s o n n e . . . e n v u e d ' a r r ê t e r ou de m a i n t e n i r l éga -
te l e m c n t en p r i s o n u n t r a î t r e , u n c r imine l o u u n p i r a t e q u i s ' es t 



S a n s d o u l e , l ' e m p l o i d ' u n e f o r c e a u s s i e x t r ê m e n ' e s t e x c u s a b l e 

q u e d a n s le c a s d e c r i m e o u p o u r e m p ê c h e r l ' a c c o m p l i s s e m e n t 

d ' u n c r i m e p a r v i o l e n c e . — Mai s « l ' h o m i c i d e c o m m i s pour 

« empêcher un crime atroce et violent e s t e x c u s a b l e . . . s e l o n le 

« d r o i t a n g l a i s . . . t e l q u ' i l e x i s t e a u j o u r d ' h u i . . . S i q u e l q u ' u n t e n t e 

« d e v o l e r o u d ' a s s a s s i n e r u n i n d i v i d u o u d e p é n é t r e r p a r e f f r a c -

« t i o n la nuit d a n s u n e m a i s o n , et s i , a u c o u r s d e c e t t e t e n t a t i v e , 

« i l e s t t u é so i t p a r la p a r t i s a t t a q u é e , so i t p a r le p r o p r i é t a i r e d e 

« l a m a i s o n , s o i t p a r le s e r v i t e u r d e c e u x - c i , soi t e n c o r e p a r 

« t o u t e a u t r e p e r s o n n e q u i es t i n t e r v e n u e p o u r e m p ê c h e r le m é f a i t , 

« le m e u r t r i e r s e r a a c q u i t t é e t m i s e n l i b e r t é . C e t t e r è g l e n e s ' a p -

« p l i q u e p a s a u x c r i m e s c o m m i s s a n s v i o l e n c e , t e l s p a r e x e m p l e 

« le vo l à la t i r e , l ' e f f r a c t i o n d ' u n e m a i s o n pendant le jour, 

« m o i n s q u e c e t t e e f f r a c t i o n n e so i t a c c o m p a g n é e d e t e n t a t i v e d e 

« p i l l a g e , d ' i n c e n d i e , d e m e u r t r e , e t c . » (1) . P a r s u i t e , d e s a c t e s 

q u i n e s e r a i e n t p a s e x c u s a b l e s p o u r la p r o t e c t i o n d e l a p r o p r i é t é 

p e r s o n n e l l e p e u v e n t s o u v e n t ê t r e e x c u s é s c o m m e m o y e n s néces -

s a i r e s , so i t d e p r é v e n i r l ' a c c o m p l i s s e m e n t d ' u n c r i m e , so i t 

d ' a r r ê t e r u n c r i m i n e l . — D e s v o l e u r s d é v a l i s e n t l a m a i s o n d e A ; 

i l s s ' é c h a p p e n t p a r d e s s u s le m u r d u j a r d i n , e n e m p o r t a n t a v e c 

e u x les b i j o u x d e A. L a v ie d e ce d e r n i e r n ' e s t p a s e n p é r i l , m a i s 

il p o u r s u i t l a b a n d e , s o m m e les v o l e u r s d e se r e n d r e e t , n'ayant 

pas d'autre moyen de les empêcher de s'échapper, il f r a p p e l ' u n 

d ' e u x , X , q u i m e u r t d e s s u i t e s d u c o u p . A, s e m b l e - t - i l , s i l ' o n 

p e u t se fier à l ' a u t o r i t é d e F o s t e r , e s t n o n s e u l e m e n t i n n o c e n t 

m a i s il a a c c o m p l i u n d e v o i r p u b l i c (2 ) . 

• 

« échappé ou es t s u r le p o i n t de s ' é chappe r , b i e n q u e ce t r a î t r e , ce 
« c r imine l o u ce p i r a t e n ' a i t fa i t v io lence à p e r s o n n e . » — STEPHEN 
Digest (5e éd . ) , a r t . 222 . 

FL) S T E P H E N , Commentaries (8e éd.) , IV , pp . 49, 50. 
(2) On r a c o n t e s u r le g r a n d h o m m e e t l e j u g e t r è s s a v a n t q u ' é t a i t 

M. le j u g e W i l l e s , l ' h i s t o i r e s u i v a n t e qu i a é t é r a p p o r t é e pa r u n t é -
m o i n au r i cu l a i r e . C o m m e q u e l q u ' u n posa i t à M. le j u ç e W i l l e s 
cet te q u e s t i o n : « Si , e n r e g a r d a n t d a n s m o n sa lon , ¡ 'aperçois u n 
c a m b r i o l e u r en t r a i n de vo l e r la p e n d u l e e t s'il ne m e voi t pas q u e 
dois - je f a i r e ? » W i l l e s r épond i t , à p e u de chose p rè s : « M o n ' a v i s 

A j o u t o n s q u e , q u a n d A p e u t l é g a l e m e n t i n f l i g e r u n s é r i e u x 

c h â t i m e n t c o r p o r e l à X — p a r e x e m p l e e n l ' a r r ê t a n t — X a g i t 

i l l é g a l e m e n t s ' i l r é s i s t e à A e t il e s t r e s p o n s a b l e p o u r le m a l 

q u ' i l a c a u s é à A à r a i s o n d e s a r é s i s t a n c e (1) . 

E n s e c o n d l i e u , o n a g i t l é g a l e m e n t l o r s q u ' o n n e f a i t q u ' e x e r c e r 

s e s d r o i t s l é g a u x et o n p e u t e m p l o y e r ta f o r c e m o d é r é e d o n t il 

es t u s é e n r é a l i t é d a n s le s i m p l e e x e r c i c e d e ces d r o i t s . 

A m a r c h e le l o n g d ' u n e v o i e p u b l i q u e p o u r r e n t r e r c h e z lu i ; 

X e s sa i e d e l ' a r r ê t e r , A r e p o u s s e A ' q u i t o m b e e t se b l e s s e . A n ' a 

c a u s é a u c u n d o m m a g e , il s ' e s t s i m p l e m e n t t e n u s u r l a d é f e n -

s i v e e t a é c a r t é u n e t e n t a t i v e f a i t e p o u r l ' e m p ê c h e r d ' e x e r c e r s o n 

d r o i t d e s u i v r e u n e v o i e p u b l i q u e . — L à - d e s s u s , X t i r e u n e a r m e 

e t a t t a q u e A de n o u v e a u . I l e s t c l a i r q u e si ce d e r n i e r n ' a p a s 

d ' a u t r e m o y e n d e p r o t é g e r s a p e r s o n n e — p a r e x e m p l e s ' i l n e 

p e u t s ' e n f u i r o u é c h a p p e r h X — il a le d r o i t d ' u s e r d e n ' i m p o r t e 

q u e l l e s o m m e d e f o r c e n é c e s s a i r e p o u r s a p r o p r e d é f e n s e . Il p e u t 

a s s o m m e r A ' o u f a i r e f e u s u r l u i . 

T o u t e f o i s , il se p o s e ici u n e q u e s t i o n q u i p r é s e n t e u n e r é e l l e 

d i f f i c u l t é . D a n s q u e l l e m e s u r e A d o i t - i l a b a n d o n n e r l ' e x e r c i c e d e 

ses d r o i t s — d a n s le c a s q u i n o u s o c c u p e , le d r o i t d e p r e n d r e u n 

c h e m i n d é t e r m i n é — p l u t ô t q u e d e c o u r i r le r i s q u e d e t u e r o u 

d e b l e s s e r X ? 

S u p p o s o n s , p a r e x e m p l e , q u e A s a c h e p a r f a i t e m e n t b i e n q u e 

AT d e m a n d e , q u o i q u e s a n s m o t i f l é g i t i m e , à e x e r c e r l e d r o i t d e 

b a r r e r la r o u t e d o n t s ' a g i t , e t q u ' i l s a c h e é g a l e m e n t b i e n q u ' e n 

p r e n a n t u n e a u t r e r o u t e q u i le r a m è n e c h e z l u i c o m m e l a p r e -

m i è r e , a u p r i x t o u t e f o i s d ' u n e c o u r s e u n p e u p l u s l o n g u e , i l 

é v i t e r a t o u t d a n g e r d ' ê t r e a t t a q u é p a r X o u d ' ê t r e a m e n é à s e 

q u e je v o u s d o n n e c o m m e h o m m e , c o m m e j u r i s c o n s u l t e e t c o m m e 
j u g e ang la i s , es t l e s u i v a n t : d a n s les c i r cons t ances supposées , voic i 
que l es t v o t r e d ro i t , e t m ê m e je ne su i s n u l l e m e n t c e r t a i n q u e ce n e 
soi t pas a u s s i vo t r e devo i r . P r e n e z u n f u s i l à d e u x coups , a r m e z les 
d e u x c a n o n s avec so in e t , s a n s a t t i r e r l ' a t t en t i on d u c a m b r i o l e u r , 
visez- le e n p le in c œ u r et tuez- le . » Voyez Saturday lleview, 11 no-
v e m b r e 1893, p . 534. 

(1) P O S T E R , Discourse I I . p . 272. 



t r o u v e r d a n s u n s o i - d i s a n t c a s d e d é f e n s e p e r s o n n e l l e e t à i n f l i g e r 

à X u n s é r i e u x c h â t i m e n t c o r p o r e l . 

On p e u t p o s e r d e la f a ç o n s u i v a n t e le d r o i t q u ' a X d ' e m p l o y e r 

ï a f o r c e n é c e s s a i r e p o u r a t t e i n d r e son b u t . A a le d r o i t d ' é c a r t e r X . 

Si l a v i o l e n c e d e ce d e r n i e r a u g m e n t e , A a l e d r o i t d e le r e p o u s s e r . 

11 p e u t a i n s i c h a n g e r u n e s i m p l e r i x e a u s u j e t d ' u n d r o i t d e p a s -

s a g e e n u n e l u t t e p o u r la d é f e n s e d e la v i e de A, e t r e n d r e a i n s i 

e x c u s a b l e u n c o u p m ê m e m o r t e l p o r t é à X . Ma i s c e t t e f a ç o n d ' e n -

v i s a g e r la q u e s t i o n e s t d é f e c t u e u s e . P o u r q u e A p u i s s e ê t r e 

e x c u s é d ' a v o i r t i r é s u r X o u de l ' a v o i r a s s o m m é , il d o i t m o n t r e r 

c l a i r e m e n t q u ' i l a s u i v i l ' u n a u m o i n s d e s d e u x p r i n c i p e s q u i 

j u s t i f i e n t l ' e m p l o i d ' u n e f o r c e e x t r ê m e c o n t r e u n a g r e s s e u r . O r 

s ' i l p e u t é c h a p p e r à la v i o l e n c e d e X en s e d é t o u r n a n t d e s o n 

c h e m i n d e q u e l q u e s m è t r e s , il n e p e u t f a i r e e x c u s e r s a c o n d u i t e 

e n v e r t u n i d e l ' u n n i d e l ' a u l r e d e ces p r i n c i p e s . E u e f f e t , l e f a i t 

d e f a i r e f e u s u r X n ' e s t p a s « r a i s o n n a b l e » , c a r l e d o m m a g e 

i n f l i g é à X e s t h o r s d e p r o p o r l i o n a v e c le m a l h e u r q u ' i l a p o u r 

L u t d e p r é v e n i r , à s a v o i r u n d é t o u r d e q u e l q u e s m è t r e s p o u r 

r e n t r e r a l a m a i s o n . — E n o u t r e , le f a i t d e f a i r e f e u s u r X n ' a 

p a s p o u r b u t s t r i c t la d é f e n s e p e r s o n n e l l e , p u i s q u e A p o u v a i t 

é v i t e r t o u t d a n g e r e n p r e n a n t u n a u t r e c h e m i n . A e m p l o i e la 

f o r c e n o n p o i n t p o u r d é f e n d r e s a v i e , m a i s p o u r r e v e n d i q u e r s o n 

d r o i t d e s u i v r e u n c h e m i n d é t e r m i n é . — Q u e (elle so i t b i e n l a 

v é r i t a b l e f a ç o n d ' e n v i s a g e r l a s i t u a t i o n d e A, c ' e s t c e r q u e m o n t r e n l 

c l a i r e m e n t l e s a n c i e n n e s r è g l e s q u i e n j o i g n e n t à u n e p e r s o n n e 

a t t a q u é e d e b a t t r e en r e t r a i t e a u s s i l o i n q u e p o s s i b l e a v a n t d e 

b l e s s e r g r i è v e m e n t l ' a g r e s s e u r . 

L ' a f f a i r e Rcg. v . Hewlett, jugée e n 1 8 5 8 , c o n t i e n t u n e d o c t r i n e 

j u d i c i a i r e d a n s le m ê m e s e n s . A, f r a p p é p a r A', t i r a s o n c o u t e a u 

e t p o r t a à ce d e r n i e r u n c o u p m o r t e l . L e j u g e p o s a e n p r i n c i p e 

q n e « à m o i n s q u e le p r é v e n u A n ' a p p r é h e n d â t u n v o l ou d é l i t 

« s e m b l a b l e , u n d a n g e r p o u r s a v ie o u p o u r s o n c o r p s ( e t n o n 

« p a s u n s i m p l e c o u p ) , il n e s e r a i t p a s e x c u s a b l e d e s ' ê t r e s e r v i 

« d u c o u t e a u p o u r se d é f e n d r e » (1 ) . A u f o n d , c e t t e d é c i s i o n 

(,i) I F O S T E R e t F I N L A S O N , 91, pe r C r o w d e r J. 

s i g n i f i e q u e l a fo r ce e m p l o y é e p a r A n ' é t a i t p a s e x c u s a b l e ; s a n s 

d o u t e , e l l e é v i t a i t à A u n d a n g e r — à s a v o i r l e p é r i l d e r e c e v o i r 

d e s c o u p s — ; m a i s e l l e n ' é l a i t p a s n é c e s s a i r e p o u r d é f e n d r e s a v ie , 

s o n c o r p s , s e s b i e n s . L e cas e s t p a r t i c u l i è r e m e n t t y p i q u e , c a r A* 

n ' é l a i t p a s u n i n d i v i d u f a i s a n t v a l o i r u n p r é t e n d u d r o i t , c ' é t a i t 

u n s i m p l e m a l f a i t e u r . 

M o d i f i o n s u n p e u c e t t e d e r n i è r e e s p è c e . S u p p o s o n s q u e A' n e 

s o i t p a s u n m a l f a i t e u r , m a i s u n a g e n t d e p o l i c e q u i , e n v e r t u 

d ' o r d r e s d u c o m m i s s a i r e d e p o l i c e , e s s a i e d ' e m p ê c h e r A d ' e n t r e r 

d a n s le P a r c a u Marble Arch. S u p p o s o n s e n c o r e q u e le c o m m i s -

s a i r e se so i t t r o m p é s u r l ' é t e n d u e d e s o n a u t o r i t é e t q u e , p a r 

s u i t e , l a t e n t a t i v e f a i t e p o u r e m p ê c h e r A d e p é n é t r e r d a n s H y d e 

P a r l e p a r u n e e n t r é e d é t e r m i n é e , n e se j u s t i f i e p a s l é g a l e m e n t . 

D a n s ces c i r c o n s t a n c e s , A" e s t d a n s s o n t o r t v i s - à - v i s d e la lo i , 

« t A, s e m b l e r a i t - i l (1 ) , a l e d r o i t d e r e p o u s s e r X . M a i s e s t - c e u n e 

r a i s o n p o u r d i r e q u e , si A n e p e u t p a s é c a r t e r X , il p e u t l é g a l e -

m e n t e m p l o y e r l a f o r c e n é c e s s a i r e p o u r e n t r e r , p a r e x e m p l e 

d o n n e r à X u n c o u p d e p o i g n a r d ? 11 n ' e n es t é v i d e m m e n t r i e n . 

L e c o u p d e p o i g n a r d q u e A p o r t e r a i t à X n e s e r a i t p a s u n 

e m p l o i d e f o r c e r a i s o n n a b l e e t n ' a u r a i t p a s le c a r a c t è r e d e d é f e n s e 

p e r s o n n e l l e . 

E n r é s u m é , u n e d i s c u s s i o n s u r d e s d r o i t s l é g a u x d o i t ê t r e 

t r a n c h é e p a r l e s t r i b u n a u x l é g a u x , « c a r le s o u v e r a i n et s e s t r i -

« b u n a u x s o n t les vindices injuriam, e t d o n n e r o n t à l a p a r t i e 

« lésée t o u t e s l e s s a t i s f a c t i o n s a u x q u e l l e s e l l e a d r o i t » (2) ; p e r -

s o n n e n ' a le d r o i t d e r é c l a m e r p a r l a v i o l e n c e ses d r o i t s c o n t e s t é s . 

D e s c o n t r o v e r s e s l é g a l e s n e p e u v e n t ê t r e t r a n c h é e s à c o u p s d e 

p o i n g s . U n é v ê q u e q u i a v a i t , a u xviu® s i è c l e , e s s a y é , a u m o y e n 

d ' u n e é m e u t e e t d ' u n e a t t a q u e à m a i n a r m é e , d e f a i r e t r i o m p h e r 

( !) Nous s u p p o s o n s n a t u r e l l e m e n t que, , d a n s ce cas i m a g i n a i r e , des 
Ac t s d u P a r l e m e n t ne d o n n e n t pas a u c o m m i s s a i r e d e pol ice le p o u -
vo i r de r é g l e m e n t e r l ' exerc ice d u d ro i t d ' e n t r é e d a n s le pa rc . J e n ' a i 
p a s l ' i n t e n t i o n de d i s cu t e r l e s Metropolitan Police Acts, n i d ' é m e t t r e 
u n e o p i n i o n que l conque a u s u j e t des p o u v o i r s d u c o m m i s s a i r e de 
pol ice . 

(2) S T B P H E N , Commenlaries (8e éd . ) , I V , p . 55. 



s a p r é t e n t i o n d e d e s t i t u e r u n deputy registrar f u t a d m o n e s t é p a r 

l ' a u t o r i t é j u d i c i a i r e q u i l u i fit c o m p r e n d r e q u e s a f a ç o n d e c o m -

p r e n d r e le d r o i t é t a i t e r r o n é e ; c e n e f u t q u e g r â c e à 1 e l o q u e n c e e t 

a u x s o p h i s m e s d ' E r s k i n e q u ' i l é c h a p p a à la c o n d a m n a t i o n p a r le 

j u r y ( i ) . 

Q u e l q u e so i t l e p o i n t d e v u e s o u s l e q u e l n o u s e n v i s a g i o n s ce 

s u j e t , n o u s e n a r r i v o n s d o n c à l a m ô m e c o n c l u s i o n . L a s e u l e 

e x c u s e i n d u b i t a b l e d e l ' e m p l o i d e l a f o r c e e x t r ê m e p o u r le m a i n -

l ien d e s d r o i t s de l ' i n d i v i d u c o n s i s t e e t t r o u v e ses l i m i t e s , s o u s l a 

r e s e r v e des e x c e p t i o n s et d e s l i m i t a t i o n s m e n t i o n n é e s p l u s h a u t 

d a n s l e s n é c e s s i t é s d e l a s t r i c t e d é f e n s e p e r s o n n e l l e . 

N O T E V 

Q U E S T I O N S C O N C E R N A N T L E D R O I T D E R É U N I O N P U B L I Q U E 

Q u a t r e q u e s t i o n s i m p o r t a n t e s c o n c e r n a n t le d r o i t d e r é u n i o n 

p u b l i q u e o n t b e s o i n d ' ê t r e e x a m i n é e s a v e c s o i n 

Ce s o n t l e s q u e s t i o n s s u i v a n t e s : !» Existe-i-il u n d r o i t g é n é r a l 

aSssemn " Z * ^ ? 2° ° U e ^ 1 « o n 
i o Z t t r ° * ? 3 ° Q u e l , s o n t . e s 
i d e s e s a g e n t s v i s - à - v i s d - e 

l é g a l e lor H ^ ^ ^ I e S ¿ ' u n e a s s e m b l é e 
' é g a l e , l o r s q u e l le e s t i n t e r r o m p u e o u d i s p e r s é e p a r la f o r c e ? 

P é u Z r d e l C°Tndr: C6S q U e S t i ° n S ' 11 6St n é c e s s a i r e se 
c u t a b l m G d e k P 0 r t é e d e d e u x o b s e r v a t i o n s i n d i s -
c u t a b l e s , m a i s s o u v e n t n é g l i g é e s 

s P ^ r : è r e , - C ' e S t r 1 6 d r 0 i t ~ a u c u n d r o i t 

b o t ™ P ^ SOil U" b U t — 

Le d r o i t d e se r é u n i r n ' e s t r i e n d e p l u s q u e le r é s u l t a t d e l a 

(2) The Bishop of Bangor's Case, 26 S t . T r 463 
( t ) voyez supra, ch . v u , p . 239 e t s. 

f a ç o n d o n t l e s t r i b u n a u x a n g l a i s e n v i s a g e n t la l i b e r t é i n d i v i d u e l l e 

d e l a p e r s o n n e e t l a l i b e r t é i n d i v i d u e l l e d e la p a r o l e . 

P a r s u i t e , u n e i n t e r v e n t i o n d a n s u n e r é u n i o n p u b l i q u e n ' e s t 

p a s u n e v i o l a t i o n d ' u n d r o i t p u b l i c , m a i s u n e a t t e i n t e a u x d r o i t s 

i n d i v i d u e l s d e / 1 o u d e B • e l le d o i t d o n c , d ' u n e m a n i è r e g é n é r a l e , 

se r é s o u d r e e n u n c e r t a i n n o m b r e d e v o i e s d e f a i t c o n t r e d e s p e r -

s o n n e s d é t e r m i n é e s , m e m b r e s de la r é u n i o n . U n m a l f a i t e u r q u i 

d i s p e r s e u n e f o u l e n ' e s t p a s a c c u s é o u p o u r s u i v i p o u r a v o i r i n -

t e r r o m p u u n e r é u n i o n . S ' i l e s t p a s s i b l e ( e n a d m e t t a n t q u ' i l le 

so i t ) d ' u n e p o u r s u i t e o u d ' u n e a c t i o n j u d i c i a i r e , c ' e s t p o u r s ' ê t r e 

r e n d u c o u p a b l e d e v o i e s de f a i t c o n t r e A, q u i f a i s a i t p a r t i e de la 

f o u l e ( 1 ) . P a r s u i t e , la r é p o n s e à la q u e s t i o n d e s a v o i r j u s q u ' à 

q u e l p o i n t l e s p e r s o n n e s p r é s e n t e s à u n e r é u n i o n l é g a l e p e u v e n t 

r é s i s t e r à t o u t e t e n t a t i v e f a i t e p o u r d i s p e r s e r l ' a s s e m b l é e , d é p e n d , 

a u f o n d , d e l a d é t e r m i n a t i o n d e s m o y e n s a c c o r d é s p a r la loi à u n 

c i t o y e n d o n n é A, p o u r p u n i r o u r e p o u s s e r u n e v o i e d e f a i t . 

L a s e c o n d e d e ces o b s e r v a t i o n s p r é l i m i n a i r e s , c ' e s t q u e la p l u s 

s é r i e u s e d e s d i f f i c u l t é s q u e l ' o n r e n c o n t r e d a n s le d r o i t s u r les r é u -

n i o n s p u b l i q u e s , p r o v i e n t d e la d i f f i c u l t é d e d é t e r m i n e r j u s q u ' à 

q u e l p o i n t u n c i t o y e n e s t l é g a l e m e n t e x c u s a b l e d ' e m p l o y e r la 

f o r c e p o u r p r o t é g e r sa p e r s o n n e , sa l i b e r t é , s e s b i e n s , o u — s i 

n o u s p o u v o n s e m p l o y e r le m o t d e d é f e n s e p e r s o n n e l l e d a n s s o n 

s e n s l e p l u s l a r g e — d e l ' i n c e r t i t u d e q u a n t a u x v r a i s p r i n c i p e s 

q u i r é g i s s e n t le d r o i t d e d é f e n s e p e r s o n n e l l e (2) . 

L e r a p p o r t é t r o i t q u i e x i s t e e n t r e ces o b s e r v a t i o n s p r é l i m i n a i r e s 

e t l e s q u e s t i o n s à t r a i t e r d e v i e n d r a p l u s a p p a r e n t à m e s u r e q u e 

n o u s a v a n c e r o n s d a n s n o t r e é t u d e . 

t . — Existe-t-il un droit général de se réunir sur les places 
publiques ? 

L a r é p o n s e es t f a c i l e . Ce d r o i t est i n c o n n u à la loi a n g l a i s e . 

Les A n g l a i s , il e s t v r a i , se r é u n i s s e n t d a n s d e s b u t s p o l i t i q u e s 

a u s s i b i e n q u e d a n s t o u s a u t r e s b u t s , d a n s d e s p a r c s , s u r d e s 

(1) Voyez lledfort v . Birley, 1 S t . T r . i n . s . ) , 1017. 
(2) Voyez supra, no te IV, p . 396 et s . 



s a p r é t e n t i o n d e d e s t i t u e r u n deputy registrar f u t a d m o n e s t é p a r 

l ' a u t o r i t é j u d i c i a i r e q u i l u i fit c o m p r e n d r e q u e s a f a ç o n d e c o m -

p r e n d r e le d r o i t é t a i t e r r o n é e ; c e n e f u t q u e g r â c e à l ' é l o q u e n c e e t 

a u x s o p h i s m e s d ' E r s k i n e q u ' i l é c h a p p a à la c o n d a m n a t i o n p a r le 

jury (1). 

Q u e l q u e so i t l e p o i n t d e v u e s o u s l e q u e l n o u s e n v i s a g i o n s ce 

s u j e t , n o u s e n a r r i v o n s d o n c à l a m ô m e c o n c l u s i o n . L a s e u l e 

e x c u s e i n d u b i t a b l e d e l ' e m p l o i d e l a f o r c e e x t r ê m e p o u r le m a i n -

Hen d e s d r o i t s de l ' i n d i v i d u c o n s i s t e e t t r o u v e ses l i m i t e s , s o u s l a 

r e s e r v e des e x c e p t i o n s et d e s l i m i t a t i o n s m e n t i o n n é e s p l u s h a u t 

d a n s l e s n é c e s s i t é s d e l a s t r i c t e d é f e n s e p e r s o n n e l l e . 

N O T E V 

Q U E S T I O N S C O N C E R N A N T L E D R O I T D E R É U N 1 0 * P U B L . Q U E 

Q u a t r e q u e s t i o n s i m p o r t a n t e s c o n c e r n a n t le d r o i t d e r é u n i o n 

p u b l i q u e o n t b e s o i n d ' ê t r e e x a m i n é e s a v e c s o i n 

Ce s o n t l e s q u e s t i o n s s u i v a n t e s : 1» Existe-i-il u n d r o i t g é n é r a l 

a Z n " Z * ^ ? 2° ° U e 1 « o n 
i o Z t t r ° * ? 3 ° Q u e l , s o n t . e s 
ï d e S 6 S a g e n t S V i s - à - v i s d ' u n e 

l é g a l e l o r n ^ ^ ^ I e S m e m b r e * ¿ ' u n e a s s e m b l é e 
' é g a l e , l o r s q u e l l e e s t i n t e r r o m p u e o u d i s p e r s é e p a r la f o r c e ? 

Pé n e Z d e f T ^ ^ q U e S t i ° n S ' 11 6 S t n é c e s s a i r e ^ se 
e u t a b e m * * d e k P 0 r t é e ^ u x o b s e r v a t i o n s i n d i s -
c u t a b l e s , m a i s s o u v e n t n é g l i g é e s 

s p ^ r : è r e , C ' e S t r 1 6 d r 0 i t a n g , a i s n e c o n n a î t a u c u n d r o i t 

b o t ™ P ^ SOil U" b U t — 

Le d r o i t d e se r é u n i r n ' e s t r i e n d e p l u s q u e le r é s u l t a t d e l a 

(2) The Bishop of Bangor's Case, 26 S t . T r 463 
( t ) voyez supra, ch . v u , p . 239 e t s. 

f a ç o n d o n t l e s t r i b u n a u x a n g l a i s e n v i s a g e n t la l i b e r t é i n d i v i d u e l l e 

d e l a p e r s o n n e e t l a l i b e r t é i n d i v i d u e l l e d e la p a r o l e . 

P a r s u i t e , u n e i n t e r v e n t i o n d a n s u n e r é u n i o n p u b l i q u e n ' e s t 

p a s u n e v i o l a t i o n d ' u n d r o i t p u b l i c , m a i s u n e a t t e i n t e a u x d r o i t s 

i n d i v i d u e l s d e / 1 o u d e B • e l le d o i t d o n c , d ' u n e m a n i è r e g é n é r a l e , 

se r é s o u d r e e n u n c e r t a i n n o m b r e d e v o i e s d e f a i t c o n t r e d e s p e r -

s o n n e s d é t e r m i n é e s , m e m b r e s de la r é u n i o n . U n m a l f a i t e u r q u i 

d i s p e r s e u n e f o u l e n ' e s t p a s a c c u s é o u p o u r s u i v i p o u r a v o i r i n -

t e r r o m p u u n e r é u n i o n . S ' i l e s t p a s s i b l e ( e n a d m e t t a n t q u ' i l le 

so i t ) d ' u n e p o u r s u i t e o u d ' u n e a c t i o n j u d i c i a i r e , c ' e s t p o u r s ' ê t r e 

r e n d u c o u p a b l e d e v o i e s de f a i t c o n t r e A, q u i f a i s a i t p a r t i e de la 

f o u l e ( 1 ) . P a r s u i t e , la r é p o n s e à la q u e s t i o n d e s a v o i r j u s q u ' à 

q u e l p o i n t l e s p e r s o n n e s p r é s e n t e s à u n e r é u n i o n l é g a l e p e u v e n t 

r é s i s t e r à t o u t e t e n t a t i v e f a i t e p o u r d i s p e r s e r l ' a s s e m b l é e , d é p e n d , 

a u f o n d , d e l a d é t e r m i n a t i o n d e s m o y e n s a c c o r d é s p a r la loi à u n 

c i t o y e n d o n n é A, p o u r p u n i r o u r e p o u s s e r u n e v o i e d e f a i t . 

L a s e c o n d e d e ces o b s e r v a t i o n s p r é l i m i n a i r e s , c ' e s t q u e la p l u s 

s é r i e u s e d e s d i f f i c u l t é s q u e l ' o n r e n c o n t r e d a n s le d r o i t s u r les r é u -

n i o n s p u b l i q u e s , p r o v i e n t d e la d i f f i c u l t é d e d é t e r m i n e r j u s q u ' à 

q u e l p o i n t u n c i t o y e n e s t l é g a l e m e n t e x c u s a b l e d ' e m p l o y e r la 

f o r c e p o u r p r o t é g e r sa p e r s o n n e , sa l i b e r t é , s e s b i e n s , o u — s i 

n o u s p o u v o n s e m p l o y e r le m o t d e d é f e n s e p e r s o n n e l l e d a n s s o n 

s e n s l e p l u s l a r g e — d e l ' i n c e r t i t u d e q u a n t a u x v r a i s p r i n c i p e s 

q u i r é g i s s e n t le d r o i t d e d é f e n s e p e r s o n n e l l e (2) . 

L e r a p p o r t é t r o i t q u i e x i s t e e n t r e ces o b s e r v a t i o n s p r é l i m i n a i r e s 

e t l e s q u e s t i o n s à t r a i t e r d e v i e n d r a p l u s a p p a r e n t à m e s u r e q u e 

n o u s a v a n c e r o n s d a n s n o t r e é t u d e . 

I. — Existe-t-il un droit général de se réunir sur les places 
publiques ? 

L a r é p o n s e es t f a c i l e . Ce d r o i t est i n c o n n u à la loi a n g l a i s e . 

Les A n g l a i s , il e s t v r a i , se r é u n i s s e n t d a n s d e s b u t s p o l i t i q u e s 

a u s s i b i e n q u e d a n s t o u s a u t r e s b u t s , d a n s d e s p a r c s , s u r d e s 

(1) Voyez lledfort v . Birley, 1 S t . T r . (n . s . ) , 1017. 
(2) Voyez supra, no te IV, p . 396 et s . 



p l a c e s o u d a n s d ' a u t r e s e n d r o i t s a c c e s s i b l e s à t o u t l e m o n d e . I l 

e s t é g a l e m e n t v r a i q u ' e n A n g l e t e r r e les m e e t i n g s t e n u s en p l e i n 

a i r n e s o n t p a s s o u m i s , c o m m e d a n s d ' a u t r e s p a y s — n o t a m m e n t 

•en B e l g i q u e — à d e s r e s t r i c t i o n s s p é c i a l e s . U n e f o u l e r é u n i e s u r 

u n e p l a c e p u b l i q u e , q u ' e l l e s o i t a s s e m b l é e p o u r s ' a m u s e r o u p o u r 

d i s c u t e r , p o u r v o i r u n a c r o b a t e a c c o m p l i r s e s s a u t s p é r i l l e u x o u 

p o u r e n t e n d r e u n l i o m m e d ' E t a t e x p l i q u e r ses t e r g i v e r s a t i o n s , se 

t r o u v e d a n s l a m ê m e s i t u a t i o n q u ' u n e a u t r e f o u l e a s s e m b l é e d a n s 

le m ê m e b u t d a n s u n e s a l l e o u d a n s u n s a l o n . B r e f , u n e a s s e m b l é e 

r é u n i e d a n s u n b u t l é g a l , se t e n a n t d a n s u n l i e u q u ' e l l e a. le d r o i t 

• d ' o c c u p e r , e t a g i s s a n t d ' u n e f a ç o n p a i s i b l e q u i n ' i n s p i r e a u c u n e 

c r a i n t e a u x p e r s o n n e s s e n s é e s , e s t u n e a s s e m b l é e l é g a l e , q u ' e l l e 

s o i t r é u n i e à E x e t e r - H a l l , s u r l e s p l a c e s de H a t f i e l d o u d e H a w a r -

d e n o u d a n s l e s p a r c s d e L o n d r e s . P e r s o n n e n ' a le d r o i t d ' i n -

t e r r o m p r e ce m e e t i n g , e t p e r s o n n e n ' e n c o u r t d e p é n a l i t é s l é g a l e s 

p o u r e n a v o i r f a i t p a r t i e . 

M a i s s i l a lo i n e p r o h i b e p a s les m e e t i n g s e n p l e i n a i r , e l l e n e 

p r é v o i t p a s , e n g é n é r a l , q u ' i l y a u r a des e n d r o i t s o ù l a f o u l e 

p o u r r a s ' a s s e m b l e r e n p l e i n a i r s o i t p o u r d i s c u t e r p o l i t i q u e , so i t 

p o u r s ' a m u s e r . I l p e u t n a t u r e l l e m e n t e x i s t e r — e t e n f a i t il 

e x i s t e — d e s e n d r o i t s s p é c i a u x q u i , e n v e r t u d ' u n e l o i , d e la 

c o u t u m e o u a u t r e m e n t , s o n t r é s e r v é s a u p u b l i c e t d o n t i l p e u t se 

s e r v i r p o u r y t e n i r d e s m e e t i n g s . Ma i s , e n t e r m e s g é n é r a u x , les 

t r i b u n a u x n e r e c o n n a i s s e n t p a s c e r t a i n s e n d r o i t s c o m m e r é s e r v é s 

à c e t t e fin. A ce t é g a r d e n c o r e , u n e f o u l e d e m i l l e p e r s o n n e s s e 

t r o u v e d a n s la m ê m e s i t u a t i o n q u ' u n s i m p l e p a r t i c u l i e r . S i A 

d é s i r e f a i r e u n e c o n f é r e n c e , p r o n o n c e r u n d i s c o u r s , o u d o n n e r u n 

s p e c t a c l e , il d o i t s e p r o c u r e r u n e s a l l e o u u n c h a m p d o n t il 

p u i s s e l é g a l e m e n t d i s p o s e r d a n s ce b u t . Il n e d o i t p a s e m p i é t e r 

s u r l e s d r o i t s d e la p r o p r i é t é p r i v é e — c ' e s t - à - d i r e c o m m e t t r e u n e . 

v i o l a t i o n d e p r o p r i é t é ( a trespass). I l n e d o i t p a s g ê n e r l e s b e s o i n s 

<lu p u b l i c , c ' e s t - à - d i r e c r é e r u n e i n c o m m o d i t é ( a nuisance). 

L ' i d é e q u ' i l e x i s t e u n e s o r t e d e d ro i t d e r é u n i o n s u r l e s p l a c e s 

p u b l i q u e s p r o v i e n t le p l u s s o u v e n t d ' u n e c o n f u s i o n o u d ' u n e 

a f f i r m a t i o n e r r o n é e . O n c o n f o n d le d r o i t de r é u n i o n p u b l i q u e , 

c ' e s l - à d i r e le d r o i t de t o u s l e s h o m m e s d e se r é u n i r d a n s u n l i e u 

o ù i l s p e u v e n t l é g a l e m e n t s ' a s s e m b l e r d a n s u n b u t l é g a l , e t s p é -

c i a l e m e n t p o u r d i s c u t e r p o l i t i q u e — a v e c u n d r o i t a b s o l u m e n t 

d i f f é r e n t e t q u ' o n p r é t e n d à t o r t e x i s t e r , d r o i t q u i c o n s i s t e r a i t , 

p o u r t o u t h o m m e , à s e s e r v i r , p o u r f a i r e u n m e e t i n g , d e n ' i m -

p o r t e q u e l e n d r o i t q u i , d a n s t o u t e l ' a c c e p t i o n d u m o t , e s t o u v e r t 

a u p u b l i c . L e s d e u x d r o i t s e x i s t e r a i e n t - i l s c o n c u r r e m m e n t , q u ' i l s 

s e r a i e n t e s s e n t i e l l e m e n t d i f f é r e n t s ; e t , d a n s b e a u c o u p d e p a y s , 

i l s s o n t s o u m i s à d e s r è g l e s t o u t à f a i t d i f f é r e n t e s . O n a f f i r m e d e 

m ê m e q u ' o n p e u t e m p l o y e r , p o u r u n m e e t i n g , les s q u a r e s , les" 

r u e s , l e s r o u t e s d o n t t o u t i n d i v i d u p e u t l é g a l e m e n t u s e r . C ' e s t l à 

u n e a f f i r m a t i o n f a u s s e . U n e f o u l e e n c o m b r a n t u n g r a n d c h e m i n 

s e r a p r o b a b l e m e n t u n e i n c o m m o d i t é (a nuisance) a u s e n s l éga l n o n 

m o i n s q u ' a u s e n s p o p u l a i r e d u t e r m e ; e l l e e s t e n e f f e t u n o b s t a c l e 

a u d r o i t q u e p o s s è d e n t les c i t o y e n s o r d i n a i r e s de se s e r v i r d e l a 

p a r t i e d e l a r o u t e q u i l e u r e s t r é s e r v é e p a r l a l o i . L e s g r a n d s 

c h e m i n s s o n t d e s t i n é s à l ' u s a g e p u b l i c , m a i s o n d o i t s ' e n s e r v i r 

p o u r p a s s e r (1) ; l a m a n i è r e l é g a l e d ' e n u s e r s ' o p p o s e a u d e s s e i n 

d e s p o l i t i c i e n s d e . s e s e r v i r d ' u n g r a n d c h e m i n c o m m e d ' u n f o r u m , 

t o u t c o m m e e l l e s ' o p p o s e a u d e s s e i n d ' u n a c t e u r q u i v o u d r a i t 

c h a n g e r ce g r a n d c h e m i n e n t h é â t r e e n p l e i n a i r . L a f o u l e q u i 

s ' a s s e m b l e e t l e s p e r s o n n e s q u i o c c a s i o n n e n t u n r a s s e m b l e -

m e n t d a n s u n e r u e , p o u r n ' i m p o r t e q u e l o b j e t , c r é e n t u n e i n -

c o m m o d i t é (a nuisance) ( 2 ) . 

L a p r é t e n t i o n , d e la p a r t d e p e r s o n n e s q u i o n t a ins i e n v i e d e 

s ' a s s e m b l e r e n n o m b r e et p o u r a u s s i l o n g t e m p s q u ' i l l e u r p l a i r a , 

d e r e s t e r r é u n i e s « a u d é t r i m e n t d ' a u t r e s p e r s o n n e s a y a n t d e s d r o i t s 

é g a u x , e s t , p a r s a n a t u r e m ê m e , i n c o n c i l i a b l e a v e c le d r o i t d e l i b r e 

p a s s a g e , e t il n ' y a , à n o t r e c o n n a i s s a n c e , a u c u n e a u t o r i t é e n sa 

f a v e u r ( 3 ) ». L e p u b l i c , e n g é n é r a l , n e p e u t s ' a r r o g e r le d r o i t d e 

t e n i r u n e a s s e m b l é e m ê m e s u r u n e p l a c e (4) . L e m o t i f d e s i l l u -

(1) Dovaston v . Payne, 2 H y . Bl. 527. 
(2) Rex v . Carlile, 6 C. a n d P . 028, 0 3 0 ; t h e Tramways Case, l e 

Times, 7 s e p t e m b r e 1888. 
(3) Ex parte Lewis, 21 Q. B. I). 191, 197 ; per Curiam. 
(4) Bailey v . Williamson, L. B . . 8 Q. B. 118 ; De More,an v . Metro-

politan Board of Works, 5 Q. B. B . 133. 



s i o n s p o p u l a i r e s e n ce q u i c o n c e r n e le d r o i t d e se r é u n i r p u b l i -

q u e m e n t d a n s d e s l i e u x o u v e r t s e s t , a u f o n d , l a n o t i o n d o m i n a n t e 

q u e l a loi f a v o r i s e l e s r é u n i o n s t e n u e s e n v u e d e d i s c u s s i o n s o u 

d ' a g i t a t i o n s p o l i t i q u e s ; c ' e s t a u s s i l e p r i n c i p e s o u s e n t e n d u q u e 

l o r s q u e la loi a c c o r d e u n d r o i t e l l e f o u r n i t les m o y e n s d e l ' e x e r -

c e r . Il n ' y a p a s d ' i d é e s p l u s m a l f o n d é e s . L a lo i a n g l a i s e n e f a v o -

r i se et n e f a c i l i t e p a s p l u s l e s r é u n i o n s p o l i t i q u e s q u e les c o n c e r t s 

p u b l i e s . U n h o m m e a i e d r o i t d ' e n t e n d r e u n o r a t e u r , c o m m e il a 

l e d r o i t d ' é c o u t e r u n e t r o u p e , o u d e m a n g e r u n g â t e a u . M a i s t o u t 

d r o i t d o i t ê t r e e x e r c é e n s e s o u m e t t a n t a u x lo i s c o n t r é l e s v i o l a -

t i o n s d e p r o p r i é t é s , c o n t r e l ' é t a b l i s s e m e n t d ' i n c o m m o d i t é s , c o n t r e 

le v o l . 

F a u t e d ' u n f o r u m , d i r a - t - o n , d i x m i l l e c i t o y e n s h o n o r a b l e s 

n e p o u r r o n t p a s f a i r e u n e d é m o n s t r a t i o n l é g a l e d e l e u r s v œ u x 

p o l i t i q u e s . L a r e m a r q u e e s t v r a i e , m a i s a u p o i n t d e v u e d ' u n j u -

r i s c o n s u l t e . e l l e e s t s a n s v a l e u r . T o u t i n d i v i d u a le d r o i t d e v o i r 

u n e r e p r é s e n t a t i o n d e P u n c h , m a i s si P u n c h es t i n s t a l l é d a n s u n 

t h é â t r e p a y a n t , n u l n e p o u r r a l e v o i r s a n s p a y e r le s h i l l i n g n é -

c e s s a i r e . T o u t i n d i v i d u a le d r o i t d ' e n t e n d r e u n e t r o u p e , m a i s s ' i l 

n ' y a p o i n t d ' e n d r o i t o ù u n e t r o u p e p u i s s e s ' i n s t a l l e r s a n s c a u s e r 

u n e i n c o m m o d i t é , d e s m i l l i e r s d e b o n s c i t o y e n s d e v r o n t r e n o n c e r 

à l e u r d r o i t d ' e n t e n d r e l a m u s i q u e . T o u t i n d i v i d u a le d r o i t d e 

l o u e r D i e u s e l o n s a p r o p r e f a ç o n , m a i s si t o u s l e s p r o p r i é t a i r e s 

d ' u n e p a r o i s s e r e f u s e n t u n t e r r a i n p o u r b â t i r u n e c h a p e l l e W e * 

l e y e n n e , les p a r o i s s i e n s d e v r o n t r e n o n c e r à l ' e x e r c i c e ; d e l e u r c u l t e 

d a n s u n b â t i m e n t m é t h o d i s t e . 

IL - Quelle est la signification des mots : « une Assemblée 
illégale ? » 

L ' e x p r e s s i o n « A s s e m b l é e i l l é g a l e ., (unlawful assembly) n e s i -

g n i f i e p a s t o u t e r é u n i o n d o n t l e b u t e s t i l I é g a l . S i , p a r e x e m p l e , c i n q 

f o u r b e s s e r é u n i s s e n t d a n s u n e c h a m b r e p o u r c o m p l o l e r u n e f r a u d e 

i m a g i n e r u n e c a l o m n i e , o u f a b r i q u e r u n f a u x b i l l e t d e b a n q u e ' 

o u p o u r c o n c e r t e r u n p a r j u r e , i l s se r é u n i s s e n t p o u r u n o b j e t i l lé -

g a ; o n ne p e u t g u è r e d i r e q u ' i l s f o r m e n t u n e « A s s e m b l é e i l lé -

g a l e » . Ces m o t s s o n t , e n d r o i t a n g l a i s , u n t e r m e d ' a r t . Ce t t e e x -

p r e s s i o n a u n e s i g n i f i c a t i o n p l u s o u m o i n s é t e n d u e ; e l l e a , à d i -

v e r s e s r e p r i s e s , é t é d é f i n i e p a r des a u t o r i t é s d i f f é r e n t e s (1) a v e c 

d e s d e g r é s d e p r é c i s i o n t r è s v a r i é s . L e s d é f i n i t i o n s d i f f è r e n t , 

p o u r la p l u p a r t , p l u t ô t d a n s les m o t s q u e d a n s le f o n d . L e s d i f f é -

r e n c e s q u i e x i s t e n t o n t , c e p e n d a n t , u n e i m p o r t a n c e d o u b l e . E l l e s 

m o n t r e n t , e n p r e m i e r l i e u , q u e l e s c i r c o n s t a n c e s q u i p e u v e n t , 

r e n d r e u n e A s s e m b l é e « i l l é g a l e » n ' o n t p a s é té a b s o l u m e n t d é 

t e r m i n é e s , et q u e d e s q u e s t i o n s i m p o r t a n t e s , e n ce q u i c o n c e r n e 

l e s c a r a c t è r e s n é c e s s a i r e s à u n e p a r e i l l e A s s e m b l é e , s o n t s u j e t t e s 

à d i s c u s s i o n . E l l e s m o n t r e n t , e n s e c o n d l i e u , q u e l e s r è g l e s q u i 

d é f i n i s s e n t l e d r o i t d e r é u n i o n p u b l i q u e s o n t le r é s u l t a t d e l a l é -

g i s l a t i o n j u d i c i a i r e , e t q u e le d r o i t q u i a é t é c r é é p e u t ê t r e e n c o r e 

d é v e l o p p é p a r l e s j u g e s , e t , p a r c o n s é q u e n t , q u ' u n j u r i s c o n s u l t e 

q u i d é t e r m i n e le c a r a c t è r e d ' u n e r é u n i o n d o n n é e d o i t s o i g n e u s e -

m e n t c o n s i d é r e r l a t e n d a n c e , a u s s i b i e n q u e les t e r m e s d e s j u g e -

m e n t s r a p p o r t é s . 

Le c a r a c t è r e g é n é r a l et p r i n c i p a l d ' u n e A s s e m b l é e i l l é g a l e (de 

q u e l q u e m a n i è r e q u ' o n la d é f i n i s s e ) e s t s u f f i s a m m e n t c l a i r p o u r 

ce lu i q u i , s a n s p a r t i p r i s , é t u d i e les a u t o r i t é s . C ' e s t u n e r é u n i o n 

d e p e r s o n n e s q u i o n t l ' i n t e n t i o n de c o m m e t t r e o u q u i c o m m e t t e n t , 

o u q u i f o n t r e s s e n t i r à d ' a u t r e s u n e c r a i n t e r a i s o n n a b l e q u e l ' A s -

s e m b l é e c o m m e t t r a u n e v i o l a t i o n d e la p a i x p u b l i q u e . C e t t e v i o -

l a t i o n e f f e c t i v e o u m e n a ç a n t e d e la p a i x p u b l i q u e e s t , p o u r a i n s i 

d i r e , l e c a r a c t è r e e s s e n t i e l o u la « p r o p r i é t é » i n d i q u é e p a r l ' e x -

p r e s s i o n « A s s e m b l é e i l l éga l e » . U n e x a m e n a t t e n t i f , c e p e n d a n t , 

d e s d e s c r i p t i o n s o u des d é f i n i t i o n s a c c e p t é e s e t d e s d é c l a r a t i o n s 

a u t o r i s é e s c o n t e n u e s d a n s le Digest d e S i r J a m e s S t e p h e n e t d a n s 

le p r o j e t d e C o d e r é d i g é p a r les C o m m i s s a i r e s d u C o d e p é n a l 

( 1 ) V o i r HAWKINS. P . C . l i v r e I , c a p . 6 5 , s s . 9 , 1 1 ; BLACKSTONE, I V , 

p . 1 4 6 ; S T E P H E N , Commentaries ( 8 E éd.) , IV, p . 2 1 3 ; S T E P H E N , Criminal 
Digest, a r t . 70 ; Criminal Code Bill Commission, Draft Code, sec . 84 , 
p . 80 : Rex v . I'inney, 5 C. a n d P . 2O4 ; Rex v . Hunt, 1 St . T r . (n . s . ) 
lli;Redford v . Birley, ibid., 1 0 7 1 ; Rex v . Morris, ibid., 3 2 1 ; Reg. 
v . Vincent, 3 S t . T r . (n. s .) , 1037, 1082; Beattyx. Gillbanks, 9 Q. B. D. 
308 ; Reg. v . M'Naugliton ( I r i sh) , 14 Cox, C. C. 376 ; 0'Kelly, v . Har-
vey (Ir ish), 15 Co i , C. C. 435. 



p e r m e t d e c o n s t r u i r e u n e d é f i n i t i o n p l u s o u m o i n s c o r r e c t e d ' u n e 

« A s s e m b l é e i l l é g a l e » . 

O n p e u t , c r o y o n s - n o u s , d é f i n i r u n e A s s e m b l é e i l l é g a l e t o u t e 

r é u n i o n d e t r o i s p e r s o n n e s o u p l u s , q u i : 

1° Se r a s s e m b l e n t p o u r c o m m e t t r e , o u q u i , é t a n t r é u n i e s c o m -

m e t t e n t u n e v i o l a t i o n d e la p a i x p u b l i q u e ; — o u q u i 

2° S e r a s s e m b l e n t a v e c l ' i n t e n t i o n d e c o m m e t t r e u n c r i m e à 

fo rce o u v e r t e ; — o u q u i 

3° S e r a s s e m b l e n t p o u r u n o b j e t c o m m u n , l é g a t o u i l l é g a l , d e 

f a ç o n à d o n n e r à des p e r s o n n e s c o u r a g e u s e s e t f e r m e s s e t r o u v a n t 

d a n s le v o i s i n a g e d e l ' A s s e m b l é e u n e c a u s e r a i s o n n a b l e d e 

c r a i n d r e u n e v i o l a t i o n d e la p a i x p u b l i q u e e n c o n s é q u e n c e d e 

l ' A s s e m b l é e ; — o u q u i 

[ 4 ° S e r é u n i s s e n t a v e c l ' i n t e n t i o n d ' e x c i t e r l a d é s u n i o n p a r m i l e s 

s u j e t s d e ta C o u r o n n e , d e f a i r e m é p r i s e r l a C o n s t i t u t i o n e l l e G o u -

v e r n e m e n t d u r o y a u m e , t e l s q u ' i l s s o n t é t a b l i s p a r l a lo i , e t , d ' u n e 

f a ç o n g é n é r a l e , d e p e r p é t r e r o u d e p r é p a r e r l ' a c c o m p l i s s e m e n t 

d ' u n e c o n s p i r a t i o n p u b l i q u e ( 1 ) . ] 

L e s p o i n t s s u i v a n t s d e m a n d e n t à ê t r e é c l a i r c i s : 

1° U n e r é u n i o n e s t u n e A s s e m b l é e i l l é g a l e , so i t l o r s q u ' e l l e 

t r o u b l e l a p a i x p u b l i q u e , so i t l o r s q u ' e l l e i n s p i r e à d e s p e r s o n n e s 

r a i s o n n a b l e s s e t r o u v a n t d a n s s o n v o i s i n a g e la c r a i n t e q u ' e l l e 

a m è n e r a u n e v i o l a t i o n d e la p a i x p u b l i q u e . 

P a r s u i t e , l ' é t a t d u s e n t i m e n t p u b l i c , l o r s d e la r é u n i o n , l a 

c l a s s e e t l e n o m b r e d e s p e r s o n n e s q u i se r é u n i s s e n t , la m a n i è r e 

d o n t e l l e s se r é u n i s s e n t ( p a r e x e m p l e , e l l e s s o n t a r m é e s o u e l l e s n e 

le s o n t p a s ) , le l i eu d e l e u r r é u n i o n ( p a r e x e m p l e , e l l e s se r é u n i s s e n t 

s u r u n t e r r a i n o u v e r t o u a u c e n t r e d ' u n e v i l l e p o p u l e u s e ) , e t 

(!) 0'Kelly v . Harvey ( I r i sh) , 13 Cox, C. C. 433. L a p o r t i o n de ce t te 
d é f i n i t i o n r e n f e r m é e e n t r e p a r e n t h è s e s do i t p e u t - ê t r e ê t r e cons idé rée en 
A n g l e t e r r e c o m m e d ' au to r i t é d o u t e u s e (Voir c e p e n d a n t Reg. v . Ernest 
Jones, G S t . T r . (n . s .) 783. 816, 817, conc lus ions de W i l d e , C. J . , e t 
Heg. v . Fussell, ibid., 723, 764, conc lus ions de Wilde, C. J . ) ; e l le s e -
ra i t , c r o y o n s - n o u s , c e r t a i n e m e n t j u g é e b o n n e si les c i rcons tances d u 
m o m e n t é t a i en t tel les q u e l ' a t t i t ude séd i t i euse de l 'Assemblée se ra i t 
d e n a t u r e à m e n a c e r la p a i x pub l i que . 

d ' a u t r e s c i r c o n s t a n c e s v a r i é e s , s o n t d e s é l é m e n t s q u i t o u s d o i v e n t 

ê t r e p r i s e n c o n s i d é r a t i o n l o r s q u ' o n d é t e r m i n e s i u n e r é u n i o n 

d o n n é e e s t u n e A s s e m b l é e i l l éga l e o u n o n . 

2° U n e r é u n i o n p e u t t r è s b i e n ê t r e u n e A s s e m b l é e i l l é g a l e , 

b i e n q u ' e l l e a i t u n o b j e t l é g a l . 

U n e f o u l e a s s e m b l é e p o u r d e m a n d e r l ' a c q u i f t e m e n t d ' u n p r i s o n -

n i e r , o u p o u r a s s i s t e r à u n e r e p r é s e n t a t i o n d ' a c r o b a t e s p e u t f a c i -

l e m e n t ê t r e o u d e v e n i r , m a l g r é s o n o b j e t l é g a l , u n e A s s e m b l é e 

i l l é g a l e . L a l é g a l i t é d e l ' o b j e t p o u r l e q u e l c e n t m i l l e p e r s o n n e s 

s ' a s s e m b l e n t peut , d i m i n u e r l a c r a i n t e q u ' u n e v i o l a t i o n d e l a 

p a i x n ' e n r é s u l t e , m a i s l a l é g a l i t é d u b u t n e r e n d p a s , p a r 

e l l e - m ê m e , l ' A s s e m b l é e l é g a l e . 

3° U n e r é u n i o n d o n t le b u t est i l l é g a l n ' e s t p a s n é c e s s a i r e m e n t , 

c o m m e n o u s l ' a v o n s d é j à m o n t r é , u n e A s s e m b l é e i l l é g a l e . 

L e m o y e n d ' a p p r é c i e r l e c a r a c t è r e d e l ' A s s e m b l é e e s t d e s a v o i r 

s i l ' i n t e n t i o n d e c e t t e r é u n i o n e s t o u n o n d ' u s e r d e f o r c e i l l é g a l e , 

e t si e l l e i n s p i r e o u n o n a u x a u t r e s u n e c r a i n t e r a i s o n n a b l e q u ' i l 

s e r a f a i t e m p l o i d e fo rce i l l é g a l e , c ' e s t - à - d i r e q u e l a p a i x d u R o i 

s e r a v i o l é e . 

4° O n e s t p e u t - ê t r e a u t o r i s é à a v a n c e r q u ' u n e r é u n i o n q u i a u r a i t 

p o u r o b j e t d e s u s c i t e r l a s é d i t i o n , d ' e x c i t e r u n e c l a s s e c o n t r e u n e 

a u t r e , o u d e f a i r e m é p r i s e r l a C o n s t i t u t i o n d u R o y a u m e e s t ipso 

facto u n e A s s e m b l é e i l l é g a l e (1); e t q u ' u n e r é u n i o n a y a n t p o u r 

b u t d e p r o v o q u e r u n e c o n s p i r a t i o n i l l é g a l e d ' u n c a r a c t è r e p u b l i c , 

a l o r s m ê m e q u ' e l l e n e m e n a c e p a s d i r e c t e m e n t l ' o r d r e p u b l i c , 

c o n s t i t u e u n e A s s e m b l é e i l l é g a l e . 

11 e s t s a g e de n e t r a i t e r ce s u j e t q u ' a v e c r é s e r v e e t h é s i t a t i o n e t 

d e s u s p e n d r e t o u t j u g e m e n t j u s q u ' à ce q u e la q u e s t i o n so i t v e n u e 

f r a n c h e m e n t d e v a n t les t r i b u n a u x a n g l a i s . L a r è g l e v é r i t a b l e s e -

r a i t , p e u t - ê t r e , q u ' u n e r é u n i o n a s s e m b l é e d a n s u n b u t q u i e s t n o n 

( ! ) Voyez Red fort v . Birley, 1 St . T r . (n . s .) , 1071 : Rex v . Hunt, 
ibid., 171 ; Rex v . Morris, ibid., 321 ; Reg. v . M'Naughton ( l r i sh) , 
•14 Cox, C. C. 3 7 2 ; 0'lielly v . Harvey ( I r ish) , 18 Cox, C. C. 4 3 5 ; Reg. 
v . Bums, 16 Cox, C. C. 3 3 5 ; Reg. v . Ernest Jones, 6 S t . T r . (n . s . ) 
783 ; Reg. v . Fussell, ibid., 723. 



s e u l e m e n t c r i m i n e l , m a i s q u i , s ' i l e s t m i s à e x é c u t i o n , a m è n e r a 

u n e v i o l a t i o n d e l ' o r d r e p u b l i c , c o n s t i t u e p a r e l l e - m ê m e u n e 

A s s e m b l é e i l l é g a l e . 

5° D e u x q u e s t i o n s r e s t e n t c e r t a i n e m e n t e n c o r e n o n r é s o l u e s . 

U n e r é u n i o n e s t - e l l e u n e A s s e m b l é e i l l é g a l e p a r c e q u e , t o u t 

en é t a n t e l l e - m ê m e a s s e z p a c i f i q u e , e l l e i n s p i r e u n e c r a i n t e 

r a i s o n n a b l e d e t r o u b l e f u t u r d e la p a i x d u r o y a u m e , p a r e x e m p l e 

d a n s le c a s o ù d e s l e a d e r s p o l i t i q u e s e m p l o i e r a i e n t , en p a r l a n t à 

u n e r é u n i o n , u n l a n g a g e q u e l ' o n p e u t r a i s o n n a b l e m e n t s u p p o s e r 

c a p a b l e , a p r è s l a fin d e la r é u n i o n , d e p r o v o q u e r u n e i n s u r -

r e c t i o n ? 

L a r é p o n s e à c e t t e q u e s t i o n e s t d o u t e u s e (1 ) . 

De m ê m e , la v i o l a t i o n d e la p a i x o u l a c r a i n t e d e c e t t e v i o l a -

l i o n , q u i d o n n e à u n e r é u n i o n u n c a r a c t è r e i l l é g a l , d o i t - e l l e n é -

c e s s a i r e m e n t ê t r e u n e v i o l a t i o n c a u s é e p a r les m e m b r e s de la d i t e 

r é u n i o n '? 

L a s e u l e a u t o r i t é a n g l a i s e (2) s u r ce s u j e t r é p o n d a f f i r m a t i v e -

m e n t à c e t t e q u e s t i o n . U n e r é u n i o n n ' e s t p a s u n e A s s e m b l é e i l l é -

g a l e p a r c e q u ' e l l e e x c i t e l e s p e r s o n n e s q u i n e l ' a p p r o u v e n t p a s à 

v i o l e r l a p a i x p u b l i q u e . 

A i n s i , u n e r é u n i o n t e n u e p a r u n e p o i g n é e d e p r o t e s t a n t s a y a n t 

p o u r b u t la d é n o n c i a t i o n d u c o n f e s s i o n n a l , o u d u c u l t e d e s s a i n t s , 

^ M) Voi r Rex v . Hunt; 1 S t . T r . (n . s . ) 171 ; Rex v . Dewhurst, ibid., 
530, 599. « P o u r ce q u i c o n c e r n e la c r a i n t e , ¡1 p e u t y avo i r des cas 
« où, d ' ap rè s l ' aspec t géné ra l de la r é u n i o n , on n e p o u r r a i t r e d o u t e r 
« de c o n s é q u e n c e s f â c h e u s e s i m m é d i a t e s a v a n t la d i spe r s ion d e l ' A s -
« semblée : et j e su i s p lu tô t d ' av i s qu ' i l es t néces sa i r e d ' avo i r la p ro -
« habi l i té ou la poss ib i l i t é d ' u n e c r a i n t e i m m é d i a t e a v a n t l a d i sper -
« Sion de l 'Assemblée , p o u r p r o n o n c e r u n e c o n d a m n a t i o n q u a n t au 
« second p o i n t s u r leque l j ' a i a t t i r é vo t r e a t t en t ion . Mais si l ' e n q u ê t e 
« vous p r o u v e qu ' i l ex i s t a i t u n e c r a i n t e ac tue l le d ' un s o u l è v e m e n t 
« f u t u r - l eque l s o u l è v e m e n t f u t u r s e r a i t u n e cause de t e r r e u r et 
« d ' a l a rme p o u r le v o i s i n a g e , - j e v o u s p r i e ra i a lors de p r é s e n t e r vos 
« conclus ions sous la f o r m e sous l aque l le je l e s cons idé re ra i s a lo r s • 
« cel le d u n v e r d i c t spéc ia l ». P e r Bai ley , J . Voyez auss i Reti. v . Er-
nest Jouas., 6 St T r . (n . s . ) 783 ; Rcç,. v . Fasse/1, ibid., 723' 

(2) Beatty v . Gillbanfis, 9 Q. B. D. 308. 

a u c e n t r e d ' u n e p o p u l a t i o n d e c a t h o l i q u e s r o m a i n s p a u v r e s e t 

f e r v e n t s , n ' e s t p a s u n e r é u n i o n i l l é g a l e , b i e n q u e c h a c u n s a c h e q u e 

ses c o n s é q u e n c e s p r o b a b l e s s e r o n t l ' é m e u t e e t l ' e f f u s i o n d u s a L 

L e s C o u r s I r l a n d a i s e s q u i , a u s s i b i e n q u e l e s t r i b u n a u x a n g l a i s ' 

e x p o s e n t le common law, n ' a d m e t t e n t p a s c e t t e m a n i è r e d e v o i r ' 

II e s t p o s s i b l e q u e le b o n s e n s r e f u s e auss i d e s a n c t i o n n e r la d o c -

t r . n e q u i e s t m a i n t e n a n t a d m i s e p a r l a D i v i s i o n a n g l a i s e d u B a n c 

d e l a R e i n e . I c i , e n c o r e , n o u s r e c o m m a n d o n s a u l e c t e u r d e r é s e r -

ve r s o n j u g e m e n t . 

III. - Quels sont les droits de la Couronne ou de ses fonc-
tionnaires à l'égarcl d'une assemblée illégale? 

1. T o u t e p e r s o n n e q u i f a i t p a r t i e d ' u n e a s s e m b l é e i l l é g a l e e s t 
c o u p a b l e d ' u n d é l i t ; la C o u r o n n e p e u t d o n c la p o u r s u i v r e p o u r 
s o n o f f e n s e . 

C ' e s t , p o u r c h a q u e cas , u n e q u e s t i o n d e f a i t q u e ce l l e d e s a v o i r 

si u n i n d i v i d u d é t e r m i n é A, q u i e s t p r é s e n t à u n e c e r t a i n e r é u -

n i o n , se r e n d p a r là m ô m e c o u p a b l e d ' a v o i r « f a i t p a r t i e » d ' u n e 

a s s e m b l é e i l l é g a l e . 

A, m a l g r é s a p r é s e n c e , p e u t n e p a s ê t r e m e m b r e d e la r é u n i o n ; 

il p e u t se t r o u v e r l à p a r h a s a r d ; i l p e u t n e r i e n s a v o i r d u c a r a c -

t è re d e l a r é u n i o n ; la f o u l e p e u t , à l ' o r i g i n e , s ' ê t r e a s s e m b l é e 

d a n s u n b u t l é g i t i m e ; les c i r c o n s t a n c e s , — p a r e x e m p l e le p o r t 

d ' a r m e s , l ' é m e u t e , — q u i r e n d e n t l a r é u n i o n i l l é g a l e , p e u v e n l ê t r é 

a r r i v é e s a p r è s le c o m m e n c e m e n t de la r é u n i o n , e t à ces é v é -

n e m e n t s il s e p e u t q u e A n ' a i t p r i s a u c u n e p a r t . D e là l ' i m p o r -

t a n c e d ' u n a v e r t i s s e m e n t o f f i c i e l , p a r e x e m p l e p a r u n S e c r é t a i r e 

d ' E t a t o u p a r u n m a g i s t r a t , q u ' u n e r é u n i o n e s t c o n v o q u é e d a n s 

u n b u t c r i m i n e l . T o u t c i t o y e n q u i , a p r è s a v o i r l u l ' a v e r t i s s e m e n t 

o u l a p r o c l a m a t i o n , se r e n d à la r é u n i o n v v a à se s r i s q u e s e t 

p é r i l s . S i l a r é u n i o n se t r o u v e ê t r e en f a i t u n e a s s e m b l é e i l l é g a l e , 

il ne p e u t i n v o q u e r s o n i g n o r a n c e d u c a r a c t è r e d e la r é u n i o n 

p o u r se d é f e n d r e c o n t r e l ' a c c u s a t i o n d ' y a v o i r p r i s p a r t (1) . 

2 . L e s m a g i s t r a t s , les a g e n t s de p o l i c e et t o u s les c i t o y e n s 

(1) Rex v . Farse,y, fi C. a n d P . 81 ; 3 St . T r . (n . s .) 543. 

CONSTITUTION" 



l o y a u x o n t n o n s e u l e m e n t le d r o i t , i l s o n t a u s s i l e d e v o i r d e 

d i s p e r s e r u n e a s s e m b l é e i l l é g a l e , e t s i c e l a e s t n é c e s s a i r e , d ' y e m -

p l o y e r m ê m e l a f o r c e ; c ' e s t u n e g r a v e e r r e u r d e c r o i r e q u ' i l s s o i e n t 

o b l i g é s d ' a t t e n d r e q u ' i l y a i t é m e u t e o u q u e l e « R i o t A c t » a i t 

é t é l u (1 ) . Ce l t e e r r e u r g é n é r a l e f u t c a u s e , p e n d a n t les « G o r d o n 

R i o t s », q u e L o n d r e s f u t , p e n d a n t q u e l q u e s j o u r s , a u x m a i n s d e 

la p o p u l a c e . L a m a n i è r e d e d i s p e r s e r u n e f o u l e i l l é g a l e m e n t a s -

s e m b l é e e t le d e g r é d e f o r c e q u ' i l e s t r a i s o n n a b l e d ' e m p l o y e r d i f f è 

r e n t d a n s c h a q u e c a s s u i v a n t les c i r c o n s t a n c e s . 

3 . S i l ' a s s e m b l é e se t r a n s f o r m e e n é m e u t e — p a r e x e m p l e e l l e 

a c o m m e n c é à f a i r e d u t u m u l t e d e m a n i è r e à t r o u b l e r l a p a i x p u b l i -

q u e , — u n m a g i s t r a t , s ' i l e s t i n f o r m é q u e p l u s d e d o u z e p e r s o n n e s 

s o n t r é u n i e s i l l é g a l e m e n t , s é d i t i e u s e m e n t e t t u m u l t u e u s e m e n t p o u r 

t r o u b l e r la p a i x p u b l i q u e , a le d e v o i r de f a i r e l a c o u r t e p r o c l a m a -

t ion l é g a l e c o n n u e s o u s le n o m d e l e c t u r e d u « R i o t A c t » ( 2 ) . 

L e s c o n s é q u e n c e s s o n t l e s s u i v a n t e s : 1° C e u x d e s d o u z e é m e u t i e r s 

q u i n e s e d i s p e r s e n t p a s d a n s l ' e s p a c e d ' u n e h e u r e s o n t c o u p a b l e s d e 

c r i m e ( f e l o n y ) ; 2 ° le m a g i s t r a t e t c e u x q u i l ' a s s i s t e n t o n t le d r o i t , 

à l ' e x p i r a t i o n d e l ' h e u r e , d ' a r r ê t e r les é m e u t i e r s e t d e d i s p e r s e r l a 

r é u n i o n en e m p l o y a n t l a f o r c e n é c e s s a i r e , e t i l s s o n t à l ' a b r i d e 

t o u t e r e s p o n s a b i l i t é p o u r l e s b l e s s u r e s i n f l i g é e s o u les m o r t s q u i 

p o u r r a i e n t a r r i v e r e n d i s p e r s a n t la r é u n i o n . L e s m a g i s t r a t s o n t en 

r é s u m é le p o u v o i r , e n v e r t u d u « R i o t A c t » , d e l i r e la p r o c l a m a -

t i o n s u s - v i s é e e t e n s u i t e , a p r è s a v o i r a t t e n d u p e n d a n t u n e h e u r e , 

d ' o r d o n n e r a u x t r o u p e s e t à la p o l i c e d e f a i r e f e u s u r les é m e u -

t i e r s o u d e l e s c h a r g e r l ' é p é e à la m a i n ( 3 ) . 

Il e s t i m p o r t a n t d e r e m a r q u e r q u e l e s p o u v o i r s a c c o r d é s a u x 

m a g i s t r a t s p o u r f a i r e f a c e a u x é m e u t e s , e n v e r t u d u R i o t A c t , n e 

d i m i n u e n t e n r i e n le d r o i t q u e d o n n e le common law a u m a g i s -

t r a t , e t m ê m e à t o u t c i t o y e n , d e m e t t r e f in à l a v i o l a t i o n d e la p a i x 

(1) Reg. v . Scale, 9 C. a n d P . 431 ; Burdet v . Abbot, 4 T a u n t . 401 
449. Voyez supra, p . 249 e t s . 

(2) 1 Geo. I, S ta t . 2 , c a p . o , s . 2 . 
( 3 ) Voyez S T E P H E N , Hist. Crin). Law, I , 2 0 3 ; C r imina l Code Bill 

Commiss ion , Draf t Code , s s . 88, 99. 

p u b l i q u e e t , p a r s u i t e , d e d i s p e r s e r u n e a s s e m b l é e i l l é g a l e (1). 

IV. — Quels sont les droits des membres d'une assemblée lé-
gale, quand la réunion est troublée et dispersée par la force? 

L ' A r m é e d u S a l u t s ' a s s e m b l e d a n s u n l i e u o ù e l l e a le d r o i t d e 

s e r é u n i r . — p a r e x e m p l e s u r u n t e r r a i n o u v e r t q u i a é t é m i s à s a 

d i s p o s i t i o n p a r le p r o p r i é t a i r e , — e t d a n s u n b u t l é g a l — à s a -

v o i r , p o u r é c o u t e r u n s e r m o n . C e r t a i n e s p e r s o n n e s q u i e s t i m e n t 

q u e c e t t e r é u n i o n e s t c r i t i q u a b l e o u i l l é g a l e e s s a i e n t d e la d i s -

p e r s e r , o u l a d i s p e r s e n t p a r l a f o r c e . D a n s ces c i r c o n s t a n c e s , q u e l s 

s o n t les d r o i t s d e s S a l u t i s t e s q u i se s o n t r é u n i s p o u r e n t e n d r e u n 

p r é d i c a t e u r ? T e l l e e s t , s o u s u n e f o r m e c o n c r è t e , le p r o b l è m e à 

r é s o u d r e ( 2 ) . 

L a t e n t a t i v e , c o u r o n n é e o u n o n d e s u c c è s , f a i t e p o u r d i s p e r s e r 

u n e a s s e m b l é e l é g a l e , i m p l i q u e d e s vo i e s d e f a i t p l u s o u m o i n s 

v i o l e n t e s c o n t r e les p e r s o n n e s / ! , B, e t C , q u i s e s o n t r é u n i e s . 

L e d o m m a g e a i n s i c a u s é p a r les a g r e s s e u r s e s t , c o m m e n o u s 

l ' a v o n s m o n t r é p l u s h a u t , u n d o m m a g e c a u s é n o n p a s à l a r é u n i o n 

— c ' e s t u n c o r p s q u i n ' a l é g a l e m e n t a u c u n d r o i t c o l l e c t i f , — 

m a i s à A, B, C, l e s i n d i v i d u s a t t a q u é s , b o u s c u l é s , f r a p p é s o u 

v i c t i m e s d ' a u t r e s v o i e s d e f a i t . 

D è s l o r s , n o t r e p r o b l è m e e s t l e s u i v a n t : Q u e l s s o n t l e s d r o i t s 

d e / 1 , m e m b r e d ' u n e r é u n i o n , q u a n d il e s t a t t a q u é i l l é g a l e m e n t ? 

E t c e t t e q u e s t i o n , à s o n t o u r , en c o m p r e n d d e u x a u t r e s q u i , p o u r 

•être b i e u c o m p r i s e s , d o i v e n t ê t r e t r a i t é e s s é p a r é m e n t . 

1° Q u e l s s o n t l e s r e m è d e s à l a d i s p o s i t i o n d e A, p o u r le d o m -

m a g e d o n t il a é t é v i c t i m e p a r s u i t e d e la v o i e d e f a i t ? 

L a r é p o n s e e s t f a c i l e . A a l e d r o i t , s a u f d a n s u n s e u l c a s , d ' a g i r 

a u c iv i l o u ( s a u f u n e r é s e r v e ) a u c r i m i n e l c o n t r e t o u t e p e r s o n n e , 

(1) Rcx v. Fursetj, 6 C. and P. SI ; 3 St. Tr. (n. s.) 343. 
(2) P o u r des r a i s o n s de c o m m o d i t é , j 'a i p r i s u n e r é u n i o n de l ' A r m é e 

d u S a l u t c o m m e e x e m p l e type d ' u n e a s s e m b l é e p u b l i q u e l éga le . On 
devra tou te fo i s se r a p p e l e r c o n s t a m m e n t q u e l e s d ro i t s des Sa lu t i s t e s 
ne s o n t n i p l u s n i m o i n s q u e c e u x q u i a p p a r t i e n n e n t à t o u t e a u t r e 
fou l e l é g a l e m e n t a s s e m b l é e — pa r e x e m p l e p o u r écou te r u n e t roupe 
•de m u s i c i e n s . 



o f f i c i e r , s o l d a t , c o m m i s s a i r e d e p o l i c e , m a g i s t r a t , a g e n t d e p o l i c e , 

o u m a l f a i t e u r p a r t i c u l i e r , q u i l ' a a t t a q u é . S i , de p l u s , A a é t é 

t u é , la p e r s o n n e o u les p e r s o n n e s q u i o n t c a u s é s a m o r t d o i v e n t 

ê t r e p o u r s u i v i e s , s u i v a n t les c i r c o n s t a n c e s , p o u r h o m i c i d e p a r 

i m p r u d e n c e o u m e u r t r e . 

A ce t e x p o s é d e s d r o i t s d e A, o u (ce q u i r e v i e n t a u m ô m e à 

u n a u t r e p o i n t d e vue ) d e s r e s p o n s a b i l i t é s e n c o u r u e s p a r l e s 

a g r e s s e u r s d e A, il c o n v i e n t d e f a i r e u n e r é s e r v e . 11 e x i s t e d e s 

d o u t e s c o n s i d é r a b l e s en ce q u i t o u c h e le d e g r é et le g e n r e d e r e s -

p o n s a b i l i t é d e s s o l d a t s ( o u ? p e u t - ô l r e d e s a g e n t s d e p o l i c e ) q u i f o n t , 

e n v e r t u d e s o r d r e s d ' u n s u p é r i e u r , u n ac t e ( p a r e x e m p l e q u i 

a r r ê t e n t A , o u t i r e n t s u r A , ) q u i n ' e s t p a s e n l u i - m ê m e i l l é g a l , 

m a i s q u i d e v i e n t e n s u i t e i l l é g a l à r a i s o n d e q u e l q u e s c i r c o n s t a n c e s 

q u e le s u b o r d o n n é n ' é t a i t p a s e n é t a t de j u g e r , c o m m e , p a r 

e x e m p l e ^ à r a i s o n d e ce fa i t q u e l a r é u n i o n n ' é t a i t p a s t e c h n i q u e -

m e n t u n e a s s e m b l é e i l l é g a l e o u q u e l ' o f f i c i e r q u i a d o n n é l ' o r d r e 

a e x c é d é e n q u e l q u e m a n i è r e se s p o u v o i r s . 

« J ' e s p è r e , d i t l e j u g e Wi l l e s , n ' a v o i r j a m a i s à t r a n c h e r c e t t e q u e s -
t ion d i f f ic i le d e s avo i r j u s q u ' à q u e l p o i n t les o r d r e s d ' u n o f f i c i e r 
s u p é r i e u r s o n t u n e e x c u s e . Si j ' é t a i s fo r cé de t r a n c h e r c e t t e q u e s -
t ion , j e d i r a i s p r o b a b l e m e n t q u ' e n t e m p s d e g u e r r e l e s o r d r e s 
c o n s t i t u e n t u n e e x c u s e a b s o l u e — en t o u s cas , e n ce q u i c o n c e r n e 
les e n n e m i s o u les é t r a n g e r s , — e t a j o u t e r a i - j e , m ê m e vis-à-vis des 
s u j e t s a n g l a i s d e la C o u r o n n e , à m o i n s q u e les o r d r e s n e f u s s e n t t e l s 
qu ' i l s ne p o u r r a i e n t l é g a l e m e n t ê t r e d o n n é s . Je p e n s e q u e l a 
m e i l l e u r e m a n i è r e d e r é s o u d r e c e t t e q u e s t i o n es t ;de d i r e q u e l 'of f i -
c i e r ou le s o l d a t , qu i ag i t e n v e r t u des o r d r e s de s o n s u p é r i e u r , 
a lo r s q u e ces o r d r e s n e s o n t p a s n é c e s s a i r e m e n t e t m a n i f e s t e m e n t 
i l l égaux , s e r a i t e x c u s é p a r ces o r d r e s ( I ) . 

Il s e r a i t t é m é r a i r e p o u r u n c r i t i q u e d e d i s c u t e r l ' o p i n i o n d ' u n 

j u r i s t e d o n t l e s p a r o l e s o n t p l u s d e p o i d s q u e l e s j u g e m e n t s les p l u s 

e s t i m é s . D e p l u s , l e s t e r m e s d e M. le j u g e W i l l e s é n o n c e n t u n 

(1) Kckjltly V. Bell, 4 F . a n d I". 703, 790, pe r Willes , J . 

p r i n c i p e é m i n e m m e n t r a i s o n n a b l e e n so i . S i o n n e l ' a d m e t p a s , 

il e u r é s u l t e r a d e s c o n s é q u e n c e s a u s s i a b s u r d e s q u ' i n j u s t e s : c h a -

q u e s o l d a t s e r a a p p e l é à d é c i d e r , s o u s l ' i m p u l s i o n d u m o m e n t , d e s 

d i f f i c u l t é s l é g a l e s q u i e m b a r r a s s e n t , a p r è s u n e l o n g u e d é l i b é r a -

t i o n , m ê m e d e s j u r i s c o n s u l t e s e x p é r i m e n t é s ; l e s o l d a t q u i r e ç o i t 

l ' o r d r e d e s o n s u p é r i e u r d ' a g i r d a n s l a r é p r e s s i o n d ' u n e é m e u t e 

c o u r t l e r i s q u e , s ' i l d é s o b é i t , d ' ê t r e f u s i l l é p a r o r d r e d ' u n e C o u r 

m a r t i a l e ; e t , s ' i l o b é i t , d ' ê t r e p e n d u e n e x é c u t i o n d e l a s e n t e n c e 

d ' u n j u g e . R e m a r q u o n s d e p l u s a v e c s o i n q u e la d o c t r i n e d e M. l e 

j u g e W i l l e s , q u i e s t a p p r o u v é e p a r l e s C o m m i s s a i r e s d u Code 

p é n a l ( 1 ) , s ' a p p l i q u e , s e m b l e - t - i l , a u x a c t e s c r i m i n e l s . L e s o l d a t 

o u l ' a g e n t d e p o l i c e q u i , s a n s p l e i n e j u s t i f i c a t i o n l é g a l e , a t t a q u e 

o u a r r ê t e s ' e x p o s e , c r o y o n s - n o u s , m ê m e s ' i l o b é i t à d e s o r d r e s , 

à u n e p l e i n e r e s p o n s a b i l i t é c iv i l e . 

2° D a n s q u e l l e m e s u r e A p e u t - i l , p a r la f o r c e , a f f i r m e r son 

d r o i t d e p r e n d r e p a r t à u n e r é u n i o n p u b l i q u e l é g a l e ; o u , e n 

d ' a u t r e s t e r m e s , son d r o i t d e se t e n i r e n u n l i e u o ù il p e u t 

l é g a l e m e n t se t r o u v e r — p a r e x e m p l e s u r u n t e r r a i n o u v e r t à A 

p a r le p r o p r i é t a i r e — p o u r u n b u t l é g a l e n s o i , p a r e x e m p l e p o u r 

e n t e n d r e le s e r m o n d ' u n c a p i t a i n e d e l ' A r m é e d u S a l u t ? 

P o u r o b t e n i r u n e r é p o n s e c o r r e c t e à c e t t e q u e s t i o n , il f a u t n o u s 

r a p p e l e r l e s p r i n c i p e s q u i r é g i s s e n t l e d r o i t d e d é f e n s e p e r s o n -

n e l l e ( 2 ) e t c o n s i d é r e r e n o u t r e ce q u e p e u v e n t ê t r e l e s d i f f é r e n t e s 

c i r c o n s t a n c e s d a n s l e s q u e l l e s o n a e s s a y é , s a n s m a n d a t l é g a l , d e 

d i s p e r s e r u n e r é u n i o n d e l ' A r m é e d u S a l u l . L ' a t t a q u e c o n t r e l a 

r é u n i o n o u , e n d ' a u t r e s t e r m e s , c o n t r e A,peut é m a n e r d e s i m p l e s 

m a l f a i t e u r s , o u d e p e r s o n n e s q u i , t o u t e n s e t r o m p a n t , c r o i e n t 

a g i r d a n s l ' e x e r c i c e d ' u n d r o i t l é g a l o u a c c o m p l i r u n d e v o i r l é g a l . 

E x a m i n o n s s é p a r é m e n t c h a c u n d e ces c a s . 

S u p p o s o n s , e n p r e m i e r l i e u , q u e l e s S a l u t i s l e s , e t p a r m i e u x A, 

s o i e n t a t t a q u é s p a r ce q u e l ' o n a p p e l l e le « S k e l e t o n A r m v » o u p a r 

d ' a u t r e s v i o l e n t s ; s u p p o s o n s e n c o r e q u e l ' o b j e t d e l ' a t t a q u e so i t 

s i m p l e m e n t d ' i n t e r r o m p r e l a r é u n i o n e t q u e , p a r s u i t e , si A e t 

( ! ) Voyez C. C. B. Commis s ion , D r a î t Code, ss . 49-33. 
(2) Voyez la n o t e IV, supra, p . 396 et s . 



les a u t r e s se d i s p e r s e n t , i l n ' y a i t a u c u n d a n g e r p o u r l e u r v i e o u 

l e u r s m e m b r e s , 

A e t s e s a m i s p e u v e n t l é g a l e m e n t , s e m b l e - t - i l , se t e n i r s u r 

l e u r t e r r a i n e t e m p l o y e r la f o r c e m o d é r é e n é c e s s a i r e p o u r a f f i r m e r 

l e u r droi t , d e r e s t e r o ù i l s s o n t . A e t s e s c o m p a g n o n s p e u v e n t , e n 

o u t r e , p o u r s u i v r e i n d i v i d u e l l e m e n t l e s m e m b r e s d u « S k e l e t o n A r -

m y » p o u r v i o l a t i o n d e l a p a i x p u b l i q u e . I l p e u t a r r i v e r c e p e n d a n t 

q u e l e s v i o l e n t s s o i e n t e n g r a n d n o m b r e e t p r e s s e n t l e s m e m b r e s 

d e l ' A r m é e d u S a l u t , d e t e l l e s o r t e q u ' i l s n e p u i s s e n t p a s c o n -

s e r v e r l e u r t e r r a i n s a n s e m p l o y e r d e s a r m e s à f e u o u a u t r e s a r m e s . 

L ' e m p l o i d e c e t t e f o r c e e s t , d a n s u n s e n s , n é c e s s a i r e , c a r l e s S a l u -

t i s t e s n e p e u v e n t t e n i r l e u r r é u n i o n s a n s e n f a i r e u s a g e . L ' e m p l o i 

d e c e t t e f o r c e e s t - i l l é g a l ? L ' a r g u m e n t le p l u s f o r t e n l a v e u r d e 

A e t d e s e s a m i s , c ' e s t q u e , e n t i r a n t s u r l e u r s a d v e r s a i r e s , i l s 

u s e n t d e l a f o r c e p o u r e m p ê c h e r l a v i o l a t i o n d e l a p a i x p u b l i q u e . 

S o m m e t o u t e , c e p e n d a n t , il n e p e u t y a v o i r d e d o u t e , c r o y o n s -

n o u s , q u e l ' u s a g e d ' a r m e s à f e u o u a u t r e s a r m e s m e u r t r i è r e s , 

p o u r m a i n t e n i r l e u r d r o i t d e se r é u n i r , n e s o i t l é g a l e m e n t p a s e x -

c u s a b l e . L e p r i n c i p e d ' a p r è s l e q u e l l e s a c t e s e x t r ê m e s p o u r l a d é -

f e n s e d e s o i - m ê m e c o n t r e u n a s s a i l l a n t s a n s d r o i t n e p e u v e n t ê t r e 

e x c u s é s q u ' a u t a n t q u e l a p e r s o n n e a t t a q u é e s ' e s t r e t i r é e a u s s i 

lo in q u e p o s s i b l e , e s t a p p l i c a b l e à A, B, C, e t c . , c o m m e il l e s e -

r a i t à A t o u t s e u l . C h a q u e S a l u t i s t e d é f e n d , d a n s l e s c i r -

c o n s t a n c e s q u e n o u s s u p p o s o n s , n o n p a s s a v i e , m a i s s o n d r o i t à 

r e s t e r s u r u n e s p a c e d é t e r m i n é d e t e r r a i n . 

S u p p o s o n s m a i n t e n a n t q u e l e s e f f o r t s f a i t s p o u r d i s p e r s e r l e s 

S a l u t i s t e s , a u l i eu d ' ê t r e f a i t s p a r le S k e l e t o n A r m y , s o i e n t l e f a i t 

d e l a p o l i c e , a g i s s a n t e n v e r t u d e s o r d r e s d e m a g i s t r a t s q u i c o n s i -

d è r e n t d e b o n n e f o i , m a i s à t o r t (1) , q u ' u n a v i s d u M i n i s t r e d e 

l ' I n t é r i e u r q u i d é f e n d à l ' A r m é e d u S a l u t d e s e r é u n i r f a i t d e s a 

r é u n i o n u n e a s s e m b l é e i l l é g a l e . 

D a n s ces c i r c o n s t a n c e s , la p o l i c e e s t é v i d e m m e n t d a n s s o n t o r t . 

U n a g e n t d e p o l i c e q u i a t t a q u e A, B, o u C, l a i t u n a c t e q u i n ' a 

p a s d ' e x c u s e l é g a l e . I l n ' e s t p a s n o n p l u s f a c i l e d ' a d m e t t r e q u e l e 

(1) Voyez Beady v . Gill banks, 9 Q. B. D. 308. 

s i m p l e f a i t q u e la p o l i c e a g i t e n t a n t q u e s e r v i t e u r d e l a C o u -

r o n n e , s o i - d i s a n t p o u r a c c o m p l i r s o n d e v o i r , a i t p o u r r é s u l t a t d e 

f o r c e r A d e q u i t t e r l a r é u n i o n . 

T o u t e f o i s , l a p o s i t i o n d e l a p o l i c e d i f f è r e , s o u s d e u x p o i n t s i m -

p o r t a n t s , d e c e l l e d e s i m p i e s m a l f a i t e u r s . Q u a n d l ' a g e n t AT d i t à A 

d e c i r c u l e r e t l ' y o b l i g e , il n e m e t p a s e n p é r i l l a v i e o u les m e m -

b r e s d e A, c a r A s a i t p a r f a i t e m e n t q u e , s ' i l q u i t t e l a r é u n i o n , i l 

n e s e r a p a s d a v a n t a g e m o l e s t é , o u q u e , s ' i l s e l a i s s e a r r ê t e r s a n s 

r é s i s t a n c e , i l n ' a r i e n à c r a i n d r e , s i n o n u n e m p r i s o n n e m e n t t e m -

p o r a i r e e t s a c o m p a r u t i o n d e v a n t u n m a g i s t r a t q u i e x a m i n e r a 

s e s d r o i t s d ' a p r è s l a l o i . De p l u s , l ' a g e n t X c o n s i d è r e d e b o n n e 

foi q u ' i l a u n p r é t e n d u d r o i t l éga l d e f a i r e p a r t i r A d e l a p l a c e 

q u ' i l o c c u p e e t q u e A n ' a p a s le d r o i t d ' o c c u p e r s e l o n AT; il e x i s t e 

e n t r e A e t X u n e d i s c u s s i o n s u r u n e q u e s t i o n d e d r o i t . D a n s c e t 

é t a t d e c h o s e s , o n p e u t t o u t a u m o i n s s o u t e n i r q u e A, B ci C 

o n t le d r o i t d e se t e n i r s i m p l e m e n t s u r l a d é f e n s i v e ( 1 ) e t d e r e s t e r 

(1) L a l éga l i t é , c e p e n d a n t , m ô m e de ce d e g r é de r é s i s t a n c e à l a po -
l ice e s t d o u t e u s e . « Ce lu i - l à d o n n e u n av i s i l légal , q u i conse i l l e à u n e 
A s s e m b l é e p u b l i q u e , q u a n d l a police v ien t la d i s p e r s e r , d e c o n s e r v e r 
son t e r r a i n épau le c o n t r e épau le , — s i cela v e u t d i r e d e r é s i s t e r à l a 
pol ice , b i e n q u e ce la p u i s s e n e pas vou lo i r d i r e de l u i r é s i s t e r e n l a 
f r a p p a n t , si cela v e u t d i r e de rés i s t e r à la po l ice e t de n e p a s 
se d i s p e r s e r . S i la po l ice est i n t e r v e n u e , l ' A s s e m b l é e n ' a v a i t p a s la 
f acu l t é d e r é s i s t e r d a n s ces c i r c o n s t a n c e s ; e l le deva i t , d ' a p r è s l a lo i , 
se d i s p e r s e r et c h e r c h e r e n s u i t e le r e m è d e c o n t r e u n e i n t e r v e n t i o n 
i n j u s t e I l y a u n co rps de pol ice qu i ag i t sous l a r e s p o n s a b i l i t é d e 
l a loi , sous les o r d r e s d e c e u x q u i s e r o n t r e s p o n s a b l e s des o r d r e s 
q u ' i l s o n t d o n n é s p o u r m a i n t e n i r la pa ix p u b l i q u e , e t q u i a u r a i t l e 
p o u v o i r de d i s p e r s e r l a r é u n i o n q u a n d l ' o r d r e l u i e n a é t é d o n n é , 
l a i s s an t à c e u x qu i le l u i o u t d o n n é l a r e s p o n s a b i l i t é s ' i l s se s o n t 
t r o m p é s d a n s l ' exe rc i ce de l e u r s devo i r s pub l i c s M e s s i e u r s , 
les c i t oyens pa is ib les n ' a c c o m p l i s s e n t pas l e u r d e v o i r l o r s q u ' i l s s e 
t i e n n e n t é p a u l e c o n t r e épau le , et l o r sque , la po l ice v e n a n t d o n n e r à 
l 'Assemblée l ' o r d r e de se d i s p e r s e r , i ls n e s e d i s p e r s e n t p a s , m a i s 
p e r s i s t e n t à n e p a s b o u g e r ; i ls n ' e x e r c e n t pas p a i s i b l e m e n t u n d r o i t , 
o u n ' a c c o m p l i s s e n t p a s u n d e v o i r , b i e n au c o n t r a i r e ; à p a r t i r d e ce 
m o m e n t , la r é u n i o n d e v i e n t u n e A s s e m b l é e i l l éga le . » Reg. v . Ernest 
Jones, 6 S t . T r . (n . s .) 783, 811, Conclus ion de W i l d e , C. J . 



l à o ù i l s s o n t t a n t q u ' i l s p o u r r o n t le f a i r e s a n s i n f l i g e r d e b l e s s u r e s 

s é r i e u s e s à X e t a u x a u t r e s a g e n t s de p o l i c e . S u p p o s o n s c e p e n d a n t , 

c o m m e c e l a p e u t a r r i v e r , q u e , s o u s l a p r e s s i o n d ' u n g r a n d n o m b r e 

d ' a g e n t s , les S a l u t i s t e s n e p u i s s e n t p a s t e n i r l e u r r é u n i o n s a n s 

f a i r e u s a g e d ' a r m e s , p a r e x e m p l e d e t r i q u e s , d e p é e s , d e p i s t o -

l e t s , e t c . I ls n ' o n t é v i d e m m e n t p a s le d r o i t d e f a i r e u s a g e d e ce 

g e n r e d e f o r c e . L a v ie d e A e t d e ses a m i s n ' e s t p a s e n d a n g e r • e t 

t u e r u n a g e n t p o u r a s s u r e r à A l e d r o i t d e r e s t e r d a n s u n e n d r o i t 

p a r t i c u l i e r , c ' e s t i n f l i g e r u n d o m m a g e h o r s d e p r o p o r t i o n à l ' i m -

p o r t a n c e d u d o m m a g e q u e A v e u t é v i t e r (1). D o n c , si / l d o n n e 

u n c o u p d ' é p é e à Z o u a s s o m m e X , il n e p e u t , en a u c u n e m a -

n i è r e , i n v o q u e r le d r o i t d e d é f e n s e p e r s o n n e l l e . E n o u t r e , A e t X 

c o m m e n o u s l ' a v o n s d é j à d i t , d i f f è r e n t d ' o p i n i o n s u r u n e q u e s -

t ion d e d r o i t s l é g a u x . C 'es t là u n e m a t i è r e q u i d o i t ê t r e d é c i d é e 

n o n p a r l e s a r m e s m a i s p a r u n e a c t i o n e n j u s t i c e 

R e m a r q u o n s e n c o r e q u e le c a s s u p p o s é e s t le p l u s d é f a v o r a b l e 

p o s s i b l e p o u r la p o l i c e . E l l e p e u t p a r f a i t e m e n t , t o u t e n c h e r c h a n t 

à e m p ê c h e r u n e r é u n i o n q u i se t r o u v e ê t r e l é g a l e , se v o i r e n b i e n 

m e e u r e p o s t u r e q u e l e s a s s a i l l a n t s . L a po l ice p e u t , en v e r t u 

d o r d r e s , a v o i r r e m p h e t o c c u p é c o m p l è t e m e n t le t e r r a i n d o n t les 

S a l u t i s t e s a v a i e n t l ' i n t e n t i o n d e se s e r v i , Q u a n d l e s S a l u t i s 
o m n ce t à . t r o u v e n t q u , , „ , y p h ) S d e 

f o r e e R l 6 n ' S ' n 0 n r e m i ) , ° i d e 1 8 m ê m e d e la 
f o r c e e x r ê m e , n e p e u , f a i r e c é d e r l a p o l i c e . Ce t t e fo rce , l ' A r m é e 
d u S a l u t n e p e u t e n f a i r e u s a g e ; si e l l e s ' en s e rva i t e l e f e a 

d ' » T D O n P ° U r S e d é f c n d - P o u r o b t e n i ! la p o s -
s e s s i o n d u n t e r r a i n p a r t i c u l i e r . S o n s e u l m o y e n p o u r la r e c o n 

n a i s s a n c e d e s e s d r o i t s e s t d ' e n a p p e l e r à . a j u s t i c e 
Les> a n c i e n n e s e s p è c e s , où i l e s t q u e s l i o n d e l a m e s u r e d & 

q u e l l e o n e s t e x c u s a b l e d e r é s i s t e r n a r h • 
l i o n f a i t e n a r , ,n n f f • . P v i o l e n c e a u n e a r r e s t a -

% a . e e " v e n t i e , r r : J U S t , C e ^ ^ a u t o r i ^ « 
b l ê m e ' ( 2 ) - Z 2 D S Z * ^ * ** P -

( ) . c a r , d a n s ces e s p e c e s , l a m a t i è r e en d i s c u s s i o n s e m b l e 

(1) fiez y . Fitrsèy, 6 C. a n d P . 81 ; 3 St . T r . (n s ) 543 

(2) A o , r p a r e x e m p l e ' ^ * ^s t , Bortluoick,s 

a v o i r s o u v e n t é t é n o n p a s s i l a r é s i s t a n c e d e A é t a i t e x c u s a b l e , 

m a i s s ' i l s ' a g i s s a i t d ' u n m e u r t r e o u s e u l e m e n t d ' u n h o m i c i d e p a r 

i m p r u d e n c e . I l e x i s t e , c e p e n d a n t , u n e o u d e u x d é c i s i o n s p l u s o u 

m o i n s r é c e n t e s q u i p o r t e n t v é r i t a b l e m e n t s u r le d r o i t d e s m e m b r e s 

d ' u n e r é u n i o n p u b l i q u e d e r é s i s t e r p a r la f o r c e a u x t e n t a t i v e s 

f a i t e s p o u r l a d i s p e r s e r . E t ces c a s , e n s o m m e , q u a n d o n l e s c o m -

p r e n d b i e n , n e s o n t p a s e n o p p o s i t i o n a v e c les c o n c l u s i o n s t i r é e s 

d e s p r i n c i p e s g é n é r a u x . L e d o c t r i n e posée d a n s l ' a f f a i r e Reg. v . 

Eeiolel (1 ) , q u e A n e d e v a i t p a s f a i r e d u m a l a u m a l f a i t e u r X, s a u f 

p o u r s a s t r i c t e d é f e n s e p e r s o n n e l l e , e s t d e l a p l u s h a u t e i m p o r -

t a n c e . L a d é c i s i o n Rex v . Zursey ( 2 ) , r e n d u e e n 1 8 3 3 , se r a t t a c h e 

d i r e c t e m e n t a u d r o i t d e r é u n i o n . D a n s u n e r é u n i o n p u b l i q u e t e -

n u e c e l t e a n n é e - l à à L o n d r e s , A a v a i t a r b o r é u n d r a p e a u a m é r i -

c a i n q u i l u i f u t a r r a c h é p a r X , u n a g e n t d e p o l i c e . A d o n n a u n 

c o u p d e c o u t e a u à X . I l f u t j u g é p l u s t a r d e n v e r t u d e la loi 9 G e o . 

1. c . 3 1 , s . 12 ; e t il s e m b l e q u e le j u g e a i t a d m i s l a s o l u t i o n s u i -

v a n t e : S i l a r é u n i o n é t a i t l é g a l e , X n ' a v a i t p a s le d r o i t 

d ' a r r a c h e r à A s o n d r a p e a u ; n é a n m o i n s , m ê m e e n s u p p o s a n t 

l a r é u n i o n l é g a l e , A, si X é t a i t m o r t d e s a b l e s s u r e , é t a i t 

c o u p a b l e s o i t d ' h o m i c i d e p a r i m p r u d e n c e , so i t t r è s p r o b a b l e m e n t 

de m e u r t r e . D ' a c c o r d a v e c l ' a f f a i r e Rex v . Fursey e s t l ' a f f a i r e r é -

c e n t e Reg. v . Harrison (3) . Q u e l q u e s - u n e s d e s e x p r e s s i o n s a t t r i -

b u é e s , d a n s le c o m p t e r e n d u t r è s s u c c i n c t d ' u n j o u r n a l , a u s a v a n t 

j u g e q u i j u g e a i t c e l l e a f f a i r e p e u v e n t p r ê t e r à l a c r i t i q u e , m a i s le 

p r i n c i p e i m p l i q u é p a r l a c o n d a m n a t i o n d u d é f e n d e u r . — à s a v o i r 

q u ' u n c o q u i n 11e p e u t p a s f a i r e v a l o i r s o n p r é t e n d u d r o i t d e s e 

p r o m e n e r d a n s u n e r u e s p é c i a l e e n a s s o m m a n t o u e n b r û l a n t l a 

c e r v e l l e à u n a g e n t d e p o l i c e o u à t o u t a u t r e b o n c i t o y e n q u i p r ê t e 

a s s i s t a n c e à u n . a g e n t d e p o l i c e , — es t d u b o n d r o i t e n m ê m e 

t e m p s q u e d u b o n s e n s (4 ) . 

Case, ibid. ; WithefsCasc, 1 Eas t , P . C. 233, 309 ; Tooley's Case, 2 Lord 
R a y m o n d , 1296 . 

( ! ) 1 F . a n d F . 91. 
(2) 3 St . T r . (n . s .) 543, e t compare / , avec le Criminal Code Commis-

sion Report, p p . 43-44. 
(3) The Times, 19 d é c e m b r e 1887. 
(4) « E h b i e n ! s ' i l y a des têtes cassées a v a n t (après ?) q u e l ' o r d r e 



L a p r é t e n t i o n d e f a i r e v a l o i r s e s d r o i t s l é g a u x e n r e c o u r a n t a u x 

p i s t o l e t s o u a u x t r i q u e s ne r e ç o i t a u c u n a p p u i d e d e u x d é c i s i o n s 

i n v o q u é e s p a r f o i s e n sa f a v e u r . 

L a p r e m i è r e e s t l ' a f f a i r e Beatty v . Gillbanks ( 1 ) . C e t t e a f f a i r e 

p r o u v e t o u t s i m p l e m e n t q u ' u n e r é u n i o n l é g a l e n e d e v i e n t p a s u n e 

a s s e m b l é e i l l é g a l e , s i m p l e m e n t p a r c e q u e d e s g r e d i n s c h e r c h e n t 

à l ' i n t e r r o m p r e , e t e n r é s u m é q u e l a v i o l a t i o n d e l a p a i x p u b l i q u e 

q u i r e n d u n e r é u n i o n i l l é g a l e d o i t ê t r e u n e v i o l a t i o n c a u s é e p a r 

l e s m e m b r e s d e l a r é u n i o n e t n o n p a r l e s m a l f a i t e u r s q u i v e u l e n t 

l ' e m p ê c h e r d ' a v o i r l i e u ( 2 ) . 

L a s e c o n d e e s t l ' a f f a i r e M'Clenaghan v . Waters (3). O n p e u t 

c e r t a i n e m e n t d i r e d e c e l t e e s p è c e q u ' e l l e p o s e la d o c t r i n e q u e 

l o r s q u e la p o l i c e , e n v e r t u d ' o r d r e s , e s t e n t r a i n d e d i s p e r s e r u n e 

r é u n i o n l é g a l e , e l l e n ' e s t p a s o c c u p é e « à l ' e x é c u t i o n d e s o n d e -

v o i r », e t q u e , p a r c o n s é q u e n t , l e s m e m b r e s d e la r é u n i o n p e u v e n t 

p e r s i s t e r à l a t e n i r , m a l g r é l ' o p p o s i t i o n d e l a p o l i c e . O n p e u t d i s -

c u t e r le b i e n f o n d é d e c e l t e d o c t r i n e . C e p e n d a n t , c e l a n e v e u t p a s 

a b s o l u m e n t d i r e a u t r e c h o s e , s i n o n q u ' u n i n d i v i d u p e u t e x e r c e r 

u n d r o i t , m ê m e s ' i l d o i t a v o i r r e c o u r s à u n e f o r c e m o d é r é e à 

l ' e n c o n t r e d ' u n e p e r s o n n e q u i c h e r c h e à l ' e m p ê c h e r d ' e x e r c e r ce 

d r o i t . Ma i s c e r t a i n e m e n t l ' a f f a i r e Aï"Clenaghan v . Waters n e 

d é c i d e p a s q u e l e m e m b r e d ' u n e a s s e m b l é e l é g a l e p e u t u s e r d e t o u t e 

f o r c e n é c e s s a i r e p o u r e m p ê c h e r q u ' e l l e s o i t d i s p e r s é e ; e l l e e s t 

b i e n l o i n d e j u s t i f i e r la c o n d u i t e d u S a l u t i s t e q u i b r û l e l a c e r v e l l e 

à u n a g e n t d e p o l i c e p l u t ô t q u e d e r e n o n c e r à s o n p r é t e n d u d r o i t 

de r é u n i o n p u b l i q u e . O n p e u t t o u t e f o i s se d e m a n d e r s i l ' a f f a i r e 

a é t é v a i n e m e n t d o n n é (par la police) de se d i spe r se r , c e u x q u i 
cassent la tè te "a la police, t r o u v e r o n t l e u r p r o p r e tè te e n g r a n d d a n - e r 
s ils c o m p a r a i s s e n t d e v a n t u n e C o u r de j u s t i c e p o u r r é p o n d r e de°ce 
fa i t . A u c u n j u r é n ' h é s i t e r a à l e s c o n d a m n e r ; e t a u c u n e C o u r à les 
p u n i r . .. iterj. v . ¿mest Joncs, G S t . T r . (n . s . ) 783, 811, 812 O m n i o n 
de W i l d e , C. J . 

(1) 9 Q. B. D. 308. 

(2, C o m m e on l ' a dé j à m o n t r é , le p r i n c i p e s o u t e n u clans l ' a f f a i r e 
Ticattij v . Gillbanks p r ê t e l u i - m ê m e à la c r i t i q u e 

(3) The Times, 18 ju i l l e t 1SS2. 

Q U E S T I O N S S U R L E D R O I T D E R E U N I O N 

M'Clenaghan v . Waters a p p u i e , e u r é a l i t é , m ê m e l a d o c t r i n e 

q u ' u n e r é s i s t a n c e m o d é r é e à la p o l i c e e s t e x c u s a b l e s i e l l e a p o u r 

b u t d ' e m p ê c h e r l a d i s p e r s i o n d ' u n e a s s e m b l é e l é g a l e . C e t t e a f f a i r e 

a s u i v i ce l l e d e Beatty v . Gillbanks,et, p a r s u i t e , l a C o u r n e p e u t 

p a s a v o i r v o u l u a l l e r a u - d e l à d u p r i n c i p e p o s é d a n s c e t t e e s p è c e . 

D a n s l ' o p i n i o n d e l a C o u r , l o r s d e l ' a f f a i r e M'Clenaghan v . Wa-
ters, l a q u e s t i o n é t a i t d e s a v o i r « s i , d ' a p r è s l e s f a i t s é t a b l i s , l a 

p o l i c e , l o r s q u ' e l l e a v a i t é t é a t t a q u é e p a r l e s a p p e l a n t s ( les S a l u -

t i s t e s ) , a v a i t l é g a l e m e n t le d r o i t d ' e m p ê c h e r l a p r o c e s s i o n d ' a v o i r 

l i eu » ; o u , e n d ' a u t r e s t e r m e s , si la r é u n i o n d e s S a l u t i s t e s é t a i t u n e 

a s s e m b l é e l é g a l e ? A c e t t e q u e s t i o n c lans l ' a f f a i r e Beatty v . Gill-
banks, il n ' y a v a i t q u ' u n e s e u l e r é p o n s e p o s s i b l e . E t l a C o u r 

d o n n a c e t t e r é p o n s e . E l l e d é c i d a « q u ' e n f a i s a n t p a r t i e d ' u n e p r o -

c e s s i o n , l e s p l a i g n a n t s n e t a i s a i e n t q u ' u n a c t e s t r i c t e m e n t l é g a l e t 

q u e le f a i t q u e ce t a c t e p o u v a i t a m e n e r d ' a u t r e s i n d i v i d u s à c o m -

m e t t r e u n a c t e i l l é g a l , n e j u s t i f i a i t p a s l ' i n t e r v e n t i o n de l a p o -

l i ce ». Q u e l a C o u r so i t a l l é e p l u s l o i n , c ' e s t a u m o i n s d o u t e u x ; 

e û t - e l l e d é c i d é , c o m m e o n l ' a p r é t e n d u , q u e le d e g r é d e la r é s i s -

t a n c e o p p o s é e à l a po l i ce é t a i t l é g a l , c e t t e d é c i s i o n n e s e r a i t p a s , p o u r 

ne p a s d i r e d a v a n t a g e , i n c o m p a t i b l e a v e c le c h â t i m e n t s é v è r e d ' a c t e s 

te ls q u e c e u x q u i f u r e n t c o m m i s p a r le p r i s o n n i e r H a r r i s o n . 

N u l n e p e u t , c e p e n d a n t , c o n t e s t e r q u e l a l i g n e d e d é m a r c a t i o n 

e n t r e l ' e x e r c i c e p a r la f o r c e d ' u n d r o i t e n p r é s e n c e d ' u n e o p p o -

s i t i o n , e t u n e v o i e d e f a i t i n e x c u s a b l e s u r c e u x q u i s ' o p p o s e n t 

à c e t e x e r c i c e , s o i t t r è s d é l i c a t e e t q u e b i e n d e s p r o b l è m e s d i f f i c i l e s , 

t o u c h a n t le d e g r é d e r é s i s t a n c e q u e les m e m b r e s d ' u n e A s s e m b l é e 

l é g a l e p e u v e n t o p p o s e r à c e u x q u i v e u l e n t l a d i s s o u d r e , r e s t e n t , 

j u s q u ' à p r é s e n t , s a n s s o l u t i o n . Le p r e m i e r p a t r i o t e o u le p r e m i e r 

c o q u i n q u i t u e r a o u e s t r o p i e r a u n a g e n t d e p o l i c e p l u t ô t q u e d e 

c é d e r s o n d r o i t d e r é u n i o n p u b l i q u e f e r a l ' e x p é r i e n c e d e ce q u e , à 

u n p o i n t d e v u e t h é o r i q u e , l ' o n p e u t c o n s i d é r e r c o m m e u n e e x p é -

r i e n c e l é g a l e q u i p r o m e t a u x j u r i s c o n s u l t e s d e s r é s u l t a t s f o r t i n t é -

r e s s a n t s . Ce l t e e x p é r i e n c e , t o u t e f o i s , il l a f e r a p r e s q u e c e r t a i n e -

m e n t , s u i v a n t l a v i g u e u r d e s e s p r o c é d é s , a u p r i x d e s a l i b e r t é o u 

d e s a v i e ( 1 ) . 

f l ) T o u t e la conc lus ion d u Cliief Justice W i l d e d a n s l ' a f f a i r e Reg. 



N O T E VI 

D E V O I R D E S S O L D A T S A P P E L E S A D I S P E R S E R U S E A S S E M B L E E I L L É G A L E 

L e 7 s e p t e m b r e 1 8 9 3 , le c a p i t a i n e B a r k e r e t u n pe t i t d é t a c h e -

m e n t d e s o l d a t s f u r e n t p l a c é s p r è s d e s m i n e s d e c h a r b o n d ' A c k t o n , 

a f i n d e l a p r o t é g e r c o n t r e les a t t a q u e s d e l a p o p u l a c e . U n c e r t a i n 

n o m b r e d e m a u v a i s s u j e t s , a r m é s d e b â t o n s e t de m a s s u e s , p é n é -

t r è r e n t d a n s l a c o u r d e la m i n e e t m e n a c è r e n t l a t r o u p e si e l l e n e 

s ' e n a l l a i t p a s . L a f o u l e a u g m e n t a i t g r a d u e l l e m e n t : l e s é m e u t i e r s 

b r i s è r e n t l e s f e n ê l r e s d e s b â t i m e n t s o ù l e s t r o u p e s s t a t i o n n a i e n t 

e t l e u r j e t è r e n t d e s p i e r r e s ; i l s f u r e n t m ê m e s u r le p o i n t d e 

m e t t r e le f e u a u b â t i m e n t q u i c o m m e n ç a i t à b r û l e r . Les s o l d a t s s e 

r e t i r è r e n t , m a i s f u r e n t b i e n t ô t e n t o u r é s p a r u n e f o u l e d ' e n v i r o n 

2 0 0 0 i n d i v i d u s . O r d r e f u t d o n n é à la f o u l e d e se d i s p e r s e r , e t l a 

l e c t u r e d u « R i o t A c t » e u t l i e u . U n e p l u i e d e p i e r r e s t o m b a i t s u r 

l e s t r o u p e s e t .1 é t a i t u r g e n t d e p r o t é g e r les m i n e s . E n f i n , a v a n t 

q u u n e h e u r e se f û t é c o u l é e a p r è s la l e c t u r e d u « R i o t A c t ,, e t la 

f o u l e r e f u s a n t d e s e r e t i r e r , l e c a p i t a i n e B a r k e r o r d o n n a à s a 

t r o u p e d e t i r e r . L a f o u l e se d i s p e r s a , m a i s u n o u d e u x i n d i v i d u s 

q u i n a v a i e n t p r i s a u c u n e p a r t à l ' é m e u t e f u r e n t t u é s . U n e c o m . 

m i s s i o n , d a n s l a q u e l l e figurait l e L o r d J u g e B o w e n , p l u s t a r d L o r d 

Dovven , f u t a p p e l é e à f a i r e u n r a p p o r t s u r l a c o n d u i t e des t r o u p e s . 

Le p a s s a g e s u i v a n t d u r a p p o r t e s t e n q u e l q u e s o r t e , u n e e x p l i c a -

r o n j u d i c i a i r e d e la loi , e n ce q u i c o n c e r n e le d e v o i r s d e s s o l d a t s 

a p p e l é s a d i s p e r s e r u n e f o u l e t u m u l t u e u s e . 

f o u l e p o u r l a d i s p e r s e r e s t - e l l e e x c u s a b l e ? P o u r p l u s de c l a r t é , 
i l est n é c e s s a i r e d ' e x p o s e r s u c c i n c t e m e n t ce q u e l a loi d i t s u r ce 
su je t . E n v e r t u d e l a loi de ce p a y s , c h a c u n a l ' o b l i g a t i o n d ' a i d e r à 
d i ss iper l e s a t t r o u p e m e n t s t u m u l t u e u x . T o u t e f o i s , le d e g r é de f o r c e , 
qui p e u t ê t r e l é g i t i m e m e n t e m p l o y é d a n s ce b u t , d é p e n d d e la n a -
ture de l ' é m e u t e ; c a r la f o r c e e m p l o y é e do i t ê t r e m o d é r é e et p r o -
p o r t i o n n é e a u x c i r c o n s t a n c e s d e l a c a u s e e t a u b u t à a t t e i n d r e . 

.< L ' a t t e n t a t à l a vie h u m a i n e n e p e u t ê t r e e x c u s é q u e p a r l a n é -
cessi té d e p r o t é g e r l ' i n d i v i d u o u la p r o p r i é t é c o n t r e l e s d i f f é r e n t e s 
f o r m e s d e c r i m e v i o l e n t , o u p a r l a n é c e s s i t é d e d i s p e r s e r u n e 
é m e u t e , qu i s e r a e l l e - m ê m e d a n g e r e u s e si elle n ' e s t p a s d i s p e r s é e , 
ou s'il s ' ag i t de p e r s o n n e s d o n t l a c o n d u i t e es t d e v e n u e c r i m i n e l l e 
à r a i s o n de l e u r d é s o b é i s s a n c e a u x p r e s c r i p t i o n s du « R i o t Act »> et 
qui r é s i s t e n t a u x e f f o r t s f a i t s p o u r l e s d i s p e r s e r ou les a r r ê t e r . Le 
d a n g e r q u e f a i s a i t c o u r i r l a f o u l e s é d i t i e u s e a u x m i n e s d e c h a r b o n 
de A c k t o n Hall é t a i t s o n b u t m a n i f e s t e d ' i n c e n d i e r et d e c a u s e r de 
s é r i e u x d o m m a g e s à la p r o p r i é t é m i n i è r e ; e t , d a n s la p o u r s u i t e d e 
ce p r o j e t , d ' a t t a q u e r ceux q u i se t r o u v a i e n t d a n s l e s l o c a u x de la m i n e . 
11 s ' ag i s sa i t , p a r c o n s é q u e n t , d ' u n e f o u l e qu i m e n a ç a i t d e s é r i e u x 
o u t r a g e s , é q u i v a l a n t à u n c r i m e c o n t r e la p r o p r i é t é e t l e s p e r s o n n e s . 
C 'é ta i t d o n c le d e v o i r d e tous les s u j e t s p a c i f i q u e s d ' a i d e r à p r é v e -
n i r ces m a l h e u r s . La n é c e s s i t é d ' e m p ê c h e r de te ls o u t r a g e s c o n t r e 
la p e r s o n n e e t c o n t r e la p r o p r i é t é e x c u s e les g a r d i e n s de la p a i x 
s ' i ls f o n t u s a g e d ' a r m e s m ê m e m e u r t r i è r e s c o n t r e u n e f o u l e r e b e l l e . 

« Les o f f i c i e r s e t les s o l d a t s n ' o n t a u c u n p r iv i l ège s p é c i a l e t n e 
s o n t s u j e t s à a u c u n e r e s p o n s a b i l i t é s p é c i a l e p o u r ce q u i r e g a r d e ce 
p r i n c i p e d u d r o i t . Un s o l d a t a p p e l é à r é t a b l i r l ' o r d r e civil n ' e s t t o u t 
s i m p l e m e n t q u ' u n c i t o y e n a r m é d ' u n e m a n i è r e p a r t i c u l i è r e . S o u s 
p r é t e x t e q u ' i l es t s o l d a t , il n e p e u t p a s ê t r e e x c u s é s ' i l a t u é u n 
h o m m e s a n s n é c e s s i t é . Le d e v o i r des m a g i s t r a t s e t d e s o f f ic ie rs d e 
p a i x d e f a i r e a p p e l à l a t r o u p e o u de s ' e n a b s t e n i r , d é p e n d d e l a 
n é c e s s i t é d u c a s . Un s o l d a t n e p e u t a g i r q u ' e n se s e r v a n t d e s e s 
a r m e s . Les a r m e s q u ' i l p o r t e s o n t m e u r t r i è r e s . On n e p e u t les e m -
p l o y e r s a n s d a n g e r p o u r la vie o u p o u r l e s m e m b r e s ; e t , à n o t r e 
é p o q u e d e f u s i l s e t de m u n i t i o n s p e r f e c t i o n n é s , s a n s r i s q u e p o u r les 
p r o m e n e u r s i n n o c e n t s . A p p e l e r à s o n s e c o u r s c o n t r e d e s é m e u t i e r s 
c e u x q u i n e p e u v e n t i n t e r v e n i r q u e d a n s ces c o n d i t i o n s do i t ê t r e 
l a d e r n i è r e r e s s o u r c e d e s a u t o r i t é s c ivi les . Mais q u a n d la f o r c e 
e s t a p p e l é e e t q u ' i l e s t v r a i m e n t n é c e s s a i r e q u e l e s m i l i t a i r e s 



i n t e r v i e n n e n t , r e f u s e r l eu r s e c o u r s es t , e n d ro i t , u n d é l i t . 
« L ' ac t ion en t i è r e de la t r o u p e q u a n d , u n e fois, elle es t a p p e l é e , 

e s t de f a i r e , e t de fa i re s a n s la m o i n d r e c r a in t e , ce qu i e s t a b s o -
l u m e n t nécessa i r e p o u r e m p ê c h e r u n c r i m e s é r i e u x , e t d ' e m p l o y e r 
tous ses so in s e t t ou t e son a d r e s s e à c e qu ' e l l e f a i t . Il n ' e x i s t e a u -
c u n e règle qu i i n d i q u e ce qu ' i l y a à f a i r e d a n s c h a q u e cas , ou q u i 
d é t e r m i n e à l ' avance c h a q u e c i r c o n s t a n c e qui p e u t s e p r o d u i r e . 
Un pr inc ipe sa lu ta i r e , c ' e s t q u ' u n m a g i s t r a t dev ra i t a c c o m p a g n e r 
les t r oupes . Sa p r é s e n c e , en de t e l l e s occas ions , b i e n q u ' e l l e n e 
soit pas ob l iga to i re l é g a l e m e n t , es t c e p e n d a n t d ' u n e g r a n d e i m p o r -
t ance . La t r o u p e p e u t v e n i r de lo in . E l le ne c o n n a î t p a s les l i eux 
n i les c i r c o n s t a n c e s spéc ia les . El le se t r o u v e s o u d a i n e m e n t s u r u n 
c h a m p d e ba t a i l l e ; les conse i l s d u j u g e local lu i s o n t n é c e s s a i r e s , 
car il c o n n a î t p r o b a b l e m e n t tous les d é t a i l s de l ' a f fa i re . Mais q u o i -
q u e la p r é s e n c e d u m a g i s t r a t soi t d e la p lus g r a n d e i m p o r t a n c e , 
son absence ne c h a n g e r i e n a u devoi r du so lda t ; elle ne d o i t p a s 
p a r a l y s e r sa c o n d u i t e , m a i s s i m p l e m e n t le r e n d r e d o u b l e m e n t 
a t t en t i f q u a n t a u x m o y e n s qu ' i l e m p l o i e . E n d r o i t ang la i s , ce n ' e s t 
p a s une excuse , p o u r u n off ic ier qu i a s s i s t e à u n c r i m e o u qu i le 
l a i s se a c c o m p l i r , q u e l ' ab sence d u m a g i s t r a t . 

« Savoir si, à un m o m e n t d o n n é , i l es t néce s sa i r e de f a i r e f e u 
s u r u n e fou le d ' é m e u t i e r s , d é p e n d e n t i è r e m e n t , n o u s l ' avons d i t . 
des c i r c o n s t a n c e s de la cause . P o u r q u e ce t te ac t ion de fa i re f e u 
soi t légale , il f au t , d a n s le cas d ' u n e é m e u t e c o m m e c e l l e - c i , qu ' i l 
so i t néce s sa i r e d ' a r r ê t e r ou d ' e m p ê c h e r d e s c r i m e s v io len ts 'et sé-
r i e u x c o m m e ceux a u x q u e l s n o u s a v o n s f a i t a l lu s ion , e t ce la doi t 
ê t r e fa i t avec soin e t c i r c o n s p e c t i o n . Q u a n d la nécess i t é e s t é v i d e n t e , 
il est du devo i r d u so lda t de t i r e r a v e c - toutes l e s p r é c a u t i o n s r a i -
s o n n a b l e s , a f i n de n e pas fa i re p lus de m a l qu ' i l n ' en f au t p o u r p r o -
t é g e r la p e r s o n n e o u la p r o p r i é t é . Les r è g l e m e n t s mi l i t a i res ex igen t 
q u ' u n o r d r e soi t d o n n é p a r le m a g i s t r a t p r é s e n t , et la sagesse e t la 
p r u d e n c e s o n t tou t à f a i t f avorab les à l 'observa t ion de ce t te p r a -
t i q u e ; ma i s , e n d r o i t , l ' o r d r e d u m a g i s t r a t n ' a a u c u n effet légal S i 
p r é s e n c e ne j u s t i f i e pas la f u s i l l a d e si le m a g i s t r a t a t o r t Son 
a b s e n c e n excuse p a s l 'off ic ier q u i r e f u s e de f a i r e f e u a lo r s q u e cela 
es t néces sa i r e . 

« Le « Riot Act >, ne s 'occupe p o i n t de ces doc t r ines d u d r o i t 
ang la i s . Son seul e f fe t e s t de fa i re u n c r i m e d u fa i t q u ' u n e fou le ne 
se d i s p e r s e pas d a n s l ' e space d ' u n e h e u r e a p r è s q u e la p r o c l a m a t i o n 

a été lue , et , p o u r ce mot i f , d ' a p p o r t e r u n e e x c u s e léga le à la d i s -
p e r s i o n c r i m i n e l l e , m ê m e a u r i s q u e d e t u e r . D a n s le cas de la 
m i n e de Ack ton Hall , u n e h e u r e ne s ' é t a i t p a s écou l ée d e p u i s ce 
q u e l 'on appe l l e p o p u l a i r e m e n t la l e c t u r e d u « R io t Act », l o r sque 
la t r o u p e fit f eu . Les c l auses d u « R io t Act » n e p e u v e n t d o n c f o u r -
n i r a u c u n e e x c u s g ' à l e u r a c t i o n ; on p e u t d o n c se d i s p e n s e r de 
l e s e x a m i n e r d a n s cet te a f f a i r e ; le fa i t q u ' u n e h e u r e e n t i è r e ne s ' é t a i t 
pas écou lée d e p u i s la l e c tu r e du « Riot Act », n ' é t a i t p a s u n e r a i son 
d ' e m p ê c h e r l e s t r o u p e s d 'ag i r p u i s q u ' i l fa l la i t p r é v e n i r u n c r i m e . 
T o u t l eu r devoir de common law, c o m m e c i t o y e n s e t c o m m e so lda t s , 
subs i s t a i t p l e i n e m e n t . La ju s t i f i ca t ion d u c a p i t a i n e B a r k e r e t de 
ses so lda ts do i t ê t re é tab l ie ou ê t r e é c a r t é e c o m p l è t e m e n t p a r le 
common law. Ce qu ' i l s firent é ta i t - i l n é c e s s a i r e p o u r a r r ê t e r o u 
p o u r e m p ê c h e r u n c r i m e ? En le f a i s a n t , e m p l o y è r e n t - i l s t o u t e la 
p r u d e n c e e t t o u t e l ' hab i l e t é o r d i n a i r e s p o u r n e pas f a i r e p l u s de 
m a l q u ' o n n e pouva i t r a i s o n n a b l e m e n t e n é v i t e r ? 

« Si ces d e u x cond i t ions s o n t r e m p l i e s , le f a i t q u e d e s p e r s o n n e s 
i n n o c e n t e s o n t é té vic t imes n e r e n d p a s les t r o u p e s l é g a l e m e n t res-
p o n s a b l e s . Un m e n e u r coupab le qu i , d a n s de te l les cond i t i ons , t o m b e 
f r a p p é à m o r t , m e u r t d ' u n h o m i c i d e e x c u s a b l e . U n e p e r s o n n e i n n o -
c e n t e t u é e d a n s ces cond i t i ons , lo rsqu ' i l n ' y a p a s eu de n é g l i g e n c e , 
m e u r t v ic t ime d ' u n a c c i d e n t . La r a i son légale n ' e n es t pas q u e la vic-
t i m e i n n o c e n t e n ' a q u ' à s ' en p r e n d r e à e l l e - m ê m e de ce qu i lui es t 
a r r i vé , ca r il es t poss ib le (quoique ce la n ' a r r i v e pas souven t ) qu ' e l l e 
a i t p u n e pas se r e n d r e c o m p t e d u d a n g e r e t q u ' e l l e n ' a i t c o m m i s 
a u c u n e i m p r u d e n c e . La r a i son en e s t q u e le so lda t qu i a t i ré n ' a fa i t 
s t r i c t e m e n t q u e son devoir légal . 

« E n m e s u r a n t , à l 'a ide des t émo ignages , les n é c e s s i t é s de l ' a f fa i re , 
t e l les qu 'e l les ex i s t a i en t à l ' époque , à la m i n e d ' A c k t o n Hall , 
n o u s avons a c q u i s l ' op in ion b ien c e r t a i n e q u e l e s t r o u p e s é t a i e n t 
d a n s u n e posi t ion b i e n e m b a r r a s s a n t e . Le r e t r a i t de la moi t i é des 
fo rces p r imi t ives à la m i n e Noste l les avai t n é c e s s a i r e m e n t r é d u i t e s à 
u n n o m b r e si fa ib le qu ' i l l e u r é ta i t b i en diff ic i le d e p r o t é g e r e f f i ca -
c e m e n t l e s locaux d e la m i n e p e n d a n t la n u i t . La fou le , pendant , 
q u e l q u e s h e u r e s , s ' é ta i t h a b i t u é e à l e u r p r é s e n c e e t s ' é t a i t e n h a r d i e . 
Tous les e f for t s de conci l ia t ion a v a i e n t é c h o u é . E n m ê m e t e m p s , 
l ' obscur i t é s ' é t a i t f a i t e ; i l é ta i t diff ici le , p o u r le c a p i t a i n e B a r k e r , de 
se r e n d r e c o m p t e du n o m b r e e x a c t des a s s a i l l a n t s e t d a n s que l l e 
m e s u r e ils l ' e n t o u r a i e n t e t le d é b o r d a i e n t . Le m a g i s t r a t avait fai t 



à l a f o u l e s ix ou s e p t a p p e l s . Ou a v a i t lu l e « Rio t Act » s a n s r é s u l -
t a t . U n e c h a r g e a v a i t é t é f a i t e s a n s s u c c è s . Il y avai t d é j à u n e g r a n d e 
p a r t i e d e la p r o p r i é t é e n f e u e t c ' é t a i t avec d i f f i cu l té q u e l e s t r o u p e s 
t e n a i e n t à d i s t a n c e u n g r a n d n o m b r e d e r e b e l l e s a r m é s de b â t o n s 
e t d e t r i q u e s , q u i r e f u s a i e n t d e se d i s p e r s e r , q u i se p r e s s a i e n t p o u r 
p é n é t r e r d a n s les l o c a u x d e la m i n e , j e t a n t des p i e r r e s c o n t r e la 
p o m p e à i n c e n d i e à s o n a r r i v é e e t l a n ç a n t des vo lées de p r o j e c t i l e s . 
P o u r e m p ê c h e r q u e la m i n e n e f û t e n v a h i e et q u ' e l l e s - m ê m e s n e 
f u s s e n t t o u r n é e s , il é t a i t n é c e s s a i r e a u x t r o u p e s d e r e s t e r auss i p r è s 
q u e p o s s i b l e à l ' e n t r é e d e G r e e n Lane . A u t r e m e n t , les é m e u t i e r s , 
p r o t é g é s p a r l ' o b s c u r i t é , a u r a i e n t p u p é n é t r e r en f o r c e . 

« Q u i t t e r l e u r p o s i t i o n , c ' é t a i t , c o m m e n o u s l ' avons d é j à d o n n é à 
e n t e n d r e , a b a n d o n n e r les b u r e a u x de la m i n e e n a r r i è r e à l ' i n c e n -
d ie e t à la v io l ence . C o n s e r v e r la p o s i t i o n é t a i t auss i i m p o s s i b l e , à 
m o i n s de c o u r i r le r i s q u e d ' a v o i r des h o m m e s s é r i e u s e m e n t 
b l e s s é s et m i s h o r s d e c o m b a t . Assa i l l i s d e t o u s c ô t é s p a r des 
p r o j e c t i l e s , n o u s c r o y o n s q u e , d a n s ces c i r c o n s t a n c e s , le c a p i t a i n e 
B a r k e r e t s e s t r o u p e s n ' a v a i e n t d ' a u t r e a l t e r n a t i v e q u e d e f a i r e 
f e u , e t il n o u s s e m b l e q u e M. H a r t l ë y é t a i t t e n u de l e u r a d r e s s e r 
u n e r é q u i s i t i o n e n ce s e n s . 

« On n e p e u t p a s s ' a t t e n d r e à ce q u e ce t t e t hèse so i t a d o p t é e p a r 
b e a u c o u p d e c e u x q u i , à G r e e n L a n e , ne p r i r e n t a u c u n e p a r t 
a c t i v e à l ' é m e u t e . Ces i n d i v i d u s n ' a v a i e n t pas , à ce m o m e n t , les 
m o y e n s de j u g e r d u d a n g e r c o u r u p a r l e s t r o u p e s e t p a r la i n i n e . 
Mais ni la s y m p a t h i e q u e n o u s é p r o u v o n s p o u r les a s s i s t a n t s l é sés , 
n i l e r e g r e t q u e n o u s a v o n s q u e , à c a u s e de la f a ib lesse d e s f o r c e s 
m i l i t a i r e s à F e a t h e r s t o n e et d e l ' a b s e n c e p r o l o n g é e d u m a g i s t r a t , 
les c h o s e s s o i e n t a r r i v é e s à c e t t e e x t r é m i t é , n e p e u v e n t n o u s c a c h e r 
ce f a i t q u e , a u p o i n t où e n é t a i t l e s c h o s e s a u m o m e n t s u p r ê m e où 
l e s s o l d a t s f i r e n t f eu , l e u r a c t i o n é t a i t n é c e s s a i r e . Nous j u g e o n s 
bon d ' e x p r i m e r n o t r e s e n t i m e n t s u r la f e r m e t é et la d i s c i p l i n e des 
s o l d a t s d a n s c e s c i r c o n s t a n c e s . Nous n e p o u v o n s t r o u v e r a u c u n 
m o t i f d e c r o i r e q u e la f u s i l l a d e , si e n fa i t elle f u t n é c e s s a i r e , n e f u t 
pas c o n d u i t e r a i s o n n a b l e m e n t et p r u d e m m e n t . L ' o b s c u r i t é r e n d a i t 
i m p o s s i b l e d e p r e n d r e p l u s de p r é c a u t i o n s qu ' i l en a v a i t é t é d é j à 
p r i s e s p o u r d i s t i n g u e r e n t r e l e s r e b e l l e s et les gens p a c i f i q u e s ; e t il 
c o n v i e n t m ê m e d ' o b s e r v e r q u e les p r e m i e r s coups de f e u n e p r o -
d u i s i r e n t q u e p e u o u pas d'efTet s u r la fou le , p o u r l ' e n g a g e r à se 
r e t i r e r . Si nos c o n c l u s i o n s s u r ces p o i n t s s o n t c o r r e c t e s , c o m m e 

N O T E VII 

Q U E F A U T - I L E N T E N D R E P A R « LOI I N C O N S T I T U T I O N N E L L E » ? 

L ' e x p r e s s i o n « loi i n c o n s t i t u t i o n n e l l e » , a p p l i q u é e à u n e lo i , a 

a u m o i n s t r o i s s i g n i f i c a t i o n s d i f f é r e n t e s s u i v a n t la n a t u r e d e la 

C o n s t i t u t i o n q u i e s t v i s é e l o r s q u ' o n e m p l o i e c e t t e e x p r e s s i o n . 

1° A p p l i q u é e à u n A c t d u P a r l e m e n t a n g l a i s , c e l a s i g n i f i e s i m -

p l e m e n t q u e l ' A c t d o n t s ' a g i t , p a r e x e m p l e le Irish Church 
Act, 1 8 6 9 , e s t , d ' a p r è s l ' o r a t e u r , o p p o s é à l ' e s p r i t d e l a C o n s t i t u -

t ion a n g l a i s e ; e l l e n e p e u t p a s v o u l o i r d i r e q u e l ' A c t c o n s t i t u e 

u n e v i o l a t i o n d u d r o i t o u est j i u l . 

• 2° A p p l i q u é e à u n e loi v o t é e p a r l e P a r l e m e n t f r a n ç a i s , l ' e x p r e s -

s i o n s i g n i f i e q u e l a lo i , p a r e x e m p l e u n e loi é t e n d a n t la d u r é e 

d e s f o n c t i o n s d u P r é s i d e n t , e s t c o n t r a i r e a u x a r t i c l e s d e la C o n s t i -

t u t i o n . L ' e x p r e s s i o n n e v e u t p a s d i r e n é c e s s a i r e m e n t q u e la loi 

en q u e s t i o n e s t n u l l e , c a r i l n ' e s t n u l l e m e n t c e r t a i n q u ' u n t r i -

b u n a l f r a n ç a i s r e f u s e r a d e s a n c t i o n n e r u n e loi p o u r c a u s e d ' i n -

c o n s t i t u t i o n n a l i t é . L e m o t , d a n s la b o u c h e d ' u n F r a n ç a i s , s e r a i t 

p r o b a b l e m e n t , m a i s n o n p a s n é c e s s a i r e m e n t , u n t e r m e d e c e n s u r e . 

3° A p p l i q u é e à u n A c t d u C o n g r è s a m é r i c a i n , l ' e x p r e s s i o n « lo i 

i n c o n s t i t u t i o n n e l l e » s i g n i f i e s i m p l e m e n t q u e l ' A c t d é p a s s e le 

p o u v o i r d u C o n g r è s , e t p a r s u i t e e s t n u l . L e m o t n ' i m p l i q u e p a s , 

en ce c a s , n é c e s s a i r e m e n t u n e c e n s u r e q u e l c o n q u e . U n A m é r i c a i n 

p o u r r a i t , s a n s c o n t r a d i c t i o n , d i r e q u ' u n A c t d u C o n g r è s e s t u n e 

b o n n e l o i , c ' e s t - à - d i r e u n e loi é l a b o r é e , à s o n a v i s , p o u r le b i e n 

d u p a y s , — m a i s q u e , m a l h e u r e u s e m e n t , e l l e e s t « i n c o n s t i t u -

t i o n n e l l e » , c ' e s t - à - d i r e ultra vires e t n u l l e . 
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n o u s le p e n s o n s , i l s ' e n s u i t q u e l ' a c t i on d e s t r o u p e s é t a i t e x c u s a b l e 
e n d r o i t (1) ». 

( I ) R a p p o r t d u Comi t é c h a r g é de f a i r e u n e e n q u ê t e s u r les c i r cons -
tances d a n s l e sque l l e s se son t p r o d u i t s l e s t roub les de F e a t h e r s t o n e , l e 
7 s e p t e m b r e 1893 (C. - 7234). 
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N O T E V I I I 

L E F É D É R A L I S M E S U I S S E ( 1 ) 

La C o n s t i t u t i o n f é d é r a l e s u i s s e p e u t p a r a î t r e , à u n o b s e r v a t e u r 

s u p e r f i c i e l , n ' ê t r e q u ' u n e c o p i e e n m i n i a t u r e d e la C o n s t i t u t i o n 

d e s E t a t s - U n i s ; e t il n ' e s t p a s d o u t e u x q u e l e s h o m m e s d ' E t a t 

de la S u i s s e n ' a i e n t , e n 1 8 4 8 , s u r u n o u d e u x p o i n t s , e n p a r t i -

c u l i e r d a n s l ' o r g a n i s a t i o n d u C o n s e i l d e s E t a t s o u S é n a t , s u i v i 

i n t e n t i o n n e l l e m e n t l e s p r é c é d e n t s a m é r i c a i n s . M a i s , m a l g r é t o u t , 

le F é d é r a l i s m e s u i s s e es t le p r o d u i t n a t u r e l d e l ' h i s t o i r e s u i s s e ; 

il p o r t e u n c a r a c t è r e p a r t i c u l i e r q u i l u i e s t p r o p r e e t q u i m é r i t e 

u n e é t u d e a t t e n t i v e . 

T r o i s i dées d o m i n e n t l e s i n s t i t u t i o n s d e l a S u i s s e m o d e r n e . 

L a p r e m i è r e , c ' e s t la s o u v e r a i n e t é i n c o n t e s t é e e t d i r e c t e d e la"-

n a t i o n . -

E n S u i s s e , l a v o l o n t é d u p e u p l e , l o r s q u ' e l l e e s t e x p r i m é e d e l a 

f a ç o n p r é v u e p a r l a C o n s t i t u t i o n , e s t r e c o n n u e c o m m e s u p r ê m e . 

C e t t e s u p r é m a t i e n ' e s t c o n t e s t é e p a r a u c u n p a r t i p o l i t i q u e n i p a r 

a u c u n e f r a c t i o n de la c o m m u n a u t é . P e r s o n n e n e s o n g e à c h a n g e r 

la b a s e d é m o c r a t i q u e d e s i n s t i t u t i o n s n a t i o n a l e s . II n ' e x i s t e pas-

e n S u i s s e u n e f r a c t i o n q u i , c o m m e les r é a c t i o n n a i r e s e n F r a n c e , , 

m é d i t e d e r e n v e r s e r l a R é p u b l i q u e . Il n ' e x i s t e a u c u n e f r a c t i o n d e 

la c o m m u n a u t é q u i , c o m m e le s B o h é m i e n s e n A u t r i c h e , o u 

les F r a n ç a i s en A l s a c e , so i t o u p u i s s e ê t r e c o n s i d é r é e c o m m e m a n -

q u a n t d e l o y a l i s m e e n v e r s le g o u v e r n e m e n t c e n t r a l . E n Su i s se , , 

n o n s e u l e m e n t la s u p r é m a t i e m a i s e n c o r e l ' a u t o r i t é d i r e c t e d e 

l a n a t i o n e s t r e c o n n u e à la fo i s t h é o r i q u e m e n t e t p r a t i q u e m e n t . . 

La v i e i l l e i d é e d e l ' o p p o s i t i o n e n t r e le G o u v e r n e m e n t e t l e p e u p l e 

( 0 Voyez L O W E L L , Governments and Parties in Continental Eu-
rope, II , Switzerland, pp. 180-336 ; ORELLI,Das Staatsrecht der Schwei-
zerischen Eidgenossenschaft ; M A B Q U A R D S E X , Uandbuch des Oeffentliehen 
Reclus, IV , 1, 2. " 

a d i s p a r u . T o u t e s l e s p a r t i e s d u G o u v e r n e m e n t , e n c o m p r e n a n t 

d a n s c e l t e e x p r e s s i o n n o n s e u l e m e n t l ' E x é c u t i f m a i s a u s s i l e c o r p s 

l é g i s l a t i f , s o n t l e s a g e n t s r e c o n n u s d e la n a t i o n , e t i e p e u p l e i n t e r -

v i e n t d i r e c t e m e n t d a n s t o u s l e s a c t e s i m p o r t a n t s d e la l é g i s l a t i o n . 

E n u n m o t , en S u i s s e , l a n a t i o n es t s o u v e r a i n e d e l a m ê m e m a n i è r e 

q u ' u n r o i o u u n e r e i n e p u i s s a n t e é t a i t s o u v e r a i n a u t e m p s o ù l a 

m o n a r c h i e é t a i t u n p o u v o i r p r é d o m i n a n t d a n s l e s p a y s d e l ' E u -

r o p e ; e t n o u s c o m p r e n d r o n s m i e u x l ' a t t i t u d e d e l a n a t i o n s u i s s e 

e n v e r s s e s r e p r é s e n t a n t s , so i t d a n s l ' E x é c u t i f , so i t d a n s le P a r l e -

m e n t , s i n o u s r e m a r q u o n s q u e le p e u p l e s u i s s e o c c u p e u n e s i t u a -

t i o n s e m b l a b l e à c e l l e q u ' o c c u p a i t p a r e x e m p l e l a r e i n e E l i s a b e t h 

e n A n g l e t e r r e . Q u e l q u e g r a n d e q u e f û t l ' a u t o r i t é d e l a r e i n e , c e l l e -

ci n ' é t a i t p o i n t u n t y r a n ; m a i s en r é a l i l é . c ' e s t e l l e q u i g o u v e r n a i t en 

d é f i n i t i v e le p a y s , e t s e s m i n i s t r e s n ' é t a i e n t q u e ses s e r v i t e u r s e t n e 

f a i s a i e n t q u ' e x é c u t e r s a p o l i t i q u e . L a r e i n e n e l é g i f é r a i t p a s d i r e c -

t e m e n t , m a i s , p a r s o n v e t o e t p a r d ' a u t r e s m o y e n s , e l l e c o n t r ô l a i t 

t o u t e s l e s lo i s i m p o r t a n t e s . T e l l e e s t , e n t e r m e s g é n é r a u x , t a s i -

t u a t i o n d u p e u p l e s u i s s e . L ' E x é c u t i f f é d é r a l e t l e P a r l e m e n t 

f é d é r a l s u i v e n t l a l i g n e p o l i t i q u e a p p r o u v é e p a r le p e u p l e . S o u s 

le n o m d e R e f e r e n d u m s ' e x e r c e u n v e t o p o p u l a i r e s u r l e s lo is 

v o t é e s p a r l a l é g i s l a t u r e ; e t , d e n o s j o u r s , s o u s le n o m d ' I n i t i a -

t i v e , o n a e s s a y é d ' i n t r o d u i r e la l é g i s l a t i o n p l u s o u m o i n s d i r e c t e 

p a r l e p e u p l e . Q u e l s q u e s o i e n t les m é r i t e s d e s i n s t i t u t i o n s s u i s s e s , 

l ' i d é e q u i les g o u v e r n e e s t é v i d e n t e . L a n a t i o n e s t le m o n a r q u e ; 

l ' E x é c u t i f e t l e s m e m b r e s d e la l é g i s l a t u r e s o n t les a g e n t s d u p e u -

p l e o u s e s m i n i s t r e s . 

L a d e u x i è m e i d é e d o n t s ' i n s p i r e n t les i n s t i t u i o n s s u i s s e s es t 

q u e l a p o l i t i q u e e s t u n g e n r e d ' a f f a i r e s . L e s y s t è m e d e G o u v e r n e -

m e n t s u i s s e e s t u n e s o r t e d ' a f f a i r e . L e s a f f a i r e s d e l a n a t i o n s o n t 

t r a i t é e s p a r d e s h o m m e s c a p a b l e s , q u i r é a l i s e n t la v o l o n t é d e l a 

n a t i o n . 

L a d e r n i è r e e t la p l u s o r i g i n a l e c o n c e p t i o n d e s S u i s s e s e s t a u s s i 

l ' u n e d e c e l l e s q u e d e s é t r a n g e r s , é l e v é s s o u s d ' a u t r e s s y s t è m e s 

c o n s t i t u t i o n n e l s o n t d e la d i f f i c u l t é à s a i s i r . C ' e s t q u e l ' e x i s t e n c e 

d e p a r l i s p o l i t i q u e s n ' e n t r a î n e p a s n é c e s s a i r e m e n t l ' a d o p t i o n d u 

G o u v e r n e m e n t d e p a r t i . 



T e l s s o n t l es p r i n c i p e s , l e s c o n c e p t i o n s q u e l ' o n t r o u v e d a n s 

l e s i n s t i t u t i o n s s u i s s e s ; i l s s o n t é t r o i t e m e n t l i é s e n t r e e u x ; i l s 

d o m i n e n t e t , d a n s u n e l a r g e m e s u r e , i l s e x p l i q u e n t l e f o n c t i o n n e -

m e n t d e s d i f f é r e n t e s p a r t i e s d e la C o n s t i t u t i o n s u i s s e . B e a u c o u p 

d e s e s t r a i t s s o n t d ' a i l l e u r s c o m m u n s à t o u s les G o u v e r n e m e n t s 

f é d é r a u x , m a i s s e s c a r a c t è r e s s p é c i a u x s o n t d û s à l a p r é d o m i -

n a n c e d e s t r o i s i d é e s s u r l e s q u e l l e s l ' a t t e n t i o n d u l e c t e u r a é t é 

a p p e l é e . C ' e s t c e q u i r e s s o r t i r a b i e n d e l ' e x a m e n d e s d i f f é r e n t e s 

p a r t i e s d e la C o n s t i t u t i o n s u i s s e . 

I. Le Conseil fédéral. — C e c o r p s , q u e n o u s a p p e l l e r i o n s e n 

A n g l e t e r r e le M i n i s t è r e , s e c o m p o s e d e s e p t p e r s o n n e s , q u ' é l i s e n t , à 

l e u r p r e m i è r e r é u n i o n , l es d e u x C h a m b r e s , q u i f o r m e n t l ' A s -

s e m b l é e f é d é r a l e s u i s s e o u le C o n g r è s e t q u i , p o u r c e t t e é l e c t i o n , 

s i è g e n t e n s e m b l e . L e s c o n s e i l l e r s s o n t n o m m é s p o u r t r o i s a n s , 

e i c o m m e i l s s o n t é l u s à l a p r e m i è r e r é u n i o n d e l ' A s s e m b l é e , 

l a q u e l l e e s t e l l e - m ê m e é l u e p o u r t r o i s a n n é e s , i l s c o n s e r v e n t l e u r 

p o s t e j u s q u ' à l a r é u n i o n d e la p r o c h a i n e A s s e m b l é e f é d é r a l e , 

l o r s q u ' u n e n o u v e l l e é l e c t i o n a l i e u . L e s c o n s e i l l e r s n e d o i v e n t 

p a s n é c e s s a i r e m e n t ê t r e é l u s , q u o i q u ' e n f a i t i l s l e s o i e n t , p a r m i les 

m e m b r e s d e l ' A s s e m b l é e f é d é r a l e . S a n s d o u t e , i l s p e r d e n t l e u r 

s i è g e p a r u n e é l e c t i o n ; t o u t e f o i s , c o m m e i l s p e u v e n t p r e n d r e p a r t 

a u x d é b a t s d e c h a q u e C h a m b r e , o n p e u t , e n p r a t i q u e , l es c o n s i -

d é r e r c o m m e m e m b r e s d e l ' A s s e m b l é e o u d u P a r l e m e n t . L e s 

p o u v o i r s c o n f i é s a u C o n s e i l s o n t v a s t e s . L e C o n s e i l e s t l ' e x é c u t i f 

d e l a C o n f é d é r a t i o n ; i l p o s s è d e l ' a u t o r i t é q u i a p p a r t i e n t n a t u r e l -

l e m e n t a u g o u v e r n e m e n t n a t i o n a l . 11 r e m p l i t a u s s i , q u e l q u e 

é t r a n g e q u e c e l a p u i s s e p a r a î t r e à u n A n g l a i s o u à u n A m é r i c a i n , 

d e s f o n c t i o n s j u d i c i a i r e s . A u C o n s e i l s o n t r e n v o y é e s , e n b i e n d e s 

c a s , d e s q u e s t i o n s d e « d r o i t a d m i n i s t r a t i f » e t a u s s i c e r t a i n e s 

c a t é g o r i e s d ' a f f a i r e s q u e d e s A n g l a i s o u d e s A m é r i c a i n s t i e n -

d r a i e n t p o u r d e s q u e s t i o n s s t r i c t e m e n t j u r i d i q u e s . A i n s i le C o n s e i l 

a d é t e r m i n é , i l y a q u e l q u e s a n n é e s , q u e l s é t a i e n t l es d r o i t s d e 

l ' A r m é e d u S a l u t e n c e q u i c o n c e r n e s a r é u n i o n e n p u b l i c ; si e t 

d a n s q u e l l e m e s u r e la l é g i s l a t i o n c a n t o n a l e p o u v a i t i n t e r d i r e o u 

r é g l e m e n t e r s e s r é u n i o n s . D e m ê m e , le C o n s e i l d o n n e l a s a n c t i o n 

r e q u i s e a u x C o n s t i t u t i o n s o u a u x m o d i f i c a t i o n s a u x C o n s t i t u t i o n s 

d e s c a n t o n s , e t d é c i d e s i l e s c l a u s e s d e ces C o n s t i t u t i o n s s o n t o u 

n e s o n t p a s i n c o m p a t i b l e s a v e c l e s a r t i c l e s d e l a C o n s t i t u t i o n 

f é d é r a l e s u i s s e . Il e s t a p p e l é à m a i n t e n i r l es b o n n e s r e l a t i o n s e n t r e 

les c a n t o n s e t l e g o u v e r n e m e n t f é d é r a l o u n a t i o n a l e t , d ' u n e 

m a n i è r e g é n é r a l e , à a s s u r e r l a c o n s e r v a t i o n d e l ' o r d r e , e t , en d é f i -

n i t i v e , l e r e s p e c t d e la l o i d a n s t o u t l e p a y s . T o u t e s les a f f a i r e s 

é t r a n g è r e s s o n t s o u m i s e s à la s u r v e i l l a n c e d u C o n s e i l , e t l a c o n -

d u i t e d e s r e l a t i o n s e x t é r i e u r e s d o i t , é t a n t d o n n é la s i t u a t i o n d e l a 

S u i s s e , t o u j o u r s f o r m e r u n e p a r t i e t r è s i m p o r t a n t e e t t r è s d é l i c a t e 

d e s d e v o i r s d u g o u v e r n e m e n t . 

B i e n q u e l e s c o n s e i l l e r s s o i e n t é l u s p a r l ' A s s e m b l é e , i l s n e s o n t 

p a s r é v o c a b l e s p a r e l l e ; p a r s u i t e , le C o n s e i l p e u t ê t r e c o n s i d é r é 

c o m m e u n c o r p s i n d é p e n d a n t ; m a i s à u n a u t r e p o i n t d e v u e , le 

C o n s e i l n ' e s t p a s i n d é p e n d a n t . O n s ' a t t e n d à c e q u ' i l e x é c u t e , e t , 

e n f a i t , i l e x é c u t e la p o l i t i q u e d e l ' A s s e m b l é e , e t e n d é f i n i t i v e l a 

p o l i t i q u e d e l a n a t i o n , t o u t c o m m e o n a t t e n d d ' u n h o m m e 

d ' a f f a i r e s é r i e u x q u ' i l e x é c u t e les o r d r e s d e c e l u i q u i l ' e m p l o i e . 

B i e n d e s a f f a i r e s q u i s o n t , e n p r a t i q u e , r é g l é e s p a r l e C o n s e i l 

p e u v e n t c o n s t i t u t i o n n e l l e m e n t ê t r e d é c i d é e s p a r l ' A s s e m b l é e e l l e -

m ê m e , q u i , t o u t e f o i s , d ' o r d i n a i r e , l a i s s e la t r a n s a c t i o n d e s a f f a i r e s 

d a n s les m a i n s d u C o n s e i l . M a i s l e C o n s e i l f a i t d e s r a p p o r t s à l ' A s -

s e m b l é e , e t si l ' A s s e m b l é e e x p r i m e u n e r é s o l u t i o n d i s t i n c t e s u r u n 

s u j e t q u e l c o n q u e , c e t t e r é s o l u t i o n d o i t ê t r e r a m e n é e à e f f e t . P e r -

s o n n e n e s ' a t t e n d à ce q u e , s o i t l e C o n s e i l , s o i l l es c o n s e i l l e r s i n d i -

v i d u e l l e m e n t q u i t t e n t l e u r s f o n c t i o n s , p a r c e q u e d e s p r o p o s i t i o n s 

o u d e s l o i s p r é s e n t é e s p a r e u x à l ' A s s e m b l é e o n t é t é r e p o u s s é e s , 

o u p a r c e q u ' u n e loi v o t é e a v e c l ' a p p r o b a t i o n d u C o n s e i l p a r l e s 

C h a m b r e s e s t a r r ê t é e a u m o m e n t o ù e l l e e s t s o u m i s e a u p e u p l e . E n 

o u t r e , le C o n s e i l , — b i e n q u e , à r a i s o n d e l ' é l e c t i o n d e s e s m e m b r e s 

p a r l ' A s s e m b l é e f é d é r a l e , il d o i v e e n g é n é r a l ê t r e d ' a c c o r d a v e c l e s 

s e n t i m e n t s d e c e c o r p s , — n e r e p r é s e n t e p a s u n e m a j o r i t é p a r l e -

m e n t a i r e , c o m m e l e f a i t u n M i n i s t è r e a n g l a i s o u f r a n ç a i s . L e s c o n -

s e i l l e r s , q u o i q u e é l u s p o u r t r o i s a n s , s o n t r é é l i g i b l e s e t , en r è g l e , 

i l s s o n t r é é l u s . L a c o n s é q u e n c e , c ' e s t q u ' u n m ê m e p e r s o n n a g e p e u t 

g a r d e r s e s f o n d i o n s p e n d a n t s e i ze a n s o u p l u s , e t q u e le c a r a c t è r e 

d u C o n s e i l n e c h a n g e q u e f a i b l e m e n t ; i l y a m ê m e e u , d i t - o n , d e s 



c a s o ù la m a j o r i t é d u P a r l e m e n t a p p a r t e n a i t à u n p a r t i c l la 

m a j o r i t é d u Conse i l à u n a u t r e , e t ce d é f a u t d ' h a r m o n i e d a n s l e s 

v u e s p o l i t i q u e s g é n é r a l e s e n t r e le P a r l e m e n t et l e g o u v e r n e m e n t 

n ' a e u a u c u n i n c o n v é n i e n t . L a v é r i t é , c ' e s t q u e le Conse i l n ' e s t 

p a s u n C a b i n e t , m a i s u n B u r e a u p o u r la g e s t i o n d e s a f f a i r e s ; c e 

q u ' o n a p p e l l e le P r é s i d e n t d e la C o n f é d é r a t i o n , q u i e s t é l u c h a q u e 

a n n é e p a r m i les m e m b r e s d u C o n s e i l , n ' e s t p a s a u t r e c h o s e q u e 

le P r é s i d e n t de ce B u r e a u . O n p e u t t r è s b i e n c o m p a r e r le C o n s e i l 

F é d é r a l à u n B u r e a u d e D i r e c t e u r s c h o i s i s p a r les m e m b r e s d ' u n e 

g r a n d e Soc ié té p a r a c t i o n s . E n u n s e n s , le B u r e a u n ' a p a s d e p o u v o i r 

i n d é p e n d a n t . L a m a j o r i t é d e s a c t i o n n a i r e s , s ' i l s le v e u l e n t , p e u -

v e n t t o u j o u r s c o n t r ô l e r s o n a c t i o n o u m o d i f i e r s a p o l i t i q u e . E n 

u n a u t r e s e n s , c o m m e n o u s le s a v o n s b i e n , ce B u r e a u e s t le p l u s 

s o u v e n t , l i b r e d e t o u t c o n t r ô l e . T a n t q u e les a f f a i r e s s o n t b i e n , o u 

m ê m e p a s s a b l e m e n t a d m i n i s t r é e s , les a c t i o n n a i r e s n ' o n t n i le 

d é s i r , n i p r a t i q u e m e n t le p o u v o i r d ' i n t e r v e n i r . I l s s a v e n t q u e les 

d i r e c t e u r s p o s s è d e n t la c o n n a i s s a n c e et l ' e x p é r i e n c e q u i m a n q u e n t 

a u x a c t i o n n a i r e s , e t q u e t o u t e i n t e r v e n t i o n d a n s la g e s t i o n 

d u B u r e a u m e t t r a i t e n p é r i l l a p r o s p é r i t é d e la S o c i é t é . 

A i n s i e n est- i l p o u r le C o n s e i l f é d é r a l . S o n i n d é p e n d a n c e e s t la 

s o u r c e d e s a f o r ce . Il n ' e n t r e p a s e n c o n f l i t a v e c l ' A s s e m b l é e ; p a r 

c o n s é q u e n t , il f o r m e u n c o r p s p e r m a n e n t , q u i a d m i n i s t r e 

— a v e c u n s u c c è s m a r q u é — les a f f a i r e s p u b l i q u e s . C ' e s t 

u n c o r p s d ' h o m m e s d ' a f f a i r e s q u i s ' o c c u p e n t d e s a f f a i r e s d e 

l ' E t a t . 

Il c o n v i e n t d ' i n s i s t e r a v e c s o i n s u r l ' o r g a n i s a t i o n e t te c a r a c t è r e 

d u Conse i l ou d u B u r e a u s u i s s e , p a r c e q u ' i l n o u s o f f r e u n g e n r e 

d ' E x é c u t i f d i f f é r a n t à l a f o i s d u G o u v e r n e m e n t d e C a b i n e l de l ' A n -

g l e t e r r e o u d e la F r a n c e , e t d u G o u v e r n e m e n t p r é s i d e n t i e l d e 

l ' A m é r i q u e . Le C o n s e i l n e r e p r é s e n t e p a s , c o m m e u n C a b i n e t 

a n g l a i s , d i r e c t e m e n t et i m m é d i a t e m e n t u n p a r t i p o l i t i q u e p r é -

d o m i n a n t . Il n ' e s t p a s s u s c e p t i b l e d ' ê t r e r e n v o y é à u n m o m e n t 

d u e l c o n q u e . Ses m e m b r e s c o n s e r v e n t l e u r s s i èges p o u r u n e p é -

r iode p l u s l o n g u e q u e le t e m p s p e n d a n t l e q u e l u n M i n i s t è r e 

a n g l a i s ou u n P r é s i d e n t a m é r i c a i n p e u v e n t e s p é r e r g a r d e r l e u r s 

f o n c t i o n s . Ma i s le C o n s e i l , q u o i q u e d i f f é r a n t c o n s i d é r a b l e m e n t 

d ' u n C a b i n e t , e s t u n E x é c u t i f P a r l e m e n t a i r e (1 ) . 11 n ' a p a s , 

c o m m e l e P r é s i d e n t a m é r i c a i n , u n e a u t o r i t é i n d é p e n d a n t e p r o p r e , 

q u i , à r a i s o n d e s o n o r i g i n e é l e c t i v e p o p u l a i r e , p e u t l ' e m p o r t e r 

s u r l ' a u t o r i t é d e l a l é g i s l a t u r e e t m ê m e la c o n t r e d i r e . 

L ' h i s t o i r e c o n s t i t u t i o n n e l l e d e l a S u i s s e d e p u i s 1 8 4 8 n ' a m o n t r é 

a u c u n d e c e s c o n f l i t s e n t r e l ' E x é c u t i f e t l e c o r p s l é g i s l a t i f , q u i se 

s o n t p r o d u i t s p l u s d ' u n e fo i s a u x E t a t s - U n i s . L a s i t u a t i o n d u 

C o n s e i l p e u t , s i n o u s v o u l o n s u n p a r a l l è l e h i s t o r i q u e , ê t r e c o m -

p a r é e à ce l l e d u C o n s e i l d ' E t a t d a n s l'Instrument of Government 
de C r o m w e l l e t , à l a v é r i t é , l e C o n s e i l r e s s e m b l e b e a u c o u p à c e 

q u ' a u r a i t é t é le C o n s e i l d ' E t a t si YInstrument of Government 
a v a i t é t é , c o n f o r m é m e n t a u x v u e s d e l ' o p p o s i t i o n p a r l e m e n t a i r e , 

m o d i f i é d e f a ç o n à p e r m e t t r e l a r é é l e c t i o n f r é q u e n t e p a r le P a r l e -

m e n t d e s m e m b r e s d u C o n s e i l ( 2 ) . S i n o u s v o u l o n s u n p a r a l l è l e 

m o d e r n e , n o u s le t r o u v e r o n s p e u t - ê t r e d a n s le s e r v i c e c i v i l a n g l a i s . 

L e s m e m b r e s d u C o n s e i l s o n t , c o m m e le s c h e f s p e r m a n e n t s d e s 

d é p a r t e m e n t s d u g o u v e r n e m e n t a n g l a i s , d e s f o n c t i o n n a i r e s q u i 

o c c u p e n t l e u r s f o n c t i o n s d ' u n e m a n i è r e p e r m a n e n t e , q u i s o n t s t r i c -

t e m e n t l e s s e r v i t e u r s d e l ' E t a t , q u i d o i v e n t e x é c u t e r , e t q u i exé -

c u t e n t les m e s u r e s q u ' i l s p e u v e n t n ' a v o i r p o i n t c o m b i n é e s , e t u n e 

p o l i t i q u e q u ' i l s p e u v e n t n e p a s a p p r o u v e r . C e t t e c o m p a r a i s o n e s t 

la p l u s i n s t r u c t i v e , p a r c e q u e , e n l ' a b s e n c e d ' u n s e r v i c e c iv i l pe r -

f e c t i o n n é , l e s m e m b r e s d u C o n s e i l r e m p l i s s e n t e n r é a l i t é p l u t ô t les 

a t t r i b u t i o n s d e f o n c t i o n n a i r e s c i v i l s p e r m a n e n t s q u e ce l les d e m i -

n i s t r e s . 

I I . L'Assemblée fédérale. — L e P a r l e m e n t e s t , à c o u p s û r , 

c a l q u é , j u s q u ' à u n c e r t a i n p o i n t , s u r le C o n g r è s a m é r i c a i n . P o u r 

d i f f é r e n t s o b j e t s , t o u t e f o i s , l e s d e u x C h a m b r e s q u i l e s c o m p o s e n t 

s i è g e n t e n s e m b l e . C o m m e n o u s l ' a v o n s d é j à v u , e l l e s é l i s e n t , a i n s i 

r é u n i e s , l e C o n s e i l f é d é r a l o u M i n i s t è r e f é d é r a l . E n o u t r e , e n 

c e r t a i n e s m a t i è r e s a d m i n i s t r a t i v e s , l ' A s s e m b l é e e s t , à l a d i f f é -

(1) Voyez la no te I I I , supra, p . 383 e t s. 
(2) Voyez le « C o n s t i t u t i o n a l Bill of t h e F i r s t P a r l i a m e n t of t h e 

P r o t e c t o r a t e », ap . 3 9 ; G A R D I N E R , Constitutional Documents of the Pu-
ritan Dévolution, p . 3C6, 3G7. 



r e q e e , d e s A s s e m b l é e s r e p r é s e n t a t i v e s a u x q u e l l e s l es A n g l a i s s o n t 

h a b i t u é s , u n e C o u r finale d ' a p p e l p a r r a p p o r t a u C o n s e i l . T o u t e f o i s , 

l a p r i n c i p a l e f o n c t i o n d e l ' A s s e m b l é e e s t d e r e c e v o i r d e s r a p p o r t s 

d u C o n s e i l e t d e l é g i f é r e r . E l l e n e s i è g e q u ' u n c o u r t l a p s d e t e m p s 

• c h a q u e a n n é e , e t s e c o n s a c r e t r è s - é t r o i t e m e n t à l ' a d m i n i s t r a t i o n 

d e s a f f a i r e s . L e s l o i s v o t é e s p a r e l l e p e u v e n t , s u r le r e n v o i a u 

p e u p l e , ê t r e a r r ê t é e s . S e s m e m b r e s s o n t p r e s q u e c o n s t a m m e n t 

r é é l u s e t c ' e s t , s e m b l e - t - i l , l ' u n d e s P a r l e m e n t s l es p l u s ^ r d o n n é s 

e t l es p l u s t r a v a i l l e u r s . . 

L ' A s s e m b l é e s e c o m p o s e d e d e u x C h a m b r e s . L e C o n s e i l d e s 

E t a t s , o u , p o u r l u i d o n n e r u n n o m p l u s e x a c t , le S é n a t , r e p r é -

s e n t e l e s c a n t o n s , c h a c u n d ' e u x e n v o i e d e u x m e m b r e s a u S é n a t . 

L e C o n s e i l n a t i o n a l , c o m m e la C h a m b r e a m é r i c a i n e d e s r e p r é -

s e n t a n t s / r e p r é s e n t e d i r e c t e m e n t l e s c i t o y e n s . L e n o m b r e d e s e s 

m e m b r e s v a r i e a v e c la p o p u l a t i o n , e t c h a q u e c a n t o n y e s t r e p r é -

s e n t é p r o p o r t i o n n e l l e m e n t à s a p o p u l a t i o n . 

A u n p o i n t d e v u e i m p o r t a n t , l ' A s s e m b l é e f é d é r a l e d i f f è r e d u 

c o n g r è s a m é r i c a i n . A u x E t a t s - U n i s , le S é n a t a j u s q u ' i c i é t é l a p l u s 

i n f l u e n t e d e s d e u x C h a m b r e s . E n S u i s s e , l e C o n s e i l d e s E t a t s d e v a i t , 

c r o y a i e n t l es f o n d a t e u r s d e la C o n s t i t u t i o n , a v o i r l ' a u t o r i t é q u i 

a p p a r t i e n t a u S é n a t a m é r i c a i n . C e t t e a t t e n t e a é t é t r o m p é e . L e 

C o n s e i l d e s E l a t s n ' a g u è r e j o u é q u ' u n r ô l e s e c o n d a i r e d a n s le 

f o n c t i o n n e m e n t d e l a C o n s t i t u t i o n , e t p o s s è d e b i e n m o i n s d e 

p o u v o i r q u e l e C o n s e i l n a t i o n a l . L e s r a i s o n s q u e l ' o n en d o n n e 

s o n t m u l t i p l e s . L e s m e m b r e s d u C o n s e i l s o n t p a y é s p a r l e s c a n t o n s 

q u ' i l s r e p r é s e n t e n t . L e t e m p s p o u r l e q u e l i l s s o n t n o m m é s e s t 

r é g l é p a r c h a q u e c a n t o n e t a é t é g é n é r a l e m e n t c o u r t . L e C o n s e i l 

n ' a p a s d e f o n c t i o n s s p é c i a l e s t e l l e s q u e c e l l e s d u S é n a t a m é r i c a i n , 

e t le r é s u l t a t g é n é r a l a é t é q u e les p r i n c i p a u x h o m m e s d ' E t a t o n t 

c h e r c h é à e n t r e r , n o n p a s a u C o n s e i l d e s E l a t s , m a i s a u C o n s e i l 

n a t i o n a l . U n e r a i s o n p o u r l a q u e l l e l e C o n s e i l d e s E t a t s n ' a p a s r e m -

pl i l es e s p é r a n c e s d e s e s c r é a t e u r s s e m b l e a v o i r é c h a p p é à 

l ' a t t e n t i o n d u p e u p l e s u i s s e . L a s i t u a t i o n e t l es f o n c t i o n s d u C o n -

sei l f é d é r a l o u d u m i n i s t è r e , s a p e r m a n e n c e e t s e s r e l a t i o n s a v e c 

le i a r l e m e n t f é d é r a l , r e n d e n t i m p o s s i b l e , p o u r la C h a m b r e q u i r e -

p r é s e n t e les c a n t o n s , d e p r e n d r e la p l a c e q u i e s t o c c u p é e e n A m é -
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rique p a r la C h a m b r e q u i r e p r é s e n t e l e s E t a t s . L a p o s i l i o 

r i e u r e d u C o n s e i l d e s E t a t s en S u i s s e m é r i t e l ' a t t e n t i o n 

l ' u n e d e s p a r t i e s d e l a C o n s t i t u t i o n q u i a é t é s u g g é r é e p a r 

r i e n c e d ' u n p a y s é t r a n g e r ; e t c ' e s t , s a n s d o u t e p o u r c e t t e ' i a ^ o u 

q u ' e l l e n e s ' e s t p a s a c c o r d é e a v e c l e s i n s t i t u t i o n s n a t i v e s 

S u i s s e . 

I I I . Le Tribunal fédéral ( 1 ) . — Ce T r i b u n a l a é t é c r é p a r d e s 

h o m m e s d ' E t a t q u i c o n n a i s s a i e n t l e p o i d s e t l ' a u t o r i t é q u i a p p a r -

t i e n n e n t à l a C o u r s u p r ê m e d e s E t a t s - U n i s ; m a i s le T r i b u n a l f é d é r a l 

a é t é d è s le d é b u t , c ' e s t e n c o r e u n c o r p s t r è s d i f f é r e n t e t u n c o r p s 

b i e n m o i n s p u i s s a n t q u e la C o u r s u p r ê m e a m é r i c a i n e . 11 s e c o m p o s e 

d e q u a t o r z e j u g e s , e t d ' a u t a n t d e s u p p l é a n t s é l u s p o u r s i x a n s p a r 

l ' A s s e m b l é e f é d é r a l e q u i d é s i g n e a u s s i l e P r é s i d e n t e t l e V i e ç - P r é -

s i d e n t d u T r i b u n a l p o u r d e u x a n s . 11 p o s s è d e u n e c o m p é t e n c e c r i -

m i n e l l e d a n s l e s a f f a i r e s d e h a u t e t r a h i s o n e t e n c e q u i t o u c h e à ce 

q u e n o u s p o u v o n s a p p e l e r l e s g r a n d s c r i m e s e t d é l i t s , q u o i q u e s e s 

p o u v o i r s c o m m e t r i b u n a l c r i m i n e l s o i e n t r a r e m e n t e x e r c é s . II a j u -

r i d i c t i o n e n c e q u i t o u c h e l e s l i t i g e s e n t r e l a C o n f é d é r a t i o n e t l e s 

c a n t o n s , e t e n t r e les c a n t o n s e u x - m ê m e s , e t d ' u n e m a n i è r e g é n é -

r a l e , d a n s t o u s les p r o c è s d a n s l e s q u e l s la C o n f é d é r a t i o n o u u n c a n -

t o n s o n t p a r t i e en c a u s e . I l d é c i d e a u s s i t o u t e s les q u e s t i o n s J e d r o i t 

p u b l i c , e t , p e u à p e u , p a r l ' e f f e t d e la l é g i s l a t i o n f é d é r a l e , il a é t é 

c o n s t i t u é v i r t u e l l e m e n t e n C o u r g é n é r a l e d ' a p p e l v i s - à - v i s d e s 

t r i b u n a u x c a n t o n a u x p o u r t o u t e s les a f f a i r e s n é e s à l ' o c c a s i o n d e s 

l o i s f é d é r a l e s , e t d o n t l ' i n t é r ê t e n l i t i g e d é p a s s e 3 0 0 0 f r a n c s . A j o u -

tez à c e l a q u e l e T r i b u n a l r e ç o i t l e s p l a i n t e s p o u r v i o l a t i o n d e s 

d r o i t s c o n s t i t u t i o n n e l s d e s c i t o y e n s , e t ceci s a n s d i s t i n g u e r s i le 

d r o i t p r é t e n d u v i o l é e s t g a r a n t i p a r la C o n s t i t u t i o n f é d é r a l e o u p a r 

u n e C o n s t i t u t i o n c a n t o n a l e . L ' o b j e t p o u r l e q u e l , à l ' o r i g i n e , le T r i -

b u n a l f u t c o n s t i t u é é t a i t d e r e n d r e d e s d é c i s i o n s o u p l u t ô t d e f a i r e 

d e s d é c l a r a t i o n s j u r i d i c t i o n n e l l e s s u r d e s p o i n t s d e d r o i t p u b l i c e n 

d i s c u s s i o n ; e t s a j u r i d i c t i o n c i v i l e a , s o u s la p r e s s i o n d e s 

c i r c o n s t a n c e s , é t é p o r t é e a u - d e l à d e s l i m i t e s d a n s l e s q u e l l e s l es 

f o n d a t e u r s d e la C o n f é d é r a t i o n s u i s s e v o u l a i e n t la r e s t r e i n d r e . 

( 1 ) L O W E L L , Op. cit., T. I I , p . 2 1 4 ; Q U E L L I , op. cil , p p . 3 8 - 4 4 . 



M a i s le t r i b u n a l f édé ra l , b i e n q u ' i l p o s s è d e u n e j u r i d i c t i o n l a r g e e t 

e n q u e l q u e s o r t e i l l i m i t é e , n ' a r i e n q u i r e s s e m b l e a u p o u v o i r d o n t 

e s t i n v e s t i e la C o u r s u p r ê m e d e s E t a t s - U n i s . 

Il n ' a a u c u n e c o m p é t e n c e d a n s les c o n t r o v e r s e s r e l a t i v e s a u 

« d r o i t a d m i n i s t r a t i f » ; c e l l e s - c i s o n t r é s e r v é e s a u C o n s e i l f é -

d é r a l e t e n d e r n i e r r e s so r t à l ' A s s e m b l é e f é d é r a l e ( 1 ) , e t les t e r m e s 

« c o n t r o v e r s e s a d m i n i s t r a t i v e s » o n t r e ç u u n e s i g n i f i c a t i o n t r è s e x -

t e n s i v e , d e s o r t e q u e le t r i b u n a l a é t é e x c l u « d e l ' e x a m e n d ' u n e 

l o n g u e l i s t e d ' a f f a i r e s , t e l l e s q u e le d r o i t d e se l i v r e r à u n c o m -

m e r c e , les t r a i t é s d e c o m m e r c e , l e s t a x e s d e c o n s o m m a t i o n , les 

lo i s s u r l a c h a s s e e t les c e r t i f i c a t s d e c a p a c i t é p r o f e s s i o n n e l l e , l e s 

lo i s s u r les m a n u f a c t u r e s , l e s b i l l e t s d e b a n q u e , les p o i d s e t m e -

s u r e s , l e s éco l e s p u b l i q u e s p r i m a i r e s , l a po l i ce s a n i t a i r e et l a v a l i -

d i t é d e s é l e c t i o n s c a n t o n a l e s (2 ) » q u i , a u p r e m i e r a b o r d , s e m -

b l e r a i e n t r e n t r e r d a n s s a c o m p é t e n c e . E n o u t r e , l e T r i b u n a l , s ' i l 

p e u t c o n s i d é r e r les lo is c a n t o n a l e s c o m m e i n c o n s t i t u t i o n n e l l e s e t 

p a r s u i t e i n o p é r a n t e s , e s t o b l i g é p a r l a C o n s t i t u t i o n d e c o n s i d é r e r 

t o u t e s l e s lo is f é d é r a l e s c o m m e v a l a b l e s (3 ) . 

L e s j u g e s d u T r i b u n a l f é d é r a l s o n t n o m m é s p a r l ' A s s e m b l é e f é -

d é r a l e e t p o u r u n c o u r t l a p s d e t e m p s . Le T r i b u n a l s i è g e s e u l , a u 

l i e u d ' ê t r e à la t ê t e d ' u n s y s t è m e j u d i c i a i r e n a t i o n a l . I l n ' a , e n 

o u t r e , a u c u n f o n c t i o n n a i r e p r o p r e p o u r l ' e x é c u t i o n d e ses j u g e -

m e n t s . C e u x - c i s o n t e x é c u t é s d ' a b o r d p a r l e s a u t o r i t é s c a n t o n a l e s , 

e t , e n d e r n i e r r e s s o r t , s i les a u t o r i t é s c a n t o n a l e s m a n q u e n t à l e u r 

d e v o i r , p a r le C o n s e i l f é d é r a l ( 4 ) . D e p l u s , le c o n t r ô l e e x e r c é p a r 

le T r i b u n a l f é d é r a l s u r l e s a c t e s d e s f o n c t i o n n a i r e s f é d é r a u x e s t i n -

c o m p l e t . T o u t c i t o y e n p e u t p o u r s u i v r e u n f o n c t i o n n a i r e , m a i s , 

c o m m e n o u s l ' a v o n s d é j à n o t é , les c o n t r o v e r s e s a d m i n i s t r a t i v e ! 

son t e x c l u e s d e l a c o m p é t e n c e d u T r i b u n a l , e t a u c a s o ù il v a u n 

c o n f i a d e j u r i d i c t i o n e n t r e J e C o n s e i l f é d é r a l e t l e t r i b u n a l f é d é r a l , 

( l î Cons t i t u t i on suisse , a r t . 8a, § 1 2 , e t a r t . 113. 
( 2 ) LOWEI .L , p . 2 1 8 -

U L ^ T R U [ 7 \ S U I F S 6 ' A R T L L 3 ; ® R " Î I T O Î I C O X E , Judicial Power and 
Lnconstitiitioml Législation, p. 86. 

( 4 ) A D A M S , Swiss Confédération, pp . 74, 75. 

il e s t t r a n c h é n o n p a r le T r i b u n a l , m a i s p a r l ' A s s e m b l é e f é d é r a l e 

q u i s o u t i e n d r a , s e m b l e - t - i l , l ' a u t o r i t é d u C o n s e i l . L e T r i b u n a l f é -

d é r a l n e p e u t p a s , e n ces m a t i è r e s , f i x e r l e s l i m i t e s d e s a p r o p r e 

c o m p é t e n c e ( 1 ) . D a n s ces c o n d i t i o n s , il n ' e s t p a s s u r p r e n a n t q u e 

le T r i b u n a l j o u i s s e d e m o i n s d ' a u t o r i t é q u e l a C o u r s u p r ê m e d e s 

E t a t s - U n i s . Ce q u i p e u t e x c i t e r q u e l q u e s u r p r i s e , c ' e s t q u e , 

d ' a p r è s l a n a t u r e v é r i t a b l e d u f é d é r a l i s m e , la j u r i d i c t i o n d u T r i -

b u n a l f é d é r a l a i t , e n d é p i t d e t o u s l e s d é s a v a n t a g e s q u ' e l l e e n -

t r a î n e , é t é e n a u g m e n t a n t c h a q u e a n n é e . A i n s i , j u s q u ' e n 1 8 9 3 , les 

q u e s t i o n s r e l a t i v e s à l a l i b e r t é r e l i g i e u s e e t a u x d r o i t s d e s d i f f é -

r e n t e s s e c t e s , é t a i e n t r é s e r v é e s à l a d é c i s i o n d e l ' A s s e m b l é e f é d é -

r a l e . D e p u i s c e t t e é p o q u e , e l l e s o n t é t é t r a n s p o r t é e s d a n s la j u -

r i d i c t i o n d u T r i b u n a l f é d é r a l . Ce v é r i t a b l e t r a n s f e r t e t la s i t u a t i o n 

r e s p e c t i v e d u T r i b u n a l , d u C o n s e i l e t d e l ' A s s e m b l é e v i s - à - v i s d e s 

q u e s t i o n s q u i , en A n g l e t e r r e o u a u x E t a t s - U n i s , s e r a i e n t n é a n -

m o i n s d é c i d é e s p a r u n e C o u r d e j u s t i c e , s e r v e n t à r a p p e l e r a u lec-

t e u r l a r e c o n n a i s s a n c e i m p a r f a i t e e n S u i s s e d u « r è g n e d e la loi » , 

t e l q u e n o u s le c o m p r e n o n s e n A n g l e t e r r e , e t d e la s é p a r a t i o n d e s 

p o u v o i r s t e l l e q u e c e t t e d o c t r i n e e s t e n t e n d u e d a n s b e a u c o u p d e 

p a y s d u c o n t i n e n t (2 ) . 

I V . Le Referendum. — S i , d a n s l a c o n s t i t u t i o n d u T r i -

b u n a l f é d é r a l e t d u C o n s e i l d e s E t a t s , n o u s p o u v o n s t r o u v e r l ' i n -

f l u e n c e d e s m o d è l e s a m é r i c a i n s , le R e f e r e n d u m , tel q u ' i l e x i s t e e n 

S u i s s e , e s t u n e i n s t i t u t i o n d ' o r i g i n e l o c a l e , q u i a r e ç u l à u n d é v e -

l o p p e m e n t b e a u c o u p p l u s c o m p l e t e t b e a u c o u p p l u s e x t e n s i f q u e 

d a n s n ' i m p o r t e q u e l a u t r e p a y s . S i n o u s é c a r t o n s t o u s les d é t a i l s 

e t si n o u s c o n s i d é r o n s le r e f e r e n d u m te l q u ' i l e x i s t e e n f a i t d ' a p r è s 

l a C o n s t i t u t i o n f é d é r a l e s u i s s e , n o u s p o u v o n s le d é c r i r e c o m m e u n 

a r r a n g e m e n t e n v e r t u d u q u e l a u c u n e m o d i f i c a t i o n , a u c u n a m e n -

d e m e n t d a n s l a C o n s t i t u t i o n , a u c u n e loi f é d é r a l e , q u ' u n g r a n d 

n o m b r e d e c i t o y e n s s u i s s e s j u g e d ' i m p o r t a n c e , n ' e n t r e n t d é f i n i -

t i v e m e n t e n v i g u e u r s ' i l s n ' o n t é t é s o u m i s a u v o t e d e s c i t o y e n s e t 

s ' i l s n ' o n t é t é s a n c t i o n n é s p a r u n e m a j o r i t é d e s c i t o y e n s q u i v o t e n t 

( 1 ) L O W E L L , p . 2 2 0 . 

( 2 ) L O W E L L , p p . 2 1 8 , 2 1 9 . 



et p a r u n e m a j o r i t é d e s c a n t o n s . 11 f a u t n o t e r , d e p l u s , q u e le r é -

f é r e n d u m , s o u s d i f f é r e n t e s f o r m e s , e x i s t e d a n s t o u s les c a n t o n s 

s u i s s e s , s a u f u n , e t p e u t , p a r s u i t e , ê t r e c o n s i d é r é a u j o u r d ' h u i c o m m e 

u n t r a i t e s s e n t i e l d u c o n s t i t u t i o n n a l i s m e s u i s s e . L e r é f é r e n d u m es t 

d o n c , e n p r a t i q u e , u n v e t o d e la n a t i o n . Il d o n n e a u x c i t o y e n s d e la 

S u i s s e e x a c t e m e n t l e m ê m e p o u v o i r d ' a r r ê t e r la l é g i s l a t i o n , q u i es t 

p o s s é d é e n c o r e a u j o u r d ' h u i e n t h é o r i e e t q u i le f u t e f f e c t i v e m e n t , 

a u t e m p s d ' E l i s a b e t h p a r e x e m p l e , p a r l e s m o n a r q u e s a n g l a i s . U n 

b i l l n e d e v i e n t loi q u ' a u t a n t q u ' i l a o b t e n u le c o n s e n t e m e n t d e l a 

C o u r o n n e . D a n s le l a n g a g e p o p u l a i r e , o n d i t q u e la C o u r o n n e , 

l o r s q u e le m o n a r q u e e s t d ' u n a v i s o p p o s é , p e u t a r r ê t e r l e b i l l . U n 

p r o c é d é p l u s c o r r e c t d e d é c r i r e l ' a c t i o n d e la C o u r o n n e e s t d e d i r e 

q u e le R o i é c a r t e o u r e j e t t e le b i l l t o u t c o m m e f a i t l a C h a m b r e d e s 

L o r d s o u l a C h a m b r e d e s C o m m u n e s q u a n d ce c o r p s r e f u s e d e v o -

t e r u n b i l l . T e l l e e s t , e n s u b s t a n c e , la s i t u a t i o n o c c u p é e p a r l e s ci-

t o y e n s d e la S u i s s e q u a n d u n e loi v o t é e p a r l ' A s s e m b l é e f é d é r a l e 

e s t s o u m i s e à l e u r a p p r o b a t i o n . S ' i l s d o n n e n t l e u r a s s e n t i m e n t , 

e l l e d e v i e n t la loi d u p a y s ; s ' i l s r e f u s e n t l e u r a s s e n t i m e n t , e l l e 

e s t a r r ê t é e , o u , p o u r p a r l e r p l u s e x a c t e m e n t , la loi p r o p o s é e n e 

p a s s e p a s , c ' e s t - à d i r e n e d e v i e n t p a s e n r é a l i t é u n e loi (1 ) . 

L e r é f é r e n d u m a u n e f f e t p u r e m e n t n é g a t i f . Il e s t , d a n s b e a u -

c o u p d e C o n s t i t u t i o n s c a n t o n a l e s e t a u j o u r d ' h u i d a n s la C o n s t i -

t u t i o n f é d é r a l e , j u s q u ' à u n c e r t a i n p o i n t , c o m p l é t é p a r ce q u e 

l ' on a p p e l l e l ' I n i t i a t i v e , c ' e s t - à - d i r e , u n e i n s t i t u t i o n p a r l a q u e l l e 

u n c e r t a i n n o m b r e d e c i t o y e n s p e u t p r o p o s e r u n e lo i e t e x i g e r u n 

v o t e p o p u l a i r e s u r c e t t e loi e n d é p i t d u r e f u s d e l a l é g i s l a t u r e 

d ' a d o p t e r l e u r s v u e s ( 2 ) . L ' i n i t i a t i v e n ' a , d a n s la C o n s t i t u t i o n f é -

d é r a l e t o u t a u m o i n s , q u ' u n e p e t i t e p l a c e . O n p e u t se d e m a n -

d e r si c ' e s t l à , en t o u t e s c i r c o n s t a n c e s , u n p r o c é d é h e u r e u x d e 

(1) L O T O , I I , c h a p . xi . ; A D A M S , Swiss Confédération, chap . vr . L E 

r é f é r e n d u m , b i e n qu ' i l n e p o r t e p a s ce n o m , ex i s t e ' p o u r b i e n des m a -
t ie res d a n s les d i f f é r e n t s E t a t s de l ' U n i o n a m é r i c a i n e . Il n ' y a a u -
c u n e t race de r é f é r e n d u m , n i d e q u e l q u e i n s t i t u t i o n co r r e spondan t e 
d a n s la Cons t . t u t i on d e s E t a t s - U n i s . Cpr . OBERHOLTZER, Referendum 
m America. 

( 2 ) L O W E L L , p . 2 8 0 . 

l é g i s l a t i o n . T o u t c e q u ' i l y a l i e u ici d e n o t e r , c ' es t q u e , s i l ' i n t r o -

d u c t i o n d e l ' i n i t i a t i v e n ' e s t , n i e n t h é o r i e n i e n f a i t , u n e c o n s é -

q u e n c e n é c e s s a i r e d u m a i n t i e n d u r e f e r e n d u m , les C o n s t i t u t i o n s , 

s o n t d e s e x e m p l e s d e la f a ç o n d o n t , e n S u i s s e , l e s c i t o y e n s p a r t i , 

c i p e n t d i r e c t e m e n t à la l é g i s l a t i o n . 

L e r e f e r e n d u m , c o m b i n é a v e c l e s a u t r e s d i s p o s i t i o n s d e la C o n s -

t i t u t i o n e t a v e c le c a r a c t è r e g é n é r a l d u f é d é r a l i s m e s u i s s e , t e n d , 

s e m b l e - t - i l , à p r o d u i r e d e u x e f f e t s . 

E n p r e m i e r l i e u , il m o d i f i e la s i t u a t i o n à l a fo i s d e l a l é g i s -

l a t u r e e t d e l ' E x é c u t i f : l ' A s s e m b l é e f é d é r a l e e t l e C o n s e i l f é d é r a l 

d e v i e n n e n t é v i d e m m e n t l e s a g e n t s d u p e u p l e s u i s s e . C e t é t a t d e 

c h o s e s , e n m ê m e t e m p s q u ' i l d i m i n u e l e u r p o u v o i r , p e u t a u s s i a u g -

m e n t e r l a l i b e r t é d e s h o m m e s d ' E t a t s u i s s e s . U n m e m b r e d u C o n -

se i l f é d é r a l o u le C o n s e i l f é d é r a l l u i - m ê m e p r o p o s e u n e lo i q u i e s t 

v o t é e p a r la l é g i s l a t u r e . E l l e e s t , n o u s le s u p p o s o n s , c o m m e 

c e l a e s t a r r i v é s o u v e n t , r e n v o y é e a u p e u p l e p o u r a p p r o b a t i o n e t e s t 

r e j e t é e . Le C o n s e i l e t l ' A s s e m b l é e s ' i n c l i n e n t s a n s d é s h o n n e u r de-

v a n t la d é c i s i o n p o p u l a i r e . 11 n ' y a p a s d e r a i s o n p o u r q u e l e s 

m e m b r e s d u C o n s e i l o u d e l a l é g i s l a t u r e r é s i g n e n t l e u r s f o n c t i o n s . 

11 e s t s o u v e n t a r r i v é q u e l e s é l e c t e u r s , e n m ê m e t e m p s q u ' i l s d é -

s a p p r o u v a i e n t c e r t a i n e s lois s o u m i s e s à l e u r a c c e p t a i i o n p a r l ' A s -

s e m b l é e f é d é r a l e , o n t r é é l u la p l u p a r t d e s i n d i v i d u s d o n t i l s 

a v a i e n t r e f u s é d ' a c c e p t e r la l é g i s l a t i o n . L e s p o l i t i c i e n s , d ' a u t r e 

p a r t , q u i p l a i d e n t e n f a v e u r d e m e s u r e s p a r t i c u l i è r e s , j u s t e m e n t 

p a r c e q u e le r e j e t d e ces m e s u r e s n ' i m p l i q u e p a s r é s i g n a t i o n o u 

e x p u l s i o n d e s f o n c t i o n s , p e u v e n t e x p r i m e r o u v e r t e m e n t l e u r s v u e s 

p o l i t i q u e s , m ê m e si ces v u e s d i f f è r e n t des o p i n i o n s d u p e u p l e . 

L e r e f e r e n d u m , e n s e c o n d l i e u , d é c o u r a g e le d é v e l o p p e m e n t 

d u g o u v e r n e m e n t d e p a r t i . L e s é l e c t e u r s n e t r o u v e n t p a s n é c e s -

s a i r e q u e le C o n s e i l f é d é r a l o u m ê m e l ' A s s e m b l é e r e p r é s e n t e 

s t r i c t e m e n t u n p a r t i . D u m o m e n t q u e l e s c i t o y e n s e u x - m ê m e s 

p e u v e n t a r r ê t e r la l é g i s l a t i o n q u ' i l s d é s a p p r o u v e n t , i l i m p o r t e 

r e l a t i v e m e n t p e u q u e q u e l q u e s u n s d e l e u r s représentants e n t r e -

t i e n n e n t d e s o p i n i o n s p o l i t i q u e s q u i , à ce m o m e n t , n e s o n t p a s 

p a r t a g é e s p a r la m a j o r i t é d u c o r p s é l e c t o r a l . D e p l u s , l ' h a b i t u d e 

a c q u i s e p a r la p a r t i c i p a t i o n à l a l é g i s l a t i o n d o i t p r o b a b l e m e n t ac -



c o u t u m e r l e s c i t o y e n s s u i s s e s à c o n s i d é r e r u n e lo i p r o p o s é e p l u s 

o u m o i n s d ' a p r è s s e s m é r i t e s . I l s s o n t , e n t o u t c a s , m o i n s d i s p o s é s 

q u e l e s é l e c t e u r s d e l a p l u p a r t d e s p a y s à s o u t e n i r u n p r o g r a m m e 

d e p a r t i q u i p e u t n e p a s a v o i r , e n q u e l q u e s - u n s d e s e s a r t i c l e s , 

l ' a s s e n t i m e n t d e t o u s l e s v o t a n t s . D ' a u t r e p a r t , o n p e u t a f f i r m e r 

q u e c ' e s t le d é v e l o p p e m e n t d u g o u v e r n e m e n t d e p a r t i e n S u i s s e 

q u i f a v o r i s e l ' a d o p t i o n d u r é f é r e n d u m . Q u o i q u ' i l e n s o i t , i l 

n ' y a g u è r e d e d o u t e q u e l ' e x i s t e n c e d e l a p l u p a r t d e s i n s t i t u t i o n s 

p a r t i c u l i è r e s d e l a S u i s s e a i t u n e r e l a t i o n i r è s é t r o i t e a v e c l a c o n d i -

t i o n d e s p a r t i s s u i s s e s . 

L e F é d é r a l i s m e s u i s s e a é t é , c o m m e n o u s l ' a v o n s d é j à r e m a r q u é , 

c o n s i d é r a b l e m e n t i n f l u e n c é p a r le F é d é r a l i s m e a m é r i c a i n , e t i[ 

e s t a p e u p r è s i m p o s s i b l e , p o u r u n e s p r i t i n t e l l i g e n t , d e n e p a s 

c o m p a r e r l e g o u v e r n e m e n t f é d é r a l e t d é m o c r a t i q u e l e p l u s h e u r e u x 

d u n o u v e a u m o n d e a v e c l e g o u v e r n e m e n t f é d é r a l e t d é m o c r a t i q u e 

l e p l u s h e u r e u x d e l ' E u r o p e , c a r l ' h i s t o i r e e t l e s i n s t i t u t i o n s d e 

l ' A m é r i q u e e t d e l a S u i s s e m o n t r e n t j u s t e m e n t c e t t e e s p è c e d e 

r e s s e m b l a n c e e t d e d i s s e m b l a n c e q u i a p p e l l e l a c o m p a r a i s o n . 

L e s E t a t s - U n i s e t l a S u i s s e s o n t t o u s d e u x , p a r n a t u r e , d e s f é -

d é r a t i o n s ; a u c u n d e s d e u x p a y s n e p o u r r a i t , c e l a e s t c l a i r , p r o s -

p é r e r s o u s u n e C o n s t i t u t i o n a u t r e q u ' u n e C o n s t i t u t i o n f é d é r a l e ; 

l e s d e u x p a y s s o n t a u j o u r d ' h u i , t o u t a u m o i n s , p a r n a t u r e , d e s 

d é m o c r a t i e s . D a n s c h a c u n d ' e u x , l e s E t a t s o u l e s c a n t o n s o n t 

e x i s t é a v a n t l a f é d é r a t i o n . D a n s c h a c u n d ' e u x , le p a t r i o t i s m e 

d ' E t a t é t a i t , à l ' o r i g i n e , u n s e n t i m e n t b i e n p l u s f o r t q u e l e s e n t i -

m e n t d e l ' u n i t é n a t i o n a l e . E n A m é r i q u e e t e n S u i s s e , l ' u n i t é 

n a t i o n a l e a é t é le p r o d u i t d e l a n é c e s s i t é . 11 e s t a u s s i p r o b a b l e 

q u e l e s e n t i m e n t d e l ' u n i t é n a t i o n a l e , m a i n t e n a n t q u ' i l a é t é 

é v o q u é , f i n i r a p a r t r i o m p h e r d u s e n t i m e n t d e s d r o i t s d ' E t a t 

o u d e la s o u v e r a i n e t é d ' E t a t . D e p l u s , d ' u n e m a n i è r e t r è s l a r g e , 

i l y a u n e c e r t a i n e r e s s e m b l a n c e d a n s c e q u e l ' o n p e u t a p p e l e r 

l ' h i s t o i r e f é d é r a l e d e s d e u x p a y s . E n A m é r i q u e e t e n S u i s s e , i l 

a e x i s t é p e n d a n t l o n g t e m p s d e s c a u s e s q u i e m p ê c h è r e n t e t fina-

l e m e n t m e n a c è r e n t d ' a r r ê t e r le p r o g r è s v e r s l ' u n i t é n a t i o n a l e . 

L e s c l a v a g e j o u a a u x E t a t s - U n i s u n r ô l e q u i r e s s e m b l e a u r ô l e 

j o u e d a n s l ' h i s t o i r e s u i s s e p a r l e s d i v i s i o n s r e l i g i e u s e s . E n A m é -

r i q u e e t e n S u i s s e , u n e m i n o r i t é d ' E t a t s m o i n s p r o g r e s s i v e , m a i s 

u n i e e t b e l l i q u e u s e , t i n t p e n d a n t l o n g t e m p s e n é c h e c l ' i n O u e n c e 

d ' E t a t s p l u s r i c h e s , p l u s c i v i l i s é s , m a i s m o i n s u n i s . D e s d i s c u s -

s i o n s c o n t i n u e l l e s s u r l e t e r r i t o i r e d e l ' e s c l a v a g e p r é s e n t è r e n t 

u n e c e r t a i n e a n a l o g i e a u x d i s c u s s i o n s s u r l e s t e r r i t o i r e s q u i , à 

u n e c e r t a i n e é p o q u e , d i v i s è r e n t l e s c a n t o n s c a t h o l i q u e s e t l e s 

c a n t o n s p r o t e s t a n t s . L a S é c e s s i o n f u t p r é c é d é e p a r l e S o n d e r b u n d , 

e t le t r i o m p h e d e G r a n t n e f u t p a s p l u s c o m p l e t q u e le t r i o m p h e 

d e D u f o u r . 11 n ' e s t p a s d u t o u t c e r t a i n q u e l e g é n i e m i l i t a i r e d u 

g é n é r a l a m é r i c a i n f u t p l u s g r a y d q u e le g é n i e m i l i t a i r e d u g é n é r a l 

s u i s s e . L a g u e r r e d e S é c e s s i o n e t l a g u e r r e d u S o n d e r b u n d e u r e n t 

u n a u t r e c a r a c t è r e c o m m u n . E l l e s m i r e n t c o m p l è t e m e n t fin a u x 

c o n t r o v e r s e s q u i l e s a v a i e n t f a i t n a î t r e ; e l l e s s e t e r m i n è r e n t s i 

c o m p l è t e m e n t q u e v a i n q u e u r s e t v a i n c u s d e v i n r e n t p r e s q u e a u s -

s i t ô t les c i t o y e n s l o y a u x d e l a m ê m e R é p u b l i q u e . C h a q u e p a y s , 

e n f i n , p e u t a t t r i b u e r s a p r o s p é r i t é , t r è s p l a u s i b l e m e n t , à s e s i n s -

t i t u t i o n s , e t c e s i n s t i t u t i o n s a c c u s e n t , d a n s l e u r s t r a i t s g é n é r a u x , 

u n e r e s s e m b l a n c e m a r q u é e . 

L a d i s s e m b l a n c e , t o u t e f o i s , e n t r e l e F é d é r a l i s m e a m é r i c a i n et l e 

F é d é r a l i s m e s u i s s e e s t a u m o i n s a u s s i r e m a r q u a b l e q u e l a r e s s e m -

b l a n c e . L ' A m é r i q u e e s t l a p l u s g r a n d e , l a S u i s s e e s t l a p l u s p e t i t e 

d e s C o n f é d é r a t i o n s ; p l u s d ' u n E t a t a m é r i c a i n d é p a s s e e n t e r r i t o i r e 

e t e n p o p u l a t i o n l ' e n s e m b l e d e l a C o n f é d é r a t i o n s u i s s e . L ' U n i o n 

a m é r i c a i n e e s t , à t o u s l e s p o i n t s d e v u e , u n E t a t m o d e r n e ; l ' â g e 

h é r o ï q u e d e l a S u i s s e , e n t a n t q u ' i l s ' a g i t d e l a g l o i r e m i l i t a i r e , 

é t a i t t e r m i n é a v a n t q u ' u n s e u l E u r o p é e n e û t m i s l e p i e d e n A m é -

r i q u e , e t l ' i n d é p e n d a n c e d e l a S u i s s e é t a i t r e c o n n u e p a r l ' E u r o p e 

p l u s d ' u n s i è c l e a v a n t q u e l e s E t a t s - U n i s e u s s e n t c o m m e n c é l e u r 

e x i s t e n c e p o l i t i q u e . L e s i n s t i t u t i o n s a m é r i c a i n e s s o n t l e p r o d u i t 

d i r e c t d e s i d é e s a n g l a i s e s , e t , p o u r l a p l u p a r t , d e s i d é e s a n g l a i s e s 

q u i p r é v a l a i e n t e n A n g l e t e r r e p e n d a n t le m o u v e m e n t d é m o c r a t i -

q u e d u xvn° s i è c l e ; l a s o c i é t é a m é r i c a i n e n e f u t j a m a i s s o u s l ' i n -

f l u e n c e d e l a f é o d a l i t é . L a d é m o c r a t i e d e l a S u i s s e e s t i m b u e , à 

b i e n d e s é g a r d s , d e s i d é e s d u c o n t i n e n t s u r l e g o u v e r n e m e n t , e t 

j u s q u ' à l ' é p o q u e d e l a g r a n d e R é v o l u t i o n f r a n ç a i s e , la s o c i é t é 

s u i s s e é t a i t r e m p l i e d ' i n é g a l i t é s a y a n t l e u r o r i g i n e d a n s l e s i d é e s 



f é o d a l e s . L e s E t a t s - U n i s s o n t f o r m é s d ' E t a t s q u i o n t t o u j o u r s e u 

l ' h a b i t u d e d e s i n s t i t u t i o n s r e p r é s e n t a t i v e s ; l e s c a n t o n s d e l a S u i s s e 

o n t é t é s u r t o u t a c c o u t u m é s à u n g o u v e r n e m e n t n o n r e p r é s e n t a t i f , 

a r i s t o c r a t i q u e o u d é m o c r a t i q u e . D a n s c e s c o n d i t i o n s , il f a u t n a t u . 

T e l l e m e n t s ' a t t e n d r e à ce q u e m ô m e d e s i n s t i t u t i o n s q u i p o s s è d e n t 

u n e c e r t a i n e r e s s e m b l a n c e e x t é r i e u r e a i e n t u n c a r a c t è r e e s s e n t i e l l e -

m e n t d i f f é r e n t d a n s d e s p a y s q u i d i f f è r e n t a u s s i l a r g e m e n t q u e 

les E t a t s - U n i s e t la S u i s s e . 

Ces d i f f é r e n c e s p e u v e n t ê t r e r é s u m é e s à g r a n d s t r a i t s d e la m a -

n i è r e s u i v a n t e : Le f é d é r a l i s m e a m é r i c a i n e s t f o r t l à o ù le f é d é -

r a l i s m e s u i s s e es t f a i b l e ; l à o ù le f é d é r a l i s m e a m é r i c a i n e s t f a i b l e , 

le f é d é r a l i s m e s u i s s e e s t f o r t . 

L e S é n a t e t le J u d i c i a i r e d e s E t a t s - U n i s o n t j u s t e m e n t e x c i t é 

p l u s d ' a d m i r a t i o n q u ' a u c u n e a u t r e p a r t i e d e l a C o n s t i t u t i o n a m é -

r i c a i n e . I ls o n t c h a c u n é t é , d a n s u n e c e r t a i n e m e s u r e , i m i t é s p a r 

les f o n d a t e u r s de la R é p u b l i q u e s u i s s e a c t u e l l e . Ma i s ni d a n s l ' u n 

n i d a n s l ' a u t r e cas , l ' i m i t a t i o n n ' a e u u n s u c c è s c o m p l e t . L e 

C o n s e i l d e s E t a t s n ' a p a s l ' a u t o r i t é d u S é n a t ; le T r i b u n a l f é d é r a l , 

b i e n q u e s o n p o u v o i r s e m b l e a l l e r e n c r o i s s a n t , n e p e u t p a s ê t r e 

c o m p a r é à la C o u r s u p r ê m e . L e s a r r a n g e m e n t s j u d i c i a i r e s d e la 

S u i s s e s e m b l e n t , a u x y e u x d ' u n c r i t i q u e é t r a n g e r t o u t a u m o i n s , 

ê t r e la m o i n s s a t i s f a i s a n t e d e s i n s t i t u t i o n s s u i s s e s , e t l ' e x e r c i c e 

p a r le C o n s e i l f é d é r a l e t p a r l ' A s s e m b l é e f é d é r a l e d e p o u v o i r s 

j u r i d i c t i o n n e l s n ' e s t p a s e n h a r m o n i e a v e c les m e i l l e u r e s i d é e s 

m o d e r n e s s u r la b o n n e a d m i n i s t r a t i o n d e l a j u s t i c e . 

D ' a u t r e p a r t , les t r a i t s q u i , d a n s les i n s t i t u t i o n s a m é r i c a i n e s , 

n e m é r i t e n t q u ' u n e a p p r o b a t i o n t r è s c o n d i t i o n n e l l e , s i n o n m ê m e 

u n e c e n s u r e d e l a p a r t d e c r i t i q u e s m ê m e f a v o r a b l e s , s o n t le m o d e 

d e n o m i n a t i o n d u P r é s i d e n t , les r e l a t i o n s d e l ' E x é c u t i f a v e c l e s 

C h a m b r e s d u C o n g r è s , l e d é v e l o p p e m e n t d é s a s t r e u x d e l ' o r g a n i -

s a t i o n d e s p a r t i s , e t l e g a s p i l l a g e et la c o r r u p t i o n q u i s o n t la c o n -

s é q u e n c e d e la p r é d o m i n a n c e d e s c h e f s d e p a r t i o u d e c e u x q u i 

t i r e n t les ficelles d u p a r t i . 

Le C o n s e i l f é d é r a l , a u c o n t r a i r e , c o n s t i t u e u n E x é c u t i f a u s s i 

b o n q u ' i l so i t a u m o n d e . P o u r u n o b s e r v a t e u r é t r a n g e r , il s e m b l e -

r a i t (b ien q u ' e n s e m b l a b l e m a t i è r e les c r i t i q u e s é t r a n g e r s s o i e n t s i n -

g u l i è r e m e n t s u j e t s à e r r e u r ) q u ' i l c o m b i n e à u n d e g r é t r è s é l e v é 

l e s a v a n t a g e s d ' u n g o u v e r n e m e n t p a r l e m e n t a i r e e t d ' u n g o u v e r -

n e m e n t n o n p a r l e m e n t a i r e . I l a g i t e n c o m p l è t e h a r m o n i e a v e c 

l e s r e p r é s e n t a n t s é l u s d u p e u p l e ; e t b i e n q u e n o m m é p a r la 

l é g i s l a t u r e , i l j o u i t d ' u n e p e r m a n e n c e d a n s l e s f o n c t i o n s i n c o n n u e 

a u x C a b i n e t s p a r l e m e n t a i r e s o u a u x P r é s i d e n t s é l u s . 

De m ê m e , b i e n q u ' i l y a i t d e s p a r t i s e t q u e l ' e s p r i t de p a r t i 

s o u f f l e p a r f o i s e n S u i s s e , l e g o u v e r n e m e n t d e p a r t i n ' y e s t p a s 

c o n s i d é r é c o m m e u n e n é c e s s i t é . T o u t a u m o i n s , l e s d a n g e r s a t t r i -

b u é s a u g o u v e r n e m e n t d e p a r t i s o n t o u b i e n g r a n d e m e n t d i m i -

n u é s o u b i e n c o m p l è t e m e n t é c a r t é s . L e C a u c u s e t la « M a c h i n e » 

s o n t t o u t à f a i t i n c o n n u s . L e p a y s e s t a f f r a n c h i d e l ' a g i t a t i o n 

m a l s a i n e d ' u n e é l e c t i o n p r é s i d e n t i e l l e o u m ê m e d ' u n e é l e c t i o n 

g é n é r a l e , q u i , c o m m e e n A n g l e t e r r e , d é t e r m i n e le p a r t i q u i a u r a 

la p o s s e s s i o n d u g o u v e r n e m e n t . I l n ' e s t p a s q u e s t i o n d e d é p o u i l l e s , 

e t p e r s o n n e , s e m b l e - t - i l , ne f a i t m ê m e a l l u s i o n à la c o r r u p t i o n . 

N O T E I X 

C O N C E P T I O N S E R R O N É E S D E S A N G L A I S T O U C H A N T L E « D R O I T 

A D M I N I S T R A T I F » ( 1 ) 

U n A n g l a i s q u i , i m b u d e s i d é e s d u d r o i t a n g l a i s , a b o r d e 

l ' é t u d e d u droit administratif e s t e x p o s é à t o m b e r d a n s l ' u n e d e s 

d e u x e r r e u r s s u i v a n t e s : 

L a p r e m i è r e d e ces e r r e u r s e s t d e c r o i r e q u e le droit adminis-
tratif c o r r e s p o n d à q u e l q u e b r a n c h e d u d r o i t a n g l a i s (2 ) . 

N o t r e é t u d i a n t c o n s t a t e q u e le droit administratif c o n t i e n t c e r -

t a i n e s r è g l e s s u r la s i t u a t i o n , les p r i v i l è g e s e t les d e v o i r s d e s 

( 1 ) Voyez d ' u n e m a n i è r e géné ra l e L A K E R R I È R E , Traité de la juridic-
tion administrative, 2 E ed i t . t . I ; H A D R I O D , Précis de droit administratif, 
3 E édi t . , 1 8 9 7 e t 4 E éd i t . 1 9 0 0 ; e t J A C Q U E L I N , La juridiction administra-
tive. 

( 2 ) C f r . G O O D N O W , Comparative administrative law. 
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f é o d a l e s . L e s E t a t s - U n i s s o n t f o r m é s d ' E t a t s q u i o n t t o u j o u r s e u 

l ' h a b i t u d e d e s i n s t i t u t i o n s r e p r é s e n t a t i v e s ; l e s c a n t o n s d e l a S u i s s e 

o n t é t é s u r t o u t a c c o u t u m é s à u n g o u v e r n e m e n t n o n r e p r é s e n t a t i f , 

a r i s t o c r a t i q u e o u d é m o c r a t i q u e . D a n s c e s c o n d i t i o n s , il f a u t n a t u . 

T e l l e m e n t s ' a t t e n d r e à ce q u e m ô m e d e s i n s t i t u t i o n s q u i p o s s è d e n t 

u n e c e r t a i n e r e s s e m b l a n c e e x t é r i e u r e a i e n t u n c a r a c t è r e e s s e n t i e l l e -

m e n t d i f f é r e n t d a n s d e s p a y s q u i d i f f è r e n t a u s s i l a r g e m e n t q u e 

les E t a t s - U n i s e t la S u i s s e . 

Ces d i f f é r e n c e s p e u v e n t ê t r e r é s u m é e s à g r a n d s t r a i t s d e la m a -

n i è r e s u i v a n t e : Le f é d é r a l i s m e a m é r i c a i n e s t f o r t l à o ù le f é d é -

r a l i s m e s u i s s e es t f a i b l e ; l à o ù le f é d é r a l i s m e a m é r i c a i n e s t f a i b l e , 

le f é d é r a l i s m e s u i s s e e s t f o r t . 

L e S é n a t e t le J u d i c i a i r e d e s E t a t s - U n i s o n t j u s t e m e n t e x c i t é 

p l u s d ' a d m i r a t i o n q u ' a u c u n e a u t r e p a r t i e d e l a C o n s t i t u t i o n a m é -

r i c a i n e . I ls o n t c h a c u n é t é , d a n s u n e c e r t a i n e m e s u r e , i m i t é s p a r 

les f o n d a t e u r s de la R é p u b l i q u e s u i s s e a c t u e l l e . M a i s ni d a n s l ' u n 

m d a n s l ' a u t r e cas , l ' i m i t a t i o n n ' a e u u n s u c c è s c o m p l e t . L e 

C o n s e i l d e s E t a t s n ' a p a s l ' a u t o r i t é d u S é n a t ; le T r i b u n a l f é d é r a l , 

b i e n q u e s o n p o u v o i r s e m b l e a l l e r e n c r o i s s a n t , n e p e u t p a s ê t r e 

c o m p a r é à la C o u r s u p r ê m e . L e s a r r a n g e m e n t s j u d i c i a i r e s d e la 

S u i s s e s e m b l e n t , a u x y e u x d ' u n c r i t i q u e é t r a n g e r t o u t a u m o i n s , 

ê t r e la m o i n s s a t i s f a i s a n t e d e s i n s t i t u t i o n s s u i s s e s , e t l ' e x e r c i c e 

p a r le C o n s e i l f é d é r a l e t p a r l ' A s s e m b l é e f é d é r a l e d e p o u v o i r s 

j u r i d i c t i o n n e l s n ' e s t p a s e n h a r m o n i e a v e c les m e i l l e u r e s i d é e s 

m o d e r n e s s u r la b o n n e a d m i n i s t r a t i o n d e l a j u s t i c e . 

D ' a u t r e p a r t , les t r a i t s q u i , d a n s les i n s t i t u t i o n s a m é r i c a i n e s , 

n e m é r i t e n t q u ' u n e a p p r o b a t i o n t r è s c o n d i t i o n n e l l e , s i n o n m ê m e 

u n e c e n s u r e d e l a p a r t d e c r i t i q u e s m ê m e f a v o r a b l e s , s o n t le m o d e 

d e n o m i n a t i o n d u P r é s i d e n t , les r e l a t i o n s d e l ' E x é c u t i f a v e c l e s 

C h a m b r e s d u C o n g r è s , l e d é v e l o p p e m e n t d é s a s t r e u x d e l ' o r g a n i -

s a t i o n d e s p a r t i s , e t l e g a s p i l l a g e et la c o r r u p t i o n q u i s o n t la c o n -

s é q u e n c e d e la p r é d o m i n a n c e d e s c h e f s d e p a r t i o u d e c e u x q u i 

t i r e n t les ficelles d u p a r t i . 

Le C o n s e i l f é d é r a l , a u c o n t r a i r e , c o n s t i t u e u n E x é c u t i f a u s s i 

b o n q u ' i l so i t a u m o n d e . P o u r u n o b s e r v a t e u r é t r a n g e r , il s e m b l e -

r a i t (b ien q u ' e n s e m b l a b l e m a t i è r e les c r i t i q u e s é t r a n g e r s s o i e n t s i n -

g u l i è r e m e n t s u j e t s à e r r e u r ) q u ' i l c o m b i n e à u n d e g r é t r è s é l e v é 

l e s a v a n t a g e s d ' u n g o u v e r n e m e n t p a r l e m e n t a i r e e t d ' u n g o u v e r -

n e m e n t n o n p a r l e m e n t a i r e . I l a g i t e n c o m p l è t e h a r m o n i e a v e c 

l e s r e p r é s e n t a n t s é l u s d u p e u p l e ; e t b i e n q u e n o m m é p a r la 

l é g i s l a t u r e , i l j o u i t d ' u n e p e r m a n e n c e d a n s l e s f o n c t i o n s i n c o n n u e 

a u x C a b i n e t s p a r l e m e n t a i r e s o u a u x P r é s i d e n t s é l u s . 

De m ê m e , b i e n q u ' i l y a i t d e s p a r t i s e t q u e l ' e s p r i t de p a r t i 

s o u f f l e p a r f o i s e n S u i s s e , l e g o u v e r n e m e n t d e p a r t i n ' y e s t p a s 

c o n s i d é r é c o m m e u n e n é c e s s i t é . T o u t a u m o i n s , l e s d a n g e r s a t t r i -

b u é s a u g o u v e r n e m e n t d e p a r t i s o n t o u b i e n g r a n d e m e n t d i m i -

n u é s o u b i e n c o m p l è t e m e n t é c a r t é s . L e C a u c u s e t la « M a c h i n e » 

s o n t t o u t à f a i t i n c o n n u s . L e p a y s e s t a f f r a n c h i d e l ' a g i t a t i o n 

m a l s a i n e d ' u n e é l e c t i o n p r é s i d e n t i e l l e o u m ê m e d ' u n e é l e c t i o n 

g é n é r a l e , q u i , c o m m e e n A n g l e t e r r e , d é t e r m i n e le p a r t i q u i a u r a 

la p o s s e s s i o n d u g o u v e r n e m e n t . I l n ' e s t p a s q u e s t i o n d e d é p o u i l l e s , 

e t p e r s o n n e , s e m b l e - t - i l , ne f a i t m ê m e a l l u s i o n à la c o r r u p t i o n . 

N O T E I X 

C O N C E P T I O N S E R R O N É E S D E S A N G L A I S T O U C H A N T L E « D R O I T 

A D M I N I S T R A T I F » ( 1 ) 

U n A n g l a i s q u i , i m b u d e s i d é e s d u d r o i t a n g l a i s , a b o r d e 

l ' é t u d e d u droit administratif, e s t e x p o s é à t o m b e r d a n s l ' u n e d e s 

d e u x e r r e u r s s u i v a n t e s : 

L a p r e m i è r e d e ces e r r e u r s e s t d e c r o i r e q u e le droit adminis-
tratif c o r r e s p o n d à q u e l q u e b r a n c h e d u d r o i t a n g l a i s (2 ) . 

N o t r e é t u d i a n t c o n s t a t e q u e le droit administratif c o n t i e n t c e r -

t a i n e s r è g l e s s u r la s i t u a t i o n , les p r i v i l è g e s e t les d e v o i r s d e s 

( 1 ) Voyez d ' u n e m a n i è r e géné ra l e L A F E R R I È R E , Traité de la juridic-
tion administrative, 2 E ed i t . t . I ; H A U R I O D , Précis de droit administratif, 
3 E édi t . , 1 8 9 7 e t 4 E éd i t . 1 9 0 0 ; e t J A C Q U E L I N , La juridiction administra-
tive. 

( 2 ) C f r . G O O D N O W , Comparative administrative law. 
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f o n c t i o n n a i r e s d u g o u v e r n e m e n t . P a r s u i t e , il c r o i t p o u v o i r 

l ' i d e n t i f i e r a v e c les lo is , r è g l e m e n t s o u c o u t u m e s q u i , en A n g l e -

t e r r e , d é t e r m i n e n t l a p o s i t i o n d e s s e r v i t e u r s d e l a C o u r o n n e o u — 

e n l a i s s a n t d e c ô t é l ' a r m é e — d u s e r v i c e c i v i l . U n tel droit ad-
ministratif, official law, e x i s t e e n A n g l e t e r r e a u s s i b i e n q u ' e n 

F r a n c e , q u o i q u e à u n d e g r é r e l a t i v e m e n t f a i b l e , e t il es t d ' a i l l e u r s 

p o s s i b l e d ' i d e n t i f i e r e t d e c o m p a r e r c e t official law d ' u n p a y s 

a v e c Vofficiai law d e l ' a u t r e . M a i s u n e é t u d e p l u s a p p r o f o n d i e 

m o n t r e q u e 1'official law a i n s i e n t e n d u , t o u t e n f a i s a n t parLie d u 

droit administratif, e s t u n e c h o s e q u i e n d i f f è r e c o m p l è t e m e n t . 

L e d r o i t , s o u s q u e l q u e n o m q u e n o u s le d é s i g n i o n s , q u i r è g l e l e s 

p r i v i l è g e s o u les i n c a p a c i t é s d e s f o n c t i o n n a i r e s c i v i l s , e s t l e d r o i t 

d ' u n e c l a s s e t o u t c o m m e le d r o i t m i l i t a i r e e s t le d r o i t d ' u n e c l a s s e , 

à s a v o i r d e l ' a r m é e . M a i s le droit administratif n ' e s t p a s le d r o i t 

d ' u n e c l a s s e ; c ' e s t u n e c h o s e b i e n d i f f é r e n t e , c ' e s t u n c o r p s d e 

d r o i t q u i , d a n s d e s c i r c o n s t a n c e s d o n n é e s , p e u t a f f e c t e r l e d r o i t 

d ' u n c i t o y e n f r a n ç a i s , p a r e x e m p l e s i u n e a c t i o n e s t d i r i g é e p a r A 

c o n t r e AT d e v a n t les t r i b u n a u x j u d i c i a i r e s e t si l e s d r o i t s d e s p a r -

t ies s o n t c o n s i d é r é s c o m m e d é p e n d a n t d ' u n acte administratif 
q u i do i t ê t r e i n t e r p r é t é p a r u n tribunal administratif. A l a 

v é r i t é , l e droit administratif n ' e s t p a s le d r o i t d u s e r v i c e c i v i l , i l 

c o n s t i t u e c e t t e p a r t i e d u d r o i t p u b l i c f r a n ç a i s q u i a f f e c t e t o u t 

F r a n ç a i s e n c e q u i c o n c e r n e les a c t e s d e l ' a d m i n i s t r a t i o n p u b l i q u e 

e n t a n t q u ' e l l e r e p r é s e n t e l ' E t a t . L e r a p p o r t d u droit adminis-
tratif a u d r o i t o r d i n a i r e f r a n ç a i s p e u t ê t r e c o m p a r é , n o n p a s a v e c 

le r a p p o r t q u i e x i s t e e n t r e d r o i t r é g i s s a n t u n e c l a s s e p a r t i c u l i è r e , 

p a r e x e m p l e , le d r o i t m i l i t a i r e , e t l e d r o i t g é n é r a l a n g l a i s , m a i s 

a v e c le r a p p o r t q u i e x i s t e e n t r e l ' E q u i t é , c ' e s t - à - d i r e le d r o i t s a n c -

t i o n n é à l ' o r i g i n e p a r le C h a n c e l i e r , e t 1 & common law d e l ' A n g l e -

t e r r e . L e p o i n t de r e s s e m b l a n c e , q u e l q u e f a i b l e q u ' i l p u i s s e ê t r e à 

d ' a u t r e s é g a r d s , e s t q u e le droit administratif e n F r a n c e , e t 

l ' E q u i t é e n A n g l e t e r r e , f o r m e n t c h a c u n u n c o r p s d e d r o i t q u i 

d i f f è r e d u d r o i t o r d i n a i r e d u p a y s e t q u i , e n c e r t a i n e s c i r c o n s -

t a n c e s , m o d i f i e l e s d r o i t s c i v i l s o r d i n a i r e s d e s c i t o y e n s . 

Q u a n d n o t r e é t u d i a n t c o n s t a t e q u e le droit administratif ne 
p e u t P'ts ê t r e i d e n t i f i é a v e c le d r o i t d u s e r v i c e c i v i l , i l s ' i m a g i n e 

a s s e z n a t u r e l l e m e n t q u ' i l p e u t ê t r e c o n s i d é r é c o m m e l ' e n s e m b l e 

d e t o u t e s l e s lo i s q u i d o n n e n t d e s p o u v o i r s s p é c i a u x et i m p o s e n t 

d e s p o u v o i r s p a r t i c u l i e r s à l ' a d m i n i s t r a t i o n , o u , e n d ' a u t r e s 

t e r m e s , q u i r è g l e n t l e s f o n c t i o n s d u g o u v e r n e m e n t . Ces l o i s , b i e n 

q u ' e l l e s e x i s t e n t d a n s t o u s l e s p a y s , o n t j u s q u ' i c i é t é p e u n o m -

b r e u s e s e n A n g l e t e r r e , t o u t s i m p l e m e n t p a r c e q u ' e n A n g l e t e r r e , 

l a s p h è r e d ' a c t i v i t é d e l ' E t a t a , j u s q u e d a n s l e s c i n q u a n t e o u 

s o i x a n t e d e r n i è r e s a n n é e s , é t é e x t r ê m e m e n t r e s t r e i n t e ; m a i s 

m ê m e e n A n g l e t e r r e , d e s lo is i m p o s a n t d e s f o n c t i o n s s p é c i a l e s 

a u x a g e n t s d u g o u v e r n e m e n t o n t t o u j o u r s e x i s t é e t le n o m b r e 

s ' e n e s t c o n s i d é r a b l e m e n t a c c r u d a n s ces d e r n i e r s t e m p s . P o u r 

p r e n d r e u n e x e m p l e e n t r e m i l l e , la l é g i s l a t i o n i n d u s t r i e l l e q u i 

s ' e s t d é v e l o p p é e , p r i n c i p a l e m e n t d a n s l a d e r n i è r e m o i t i é d u 

x ix° s i è c l e , a d o n n é a u g o u v e r n e m e n t e t à s e s f o n c t i o n n a i r e s d e s 

d r o i t s e t l e u r a i m p o s é d e n o m b r e u s e s o b l i g a t i o n s t o u c h a n t l ' i n s -

p e c t i o n e t l a r é g l e m e n t a t i o n d e s m a n u f a c t u r e s e t d e s a t e l i e r s . Dès 

l o r s , s i l e droit administratif n e d é s i g n e p a s a u t r e c h o s e q u e 

l ' e n s e m b l e d e t o u t e s l e s lo i s q u i d é t e r m i n e n t l e s f o n c t i o n s d e s 

a g e n t s c i v i l s , l e droit administratif p e u t ê t r e i d e n t i f i é , d a n s ses 

c a r a c t è r e s g é n é r a u x , a v e c ce q u e j ' a p p e l l e r a i le droit gouverne-
mental (governmental law) d e l ' A n g l e t e r r e . L ' i d é e q u ' u n e p a r e i l l e 

i d e n t i f i c a t i o n e s t p o s s i b l e , e s t r en fo rcée , p a r l e s d é f i n i t i o n s l a r g e s 

d u droit administratif q u e l ' o n p e u t t r o u v e r d a n s d e s o u v r a g e s 

f r a n ç a i s f a i s a n t a u t o r i t é ( 1 ) , e t p a r le s e n s v a g u e a v e c l e q u e l les 

a u t e u r s a n g l a i s e m p l o i e n t p a r f o i s l ' e x p r e s s i o n « d r o i t a d m i n i s -

t r a t i f ». M a i s ici e n c o r e , l ' i d e n t i f i c a t i o n q u e l ' o n v e u t f a i r e n ' e s t 

p a s e x a c t e . L e droit administratif, tel q u ' i l e x i s t e e n F r a n c e , 

n ' e s t p a s l ' e n s e m b l e d e s p o u v o i r s o u des f o n c t i o n s e x e r c é s p a r 

l ' a d m i n i s h - a t i o n ; c ' es t p l u t ô t l ' e n s e m b l e d e s p r i n c i p e s q u i r é g i s s e n t 

l e s r a p p o r t s e n t r e l e s c i t o y e n s f r a n ç a i s e n t a n t q u ' i n d i v i d u s e t 

l ' a d m i n i s t r a t i o n e n t a n t q u e r e p r é s e n t a n t l ' E t a t . Ici n o u s t o u c h o n s 

à l a d i f f é r e n c e f o n d a m e n t a l e q u i e x i s t e e n t r e l e s i d é e s a n g l a i s e s 

e t les i dées f r a n ç a i s e s . 

( 1 ) Voyez Aucoc, Droit administratif, I , s . 6 ; H A U R I O U , Précis de 
droit administratif, 4 ° é d i t . , p . 20 et s. ; L A F E R R I È R E , I , p. 1 -8 . 



E n A n g l e t e r r e , les p o u v o i r s d e la C o u r o n n e et d e s e s s e r v i t e u r s 

p e u v e n t p a r f o i s ê t r e a u g m e n t é s o u d i m i n u é s . M a i s c e s p o u v o i r s , 

q u e l s q u ' i l s s o i e n t , d o i v e n t ê t r e e x e r c é s d ' a c c o r d a v e c les p r i n c i p e s 

o r d i n a i r e s d u common law q u i r è g l e n t l e s r a p p o r t s d e s A n g l a i s 

e n t r e e u x . U n i n s p e c t e u r d e s m a n u f a c t u r e s , p a r e x e m p l e , e s t i n -

v e s t i d e p o u v o i r s p a r t i c u l i e r s q u i l u i o n t é t é c o n f i é s p a r A c t d u 

P a r l e m e n t ; m a i s s i , e n o b é i s s a n t a u x o r d r e s d e s o n s u p é r i e u r 

h i é r a r c h i q u e , il d é p a s s e les p o u v o i r s q u i l u i - s o n t d o n n é s p a r l a 

loi , il d e v i e n t , d u m ê m e c o u p , r e s p o n s a b l e p o u r le p r é j u d i c e 

c a u s é ; il n e p e u t p a s a l l é g u e r , p o u r s a d é f e n s e , q u ' i l a o b é i s t r i c t e -

m e n t à d e s o r d r e s o f f i c i e l s ; e t p o u r le d o m m a g e q u ' i l a c o m m i s , 

il d e v i e n t d u m ê m e c o u p j u s t i c i a b l e d e s t r i b u n a u x o r d i n a i r e s . 

E n F r a n c e , a u c o n t r a i r e , b i e n q u e l e s p o u v o i r s p l a c é s d a n s l e s 

m a i n s d e l ' a d m i n i s t r a t i o n p u i s s e n t ê t r e d i m i n u é s , il e s t t o u j o u r s 

c e r t a i n q u e les r a p p o r t s d e s p a r t i c u l i e r s a v e c l ' E t a t s o n t r é g i s p a r 

d e s p r i n c i p e s d i f f é r e n t s d e c e u x q u i g o u v e r n e n t les r a p p o r t s d e s 

c i t o y e n s f r a n ç a i s e n t r e e u x . 

Le droit administratif, e n r é s u m é , r e p o s e s u r d e u x i d é e s a b -

s o l u m e n t é t r a n g è r e s a u d r o i t a n g l a i s . L a p r e m i è r e , c ' e s t q u e les 

r a p p o r t s d e s i n d i v i d u s a v e c l ' E t a t s o n t r é g i s p a r d e s p r i n c i p e s e s -

s e n t i e l l e m e n t d i f f é r e n t s d e s r è g l e s d u d r o i t p r i v é q u i g o u v e r n e n t 

les d r o i t s d e s p e r s o n n e s p r i v é e s v i s - à - v i s d e l e u r s v o i s i n s . L a se -

c o n d e i d é e , c ' e s t q u e les q u e s t i o n s r e l a t i v e s à l ' a p p l i c a t i o n d e ces 

p r i n c i p e s n e r e l è v e n t p a s d e l a c o m p é t e n c e d e s t r i b u n a u x j u d i -

c i a i r e s ; e l l e s d o i v e n t ê t r e d é c i d é e s p a r d e s t r i b u n a u x s p é c i a u x d ' u n 

c a r a c t è r e p l u s o u m o i n s a d m i n i s t r a t i f , q u i , b i e n q u ' i l s a d m i n i s -

t r e n t la j u s t i c e , a g i r o n t e n v u e d e l ' i n t é r ê t p u b l i c p l u s q u e n e le 

f e r a i e n t l e s t r i b u n a u x j u d i c i a i r e s (1) . 

C e t t e d i f f é r e n c e e s s e n t i e l l e r e n d i m p o s s i b l e t o u t e a s s i m i l a t i o n 

e n t r e le droit administratif e t u n e b r a n c h e q u e l c o n q u e d u d r o i t 

a n g l a i s . D è s l o r s , il f a u t c o n s i d é r e r c o m m e n ' a y a n t a u c u n s e n s 

e n d r o i t a n g l a i s les q u e s t i o n s q u i , à b o n d r o i t , o c c u p e n t l e s é c r i -

v a i n s f r a n ç a i s s u r le droit administratif ; t e l l e s s o n t , p a r 

( 1 ) Voyez L O W E L L , Government and Parties in Continental Eu 
rope, 1, p. 50. 

e x e m p l e , l a d é f i n i t i o n e x a c t e d u contentieux administratif, l a 

d i f f é r e n c e p r é c i s e q u ' i l y a e n t r e les actes de gestion e t l e s actes 
de puissance publique e t , d ' u n e m a n i è r e g é n é r a l e , les l i m i t e s 

e n t r e l a c o m p é t e n c e d e s tribunaux judiciaires e t ce l l e d e s tribu-
naux administratifs. P a r s u i t e , e n c h e r c h a n t t r o p à t r a i t e r l e 

droit administratif c o m m e c o r r e s p o n d a n t à u n e p a r t i e d u d r o i t 

a n g l a i s , o n a b o u t i t q u ' à d e l a c o n f u s i o n ; c e l a d i m i n u e l a v a l e u r 

d ' u n l i v r e s i i n t é r e s s a n t e t si p l e i n d e m é r i t e à t o u s a u t r e s é g a r d s , 

c o m m e l ' o u v r a g e d e M . G o o d n o w , Comparative administration 
Laïc. 

L e droit administratif a - t i l , d a n s ces d e r n i è r e s a n n é e s , é t é i n -

t r o d u i t , à u n d e g r é q u e l c o n q u e , d a n s le d r o i t a n g l a i s ? 

C ' e s t l à u n e q u e s t i o n q u i a é t é s o u l e v é e p a r d e s a u t e u r s é m i -

n e n t s (1 ) e t q u i a s o u l e v é q u e l q u e d o u t e . N o u s s o m m e s m a i n t e n a n t 

e n m e s u r e d ' y d o n n e r u n e r é p o n s e c o u r t e e t p r é c i s e . 

L e s p o u v o i r s d u g o u v e r n e m e n t a n g l a i s se s o n t g r a n d e m e n t 

d é v e l o p p é s p e n d a n t l a d e r n i è r e m o i t i é d u ' x ix c s i è c l e . L ' E t a t a 

a s s u m é b i e n d e s f o n c t i o n s n o u v e l l e s , p a r e x e m p l e , la r é g l e m e n -

t a t i o n d u t r a v a i l e n v e r t u d e s Factory Acts,et la s u r v e i l l a n c e d e 

l ' i n s t r u c t i o n p u b l i q u e e n v e r t u d e ['Education Act, 1870, e t d e s 

lo i s q u i l ' o n t a m e n d é . L ' i m p o r t a n c e d e c e t t e e x t e n s i o n d e l ' a c t i v i t é 

d e l ' E t a t n ' a p a s é t é a m o i n d r i e p a r l a c o n s i d é r a t i o n q u e ses p o u v o i r s 

s o n t , e n b i e n d e s c a s , e x e r c é s p a r d e s c o r p s l o c a u x , p a r e x e m p l e 

les B u r e a u x s c o l a i r e s (Schools Boards) ou l e s C o n s e i l s d e C o m t é 

(County Councils). M a i s s i l e s p o u v o i r s c o n f é r é s à d e s p e r s o n n e s 

o u à d e s c o r p s q u i , d i r e c t e m e n t o u i n d i r e c t e m e n t , r e p r é s e n t e n t 

l ' E t a t , o n t é t é c o n s i d é r a b l e m e n t a u g m e n t é s d a n s b i e n d e s d i r e c -

t i o n s , il n ' y a e u a u c u n e i n t e n t i o n d ' i n t r o d u i r e d a n s le d r o i t d e 

l ' A n g l e t e r r e les p r i n c i p e s e s s e n t i e l s d u droit administratif. T o u t 

f o n c t i o n n a i r e q u i e x c è d e l e s p o u v o i r s q u i l u i s o n t d o n n é s p a r l a lo i , 

e n c o u r t , p o u r s e s a c t e s d o m m a g e a b l e s , la r e s p o n s a b i l i t é d e d r o i t 

c o m m u n ; il e s t j u s t i c i a b l e d e s t r i b u n a u x o r d i n a i r e s , e t l e s t r i b u -

n a u x o r d i n a i r e s o n l e u x - m ê m e s c o m p é t e n c e p o u r d é c i d e r q u e l l e e s t 

l ' é t e n d u e d e s p o u v o i r s l é g a u x d u f o n c t i o n n a i r e et si l e s o r d r e s e n 

( 1 ) V o y e z L A F E R R I È R E . — Op. c i t . , t . I , p . 9 7 - 1 0 0 . 



v e r t u d e s q u e l s il a a g i é t a i e n t l é g a u x e t v a l a b l e s . D è s l o r s , l e s t r i -

b u n a u x , e n r é a l i t é , l i m i t e n t e t i n t e r v i e n n e n t d a n s l ' a c t i o n d e 

1' « a d m i n i s t r a t i o n » , en e m p l o y a n t ce t t e e x p r e s s i o n d a n s s o n s e n s 

le p l u s l a r g e . L e B u r e a u s c o l a i r e d e L o n d r e s , p a r e x e m p l e , a r e -

v e n d i q u é e t e x e r c é le d r o i t de t a x e r l e s c o n t r i b u a b l e s p o u r p a y e r 

l e s f r a i s d ' u n g e n r e d ' i n s t r u c t i o n s u p é r i e u r à l ' e n s e i g n e m e n t a u -

q u e l , d ' o r d i n a i r e , i l e s t p o u r v u p a r les B u r e a u x s c o l a i r e s . L a 

H a u t e - C o u r d e j u s t i c e a d é c i d é q u e ce d r o i t n ' e x i s t e p a s (1) . I l y a 

u n o u d e u x a n s , q u e l q u e s f o n c t i o n n a i r e s , a g i s s a n t e n v e r t u d ' o r -

d r e s p r é c i s d e s L o r d s d e l ' A m i r a u t é , o c c u p è r e n t u n t e r r a i n q u e 

l 'on [ » r é t e n d a i t a p p a r t e n i r à la C o u r o n n e . L e t i t r e d e l a C o u r o n n e 

fut . c o n t e s t é e t u n e C o u r d e j u s t i c e r e n d i t u n j u g e m e n t c o n t r e l e s 

o f f i c i e r s a u t e u r s d u d o m m a g e ( 2 ) . D a n s ces d e u x e s p è c e s , d e s 

p o i n t s d e d r o i t d i f f i c i l e s e t d é l i c a t s f u r e n t s o u l e v é s ; m a i s a u c u n 

j u r i s c o n s u l t e a n g l a i s , q u e l l e q u e so i t s o n o p i n i o n s u r l e s j u g e -

m e n t s r e n d u s p a r l a C o u r , n ' a j a m a i s d o u t é q u e l a H a u t e - C o u r 

e u t c o m p é t e n c e p o u r d é t e r m i n e r q u e l s é t a i e n t l e s d r o i t s r e s p e c -

t i f s d u B u r e a u s c o l a i r e e t de l a C o u r o n n e . 

L e droit administratif, p a r c o n s é q u e n t , n ' a p o i n t é t é r e c o n n u 

e n A u g l e t e r r e ; m a i s , c o m m e l ' o n t r e m a r q u é c e r t a i n s c r i t i q u e s 

é t r a n g e r s , l a l é g i s l a t i o n r é c e n l e a p a r f o i s , e t p o u r d e s o b j e t s p a r t i -

c u l i e r s , d o n n é a u x f o n c t i o n n a i r e s u n e s o r t e d ' a u t o r i t é j u d i c i a i r e . 

Il e s t p o s s i b l e , d a n s t o u s ces c a s q u i s o n t r a r e s , d e v o i r u n f a i b l e 

r a p p r o c h e m e n t v e r s 1 z droit administratif \ m a i s l e s i n n o v a t i o n s , , 

t e l l e s q u ' e l l e s e x i s t e n t , o n t é t é s u g g é r é e s u n i q u e m e n t p a r d e s 

c o n s i d é r a t i o n s d ' u t i l i t é p u b l i q u e e t n e d é n o t e n t p a s l a m o i n d r e 

i n t e n t i o n , d e l a p a r t des h o m m e s d ' E t a t a n g l a i s , d e m o d i f i e r l e s 

p r i n c i p e s e s s e n t i e l s d u d r o i t a n g l a i s . I l . n ' ex i s t e p a s e n A n g l e t e r r e 

u n v é r i t a b l e droit administratif. 
L a d e u x i è m e e r r e u r c o n s i s t e d a n s l ' i d é e f a c i l e m e n t a d m i s e p a r 

u n j u r i s c o n s u l t e a n g l a i s q u e le droit administratif n ' e s t p a s d u 

« d r o i t » , a u s e n s q u e n o u s d o n n o n s e n A n g l e t e r r e à c e t t e e x p r e s -

s i o n , m a i s s e r t t o u t s i m p l e m e n t à d é s i g n e r les m a x i m e s q u i 

(1) The Queen v . Cockerton (1901) 1 Q. B. 322. 
(2) Raleigh v . Goschen (1898) 1 , Ch. 73. 

g u i d e n t l ' E x é c u t i f d a n s l ' e x e r c i c e d e ses p o u v o i r s , s i n o n a r b i -

t r a i r e s , d u m o i n s d i s c r é t i o n n a i r e s . 

L ' e x i s t e n c e d e c e t t e i d é e s ' e x c u s e e t m ê m e j u s q u ' à u n c e r t a i n 

p o i n t se j u s t i f i e . 

L e g o u v e r n e m e n t f r a n ç a i s p o s s è d e , e n f a i t , u n e l a r g e a u t o r i t é 

d i s c r é t i o n n a i r e , q u i n ' e s t s o u m i s e a u c o n t r ô l e d ' a u c u n t r i b u n a l 

q u e l c o n q u e . P o u r u n acte de gouvernement, l ' E x é c u t i f n i s e s 

a g e n t s n e s o n t j u s t i c i a b l e s d ' u n t r i b u n a l q u e l c o n q u e , j u d i c i a i r e 

o u a d m i n i s t r a t i f . D e s é c r i v a i n s d e g r a n d e a u t o r i t é , i l e s t v r a i , 

d i f f è r e n t d ' o p i n i o n s u r l a d é f i n i t i o n d e s a c t e s d e g o u v e r n e m e n t . 

U n e é c o l e d e j u r i s c o n s u l t e s p r é t e n d q u ' u n a c t e d ' a d m i n i s t r a t i o n 

n e p e u t ê t r e s t r i c t e m e n t u n acte de gouvernement, s ' i l n ' e n t r e 

pas d a n s u n e c l a s s e d ' a c t e s d é t e r m i n é e e t t r è s l i m i t é e ; u n e 

a u t r e éco le s o u t i e n t q u ' u n a c t e q u e l c o n q u e a c c o m p l i p a r l ' E x é -

c u t i f et inspiré par un mobile politique, p e u t ê t r e c o n s i d é r é 

c o m m e u n a c t e de g o u v e r n e m e n t , ce q u i le p l a c e e n d e h o r s d e la 

c o m p é t e n c e d ' u n t r i b u n a l q u e l c o n q u e (1 ) . S u r u n e q u e s t i o n d e 

d r o i t f r a n ç a i s q u i d i v i s e les j u r i s c o n s u l t e s f r a n ç a i s , u n j u r i s c o n -

s u l t e a n g l a i s a u r a i t m a u v a i s e g r â c e à f o r m u l e r u n e o p i n i o n ; m a i s 

i l p e u t ê t r e a u t o r i s é à c o n j e c t u r e r q u e , e n t e m p s d e t r o u b l e s , u n 

g o u v e r n e m e n t f r a n ç a i s p e u t e x e r c e r d e s p o u v o i r s d i s c r é t i o n n a i r e s 

s a n s a v o i r à r e d o u t e r l ' i n g é r e n c e d e s t r i b u n a u x , e t q u e si les 

t r i b u n a u x a d m i n i s t r a t i f s p e u v e n t i n t e r v e n i r , i l s s o n t d i s p o s é s à 

f a v o r i s e r l ' i n t e r p r é t a t i o n d e l ' e x p r e s s i o n acte de gouvernement, 
d a n s le s e n s q u i a p p u i e l ' a u t o r i t é de l ' E x é c u t i f . 

Q u o i q u ' i l e n s o i t , la p o s s e s s i o n p a r l ' E x é c u t i f f r a n ç a i s d e 

l a r g e s p r é r o g a t i v e s e s t s u s c e p t i b l e , d a n s l ' e s p r i t d ' u n j u r i s c o n -

s u l t e a n g l a i s , d ' ê t r e c o n f o n d u e a v e c l ' e x i s t e n c e d ' u n d r o i t a d m i n i s -

t r a l i f a p p l i q u é p a r d e s t r i b u n a u x c o m p o s é s , e n p a r t i e t o u t a u 

m o i n s , d e f o n c t i o n n a i r e s . 

D e m ê m e , l e s r e s t r i c t i o n s a p p o r t é e s p a r le d r o i t f r a n ç a i s à la 

c o m p é t e n c e d e s t r i b u n a u x j u d i c i a i r e s , — p a r q u o i i l s s o n t e m p ê -

(1) Cf. LAFERRIÈRE, Op. cit., t . II , l i v r e IV, c h a p . u , p . 32 ; 
HAURIOU, 3 E é d i t . , p . 2 8 2 - 2 8 7 , e t 4 E é d i t . , p . 2 9 4 3 0 1 ; JACQUELIN, op. 

cit., pp . 4 3 8 4 4 7 . 



c h é s d e s ' i m m i s c e r d a n s l ' a c t i o n d e l ' E x é c u t i f et d e s e s a g e n t s , s e m -

b l e n t à u n A n g l a i s , a c c o u t u m é à u n s y s t è m e d a n s l e q u e l l e s C o u r s 

d e j u s t i c e fixent l e s l i m i t e s d e l e u r p r o p r e c o m p é t e n c e , ê t r e à p e u 

p r è s la m ê m e c h o s e q u e l a r e m i s e à l a d i s c r é t i o n d e l ' E x é c u t i f d e 

t o u t e s l e s q u e s t i o n s d a n s l e s q u e l l e s l ' a u t o r i t é d e l ' E t a t es t i n t é -

r e s sée . C ' e s t là u n e idée e r r o n é e ; m a i s e l l e e s t le r é s u l t a t d ' u n e 

c i r c o n s t a n c e q u e I o n p e u t a p p e l e r a c c i d e n t e l l e . L a n a t u r e e t l a 

v é r i t a b l e e x i s t e n c e d u droit administratif o n t é t é r é v é l é e s p o u r l a 

p r e m i è r e fo is à b e a u c o u p d ' A n g l a i s , à c o u p s û r à l ' a u t e u r d e ces 

l i g n e s , p a r les é c r i t s d ' A l e x i s d e T o c q u e v i l l e , d o n t l e s œ u v r e s o n t 

e x e r c é s u r l ' A n g l e t e r r e d u x i x e s i èc l e u n e i n f l u e n c e p r e s q u e a u s s i 

g r a n d e q u e ce l l e e x e r c é e p a r les o u v r a g e s d e M o n t e s q u i e u s u r 

1 A n g l e t e r r e d u xv , , i ° s i èc le . T o c q u e v i l l e , il e s t v r a i , d e s o n 

p r o p r e a v e u , c o n n a i s s a i t m a l o u p a s d u t o u t l e f o n c t i o n n e m e n t 

e f f ec t i f d u droit administratif d e son é p o q u e (1). S a n s d o u t e , à 

la fin d e s a v i e , il a c c r u t s e s c o n n a i s s a n c e s , m a i s il c o n s i d é r a i t l a 

m a t i e r e , n o n c o m m e j u r i s c o n s u l t e p r a t i c i e n , m a i s c o m m e h i s -

t o r i e n d e Ancien Régime e t m ê m e c o m m e u n h i s t o r i e n l ' e û t 

é t u d i é e à ce p o i n t d e v u e t o u t s p é c i a l , c a r YA%en régime et la 
Révolution a v a i e n t p o u r o b j e t d ' é t a b l i r la d o c t r i n e q u e les i n s t i t u -

t i o n s d e la F r a n c e m o d e r n e s o n t , à b i e n d e s é g a r d s , d a n s l e u r 

e s p r i t , les m ê m e s q u e les i n s t i t u t i o n s d e l ' a n c i e n n e M o n a r c h i e . 

E t T o c q u e v i l l e , p o u s s é p a r le d é s i r d e s o u t e n i r u n e v u e d e l ' h i s -

t o i r e - q u i , d e son t e m p s , p a s s a i t p o u r u n p a r a d o x e , m a i s q u i 

g r â c e s u r t o u t à ses t r a v a u x , e s t d e v e n u e a u j o u r d ' h u i u n e v é r i t é 

g é n é r a l e m e n t a d m i s e , - e x a g è r e l ' a n a l o g i e q u , e x i s t e e n t r e la 

F i a n c e d e a R é v o l u t i o n , d e l ' E m p i r e e t d e la R é p u b l i q u e , e t la 

F r a n c e d e 1 A n c i e n R é g i m e . N u l l e p a r t , c e t t e t e n d a n c e n ' e s t p l u s 

e M d e n t e q u e d a n s s o n e x p o s é d u d r o i t a d m i n i s t r a t i f . i l m o n t r e 

é t é 6 e c e n r ^ * ^ - " a i e n t 
c c e p t e e s p a r l e s j u r i s c o n s u l t e s et p a r l e s h o m m e s d ' E t a t 

l a n ç a i s b i e n a v a n t . 7 8 9 ; il n o t e le c a r a c t è r e a r b i t r a i r e d u d r o i t 

d m , n t t, s o u s l a M o n a r c h i e ; n o n s e u l e m e n t il i n s i s t e s u r le 
r a p p o r t s é t r o i t s q m , s o u s l ' A n c i e n R é g i m e , e x i s t a i e n t e n t r e 1' 

d ) T O C Q U E V I L L E , Œuvres complètes, t . VII ,p . 6 6 . 

t i o n d e l ' E x é c u t i f e t l ' a d m i n i s t r a t i o n d e la j u s t i c e , m a i s e n c o r e il 

l e s d é p l o r e ; e t , à c o u p s û r , i l l a i s s e e n t e n d r e q u e le d r o i t a d m i -

n i s t r a t i f d u x ix e s i èc l e é t a i t a u s s i é t r o i t e m e n t l i é à l ' e x e r c i c e d u 

p o u v o i r a r b i t r a i r e q u e l ' é t a i t l e d r o i t a d m i n i s t r a t i f d u x v n e ou d u 

x v m e s i è c l e . « N o u s a v o n s , i l e s t v r a i , c h a s s é la j u s t i c e d e la 

« s p h è r e a d m i n i s t r a t i v e o ù l ' A n c i e n R é g i m e l ' a v a i t l a i s s é e s ' i n -

« t r o d u i r e f o r t i n d û m e n t ; m a i s d a n s le m ê m e t e m p s , c o m m e 

« o n le s a i t , le g o u v e r n e m e n t s ' i n t r o d u i s a i t ' s a n s ce s se d a n s la 

« s p h è r e n a t u r e l l e d e l a j u s t i c e , e t n o u s l ' y a v o n s l a i s s é , c o m m e 

« si l a c o n f u s i o n d e s p o u v o i r s n ' é t a i t p a s a u s s i d a n g e r e u s e d e 

« ce c ô t é q u e d e l ' a u t r e , e t m ê m e p i r e ; c a r l ' i n t e r v e n t i o n d e 

« la j u s t i c e d a n s l ' a d m i n i s t r a t i o n n e n u i t q u ' a u x a f f a i r e s , t a n d i s 

« q u e l ' i n t e r v e n t i o n d e l ' a d m i n i s t r a t i o n d a n s la j u s t i c e d é p r a v e 

« l e s h o m m e s e t t e n d à les r e n d r e t o u t à la fo is r é v o l u t i o n n a i r e s 

e t s e r v i l e s (1 ) . » 

D a n s ce p a s s a g e , T o c q u e v i l l e n e l a i s s e p a s s o u p ç o n n e r q u e le 

c a r a c t è r e d u d r o i t a d m i n i s t r a t i f a v a i t s u b i u n e m o d i f i c a t i o n q u e l -

c o n q u e . Q u i p e u t s ' é t o n n e r q u e d e s j u r i s c o n s u l t e s a n g l a i s n ' a i e n t 

p o i n t a p e r ç u q u e , p e n d a n t le x i x e s i èc l e , l ' e x e r c i c e a r b i t r a i r e d e la 

p r é r o g a l i v e a , p a r u n e r e m a r q u a b l e m é t h o d e d e l é g i s l a t i o n j u r i -

d i c t i o n n e l l e , é t é t r a n s f o r m é , e n q u e l q u e s o r t e , en u n s y s t è m e d e 

d r o i t d é t e r m i n é ? 

I c i , n o u s r e n c o n t r o n s le f a i t q u i e x p l i q u e l ' e r r e u r d e T o c q u e -

v i l l e , s ' i l y a e r r e u r , a u s s i b i e n q u e l e s f a u s s e s n o t i o n s d e s l é g i s t e s 

a n g l a i s . Le d r o i t a d m i n i s t r a t i f d ' a u j o u r d ' h u i es t u n e c h o s e t r è s 

d i f f é r e n t e d u d r o i t a d m i n i s t r a t i f d e 1800 o u m ê m e d e 1 8 5 0 . D è s 

1 o r s , l e s a n c i e n n e s a u t o r i t é s , c o m m e V i v i e n , q u e l l e q u e so i t l e u r 

r é p u t a t i o n , n e p e u v e n t ê t r e c o n s u l t é e s , c o m m e l ' a u t e u r d e ce 

l i v r e l ' a v a i t f a i t , p o u r f a i r e u n e p e i n t u r e e x a c t e d u f o n c t i o n n e -

m e n t d u d r o i t a d m i n i s t r a t i f à l a fin d u xix® s ièc le . L ' é t u d i a n t 

q u i se fie a b s o l u m e n t à l e u r s e x p o s é s e s t t o u t à f a i t d a n s la s i t u a -

t i o n d ' u n l e c t e u r q u i c h e r c h e r a i t à se f a i r e u n e i d é e e x a c t e d u 

d r o i t a n g l a i s m o d e r n e d ' a p r è s l a p r e m i è r e é d i t i o n d e s Commen-
taries de S t e p h e n , p u b l i é s e n 1 8 4 5 . Ce l i v r e l u i a p p r e n d r a i t b i e n 

( 1 ) T O C Q U E V I L L E , L'ancien régime et la Révolution, 7 e éclit., p . 18. 



des choses q u i s o n t encore vraies a u j o u r d ' h u i , m a i s il a c q u e r r a i ! 
u n e v u e e r r o n é e d e la condit ion p r é s e n t e d u dro i t ang l a i s . E h 
bien ! le d ro i t a d m i n i s t r a t i f de 1901 est a u s s i d i f f é r e n t d u d ro i t 
a d m i n i s t r a t i f d e 1800 ou de 1850 q u e le d ro i t a c t u e l d e l 'Ang le -
terre est d i f f é r en t du dro i t ang la i s d u c o m m e n c e m e n t ou du m i -
lieu du XIXosiècle. E n ou t r e , le c h a n g e m e n t , q u o i q u e de la p l u s 
h a u t e i m p o r t a n c e , a é té p r o g r e s s i f ; il s 'es t p r o d u i t à un d e g r é t rès 
élevé d e p u i s q u e Tocquevi l l e écr iva i t , et il a é té peu r e m a r q u é , 
m ê m e p a r les F r a n ç a i s , sauf pa r les j u r i s c o n s u l t e s ve rsés d a n s le 
d ro i t a d m i n i s t r a t i f . P o u r le récit déta i l lé de la t r a n s f o r m a t i o n d u 
dro i t a d m i n i s t r a t i f , il f a u t c o n s u l t e r les o u v r a g e s d e La fe r r i è r e ou 
de H a u r i o u . T ô u t ce q u e l 'on p e u t essayer ici d e f a i r e , c 'est de 
n o t e r la n a t u r e e t le cour s d ' u n c h a n g e m e n t t r ès r e m a r q u a b l e et 
de m o n t r e r la m e s u r e dans l aque l l e ce c h a n g e m e n t f r a p p e u n 
c r i t i que ang l a i s . 

L ' évo lu t i on d u d ro i t admin i s t r a t i f p e n d a n t le xix° siècle a passé 
pa r les p h a s e s s u i v a n t e s : 

Un p r e m i e r e f fe t , e f fe t p e r m a n e n t , de la R é v o l u t i o n f r ança i s e 

f u t la r é a l i s a t i o n p a r l 'Exécut i f d ' u n b u t p o u r s u i v i et q u i n ' a v a i t 

j a m a i s é té a t t e i n t c o m p l è t e m e n t pa r la m o n a r c h i e de l ' anc ien ré-

g i m e , à s a v o i r l ' exc lus ion des t r i b u n a u x j u d i c i a i r e s de tou te i m -

m i x t i o n d a n s l ' a c t i o n d e l ' a d m i n i s t r a t i o n ( I ) . Les g o u v e r n e m e n t s 

r é v o l u t i o n n a i r e s q u i se succédèrent ne c r éè r en t p a s de t r i b u n a u x 

a d m i n i s t r a t i f s ; d è s lors , toute ques t ion q u i s ' é l eva i t e n t r e un p a r -

t icul ier et l ' E x é c u t i f ou ses agen t s étai t la issée à la décis ion de 

l 'Exécu t i f : le p o u v o i r d i sc ré t ionna i re d u g o u v e r n e m e n t n ' é t a i t 

r e s t r e i n t q u e p a r sa p r o p r e loyau té ou pa r des r a i s o n s d ' u t i l i t é . 

T o u t é ta i t a r b i t r a i r e ; il n ' y ava i t a u c u n dro i t a d m i n i s t r a t i f vér i -

t ab le . D ' a p r è s la p l u p a r t des F r a n ç a i s , le d ro i t a d m i n i s t r a t i f doi t 

sou o r i g i n e à la C o n s t i t u t i o n consu la i r e de P a n VIII (1800) , créée 

p a r B o n a p a r t e a p r è s le coup d 'E ta t du 18 b r u m a i r e (2). 

U n e des p r i n c i p a l e s c réa t ions de la C o n s t i t u t i o n consu la i r e 

de 1800 f u t le Conse i l d ' E t a t . Au Consei l f u t d o n n é e la décis ion 

( ! ) L A F E R R I È R E , O p . c i t . , t . I , p . 1 0 , 1 8 0 - 1 8 3 . 

( 2 ) I I A U R I O L - , Op. cit., 3 E édit., p. 245 à 2 4 7 . 

de toutes les q u e s t i o n s a d m i n i s t r a t i v e s . Il f a u t cependan t no te r 

avec so in q u e le Conse i l d ' E t a t é ta i t s o u m i s à l ' au to r i t é d e Napo-

léon chef de l ' E x é c u t i f , s o i t c o m m e p r e m i e r consu l , soit c o m m e 

e m p e r e u r , e t q u ' i l n ' y ava i t pas d e d iv i s ion e n t r e ses f o n d r o n s en 

t a n t q u e g o u v e r n e m e n t ou m i n i s t è r e et ses f o n c t i o n s en t a n t q u e 

t r i b u n a l a d m i n i s t r a t i f . S o u s le P r e m i e r E m p i r e , les m i n i s t r e s , 

c o m m e m e m b r e s d u C o n s e i l d ' E t a t , a g i s s a i e n t c o m m e j u g e s relat ive-

m e n t a u x q u e s t i o n s d e d ro i t a d m i n i s t r a t i f d a n s lesquel les i l s 

é t a i en t i n t é r e s sés . A jou t ez à ceci q u ' e n v e r t u d u f a m e u x a r t i c le 

d e la Cons t i t u t i on de l ' an VII I ( 1 ) , aucun f o n c t i o n n a i r e du g o u v e r -

n e m e n t n e p o u v a i t , s a n s l ' au to r i s a t i on d u C o n s e i l d ' E t a t , ê t re t r a -

d u i t d e v a n t u n t r i b u n a l j u d i c i a i r e p o u r u n acte a c c o m p h d a n s l exe r -

cice de ses f o n c t i o n s off ic iel les . Cette d ispos i t ion c o n s t i t u t i o n n e l l e 

do i t ê t re r a p p r o c h é e d e l ' a r t . 114 d u Code p é n a l qu i , enco re a u j o u r -

d ' h u i p r o t è g e les f o n c t i o n n a i r e s contre les conséquences p e n a l e s 

des a t t e i n t e s p o r t é e s à la l iber té des c i t oyens si l ' ac te c r i t i que a 

é t é accompl i s u r l ' o r d r e d ' u n s u p é r i e u r h i é r a r c h i q u e . En 1 8 0 0 , 

en r é s u m é , les i n s t a n c e s a d m i n i s t r a t i v e s n ' é t a i e n t g u è r e separees 

des a u t r e s a f f a i r e s g o u v e r n e m e n t a l e s . E n ou t r e , n o n s e u l e m e n t le 

Consei l d ' E t a t ava i t b e a u c o u p p l u s le c a r ac t è r e d ' u n corps g o u -

v e r n e m e n t a l q u e d ' u n co rps jud ic i a i r e , m a i s e n c o r e il .vava i t p a s 

le d ro i t , même q u a n d il agissa i t j u r i d i c t i o n n e l l e m e n t , de f a i r e 

a u t r e chose q u e de conse i l l e r le chef de l 'Exécut i f ; ce n 'es t qu en 

1872 q u e les déc i s ions d u Conseil d ' E t a t d a n s les i n s t ances a d m i -

n i s t r a t i ve s o n t a c q u i s la force d e j u g e m e n t s vé r i t ab les . J u s q u a 

cet te da te , l 'Exécut i f n ' é t a i t pas tenu de r a m e n e r à effet les déci-

s ions du C o n s e i l , e t , en fa i t , il s 'es t p a r f o i s écoulé des a n n e e s 

a v a n t q u e l 'Exécut i f exécu t â t les j u g e m e n t s , ou n e réa l i sâ t l avis 

d u Conse i l . 
D e p l u s , c e Consei l d ' E t a t é ta i t l u i - m ê m e le t r i b u n a l des cou 11 i l s , 

c o m m e il p o u v a i t d é t e r m i n e r si u n e q u e s t i o n d o n n é e concerna i t 

o u non u n e m a t i è r e a d m i n i s t r a t i v e , il a v a i t , en fa i t , le p o u v o i r de 

d é c i d e r si u n e q u e s t i o n en l i t ige t o m b a i t ou n o n s o u s la c o m p é -

tence des t r i b u n a u x j u d i c i a i r e s . L ' é t a t de choses q u , ex i s ta i t a l o r s 

(1) Voyez supra, p. 297 et s. 



e n F r a n c e p r é s e n t a i t q u e l q u e a n a l o g i e a v e c ce q u ' a u r a i t é t é la 

c o n d i t i o n d e s a f f a i r e s e n A n g l e t e r r e , s ' i l n ' y a v a i t a u c u n e d i s t i n c -

t i o n e n t r e le C a b i n e t , c o m m e p a r t i e d u C o n s e i l p r i v é , e t l e C o m i l é 

j u d i c i a i r e d u C o n s e i l p r i v é ; s i l e C a b i n e t , e n sa q u a l i t é d e C o m i t é 

j u d i c i a i r e , t r a n c h a i t t o u t e s les q u e s t i o n s q u i s ' é l è v e n t e n t r e le 

g o u v e r n e m e n t d ' u n e p a r t e t les p a r t i c u l i e r s d e l ' a u t r e , et s ' i l s e 

d é c i d a i t d ' a p r è s d e s c o n s i d é r a t i o n s d ' i n t é r ê t p u b l i c o u d ' u t i l i t é 

p o l i t i q u e . 11 e s t f ac i l e d e c o m p r e n d r e c o m b i e n s t r i c t e m e n t s ' a p -

p l o u e r a i e n t à u n e p a r e i l l e c o n f u s i o n o u c o m b i n a i s o n d e s f o n c t i o n s 

e x é c u t i v e s et j u d i c i a i r e s , les r é f l e x i o n s d e T o c q u e v i l l e s u r l e s 

d a n g e r s p r o d u i t s p a r l ' i m m i x t i o n d u g o u v e r n e m e n t d a n s l a 

j u s t i c e . L e p o i n t le p l u s f r a p p a n t d a n s l ' h i s t o i r e d u d r o i t a d m i n i s -

t r a t i f f r a n ç a i s , c ' e s t q u e , d e s a r r a n g e m e n t s q u i f u r e n t c r é é s p o u r 

f a v o r i s e r l ' e x e r c i c e d e la p r é r o g a t i v e a r b i t r a i r e , e s t s o r t i u n s y s -

t è m e d e d r o i t s r e c o n n u s et d e p r o c é d u r e j u r i d i c t i o n n e l l e se r a p -

p r o c h a n t b e a u c o u p d e l ' a d m i n i s t r a t i o n d e l a j u s t i c e d ' a p r è s l e s 

r e g l e s é t a b l i e s d u d r o i t . 

Cette évolut ion du droit admin is t ra t i f depuis 1800 est divisée 
pa r que lques au t eu r s en trois périodes (1). 

1 " La période d'élaboration secrète ( 1 8 0 0 - 1 8 1 8 ) . — P e n d a n t 
c e t t e p é r i o d e , l e Conse i l d ' E t a t , a u m o y e n d e p r é c é d e n t s d e 
j u r i s p r u d e n c e , c r é a u n c o r p s d e m a x i m e s d ' a p r è s l e s q u e l l e s , e n 
t a i t , l e C o n s e i l d ' E t a t a g i s s a i t l o r s q u ' i l t r a n c h a i t d e s l i t i g e s a d -
m i n i s t r a t i f s . ° 

La période de divulgation ( 1 8 1 8 - 1 8 6 0 ) . - P e n d a n t ces 

q u a r a n t e d e u x a n n é e s , p l u s i e u r s r é f o r m e s f u r e n t r é a l i s é e s e n 

p a r t i e p a r l a l é g i s l a t i o n , m a i s e n b i e n p l u s g r a n d e p a r t i e p a r c e 

q u e n A n g l e t e r r e n o u s a p p e l l e r i o n s \ejudge-made laxo ( d r o i t f a i t 

P a r l e s j u g e s ) . L e s f o n c t i o n s j u r i d i c t i o n n e l l e s d u C o n s e i l de -

v i n r e n t p l u s o u m o i n s s é p a r é e s d e s f o n c t i o n s a d m i n i s t r a t i v e s 

L e c o n t e n t i e u x a d m i n i s t r a t i f f u t , e n p r a t i q u e , a t t r i b u é à u n e 

s e c t i o n s p é c i a l e q u i s t a t u a i t , e t ce q u i e s t d ' é g a l e i m p o r t a n c e , ce 

o n t e n t i e u x f u t j u g é p a r u n c o r p s q u i a g i s s a i t à la f a ç o n d ' u n 

t r i b u n a l , l a i s s a i t p l a i d e r d e s a v o c a t s , é c o u t a i t l e u r s a r g u m e n t s , 

(1) Voyez IlAURioc, Op. cit., 3 e éd i t . , p . 243-208. 

e t r e n d a i t d e s j u g e m e n t s . E n o u t r e , ce s d é c i s i o n s f u r e n t l ' o b j e t d e 

r a p p o r t s , e l l e s a t t i r è r e n t b e a u c o u p l ' a t t e n t i o n d u p u b l i c e t f u r e n t , 

s e l o n u n e m é t h o d e b i e n c o n n u e d e s j u r i s c o n s u l t e s a n g l a i s , m o d e -

l ées en u n s y s t è m e d e d r o i t . E n r é s u m é , les j u g e m e n t s d u C o n s e i l 

a c q u i r e n t la f o r c e d e p r é c é d e n t s . L e s r é v o l u t i o n s p o l i t i q u e s d e ta 

F r a n c e , q u i o n t é t é b e a u c o u p t r o p r e m a r q u é e s , a l o r s q u e le dé-

v e l o p p e m e n t i n i n t e r r o m p u d e s i n s t i t u t i o n s a d m i n i s t r a t i v e s a 

r e ç u t r o p p e u d ' a t t e n t i o n , r e t a r d è r e n t q u e l q u e f o i s o u g ê n è r e n t 

l ' é v o l u t i o n c o n t i n u e d u d r o i t a d m i n i s t r a t i f , i ls n e l ' a r r ê t è r e n t j a -

m a i s ; m ê m e s o u s le s e c o n d E m p i r e , c e t t e b r a n c h e d e la j u r i s p r u -

d e n c e f r a n ç a i s e se c o n s t i t u a d e p l u s en p l u s e n s y s t è m e . 

.'5° La période d'organisation ( 1 8 6 0 à 1 9 0 0 ) . — P e n d a n t 

l e s q u a r a n t e d e r n i è r e s a n n é e s d u x ix° s i èc l e , m a r q u é e s c o m m e 

e l l e s l ' o n t é t é e n F r a n c e p a r le p a s s a g e d e l ' E m p i r e à l a R é -

p u b l i q u e , p a r l ' i n v a s i o n a l l e m a n d e e t p a r la g u e r r e c iv i l e , l e 

d é v e l o p p e m e n t d u d r o i t a d m i n i s t r a t i f a m a n i f e s t é u n e r é g u l a r i t é 

s i n g u l i è r e e t t r a n q u i l l e . L e s i n n o v a t i o n s s o u d a i n e s o n t é t é r a r e s e t 

o n t p r o d u i t p e u d ' e f f e t . L ' a b r o g a t i o n d e l ' a r t i c l e 7 5 d e la C o n s -

t i t u t i o n d e l ' an VI I I s e m b l e u n e m e s u r e r é v o l u t i o n n a i r e , m a i s le 

c h a n g e m e n t q u ' i l a r é a l i s é a é t é f a i b l e . L e s t r i b u n a u x a d m i n i s -

t r a t i f s , c o m m e a u s s i l a C o u r d e c a s s a t i o n , o n t , s e l o n la m é t h o d e 

d e s c o r p s j u r i d i c t i o n n e l s , i n t e r p r é t é u n e loi d ' u n e g r a n d e p o r t é e , 

d e m a n i è r e à e n a m o i n d r i r son i m p o r t a n c e . E n m ê m e t e m p s , l a loi 

d u 2 i m a i 1 8 7 2 a d o n n é u n e f o r m e d é f i n i t i v e a u s y s t è m e d e s t r i -

b u n a u x a d m i n i s t r a t i f s e t a c o n f é r é a u x d é c i s i o n s d u C o n s e i l d ' E t a t , 

e n m a t i è r e a d m i n i s t r a t i v e , la f o r c e d e j u g e m e n t s , e t ce q u i m ê m e 

es t île p l u s g r a n d e i m p o r t a n c e , a c r é é u n T r i b u n a l d e s c o n f l i t s q u i 

s e c o m p o s e e n p a r t i e d e m e m b r e s é l u s p a r la C o u r d e C a s s a t i o n e t 

p r i s d a n s s o n se in ( les A n g l a i s se r a p p e l l e r o n t q u e l a C o u r d e C a s s a -

t i o n e n F r a n c e e s t le t r i b u n a l j u d i c i a i r e le p l u s é l e v é ) , e t e n p a r t i e 

d e m e m b r e s é l u s p a r le C o n s e i l d ' E t a t et p r i s d a n s son s e i n . Les 

j u g e s et l e s c o n s e i l l e r s d ' E t a t s o n t e n n o m b r e é g a l , m a i s le m i n i s t r e 

d e 1 • j u s t i c e d o n n e , p a r s a p r é s e n c e , l a p r é p o n d é r a n c e à l ' é l é m e n t 

a d m li .s trat if s u r l ' é l é m e n t j u d i c i a i r e d a n s le T r i b u n a l d e s c o n f l i t s . 

S ' i l ' x a m i n e ces c h a n g e m e n t s d a n s l e u r e n s e m b l e , u n c r i -

t iq i e a n g l a i s p e u t s e c r o i r e e n m e s u r e d ' e n t i r e r , a v e c q u e l q u e 



c o n f i a n c e , u n e o u d e u x c o n c l u s i o n s . L e s t r i b u n a u x a d m i n i s t r a t i f s , 

d i r a - t - i l , p e u v e n t n ' a v o i r e n c o r e q u ' u n c a r a c t è r e d e m i - j u d i c i a i r e 

l e u r s m e m b r e s p e u v e n t ê t r e i n f l u e n c é s p a r d e s i d é e s t i r é e s p l u t ô t 

d e l e u r e x p é r i e n c e d u d r o i t a d m i n i s t r a t i f q u e d e l e u r s h a -

b i t u d e s d e j u g e s . Le d r o i t a d m i n i s t r a t i f p e u t d o n c , m ô m e a u j o u r 

' r e n f e r , » e i ' é l é m e n t de p o u v o i r d i s c r é t i o n n a i r e a r b i t r a i r e 

q u i e s t é t r a n g e r a u x i d é e s j u r i d i q u e s a n g l a i s e s ; m a i s m a U r é 

t o u t , 1 a u t o r i t é a r b i t r a i r e de l ' E x é c u t i f , te l le q u ' e l l e e x i s t a i t e n 1 8 0 0 

a p r « fin, p o u r t o u t e s les m a t i è r e s q u e c o m p r e n d la c o m p é t e n c e 

d e s t r i b u n a u x a d m i n i s t r a t i f s . L e d r o i t a d m i n i s t r a t i f , b i e n q u ' a p p l i -

q u e p a r d e s c o r p s q u i , s t r i c t e m e n t , n e s o n t p a s d e s t r i b u n a u x , b i e n 

q u .1 n e p u i s s e p e u t - ê t r e p a s l u i - m ê m e ê t r e a p p e l é d u d r o i t d a n s 

le s e n s q u e d o n n e n t les A n g l a i s à c e t t e e x p r e s s i o n , se r a p -

p r o c e b e a u c o u p d u d r o i t ; i l e s t t o u t à f a i t d i r e n t d e s 

m a x i m e s d u p o u v o i r a r b i t r a i r e . 

N O T E X 

COMPARAISON E.TR. LE riM^gS , DROIT ADMIRAT,, , „ 
LE DEVELOPPEMENT Do DROIT ANGLAIS 

( 1 ) Voyez L A F E R R I È R E , Op. cit., I , Introduction, p . 1 2 . 

a d m i n i s t r a t i f e n F r a n c e , d e m ê m e q u e l e s p a r t i s a n s d u common 
law e n A n g l e t e r r e , s a v e n t q u e le s y s t è m e q u ' i l s a d m i r e n t e s t l e 

p r o d u i t d ' u n e l é g i s l a t i o n j u d i c i a i r e e t c r a i g n e n t q u e l a c o d i f i c a t i o n 

p u i s s e l i m i t e r , c e q u i es t p r o b a b l e , l ' a u t o r i t é e s s e n t i e l l e m e n t l é g i s -

l a t i v e d e s t r i b u n a u x a d m i n i s t r a t i f s e n F r a n c e , o u d e s t r i b u n a u x 

j u d i c i a i r e s e n A n g l e t e r r e . D e p l u s , la p r é p o n d é r a n c e q u i , d a n s t o u t 

t r a i t é s u r le droit administratif, e s t d o n n é e a u contentieux ad-
ministratif, r a p p e l l e l ' i m p o r t a n c e d o n n é e d a n s l e s l i v r e s d e d r o i t 

a n g l a i s a u x m a t i è r e s d e p r o c é d u r e . D a n s l e s d e u x cas , l a r a i s o n e s t 

la m ô m e : les j u r i s c o n s u l t e s f r a n ç a i s e t l e s j u r i s c o n s u l t e s a n g l a i s 

e x a m i n e n t c h a c u n u n s y s t è m e d e d r o i t q u i r e p o s e s u r d e s p r é c é -

d e n t s . 

11 n ' e s t p a s s a n s i n t é r ê t d e r e m a r q u e r q u e le d r o i t a d m i n i s t r a t i f 

de la F r a n c e , j u s t e m e n t p a r c e q u ' i l e s t u n case-laiv b a s é s u r d e s 

p r é c é d e n t s c r é é s o u s a n c t i o n n é s p a r les t r i b u n a u x , a , c o m m e l e 

d r o i t d e l ' A n g l e t e r r e , é t é p r o f o n d é m e n t i n f l u e n c é p a r l e s a u t e u r s 

d e l i v r e s , d e t e x t e s e t d e c o m m e n t a i r e s . I l y a d i v e r s e s b r a n c h e s 

d u d r o i t a n g l a i s q u i o n t é t é r é d u i t e s e n u n p e t i t n o m b r e d e p r i n -

c ipes l o g i q u e s p a r l e s l i v r e s d ' é c r i v a i n s b i e n c o n n u s . S t e p h e n a 

f a i t d e la p l a i d o i r i e , q u i n ' é t a i t q u ' u n e n s e m b l e d e r è g l e s t i r é e s 

s u r t o u t d e l ' e x p é r i e n c e d e s p r a t i c i e n s , u n s y s t è m e c o h é r e n t e t 

l o g i q u e ; le d r o i t i n t e r n a t i o n a l p r i v é , tel q u ' i l e s t c o m p r i s a u j o u r -

d ' h u i e n A n g l e t e r r e , s ' e s t d é v e l o p p é s o u s l ' i n f l u e n c e d ' a b o r d d e 

l ' o u v r a g e d e S t o r y , Commentâmes on the Conflict of Laïcs, e t 

e n s u i t e , à u n e d a t e p l u s r a p p r o c h é e , d u l i v r e d e M. W e s t l a k e , 

Private International Law ; l ' a u t o r i t é e x e r c é e d a n s c h a q u e 

b r a n c h e d u d r o i t a n g l a i s p a r c e s é m i n e n t s a u t e u r s e t p a r d ' a u t r e s 

a , e n F r a n c e , é t é e x e r c é e , d a n s le d o m a i n e d u d r o i t a d m i n i s t r a t i f , 

p a r d e s é c r i v a i n s e t d e s p r o f e s s e u r s t e l s q u e C o r m e n i n , M a c a r e l , 

V i v i e n , L a f e r r i è r e e t H a u r i o u . Ce n ' e s t p o i n t l à u n a c c i d e n t . P a r -

t o u t o ù les t r i b u n a u x o n t le d r o i t de f a i r e l a lo i , l e s a u t e u r s d e 

r e c u e i l s a u r o n t a u s s i d e l ' i n f l u e n c e . Les j u g e s o u les m e m b r e s 

d ' u n t r i b u n a l s o n t g r a n d e m e n t t o u c h é s p a r d e s c o n s i d é r a t i o n s d e 

l o g i q u e j u r i d i q u e . I l s p e n s e n t , et a v e c r a i s o n , p l u s a u c o n t e n u 

d e la loi q u ' à s o n o p p o r t u n i t é ; i ls p r ê t e r o n t t o u j o u r s l e u r a t t e n t i o n 

à u n a u t e u r q u i m o n t r e q u ' u n e f o u l e d e d é c i s i o n s i so l ée s p e u v e n t 



c o n f i a n c e , u n e o u d e u x c o n c l u s i o n s . L e s t r i b u n a u x a d m i n i s t r a t i f s , 

d i r a - t - i l , p e u v e n t n ' a v o i r e n c o r e q u ' u n c a r a c t è r e d e m i - j u d i c i a i r e 

l e u r s m e m b r e s p e u v e n t ê t r e i n f l u e n c é s p a r d e s i d é e s t i r é e s p l u t ô t 

d e l e u r e x p é r i e n c e d u d r o i t a d m i n i s t r a t i f q u e d e l e u r s h a -

b i t u d e s d e j u g e s . Le d r o i t a d m i n i s t r a t i f p e u t d o n c , m ô m e a u j o u r 

. r e n f e r , » e ' - é l é m e n t de p o u v o i r d i s c r é t i o n n a i r e a r b i t r a i r e 

q u i e s t é t r a n g e r a u x i d é e s j u r i d i q u e s a n g l a i s e s ; m a i s m a U r é 

t o u t , I a u t o r i t é a r b i t r a i r e de l ' E x é c u t i f , te l le q u e l l e e x i s t a i t e n 1 8 0 0 

a p m f i n , p o u r t o u t e s les m a t i è r e s q u e c o m p r e n d la c o m p é t e n c e 

d e s t r i b u n a u x a d m i n i s t r a t i f s . L e d r o i t a d m i n i s t r a t i f , b i e n q u ' a p p l i -

q u e p a r d e s c o r p s q u i , s t r i c t e m e n t , n e s o n t p a s d e s t r i b u n a u x , b i e n 

q u .1 n e p u i s s e p e u t - ê t r e p a s l u i - m ê m e ê t r e a p p e l é d u d r o i t d a n s 

• e . s e n s q u e d o n n e n t les A n g l a i s à c e t t e e x p r e s s i o n , se r a p -

p r o c e b e a u c o u p d u d r o i t ; i l e s t t o u t à f a i t d i r e n t d e s 

m a x i m e s d u p o u v o i r a r b i t r a i r e . 

N O T E X 

COMPARAISON E.TR. LE riM^gS w , DROIT ADMIRAT,, , „ 
LE DEVELOPPEMENT Do DROIT ANGLAIS 

U d n i t a i n d ™ l ™ U t , q u i , p i r s o n m 

I ™ i r 7 b r t e d " a n g l a i s , p r é s e n t e , d a n s s o a m „ X 

( 1 ) Voyez L A F E R R I È R E , Op. cit., I , Introduction, p . 1 2 . 

a d m i n i s t r a t i f e n F r a n c e , d e m ê m e q u e l e s p a r t i s a n s d u common 
l a w e n A n g l e t e r r e , s a v e n t q u e le s y s t è m e q u ' i l s a d m i r e n t e s t l e 

p r o d u i t d ' u n e l é g i s l a t i o n j u d i c i a i r e e t c r a i g n e n t q u e l a c o d i f i c a t i o n 

p u i s s e l i m i t e r , c e q u i es t p r o b a b l e , l ' a u t o r i t é e s s e n t i e l l e m e n t l é g i s -

l a t i v e d e s t r i b u n a u x a d m i n i s t r a t i f s e n F r a n c e , o u d e s t r i b u n a u x 

j u d i c i a i r e s e n A n g l e t e r r e . D e p l u s , la p r é p o n d é r a n c e q u i , d a n s t o u t 

t r a i t é s u r le droit administratif, e s t d o n n é e a u contentieux ad-
ministratif, r a p p e l l e l ' i m p o r t a n c e d o n n é e d a n s l e s l i v r e s d e d r o i t 

a n g l a i s a u x m a t i è r e s d e p r o c é d u r e . D a n s l e s d e u x ces , l a r a i s o n e s t 

la m ê m e : les j u r i s c o n s u l t e s f r a n ç a i s e t l e s j u r i s c o n s u l t e s a n g l a i s 

e x a m i n e n t c h a c u n u n s y s t è m e d e d r o i t q u i r e p o s e s u r d e s p r é c é -

d e n t s . 

H n ' e s t p a s s a n s i n t é r ê t d e r e m a r q u e r q u e le d r o i t a d m i n i s t r a t i i 

de la F r a n c e , j u s t e m e n t p a r c e q u ' i l e s t u n case-laiv b a s é s u r d e s 

p r é c é d e n t s c r é é s o u s a n c t i o n n é s p a r les t r i b u n a u x , a , c o m m e l e 

d r o i t d e l ' A n g l e t e r r e , é t é p r o f o n d é m e n t i n f l u e n c é p a r l e s a u t e u r s 

d e l i v r e s , d e t e x t e s e t d e c o m m e n t a i r e s . I l y a d i v e r s e s b r a n c h e s 

d u d r o i t a n g l a i s q u i o n t é t é r é d u i t e s e n u n p e t i t n o m b r e d e p r i n -

c ipes l o g i q u e s p a r l e s l i v r e s d ' é c r i v a i n s b i e n c o n n u s . S t e p h e n a 

f a i t d e la p l a i d o i r i e , q u i n ' é t a i t q u ' u n e n s e m b l e d e r è g l e s t i r é e s 

s u r t o u t d e l ' e x p é r i e n c e d e s p r a t i c i e n s , u n s y s t è m e c o h é r e n t e t 

l o g i q u e ; le d r o i t i n t e r n a t i o n a l p r i v é , tel q u ' i l e s t c o m p r i s a u j o u r -

d ' h u i e n A n g l e t e r r e , s ' e s t d é v e l o p p é s o u s l ' i n U u e n c e d ' a b o r d d e 

l ' o u v r a g e d e S t o r y , Commentâmes on the Conflict of Laïcs, e t 

e n s u i t e , à u n e d a t e p l u s r a p p r o c h é e , d u l i v r e d e M. W e s t l a k e , 

Private International Law ; l ' a u t o r i t é e x e r c é e d a n s c h a q u e 

b r a n c h e d u d r o i t a n g l a i s p a r c e s é m i n e n t s a u t e u r s e t p a r d ' a u t r e s 

a , e n F r a n c e , é t é e x e r c é e , d a n s le d o m a i n e d u d r o i t a d m i n i s t r a t i f , 

p a r d e s é c r i v a i n s e t d e s p r o f e s s e u r s t e l s q u e C o r m e n i n , M a c a r e l , 

V i v i e n , L a f e r r i è r e e t I l a u r i o u . Ce n ' e s t p o i n t l à u n a c c i d e n t . P a r -

t o u t o ù les t r i b u n a u x o n t le d r o i t de f a i r e l a lo i , l e s a u t e u r s d e 

r e c u e i l s a u r o n t a u s s i d e l ' i n f l u e n c e . Les j u g e s o u les m e m b r e s 

d ' u n t r i b u n a l s o n t g r a n d e m e n t t o u c h é s p a r d e s c o n s i d é r a t i o n s d e 

l o g i q u e j u r i d i q u e . I l s p e n s e n t , et a v e c r a i s o n , p l u s a u c o n t e n u 

d e la loi q u ' à s o n o p p o r t u n i t é ; i ls p r ê t e r o n t t o u j o u r s l e u r a t t e n t i o n 

à u n a u t e u r q u i m o n t r e q u ' u n e f o u l e d e d é c i s i o n s i so l ée s p e u v e n t 



être considérées comme des illustrations de quelque principe di-
recteur. Remarquez aussi que, d'après la véritable nature du 
judge made lato, les recueils ont, dans la sphère du droit adminis-
tratif, une importance égale à l'importance qu'ils possèdent dans 
chaque branche du droit anglais, sauf pour les rares hypothèses 
ou une partie de notre droit anglais a été codifiée. 

8.-[.'évolution du droit administratif, au cours du xixc siècle, 
illustre de bien des manières l'histoire du droit anglais. 

Le Conseil d'Etat a été transformé de corps exécutif en corps 
juridictionnel ou demi-juridictionnel par la séparation progressive 
entre ses fonctions juridictionnelles et ses fonctions exécutives par-
le transfert de celles-là à des sections qui ont assumé de plus en 
plus distinctement les attributions de tribunaux; les «comités 
judiciaires », pour nous servir d'une expression anglaise, se bor-
naient au début à conseiller le Conseil d'Etat, c'est-à-dire le corps 
executif tout entier, quoiqu'il fut bientôt entendu que le Conseil 
en règle générale, suivrait ou ratifierait la décision de ses co-
mités jndicaires Ceci rappelle à celui qui étudie le droit anglais 
le fait que le développement de notre système judiciaire ton! 
entier peut historiquement être considéré comme le transfert 
a des parties du Conseil du Roi des pouvoirs judiciaires exercés à 
I origine par le Roi en son Conseil ; et il est raisonnable de croire 
que les relations, plutôt mal définies, qui existaient entre le Consei! 
d Lfat dans son ensemble et le Comité du contentieux (A) peuvent 
expliquer à un étudiant l'exercice par le Conseil du Roi, pendant 
esi ancien nés périodes de l'histoire anglaise, de pouvoirs assez 

difficiles a distinguer, judiciaires et exécutifs ; ceci explique aussi 
comment par un procédé naturel, qui peut avoir excité très peu 
d observions, les fonctions judiciaires du Conseil devinrent sépa-
rees de ses pouvoirs exécutifs et comment cette différenciation de 
onctions donna naissance enfin à des tribunaux dont le ratta-

chement a l'exécutif politique était purement historique De 

Plus, ce procédé de différenciation aidé, parfois, en France non 
moins qu'en Angleterre, par la législation, de même q u ' i l T d ^ 

( 1 ) Voyez L A F E R R I È R E , Op. cit., I , p. 2 3 6 . 

ces d e r n i è r e s a n n é e s , c h a n g é l e C o n s e i l d ' E t a t en u n v é r i t a b l e 

t r i b u n a l d e d r o i t a d m i n i s t r a t i f , a a u s s i c r é é e n A n g l e t e r r e , i l n ' y 

a p a s p l u s d ' u n s i è c l e , l e C o m i t é j u d i c i a i r e d u C o n s e i l p r i v é (The 

judicial Committee of the Privy Council) p o u r l a s o l u t i o n r é g u -

l i è r e e t j u d i c i a i r e d e s a p p e l s d e s c o l o n i e s à l a C o u r o n n e en C o n -

s e i l . E t , q u o i q u e la q u e s t i o n s o i t s e c o n d a i r e , i l n ' e s t p a s i n u t i l e 

d e r e m a r q u e r q u e , d e m ê m e q u e l e s s o i - d i s a n t j u g e m e n t s d u 

C o n s e i l d ' E t a t n ' é t a i e n t p a s , j u s q u ' e n 1 8 7 2 , s t r i c t e m e n t d e s « j u g e -

m e n t s » m a i s e n r é a l i t é d e s a v i s s u r d e s q u e s t i o n s d e d r o i t a d m i -

n i s t r a t i f d o n n é s p a r le C o n s e i l d ' E t a t a u c h e f d e l ' E x é c u t i f , e t d e s 

a v i s q u ' i l n ' é t a i t p a s a b s o l u m e n t t e n u d e s u i v r e , d e m ô m e l e s 

« j u g e m e n t s » d u C o n s e i l p r i v é , m ê m e r e n d u s p a r l ' i n t e r m é -

d i a i r e d e s o n C o m i t é j u d i c i a i r e , s i e n r é a l i t é i l s c o n s t i t u e n t d e s 

j u g e m e n t s , s o n t , d a n s l a f o r m e , u n h u m b l e a v i s d o n n é p a r l e 

C o n s e i l p r i v é à l a C o u r o n n e . 

C e t t e f o r m e , q u i e s t a u j o u r d ' h u i u n e s i m p l e s u r v i v a n c e , n o u s 

r a m è n e à u n e a n c i e n n e p é r i o d e d e l ' h i s t o i r e c o n s t i t u t i o n n e l l e d e 

l ' A n g l e t e r r e , o ù l ' i n t e r v e n t i o n d u C o n s e i l , c ' e s t - à - d i r e d e l ' E x é -

c u t i f , d a n s l e s f o n c t i o n s j u d i c i a i r e s é t a i t u n e m e n a c e v é r i t a b l e p o u r 

c e t t e s u p r é m a t i e d e la lo i q u i a é t é l a g a r a n t i e d e la l i b e r t é a n -

g l a i s e ; d e m ê m e , c e t t e p é r i o d e e s t c u r i e u s e m e n t i l l u s t r é e p a r l es 

a n n a l e s d u d r o i t a d m i n i s t r a t i f a p r è s l a R e s t a u r a t i o n d e s B o u r -

b o n s ( 1 8 1 5 - 1 8 3 0 ) . 

L e s m e m b r e s d u C o n s e i l d ' E t a t t e n a i e n t a l o r s l e u r s f o n c t i o n s 

d e l ' E x é c u t i f à t i t r e r é v o c a b l e . I l s é t a i e n t , d a n s u n e l a r g e m e s u r e , 

u n c o r p s p o l i t i q u e . I l n ' e x i s t a i t , d e p l u s , a u c u n T r i b u n a l d e s c o n -

f l i t s ; le C o n s e i l d ' E t a t é t a i t l u i - m ê m e l e t r i b u n a l d o s c o n f l i t s , I" 

c o r p s q u i d é t e r m i n a i t l a c o m p é t e n c e r e s p e c t i v e d e s t r i b u n a u x 

j u d i c i a i r e s e t d e s t r i b u n a u x a d m i n i s t r a t i f s , c ' e s t - à - d i r e , on 

t e r m e s g é n é r a u x , d u C o n s e i l l u i - m ê m e . L e r é s u l t a t é t a i t q u -

l e C o n s e i l d ' E t a t e m p l o y a i t s e s p o u v o i r s à e n l e v e r d e s a f f a i r e s à la 

d é c i s i o n d e s t r i b u n a u x j u d i c i a i r e s , e t c e c i , à u n e é p o q u e o ù les f o u . -

t i o n n a i r e s d u g o u v e r n e m e n t é t a i e n t p l e i n e m e n t à l ' a b r i , d e p a r 

l ' a r t i c l e 7 5 d e la C o n s t i t u t i o n d e l ' a n V I I I , d e t o u t e r e s p o n s a b i l i t é 

d e v a n t les t r i b u n a u x , à r a i s o n d e l e u r s a c t e s o f f i c i e l s f - i i ls e n e x c è s 

d e l e u r s p o u v o i r s l é g a u x . N é a n m o i n s , l e C o n s e i l d ' E t a t , j u s t e m e n t 
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p a r c e q u e , d a n s u n e l a r g e m e s u r e , il s u b i s s a i t l ' i n f l u e n c e d e s i d é e s 

j u r i d i q u e s , r é s i s t a e t a v e c s u c c è s c o n t r e l ' e x e r c i c e d u p o u v o i r 

a r b i t r a i r e i n s p i r é p a r l a r é a c t i o n r o y a l i s t e . I l m a i n t i n t l e s v e n t e s 

d e b i e n s n a t i o n a u x f a i t e s e n t r e 1 7 8 9 et 1 8 1 4 ; il r e p o u s s a t o u t e s 

l e s t e n t a t i v e s f a i t e s p o u r a n n u l e r l e s d é c i s i o n s r e n d u e s p a r l e s a u -

t o r i t é s a d m i n i s t r a t i v e s p e n d a n t l a p é r i o d e d e l a R é v o l u t i o n o u 

s o u s l ' E m p i r e . L a C o u r o n n e , à c a u s e , p e u t - o n d i r e , d e l ' i n d é p e n -

d a n c e m o n t r é e p a r le C o n s e i l d ' E t a t a g i s s a n t c o m m e c o r p s j u r i -

d i c t i o n n e l , p r i t d e s m e s u r e s p o u r t r a n s p o r t e r ta d é c i s i o n d e s c o n -

f l i t s a d m i n i s t r a t i f s d u C o n s e i l o u d e ses s e c t i o n s a g i s s a n t c o m m e 

t r i b u n a u x , a u x c o n s e i l l e r s a g i s s a n t c o m m e p a r t i e d e l ' E x é c u t i f . 

D e s o r d o n n a n c e s de 1814 e t de 1 8 1 7 d o n n è r e n t a u R o i le d r o i t d e 

s o u s t r a i r e « t o u t e s l e s a f f a i r e s d u c o n t e n t i e u x d e l ' a d m i n i s t r a t i o n 

q u i se l i e r a i e n t à d e s v u e s d ' i n t é r ê t g é n é r a l » à l a j u r i d i c t i o n d u 

C o n s e i l d ' E t a t e t de l e s p o r t e r d e v a n t le C o n s e i l d e s m i n i s t r e s o u , 

c o m m e o n l ' a p p e l a , le Conseil d'en Haut; l ' e f f e t g é n é r a l d e ce 

d r o i t e t d e s a u t r e s d i s p o s i t i o n s q u e n o u s n ' a v o n s p a s b e s o i n d e 

r a p p e l e r e n d é t a i l , f u t q u e les q u e s t i o n s d e d r o i t a d m i n i s t r a t i f 

d a n s l a s o l u t i o n d e s q u e l l e s le g o u v e r n e m e n t é t a i t i n t é r e s s é , f u r e n t 

e n d é f i n i t i v e t r a n c h é e s n o n p a s m ê m e p a r u n c o r p s q u a s i - j u d i -

c i a i r e , m a i s p a r le Ro i e t p a r s e s m i n i s t r e a g i s s a n t o s t e n s i b l e m e n t 

s o u s l ' i n f l u e n c e de c o n s i d é r a t i o n s p o l i t i q u e s ( 1 ) . P e r s o n n e n e 

s ' é t o n n e r a q u e l e s F r a n ç a i s a i e n t r e d o u t é l ' a u g m e n t a t i o n d u p o u -

v o i r a r b i t r a i r e o u q u e l e s l i b é r a u x f r a n ç a i s a i e n t d e m a n d é , a p r è s 

1 8 3 0 , l ' a b o l i t i o n d u d r o i t a d m i n i s t r a t i f e t d e s t r i b u n a u x a d m i -

n i s t r a i s . I ls é p r o u v a i e n t , à l ' é g a r d d e l à j u r i d i c t i o n d u C o n s e i l 

d ' E t a t , la c r a i n t e q u e r e s s e n t a i e n t les A n g l a i s d e s x v i e e l x v n " s i è c l e s 

p o u r la j u r i d i c t i o n d u C o n s e i l p r i v é , q u ' e l l e f û t e x e r c é e p a r le 

Conse i l P r i v é l u i - m ê m e , p a r la C h a m b r e é t o i l é e o u m ê m e p a r la 

C o u r dn C h a n c e l l e r i e . D a n s les d e u x p a y s , il y a v a i t u n d a n g e r 

s é r i e u x q u e le r è g n e d e l a p r é r o g a t i v e n e s e s u b s t i t u â t à la s u p r é -

m a t i e d e la lo i . 

L a c o m p a r a i s o n e s t , à b i e n d e s é g a r d s , i n s t r u c t i v e ; e l l e n o u s 

(1) LAI 'KRIUÈRE , Op. cit., I , p . 2 2 6 - 2 3 4 ; e t C O R M E S , -SU Conseil 
,x L t a t envisage comme conseil et comme juridiction (1818). 

f a i t v o i r d e c o m b i e n il s ' e n e s t f a l l u q u ' e n A n g l e t e r r e p o u s s â t , à u n 

c e r t a i n m o m e n t , u n e s o r t e d e d r o i t a d r n i n i s t r a t i f . E l I e d o i t a u s s i n o u s 

f a i r e v o i r q u e ce d r o i t , s ' i l es t a d m i n i s t r é d a n s u n e s p r i t j u d i c i a i r e , 

a e n l u i - m ê m e d e s a v a n t a g e s . E l l e n o u s m o n t r e a u s s i l e d a n g e r 

i n h é r e n t à ce q u ' i l n ' e s t p a s s t r i c t e m e n t d u d r o i t , m a i s c o n s e r v e , 

d e s o n u n i o n é t r o i t e a v e c l ' E x é c u t i f , u n e f o r m e d e p o u v o i r a r b i -

t r a i r e a u - d e s s u s d e la loi r é g u l i è r e d u p a y s , o u m ê m e e n o p p o -

s i t i o n a v e c e l l e . Il e s t c e r t a i n q u ' a u x xvi" e t x v n e s i è c l e s la j u r i d i c -

t i o n d u Conse i l p r i v é e t m ê m e de la C h a m b r e é t o i l é e , d o n t le n o m 

e s t r e s t é o d i e u x , p r o c u r a i t a u p u b l i c d e s a v a n t a g e s c o n s i d é r a b l e s , 

i l f a u t t o u j o u r s s e r a p p e l e r q u e l e s p a t r i o t e s q u i r é s i s t è r e n t à la 

t y r a n n i e des S l u a r t s é t a i e n t f a n a t i q u e s d u common law, e t s ' i l s 

a v a i e n t e u l e s m o y e n s d e le f a i r e , i l s a u r a i e n t a b o l i l a C o u r d e 

C h a n c e l l e r i e a u s s i b i e n q u e l a C h a m b r e é t o i l é e . L e C h a n c e l i e r , 

a p r è s t o u t , é t a i t , s t r i c t e m e n t , u n s e r v i t e u r de l a C o u r o n n e , t e n a n t 

se s f o n c t i o n s à l a v o l o n t é d u r o i e t c e r t a i n e m e n t c a p a b l e , s o u s 

p r é t e x t e d ' a p p l i q u e r la j u s t i c e o u l ' é q u i t é , d e d é t r u i r e l a c e r t i t u d e 

n o n m o i n s q u e le f o r m a l i s m e d u common law. D è s l o r s , il y a 

u n p a r a l l è l e é t r o i t e n t r e l a s i t u a t i o n d e s p u r i t a i n s a n g l a i s o u des 

w h i g s q u i , a u x v n e s i èc l e , c o m b a t t i r e n t l ' a u t o r i t é a r b i t r a i r e d u 

C o n s e i l , e t la s i t u a t i o n d e s l i b é r a u x f r a n ç a i s q u i , s o u s l a R e s -

t a u r a t i o n ( 1 8 1 5 - 1 8 3 0 ) , r é s i s t è r e n t à l ' a u t o r i t é a r b i t r a i r e d u C o n s e i l 

d ' E t a t e t à l ' e x t e n s i o n d u d r o i t a d m i n i s t r a t i f . D a n s l e s d e u x c a s , 

l e s a m i s d e l a l i b e r t é t r i o m p h è r e n t . I c i , c o m m e à d ' a u t r e s é g a r d s , 

il e x i s t e u n e r e s s e m b l a n c e m a r q u é e , b i e n q u e s u p e r f i c i e l l e , e n t r e 

l a R é v o l u t i o n a n g l a i s e d e 1 6 8 8 e t l a R é v o l u t i o n f r a n ç a i s e d e 1 8 3 0 . 

L e r é s u l t a t t o u t e f o i s , d i r a - t - o n , f u t , d a n s la q u e s t i o n q u e n o u s 

e x a m i n o n s , t o u t à f a i t d i f f é r e n t . L e L o n g P a r l e m e n t d é t r u i s i t , 

e t d é t r u i s i t p o u r t o u j o u r s , l ' a u t o r i t é a r b i t r a i r e d e l a C h a m b r e 

é to i l ée e t d u C o n s e i l , e t n e s o u f f r i t p a s q u ' u n s y s t è m e d e t r i b u n a u x 

a d m i n i s t r a t i f s o u d e d r o i t a d m i n i s t r a t i f se d é v e l o p p â t e n A n g l e -

t e r r e . L e s l i b é r a u x f r a n ç a i s , à l ' e x p u l s i o n d e s B o u r b o n s , n e s u p -

p r i m è r e n t p a s l e s t r i b u n a u x a d m i n i s t r a t i f s e t n e d o n n è r e n t p a s 

u n c o u p d e b a l a i a u d r o i t a d m i n i s t r a t i f . 

L a d i f f é r e n c e e s t r e m a r q u a b l e ; t o u t e f o i s , c e l u i q u i , a u - d e l à d e s 

m o t s , c o n s i d è r e l e s f a i t s , t r o u v e r a q u e , m ê m e ic i , u n e d i f f é r e n c e 



é v i d e n t e c a c h e u n é l é m e n t c u r i e u x d e r e s s e m b l a n c e f o n d a m e n -

t a l e . L a C h a m b r e é l o i l é e f u t a b o l i e ; l a j u r i d i c t i o n a r b i t r a i r e d u 

C o n s e i l d i s p a r u t , m a i s l ' a u t o r i t é j u d i c i a i r e d u C h a n c e l i e r n e f u t 

t o u c h é e n i p a r le P a r l e m e n t n i p a r a u c u n des P a r l e m e n t s q u i s e 

r é u n i r e n t c h a q u e a n n é e a p r è s l a R é v o l u t i o n d e 1 6 8 8 . 

Les r a i s o n s d e c e t t e d i f f é r e n c e n e s o n t p a s d i f f i c i l e s à d é c o u v r i r , 

L e d r o i t a d m i n i s t r é p a r le L o r d C h a n c e l i e r , o u , e n d ' a u t r e s t e r m e s , 

l ' E q u i t é , a v a i t à l ' o r i g i n e u n é l é m e n t a r b i t r a i r e o u d i s c r é t i o n -

, n a i r e , m a i s i l p r o c u r a i t e n f a i t d e r é e l s a v a n t a g e s à la n a t i o n et 

é t a i t c o n s i d é r é , à b i e n d e s é g a r d s , c o m m e s u p é r i e u r a u common 
law a d m i n i s t r é p a r les d o u z e j u g e s . 

M ê m e a v a n t 1 6 6 0 , d e f i n s o b s e r v a t e u r s p e u v e n t n o t e r q u e , si 

l e s C h a n c e l i e r s c h a n g e a i e n t , l ' E q u i t é se d é v e l o p p a i t e n u n s y s -

t è m e d e d r o i t d é t e r m i n é . S a n s d o u t e , l ' E q u i t é , q u i , à l ' o r i g i n e , s i -

g n i f i e l ' i n t e r v e n t i o n d i s c r é t i o n n a i r e , p o u r n e p a s d i r e a r b i t r a i r e 

d u C h a n c e l i e r d a n s le b u t a v o u é e t s o u v e n t r é e l d ' a s s u r e r u n e 

j u s t i c e s u b s t a n t i e l l e e n t r e l e s p a r t i e s d a n s u n c a s d é t e r m i n é , a u -

r a i t p u ê t r e d é v e l o p p é e e n v u e d e p r o t é g e r e t d ' é t e n d r e la p r é r o -

g a l i v e d e s p o t i q u e d e la C o u r o n n e . M a i s tel n e f u t p a s le c o u r s d u 

d é v e l o p p e m e n t o u d e l ' é v o l u t i o n q u e l ' E q u i t é s u i v i t e f f e c t i v e m e n t ; 

t o u t a u m o i n s à p a r t i r d e l ' é p o q u e d e L o r d N o t t i n g h a m ( 1 6 7 3 ) , 

il f u t é v i d e n t q u e l ' E q u i t é se d é v e l o p p a i t e n s y s t è m e j u d i c i a i r e 

p o u r l ' a p p l i c a t i o n d e p r i n c i p e s q u i , b i e n q u e d i f f é r e n t s , é t a i e n t 

a u s s i d é t e r m i n é s e t m ê m e , e n d é f i n i t i v e , a u s s i r i g i d e s q u e l e s 

r è g l e s d u common law ( 1 ) . L e d a n g e r q u e p r é s e n t a i t l ' E q u i t é d e 

s e r v i r a u d e s p o t i s m e f u t é c a r t é ; l e s h o m m e s d ' E t a t a n g l a i s , 

d o n t l a p l u p a r t é t a i e n t d e s j u r i s c o n s u l t e s , é t a i e n t p e u d i s p o s é s à 

d é t r u i r e u n c o r p s de d r o i t q u i , s ' i l é t a i t , d a n s u n c e r t a i n s e n s , 

a n o r m a l , p r o d u i s a i t d e s r é f o r m e s a v a n t a g e u s e s . 

L ' a t t i t u d e d e s F r a n ç a i s a u x i x e s i è c l e v i s - à - v i s d u d r o i t a d m i n i s -

t r a t i f r e s s e m b l e b e a u c o u p à l ' a t t i t u d e d e s A n g l a i s d u x v u e s i è c l e 

e n v e r s l ' E q u i t é . Le d r o i t a d m i n i s t r a t i f a é t é l ' o b j e t de n o m b r e u s e s 

c r i t i q u e s . P l u s d ' u n p u b l i c i s t e d e h a u t e r é p u t a t i o n e n a d é -

f i ) Voyez C A M P B E L L ' S Lives of the Chancellors, éd i t . , n o . 2 4 7 -

248. 

m a n d é l ' a b o l i t i o n o u a d é s i r é le t r a n s f e r t a u x t r i b u n a u x j u d i -

c i a i r e s d e l ' a u t o r i t é e x e r c é e p a r l e s t r i b u n a u x a d m i n i s t r a t i f s ; 

m a i s l e s a t t a q u e s d i r i g é e s c o n t r e le d r o i t a d m i n i s t r a t i f o n t é t é 

r e p o u s s é e s e t la d i v i s i o n e n t r e l a s p h è r e d e s t r i b u n a u x j u d i c i a i r e s 

e t ce l le d e s t r i b u n a u x a d m i n i s t r a t i f s a é t é m a i n t e n u e . I l n ' e s t p a s 

n o n p l u s b i e n d i f f i c i l e d e v o i r p o u r q u o i il en a é t é a i n s i . S i l ' on 

a t o l é r é l ' e x i s t e n e e d u d r o i t a d m i n i s t r a t i f , a v e c t o u t e s se s p a r -

t i c u l a r i t é s e t a v e c s e s t r i b u n a u x a d m i n i s t r a t i f s , c ' e s t p a r c e q u e 

le s y s t è m e , d a n s s o n é n s e m b l e , p a r a î t a u x F r a n ç a i s p l e i n d ' a v a n -

t a g e s . S e s p l u s s é v è r e s a d v e r s a i r e s c o n s i d è r e n t q u ' i l a d e g r a n d s 

m é r i t e s p r a t i q u e s , e t q u ' i l e s t c o n f o r m e à l ' e s p r i t d e s i n s t i t u t i o n s * 

f r a n ç a i s e s (1) . E n m ê m e t e m p s , s o u s l ' i n f l u e n c e p l u t ô t d e s j u r i s -

c o n s u l t e s q u e d e s h o m m e s p o l i t i q u e s , l e d r o i t a d m i n i s t r a t i f , » p o u r 

a u t a n t q u ' u n c r i t i q u e a n g l a i s p e u t e n j u g e r , e s t e n t r a i n d e se d é -

p o u i l l e r d ' u n e g r a n d e p a r t i e d e s o n c a r a c t è r e a r b i t r a i r e , e t , p e n -

d a n t p l u s d e la d e r n i è r e m o i t i é d e x i x e s i è c l e , s ' es t t r a n s f o r m é e n 

u n s y s t è m e d e d r o i t p l u s o u m o i n s d é t e r m i n é , a d m i n i s t r é p a r d e s 

c o r p s a u x q u e l s il m a n q u e , i l e s t v r a i , q u e l q u e s - u n e s d e s q u a -

l i t é s , t e l les q u e l ' i n d é p e n d a n c e c o m p l è t e v i s - à - v i s d e l ' E x é c u t i f , 

q u e les A n g l a i s c r o i e n t d e v o i r a p p a r t e n i r à t o u s l e s t r i b u n a u x , 

m a i s q u i s o n t c e r t a i n e m e n t t r è s lo in d ' ê t r e de s i m p l e s p a r t i e s d u 

g o u v e r n e m e n t e x é c u t i f . A c e l u i q u i , é t u d i a n t la l é g i s l a t i o n c o m -

p a r é e , g a r d e l e s y e u x fixés s u r l ' h i s t o i r e j u d i c i a i r e d e l ' A n g l e -

t e r r e , , il a p p a r a î t r a q u ' i l é s t t o u t a u m o i n s p o s s i b l e q u e le 

d r o i t a d m i n i s t r a t i f d e v i e n n e , e n d e r n i è r e a n a l y s e , s o u s l ' i n f l u e n c e 

d e s j u r i s c o n s u l t e s et à la s u i l e d ' u n e é v o l u t i o n , a u s s i c o m p l è t e -

m e n t u n e b r a n c h e d u d r o i t d e l a F r a n c e ( m ê m e e n e m p l o y a n t le 

m o t « d r o i t » d a n s s o n s e n s le p l u s s t r i c t ) q u e l ' E q u i t é e s t , d e p u i s 

p l u s d e d e u x s i è c l e s , d e v e n u e u n e b r a n c h e r e c o n n u e d u d r o i t d e 

l ' A n g l e t e r r e . 

Les a n n a l e s d u d r o i t a d m i n i s t r a t i f p e n d a n t le x i x 8 s i èc l e é c l a i r e n t 

u n p o i n t d e l ' h i s t o i r e a n c i e n n e d u d r o i t a n g l a i s q u i e x c i t e 

q u e l q u e d o u t e o u q u e l q u e s u r p r i s e d a n s l ' e s p r i t d e l ' é t u d i a n t , à 

s a v o i r la r a p i d i t é a v e c l a q u e l l e la s i m p l e e x i s t e n c e et le f o n c t i o n -

( 1 ) V. J A C Q U E L I N , La juridiction administrative. 



n e m e n t d e s C o u r s d e j u s t i c e p e u t c r é e r o u é t e n d r e u n s y s t è m e d e 

d r o i t . Q u i c o n q u e l i t l'History ofEnglish law d e P o l l o c k e t 

M a i t l a n d p e u t ê t r e b i e n s u r p r i s d e la r a p i d i t é a v e c l a q u e l l e le 

d r o i t d e la C o u r d u r o i e s t d e v e n u le d r o i t g é n é r a l , le commo/i 
law d u p a y s . C e t t e r é v o l u t i o n j u r i d i q u e s e m b l e a v o i r é t é le r é s u l -

t a t n a t u r e l d e l ' e x e r c i c e r i g o u r e u x d e s f o n c t i o n s j u d i c i a i r e s p a r u n 

t r i b u n a l d e g r a n d e a u t o r i t é . E t n o u s n e p o u v o n s p a s c o n s i d é r e r 

c o m m e c e r t a i n q u e le r é s u l t a t o b t e n u a i t é t é m û r e m e n t r é f l é c h i . 

Ce p e u t , s u r t o u t , a v o i r é t é l ' e f f e t l e p l u s i n a t t e n d u d e s d e u x c a u s e s 

s u i v a n t e s : L a p r e m i è r e , c ' e s t l a t e n d a n c e , t o u j o u r s m a n i f e s t é e p a r 

d e s j u g e s c a p a b l e s , d e r a t t a c h e r la d é c i s i o n d e c a s p a r t i c u l i e r s à d e s 

p r i n c i p e s g é n é r a u x e t d e s e l a i s s e r g u i d e r p a r ¡es p r é c é d e n t s ; — 

l a s e c o n d e , c ' e s t l a t e n d a n c e d e s t r i b u n a u x i n f é r i e u r s d e s u i v r e l a 

d i r e c t i o n d o n n é e p a r u n e C o u r d e g r a n d p o u v o i r e t d e h a u t e d i -

g n i t é . I c i , e n r é s u m é , n o u s a v o n s l ' u n e d e s m i l l e i l l u s t r a t i o n s 

d ' u n p r i n c i p e d é v e l o p p é d a n s le l i v r e d e M . T a r d e , Lois de Vimi-
tation, q u e l ' e s p r i t d ' i m i t a t i o n i n n é d a n s l ' h u m a n i t é e x p l i q u e 

l a p r o p a g a t i o n , d ' a b o r d d a n s u n p a y s , e n s u i t e d a n s le m o n d e 

c i v i l i s é , d ' u n e i n s t i t u t i o n , o u d ' u n e h a b i t u d e à l a q u e l l e l e s u c c è s 

o u t o u t e a u t r e c i r c o n s t a n c e a d o n n é d u p r e s t i g e . O n p e u t d i r e 

e n c o r e , t o u t e f o i s , q u e l a c r é a t i o n , s o u s l ' i n f l u e n c e j u d i c i a i r e , 

d u n s y s t è m e d e d r o i t e s t u n e œ u v r e q u i e x i g e , p o u r s o n a c c o m -

p l i s s e m e n t , u n l a p s c o n s i d é r a b l e d e t e m p s , e t q u e l ' i n f l u e n c e d e 

la C o u r d u R o i en A n g l e t e r r e d a n s le m o d è l e m e n l d u d r o i t e n t i e r 

d e l ' A n g l e t e r r e , a g i t a v e c u n e r a p i d i t é i n c r o y a b l e . I l e s t c e r t a i n e -

m e n t v r a i q u e la p é r i o d e q u i s ' é c o u l e d e p u i s la c o n q u ê t e n o r -

m a n d e j u s q u ' à l ' a v è n e m e n t d ' E d o u a r d 1 e r ( 1 0 6 6 - 1 2 7 2 ) e s t u n e 

p é r i o d e d ' e n v i r o n d e u x s i è c l e s e t q u e , e n 1 2 7 2 , l es f o n d e m e n t s d u 

d r o i t a n g l a i s é t a i e n t f e r m e m e n t p o s é s , t a n d i s q u e , si n o u s f a i s o n s 

r e m o n t e r l ' o r g a n i s a t i o n d e n o t r e s y s t è m e j u d i c i a i r e à l ' a v è n e m e n t 

d e H e n r y II ( 1 1 5 4 ) , n o u s p o u v o n s d i r e q u ' u n e g r a n d e r é v o l u t i o n 

j u r i d i q u e f u t r é a l i s é e e n u n s i è c l e e n v i r o n . 

C ' e s t à c e p o i n t d e v u e q u e l ' h i s t o i r e d u droit administratif 
v i e n t a u s e c o u r s d e c e l u i q u i é t u d i e le d r o i t c o m p a r é . N o u s t r o u -

v o n s q u e l e d é v e l o p p e m e n t d u d r o i t a n g l a i s e t d e n o t r e s y s t è m e 

j u d i c i a i r e a é t é r a p i d e . Q u o i q u ' i l e n s o i t , il n ' y a p a s l i e u d e 

s ' é t o n n e r b e a u c o u p d e la r a p i d i t é d u d é v e l o p p e m e n t d e s p r i n c i p e s 

j u r i d i q u e s e t d e la p r o c é d u r e j u r i d i q u e , à u n e é p o q u e o ù l ' i n f l u e n c e 

m o r a l e o u le p r e s t i g e d e t r i b u n a u x p u i s s a n t s é t a i t s a n s d o u t e 

b e a u c o u p p l u s g r a n d e q u e ^ d u r a n t l e s d e r n i e r s s t a g e s d u p r o g r è s 

h u m a i n . E n t o u t c a s , i l e s t c e r t a i n , e t - l e f a i t e s t t r è s i n s t r u c t i f , 

q u e , d a n s t e s c o n d i t i o n s d e l a c i v i l i s a t i o n m o d e r n e , u n c o r p s 

e n t i e r d e r è g l e s e t d e m a x i m e s j u r i d i q u e s e t u n s y s t è m e c o m p l e t 

d e p r o c é d u r e q u a s i - j u d i c i a i r e o n t p o u s s é e n F r a n c e e n m o i n s d ' u n 

s i è c l e . L ' e x p r e s s i o n « p o u s s é » e s t e m p l o y é e ic i v o l o n t a i r e m e n t ; 

l e - d é v e l o p p e m e n t d u d r o i t a d m i n i s t r a t i f e n t r e 1 8 0 0 e t 1 9 0 0 

r e s s e m b l e à u n d é v e l o p p e m e n t n a t u r e l . Il e s t a u s s i v r a i d e d i r e 

d e c e t t e b r a n c h e d u d r o i t f r a n ç a i s q u e d e l a C o n s t i t u t i o n a n g l a i s e , 

« q u ' e l l e n ' a p a s é t é f a i t e , m a i s q u ' e l l e a p o u s s é » . 

F I N D E L ' A P P E N D I C E 



TABLE DES MATIÈRES 

P R É F A C E S 

INTRODUCTION 

C a r a c t è r e vé r i t ab l e d u d r o i t c o n s t i t u t i o n n e l 1 

PREMIÈRE PARTIE 

La souvera ine té du Parlement 

CHAP. I. — C a r a c t è r e de la s o u v e r a i n e t é p a r l e m e n t a i r e . . . 30 
II. — Le P a r l e m e n t e t l e s co rps légis lat i fs n o n - s o u v e r a i n s . 78 

III . — S o u v e r a i n e t é p a r l e m e n t a i r e e t f é d é r a l i s m e . . - 122 

DEUXIÈME PARTIE 

Le r è g n e de la loi. 

. — Le r è g n e de la loi : son c a r a c t è r e et ses a p p l i c a -
t i ons g é n é r a l e s . . . 163 

— Le d r o i t à la l i b e r t é indiv iduel le 184 
,. — Le d ro i t à la l i b e r t é de d i s c u s s i o n 211 
. — Le d r o i t de r é u n i o n p u b l i q u e 239 

— La loi m a r t i a l e 
— L ' a r m é e . 2 o 6 

— Le Revenu 2 , 0 

. — La r e s p o n s a b i l i t é des m i n i s t r e s 282 
— Le r è g n e de la loi en A n g l e t e r r e c o m p a r é avec le 

droit administratif e n F r a n c e 2 8 a 

— R a p p o r t e n t r e la s o u v e r a i n e t é p a r l e m e n t a i r e et l e 
r è g n e de la loi 311 




